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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,

MERCREDI, 8 juin 1853.

Résol,

Qu'une bumble adresse soit présentée à Son Excellence le gou-
verneur général, exposant que les " Edits et Ordonnances des Inten-
dants, et Arrêts portant Réglement du Conseil Supérieur de Québec,"
censtituant une partie des lois et de la jurisprudence du Bas-Canada,
publiées en l'année 1803, conu1 nénient à une adresse de la chambre
d'assemblée du Bas-Canada, votée le 5 mars 1801, étant épuisés ou
à peu près, et comme il est difficile de s'en procurer, il est expédient
qu'une nouvelle édition en soit imprimée ensemble avec les " Edits
et Ordonnances, Arrêts et Reglements," in extenso, qui dans l'édition
susdite ne sont mentionnés que sous leurs titres respectifs; soumet-
tant aussi qu'il y a raison de croire que, parmi les archives de la pro-
province, un grand nombre d'ordonnances, records, documents et
papiers qui n'ont jamais été publiés jusqu'ici, relativement aux
affaires publiques, depuis les premiers établissements de la colonie
jusqu'à l'établissement de la constitution du Bas-Canada, qu'il est
d'un grand intérêt public et très convenable de conserver comme
tendant à jeter du jour sur l'histoire p (lsse du pays, et qui aujour-
d'hui peuvent être imprimés, il est à présumer, sans préjudice au
service public ou aux individus, assurant Son Excellence que s'il lui
plaît de faire un choix des archives qui pourront être publiées avec
avantage, et les faire imprimer et distribuer pour l'information du
public, quant aux époques et aux événements du pas,ýé, aux per-
sonnes qui ont droits à une copie des statuts, cette chambre en paiera
volontiers la dépense.

Ordonné,

Que cette adresse soit présentée à Son Excellence par tels
membres de cette chambre qui forment partie de l'honorable conseil
exécutif du cette province.

Attesté,

W. B. LINDSAY,

G. A.
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Acte pour l'établissement de la Compagnie des Cent Associés pour
le commerce du Canada, contenant les articles accordés à la dite
Compagnie par M. le Cardinal de Richelieu, le 29 avril 1627 (*).

J.E roi continuant le même désir que le défunt roi Hexri-le-Grand, Etablissenent

son père, de glorieuse mémoire, avoit de faire rechercher et de adu cana-
douvrir ès pays, terres et contrées de la Nouvelle-France, dite (v 1627 &
Canada, quelque habitation capable pour y établir colonie, afin d'es- 1628.
sayer, avec l'assistance divine, d'amener les peuples qui y habitent à
la connoissance du vrai Dieu, les faire policer et instruire à la foi et
religion catholique, apostolique et romaine; monseigneur le cardinal
de Richelieu grand-maître, chef et surintendant-général de la naviga-
tion et commerce de France, étant obligé par le devoir de sa charge
de faire réussir les saintes intentions et desseins des dits seigneurs
rois, avait jugé que le seul moyen de disposer ces peuples à la con-
noissance du vrai Dieu, était de peupler le dit pays de naturels fran-
çois catholiques, pour, par leur exemple, disposer ces nations à la
religion chrétienne, à la vie civile, et même y établissant l'autorité
royale, tirer des dites terres nouvellement découvertes, quelque avan-
tageux commerce pour l'utilité des sujets du roi.

Néanmoins ceux auxquels on avoit confié ce soin, avoient été si
peu curieux d'y pourvoir, qu'encore à présent il ne s'y est fait qu'une
habitation, en laquelle, bien que pour l'ordinaire on y entretienne
quarante ou cinquante François, plutôt pour l'intérêt des marchands
que pour le bien et l'avancement du service du roi au dit pays ; si
est-ce qu'ils ont été si mal assistés jusqu'à ce jour, que le roi en a

(*) Mercure Fratnçois, tome XIV, partie II, page 232,-et Mémofrea sur les Pos-
seaioms en Amérique, tome III, page 345.
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reçu diverses plaintes en son conseil, et la culture du pays y a été si
peu avancée, que si on avoit manqué à y porter une année les farines
et autres choses nécessaires pour ce petit nombre d'hommes, ils
seroient contraints d'y périr de faim, n'ayant pas de quoi se nourrir
un mois après le temps auquel les vaisseaux ont accoutumé d'arriver
tous les ans.

Ceux aussi qui avoient jusqu'à présent obtenu par eux seuls tout le
commerce ès dits pays, ont eu si peu de pouvoir ou de volonté de le
peupler et cultiver, qu'en quinze années que devoit durer leur traité,
ils ne se sont proposés d'y faire conduire au plus que dix-huit hommes ;
et encore jusqu'à présent qu'il y a sept ans que les articles en furent
dressés, ils ne se sont mis en aucun devoir, ni commencé de satisfaire
à ce dont ils s'étoient obligés. Car bien qu'ils soient tenus de passer
pour trente-six livres chacun de ceux qui voudroient aller au dit pays
de la Nouvelle-France, ils se sont rendus si difficiles et ont tellemient
effarouclhé les François qui y voudroient aller habiter, que bien qu'il
semble que l'on leur permette pour leur usage le commerce avec les
sauvages; néanmoins c'est avec telle restriction, que s'ils ont un
boisseau de blé par leur travail plus qu'il ne leur faut pour vivre, il
leur est défendu d'en secourir les François, et autres qui en pour-
roient avoir besoin, et sont contraints de l'abandonner à ceux qui ont
la traite, leur étant de plus la liberté ôtée de le donner à qui leur
pourroit apporter de France les commodités nécessaires pour la vie.

Ces désordres étant parvenus à ce point, mon dit seigneur le car-
dinal a cru être obligé d'y pourvoir, et en les corrigeant, suivre l'in-
tention du roi, et faire en sorte que, pour aider à la conversion de ces
peuples, établissant une puissante colonie en cette province, la Nou-
velle-France soit acquise au roi avec toute son étendue, pour une
bonne fois, sans crainte que les ennemis de cette couronne la ravissent
aux François, comme il pourroit arriver s'il n'y étoit pourvu. C'est
pourquoi, apr's avoir examiné diverses propositions sur ce sujet, et
ayant reconnu n'y avoir moyen de peupler le dit pays, qu'en révo-
quant les articles ci-devant accordés à Guillaume de Caen et ses asso-
ciés, comme contraires à l'intention du roi, mon dit seigneur le car-
dinal a convié les sieurs de Roquemont, Houel, Lataignant, Dablon,
Duchesne et Castillon, de lier une forte compagnie pour cet effet,
s'assembler sur ce sujet, et en proposer les mémoires. Ce qu'ayant
été par eux effectué, ils ont promis à mon dit seigneur le cardinal
de dresser une compagnie de cent associés, et faire tous leurs efforts
pour peupler la Nouvelle-France dite Canada, suivant les articles
ci-après déclarés, lesquels mon dit seigneur le cardinal a accordés
aux dits sieurs de Roquemont, Houel, Lataignant, Dablon, Duchesne
et Castillon, tant pour eux que pour les autres, faisant le nombre de
cent associés, pour Pétablissement de la dite compagnie à l'effet de
la dite colonie; et en vertu de son pouvoir, le <lit seigneur cardinal
a consenti et accordé, sous le bon plaisir de Sa Majesté, l'exécution
des dits articles en la forme et manière qui ensu, :

I. C'est à savoir que les dits de Roquemont, Houel, Lataignant,
Dablon, Duchesne et Castillon, tant pour eux que pour les autres.
faisant le nombre de cent leurs associés, promettrout faire passer au
dit pays de la Nouvelle France, deux à trois cens hommes de tous
métiers dès l'année prochaine 1628, et pendant les années suivantes
en augmenter le nombre jusqu'à quatre mille dl'u:î et (le l'autre
sexe, dans quinze ans prochainement venans, et qkii finiront en dé-
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enbre, que l'on comptera 1643 ; les y loger, nourrir et entretenir
de toutes choses généralement quelconques, nécessaires à la vie pen-
dant trois aus seulement, lesquels expirés, les dits associés seront
décharg&s, si bon leur semble, de leur nourriture et entretenement,
en leur assignant la quantité de terres défrichées, suffisantes pour
leur subvenir, avec le blé nécessaire pour les ensemencer la première
fois, et pour vivre jusqu'à la récolte lors prochaine, ou autrement leur
Pourvoir én telle sorte qu'ils puissent de leur industrie et travail sub-
himster au dit pays, et s'y entretenir par eux-mêmes.

Il. Sans toute fois qu'il soit loisible aux dits associés et autres, faire
passer aucun étranger ès dits lieux, ains peupler la dite colonie de
naturels François catholiques; et sera enjoint à ceux qui commande-
ront en la Nouvelle-France, de tenir la main à ce qu'exactement le
présent article soit exécuté selon sa forme et teneur, ne souffrant qu'il
y soit contrevenu pour quelque cause ou occasion que ce soit, à peine
d'en répondre en leur propre et privé nom.

III. En chacune habitation qui sera construite par les dits associés,
afin de vaquer à la conversion des sauvages et consolation des Fran-
çois qui seront en la dite Nouvelle France, y aura trois ecclésiastiques
au moins, lesquels les dits associés seront tenus loger, fournir de
vivres, ornements, et généralement les entretenir de toutes choses
nécessaires, tant pour leur vie que fonction de leur ministèrê, pen-
dant les dits quinze années, si mieux n'aiment les dits associés, pour
se décharger de la dite depense, distribuer aux dits ecclésiastiques
des terres défrichées, suffisantes pou leur entretien. Même sera
envoyé en la dite Nouvelle France plus grand nombre d'ecclésias-
tiques, si métier est, et que la compagnie le juge expédient, soit pour
les dites habitations, soit pour les missions: le tout aux dépens des
dits associés durant le temps des dites quinze années ; et icelles ex-
pirées, remettra Sa Majesté le surplus à la dévotion et charité tant de
ceux de la dite compagnie, que des François qui seront sur les lieux,
lesquels seront exhortés de subvenir abondamment, tant aux dits
ecclésiastiques, qu'à tous autres qui passeront en la Nouvelle-France
pour ti availler au salut des âmes.

IV. Et pour aucunement récompenser la dite compagnie, des
grands frais et avances qu'il lui conviendra faire pour parvenir à la
dite peuplade, entretien et conservation d'icelle, Sa Majesté donnera
à perpétuité aux dits cent associés, leurs boirs et ayans cause, en
toute propriété, justice et seigneurie, le fort et habitation de Québec,
avec tout le dit pays de la Nouvelle-France, dite Canada, tant le long
des côtes depuis la Floride, que les prédécesseurs rois de Sa Majesté
ont fait habiter, en rangeant les côtes de la mer jusqu'au cercle Arc-
tique pour latitude, et de longitude depuis l'Isle de Terre-Neuve,
tirant à l'ouest, jusqu'au grand lac, dit la mer douce, et au-delà que
dedans les terres et le long des rivières qui y passent, et se déchargent
dans le fßeuve appelé Saint-Laurent, autrement la grande rivière de
Canada, et dans tous les autres fleuves qui les portent à la mer, terres,
mines, minières, pour jouir toutefois des dites mines conformément à
l'ordonnance, ports et hâvres, fleuves, rivières, étangs, isles, islots et
généralement toute l'étendue du dit pays au long et au large et par
de là, tant et si avant qu'ils pourront étendre et faire connoître le nom
de Sa Majesté, ne se réservant Sa dite Majesté, que le ressort de la
foi et hommage qui lui sera portée, et à ses successeurs rois, par les
dits asociés ou l'un d'eux, avec une couronne d'or du poids de huit
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marcs à chaque mutation de rois, et la provision des officiers de la
justice souveraine, qui lui seront nommés et présentés par les dits
associés lorsqu'il sera jugé à propos d'y en établir : permettant aux
dits associés faire fondre canons, boulets, forger toutes sortes d'armes
offensives, et défensives, faire poudre à canon, bâtir et fortifier places,
et faire généralement ès dits lieux toutes choses nécessaires, soit pour
la sûreté du dit pays, soit pour la conservation du commerce.

V. Pourront les dits associés améliorer et aménager les dites
terres, ainsi qu'ils verront être à faire, et icelles distribuer à ceux
qui liabiaeront le dit pays et autres en telle quantité et ainsi qu'ils
jugeront à propos; leur donner et attribuer tels titres et honneu:s,
droits, pouyoirs et facultés qu'ils jugeront être bons, besoin ou
nécessaires, selon les qualités, conditions et mérites des personnes, et
généralement à telles charges, réserves et conditions qu'ils verront
bon être. Et néanmoins en cas d'érection de duchés, marquisâts,
comtés et baronnies, seront prises lettres de confirmation de Sa
Majesté sur la présentation de mon dit seigneur grand-maître, chef
et surintendant général de la navigation et commerce de France.

VI. Et afin que les dits associés puissent jouir pleinement et
paisiblement de ce qui leur sera donné et accordé, Sa Majesté révo-
quera tous dons faits des dites terres, parts ou portions d'icelles.

VII. D'avantage, Sa Majesté accordera aux dits associés, pour
toujours, le trafic de tous cuirs, peaux et pelleterie de la dite Nou-
velle-France ; et pour quinze années seulement, à commencer au pre-
mier jour de janvier de l'année 1628, et finissant au dernier de
décembre que l'on comptera 1643, tout autre commerce, soit ter-
restre ou naval, qui se pourra faire, tirer, traiter et trafiquer, en
quelque sorte ou manière que ce soit, en l'étendue du dit pays, et
autant qu'il se pourra étendre; à la réserve de la pêche des morues
et baleines seulement, que Sa Majesté veut être libre à tous ses sujets,
révoquant à cct effet toutes autres concessions contraires à l'effet que
dessus, même les articles ci-devant accordés à Guillaume de Caen et
ses associés; et à ces fins interdira Sa dite Majesté, pour le dit temps,
tout le dit commerce, tant au dit de Caen qu'à ses autres sujets, à
peine de confiscation de vaisseaux et marchandises, laquelle confis-
cation appartiendra à la dite compagnie; et mon dit seigneur le
grand-maître ne baillera aucun congé, passeport ou permission à
autres qu'aux dits associés pour les voyages et commerces susdits en
tout ou partie des dits lieux.

VIII. Pourront néanmoins les François habitués ès dits lieux avec
leurs familles, et qui ne seront nourris ni entretenus aux dépens de
la dite compagnie, traiter librement des pelleteries avec les sauvages,
pourvu que les castors par eux traités, soient par-après donnés aux
dits associés ou à leurs commis et facteurs, qui seront tenus de les
acheter d'eux sur le pied de quarante sols tournois la pièce. Leur
fera sa dite Majesté défenses d'en traiter avec autres, sous pareille
peine de confiscation; et toutefois ne seront tenus les dits associés de
payer quarante sols de chacune peau de castor, si elle n'est bonne,
loyale et marchande.

IX. De plus sa dite Majesté fera don aux dits associés de deux
vaisseaux de guerre de deux à trois cents tonneaux, armés et
équipés, prêts à faire voile, sans victuailles toute fois; lesquels é=t



Arrêts du Conseil d'Etat du Roi, etc., 1627.

ès havres de.... \seront au plutôt mis par Sa Majesté en état de
faire voyage, et délivrés aux dits associés, ou à leurs procureurs,
pour ci-après être entrenus par les dits associés, et employés à
l'usage et profit de la dite compagnie: et arrivant le dépérissement
des dits vaisseaux par quelque voie que ce puisse étre, excepté en
cas que les dits vaisseaux fussent pris par les ennemis de Sa Majesté,
étant en guerre ouverte, seront les dits associés obligés d'en substi-
tuer d'autres en leur place à leurs dépens, et iceux entretenir au
profit de la dite compagnie.

X. Davantage a été stipulé qu'en cas que les dits associés man-
quent à faire passer dans les dix années des quinze, jusqu'à quinze
cents François de l'un et de l'autre sexe ; pour tout dédommaigement
de la dite inexécution, ils restitueront à Sa Majesté la somme à la
quelle la prisée des dits vaisseaux se trouvera monter, comme aussi
si dans les cinq années restantes des quinze, ils manquoient à frire
passer le reste des hommes et femmes stipulé ci-dessus, sauf si
(comme dit est) les dits vaisseaux étoient pris par les ennemis (le Sa
Majesté; et sera la restitution de la prisée des dits vaisseaux prise
sur le fonds de la dite société, si tant se petit monter; et s'il ne suffit,
ce qui en restera sera levé au sol la livre sur chacun des dits associés,
sans aucune solidité, en telle sorte qu'un chacun n'en payera qu'un
centième, et seront privés de la jouissance du commerce, à eux
accordée par les présents articles.

XI. Dans les dits vaisseaux les dits associés pourront mettre tels
Capitaines pour y commander, soldats et matelots pour y servir, que
bon leur semblera; prendront néanmoins les dits capitaines commis-
sion ou provision de Sa Majesté sur la nomination des dits associés,
et pour commander en toute l'étendue de la dite Nouvelle-France,
en l'absence de mon dit seigneur le grand-maître, ensemble dans les
places et forts qui sont jà édifiés, et qui seront ci-après par eux cons-
truits, et entretenus pour la sûreté du dit pays. Ne sera par Sa
Majesté ni ses successeurs rois, donné pouvoir à autres qu'à ceux de
la dite compagnie, que le dit seigneur grand-maître choisira sur le
nombre de ....... qui seront présentés à Sa Majesté de trois ans en
trois ans par icelle compagnie; et prêteront les dits chef et capitaines
le serment entre les mains du dit seigneur grand-maître. Et pour le
regard des autres vaisseaux qui seront entretenus par les dits associés,
leur sera loisible d'en donner le commandement à telles personnes
que bon leur semblera, en la manière accoûtumée.

XII. Sa Majesté fera don à la dite compagnie de quatre coulevri-
nes de fonte verte, ci-devant accordées à la compagnie des Moluques,
lesquelles le dit de Caen a depuis retirées du défunt sieur Muisson
de Rouen, pour s'en servir à la navigation de la Nouvelle-France.

XIII. Et pour exciter d'autant plus les sujets de Sa Majesté à se
transporter ès dits lieux, et y faire toutes sortes de manufactures,
accordera Sa Majesté que tous artisans du nombre de ceux que les
dits associés s'obligent de faire passer au dit pays et qui auront exerce
leurs arts et métiers en la dite Nouvelle-France durant six ans, en
cas qu'ils veulent retourner en ce Royaume, soient réputés pour
maîtres de chef-d'œuvre, et puissent tenir boutique ouverte dans
Paris et autres villes, en rapportant certificat autentique du dit
service ès dits lieux ; et pour cet effet tous les ans à chaque embar-
quement, sera mis un rôle au greffier de l'amirauté, de ceux que la
compagnie fera passer en la Nouvelle-France.
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XIV. Et attendu que les marchandises, de quelque qualité qu'elles
puissent être, qui viendront des dits pays, et particulièrement celles
qui seront manufacturées ès dits lieux de la Nouvelle-France, pro-
viendront de l'industrie des François, Sa dite Majesté exemptera
pendant quinze ans toutes sortes de marchandises provenant de la
dite Nouvelle-France, de tous impôts et -subsides, bien qu'elles
soient voiturées, amenées et vendues en ce Royaume.

XV. Comme aussi déclarera toutes munitions de guerre, vivres
et autres choses nécessaires pour l'envitaillement et embarquement
qu'il faudra faire pour la Nouvelle-France, exemptes, quittes et
franches de toutes impositions et subsides quelconques, pendant le
dit tems de quinze années.

XVI. Sera permis à toutes personnes de quelques qualités qu'elles
soient, tant ecclésiastiques, nobles, officiers, qu'autres, d'entrer en
la dite compagnie, sans pour ce déroger aux privilèges accordés à
leurs ordres; même pourrdnt ceux de la dite compagnie, si bon leur
semble, associer avec eux ceux qui se présenteront ci-après, et jus-
qu'au nombre d'autres cent, si tant s'en présente; et eu cas que du
nombre des dits associés, il s'en rencontre quelqu'un qui ne soit
d'extraction noble, Sa Majesté ennoblira jusqu'à douze des dits
associés, lesquels jouiront à l'avenir de tous privilèges de noblesse,
ensemble leurs enfans nés et à naître en loyal mariage ; et à cet effet,
Sa Majesté fera fournir aux dits associés douze lettres de noblesse,
signées, scellées et expédiées en blanc, pour les faire remplir des
noms des douze des dits associés ; et seront les dites lettres distri-
buées par mon dit seigneur le grand-maitre, à ceux qui lui seront
présentés par la compagnie.

XVII. Ordonnera Sa Majesté que les descendans des François qui
s'habitueront au dit pays, ensemble les sauvages qui seront amenés à
la connoissance de la foi et en feront profession, seront censés et ré-

putés naturels françois, et comme tels pourront venir habiter en
France quand bon leur semblera, et y acquérir, tester, succéder et
accepter donations et légats, tout ainsi que les viais regnicoles et
originaires françois, sans être tenus de prendre aucunes lettres de
déclaration ni de naturalité.

XVIII. De plus, accordera Sa Majesté qu'arrivant guerre civile
ou étrangére, qui apporte empêchement à l'exécution des présens
articles, il soit pourvu aux dits associés de continuation de délais,
ainsi qu'il sera par Sa Majesté avisé en son conseil,

XIX. Sa Majesté fera expédier et vérifier ès lieux qu'il appar-
tiendra toutes lettres nécessaires pour l'entretenement de ce que
dessus ; et en cas d'opposition à la dite vérification, Sa lajesté s'en
réservera la connoissance à soi et à sa personne.

XX. Si les dits associés reconnoissent ci-après avoir besoin d'ex-
pliquer ou amplifier aucuns des articles ci-dessus, même être néces-
saire d'en ajouter de nouveaux, sur les remontrances qui en seront
faites à Sa Majesté de leur part, il y sera pourvu suivant l'exigence
des cas, laquelle permettra pareillement aux dits associés de dresser
tels articles de compagnie qu'ils jugeront être nécessaire pour l'entre-
tien de leur société, réglemens et ordonnance d'icelle; lesquels étant
approuvés par mon dit seigneur le grand-maître, autorisés par Sa
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Majesté et enregistrés où il appartiendra, seront à l'avenir inviola-
blement gardés et entretenus de point en point selon leur forme et
teneur, tant par les dits associés que par ceux qui sont habitans et
qui s'habitueront ci-après en la dite Nouvelle-France.

Fait à Paris, ce vingt-neuf avril mil six cent vingt-sept.

Signé: ARMAND Cardinal de Richelieu,
DE ROQUEMONT,
HOUEL, tant pour moi que pour

les dits DUCHESNE et LATAIGNANT,

DABLON, syndic de Dieppe, et
CASTILLON.

Acceptations à divers jours, des années 1627 et 1628, par plusieurs
associés de la Compagnie du Canada, des articles accordés le 29e
avril 1627 à la dite compagnie (*).

Aujourd'hui sont comparus pardevant Pierre Parque et Pierre Etablisim t
Guerreau, notaires, garde-notes du roi notre sire en son châtelet de de la comina

gnie di, Ca-
Paris, soussignés, illustrissime seigneur Armand cardinal de Riche- nada, 1627 &
lieu, grand-maître, chef et surintendant général de la navigation et 162s.
commerce de France, demeurant en son hôtel à Paris. rue Saint-
Honoré, paroisse Saint-Eustache; Claude de Roquemont, écuyer,
sieur de Brison, demeurant à Paris, rue du Temple, paroisse Saint-
Nicolas des Champs; noble homme maître Louis Houel, sieur du
Petit-Pré, conseiller du roi et contrôleur-général des salines en
Brouage, demeurant à Paris, rue des Bernardins, paroisse Saint-
Nicolas du Chardonnet, tant pour lui que pour noble homme David
Duchesne, conseiller, échevin de la ville du Havre-de-Grâce, et pour
noble homme Gabriel de Lataignant, majeur de la ville de Calais, y
demeurant; noble homme Simon Dablon, syndic de la ville de
Dieppe, et y demeurant, étant aussi de présent en cette ville de
Paris, logé rue Montorgueil, en la maison du Cheval-Blanc, dite
paroisse Saint-Eustache; et honorable homme Jacques Castillon,
bourgeois de Paris, y demeurant rue du Mouceau et paroisse Saint-
Gervais, lesquels ont reconnu et confessé avoir accordé, convenu et
signé les articles ci-devant écrits, qu'ils promettent entretenir de
point en point selon leur forme et teneur, sans y contrevenir.

Promettant, etc., obligeant, etc., chacun en droit soi, renoncant, etc.

Fait et passé par le dit seigneur cardinal, en son hôtel devant dé-
claré, l'an 1627, le jeudi vingt-neuvième jour d'avril avant-midi, par
le dit sieur de Roquemont, ès études des notaires les dits jour et an
après-midi; par les dits Houel et Castillon, le lendemain vendredi
trentième jour des dits mois et an, ès dites études des notaires; et
par'le dit Dablon, le mardi quatrième jour de mai, après-midi, ès
dites études des notaires : ainsi signé Armand cardinal de Richelieu,
de Roquemont, Houel, Dablon, Castillon, Parque, Guerreau, en
l'original délaissé pour minute au dit Guerreau.

(*) Mercure François, tome XIV, partie U, page 246,-et Mémoires ar l
pfUCeuia en Amérique, tome III, page 372.
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Et depuis, en la présence et pardevant les dits Parque et G uerreau,
notaires, comparurent en leurs personnes les soussignés faisant le
nombre de cent associés pour établir la colonie de la Nouvelle-
France dite Canada, lesquels après avoir entendu de mot après autre
la lecture des articles du 29e avril dernier, dont copie est ci-devant
écrite, laquelle leur a été faite par l'un des dits notaires, l'autre pré-
sent, ont dit et déclaré avoir agréé, consenti et accordé les stipula-
tions faites à leur profit par les sieurs de Roquemont, Houel, Dablon
et Castillon, et encore par le dit Houel pour les sieurs Duchesne et
Lataignant; ce faisant, s'être ensemble associés, comme de fait ils
s'associent par ces présentes, chacun pour un centième, sans aucune
solidité pour l'éxécution de l'entreprise énoncée ès dits articles, en
cas qu'il plaise à Sa Mbjesté les accorder selon leur forme et teneur,
et agréer les autres articles et conditions de la présente société,
dressés en conséquence des susdits premiers articles, qui ont été signés
et autoîisés par Monseigneur le cardinal de Richelieu, grand-maître,
chef et surintendant général de la navigation et commerce de France,
aussi signés par les dits associés ou aucuns d'eux, et en fin d'iceux
par les dits notaires, et insérés au bas des présentes; promettant les
dits associés y satisfaire chacun pour leurs parts et portions, sans au-
cune solidité, comme dessus, et aux conditions des dits articles ou
scribe de compagnie seulement; obligeant à ce, chacun en droit soi,
tous leurs biens, meubles et immeubles, présens et à venir, à justifier
partout où il appartiendra; renonçant à toutes choses à ce contraires.

Fait et passé par le dit Seigneur Cardinal en son hôtel, l'an 1627,
le vendredi septième jour de mai après-midi; et a le dit seigneur élu
son domicile en la maison de Mr. Pierre Groslier, son procureur en
parlement, sise à Paris, rue Saint-André-des-Arts; et par les autres
associés, fait et passé à plusieurs et divers jours et mois, tant de la
dite année 1627 que de la présente 1628, jusques et compris cejour-
d'hui cinquième août, que les derniers d'iceux ont signé en la minute
demeurée vers Guerreau, l'un des notaires soussignés; les noms des-

quels associés, ensemble toutes les dites dates, n'ont été ci-particu-
lièrement mis et employés pour éviter à longueur et prolixité ennu-
yeuse: ce requérant Mr. Robert Regnaut, qui, comme ayant charge
et pouvoir de la dite compagnie, a signé en l'acte du dit requisitoire
et consentement, cejourd'hui sixième août mil six cent ving-huit.

Articles et conventions de société et compagnie, du 7e mai 1627, pour
l'exécution des articles accordés, le 29e avril 1627, à la Compagnie
du Canada, etc (*).

Etablissenent Premièrement, nous sommes demeurés d'accord de nous associer,
de la compa- comme par ces présentes nous nous associons, pour l'exécution et
gaie du Ca- entretenement des articles dont copie est ci-devant; et pour satisfaire
aa 162 & aux charges mentionnées en iceux, ensemble au payement des dettes

de la dite société, obligeons le fonds de la dite compagnie seulement

II. Pour accomplir ce qui est porté par les dits articles, faire tout
négoce et commerce permis. sera fait fonds de la somme de trois cent

(*) Mercure François, tome XIV, partie 11, page 250,-et Mémoires sur Jea
Possesions en Améripe, tome III, page 361.
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mille livres, qui sera trois mille livres pour chacun des dits associés;
lesquelles trois mille livres chacun des dits associés sera tenu fournir,
savoir, mille livres dans le dernier jour de janvier 1628, ès mains de
celui qui sera commis à la recette, et le surplus montant deux mille
livres dans les années suivantes, ainsi qu'il sera avisé par les direc-
teurs ci-bas nommés; en telle sorte, toutefois, que la somme qui sera
jugée nécessaire par les dits directeurs, se lèvera au sol la livre, et
par égales portions sur chacun des dits associés, jusqu'à la concur-
rence des dites trois mille livres et non autrement.

III. Sera néanmoins loisible aux dits associés se retirer de la dite
compagnie en perdant la dite première somme de mille livres qui
aura été par eux fournie, pourvu qu'ils n'ayent tiré aucun profit de la
dite société; autrement seront obligés, comme les autres associés, de
satisfaire aux charges, clauses et conditions de la dite société, et
fournir jusqu'aux dites trois mille livres, sans qu'aucun des dits asso-
ciés puisse être tenu ni contraint de contribuer, sous quelque prétexte
que ce soit, que jusqu'aux dites trois mille livres, si bon ne lui semble.

IV. La dite compagnie se dira et nommera " La Compagnie de la
No relle-France," et du dit nom seront intitulées toutes commissions
et expéditions souscrites et signées, toutes lettres missives, cédules
et lettres de change, et scellées du cachet de la dite société.

V. Des dits directeurs, le tiers du moins seront marchands, les-
quels se qualifieront directeurs et administrateurs de la dite compa-
gnie, des affaires de laquelle ils auront l'entier maniement et con-
duite avec plein pouvoir; et partant nous leur donnons la faculté de
nommer et présenter au roi ceux qu'ils jugeront capables, du nombre
des dits associés, pour commander aux deux vaisseaux que le roi
donnèra, même en toute l'étendue de la dite Nouvelle-France, en
l'absence de mon dit seigneur le grand-maître, chef et surintendant
général de la navigation et commerce de France, places et forts qui
se bâtiront en icelle.

VI. Donner lettres et provisions aux officiers et gens de comman-
dement qui doivent être établis par la compagni, excepté ceux qui
commanderont aux places et forts et en toute l'étendue du dit pays
qui serant pourvus, comme il est dit ci-dessus.

VII. Distribuer les terres de la dite Nouvelle-France, à telles
clauses et conditions qu'ils verront être les plus avantageuses pour la
compagnie, ainsi qu'il est porté par les dits articles; même com-
mettre tels sur les lieux qu'ils trouveront à propos pour la distribution
.des dites terres, et en régler les conditions.

VIII. Acheter, vendre, troquer, échanger et faire tout et tel né-
goce qu'ils aviseront et trouveront à propos, même tous achats de
munition de guerre, vivres et denrées nécessaires; faire faire les
embarquements et retours en tels ports et hâvres tant de ce royaume
que de la dite Nouvelle-France et autres qu'ils jugeront à propos;
donner la route que devront tenir ceux qui commanderont aux
vaisseaux.

IX. Etablir tels facteurs et commis que bon leur semblera, tant en
Ce royaume qu'en la Nouvelle-France et ailleurs, avec tels pouvoirs
qu'ils jugeront nécessaires pour le bien de la dite compagnie.
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X. Faire construire et bâtir tels navires qu'ils verront être néces-
saires, même chévir et composer de toutes dettes dues à la dite com-
pagnie, à telle somme qu'ils verront bon être; et généralement de
faire tout commerce loisible et permis, et disposer lu fonds de la
dite compagnie, sans être tenus ni garants de la validité des effets
d'icelle.

XI. Ne seront les directeurs obligés, en leurs assemblées et déli-
bérations particulières, d'appeler plus grand nombre des dits asso-
ciés pour les assister, qu'en cas qu'il soit question de présenter au
roi et nommer quelques officiers ou personnes de commandement, ou
bien de leur delivrer provisions à cet eflt,. ou qu'ils voulussent distii-
buer et aliéner aux dits associés et autre.s quelques tetres de la dite
Nouvelle-France, excédant deux cents arpents, pour ce qu'aux dits
cas ils seront tenus d'appeler en leur assemblée le plus grand nombre
des associés que faire se pourra, et ne vaudra ce qui aura été par
eux résolu, que la dite délibération ne soit au moins souscrite de
vingt des dits associés, y compris les directeurs ou leurs procureurs,
en la présence du sieur intendant des affaires du dit pays de la Nou-
velle-France : et pour les autres affaires, les résolutions ne seront
valables qu'elles ne soient au moins souscrites de quatre des direc-
teurs et du secrétaire de la compagnie.

XII. Le compliment et la principale administration du négoce se
fera en cette ville de Paris, en laquelle viendront rendre compte les
commissionnaires qui seront employés par les dits administrateurs et
directeurs, tant pour les embarquements et retours qui se feront ès
ports et havres de ce royaume et ailleurs qu'autrement; se réservant
la compagnie d'établir à l'avenir des maisons et chambres particu-
lières en aucunes villes maritimes et autres de ce royaume et ailleurs,
selon le progrès que fera la dite compagnie et l'établissement du
commerce auquel elle s'appliquera.

XIII. Cependant les directeurs qui ne seront demeurants dans
Paris, pourront envoyer procuration à tel des associés qu'ils jugeront
à propos, pour, en leur absence, se trouver ès assemblées de la dite
compagnie et y avoir séance et voix délibérative, en prêtant par les
procureurs tel et pareil serment que les directeurs.

XIV. Ceux qui seront nommés et commis par les dits directeurs
pour être employés aux affaires et négoce de la dite compagnie,
seront tenus de suivre les ordres qui leur seront donnés par les dits
directeurs, auxquels ils rendront raison de tout ce qu'ils feront, et à
la fin de chaque année, et toutes et quantes fois qu'ils en seront
requis, leur enverront un inventaire et balance de la négociation
qu'ils auront administrée : et pour cet effet tieWiront bons livres,
journaux, livres de caisse et grand livre : et les comptes des équi-
pages et envoi des navires se rendront à Paris trois mois après l'embar-
quement; et un mois après en sera envoyé copie à Rouen, Bordeaux
et autres villes, aux directeurs et associés qui y résideront, comme
pareillement l'état des retours leur sera envoyé un mois après l'arri-
vée des vaisseaux et leur sera donné toute communication possible,
afin qu'ils aient pleine connoissance des affaires de la dite compagnie.

XV. Les directeurs et administrateurs de la dite compagnie, en-
semble leurs facteurs et commissionnaires, ne pourront obliger ni
engager les dits associés que jusqu'à la concurrence du fonds de la
,dite société.
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XVI. Auront le soin les dits directeurs et administrateurs de

rechercher et choisir à leur possible les soldats, artisans, ouvriers et
autres personnes, tant hommes que femmes, que l'on est tenu passer
en la Nouvelle-France, avec telle diligence qu'ils soient prêts à s'em-
barquer au temps du passage : préféreront néanmoins ceux qui leur
seront nommés par les dits associés ; et pour éviter à la confusion qui
pourroit survenir, seront tenus les dits associés donner quatre mois
auparavant le temps de l'embarquement les noms, surnoms et de-

meure de ceux qu'ils voudront faire passer.

XVII. Tous les profits qu'il plaira à Dieu donner à la dite société
pendant les trois premières années demeureront en la dite com-
pagnie pour y tenir lieu de fonds et capital ; et les années suivantes
sera baillé à chacun des dits associés le tiers de ce qu'il lui reviendra
des profits qu'il y aura ès dites années, et les deux autres tiers
demeureront en la dite compagnie, pour aussi y tenir lieu de fonds
et capital jusqu'à ce qu'autrement en soit par eux avisé.

XVIII. Toutes dépenses, (tant) gages et frais de ceux qui seront
employés pour la dite compagnie, en quelque part que ce soit,
qu'autres frais de négoce, et qui se feront pour icelui, généralement
en quelque sorte et manière (lue ce soit, seront réglés et arbitrés par
les directeurs le 'la dite compagnie, et pris et levés des plus clairs et
liquides effets d'icelle par pý éférence à toute autre chose ; néanmoins
les directeurs et administrateurs de la dite compagnie ne prendront
pour eux aucuns gages ni appointements, sinon en cas de voyage
pour les affaires de la dite compagnie, et auront seulement pour droit
d'entrée en chacune des assemblées où ils se trouveront, une livre de
bougie blanche chacun.

X IX. Pourront les dits directeurs, sur les profits qu'il plaira à
Dieu donner à la compagnie, employer en aumônes et Suvres pies

jusqu'à la somme de cinq cents livres par chacun an.

XX. Le receveur complimentaire de la dite compagnie sera nommé
et choisi par les directeurs et tiendra bons livres de cais«e, livres

journaux et grand livre, et tous autres livres requis et nécessaires,
selon le négoce qui sera entrepris et fait; lesquels livres les dits direc-
teurs pourront voir et lui faire rendre compte quand bon leur sem-
blera; et sur le (lit grand livre sera par chacun an fait et dressé un
inventaire ou balance, pour faire voir aux associés l'état des affiires,
duquel livre les dits associés auront communication toutes et quantes
fois qu ils le désireront.

XXI. Le dit receveur rendra compte général de tout son mani-
ment par chacune année et en fin d'icelle, en présence du sieur
intendant des affaires du dit pays de la Nouvelle-France, et direc-
teurs, lesquels alloueront et arrêteront les dits comptes; et sera le
dit arrêté valable, comme s'il avait été fait par tous les associés, à
la reddition du quel compte pourront être présens tous les associés,
si bon leur semble, sans voix délibérative toute fois.

XXII. Chacun des cent associés pourra en sa part associer autre
tel que bon lui semblei a, lequel néanmoins n'aura voix et ne pourra
rien demander à la dite société, ains à celui qui l'aura associé, qui
sera seul reconnu en la dite société.
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XXIII. Et toutefois chacun des dits associés pourra vendre et
remettre la part et portion à telle seule personne qu'il avisera, le-
quel étant de la qualité requise, sera reconnu en la dite société, du

jour qu'il aura baillé copie en bonne forme de son contrat au secré-
taire de la dite société, qui sera tenu de le notifier aux directeurs, et
l'enrégistrer de leur ordonnance; du quel enrégistrement sera déli-
vré acte au dit nouveau associé.

XXIV. Les créanciers des dits associés ne pourront demander
aucun compte des effets de la dite compagnie ni distraire le fonds de
leur débiteur, et seront tenus se contenter des comptes qui auront été
rendus ou se rendront pardevant les directeurs, à la manière accou-
tumée, ainsi qu'il eut pû être fait par leur débiteur; et seront tenus
subir les réglemens de la compagnie, en laquelle ils ne pourront
avoir entrée ni voix délibérative.

XXV. Le décès avenant de l'un des dits associés, s'il y a plusieurs
héritiers, ils seront tenus de nommer l'un deux au lieu et place du
décédé, lequel seul la dite société reconnoîtra pour associé, sans
quelle soit tenue en reconnoître autres.

XXVI. Monseigneur le cardinal de Richelieu, grand-maître, chef
et surintendant général de la navigation et commerce de France, sera
supplié donner l'intendance des affaires du dit pays de la Nouvelle-
France et le la dite compagnie, au sieur de Lauson, conseiller du
roi en ses conseils d'état et privé, maître des requêtes ordinaires de
son hôtel, et président au grand conseil; et en cas de décès, sera
très humblement supplié d'y commettre celui de nos seigneurs du
conseil qui lui sera nommé par la compagnie; en la présence duquel
sieur intendant les directeurs s'assembleront une fois la semaine, ou
à tel autre tems et à tel lieu qu'il sera avisé pour y être toutes
matières proposées, résolues aux plus de voix, et les délibérations
reçues par le secrétaire de la compagnie, lequel en tiendra bon et
fidèle régistre pour y avoir recours quand besoin sera.

XXVII. Pour la conduite des affaires de la compagnie, y aura
douze directeurs et administrateurs, qui seront choisis du corps des
dits associés; six au moins demeurant actuellement à Paris et le
surplus, des autres villes de ce royaume à savoii, messieurs Alix,
secrétaire du roi; Bonneau, secrétaire du roi; Aubert, secrétaire
du roi; Robineau, trésorier de la cavalerie; Quentin sieur de Riche-
bourg; Raoul L'huillier, marchand de Paris; Barthelemy Quantin,
marchand de Paris; Jean Tuffet, marchand de Bordeaux; Gabriel
Lataignant, majeur ancien de Calais; Jean Rozée, marchand de
Rouen; Simon Le Maistre, marchand de Rouen; Houel, contrôleur
des salines en Brouages.

XXVIII. Les dits douze directeurs exerceront leur charge deux
années consécutives, qui finiront le dernier Décembre, que l'on
comptera 1629; et icelles expirées, sera procédé dans l'assemblée
générale de la compagnie à l'élection d'autres douze à savoir, six
des douze anciens directeurs et six nouveaux qui seront nommés,
les quels douze exerceront leur charge par ensemble autres deux
années, et après la fin des dites deux annés, les six anciens sortiront,
et y sera pourvu de six autres en leurs olaces, et ainsi consécutive-
ment de deux ans en deux ans.
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XXIX. Pour faire à l'avenir des dites nominations, et avisei aux
plus urgentes et importantes affaires de la dite compagnie, tous les
dits associés seront tenus de s'assembler en la ville de Paris, le quin-
zième jour de Janvier de chacune année, en la maison du sieur inten,
dant, ou autre lieu commode qui sera avisé; et ceux qui ne s'y
pourront trouver, le manderont aux dits directeurs, ou à tels des
associés qu'ils jugeront à propos, et seront tenus pour excusés; même
en cas d'absence seront priés d'avertir les associes de ce qu'ils estime-
ront devoir être proposé pour le bien et utilité de la dite compagnie
sans que pour raison de ce, les dits associés puissent prétendre
aucuns frais de voyage.

XXX. En la dite assemblée, les matières proposées seront reso-
lues au plus de voix; et les résolutions de ce qui se devra faire seront
prises par ceux qui se trouveront présens en la dite assemblée, pour
être suivies et avoir tel effet que si tous ensemble et d'une voix, les
dits associés les avaient délibérées et arrêtées.

XXXI. Et pour le surplus, à quoi n'aura été pourvû par les arti-
cles ci-dessus, nous le laissons en la liberté et au pouvoir des direc-
teurs et administrateuis de la dite compagnie, les quels, avant que
d'entrer en charge, prêteront serment ès mains du dit sieur intendant
des affaires de la Nouvelle-France et de la dite compagnie, de bien
et fidèlement exercer leur charge, rendre et faire rendre compte
bon et fidèle à tous ceux qui manieront les affaires de la compagnie,
gar4er égalité entre les associés de grande ou de moindre qualité,
soit en la levée des deniers qu'il faudra faire sur eux pour dresser les
équipages et faire les embarquements, soit au répartiment qui sera
ordonné être fait entre les associés après le retour des vaisseaux et
vente des marchandises.

Fait à Paris, le sept Mai, mil six cent vingt sept.

Signé: ARMAND Cardinal de Richelieu.

Et des autres y signés.

Acceptations à divers joursrdes années 1627 et 1628 par plusieur. auo-
ciés de la Compagnie du Canada, des articles et conventions de société
et compagnie'du 7e mai 1627 (').

Pardevant Pierre Parque et Pierre Guerreau, notaires, garde-
notes du roi notre sire, en son châtelet de Paris, soussignés, furent
présens et compararent personnellement les soussignés du nombre
des cent associs, pour établir la colonie de la Nouvelle-France, dite
Canada; lesquels ont de bonne foi reconnu et confessé être demeurés
d'accord du contenu ès articles et conditions devant écrites, par eux
signés de leurs mains et seings accoûtumés, qu'ils promettent entre-
tenir, effectuer et accomplir selon leur forme et teneur; et à ce s'y
obligent respectivement, et chacun d'eux en son endroit pour son
centième, sous l'obligation et hypothèque de tous et chacun leurs

(*) Mercure François, tome XIV, partie II, page 261,-et MéEoires sur les Pâs
'*Akia en Anérique, tome III, page 372.
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biens, meubles et immeubles, présens et à venir qu'ils en ont soumis
à justifier partout où il appartiendra; et ce en conséquence et pour
l'exécution d'autres articles qui ont été, sous le bon plaisir de Sa
Majesté, accordés par monseigneur le cardinal de Richelieu, grand-
maître, chef et surintendant général de la navigation et commerce
de France, aux sieurs de Roquemont, Houel, Lataignant, Dablon,
Duchesne et Castillon, faisant tant pour eux que les soussignés leurs
associés, le 29 avril, 1627, aussi reconnus pardevant les dits notaires
par les dits soussignés associés, les jours et dates des présentes, et à
cette fin reconcent à toutes choses à ce contraires.

Fait et passé par les signés en l'acte de la dite reconnaissance à plu-
sieurs et divers jours de l'année 1627 et de la présente 1628, jusques et
compris ce jourd'hui sixième août 1628, que les derniers d'iceux ont
signé au dit acte de reconnaissance, demeuré vers le dit Guerreau,
notaire; les noms desquels associés signés au dit acte, ensemble les
dites dates, n'ont été ici particulièrement mises et employées pour
éviter à prolixité ennuyeuse.

Arrêt du Conseil du 6e mai 1628, pour la ratifcation des articles Je la

Compagnie du Canada des 29e avril et 7e mai 1627.

Sur la requête présentée au roi par les sieurs de Roquemont,
Houel, Lataignant, Dablon, Duchesne et Castillon tant pour eux que
pour leurs associés en la Compagnie de la Nouvelle-France, tendant
à ce qu'il plut à Sa Majesté ratifier les articles à eux accordés par
monseigneur le cardinal de Richelieu, grand-maître, chef et surin-
tendant général de la navigation et commerce de France, les 29 avril
et 7 mai 1627, sous le bon plaisir de Sa Majesté, pour l'établissement
d'une colonie en la Nouvelle-France. Vû la dite requête, ensemble
les dits articles : oui le rapport du commissaire à ce député ; le roi
en son conseil a confirmé, approuvé, ratifié et validé ; confirme, ap-
prouve, ratifie et valide les dits articles des 29 avril et 7 mai 1627 :
veut et ordonne qu'ils sortent leur plein et entier effet, et que du con-
tenu en iceux les dits de Roquemont, Houel, Lataignant, Dablon,
Duchesne, Castillon et leurs associés jouissent pleinement et paisible-
ment, sans qu'il y soit contrevenu en quelque manière que ce soit,
sous les peines portées par iceux. Ordonne Sa Majesté que toutes
lettres nécessaires, seront expédiées aux dits associés pour l'exécution
des dits articles, copie desquels paraphée par le commissaire à ce
député, demeurera ès mains du secrétaire du conseil pour y avoir
recours quand besoin sera.

Fait au conseil du roi tenu au camp devant la Rochelle, le sixième
Jour de mai mil six cent vingt-huit.

COTIGNON.Signé :
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Lettres Patenees du 6 mai 1628, confirmative de l'arrêt du coneil du
dit jour et an, pour la ratifiation des artwles de la Compagnie du
Canada ().

Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre: A tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut:

Ayant considéré les articles ci-attachés sous le contre-scel de notre
chancellerie, accordés sous notre bon plaisir par notre tiès cher et très
aimé cousin le cardinal de Richelieu, grand-maître, chef et surintendant
général de la navigation et commerce de France à la Compagnie de la
Nouvelle-France, le 29 avril 1627, et ceux aussi que les particuliers
de la dite compagnie ont fait ensemble en conséquence d7îceux le 7e
jour de mai ensuivant ; et voulant apporter tout ce qui sera requis de
notre part, pour faire réussir un ai bon et louable dessein, et si utile
pour la gloire de Dieu et accroissement de la sainte religion; nous
avons conformément à l'arrêt de notre conseil du six de ce mois, aussi
ci-attaché, confirmé, loué, approuvé et ratifié; confirmons, louons,
ratifions et approuvons tout le contenu aux dits articles, des 29 avril
et 7 mai 1627, voulons, ordonnons et nous plait qu'ils aient lieu, et
sortent leur plein et entier effLt et que du contenu en iceux les sieurs
de Roquemont, Houel, Lataignant, Dablon, Duchesne, Castillon et
leurs associés jouissent pleinement et paisiblement sans qu'il y !oit
contrevenu en quelque sorte et manière que ce soit, sous les peines
portées par iceux. Si donnons en mandement à notre dit cousin
le cardinal de Richelieu, que le contenu aux susdits articles il
fasse entretenir et observer, et en jouir et user la dite compagnie de
la Nouvelle-France, pleinement et paisiblement, cessant et faisant
cesser tous troubles et enipechements au contrai1e : Car tel est notre
plaisir; en témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à ces
dites présentes.

Donné au camp devant la Rochelle, le sixième jour de mai, l'an
de grâce mil six cent vingt-huit, et de notre règne le dix-huitième.

Signé : LOUIS.

Et sur le repli, par le roi, PoTmIt, et scellé sur double queue du
grand sceau en cire jaune.

Lettre, d'attache de M. le cardinal de Richelieu, grand-maître, chef
et surintendant général de la navigation et commerce de Franee, du
18 mai 1628, sur les lettres-patentes du 6 du dit mois pour la Com-
pagnie du Canada (§).

Armand, cardinal de Richelieu, grand-maître, chef et surintendant
général de la navigation et commerce de France: A tous ceux qui
ces présentes verront.

Vu par nous les lettres-patentes du roi, données au camp devant
la Rochelle, le sixième jour de mai de la présente année, signées

(*) Mercure François, tome XIV, partie Il, page 2e4,-et Mémoires sur les Ps-
*r$aions en Amérigue, tome III, page 374.

(4) Mercure Français, tome XIV, partie Il, p). 2G5, ct-MWncresur les Pei
aioæne en Amérique, tome I1I, p. 370.
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Louis, et plus bas Potier, et scellées du grand sceau à double queue,-
portant ratification des articles par nous accordés, sous le bon plaisir
de Sa Majesté, à la Compagme de la Nouvelle-France, le 29 avril
1627, et ceux aussi qu'en conséquence les particuliers de la dite
compagnie ont faits ensemble, le septième jour de mai ensuivant; par
lesquelles lettres Sa Majesté nous mande de faire garder et observer
les dits articles, et faire jouir du contenu en iceux les sieurs de Roque-
mont, Houel, Lataignant, Dablon, Duchesne, Castillon et leurs asso-
ciés, ainsi qu'il est plus au long contenu par les dites lettres. Nous,
en tant qu'à nous est, et désirant qu'un si louable dessein soit
exécuté suivant la volonté de Sa Majesté, avons, en vertu du pouvoir
à nous donné par Sa Majesté, consenti et accordé, consentons et accor-
dons que la dite Compagnie de la Nouvelle-France jouisse de tout le
contenu aux dits articles du vingt-neuvième avril et septième de mai
ensuivant, que nous leur avons accordés. Mandons et ordonnons à
tous nos lieutenans généraux et particuliers, capitaines, commis-
saires, officiers de la marine et autres, sur lesquels notre pouvoir
s'étend; prions et réquérons tous autres qu'il appartiendra, qu'ils
souffrent et laissent jouir et user pleinement et paisiblement d'iceux
articles,. et de tout le contenu en iceux, les sieurs de Roquemont,
Houel, Lataignant, Dablon, Duchesne, Castillon et leurs associés
en la dite Compagnie de la Nouvelle-France, sans leur faire ni
souffrir leur être fait, mis ou donné aucun trouble ni empêchement,
ains au contraire leur donnant tout l'aide, faveur et assistanee dont
ils auront besoin.

En témoin de quoi nous avons signé ces présentes, fait mettre le
scel de nos armes et contresigner par notre secretaire, au camp de-
vant la Rochelle, le dix-huitième jour de mai, mil six cent vingt-huit.

Signé : ARMAND, Cardinal de Richelieu.

Et sur le repli, par mon dit seigneur MARTIN, et scellé sur double
queue en cire rouge.

*--oncession d'une grande partie de l'Isle de Montréal par la Com-
pagnie de la Nouvelle-France à MM. du Séminaire de Saint-
Sulpice, du 17e décembre 1640.

La Compagnie de la Nouvelle-France, à tous présens et à venir,
salut:

tconcesaion Notre plus grand désir étant d'établir une forte colonie en la Nou-
d'une rande velle-France, afin dinstruire les peuples sauvages de ces lieux en la

artie deIslS connoissance de Dieu et les attirer à une vie civile, nous avons reçu

MM . très-volontiers ceux qui se sont présentés pour nous aider en cette
*aire de Saint louable entreprise, ne refusant point de leur distribuer quelques
salpice. 17e portions des terres à nous concédées par le roi notre souverain sei-
décembre gneur; à ces causes étant bien informés des bonnes intentions de

TU. ons. Sup. Pierre Chevrier, écuier, sieur de Faucamp et de Hiérosme le Royer
Reg. A, fol. 27 sieur de la Dauversière, et de leur zèle à la religion catholique, apos-
14. tolique et romaine et affection au service du roi, nous avons aux dits

sieurs Chevrier et le Royer donné, concédé et octroyé, et en vertu
du pouvoir à nous attribué par Sa Majesté donnons, concédons et
octroyons par ces présentes les terres ci-après déclarées, c'est à savoir :
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Une grande partie de l'Isle de Montréal, située dans le fleuve de
Saint-Laurent, entre le lac Saint-Pierre et le lac Saint-Louis, à
prendre la dite partie de l'isle à la pointe qui regarde le nord-est,
tirant en toute sa largeur vers le sud-ouest jusques à la Montagne de
Montréal qui a donné le nom à la dite isle, et par-delà icelle mon-
tagnè encore quatre lieues françaises ou environ et jusques à l'em-
bouchure du petit ruisseau qui est dans la dite isle à la dite espace
de quatre lieues ou environ, se déchargeant dans le canal qui sépare
la dite Isle de Montréal d'une autre isle appelée l'Isle de Jésus, le
reste de la dite isle à prendre depuis l'embouchure du dit ruisseau
jusques à la tête d'icelle, qui est vers le sud-ouest, réservé à la dite
compagnie, de l'embouchure duquel ruisseau sera tirée une ligne
droite jusques à l'autrebord de la dite isle qui est sur le dit Lac Saint.
Louis, comme elle a été présentement tirée sur la carte et plan de la
dite isle envoyée de la Nouvelle-France par Monsieur de Montmagny,
gouverneur du dit pays; lequel plan a été paraphé par les directeurs
de la dite compagnie et par le dit sieur le Royer en cet endroit pour
faire foi des bornes de la présente concession et demeurer attaché à
la minute des présentes entre les mains du secrétaire de la compagnie,
afin d'y avoir recours si besoin est; plus, une étendue de terre de
deux lieues de large, le long du fleuve Saint-Laurent, sur six lieues
de profondeur dans les dites terres, à prendre du côté du nord sur la
même côte où se décharge la Rivière de l'Assomption dans le dit
fleuve Saint-Laurent, et à commencer à une borne qui sera mise sur
cette même côte à la distance de deux lieues de l'embouchure de la
dite rivière de l'Assomption, le reste des dites deux lieues de face à
prendre en descendant sur le dit fleuve Saint-Laurent; tout ce qui est
de la Rivière des Prairies jusques à la Rivière de l'Assomption et
depuis la dite Rivière de l'Assomption jusques à la borne ci-dessus,
réservé à la dite compagnie se proposant d'y faire ci-après quelques
forts et habitations.

Pour jouir par les dits sieurs Chevrier et la Royer, leurs succes-
seurs et ayans cause, des dites choses à eux ci-dessus concédées en
toute propriété, justice et seigneurie à perpétuité, ainsi qu'il a plû à
Sa Majesté donner le pays à la compagnie, avec la permission de la
pêche et navigation dans le grand fleuve Saint-Laurent et autres lacs
de la Nouvelle-France, fors et excepté en ceux qui auraient été con-
cédés en propriété aux particuliers, et tenir les choses ci-dessus à foi
et hommage que les dits sieurs Chevrier et le Royer, leurs succes-
seurs ou ayans cause, seront tenus de porter au fort Saint-Louis de
Québec en la Nouvelle-France, ou autre lieu qui pourrait être ci-
après désigné par la dite compagnie, lesquels foi et hommage ils
seront tenus de porter à chaque mutation de possesseur et payer une

èce d'or du poids d'une once en laquelle sera gravée la figure de la
Nouvelle-France telle qu'elle est empreinte au sceau dont la compa-
gnie se sert en ses expéditions; outre tels droits et redevances qui
peuvent écheoir pour les fiefs de cette qualité ; même de fournir leurs
aveux et dénombrement, le tout suivant et conformément à la cou-
tume de la prévôté et vicomté de Paris que la compagnie entend être
observée et gardée par toute la Nouvelle-France; et à la charge que
les appellations des juges qui seront établis par les dits sieurs Che-
vrier et le Royer, leurs successeurs ou ayans cause sur les lieux pré-
sentement concédés, ressortiront nuement au parlement ou cour sou-
Veraine qui sera ci-après établie au nom de la dite compagnie à
Québec ou ailleurs en la Nouvelle-France, et en attendant ressorti-
ront les dites appellations pardevant le gouverneur de Québec pour
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en connaître souverainement, suivant les commissions du roi et de
monseigneur le cardinal duc de Richelieu; et outre, ne pourront les
dits sieurs Chevrier et le Royer, leurs successeurs ou ayans cause mi
autres qui passeront pour eux au dit pays afin de cultiver ou habiter
les terres concédées, traiter des peaux et pelleteries avec les sau-
vages ni autres en quelque manière que ce soit, si ce n'est pour leur
usage et pour la nécessité de leur personne seulement, après lequel
usage ils seront tenus de les remettre entre les mains des commis de
la dite compagnie en leur payant le prix porté par l'édit de la com-
pagnie; le tout à peine de confiscation et d'amende qui sera arbitiée
par le gouverneur de Québec contre les contrevenans.

Et encore que la dite compagnie ait disposé par la concession ci-des-
sus de la dite partie de l'Isle de Montréal et terres sur le fleuve Saint-
Laurent en pleine propriété, si est ce qu'elle n'entend point que les
dits sieurs Chevrier, Le Royer, leurs successeurs ou ayans cause ou
autres qui passeront en la Nouvelle-France pour s'habituer sur les
lieux concédés, y puissent bâtir aucune forteresse ou citadelle, et néan-
moins se pourront retrancher ou munir autant qu'il est besoin pour se
garantir des incursions des sauvages seulement; se réservant la com-
pagnie la faculté de faire bâtir des forts et citadelles quand elle jugera
être à faire ci-après pour y loger ses capitaines et officiers, auquel cas
et dès la première demande et sommation qui en sera faite aux dits
sieurs Chevrier et Le Royer ou leurs successeurs ou ayans cause, ils
seront tenus de souffrir que la compagnie fasse construire et édifier
les dits forts ou citadelles en telle place et endroit de la dite isle et
de la dite étendue sur le dit fleuve Saint-Laurent que bon lui sem-
blera, soit sur les bords de la dite isle ou places joignant le dit fleuve,
soit au dedans d'icelle môme sur la dite montagne de Montréal, si la
compagnie le juge à propos, et à cet effet seront tenus de délivrer
aux officiers de la dite compagnie autant do terre qu'il faudra pour
les dits forts et pour la nourriture de ceux qui seront établis pour la
conservation d'iceux; et en cas qu'il fut jugé à propos par la dite
compagnie de bâtir aucun fort sur la dite montagne de Montréal, leur
sera fourni un espace suffisant en la dite montagne et jusques à cinq
cents arpents de terre autour d'icelle pour la nourriture et entretien
de ceux qui seront employés à la garde du dit fort, en telle sorte
toutefois que les dits forts qui seront construits par la compagnie
ailleurs que sur la dite montagne ne seront mis plus près de laprin-
cipale habitation qui se fera sur les dits lieux concédés que d'une
lieue française; et encore, au cas qu'il fût avisé de construire les
dits forts sur quelques terres qui auroient été défrichées, en ce cas
les propriétaires en seront dédommagés par la dite compagnie.

Ne pourront aussi les dits sieurs Chevrier et Le Royer, ni leurs
successeurs ou ayans cause, faire cession ou transport de tout ou de
partie des choses ci-dessus concédées au profit de ceux qui seront
déjà habitués sur les lieux, soit à Québec, aux Trois-Rivières ou
ailleurs en la Nouvelle-France, mais seulement à ceux qui voudront
passer exprès afin que la colonie en soit d'autant plus augmentée.
Entend la dite compagnie que la présente concession ne puisse pré-
judicier à la liberté de la navigation qui sera commune aux habitants
de la Nouvelle-France et par tous les lieux ci-dessus concédés, et à
cet effet qu'il soit laissé un grand chemin royal de vingt toises de
large tout à l'entour de la dite isle depuis la rive jusques aux terres,
et pareille distance sur le fleuve Saint-Laurent depuis la rive d'icelui
aussi aux terres concédées, le tout pour servir à la dite navigation et
passage qui se fait par terre.
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Pour commencer à faire valoir les terres ci-dessus concédées seront
tenus, les dits sieur Chevrier et le Royer, de faire passer nombre
d'hommes en la Nouvelle-France par le prochain embarquement que
fera la compagnie avec les provisions nécessaires pour leur nourriture
et de continuer d'année en année afin que les dites terres ne de-
meùrent incultes, ains que la colonie en puisse être augmentée. Et
afin que la compagnie soit certifiée'de la diligence qu'ils y feront et
que cela lui serve à la décharge de ceux qu'elle doit faire passer pour
la colonie, les dits sieurs Chevrier, le Royer ou autres qui y condui-
ront les honmes aux embarquements, en tel nombre toutefois que la
compagnie sera disposée de les recevoir, seront tenus d'en remettre
les rôles entre les mains du secrétaire de la dite compagnie, le tout
conformément aux réglements d'icelle compagnie. Et en cas que les
dits sieurs Chevrier et le Royer veuillent faire porter aux dites terres
concédées quelque nom ou titre plus honorable la compagnie leur
en fera expédier lettres. pour sur icelles se pourvoir par devers mon-
seigneur le cardinal duc de Richelieu, pair de France, grand
maître, chef et surintendant général de la navigation, et commerce
du royaume, et sur sa présentation obtenir la confirmation de Sa
Majesté suivant l'édit de l'établissement de la compagnie sans que
cela toutefois puisse déroger aux droits et devoirs réservés par la pré-
sente concession, et sans que les dits sieurs Chevrier et le Royer leurs
successeurs ou ayans cause se puissent aucunement prévaloir de ce
qui fut accordé en l'assemblée générale du quinze janvier mil six cent
trente-six au sieur de la Chaussée ni des concessions et transports qui
ont été faits ensuite de ces mêmes prétendus droits d'icelui sieur de la
Chaussée, le tout étant demeuré nul et révoqué faute d'exécution
dans le temps ordonné par les réglements de la compagnie. Mandons
au sieur de Montmagny, chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Hié-
rusalem, gouverneur pour la dite compagnia sous l'autorité du roi,
et de mon dit seigneur le cardinal duc de Richelieu à Québec et en
l'étendue du fleuve de Saint-Laurent que la présente concession il
fasse et souffre jouir les dits sieurs Chevrier et le Royer, leur assi-
gnant les bornes et limites des lieux et terres ci-dessus concédées, en
leur faisant assigner par son lieutenant ou autres officiers de la dite
compagnie qui seront par lui commis à cet effet, dont et de quoi il
enverra les procès verbaux pour être remis pardevant le secrétaire de
la compagnie.

Fait et concédé en l'assemblée générale des associés de la Nouvelle-
France tenue en l'hôtel de monsieur Bordier, conseiller et secrétaire
des conseils de Sa Majesté, ancien directeur de la dite compagnie, à
Paris le lundi dix-septième jour du mois de décembre mil six cent
quarante.

En témoin de quoi les directeurs de la dite compagnie ont signé
la minute des présentes avec le dit sieur le Royer, acceptant, et
icelles fait expédier et sceller du sceau de la dite compagnie.

Signé, Par la Compagnie de la Nouvelle-France,

LAMY, avec paraphe.

Et scellé en cire rouge du sceau de la compagnie.

Collationné par nous Henry Daguesseau, conseiller du roi en ses
conseils, maître de requêtes ordinaires de son hôtel, commissaire en
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cette partie, la copie ci-dessus à son original en parchemin, suivant
l'arrêt du conseil du vingt-quatrième du présent mois de mars, ce
requérant M. Jean-Baptiste de Falentin, avocat et conseil de Mre.
Alexandre Le Rageois de Bretonvilliers, prêtre, supérieur du sémi-
naire de Saint-Sulpice à Paris; et par vertu du défaut ce jourd'hui
donné à l'encontre de M. Jean Bourdon, procureur du roi du conseil
souverain de la Nouvelle-France, étant e présent en cette ville de
Paris, assigné pour voir faire la présente collation, en vertu de
notre ordonnance du vingt-huitième du présent mois par exploit de
Tourte, huissier du conseil, du même jour pour servir au dit sieur
de Bretonvilliers d'original ainsi qu'il est porté par le dit arrêt.

Fait en notre hôtel le trentième jour de mars mil six cent soixante-
cinq.

Signé: DAGUESSEAU.

*-Raication de la concession de l'Isle de Montréal, enfaveur du
messieurs du séminaire de Saint-Sulpice, du 13e Février 1644.

Louis, par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A
tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut:

Ratifcation Nos chers et bien amés Pierre Chevrier écuier, sieur de Faucamp
de la oonces- et Hiérosme le Royer, sieur de la Dauversière, tant pour eux que
sion de Il18e pour les habitans de Montréal en la Nouvelle-France et leurs associés
de Montréal,
en faveurde pour la conversion des Sauvages du dit pays, nous ont fait dire et
MM. du sémi- remontrer qu'ils ont traité avé nos chers et bien amés les associés
naire de Saint de la grande Compagnie de la Nouvelle-France de la propriété de
salpice, 13e l'Isle de Montréal, lors entièrement inculte et inhabitee au milieu
février 1644.
In&. Cons. sup. du grand fleuve de Saint-Laurent et de deux lieues aux environs de
Reg. A foi. la dite Isle, en tout droit de justice et seigneurie tant en l'Isle que
26 V sur la dite rivière, aux charges et conditions mentionnées aux contrats

des sept août et dix-sept aécembre mil six cent quarante passés
entr'eux et les exposans; et pour leur faciliter le moyen de secourir
les Sauvages qui fréquentent les environs de la dite Isle et de faire
étendre la lumière de l'évangile par la commodité du dit fleuve qui
a trois cents lieues de cours, aux nations qui sont sur les bords et
autres plus éloignés, à quoi les dits exposans avec l'assistance Divine
se sont si heureusement employés jusqu'à présent qu'ils y ont bâti un
fort, une habitation et un Hôpital pour les pauvres Sauvages qui y
abordent en grand nombre pour y venir habiter, cabaner et se faire
instruire en la foi chrétienne: leur aidant à défricher la terre en sorte
qu'il y a apparence que si le ciel continue de verser ses graces comme
il a fait jusques à ce jour par des effets d'une providence extraordi-
naire, ce dessein serait pour réüssir beaucoup à la gloire de Dieu
duquel nous relevons notre couronne, et au bien, avantage et honneur
de notre service, et qu'en la dite Isle dont les terres sont des plus
fertiles et mieux tempérées de tout le pays, il s'y pourrait établir
quelque puissante communauté qui servirait à l'avenir de refuge
assuré aux pauvres Sauvages disposés déjà la plupart à recevoir les
remèdes de leur salut, qui à présent n'osent plus fréquenter la rivière
au grand dommage des marchands Français à cause de leurs ennemi.
communs les Sauvages appelés Iroquois qui pour l'avantage des armes
à feu dont ils sont np.ums, courent impuément la rivière et tout le
pays, pillant et eulevant ces pauyres innocens dépourvus de toute sorte
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de défence, et après les avoir tourmentés inhumainement les font
mourir cruellement. Et parceque les exposans doutent devoir être
troublés en l'exécution de leur entreprise s'ils n'ont sur ce nos lettres
de ratification et confirmation des dits contrats ci-attachés sous le
contre-scel des présentes, humblement réquérant icelles ;-A ces
causes, bien mémoratifs des bons sentimens que le Roi, Henry-le-
Grand, notre aïeul avait pour l'avancement du service de Dieu en
ces pays comme il appert par plusieurs ses lettres et déclarations
qu'il en a faites, confirmées de temps en temps par le feu Roi notre
très honoré seigneur et père, et particulièrement au mois de mars,
mil six cent quarante-trois pour le sujet de Montréal dont nous
sommes pleinement informés devoir beaucoup contribuer au bien
général du dit pays et conversion des sauvages, et que la puissance
royale n'est établie de Dieu en terre que pour y procurer avant toute
chose l'amplification de sa gloire; et ayant en singulière recomman-
dation tous les louables et magnifiques desseins de nos très honorés
seigneurs, père et aïeul, Nous, pour donner plus de moyen aux
exposans de continuer ce qu'ils ont si utilement commencé pour le
bien du christianisme au dit pays, et pour en faire passer par notre
exemple l'émulation à nos sujets, à la bénédiction de notre règne, de
l'avis de la reine régente notre très honorée dame et mère, de notre
très cher oncle le duc d'Orléans, de notre cher cousin le prince de
Condé et de plusieurs grands et notables personnages de notre con-
seil, avons les dits contrats et cessions faites aux exposans ratifiés,
alloués et approuvés, ratifions, allouons et approuvons par ces présentes
voulons et nous plait que du contenu en iceux ils jouissent pleinement
et paisiblement à perpétuité; et pour faire vivre les habitans de l'Isle
de Montréal en paix, police et concorde, leur permettons d'y mettre
tel capitaine ou gouverneur particulier qu'ils nous voudront nommer,
continuer les fortifications et habitations tant pour les Français que
pour les sauvages chrétiens qui s'y viendront habituer, leur donner
secours de vivres et armes si besoin est ; et pour leur défense ériger
corps de ville ou communauté ; faire descendre et monter en liberté
par la rivière de Saint-Laurent leurs barques ou canots de Québec à
Montréal pour y porter les vivres et munitions nécessaires aux habi-
tans sans qu'ils soient tenus mouiller l'ancre en aucun lieu sinon pqur
leur commodité ni qu'ils puissent être troublés et empêchés sous
quelque prétexte que ce soit ; faire et recevoir legs pieux et fonda-
tions tant pour l'entretien des pauvres sauvages que des ecclésias-
tiques, religieux ou séculiers qui y sont et qu'il conviendra entretenir
à l'avenir en plus grand nombre, à la charge en cas de plainte ou
malversation des dits associés ou leurs commis de faire rendre compte
du revenu des dits legs à tel qu'il nous plaira d'y commettre. Si don.
nous en mandement à nos amés et féaux conseillers tenant nos cours
de parlement et autres nos justiciers et officiers qu'il appartiendra, et
a notre amé et féal le chevalier de Montmagny notre lieutenant en la
Nouvelle-France que ces présentes ils fassent lire, publier et enre-
gistrer et du contenu faire jouir les exposans, leurs associés et habi-
tans du dit Montréal pleinement, faisant cesser tous troubles et empe-
chemens au contraire; et pour ce que des dites lettres on pourra avoir
affaire en divers lieux, nous voulons qu'aux copies dûment collation-
nées foi soit ajoutée comme au présent original ; car tel est notre
plaisir.

Donné à Paris, le treizième jour de février, l'an de grâce mil six
Cent quarante-quatre, et de notre règne le prenier.

signé: . LOUIS,
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Et sur le repli, par le roi.

Signé : DE LOMENYE,

Avec paraphe.

Et scellé en cire jaune.

Collationné par nous Henry Daguesseau conseiller du roi en ses
conseils, maître des requêtes ordinaires de son hôtel, commissaire en
cette partie, la copie ci-dessus à son original en parchemin, suivant
l'arrêt du conseil (lu vingt-quatrième du présent mois de mars, obtenu
par le sieur de Bretonvilliers, ce requérant M. Jean-Baptiste de Fa-
lentin, avocat et conseil de M. Alexandre LeRageois de Bretonvil-
liers, prêtre, supérieur du séminaire de St. Sulpice à Paris, et par
vertu du défaut ce jour d'hui donné à l'encontre de M. Jean Bour-
don, proctuetir du roi du conseil souverain <le la Nouvelle-France à
Québec, étant de présent en cette ville de Paris assigné pour voir
faire la présente collation en vertu de notre ordonnance du vingt-
huitième du dit présent mois par exploit de Tourte, huissier au con-
seil, du même jour, pour servir au dit sieur de Bretonvilliers d'ori-
ginal ainsi qu'il est porté par le dit arrêt.

Fait en notre hôtel le trentièmejour de mars, mil six cent soixante-
cinq.

Signé: DAGUESSEAU.

*-Declarations de MM. Pierre Cherrier de Faucamp et Jérôme 'Le
Royer de la Dauversière, au sujet des concess.ions de l'Isle de Mont-
réal accordées par M. de Lauzon et par la Compagnie de la Nou-
velie-France à 3121. du séminaire de Saint-Sulpice, leurs associés,
des 25 mars 1644 et 21 mars 1650.

elaatin Aujourd'hui date des présentes, sont comparus pardevant les no-
de messieurs taires gardenotes du roi notre sire en son cliâtelet de Paris, les sous-
%hevrier et Le signés Pierre Chevi ier sieur de Faucamp et noble homme Hiérosme
Royer aui' ajetdemle Royer sieur de la Dauversière, demeurant en la ville de la Flèche,
&ions de 'Isle etant de présent en cette ville de Paris, logés eneml blement rue des
de Montréal, Marmousets en la maison où et pour enseigne la Fleur-de-Lis, pa-
%à mars 1644 roisse de la Magdelaine en la cité ; lesquel-. ont lit et déclaré, reconnu
et1 Mar et confessé que l'acceptation qu'ils ont faite de la donation qui leu:- a
a. cols. sup. été faite tant par Monsieur de Lauzon, con eiller <lu roi en ses con-

Reg. A, foi. 28 seils, que par Messieurs de la Compagnie de la Nouvelle-France, de
l'Isle de 'Montréal en la dite Nouvelle-France et autres terres au dit
lieu, par trois divers contrats dont l'un passé en la ville de Vienne en
Dauphiné pardevant , notaire au dit lieu, le jour de

mil six cent , le second et le troisième signé
Lamy, secrétaire de la dite Compagnie de la Nouvelle-France, le

jour de - mil six cent a été et est pour et au
nom de messieurs les associés pour la converion les sauvages de la
Nouvelle-France dans la dite Isle <le Montréal auxquels partant ils en
font, en tant que besoin est ou serait, ceý.-ion et transport, n y préten-
dant aucune chose que comme étant du nombre des associés ; dont et
de laquelle présente déclaration les dits sieurs de Faucamp et de la
Dauversière ont requis le présent acte aux dits notaimes pour servir à
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la dite compagnie en temps et lieu ce que de raison. Ce fut ainsi fait
et passé, requis et octroyé ès études des dits notaires soussignés,
l'an mil six cent quarante-quatre lc vingt-cinquième jour de mars
après midi, et ont signé la minute des présentes avec les dits notaires
soussignés, laquelle est demeurée vers et en la possession de Chaus-
sière, l'un d'iceux qui a adverti (*) du scel ces dites présentes.

Ainsi signé : POURCEL ET CHAUSSIERE.

Et ensuite est écrit :

Et le vingt-unième jour de mars mil six cent cinquante, sont com-
parus pardevant les dits notaires, les dits sieurs Pierre Chevrier et
Hiérosme le Royer étant de présent en cette ville de Paris logés à la
Fleur-de-Lis, rue des Marmousets, paroisse Saint-Pierre-aux-Beufs;
lesquels ont déclaré que messieurs les associés pour la conversion (les
sauvages de la Nouvelle-France en l'Isle de Montréal ci-dessus dé-
signée, sont: Messire Jeari-Jacques Ollier, prêtre, curé de Saint-
Sulpice; Mre. Alexandre LeRageois, ecclésiastique; Nicolas Bar-
reau, aussi ecclésiastique; Mre. Roger du Plessis, seigneur de Lian-
cour, duc de la Roche-Guyon et autres lieux, chevalier des ordres
du roi; M're. Henry-Louis Habert, s. igneur de Montmort, con-
seiller du roi en ses conseils, et maître des requêtes ordinaires de son
hôtel; Bertrand Drouart, écuier, et Louis Séguier sieur de Saint-
Germain, au profit desquels à ce présents et acceptant tant pour eux
que pour Louis Dailleboust et Paul de Chomedey, écuiers, les dits
sieurs Chevrier et le Royer de la Dauversière font en tant que besoin
seroit la déclaration ci-dessus à l'effet de la plus grande validité
d'icelle; reconnaissant d'abondant iceux sieurs de Faucamps et de la
Dauversière qu'ils ne prétendent aucune chose en la dite Isle de
Montréal, forts et habitation d'icelle et autres dépendances que
comme associés avec les dits sieurs ci-dessus nommés, et tous en-
semble s'en font encore, en tant que besoin ser'a*it, donation mutuelle
et réciproque irrévocable et entre vifs aux survivants les uns des
autres, en cas de prédécès d'iceux, et au survivant et dernier survi-
vant de tous en excluant à jamais tous leurs héritiers et ayans cause
pour quelque cause et occasion que ce soit; donnant pouvoir au por-
teur en cas qu'il se trouvât nécessaire de faire insinuer les présentes
partout où besoin sera, dont ils ont requis acte aux dits notaires à eux
octroyé ès études des dits notaires les dits jour et an que dessus, et
ont signé. Ainsi signé :

CHEVRIER, LE ROYER,
OLLIER, ROGER DU PLESSIS,
LE RAGEOIS, DROUART,
H. L. HABERT, LOUIS SÉGUIER,
BARREAU, BOURET, et
CHAUSSIERE.

Et au bas est écrit et paraphé :

En conséquence de l'acte en forme de décharge de pièces passé
entre les parties ès noms, pardevant autres notaires du dit Châtelet de

(') Aderti, signifie rerti.
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Paris, soussignés ce jourd'hui dixième mars mil six cent soixante-
quatre. Ainsi signé:

CHEVRIER, LE RAGEOIS,
L'ABBE DE QUEYLIS, BARILLON.
l)ROUART, DUILESSIS,
HUART, et 2'URET, Notaires,

en l'original des présentes annexé à la minute du dit acte par devers
le dit Muret l'aîné, notaire.

Signé: 1UART,
MURET,

Avec paraphes.

Enrégistré au présent régistre du conseil souverain de la Nouvelle-
France, ce requérant Monsieur souart dénommé en la requête par
lui présentée à monseigneur l'intendant ci-dessus enrégistrée, dont
acte lui est octroyé pour servir aux seigneurs (le l'Isle de MontréAl
ce que de raison, par moi greffier au dit conreil seousŽign, le
vingtième septembre mil six cent soixante-six.

Eignê: PEUVRET.

Arrêt par lequel Sa Majesté approuve la délibération de la Compagnie
de la NourellFrance et le traité fait en conséquence entre la dite
Campagnie et le député les habitans de la Nouvelle-France, du 6
mars, 1645. (*)

Vu par le Roi, étant son conseil, la reine régente sa mère pré-
sente, les articles ace )rdés à la Compagnie de la Nouvelle-France,
le 29 avril 1627, et l'édit de l'établissement de la dite compagnie.
du mois dp mai 1628, l'acte contenant la délibération de l'assemblée
générale des associés de la Compagnie de la Nouvelle-France du 6e
jour de décembre 1644, et autres jours suivans jusqu'au 7 janvier
1645; le traité fait ensuite le 14me jour du (lit mois, entre les dits
associés d'une part, et le députe des habitants de la nouvelle-France
fondé sur leur procuration, d'autre ; par lequel, entr'autres choses,
la compagnie de la Nouvelle-France, relevant et conservant les nom,
titres, autorités, droit et pouvoirs qui lui ont été donnés par l'édit de
son établissement, pour demeurer en pleine propriété, possession,
justice et seigneurie de tous les pays et étendue des terres de la Nou-
velle-France, auroit accordé, cédé et remis, sous le bon plaisir de
Sa Majesté, aux dits habitans du dit pays, présens et à venir, tout le
droit et faculté de la traite des peaux et pelleteries en la Nouvelle-
France, dans l'étendue des terres au long du grand fleuve Saint-Lau-
rent et rivières qui se déchargent en icelui, jusqu'à son embouchure
dans la mer, à prendre à dix lieues près de la concession <le Miscou
du côté du sud, et du côté du nord, autant que s'étendent les bornes
de la dite compagnie, sans comprendre en la dite concession, les
traites qui se peuvent faire es colonies de l'Acadie, Miscou et du Cap

(*) Tiré du dépot de la Compagnie des Indes, et Mémoires sur les Possess.ons de
lAmérique, tome III, pageý394.
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Breton, desquelles la dite compagnie a ci-devant disposé, et aux-

quelles elle se réserve de pourvoir ci-après lorsqu'il y aura lieu ; pour
jouir par les dits habitans des choses concédées, à lFexclision de tous
autres, ainsi que la dite compagnie de la Nouvelle-France en a pû
ou dû jouir, conformément à l'édit de son établissement; et àla charge
aussi que les dits habitans entretiendront à l'avenir la colonie de la
Nouvelle-France, et déchargeront la dite compagnie des dépenses
o dinaire;, qu'elle fiisoit ci-devant pour l'entretien et appointements
des ecclé aatique., gouverneur, lieutenans, capitaines, soldats et gar-
nisons dans les forts et habitations du dit pays. et généralement de
toutes autres charges dont la compagnie pourroit être tenue suivant
le m me édit, et sans que les dits habitans puissent faire aucune ces-
sion ou tran<port de tout ou de partie de la dite traite ainsi à eux
cd lée. Et Sai Majesté étant bien informée que la dite compagnie,
pour parvenir à l'établissement de la dite colonie en la Nouvelle-
France, a tit dépense de plus de douze cens mille livres, outre ce qui
e-t provenu du p-vys dont elle doit encore plus de quatre cens mille
livres ga'il funt répeter avec grande peine et frais sur chacun associé,
et qu'clle n'a eni d'autres motifs paur ce faire, que l'avancement de la

gloire de Dieu, et l'honneur de cette couronne en la conversion des
peuple i sauvages, pour les réduir e à une vie civile sous l'autorité de
Sa (ite Mjesté ; et que la dite compagnie n'en a pû donner de plus
véritbles marques, qu'en se privant des moyens de se rembourser a
l'avenir de toutes les dites dépenses, comme elle fait par le délaisse-
ment et hab-ndonnement de la dite traite, au profit des dits habitans
qui lont dé,iré et demandé avec très grande instance, comme le seul
moyen d'accroître et affermir la dite colonie. Le roi étant en son
conm4eil, la reine régente sa mère présente, agrée, ratifie et approuve
la dite d6libération de la compagnie de la Nouvelle-France, du 6
décem'îre 1614, et autres jours suivans ; ensemble le traité fnit en
conli<quence d'icelle, le 14 janvier 1645 et ordonne qu'ils auront lieu
et que lu contenu en iceux les dits associés de la dite Compagnie de
la Nouvelle-France et les dits habitans, jouiront respectivement à leur
égard pleinement et paisiblement, sans qu'il y soit contrevenu en
aucune maniaère que ce soit, et qu'à cette fin toutes lettres nécessaires
seront expédiées.

.Je sousigné chef du bureau des archives (le la Compagnie des
Indo,< certifie la copie de l'arrêt, dont copie est ci-dessus et des
autres parts, transcrite, conforme à une copie qui est déposée viu
buea-u: de dépôt de la marine du roi.

A Paris, le trois juillet, mil sept cent cinquanto-un.

Signé: DERNIS.

*-C)cesion du reste <le l'i8le de Montréal par la Compagnie de la
Nukelle-France à MM. du Séminaire de Saint-Sulpice, du 21
avril 1659.

La Compagnie de la Nouvelle-France, à tous ceux lui ces pré-
sentes lettres verront, salut:

Voulant de tout son pouvoir obliger ceux qui peuvent faire tra- Concctrio du
,vailler au défrichement des terres d2 la Nouvelle-France, ayant con- reste de l'Isle
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le Mon'réal à noissance du zèle et la piété des bonnes intentions et des grandes

Ma. de11 laint dépenses que fait la Compagnie de Montréal pour l'augmentation de
sulpice. 2ie la colonie dans l'11le de Monréal, sur la demande qui nous a été
avril 1659. faite par Monsieur de Faucamp au nom de la dite compagnie de lui
us. Cons. SuP,. donner, concéder et octrover le reste de la dite isie que notre com-

Reg. A, fol.
SRo. pagine s'était réservé, et (le concéder au dit sieur de Fancamp cinq

cents arpens de terre sur la montagne faisant partie de la dite réserve;
à ces causes, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté et
désirant contribuer autant qu'il nous est possible aux bons desseins
de la dite compagnie, nous lui avons donné, concédé et octroyé,
donnons, concédons et octroyons par ces présentes le restant de la
dite isle de Montréal à l'exception de cinq cents arpents qui sont sur
la montagne que nous avons donnés, concédés et octroyés, donnons,
concédons et octroyons par ces présentes au dit sieur de Faucamp, à
la charge de l'hommage vers notre compagnie qui lui a concédés en
fief moyennant les droits seignewiaux suivant la Coutume de Paris à
chaque mutation; et pour ce qui regarde la Compagne de Montréal
aux mêmes droits, charges et conditions dont est chargé e la première
concession faite à la dite Compagnie de Montreal, et de fournir une
place de cinq ou six arpens commode pour y batir un magasin en tel
lieu qu'il sera jugé à propos par notre campagnie.

Fait au bureau de la Nouvelle-France, le vingt-unième jour d'avril
mil six cent cinquante-neuf.

Extrait des délibérations de la Compagnie de la Nouvelle-France.

Signé: A. CIIEFFAULT, secrétaire,
Avec paraphe.

Délibération de la Conpagnic (le la Nourelle-France pour l'abondon
di Canada à Sa 1jesté très ch rétienne.

Dr'iberation La compagnie de la Nouvelle-France étant bien avertie que le roi
de'a comp - avoit volonté de se mettre en possession du pays et de la seigneurie

(le la Nouvelle-France, délibérant sur ce qu'il y avait à faire en une
occasion si importante, après une convocation la plus nombreuse qu'il

don du a été possible, a arrèté que, pour une preuve assurée de son profond
Caîdat4i a Si respect et de l'entière déférence que la dite compagnie a aux volontés
(Ma h® de Sa Majesté, par les directeurs et le secrétaire d'icelle, seroit fait,
14 lévier, et tant qu'à eux est, et que faire le peuvent, tant pour les associés
16:3. présents (lue pour ceux qui sont absents, une démission entre les
ln.Con'. Sup. imaijns de Sa Majesté, de la propriété et seigneurie du dit pays appar-
Pf1-ýg. A. 11] 1,I

tenant à la dite compagnie, pour en disposer par Sa Majesté comme
il lui plaira, se rapportant à son équité et bonne justice, d'accorder un
dédomnagenient proportionné aux dépenses que la dite compagnie
a faites pour le bien et l'avantage du dit pays.

Fait au bureau, le samedi vingt-quatrième jour de février 1663.

Signé: PERIGNY, FL E URIAU,
ROBINEAU, DEFORTELLE,
ROY, COBERET,
DE CHAMPFLOUR, CAZET,
DE FAUCAMP, DE JOUY,
FROTTÉ, DE BECCANCOU,
BORDIER, HOBIER,
DUVERDIER.
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[Extrait des délibérations de la Compagnie de la Nouvelle-France.]

Abandon et démission du Canada au roi par la Compagnie de la

Nouvelle-France.

Aujourd'hui sont comparus pardevant les notaires et garde-notes AI)ond
du roi notre sire en son chateau, soussignes M. Octave Perigny con- par la Compa-
seiller du roi en ses conseils, président ès enquêtes de Sa Majesté au gaie de la
parlement à Paris y demeurant, marêts du temple, rue St. Anastase, Nouvelle-
paroisse St. Gervais, François Robineati, écuïer, sieur de Fortelle, Fiance, 24 fé-

vrier Vw63.demeurant à Paris, rue de Berry, marêts du temple, paroisse St. ns.Cons. sur.
Nicolas, M. Charles Fleuriau seigneur d'Armenonville, conseiller, Reg. A, fol, 1,
secrétaire du roy, maison et couronne de France, et le ses fiuances, Vo.
demeurant à Paris, rue de la Verrerie, paroisse Saint-Jean, en Grève,
noble homme Antoine Roi, éculer, conseiller, secrétaire du roi, mai-
son et couronne de France et de ses finances, demeurant à Paris, et
culture de Sainte-Catherine, paroisse St. Paul, intéressés et direc-
teurs, et Antoine Cheffault sieur de la Regnardière avocat en parle-
ment, demeurant à Paris, rue Sainte-Croix de la Bretonnerie, susdite
paroisse Saint-Jear, en Grève, secrétaire de la Compagnie de la
Nouvelle-France, convoqués et assemblés extraordinairement aux fins
des présentes au bureau le la dite compagnie établi en la maison du
dit sieur Cheffault susdéclarée, lesquels, sur ce qu'ils ont appris que
Sa Majesté désiroit avoir la propriété et seigneurie de la Nouvelle-
France, appartenante à la dite compagnie ont en conséquýnce de la
délibération de la dite compagnie de cejourd'hui, pour témoigner
leurs très humbles respects et déférence aux volontés de Sa Majesté,
supplié et supplient par ces présentes Sa Majesté d'agréer la démis-
sion qu'ils font à son profit et tant qu'à eux est et que faire le peu-
vent, ès dits noms et qualités, tant pour eux que pour les autres asso-
ciés ayant droit en la dite compagnie de la propriété et seigneurie
du dit pays de la Nouvelle-France, pour en disposer par Sa Ma-
jesté ainsi que bon lui semblera, se remettant à son équité et justice
de leur ordonner tels dédommagements qu'il lui plaira, proportionnés
aux grandes dépenses qu'ils ont faites pour l'établissement et avan-
tage du dit pays, dont et de quoi les <lits sieurs comparans ont requis
et demandé acte aux dits notaires soussignés, qu'ils leur ont octroyé
en leur bureau susdéclaré, l'an 1663, le vingt-quatrième jour de
février après midi, et ont les dits associés signé avec nous dits no-
taires soussignés.

N. B.-Les signatures n'ont point été insérées, ne pouvant être lues à cause de
la vétusté de la feuille.

Acceptation du rot de la démission de la Compagnie de la Nouvelle-

France.

Louis par la grace de Dieu Roi de France et de Navarre à tous
présents et à venir, salut.

Depuis qu'il a plû à Dieu donner la paix à notre royaume Acceptatiou
nous n'avons rien eu plus fortement dans l'esprit que le rétablis- dl roi de dé-
sement du commerce, comme étant la source et le principe de ("oii"iii-h l
l'abondance que nous nous efforçons par tout moyen de procurer à la Nouvelle-
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rance, Mari nos peuples; et comme la principale et plus importante partie de ce

In. Coi. SUp. commerce consiste aux colonies étrangetes, auparavant que de pen-
fol. '2, Ro. ser à en établir aucunes nouvelles. Nous avons cru qu'il était néces-

saire de penser à maintenir, protéger et augmenter celles qui se
trouvent déjà établies, c'est ce qui nous auroit convié de nous infor-
mer particulièrement de l'état auquel était le pays de la Nouvelle-
France, dont le roi défunt, notre très honoré seigneur et père de
glorieuse mémoire, avoit fait don à une compagnie composée du
nombre de cent personnes, par traité de l'année 1628. Mais au lieu
d'apprendre que ce pays étoit peuplé, comme il devoit, vu le long
tems qu'il y a que nos sujets en sont en possession, nous aurions appris
avec regret que non seulement le nombre des habitans étoit fort petit,
mais même qu'ils étoient tous les jours en danger d'en être chassés par
les Iroquois, à quoi étant nécessaire de pourvoir, et considérant que
cette compagnie de cent hommes, étoit presque annéantie par l'aban-
donnement volontaire du plus grand nombre des intéressés en icelle,
et que le peu qui restait de ce nombre n'était pas assez puissant pour
soutenir ce pays et pour y envoyer les forces et les hommes néces-
saires, tant pour l'habiter que pour le défendre, nous aurions pris
la résolution de le retirer des mains des intéressés en la dite compa-
gnie, lesquels par délibération prise en leur bureau, auroient résolu
de nommer les principaux d'entr'eux pour en passer la cession et
démission à notre profit, laquelle auroit été faite par acte du 24e jour
de février dernier, lesquels actes sont ci-attachés, sous le contre-scel
de notre chancellerie. A ces causes et autres considérations à ce
nous mouvant, nous avons dit, déclaré et ordonné, disons, déclarons
et ordonnons, voulons et nous plaît, que tous les droits de propriété,
justice, seigneurie, de pourvoir aux offices de gouverneurs, et lieute-
nants généraux des dits pays et places, même de nous nommer des
officiers pour rendre la justice souveraine, et autres généralement
quelconques accordés par notre très honoré seigneur et père, de
glorieuse ménoire, en conséquence du traité du 29e avril 1628, soient
et demeurent réunis à notre couronne pour être dorénavant exercés
en notre nom par les officiers que nous nommerons à cet effet, si
donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens
tenant notre cour de parlement à Paris, que ces présentes ils fassent
lire, publier et régistrer et le contenu en icelles garder et observer
de point en point selon leur forme et teneur; car tel est notre plaisir;
et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait
mettre notre scel à ces dites présentes, sauf en autres choses notre
droit et l'autrui en tout.

Donné à Paris, au mois de mars l'an de grace 1663, et de notre
règne le vingtième.

Signé: LOUIS.

Par le roi De Lomenie. Et à c5té est écrit visa Seguer, pour
servir aux lettres de réunion de droits de propriété de la Nouvelle-
France à la couronne, et scellé du grand sceau de cire veite.

Collationnée aux originaux tant en parchemin qu'en papier, ce fait
rendu par les notaires soussignés, ce jourd'ihui, vingt neuvième jour
d'avril, mil six cent soixante trois.

Signé: LEBEUF,
JOLIN,
MEZY,

FRANCOIS, évesque de Petrée.
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(Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.)

Révocation des concessions non defrickées.

L E roi s'étant fait représenter en son conseil son édit du présent névoeatios
mois, par lequel, Sa Majesté, en conséquence de la cession et des conces

démission des intéresses en la Compagnie de la Nouvelle-France, " a"" Il--
friohéeg. 21auroit repris tous les droits qui leur avoient été accordés par le roi mars 1663.

défunt, en conséquence du traité du vingt neuf avril mil six cent ins. Cons. su
vingt sept, et ayant été remontré à Sa Majesté que l'une des princi- Reg. A, foL
pales causes que le dit pays ne s'est pas peuplé comme il auroit été à V-
désirer, et même que plusieurs habitations ont été détruites par les
IroquoLs, provient des concessions de grande quantité de terres qui
ont été accordées à tous les particuliers habitants du dit pays qui
n'ayant jamais été et n'étant pas en pouvoir de défricher, et ayant
établi leur demeure dans le milieu des dites terres; ils se sont par
ce moyen trouvés fort éloignés les uns des autres et hors d'état de se
secourir et s'assister et même d'être secourus par les officiers et
soldats des garnisons de Québec et autres places du dit pays, et
même il se trouve par ce moyen que dans une fort grande étendue
de pays, le peu de terres qui se trouvent aux environs des demeures
des donataires se trouvant défrichées, le reste est hors d'état de la
pouvoir jamais être. A quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa
Majesté étant en son conseil a ordonné et ordonne que dans six mois
du jour de la publication du présent arrêt, dans le dit pays tous les
particuliers habitans d'icelui feront défricher les terres contenues en
leurs concessions, sinon et à faute de ce faire, le dit tems passé,
ordonne Sa Majesté, que toutes les terres encore en friche, seront
distribuées par nouvelles concessions au nom de Sa Majesté, soit aux
anciens habitants d'icelui, soit aux nouveaux. Révoquant et annu-
lant Sa dite Majesté toutes concessions des dites terres non encore
défrichées par ceux de la dite compagnie; mande et ordonne Sa dite
Majesté aux sieurs De Mézy, gouverneur, évêque de Petrée et
Robert, intendant au dit pays, de tenir la main à l'exécution ponc-
tuelle du présent arrêt; même de faire la distribution des dites terres
non défrichées, et d'en accorder des concessions au nom de Sa dite
Majesté.

Fait au conseil d'état le roi y étant, le vingt-unième jour de mars
mil six cent soixante-trois.

Signé: DE LOMENIE,
MEZY,
FRANÇOIS, évesque de Pétr4e,
ROUER DE VILLERAY,
JUCHEREAU DE LA FERTÉ,
RUETTE D'AUTEUIL,
DAMOURS,
BOURDON.

Etablissement du Séminaire de Québec par Monseigneur l'Eveuo de
Pétrée.

François, par la grace de Dieu et du saint siége, évêque de Pétrée,
Vicaire apostolique en Canada, èit la Nouvelle-France, nommé par le oy,
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premier évêque du dit pays, lorsqu'il aura plû à notre saint Père le Pape
y ériger un évêché, à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut en
Notre Seigneur.

Etabliss1meit I ES saints concils, et celui de trente particulièrement, pour remettre
le ri efdicaceient la discipline ecclésiastique dans la première vigueur, n'ont

mir 16 rien trouvé de plus utile que d'ordonner le rétablissement de l'usage ancien
ns. Cons.Sîup. des séminaires, où l'on instruisoit les clercs dans les vertus, et les sciences

A, foi. 4, convenables à leur état. L'excellence de ce décrêt s'est fait voir par une
Ro. •expérience toute sensible, puisque le grand St. Charles Boronée qui l'exé-

cuta le premier, uientôt après ce Concil, et plusieurs évêques qui ont
suivi son exemple ont commencé de redonner au clergé sa première splen-
deur, particulièrement en France ; ce moyen si efficace pour réformer la
conduite ecclésiastique dans les lieux où elle s'était aflaiblie, nous à fait
juger qu'il ne serait pas moins utile pour l'introduire où elle n'est pas encore,
qu'il l'a été dans les premiers siècles du Christianisme ; A ces causes consi-
dérant qu'il a plû à la divine provid nce nous charger de l'église naissante du
Canada dit la Nouvelle-France ; et qu'il est d'une extrême importance dans
ces commencements de donner au clergé la meilleure forme qui se pourra pour
perfectionner des ouvriers, et les rendre capable de cultiver cette nouvelle
vigne du Seigneur, en vertu de l'autorité (lui nous a été commise,. nous
avons erigé et érigeons dés à présent et à perpétuité, un séminaire pour
servir de clergé à cette nouvelle église, qui sera conduit et gouverné par
les supérieurs que nous ou les successeurs évêques de la Nouvelle-France
y établiront, en suivant les réglements que nous dresserons à cet effet;
dans lequel on élevera et formera les jeunes clercs qui paraitront propres
au service de Dieu, et auxquels, à cette fin, l'on enseignera la manière de
bien administrer les sacremens, la méthode de cathéchiser et prêcher apos-
toliquement, la théologie morale, les cérémonies, le plain chant grégorien,
et autres choses ap>artenantes aux devoirs d'un bon ecclésiastique ; et en
outre, afin que l'on puisse dans le dit séminaire, et clergé loriner un chapi-
tre qui soit composé d'ecclésiastiques (lu dit séminaire, choisis par nous, et
les évêques du dit pays qui succéderont, lorsque le roi aura eu la bonté de le
fonder, ou que le dit séminaire de soi, aura le moyen de fournir à cet eta-
blissement par la bénédiction que Dieu y aura donnée, nous désirons que
ce soit une continuelle école de vertu et un lieu de réserve, d'où nous
puissions tirer des sujets pieux et capables pour les envoyer à toutes ren-
contres. et au besoin dans les paroisses, et tous autres lieux du dit pays,
afin d'y faire les fonctions curiales, et autres, auxquelles ils auront été des-
tinés, et les retirer des mêmes paroisses et fonctions quand on le jugera à
propos, nous reservant pour toujois et aux successeurs évêques du dit
pays comme aussi au dit séminaire par nos ordres, et les dits sieurs évêques
le pouvoir de révoquer tous les ecclésiastiques qui seront départis et délé-
gués dans les paroisses et autres lieux, toutefois et quantes qu'il sera jugé
nécessaire, sans qu'on puisse être titulaire, et attaché particulièrement à
une paroisse, voulant au contraire qu'ils soient de plein droit, amovibles,
révocables et destituables à la volonté des évêques et du séminaire par
leurs ordres, conformément à la sainte pratique des premiers siècles suivie
et conservée encore à présent en plusieurs diocèses de ce royaume ; et
d'autant qu'il est absolument nécessaire de pourvoir le dit séminaire et
clergé d'un revenu capable de soutenir les charges et les dépenises qu'il
sera obligé de faire, nous lui avons applique et appliquons, affecté et affee-
tons dès à présent, et pour toujours toutes les dixnes de quelque nature
qu'elles soient, et en la manière qu'elles seront levées dans toutes les pa-
roisses ét lieux du dit pays pour être possédées en commun et administrées
par le dit séminaire suivant nos ordres et sous notre autorité, et des succes-
seurs évêques du pays, à condition qu'il fournira la subsistance de tous les
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ecclésiastiques qui seront délégués dans les paroisses et autres endroits du
dit pays, et qui seront toujours amovibles et révocables au gré des dits
évêques et séminaire par leurs ordres ; qu'il entretiendra tous les dits
ouvriers évangéliques, tant en santé qu'en maladie, soit dans leurs fonctions,
soit dans la eo.nmunauté, lorsqu'ils y seront rappelés ; qu'il fera les frais de
leurs voyages, quand on en tirera de France, ou qu'ils y retourneront, et
toutes ces choses suivant la taxe qui sera faite par nous et les successeurs
évêques du dit pays, pour obvier aux contestations et aux désordres que le
manque de règle y pourrait mettre.

Et comme il est nécessaire de bâtir plusieurs églises pour faire le service
divin, et .pour la commodité des fidelles, nous ordonnons, (sans préjudice
néanmoins de l'obligation que les peuples de chaque paroisse ont de fournir
à la bâtisse des dites églises,) qu'après que le dit séminaire aura fourni
toutes les dépenses annuelles, ce qui pourra rester de son revenu, sera
employé à la construction des églises, en aumônes et en autres bonnes
Seuvres pour la gloire de Dieu, et pour l'utilité de l'église, selon les ordres
de l'évêque, sans que toutefois, nous ni les successeurs evêques du dit pays,
en puissions jamais appliquer quoique ce soit à nos usages particuliers, nous
ôtant méine et aux dit's évé jues la faculté de puvoir aliéner aucun fonds
du dit séminaire eras de nécessité, sans l'exprès consentement de quatre
personnes du corps du dit séminaire et clergé, savoir, le supérieur les deux
assistants et le procureur. En foi de quoi nous avons signé ces présentes,
et y avons fait apposer notre sceau.

Donné à Paris, le vingt-sixième du mois de mars, mil six cent soixante-
et-trois.

Signé: FRANÇOIS, évêsque de Pétrée,

Et scellé du sceau de s-s armes.

Approbation du roi pour l'établissement du Séminaire de Qeébec.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présents et à venir, salut.

La résolution que nous avons prise de rentrer dans le domaine de Approbation
la Nouvelle-France dite Canada, et d'en prendre un soin plus parti- ,u roi pour
culier que jamais pour le soulagement du pays, nous fait embrasser lnet11 émi-
toutes les occasions de lui procurer quelque avantage et sachant bien paire de Qué-
que le plus grand qu'il puisse iecevoir ce sont les moyens de l'in- b c, avril
struction spirituelle es habitans et de la conversion des sauvages,
nous nous portons volontiers à les appuyer et à les favoriser de notre LIS , SUI)
autorité, avec un zèle digne du titre que nous portons de roi très Vo.
chrétien et de fils aîné de l'Eglise, ainsi sur ce que nous avons appris
que le sieur évêque de Petrée, vicaire du Saint-Siége Apostolique
en toute la Nouvelle-France dite Canada, nommé par nous à l'évêché
du dit pays, aussitôt qu'il aura plu à Notre Saint-Père le Pape de
l'établir, pour s'acquitter pleinement des obligations de son épiscopat
et se faire soulager dans ses fonctions, aurait érigé un séminaire
d'ecclésiastiques capables de seconder ses pieux desseins pour servir
de clergé à cette nouvelle église, et dans lequel ou pourra fournir un
ehapitre composé des ecclésiastiques du dit clergé et séminaire, choisis
par le dit sieur de Pétrée et les successeurs évêques du dit pays
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lorsque nous l'aurons fondé, ou que le dit clergé et séminaire de soi
aura le moyen de fournir au dit établissement, nous avons voulu con-
courir à cette bonne ouvre, et autoriser par ces présentes l'acte
d'établissement qu'il en a fait le vingt-sixième jour de mars de la pré-
sente année qu'il nous a représenté et qu'il nous a supplié d'agréer
et de confirmer pour son entière et parfaite exécution.

A ces causes, scavoir faisons qu'après avoir examiné en notre
conseil le dit acte d'établissement et d'érection du dit séminaire, nous
n'y avons rien trouvé que d'avantageux à la gloire de Dieu et au bien
de nos sujets, qu'à ces fins nons l'avons agréé et agréons, confirmé et
confirmons par ces présentes, et en ce faisant ordonné, suivant et au
désir du dit acte, que toutes les dixmes, de quelque nature qu'elles
puissent être, tant de ce qui nait par le travail des hommes, que de
ce que la terre produit d'elle même, se payeront seulement de treize
une et seront destinées et afflectées irrévocablement pour toujours à
la fondation et à l'entretien de ce séminaire et clergé, sans que le
dit sieur évêque ni les successeurs évêques du dit pays en puissent
disposer en quelque manière que ce soit pour leur usage particulier
mais seulement pour les besoins de la dite communauté, après les-
quels ce qui restera sera employé à la construction et bâtiment des
églises, en aumônes et en d'autres bonnes ouvres pour le réglement
et utilité de l'Eglise, par les ordres dcs dits évêques, sans préjudice
néanmoins de l'obligation que les peuples de chaque paroisse ont
de fournir à la bâtisse des dites églises; que si pour quelques fortes
considérations il est absolument nécessaire d'aliéner quelques fonds
de la dite communauté, le dit sieur évêque ni ses successeurs ne le
pourront faire que du consentement des quatre premiers officiers de
la dite communauté, savoir, du supérieur, des deux assistants et du
procureur, pour en examiner le besoin et souscrire l'aliénation ; et
pour maintenir tous les ecclésiastiques de ce clergé dans une totale
soumission à leur évêque, et remédier à quantité d'inconvéniens que
produit quelque fois la stabilité des cures, dont le changement ne
dépend point des supérieurs. Nous approuvons et voulons que tous
ceux qui seront délégués dans les paroisses, églises et autres lieux en
toute la Nouvelle-France, pour y faire les fontions curiales et autres
auxquelles ils auront été destinés, soient amovibles, révocables et des-
tituables, toutes et quantes fois que le dit sieur évêque et les succes-
seurs évêques du dit pays le trouveront à propos, conformément à la
sainto pratique des premiers siècles dont l'usage se conserve encore
en plusieurs diocèses de notre royaume, à la charge que le dit sémi-
naire entretiendra de toutes choses nécessaires les dits ecclésiastiques,
tant en santé qu'en maladie, soit dans les paroisses ou autres lieux où
ils seront envoyés, soit dans la communauté lorsqu'ils y seront rap-
pelés, et qu'il payera les frais de leurs passages et de leur retour,
lorsqu'ils seront tirés de France ou qu'ils y seront envoyés.

Et pour donner un solide fondement à ce séminaire et clergé, dont
,nous souhaitons la perpétuité et le bon succès pour l'avantage de cette
eglise naissante; nous l'avons approuvé et approuvons, autorisé et
autorisons, rendus et rendons capables de tous effets civiles, comme
les autres corps et communautés ecclésiastiques de notre royaume,
pour acquérir tous domaines, droits et actions, recevoir toutes dona-
tions entre vifs et à cause de mort, testaments, legs et autres disposi-
tions qui seront faites en sa faveur, tant en l'ancienne qu'en la Nou-
velle-France, sans payer aucunes finances pour droits d'amortisse-
ment et nouveaux acquets, dont nous l'avons déchargé et déchargeons
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par ces présentes à perpétuité, voulant et entendant de rechef que
le dit clergé et séminaire jouisse de la totalité des dixmes, grosses et
menues, anciennes et nouvelles, de tous les fruits généralement quel-
conques et sans aucune distinction, qui proviendront sur toutes les
terres dans le dit pays de la Nouvelle-France ou Canada, aux charges,
clauses et conditions portées par son acte d'érection ci-attaché, sous
le contre scel de notre chancellerie, sans que le dit sieur de Pétrée,
et ses successeurs évêques du dit pays puissent prétendre autre part
que celle d'être les ordonnateurs de la dispensation qui s'en fera. Si
donnons en mandement ànos amez et féaux conseillers les gens tenant
notre conseil souverain à (Québec que ces présentes ils fassent lire
et enregistrer au greffe de notre dit conseil, et à tous gouverneurs et
autres de nos sujets, les faire exécuter selon léur forme et teneur et
du contenu en icelles faire jouir le dit séminaire et clergé, faisant
cesser tous troubles et empêchemens à ce contraires. Car tel est notre
plaisir ; et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous
avons fait mettre notre scel à ces dites présentes, sauf en autre chose
notre droit, et l'autrui en toutes.

Donné à Paris au mois d'avril, l'an de gràce mil six cent soixante-
et-trois et de notre règne le vingtième.

Signé LOUIS.

Et sur le repli par le roi, L E T ELLIER, et scellé sur doubles lacs de
soie rouge et verte, en cire verte et contrescellé sur même cire et
lacs. Signé, MEZY, FRANÇOIs, évesque de Pétrée; ROUER DE VILLE-
RAT, JUcHEnEAU LAFERTt, RUETTE DAUTEUIL.

Signé: PEUVRET.
Greffier.

Edit de création du conseil supérieur de Québec.

Louis par la grace de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présents.et à venir, salut:

La propriété du pays de la Nouvellea-rance, qui appartenoit à Blit dr
une compagnie de nos sujets,, laquelle s'étoit formée pour y établir tion da coatB
des colonies, en vertu des concessions qui lui en auroient été accor- r""

dées par le feu roi notre très honoré seigneur et père de glorieuse In-.éo
mémoire, par le traité passé le vingt-neuf avril, mil six cent vingt- Rez. A et no
huit, nous ayant été cédée par un contrat volontaire, que les inté- B. fol. 1. R.
ressés en la dite compagnie en ont fait à notre profit le vingt-qua-
trime février dernier; nous avons estimé, en même tems, que pour
rendre le dit pays florissant et faire ressentir à ceux qui l'habitent, le
même repos et la même félicité dont nos autres sujets jouissent,
depuis qu'il a plu à Dieu nous donner la paix. il falloit pourvoir à
l'établissement de lajustice, comme étant le principe et un préalable
absolument nécessaire pour bien administrer les a aires et assurer le
gouvernement, dont la solidité dépend autant de la manutention des
loix et de nos ordonnances, que de la force de nos armes : et étant
bien informés que la distance des lieux est trop grande pour pouvoir
remédier d'ici à toutes choses, avec la diligence qui serait nécessaire,
que l'état des dites affaires se trouvant ordinairement changé, lorsque
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nos ordres arrivent sur les lieux; et que les conjonctures et les maux
pressants ayant besoin de remèdes plus prompts que ceux que nous
pouvons y apporter de si loin. Nous avons crû ne pouvoir prendre
une meilleure résolution qu'en établissant une justice réglée et un
conseil souverain dans le dit pays, pour y faire fleurir les loix, main-
tenir et appuyer les bons, châtier les méchants et contenir chacun
dans son devoir, y faisant garder autant qu'il se pourra la même
forme de justice qui s'exerce dans notre royaume, et de composer le
dit conseil souverain d'un nombre d'officiers convenables pour la
rendre: Savoir, faisons que nous, pour ces causes et autres à ce nous
mouvant, de l'avis de notre conseil, où étoient la reine notre très
honorée dame et mère, notre très cher et très amé frère unique le
duc d Orléans, notre très cher et très amé cousin le prince de Condé,
et plusieurs autres princes, grands et notables personnages de notre
conseil; et <le notre certaine science, pleine puissance et autorité
royale; avons créé, érigé, ordonné et établi, et par ces présentes
signées de notre main, créons, érigeons, ordonnons et établissons un
conseil souverain, en notre dit pays de la Nouvelle-France, à nous
cédé comme dit est, par le contrat de cession de la compagnie à
laquelle la propriété en appartenoit; pour être le dit conseil souve-
rain scéant en notre Ville de Québec. Nous réservant néanmoins la
faculté de transférer le dit conseil souverain, en telles villes et autres
lieux du dit pays que bon nous semblera, suivant 'les occasions et
occurrences: lequel conseil souverain nous voulons être composé de
nos chers et bien amés les sieurs de Mézy, gouverneur, représentant
notre personne, De Laval, évêque de Petrée, ou du premier ecclé-
siastique qui y sera, et de cinq autres qu'ils nommeront et choisiront,
conjointement et de concert; et d'un notre procureur au dit conseil
souverain, et leur feront prêter le serment de fidélité en leurs mains ;
lesquelles cinq personnes choisies pour faire la fonction de conseillers
seront changées ou continuées tous les ans, selon qu'il sera estimé
plus à propos et plus avantageux par les dits gouverneur, évêque, ou
premier ecclésiastique, qui y sera: avons en outre au dit conseil sou-
verain donné et attribué, donnons et attribuons le pouvoir de con-
naître de toutes causes civiles et criminelles, pour juger souveraine-
ment et en dernier ressort selon les loix et ordonnances de notre
r oyaume, et y procéder autant qu'il se pourra en la forme et manière
qui se pratique et se garde dans le ressort de notre cour de parlement
de Paris, nous réservant néanmoins, selon notre pouvoir souverain,
de changer, réformer et amplifier les dites loix et ordonnances, d'y
déroger, de les abolir, d'en faire de nouvelles, ou tels réglements,
statuts et constitutions que nous verront être plus utiles à notre ser-
vice et au bien de nos sujets du dit pays. Voulons, entendons et
nous plait, que dans le dit conseil il soit ordonné de la dépense des
déniers publics, et disposé de la traite des pelleteries avec les sauva-
ges, ensemble de tout le trafic que les habitants peuvent faire avec les
marchands de ce royaume; même qu'il y soit reglé de toutes les
affaires de police, publiques et particulières de tout le pays, au lieu,
jour et heure qui seront désignés à cet effet : en outre donnons pou-
voir au dit conseil de commettre à Québec, à Montréal, aux Trois-
Rivières, et en. tous autres lieux, autant et en la manière qu'ils
jugeroit nécessaire, des personnes qui jugent en première instance,
sans chicane et longueur de procédures, des différents procès, qui y
pourront survenir entre les particuliers; de nommer tels greffiers,
notaires et tabellions, sergents, autres officiers de justice qu'ils juge-
ront à propos, notre désir étant d'ôter autant qu'il se pourra toute
chicane dans le dit pays de la Nouvelle-France, afin que prompte et
breve justice y soit rendue.
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Et d'autant que pour la conservation des minutes des arrêts, juge-
ments et autres actes ou expéditions du dit conseil, il sera besoin d'un
greffier ou secrétaire, voulons semblablement qu'il soit commis telle
personne qui sera avisé bon être par les dits sieurs gouverneur,
évêque, ou premier ecclésiastique qui y sera, pour faire la fonction
de greffier ou secrétaire, laquelle sera pareillement changée ou con-
tinuée, selon qu'il sera estimé à propos par les dits sieurs susnom-
més. Voulons de plus que les cinq conseillers choisis par les dits
gouverneur, évêque, ou premier ecclésiastique, soient commis pour
terminer les procès et affaires de peu de conséquence, et pour avoir
l'œil et tenir la main à l'exécution des choses jugées au dit conseil,
afin que les dits commissaires prennent une cannoissance plus parti-
culière des affaires qui devront être proposées en icelui, y rapportant
celles dont ils pourront être chargés par les syndics des habitations du
dit pays'; habitants d'icelui, étrangers, passagers et autres auxquels
nous voulons et entendons que prompte et brève justice soit rendue ;
et pour jouir des dites charges par ceux qui en seront pourvus, aux
honneurs, pouvoirs, autorités, prééminences, priviléges et libertés
aux dites charges appartenant, et aux gages qui leur seront ordonî-
nés par l'état que nous en ferons expédier, sans que les officiers du
dit eonseil souverain puissent exercer autres offices, avoir gages ni
recevoir présents, ou pensions de qui que ce soit que ceux qui leur
seront pai nous ordonnés sans notre permission. ýi donnons en man-
dement aux sieurs De Mezy, gouverneur, De Laval, évêque de
Pétrée, ou premier prêtre qui sera sur les lieux, que notre présent
édit ils aient à exécuter et faire exécuter, pour le choix par cux fait
des dits conseillers, notre procureur et greffier, et iceux assemblés,
le faire publier et enrégisirer de point en point selon sa forme et
teneur, et le contenu en icelui faire garder et obeserver, nonobstant
tous empêchements, oppositions ou appellations quelconques, dont si
aucuns interviennent nous nous en sommes réservés la connoissance,
et icelle renvoyée et renvoyons au dit conseil de la Nouvelle-France,
et à cet effet interdite et défendue à toutes nos autres couis et juges;
et parce que du dit présent édit l'on pourra avoir besoin en plusieurs
et divers endroits du dit pays ; voulons qu'aux copies collationnées
par le greffier du dit conseil souverain foi soit ajoutée comme à l'ori-
ginal, scellées néanmoins du cachet de nos armes, ainsi (lue toutes
les autres expéditions qui seront décernées par le dit conseil. Man-
dons en outre à tous justiciers, officiers, habitants du dit pays, passa-
gers et autres de déférer et obéir aux arrêts qui seront rendus par
notre dit conseil souverain sans difficulté. Car tel est notre plaisir;
et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons au dit
présent notre édit perpétuel et irrévocable fait mettre notre scel, sauf
en autre chose notre droit et l'autrui en toutes.

Donné à Paris, au mois d'avril l'an de grâce mil six cent soixante-
trois, et de notre règne le vingtième.

Signé: LOUI S.

Et plus bas, par le 1oi, DELIONNE, et à cÛté visa SÉiGUIER, pour
servir aux lettres d'établissement d'un conseil souverain en la province
de Canada ou Nouvelle-France. Et au-dessous, vu au conseil, COLBERT,
et scellé en cire verte sur double lacs de soie rouge et verte, et contre
scellé de même cire et lacs.

MEZY,
FRANÇOIS, évesque de Petrée.
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Etablissement de la Compagnie des Indes Occidentales.

Louis, par la gràce de Dieu, Roi de France et de Navarre, à tous
présents et avenir, salut.

Htablisseiment A paix dont jouit présentement cet Etat, nous ayant donné lieu de nous
do la oumpa- L appliquer au rétablissement du commerce, nous avons reconnu que celui
Occidentales, des colomes et de la navigation sont les seuls et véritables moyens de le
naai 1664. mettre dans l'éclat où il est chez les étrangers, pour à quoi parvenir et
Ins.Cons.Sup. exciter nos sujets à former puissante compagnie, nous leur avons promis deet. 14 Ru. si grands avantages, qn'il y a lieu d'esperer que tous ceux qui prendront

quelque part à la gloire de l'état et qui voudront acquérir du bien par les
voies honorables et légitimes, y entreront très volontiers, ce que nous
avons reconuu avec beaucoup de joie par la compagnie qui s'est formée
depuis quelques mois pour la terre ferme de l'Amérique, autrement appellee
France équinoctiale ; mais comme il ne suffit pas à cette compagnie de se
mettre en possession des terres que nous leur concédons et les faire defri-
cher et cultiver par les gens qui y envoyent avec grands frais, si elles ne se
mettent en état d'y établir le commerce, par le moyen dnquel les Français
qui s'habitueront aux <lits pays communiquent avec les naturels habitant.4 en
leur donnant, en échange des denrés qui croissent dans leur pays, les choses
dont-ils ont besoin. Il est aussi absolument nécessaire pour fiire ce com-
merce d'équiper nombre de vaisseaux pour porter journellement les dites
marchandises qui se débitent au dit pays et rapporter en France celles qui
s'en retirent, ce qui n'a point été fait jusqu'à présent par la compagnie ci-
devant formée, ayant reconnu que le pays de Canada a été abandonné par
les intéressés en la compagnie qui s'étoit formée en mil six cent vingt-huit,
faute d'y envoyer annuellement quelque léger secours, et que dans les Isles
de l'Amérique où la fertilité des terres y a attiré un grand nombre de
Fraaçois, ceux de la compagnie à laquelle nous les avions concédées en
l'année mil six cent quarante-deux, au lieu de s'appliquer à l'agrandisse-
ment de cette Colonie et d'établir dans cette grande étendue du pays un
commerce (lui leur devoit être très-avantageux, se sont contentés de vendre
les dites Isles à divers particuliers, lesquels s'étant ýeulement appliqués à
cultiver les terres, n'ont subsisté depuis ce temps-là que par le secoais des
étrangers, en sorte que jusqnes à présent ils ont seuls profité du courage,
des François qui ont les premiers découvert et habité les dites Isles et du
travail de plusieurs milliers de personnes qui ont cultivé les dites terres.
C'est pour ces considérations que nous avons repris des interesses en la
dite Compagnie de Canada la concession qui leur avoit été accordée du dit
pays par le feu Roi notre très honoré Seigneur et père de gloriemse mé-
moire, laquelle ils nous ont volontairement cédée par acte en leur assern-
blée du vingt-quatrième février, mil six cent soixante-et-trois et que nous
avons résolu de retirer toutes les Isles de l'Amérique qui ont été vendues
aux dits particuliers par la dite compagnie en remboursant les propriétaires
d'icelles du prix de leurs acquisitions et des améliorations qu'ils y auront
faites: mais comme notre intention a été en retirant les dites Is'es, de les
remettre entre les mains d'une compagnie qui put les posséder toutes, ache-
ver de les peupler et y faire le commerce que les étrangers y font présen-
tement, nous avons estimé en même temps qu'il étoit de notre gloire et de
la grandeur et avantage de l'état de former une puissante compa4nie pour
faire tout le commerce des Indes Occidentales,à laquelle novs voulous con-
céder touts les dites Isles, celles de Cayenne et de toute la terre u*erme de
l'Amériqde, depuis la rivière des Amazones jusqu'à celle d')renoc: le
Canada, l'Acadie, Isle de Terreneuve et autres [sles et terre ferne, dePuis
le nord du dit pays de Canada jusqu'à la Virginie et Floride, esm.emable
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toute la côte de lAfrique depuis le Cap Vert jusqu'au Cap de Bonne-Es-
pérance, soit que les dits pays nous appartiennent pour être ou avoir été
ci-devant habités par les François, soit que la dite compagnie s'y établisse,
en chassant ou soumettant les sauvages ou naturels du pays ou les autres
nations de l'Europe qui ne iont dans notre alliance, afin que la dite compa-
gnie ayant établi de puissantes colonies dans les dits pays, elle les puisse
regir et gouverner par un même esprit, et y établir un commerce considé-
raole tant avec les François qui y sont jà habitués et ceux qui s'y habitue-
ront ci-après, qu'avec les Indiens et autres naturels habitants des dits pays
dont elle pourra tirer de grands avantages, pour cet effet nous avons jugé à
propos de nous servir de la dite compagnie de la terre ferme de l'Améri-
que ; laquelle compagnie étant déjà composée de beaucoup d'interossés et
munie de nombre de vaisseaux, peut aisément se mettre en état de former
celle des Indes Occidentales et se fortifiant de tous ceux de nos sujets qui
voudront y entrer, soutenir cette grande et louable entreprise.

A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvans, savoir
faisons, qu'après avoir fait mettre cette affaire en délibération en notre
conseil où étoient la reine notre très honorée dame et mère, notre très
cher frère le duc d'Orléans, plusieurs princes et autres grands de notre dit
conseil, de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous
avons par le présent édit, établi et établissons une Compagnie des Indes
Occidentales, qui sera composée des intéressés en la terre ferme de l'Amé-
rique et de tous nos sujets qui voudront y entrer, pour faire tout le commerce
qui se peut faire en l'étendue des dits pays de la terre ferme de l'Amérique
depuis la rivière des Amazones jusqu'à celle d'Orenoc, et Isles appelées
Atitilles, possédées par les François et dans le Canada, l'Acadie, Isles de
Terreneuve, et autres Isles et terre ferme depuis le nord du dit pays de
Canada, jusqu'à la Virginie et Floride ; ensemble la côte de l'Afrique de-
puis le Cap Vert jusqu'au Cap de Bonne-Espérance tant et si avant qu'elle
pourra s'étendre dans les terres, soit que les dits pays nous appartiennent
pour être ou avoir été ci-devant habités par les François, soit que la dite
compagnie s'y établisse en chassant ou soumettant les Sauvages ou naturels
habitants des dits pays ou les autres nations de l'Europe, qui ne sont dans
notre alliance, lesquela pays nous avons concédés et concédons à la dite
compagnie en toute seigneurie, propriété et justice et après avoir examiné
les articles et conditions qui nous ont été présentés par les intéressés en la
dite compagnie, nous le, avons agrées et accordés, agréons et accordons
ainsi qu'elles sont insérées ci-après;

1. Comme nous regardons dans l'établissement des dites colonies principa-
lement la gloire de Dieu en procurant le salut des Indiens et sauvages, aux-
quels nous désirons faire connoitre la vraie religion, la dite compagnie
présentement établie sous le nom de Compagnie des Indes Occidentales,
sera obligée de faire passer aux pays ci-dessus concédés le nombre d'ecclé-
siastiques nécessaire pour y prêcher le Saint-Evangile et instruire ces
peuples en la créance de la religion catholique, apostolique et romaine,
comme aussi de bâtir des églises et d'y établir des curés et piêtres, dont
elle aura la nomination, pour faire le service divin aux jours et heures
ordinaires et administrer les sacremens aux habitans, lesquels églises, curés
et prêtres la dite compagnie sera tenue d'entretenir décemment et avec
honneur, en attendant qu'elle les puisse fonder raisonnablement, sans toute-
fois que la dite compagnie puisse changer aucun des ecclésiastiques qui
sont à présent établis dans les dits pays, sur lesquels elle aura néanmoins
le même pouvoir et autorité que les mêmes gouverneurs et propriétaires
des dites isles.
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II. La dite compagnie sera composée de tous ceux de nos sujets qui
vrudront y entrer, de quelle qualité et condition qu'ils soient, sans que

pour ce ils dérogent à leur noblesse et privilége, dont nous les dispensons,
dans laluelle compagnie pourront pareillement entrer les étrangers et
sujcts de quelque prince et Etat que ce soit.

III. Tous ceux qui voudront entrer en la dite société, soit François ou
étrangers, y seront reçus pendant quatre mois, à compter du premier jour
de juin de la présente année, pour telle somme qu'il leur plaira, qui ne
pourra néanmoins être moindre de trois mille livres, après lequel teins
passé aucune personne n'y sera admise.

IV. Ceux qui mettront dans la dite compagnie depuis dix jusqu'à vingt
mille livres, soit Frauçois ou etrangers, pourront assister aux assemblees
générales et y avoir voix délibérative ; et ceux qui mettront vingt mille
livres et au-dessus pourront être élus directeurs généraux chacun à leur
tour, ou selon l'oi dre qui sera arrêté par la dite compagnie ; et acquerront
ceux qui seront intéressés en la dite compagnie pour vingt mille livres le
droit de bourgeoisie dans les villes du i oyaume où ils feront leur résidence.

V. Les étrangers, qui entreront en la dite compagnie pour la dite
somme de vingt mille livres, seront reputés François et reguicoles pendant
le teis qu'ils demeureront et seront intéressés pour les dites vingt mille
livres en la dite compagnie, et après le teins de vingt années expiré, ils
jouit ont du privilége incommutablement, sans avoir besoin d'autres lettres
de naturalité. et leurs parents, quoique étrangers, leur pourront succéder
en tous les biens qu'ils auront en ce royaume ; leur déclarant que nous
renonçons dès à présent pour ce regard à tous droits d'aubaine.

VI. Les officiers qui entreront en la dite compagnie pour vingt milles,
seront dispensés de la résidence a laquelie Sa Majesté les oblige par la
déclaration du mois de décembre dernier, et jouiront de leurs gages et
droits comme s'ils étaient présens au lieu de leur résidence.

VII. Les intéressés en la dite compagnie pourront vendre, céder et
transporter les actions qu'ils auront en icelle, à qui et ainsi que bon leur
semblera.

VIII. Sera établie en la ville de Paris une chambre de direction géné-
rale, composée de neuf directeurs généraux, qui seront élus par la coin-
pagnie et dont il y en aura du moins trois de marchands, lesquels direc-
teurs exerceront la dite direction pendant trois années, et où les aftaires

Ae la dite compagnie requerroient des chambres de direction particulières
dans les provinces, il en sera établi par la dite compagnie, avec le nombre
de directeurs qu'elle jugera à propos, lesquels seront pris du nombre des
marchands des dites provinces, et non d'autres ; lesquels dits marchands
pourront entrer dans les dites directions particulières, bien qu'ils ne soient
intéressés que pour dix mille livres, et ne pourront les <lits directeurs
généraux et particuliers être inquiétés en leurs personnes ni en leurs biens
pour raison des affaires de la dite compagnie.

IX. Sera tenue tous les ans une assemblée générale, le premier jour
de juillet, pour délibérer sur les affiires générales oe la compagnie, où
tous ceux qui auront voix délibérative pourront assister ; en laquelle
assemblée seront nommés les dits directeurs généraux et particuliers, à la
p!uralité des voix ; et comme la dite compagnie ne peut être entièrement
formée avant le premier jour d'octobre prochain, sera le quinzième du dit
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Mois fait une assemblée générale pour la nomination des neufs premiers
directeurs généraux, dont trois sortiront après trois années expirées, et
en leur place il en entrera trois nouveaux, la même chose se fera l'année
suivante, et ainsi toutes les années il en entrera et sortira pareil nombre,
en sorte que la dite chambre de direction générale sera toujours composée
de neuf directeurs, savoir, six anciens et trois nouveaux, qui exerceront
trois années à la réserve des neuf premiers directeurs, dont trois exerce-
ront quatre années et les trois autres cinq, afm que les affaires de la dite
compagnie soient conduites avec plus de connoissance ; la même chose se
pratiquera pour l'élection des directeurs particuliers, et en cas de mort
d'aucun des directeurs, il en sera élu d'autres par la dite compagnie au dit
premier jour de juillet.

X. Les secrétaire et caissier général de la Compagnie en la Nouvelle-
France seront nommés par icelle à la pluralité des voix, et ne pourront être
destitués qu'en la même manière.

XI. Les effets de la dite compagnie, ni les parts et portions qui appar-
tiendront aux intéressés en icelle, ne pourront être saisis pour nos affaires,
pour quelque cause, prétexte ou occasion que ce soit, ni même les parts
qui appartiendront aux étrangers, pour raison ou sous prétexte de guerre,
représaille ou autrement, que nous pourrions avoir contre les princes et
états dont ils sont sujets.

XII. Ne pourront pareillement être saisis les effets de la dite compagnie
par les créanciers d'aucun des intéressés, pour raison de leurs dettes parti-
culières, et ne seront tenus les directeurs de la dite société de faire voir
l'état des dits effets, ni rendre aucun compte aux créanciers des dits inté-
ressés, sauf aux dits créanciers à faire saisir et arrêter entre les mains du
caisier général de la dite compagnie, ce qui pourra revenir aux dits inté-
ressés par les comptes qui seront intéressés par la compagnie, auxquels ils
seront tenus de se rapporter ; à la charge que les dits saisissants feront
vendre les dites ssaisies dans les six mois du jonr qu'elles auront été faites,
après lesquels elles seront nulles et comme non avenues, et la dite conpa-
gnie pleinement déchargée.

XIII. Les directeurs généraux à Paris, nommeront les officiers com-
mandants, et commis nécessaires pour le service de la dite compagnie, soit
dans le royauie ou dans les pays concédés ; et ordonneront des achats des
marchandises, équipemeuts de vaisseaux, payements de gages et officiers et
commis, et généralement de toutes les choses qui seront pour le bien et
utilité de la dite compagnie ; lesquels directeurs pourront agir les uns en
l'absente des autres, à la charge toutefois que les ordonnances pour les
dépenses seront siguees au moins par quatre des dits directeurs.

XIV. Les comptes des chambres de directions particulières ou des com-
masonnaires qui seront établis dans les provinces seront rendus à la
chambre de direction générale à Paris, de six mois en six mois; et ceux de
la dite chambre de direction générale de Paris, arrêtés d'année en année;
et les profit> partagés, à la reserve des deux premières années pendant les-
quelles il ne sera lait aucun partage, lesquels comptes seront rendus à la
manière des marcnands ; et les livres de raison de la dite compagnie, tant
de la dite direction générale que des particulières, seront tenus en parties
doubles, auxquels livres sera ajouté foi etjustice.

XV. La compagnie fera seule à l'exclusion de tous nos autres sujets,
qui n'entreront ern icelle, tout le commerce et navigatioi dans les dits pays
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concédés pendant quarante années; et à cet effet nous faisons défense à
tous nos dits sujets, qui ne seront de la dite compagnie, d'y négocier à
peine de confiscation de leurs vaisseaux et marchandises, applicables au
profit de la dite compagnie, à la réserve de la péche qui sera libre à tous
nos dits sujets.

XVI. Et pour donner moyen à la dite compagnie de soutenir les grandes
dépenses qu'elle sera obligée de faire pour l'entretien des colonies et du
grand nombre de vaisseaux qu'elle envoyera aux dits pays concédés: nous
promettons à la dite compagnie de lui faire payer pour chacun voyage de
ses dits vaisseaux qui feront leurs équipements et cargaisons dans les ports
de France, iront décharger et rechargeront dans les dites Isles et terre
ferme où les colonies Françoises seront établies, et feront leur retour dans
les ports du royaume, trente livres pour chacun tonneau de marchandises
qu'ils porteront dans les dits pays, et quarante livres pour celles qu'ils en
rapporteront et déchargeront, ainsi qu'il est dit, dans les ports du royaume ;
dont, à quelque somme que chaque voyage se puisse monter, nous lui avons
fait et faisons don, sans que pour ce il soit besoin d'autres. lettres que la
présente concession: voulons et ordonnons que les dites sommes soient
payées à la dite compagnie par le garde de notre trésor royal sur les certi-
fications da deux des directeurs, et passées dans ses comptes sans aucune
difficulté.

XVII. Les marchandises qui auront été déclarées pour être consom.
mées dans le royaume, et acquittées des droits d'entrée et que la compa-
gnie voudra renvoyer aux pays étrangers, ne payeront aucuns droits de
sortie, non plus que les sucres qui auront été raffinés en France, dans les
raflineries que la compagnie fera établir, lesquels nous déchargeons pareil-
lement de tous droits de sortie, pourvu qu'ils soient chargés sur des vais-
seaux François pour être transportés hors du royaume.

XVIII. La dite compagnie sera pareillement exempte de tous droits
d'entrée et sortie sur les munitions de guerre,vivres et autres choses néces-
saires pour l'avitailleruient et armement des vaisseaux qu'elle équipera,
même de tous les bois, cordages, goudron, canons de fer et de fonte et
autres choses qu'elle fera venir des pays étrangers, pour la construction
des navires qu'elle fera bâtir en France.

XIX. Appartiendront à la dite compagnie, en toute seigneurie,propriété
et justice, toutes les terres qu'elle pourra conquérir et habiter pendant les
dites quarante années en l'étendue des dts pays ci-devant exprimés et con-
cédés, comme aussi les Isles de l'Amérique appellées Antilles, habitées par
les François, qui ont été vendues à plusieurs particuliers par la compagnie
des dites Isles formée en 1642, en remboursant les seigneurs propriétaires
d'icelles des sommes qu'ils ont payées pour l'achat, conformément à leurs
contrats d'acquisition, et des améliorations et augmentations qu'ils y ont
faites suivant la liquidation qu'en feront les commissaires par nous à ce
députés, et les laissant jouir des habitations qu'ils y ont établies depuis
l'acquisition des dites Isles.

XX. Tous lesquels pays, isles et terres, places et forts, qui pourront y
avoir été construits et établis par nos sujets, Nous avons donné, octroyé
et concédé, donnons, octroyons et concédons à la dite compagnie pour en
jouir à perpétuité en toute propriété, seigneurie et justice ; ne nous ré-
servant autre droit, ni devoir que la seule foi et hommage-lige, que la dite
compagnie sera tenue de nous rendre et à nos successeurs rois, à chaque
mutation de roi avec une couronne d'or du poids de trente mares.
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XXI. Ne sera tenue la dite. compagnie d'aucun remboursement ni dé-
dommagement envers les compagnies auxquelles nous ou nos prédécesseurs
rois ont concedé les dites terres et iules, nous chargeant d'y satisfaire si
aucun leur est du, auquel effet nous avons révoqué et révoquons à leur

égard toutes les concessions que nous leur en avons accordées, auxquelles,
en tems que besoin, nous avons subrogé la dite compagnie pour jouir de
tout le contenu en icelle, ainsi et comme si elles étaient particulièrement
exprimées.

XXII. Jouira la dite compagnie en qualité de seigneur des dites terres
et isles, des droits seigneuriaux qui y sont présentement établis sur les
habitants des dites terres et isles, ainsi qu'ils se lèvent à présent par les
seigneurs propriétaires, si ce n'est que la compagnie trouve à propos de les
commuer en autres droits pour le soulagement des dits habitants.

XXLII. La dite compagnie pourra vendre ou inféoder les terres, soit
dans les dites isles et terres fermes de l'Amérique ou ailleurs dans les dits
pays concédés, à tels cens, rentes et droits seigneuriaux qu'elle jugera bon
et à telles personnes qu'elle trouvera à propos.

XXIV. Jouira la dite compagnie de toutes les mines et minières, caps,
golfes, ports, havres, fleuves, rivières ; isles, et islots, étant dans l'étendue
des dits pays concédés, sans être tenue de nous payer pour raison des
dites mines et minières aucuns droits de souveraineté, desquels nous lui
avons fait don.

XXV. Pourra la dite compsgnie faire construire des forts en tous les
lieux qu'elle jugera nécessaires, pour la défense du dit pays, faire fondre
canons à nos armes, au-dessous desquelles elle pourra faire mettre celles
que nous lui accordons ci-après. Faire poudre, fondre boulets, forger
armes, et lever. des gens de guerre dans le royaume, pour. envoyer aux
dits pays, en prenant notre permission en la forme ordinaire et accon-
tuinée.

XXVI. La dite compagnie pourra aussi établir tels gouverneurs
qu'elle jugera à propos, soit dans la terre ferme, par provinces ou départe-
ments séparés, soit dans les dites isles, lesquels gouverneurs nous seront
nommés et présentés par les directeurs de la dite compagnie pour leur
être expédié nos provisions; et pourra la dite compagnie les destituer
toutes fois et quantes que bon lui semblera et en établir d'autres en lenr
place, auxquels nous feront pareillement expédier nos lettres sans aucune
difficulté, en attendant l'expédition des quelles, ils pourront commander
le tems de six mois ou un an au plus sur les commissions des directeurs.

XXVII. Pourra la dite compagnie armer et équiper en guerre tel
nombre de vaisseaux qu'elle jugera à propos, pour la défense des dits
pays et sûreté du dit commerce, sur lesquels vaissenux elle pourra mettre
tel nombre de canons de fonte que bon lui semblera, arborer le pavillon
blanc avec les armes de France, et établir tels capitaines, officiers, soldats
et matelots qu'elle trouvera bon, sans que les dits vaisseaux puissent être
par nous employés soit à l'occasion de quelque guerre ou autrement, sans
le consentement de la dite compagnie.

XXVIII. S'il est fait aucuue prise par les vaisseaux de la dite com-
pagnie sur les ennemis de l'état dans les mers des pays concédés, elles lui
appartiendront et seront jugées par les officiers qui seront établis dans le
lieu des dits pays où elles pourront être menées plus commodément, su'
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vant les ordonnances de la marine, nous réservant sur icelles le droit de
l'amiral, lequel donnera sans difficulté les commissions et congés pour la
sortie des dits vaisseaux des ports de France.

XXIX. Pourra la dite compagnie traiter de paix et alliance en notre
nom avec les rois et princes des pays où elle voudra faire ses habitations
et commerce, et convenir avec eux des conditions et des traités qui s"ront
par nous approuvés ; et en cas d'insulte, leur déclarer la guerre, les atta-
quer et se défendre par la voie des armes.

XXX. Et en cas que la dite compagnie fut troublée en la possession
des dites terres et dans le commerce par les ennemis. de notre état, nous
promettons de la défendre et assister de nos armes et de nos ,aisseaux à
nos frais et dépens.

XXXI. Pourra la dite compagnie comme seigneurs haut-justiciers de
tout les dits pays, établir des juges et officiers partout où besoin sera, et
où elle trouvera à propos de les déposer et destituer, quand bon lui sem-
blera, lesquels connoîtront de toutes affaires de justice, police, commerce
navigation tant civiles que criminelles ; et où il sera besoin d'établir des
conseils souverains, les officiers dont ils seront compos2s, nous seront
nommés et presentés par les directeurs généraux de la dite compagnie;
et sur les dites nominations les provisions seront expédiées.

XXXII. Pourra la dite compagnie prendre pour ses armes un écusson
en champ d'azur, semé de fleurs de lys d'or sans nombre, deux sauvages
pour support et une couronne tréflée ; lesquelles armes lui concedo3s pour
s'en servir &ins ses sceaux et cachets, et que nous lui permettons de miettre
et apposer zux édifices publics, vaisseaux, canons et partout ailleurs où
elle jugera à propos.

XXXIII. Seront les juges établis en tous les dits lieux, tenus de juger
suivant les loix et ordonnances du royaume, et les officiers de suivre et se
conformer à la Coutume de la prévôté et vicomté de Paris, saiant la-
quelle les habitans pourront contracter sans que l'on y puisse introduire
aucune coutume pour éviter la diversité.

XXXIV. Et pour favoriser d'autant plus les habitans des <lits pays con-
cédés, et porter nos sujets à s'y habituer, nous voulons que ceux q1ui pas-
seront dans les dits pays jouissent des mêmes libertés et fr'achises que
s'ils étaient demeurant en ce royaume, et que ceux qui naîtrout d'eux et
des sauvages convertis à la foi catholique, apostolique et romaine soient
censés et réputes regnicoles et naturels françois, et comme tels, capables
de toutes successions, dons, legs et autres dispositions, saios étre obligés
d'obtenir aucunes lettres de naturalité, et que les arti.sans qui auront
exercé leur art et métier au dit pays pendant dix années consé tires, en
rapportant certifmeats des officiers des lieux où ils auront dmuré, attes'és
des gouverneurs et certifiés par les directeurs de la dite com >ne, soient
réputés maîtres de cliels-d'œeuvres en toutes les viles de notre royaume
où ils voudront s'établir sans aucune exception.

XXXV. Permttons à la dite compagnme de dresser et aírêter tels
statuts et réglemnerts que bon lui semblera pour la conduite et direcIion de
ses affaires, tant en Europe que dans les dits pays concýédés; lesuels
statuts et réglements nous confirmerons par lettres-patenie, nin que les
intéressés en la dite compagnie soient obligés de les observer se!oi leur
forme et teneur, sous les peines portées par iceux, que les con trevenants
subiront comme arrêt de cour souveraine.
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XXXVI. Tous différends entre les directeurs et intéressés en la dite
compagnie ou d'associés avec autres associés, pour raison des affaires
d'icelle, seront jugés l'amiable par trois autres directeurs dont il sera
convenu, et où les parties n'en voudroient convenir, il en sera nommé
d'office sur le champ, par les autres directeurs, pour juger l'affaire dans le
mois ; et où les dits arbitres ne rendroient leur jugement dans le dit tems,
il en sera nommé d'autres, afin d'arrêter par ce moyen la suite des procès
et divisions qui pourroient arriver en la dite compagnie, auquel jugement
les parties-seront tenues d'acquiescer comme si c'étoit arrêt de cour sou-
veraine, à peine contre les contrevenants de perte de leur capital qui
tournera au proFt de l'acquiesçant.

XXXVII. Et au regard des procès et différends qui pourroient naître
entre les directeurs de la dite compagnie et les particuliers non interessés
pour raison des affaires d'icelle, seront jugés et terminés par les juges
consuls dont les sentences et jugements s'exécuteront souverainement jus-
qu'à la somme de mille livres, et au-dessus de la dite somme par provision,
sauf l'appel pardevant les juges qui en devront connoître.

XXXVIII. Et quant aux matières criminelles dans lesquelles aucun de
la dite compagnie sera partie, soit en demandant ou défendant, elles seront
jugées par les juges ordinaires, sans que, pour quelque cause que ce soit,
le criminel puisse attirer le civil, lequel sera jugé comme il est dit ci-
dessus.

XXXIX. iNe sera par nous accordé aucunes lettres d'état ni de répit
évocation ou sur-séance à ceux qui auront acheté des effets de la compa-
gnie, lesquels seront contraints au payement de ce qu'ils devront par les
taxes et ainsi qu'ils y seront obligés.

Xf,. Aprèm les dites quarante années expirées, s'il n'est jugé à propos
de continuer le privilége du commerce, toutes les terres et Isles que la
compagnie aura conquises, habitées ou fait habiter, avec les droits et
devoirs seigneuriaux et redevances qui seront dus par les dits habitants, lui
demeureront à toute perlétuité en toute propriété, seigneurie et justice,
pour en faire et disposer ainsi que bon lui semblera, comme de son propre
héritage, Colmnme aussi des foits, armes, et munitions, meubles, u>tencils,
vaisseaux et marchandises qu'elle aura dans les dits pays, sans pouvoir être
troubîte, ni que nous puissions retirer les dites terres et Isles pour quelque
cause, occasion et prétexte que ce soit, à quoi nous avons renoncé dès à
présent, à condition que la dite compagnie ne pourra vendre les dites terres
, aucuns étrangers sans notre permission expresse.

XLI. Et pour faire connoître à la dite compagnie comme nous désirons
la favoriser par tous moyens, et contribuer de nos deniers à son 6 ablisse-
ment et à l'achat des vaisseaux et marchandises dont elle a besoin pour
envoyer au dit pays; nous promettons de fournir le dixième de tous les
fonds qui seront faits par la dite compagnie, et ce, pendant quatre années,
après lesqie!les la dite compagnie nous rendra la dite somme, sans au-
cuns intéréts ; et en cas que pendant les dites quatre années elle souffre
quelque perte, en la justifiant par les comptes, nous consentonE qu'elle soit
prise sur les deniers que nous aurons avancés; si mieux nous ne voulons
laisser le dit dixième par nous avancé dans la caisse de la dite compagnie,
encore pour autres quatre années, le tout sans aucun intérêt, pour être à la
fin des dites huit années fait un compte général de tous les états de la dite
compagnie ; et en cas qu'ii se ti ouve de la perte du fonds capital nous cou-
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sentons que la dite perte soit prise sur le dixième et jusques à la concur-
rence d'icelui.

XLI. En attendant que la dite compagnie soit entièrement formée, ce
qui ne peut être qu'après le tems accordé à toutes personnes d'y entrer,
ceux qui y seront présentement intéressés, nommeront fix d'entr'eux pour
agir 'dans les affaires de la dite compagnie et travailler incessamment à
faire équiper les vaisseaux, et aux achats des marchandises qu'il convient
d'envoyer dans les dits pays ; auxquels directeurs ceux qui voudront entrer
en la dite compagnie, s'addresseront ; et ce qui aura été géré et négocie
par eux, sera approuve.

XLI. Toutes lesquelles conditions ci-dessus exprimées nous promet-
tons exécuter de notre part et faire executer partout où beLoin sera et en
faire jouir paisiblement la dite compagnie sans que pendant le tems de la
dite concession il puisse y être apporté aucune diminution, altération ni
changement.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux conseillers les gens te-
nans notre cour de parlement et chambre des comptes à Paris, que ces
présentes ils fassent lire, publier et régistrer, et le contenu en icelles, gar-
der et observer selon sa forme et teneur, sans souffrir qu'il y soit contrevenu
en aucune sorte et manière que ce soit, car tel est notre plaisir. Et afin que
ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait mettre notre scel
à ces dites présentes, sauf en autre chose notre droit et l'autrui en toutes.

Donné à Paris au mois de mai l'an de grâce mil six cent soixante-et.
quatre, et de notre règne le vingt-deuxième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, par le roi, DE LIONNE, et à côté visa SEGUIER, et scellé
,lu grdnd sceau de cire verte en lacs île soie rouge et verte.

'[Extrait des Registres du Parlement.]

Arrêt du Parlement qui déboute le sieur Houel de son opposition à la
vérification de l'Edit de l'établissement de la Compagnie des Indes
Occidentales.

Arrêt du par. Entre Charles Ilouel, conseiller du roi en son conseil, seigneur en partie
lemnent qui dé- et gouverneur de la Guadeloupe et autres Isles de l'Amérique, dame Mag-
boute le sieur delaine Houel épouse de M. Jeaq Boschard, seigrear de Champigny, aussi
li1<>iel de son cosilrdao ntusss- Capgy us
opposition à la conseiller du roi en tous ses conseils, ci-devant veuve de messire Jean de

vérification de Boissers, Charles de Boissers, seigneur d'Herblay, et en partie gouverneur
lédit de l'éta- pour le roi des Isles de la Guadeloupe, Mar:e Galande et la Désirade, et
blissemient de 1. Jean de Fondras, comte de Cévillac, gouverneur et propriétaire des

la oi n O Isles de la Grenade et Grenadines, sises en l'Amérique, opposant à la
ridentales. vérification, édit ou déclaration du roi pour l'établissement d'une Compa-
II jaillet 1664. gnie des Indes Occidentales d'une part. Et le procureur'du roi, défendeur,
'n. Con.Sup. alutre
Reg, A, fol. 17,
Vo.

Vu par la cour les dites lettres particulières, en forme d'Edit, donné à
Paris au mois de mai dernier, signé, Louis, et plus bas, par le roi, Dt
LIoNNE, et en queue, vu au conseil, COLBERT, et scellées sur lacs de soit
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du grand sceau de cire verte, par lesquelles et pour les causes y contenues,
le dit seigneur roi auroit établi une Compagnie des Indes Occidentales,
qui sera composée des intéressés en la terre ferme de l'Amérique et de
tous ses sujets qui voudront y entrer, pour faire tout le commerce qui se
pourrait faire en l'étendue des dits pays de la terre ferme de l'Amérique,
depuis la rivière des Amazones jusqu'à celle d'Orenoc et des Isles appel-
lées Antilles, possédées par les François dans le Canada ; l'A cadie, Isle de
Terreneuve et autres Isles et terre ferme, depuis le nord du dit pays de
Canada jusqu'à la Virginie et Floride, ensemble la côte de l'Afrique, de-
puis le Cap Verd, jusqu'au Cap de Bonne Espérance, tant et si avant
qu'elle pourra s'étendre dans les terres, soit que les dits pays appartiennent
au dit seigneur roi, pour être ou avoir été ci-devant hahités par les Fran-
çois, soit que la dite compagnie s'y établisse en chassant ou soumettant les
sauvages ou naturels habitants des dits pays, ou les autres nations de l'Eu-
rope qui ne seront dans l'allian'ce du dit seigneur roi ; lesquels pays il auroit
accordé à la dite compagnie en toute seigneurie, propriété et justice ; et
après avoir examiné les articles et conditions qui ont été présentés au dit
seigneur par les intéressés en la dite compagnie, le dit seigneur roi les
auroit agréés et accordés, ainsi qu'ils étoient insérés au dit édit au nombre
de quarante-trois articles ; et ainsi que plus au long est porté par le dit
édit, à la cour addressant les dits actes d'opposition du dit Charles Ilouel,
Magdelaine Houel, de Boissers et de Cévillac, arrêt du huit du présent
mois, par lequel, sur les dites oppositions, les parties auroient été appoin-
tées à mettre et sortir aux lettres, pour leur être sur le tout fait droit dans
ce jour sans forclusion ; requête des dits Charles Houel et Cévillac ; re-
nonciations d'iceux Houel et Cévillac et du procureur général signifiées à
la requête de la dite Magdelaine Houel, tant en son nom que comme
tutrice de ses enfants et du dit Houel sieur d'Herblay, contenant sa décla-
ration, qu'elle se désiste de l'opposition par elle formée à l'enregistrement
des dites lettres, conclusion du procureur général du roi, la matière mise
en délibération, la dite cour sans s'arrêter aux dites oppositions a ordonné
et ordonne que les dites lettres seront régistrées au greffe, pour être exé-
cutées selon leur forme et Iteneur, et pour l'exécution du premier article
d'icelles dans les colonies établies ou à établir, fait défense d'y faire passer
personne qui enseigne ouvertemenXt ou secrètement aucune doctrine con-
traire à la religion catholique, apostolique et romaine, le tout à la charge
que les dits seigneurs propriétaires des dites isles ne pourront être dépossé-
dés de tous les droits utilés des dites seigneuries et de tous les revenus
qu'ils ont ès dites isles ; desquels ils continueront la jouissance et pourront
disposer ainsi qu'ils ont fait par le passé, jusqu'à ce qu'ils aient été actuel-
lement remboursés par la dite compagnie des principaux de leurs acquisi-
tions, prix de la construction de leurs forts, canons, armes et munitions de
guerre, et généralement de toutes les impenses et améliorations utiles et
nécessaires, frais et loyaux couts, suivant les estimations et liquidations qui
en seront faites, tant sur les lieux entre les dits seigneurs propriétaires des
dites isles et celui qui est ou sera envoyé de la part du roi, dont seront
dressés les états et procès verbaux à ce nécessaires, pour iceux rapportés
et vus par la cour y être pourvu, ainsi que de raison ; et néanmoins seront
tenus les dits seigneurs propriétaires de livrer présentement les forts des
dites isles avec tous les canons, armes et autres munitions de guerre, sui-
vant l'inventaire qui en sera fait, dans lesquels forts ils auront leur de-
meure jusqu'au dit remboursement pour percevoir les dits droits et revenus
seulement, et outre, à la charge que les inféodations faites seront entrete-
nues, que les contestations pour raison des prises faites par les vaisseaux
ne pourront être jugées qu'à la charge de l'appel en la cour ; que les con-
seils souverains ne pourront être établis, qu'en vertu de lettres patentes
Vérifiées en la cour ; et que l'article trente-cinq touchant les maitrises ser

e
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exécuté à l'exception des apothicaires, chirurgiens, barbiers, maîtres de
monnoie, orfèvres et tireurs d'or; Que l'article trente-sept ne pourra s'é-
tendre aux associés, d'associés mais seulement aux directeurs et inté-
ressés en la dite compagnie ; et que les appellations des juges consuls, pour
les sommes excédant mille livres ne pourront être reçues qu'en la cour.

Fait en parlement le onzième juillet, mil six cent soixante-et-quatre.

Signé: ROBERT.

Arrët de la Cambre des Comptes de Paris qui ordonne que l'Edit
ci-dessus pour l'établissement d'une Compagnie des Indes Occiden-
tales sera registré.

Arret du par- Vu par la chambre les lettres patentes du roi, en forme d'édit, du mois
lerment qui or- de mai mil six cent soixante-quatre, signées Louis, et plus bas, par le roi,donne 1 enre. DELIONNE, et scellées du grand sceau de cire verte ; par lesquelles et

é .eit ci d pour les considérations y contenues, Sa Majesté établit une Compagnie
desuas, des Indes Occidentales, qui sera composée des intéressés en la terre
31juillet 1664. ferme de l'Amérique, et de tous les autres sujets de Sa dite Majesté qui

e4. ,ons. 8118. voudront y entrer pour faire tout commerce qui se peut faire en l'étendue
Rd. des dits pays de la terre ferme de l'Amérique, depuis la rivière des Ama-

zones jusqu'à celle d'Orenoc et isles appellées Antilles, possédées par les
François, et dans le Canada, l'Acadie, Isle de Terreneuve et autres isles
de terre ferme, depuis le nord du dit pays de Canada jusqu'à la Virginie
et Floride, ensemble la Côte de l'Afrique depuis le Cap Verd jusqu'au
Cap de Bonne-Espérance, tant et si avant qu'elle pourra s'étendre dans
les terres, soit que les dits pays appartiennent au roi, pour être ou avoir
été ci-devant habités par les François, soit que la dite compagnie s'y éta-
blisse en chassant ou soumettant les sauvages ou naturels habitants des
dits pays, ou les autres nations de l'Europe qui ne sont dans l'alliance de
Sa Majesté. lesquels pays Sa dite Majesté concède à la dite compagnie
en toute seigneurie, propriété et justice, avec plusieurs droits et priviléges
mentionnés ès articles insérés ès dites lettres d'édit : conclusions du pro-
cureur-général du roi et tout considéré, la chambre a ordonné et ordonne
les dites lettres être registrées, pour être exécutées selon leur forme et
teneur ; et pour l'exécution des cinquième et septième articles que les
quatre mois expirés, accordés par Sa Majesté pour former la dite com-
pagnie, les directeurs généraux d'icelle seront tenus de rapporter au greffe
de la chambre un état signé et certifié d'eux, contenant les noms et lieux
de la naissance des étrangers qui auront mis en la dite compagnie, la
somme de vingt mille livres et au-dessus, pour jouir du privilége de natu-
ralité, comme aussi un autre état des oificieu qui auront mis en la dite
compagnie pareille somme pour être dispensés de la résidence sur les lieux.
Et sur les huitième et neuvième articles, que les directeurs qui seront
nommés et élus à la première nomination qui sera faite, et à l'avenir d'an-
née en année, seront tenus huitaine après d'apporter au greffe de la dite
chambre, l'acte de la dite nomination et de s'inscrire sur le registre du dit
greffe, pour y avoir recours quand besoin sera. Sur le seizième article,
ordonne que pour l'allocation des sommes qui seront employées en dépense
dans le compte du garde du trésor royal pour le don des trente et qua-
rante livres accordées par Sa Majesté à la dite compagnie, pour chaque
tonneau de marchandises, qui seront chargées en France pour porter ès
dits pays, et de celles qui seront chargées ès dits pays pour retourner en
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France, il sera rapporté, outre les certifcations de deux directeurs de la
dite compagnie, les certificats en bonne et due forme des officiers de
Pamirauté des lieux, où se feront les cargaisons des dits vaisseaux, conte-
rIant le nombre des marchandises dont ils sont chargés, Et sur le vingt-
et-unième article, qne les actes de foi et hommage qui se feront à caque
Mutation de roi, seront apportés à la dite chambre par les directeurs géné-
Taux de la dite -compagnie, avec une déclaration des dites isles -et terre
ferme, contenant la consistance et étendue d'icelles, pour y être registrés.
A l'egard du vingt-deenième article que pour la vahdité des rembourse-
aients qui pourront être faits par Sa Majesté aux compagnies, auxquelles
-elle avoit ci-devaut concédé les dites terres et isles ; il sera pareillement
rapporté sur des emplois qui en seront faits, sur les comptes du garde du
trésor royal, lettres patentes duemeut vérifiées par la dite chambre. Sur
les trentième -et trentesixième articles, que les traités de paix, qui pour-
ront être faits au nom de Sa Majesté, ensemble les statuts et réglements
de la dite compagnie et lettres patentes et ratification sur iceux seront
registrés en la dite chambre. Et sur le quarante-deuxième article, si pendant
les quatre ou huit années y mentionnées, la dite compagaie souffre quelque
perte et qu'au moyen d'icelles il soit pris quelque somme de deniers sur le
fonds de Sa Majesté., il sera justifié de la dite perte pardevant les com-
anissaires qui s.ront députés par Sa dite Majesté, pour en prendre con-
maissance, qui en dresseront procès-verbal, sur lequel, lettres patentes
seront expédiées pour être registrées en la dite chambre, et rapportées
sur le compte du dit garde du trésor royal, auquel sera fait emploi de la
-dite somme.

Fait, les bureaux assemblés, le deraier jour de juillet mil six cent,
soixante-et-quatre.

Extrait des réistres de la chambre des comptes.

Signé: RICHER.

Collatiomné aux eriginaux par moi connsiler, secrétaire du roi et de ses
Émnnces.

Signé JACQUIEE.

Regu&e de M. Le Barroys à Monseigneur de Tracy .concernant les
d.roits de.la Compagnie.

A Monseigneur de Tracy, conseiller du roi enses conseils, et lieutenant ete du Br
général de ses armées en l'Amérique Méridionale et Septentrionale : Lnte 31

articles ou de-
Supplie humblement Mille-Claude Le Barroys, conseiller du roi, son mandes avec

ýpremier interpréte en langue portugaise et agent général de la Compagnie les réponses,
des Indes Occidentales, disant qu'il auroit été averti qu'il se divertit et coiîrde la°
embarque quantité de pelleteries en fraude, ce qui seroit d'un notable pré- Compagnie,1
judice à la dite compagnie, pour a quoi obvier le dit agent général vous juillet 1665, et
-supplie, Monseigneur, qu'il soit enjoint à tous maîtres de navires, barques registrée sep
et chaloupes de recevoir toutes les personnes qui leur seront envoyées de Ir C 6.u,
la part du dit agent général, soit pour les visiter ou demeurer sur leurs Reg. A. Fol
mavires pendant le tems qu'il jugera à propos, et à l'effet que dessus re- 22, Vo,
quiert le dit agent général, Monseigneur, que défenses soient faites à
tautes sortes de personnes généralement quelconque d'aller à bord des dits
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navires depuis les huit heures du soir jusqu'à quatre heures du matin, sur
peine aux contrevenants de confiscation des marchandises dont ils seront
trouvés saisis et d'amende arbitraire, à l'exception de ceux qui seront
commis de la part du dit agent général pour la visite et garde des dits
navires, qui pourront y aller et venir quand bon leur semblera.

Fait à Québec, ce quinzième juillet mil six cent soixante-cinq.

Signé: LE BARROYS.

Et plus bas est écrit :

Faisant droit sur la requête ci-dessus, il est permis à Monsieur Le
Barroys, conseiller du roi, son premier interprète en langue portugaise et
agent général de la Compagnie des Indes Occidentales de faire mettre un
ou deux de ses commis sur chacun des navires marchands qui sont ou qui
viendront en cette rade, pour vérifier s'il s'y embarque aucunes pelleteries
qui n'ayent acquitté les droits ; enjoint à tous capitaines et maîtres des
navires marchands, barques et chaloupes d'y recevoir toutes les personnes
qui leur seront envoyées de la part du dit sieur agent général pour cet
effet, qui pourront séjourner sur les dits navires, barques et chaloupes
autant de tems que le dit sieur agent le jugera à propos.

Il est aussi fait défenses et inhibition à toutes personnes généralement
quelconques d'aller à bord des dits navires marchands, barques et cha-
loupes, depuis les neuf heures du soir jusqu'à quatre heures du matin, sur
peine aux contrevenants de confiscation des marchandises qu'ils pourront
porter et dont ils seront saisis, et de soixante livres parisis d'amende, appli-
cables moitié à l'Hôtel-Dieu et l'autre moitié aux pauvres, à l'exception
des commis du dit sieur agent général et des capitaines, maitres et matelots
des dits navires, barques et chaloupes.

Fait à Québec, ce quinzième juillet, mil six cent soixante-cinq.

Signé: TRACY.

Enrégistré en exécution de l'ordonnance de Monseigneur de Tracy,
apposée en marge du neuvième des articles présentés par Monsieur Le
Barroys, agent gééral de la Compagnie des Indes Occidentales, par moi
greffier au conseil souverain de la Nouvelle-France, soussigné, le quin-
zième septembre mil six cent soixante-six.

Signé: PEUVRET.

A Monseigneur de Tracy et à Messieurs le Gouverneur et l'intendant.

Requiert humblement le soussigné,
agent général de la Compagnie des
Indes Occidentales:

Bon. I. Que messieurs de la dite com-
pagnie soient reconnus et déclarés,
ainsi qu'il a été par lui requis, dès le
dixième juillet de l'année mil six
cent soixante-cinq, seigneurs des pays
dénommés en l'édit de Sa Majesté,
donné à Paris, pour l'établissement
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de la dite compagnie dès le mois de
mai de l'année mil six cent soixante-
quatre, pour en jouir en toute pro-
priété et justice, ainsi que de tous
les autres droits à eux concédés par
le dit édit, enrégistré au conseil
souverain de ce pays, le sixième
juillet de l'année dernière.

Il. Que conformément au vingt-
troisième article du dit édit, les offi-
ciers du conseil souverain soient
nommés par la dite compagnie pour,
sur leurs nominations, les provisions
leur en être par vous expédiées au
nom de Sa Majesté ; et que partout
où il sera besoin ou jugé à propos
d'établir des juges et autres officiers,
létablissement en soit fait par la
dite compagnie.

III. Que l'agent général de la
dite compagnie ait, comme il a eu
jusqu'à présent, séance et voix déli-
bérative dans le dit conseil souve-
rain, immédiatement après Monsieur
l'intendant et avant le premier con-
seiller, selon l'intention du roi et la
commission qu'il a plu à Sa Majesté
lui en faire expédier sur la nomina-
tion de messieurs les directeurs gé-
néraux de la dite compagnie, régis-
trée au dit conseil souverain le vingt-
troisième jour de septembre de l'an-
née mil six cent soixante-cinq.

I faut entendre monsieur l'intendant
sur cet article. Le roi voulant par
Parrêt de son conseil que la compagnie
Jouisse du quart du castor, dixième
d'orignaux et traite de Tadoussac, à
condition que les charges du pays de
Canada soient par elle acquittées sur
le même pied que ancienne compa-

gm ou la communauté les payoit ci-
devant, qii montent à quarante-huiit
mille neufcent cinquante livres, confor-
mément au mémoire qui en a été donné
Ù Sa Majestépal Monsieur Dupont
Gandais: il semble juste que le commis
général le la dite compagnie fournisse
cette meme somme aux termes de
Parrêt, vu d'ailleurs que les dépense.
augmentent de beaucoup par la.gerre
et la multiplicité des forts qu'i faut
soutenir.

Comme en l'article ci-dessus. Il est
juste que, conformément aux intentions
de Sa Majesté, la compagie jouisse du
droit par elle demandé. cependant aux
ternies de l'arrêt donné en sa faveur,
asisi qu'il est ci-devant dit.

IV. Que le commis général de
la dite compagnie paye toutes les
charges et gages des officiers, suivant
l'état arrêté par messieurs les direc-
teurs généraux de la dite compagnie,
en date du trentième jour de mars
dernier.

V. Que la dite compagnie soit
continuée en la possession et jouis-
sance du droit qui se perçoit en ce
pays sur les castors et orignaux,
conformément à Parrêt du conseil

Bon.
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d'Etat de Sa Majesté, donné à
Versailles le huitiême avril dernier..

dem.-l U'est ziendepluindate-

Cela a dgåà été fist et sera continué.-

Omeniuvalatra n pa:rcet artcle-

Oft suivra Irordonnarrce qui en a été
ci-devant faite et sera rigistre.

VI. Que le dit arrêt soit enrê-
gistré au greffe du conseil souve-
rain, lu, publié et affiché aux lieux
accoutumés, afin que personne n'en
prétende cause d'ignorance, et qu'il
puisse être exécuté seloa sa forme
et teneur.

VIL Que pour la corservation
du dit droit, défenses soient faites à
toutes personnes généralement quel-
tonques d'embarquer aucuns- castors-
si orignaux, sans en avoir aupara-
vant payé le droit dû à la dite coi-
pagnie, à peine aum contrevenants
de la confiscation de leurs marchan-
dises, au profit de la dite compa-
gnie, et de deux cents livres d'a-
mende applicables moitié aux pauvres
de l'hôpital de cette ville, et l'àutre
moitié aux saisissanta et dénon,
ciateurs.

VIII. Que défenses soient faite»
à tous maîtres de navires, barques
et chaloupes, descendant la rivière
pour s'en aller en France, de rece-
voir dTans leurs bords, aucun.s castors
ni orignaux, sans congé par écrit
signé du commis de la compagnie à
ce préposé, à peine aux contreve-
sants de la confiscation de leurs bâ-
timents au profit de la dite compa-
gnie, et de trois cents livres d'a-
mende applicables, comme dessus.

IX. Qixe-pareilfes défenses soient
faites et sur les mêmes peines que
dessus, conformément à votre ordon-
nance du quinzième juillet de Van-
née dernière, à toutes personnes
généralement quelconques, except&
aux officiers, qui seront commis à la
conservation dn dit droit et ani offi-
ciers des bâtiments, d'aner à bord
des dits navires après les huit heures
du soir et avant les quatre heures
du matin, sans congé par écrit dis
commis de la dite compagnie à ce

prépose.

X. Que défenses soient' faites à
tous maîtres de navires, barques et
caloupes, de recevoir aucunes pei-
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leteries dans leurs bords jusqu'après
la décharge finale de leur marchan-
dises, et ce, sur les mémes peines
que dessus aux contrevenants.

Cela a déjà été ordonné.

Monsieur l'intendant réglera s'il lui
plait cet article.

Pour la conservation des intérêts de
la compagnie, il lui sera permis d'avoir
à elle une barque ou chaloupe, laquelle
seule servira au transport des pelleteries
pour tous ceux qui n'auront point de
bâtiments, à cet usages et le frêt des
dites pelleteries par elle transportées
sera payé ainsi qu'il sera règlé, lorsque
la dite compagnie aura établi cette cha-
loupe ou barque. En outre itératives dé-
fenses *eront faites à ceux qui auront des
barques ou chaloupes de s'en servir à
transporter leurs pelleteries dans les
navires du roi ou autres, qu'auparavant
ils n'en aient congé de la compagnie;
les oficiers de laquelle ils seront obli-
g d'avertir sous l peines portées par

les ordonnanea,

Bôn, en deSendant la rivière.

XI. Qu'il soit enjoint à tous les
maîtres des bâtiments susdénommés
de souffrir et recevoir dans leurs
bords tous ceux qui leur seront en.
voyés de la part du commis à ce
préposé, pendant le temps qu'il sera
jugé convenable pour la conservation
du dit droit.

XII. Qu'il soit permis d'établir
une barque ou chaloupe, laquelle
seule en payant le fret puisse trans.
porter les castors et orignaux de
ceux qui en voudront envoyer en
France pour leur compte dans les
bâtiments qu'il leur plaira choisir, et
que tous les eastors et orignaux qui
seront trouvés sur la rivière, pour
être transportés dans les dits bâti-
ments, dans d'autres que celui qui
sera destiné par la dite compagnie
pour le transport des dites pellete-
ries, soient déclarés confisqués avec
le bâtiment dans lequel les dites pel-
leteries seront trouvées, sans congé,
signé ds commis à ce préposé, le
tout au profit de la dite compagnie,

XIIL Quil soit enjoint & tous
maîtres de barques, chaloupes et
canots venant de Montréal, des
Trois-Rivières et autres lieux, situés
le long de la rivière, au-dessus et au.
dessous de cette ville, de porter en
arrivant une déclaration signée d'eux
de la qualité et quantitè de eastors
et orignaux dont ils seront chargés,
y mettant le nom de ceux auxquels
les dites pelleteries pourront appar.
tenir; lesquelles déclarations seront
gardées et régistrées pour y avoir
recours en cas de besoin.

XIV. Que défenses soient faites
aux dits maîtres et à toutes person-
mes généralement quelconques de
décharger aucunes choses de leurs
bâtiments, qu'ils n'ayent été aupara.
vant visité, par les officiers de la dite
compagnie à ce préposés, afin que
'il s'y trouve quelques orignaux ou

caa.tore non déclarés, ils puissent être
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saisis par le visiteur, pour être confis-
qués, et que ceux qui se trouveront
déclarés soient portés ou fait porter
par les propriétaires d'iceux au ma-
gasin de la dite compagnie, pour le
droit y ètre payé, avant qu'ils puis-
sent être transportés en aucun logis,
sans la permission par écrit du com-
mis à ce préposé; à peine aux con-
trevenants de la confiscation de leurs
marchandises et des hâtiments dans
lesquels elles seront trouvées, le tout
au profit de la dite compagnie, et de
deux cents livres d'amende applica-
bles coinme dessus.

Bon, pourvu qu'il ne soit rien exigé
pour la marque, et que les propriétaires
demeurent maitres de leurs pelleteries
après le droit payé.

Bon, à condition d'être donné gratis
et sans aucun retardement.

V sera pourvu à cet article dans le
mois de décembre.

XV. Que les dites pelleteries étant
acquittées, il soit permis, si les com-
mis avisent que bien soit de les mar-
quer d'une étampe, pour icelles pel-
leteries être reconnues de ceux qui
seront commis à la conservation du
dit droit, lesquelles pelleteries étant
trouvées sans cette marque, seront
saisies et confisquées au profit de la
dite compagnie.

XVI. Que tous ceux qui voudront
envoyer des pelleteries en France
soient tenus et obligés de les faire
embarquer sitôt qu'elles auront été
acquittées, et prendront à cet effet
un congé par écrit, signé du commis
à ce préposé, auquel ils déclareront
le noin du maître du bâtiment dans
lequel ils voudront charger leurs pel-
leteries ; lequel maître sera tenu et
obligé de garder le dit cougé pour sa
justification jusqu'à son arrivée en
France ; et le commis préposé à la
délivrance des dits congés en tiendra
un controlle général, auquel foi sera
ajoutée pour la vérification des frau-
des qui se pourroient commettre.

XVII. Que le castor gras d'hiver
soit diminué de trente sols pour
livre pesant, les autres gras à pro-
portion ; et que le castor sec d'hi-
ver soit augmenté de dix sols pour
livre pesant, afin qu'on puisse par
ce moyen empêcher les mauvais en-
grais et rétablir le commerce du
bon gras, duquel on ne peut sans
peine, non plus que de l'autre, trou-
ver le débit en France ; attendu
l'avilissement dans lequel il est veau,
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ainsi qu'il est sçu de tous les habi-
tans et marchands qui sont en ce

pays.

Monsieur l'intendant prendra, s'il lui
plaît, d'examiner cet article. En se
conformant aux intentions de Sa Ma-
jesté, il paroit fort juste de faire ce qui
est demandé par cet article. Et quand
Monsieur de Tracy aura agréable, je
travaillerai à faire tourner les droits
seigneuriaux au profit de la compagnie,
quand monsienr l'intendant le pourra
ou qu'il lui plaira d'y commettre.

Bon, si monsieur l'intendant en de-
meure d'accord, je demeure aisément
d'accord du contenu en cet article, si
en premier lieu il n'est pas jugé à pro-
pos par Monsienr de Tracy d'étblir
dans Québec la forme de justice en pre-
mière instance préposée par les cahiers
par moi l)réseiités à mon (lit sieur de
Tracy et à monsieur de Courcelles.
laquelle justice se peut rendre au nom
de la compagnie, comme seigneurs. Et
en second lieu, si mon dit sieur de
Tracy connoit que la qualité de pro-
cureur fiscal puisse compatir en la per-
sonne du sieur de Mesnu, avec celle
qu'il a, de greffier du conseil. Mon-
sieur l'intendqnt en usera pour l'article
ci-dessus en la manière qu'il estime à
propos.

Renvoyé à monsieur l'intendant.
Supposé l'établissement du sieur

Chartier en la charge de lieutenant gé-
néral, il est juste de lui donner la con-
noissance de toutes les matières civiles,
même des criminelles, s'il peut trouver
un nombre de personnes capables d'en
juger, outre celui qui composera le con-
seil souverain; parce qu'il ne sera pas
possible d'emprunter des juges du di
conseil, pour juger en première in
stance des crimes dont il peut y avoii
appel à eux comme juges souverains.

Idem.

Idem.

Idem.-Le roi voulant que la com-
pagie jouisse (le tous les droits et
avantages qui appartiennent au seigneur

XVIII. Que la dite compagnie
soit mise en possession et jouissance
des droits seigneuriaux et de tous
les autres qui lui sont concédés par
le dit édit.

XIX. Que Monsieur Chartier
soit reçu en la charge de lieutenant
civil et criminel de cette ville, Mon-
sieur de Mesnu en celle de procu-
reur fiscal, et le sieur Rageot en
celle de greffier du dit lieutenant
civil et criminel, conformément aux
provisions expédiées par messieurs
les directeurs généraux de la dite
compagnie.

XX. Que toutes les causes ci-
viles et criminelles de la dépendance
de Québec soient jugées en pre-
n)ière instance par le dit sieur Char-
tier, ainsi que font à Paris messieurs
les lieutenants civil et criminel de la
dite ville.

XXI. Que le dit sieur Chartier
ait aussi connoissance de la police
et navigation, en l'absence de mon-
sieur l'intendant, s'il n'est par lui
subdélégué en sa présence.

XXII. Que toutes les causes des

justices snbalternes du ressort de
Québec, dont il y aura appel, soient
aussi jugées en seconde instance par
le dit sieur Chartier, dont l'appel
sera jugé en dernier ressort par le
conseil souverain.

XXIII. Que le lieutenant civil et
criminel des Trois-Rivières, le pro-
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azerain, il est juste que les juges des
Trois-Rivières soient établis par la com-
Sagne et reçoivent leurs provisions

Idem.

Idem.-Ce qui est demandé par cet
article me semble si juste, qu'il n'y a
pas lieu de le refuser; seulement il est

on d'examiner si ces titres, aveux et
dénombrements ne seront pas mieux
ès mains du greffier ou du procureur
fiscal, dans les archives de la com-
pagnie, qu'ès mains de son agent géné-
ral: cela étant de l'intérêt de la com-
pagnie seule, c'est à elle de le détermi-
ner.

Idem.-Rien ne paroit plus conforme
aux intentions de Sa Majesté; ainsi il
semble très-juste d'accorder ce qui est
demandé par cet article.

Monsieur l'évêque aura la bonté de
l'ordonner pour l'avenir comme il a été
pratiqué jusques à présent

Bon comme dessus.

cureur fiscal et greffier, soient pour-
vus de provisions de la dite com-
pagnie pour y exercer la jnstice,
tout ainsi que le dit sieur Chartier
en cette ville.

XXIV. Que tous les notaires,
huissiers et sergents soient pareille-
ment pourvus des provisions de la
dite compagnie, afin de pouvoir exer-
cer leurs charges.

XXV Que le papier terrier com-
mencé par monsieur l'intendant soit
fait au nom de la dite compagnie, et
que les aveux et dénombrements,
même les fois et hommages soient
rendus au dit nom entre les mains
de mon dit sieur l'intendant, et en
présence de l'agent ou commis gé-
néral de la dite compagnie, et que
pour cet effet les titres concernant
les concessions, tant en fief qu'en
roture, soient remis entre les mains
du dit agent ou commis général,
pour en être les dépositaires et en
rendre compte à la dite compagnie
toutefois et quantes.

XXVI. Que les concessions qui
se feront a l'avenir seront données
par mon dit sieur l'intendant, à tels
cens et rentes qu'il sera par lui jugé
à propos, en présence du dit agent
ou commis général de la dite com-
pagnie, au nom de laquelle tous les
titres de concessions seront passés.

XXVII. Que la recommandation
de messieurs de la dite compagnie
aux prières publiques soit continuée
aux prônes des messes paroissiales,
immédiatement après celle de mon-
seigneur de Tracy, et de messieurs
le gouverneur et l'intendant.

XXVIII. Que la préséance dans
les processions et autres assemblées,
soit aussi continuée aux dits sei-
gneurs, immédiatement après mon
dit seigneur de Tracy et me% dits
sieurs le gouverneur et l'intendant,
et que l'eau bénite, le pain béni,
l'encens et la paix leur soient por-
tés immédiatement après le clergé,
ainsi que l'on a fait depuis l'enregis-
trement du dit édit.
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1ton Idlem.
d sat l'intention de messieurs

d Ti auet de Courcelle éeant à la
gýi.') tre les Iroqnois, dans la ré-
poun' par eux donnée à l'article vingt-
septième, il sera mis les bancs dans
l'église paroissiale et dans les églises des
repigieux et religieuses die Québec, à la
diligence de l'agent général le la Coin-
par ie des Indes-Occidentales, pour
qu'à sont retour en France il la puisse
certifier de cet établissement, qui se
fera sans conséquence pour ceux qui
pourroient succèder à la dite compa-
gnie ù moindre titre que celui que lui
donne la seigneurie*en propriété du
pays de Canada.

Bou.-Idem.

Partout où il plaira à Monsieur le
Barroys.

Fait à Québec, ce onzième septembre
mil six cent soixante-et-six.

Signé: TRACY,
COURCELLE, et
TALON.

XXIX. Que le premier banc
joignant la chapellede Sainte-Anne
de la grande église soit conservé

pour la dite compagnie et qu'il en
soit mis pour elle dans toutes les
églises tant religieuses que parois-
siales.

XXX. Qne tous les droits ho-
norifiques ci-dessus spécifiés soient
continués comme ils ont été jusqu'à
présent aux personnes nommées par
la dite compagnie pour tenir son
lieu et place.

XXXI. Que le tout ci-dessus con-
tenu soit enrégistré au conseil sou-
verain, et ensuite délivré acte à la
dite compagnie pour s'en servir ainsi
que de raison.

Fait à Québec, ce dix-huitiéme
jour d'août mil six cent soixante-et-
six.

Signé: LE BARROYS.

Remontre humblement le dit
agent genéral que la somme de qua-
rante-huit mille neuf cent cinquante
livres, que monsieur l'intendant de-
mande par sa réponse au quatrième
article ci-devant préposé par le dit
agent, ne peut être payée par le
commis général de la dite compa-
gnie sans ordre exprès de messieurs
les directeurs généraux dicelle, at-
tendu l'état par eux fourni, qui ne
monte qu'à la somme de vingt-neuf
mille deux cents livres, qui est la
plus grande somme qui ait été ci-
devant payée pour les charges indis-
pensables du pays, faisant abstrac-
tion des gages de monsieur le gou-
verneur, dont le roi a eu la bonté
de décharger la compagnie, tout
ainsi que des autres dépenses qu'il
convient faire pour le soutien de la
guerre ; c'est pourquoi l'on ne se
doit point arrêter au mémoire pré-
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senté par Monsieur Dupont Gau-
dais à Sa Majesté, puisqu'il excède
le prix auquel les droits ont été ci-
devant affermés, de quatre mille
livres, sur lesquels il y aura une
perte notable pour l'année courante,
faisant diminution du millier de cas-
tors qui est dû de droit à la com-
pagnie, qui entre aux droits de l'an-
cienne.

Fait à Québec, ce neuvième sep-
tembre mil six cent soixante-six.

Signé: LE BARROYS.

Enrégistré au désir du trente-et-unième et dernier des dits articles, par
moi greffier au conseil souverain de la Nouvelle-France, soussigné, le sei-
zième septembre mil six cent soixante-six, dont acte pour servir aux dits
seigneurs ce qu'il appartiendra.

Signé: PEUVRE r.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, qui acccrde à la Compagnie le quart
des Castors, le dixième des Orignaux, et la traite de Tadoussac.

Arrêt du Con- Sur ce qui a été représenté au roi, étant en son conseil, par les direc-
seil d'Etat teurs généraux de la Compagnie des Indes Occidentales, que les habitants
touias de Canada, autrement la Nouvelle-France, que Sa Malesté lui a con-
Compagnie cédée en toute propriété, seigneurie et justice, ayant desiré se con-
des Indes Oc- server la traite des pelleteries avec les sauvages, ainsi qu'elle leur avoit
cidentales. été concédée par l'ancienne compagnie du dit pays, la dite Compagnie de-
8 avril 1666. Indes Occidentales leur auroit volontiers accordée, mais même les (lits basIns.cons. S5u
Reg. A. Foi. bitants ayant encore demandé la liberté du commerce que Sa dite Majesté
25, Vo. pour de bonnes considérations a donné privilége à la dite compagnie, à

l'exclusion de tous ses sujets, néanmoins la dite compagnie voulant temoi-
gner aux dits habitants le désir qu'elle a de les favoriser en toutes choses,
et contribuer à l'agrandissement de cette colonie, auroit sans déroger à
son privilége, donné les mains à leur demande et laissé charger librement
dans les vaisseaux destinés pour le dit pays, tous ceux qui ont voulu y faire
passer des marchandises de France, pour les vendre ou troquer contre les
pelleteries que les habitants auront traitées, et renvoyer les dites pelle-
teries en France pour leur compte, ainsi la dite compagnie abandonnant la
dite traite aux dits habitants, et leur laissant faire le commerce, elle se
trouve engagée à beaucoup de dépenses sans tirer aucune utilité du dit
pays : et d'autant qu'il est bien juste qu'elle tire du moins de quoi sitis-
faire aux dites dépenses et particulièrement à celles qu'elle fait pour la
recherche des mines, des bois propres à la construction des vaisseaux,
établissement de pêcheries, et autres choses utiles au pays et à
à l'entretien et subsistance des officiers qu'elle est obligée d'avoir sur les
lieux, ce qu'elle ne peut faire que par la jouissance du droit du quart sur
les castors, dixième des orignaux, et traite de Tadoussac réservée, dont
elle a été mise en possession par le sieur de rracy, lieutenant général de
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de Sa Majesté en Amérique, au lieu de la communauté qui en jouissoit
ci-devant, pour payer les charges ordinaires du pays dont l'ancienne com-
pagnie étoit tenue, et la redevance annnuelle d'un millier de castors due par
la dite communauté à cause de la cession de la traite ; les dits directeurs
généraux ont recours à Sa Majesté pour la supplier très humblement de
vouloir conserver la dite compagnie en la possession du dit droit du
quart sur les castors, dixième sur les orignaux, et traite de Tadoussec
réservée, et en tant que besoin lui en faire don pour en jouir à l'avenir
comme de son domaine, à la charge et conditiQn de payer annuellement
les charges ordinaires du pays sur le pied qu'elles étoient payées par l'an-
cienne compagnie, et que la dite communauté avoit acccoutumé de les
payer, et d'acquitter par ce moyen la communauté de la redevance
annuelle du millier de castors qu'elle doit à cause de la liberté de la
traite.

Oui le rapport du sieur Colbert, conseiller ordinaire au conseil royal,
controlleur général des finances de France. Sa Majesté étant en son
conseil, à maintenu et maintient la dite Compagnie des Indes Occidentales
en la jouissance du dit droit du quart sur les castors, dixième sur les ori-
gnaux, et traite de Tadoussac réservée. Et a ordonné et ordonne qu'elle
en jouira à l'avenir comme de son domaine ainsi qu'a fait la dite commu-
nauté jusqu'à présent : à la charge par la dite compagnie de payer et
acquitter annuellement les charges ordinaires du pays, sur le pied qu'elles
ont été acquittées par l'ancienne compagnie et par la dite communauté ;
laquelle jouira par ce moyen de la liberté entière de la traite ; et demeu-
rera quitte et déchargée des dites charges et de la redevance annuelle du
millier de Castors qu'ellc devoit à la dite compagnie. Enjoint Sa Ma-
jesté au dit sieur de Tracy, lieutenant général de Sa dite Majesté en
Amérique, et aux sieurs de Courcelles, gouverneur de la Nouvelle-France,
et Talon, intendant pour Sa Majesté aux dits pays, chacun en droit soi, de
tenir la main à l'exécution du présent arrêt, et de faire jouir pleinement et
paisiblement la dite compagnie de l'effet d'icelui.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles, le
huitième jour d'avril mil six cent soixante-six.

Signé: DELIONNE.

Mandement du Roi sur l'Arrt ci-dessus.

Louis par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre, au sieurs de
Tracy, conseiller en nos conseils, lieutenant général pour nous en Amé-
rique, de Courcelles, gouverneur du pays de Canada ou Nouvelle-France
et Talon, intendant au dit pays, salut:

Par l'arrêt dont, lextrait est ci-attaché, sous le contre-scel de notre Mandement
chancellerie, ce jourd'hui donné en notre conseil d'état, nous y étant ; du roi sur
Nous avons pour les raisons y contenues, maintenu la Compagnie des l'arrêt ci-des-
Indes Occidentales en la jouissance du droit du quart sur les castors, 8avril 1666.
dixième sur les orignaux, et traite de Tadoussac réservée ; et ordonné ns. cons.
qu'elle en jouira à l'avenir comme de son domaine et ainsi qu'a fait, jus- Reg. A. F44.
qu'à présent la communauté des habitants du dit pays de la Nouvelle- 26, Ro.
rrance, aux charges portées par le dit arrêt.
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A ces causes nous vous mandons et ordonnons, par ces présentes, signées
de notre main, de tenir, chacun en droit soi, la main à l'exécution du dit
arrêt et de faire jouir pleinement et paisiblement la dite Compagnie des
Indes Occidentales de l'effet d'icelui ; commandons au premier huissier ou
sergent sur ce requis, de signifier le dit arrêt à tous qu'il appartiendra, à
ce qu'ils n'en prétendent cause d'ignorance, et faire pour l'entière exécu-
tton d'icelui, à la requête des directeurs généraux de la dite compagnie
tous commandements, sommations, contraintes et autres actes et exploits
nécessaires, sans autre permission; Voulons qu'aux copies du dit arrêt et
des présentes collationnées par l'un de nos amez et féaux conseillers et
secrétaires, foi soit ajoutée comme aux originaux. Car tel est notre
plaisir.

Donné à Versailles le huitième jour d'avril, l'an de grâce mil six cent
soixante-six et de notre règne le vingt-troisième.

Signé: LOUIS.

Et plus-bas, par le roi.

DELIONNE,

Et scellé.

Enrégistré au présent régistre du conseil souverain de la Nouvelle-
France, ce requérant monsieur Le Barroys, agent général de la compa-
gnie des seigneurs de ce pays, dont acte leur est octroyé pour servir pour
l'exécution du dit arrêt aux dits seigneurs ce que de raison, par moi gref-
fier au dit conseil, soussigné, le seizième septembre mil six cent soixante-
six.

Signé: PEUVRET.

*-Edit dau Roi contre les Jureurs et Blasphémateurs, du 30e
juillet 1666.

DE PAR LE ROI.

.Louis, par la gràce de Dieu, Roi de France et de Navarre, salut:

Edit du roi ONSIDÉRANT qu'il n'y a rien qui puisse d'avantage attirer la béné-
contre les ju- J diction du ciel sur notre personne et sur notre état, que de garder les
reurs et blas. saints commandements inviolables et faire punir avec sévérité ceux qui
phémateur. s'emportent à ces excès de mépris, que de blasphémer jurer et détester3uilet 1666. smpi, bapée ue
In.Cons. Su. son saint nom ; nous aurions lors de l'entrée à notre majorité et à l'imita-
Reg. A. Fol. tion des rois nos prédécesseurs fait expédier une déclaration le sept sep-
3-, Ro. tembre mil six cent cinquante-un, enregistrée en nos cours de parlement,

portant défenses sous de sévères peines de blasphémer, jurer et détester Sa
divine Majesté, de proférer aucunes paroles contre l'honneur de la Sacrée
Vierge sa mère, et des saints; mais ayant appris avec déplaisir qu'au
mépris de nos dites défenses, au scandale de l'église et à la ruine du salut
d'aucuns de nos sujets, ce crime règne presque par tous les endroits des
provinces de notre royaume, ce qui procède particulièrement de l'impunité
de ceux qni le commettent; nous nous estimerions indigne du titre que
nous portons de roi très-chrétien, si nous n'apportions les soins possibles
pour réprimer un crime si détestable qui offense et attailue directement ai
premier chef la Divine Majesté.
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A ces causes, savoir, faisons qu'après avoir fait mettre cette affaire en
délibération en notre conseil, de l'avis d'icelui et de notre puissance et
autorité royale, nous avons, en confirmant et autorisant les ordonnances des
rois nos prédécesseurs, mème notre dite déclaration du dit jour septième
septembre mil six cent cinquante-un, défendu et défendons très expressé-
ment, à tous nos sujets de quelque qualité et condition qu'ils soient, de
blasphémer, jurer et détester le saint nom de Dieu, ni proférer aucunes
paroles contre l'honneur de la très Sacrée Vierge sa mère et des saints;
voulons et nous plait que tous ceux qui se trouveront convaincus d'avoir
juré et blasphémé le nom de Dieu, de sa très sainte mère et des saints,
soient condamnés pour la première fois en une amende pécuniaire selon
leurs biens, la grandeur et énormité du serment et blasphème, les deux tiers
de l'amende applicables aux hôpitaux des lieux, et où il n'y en aura, à
l'église, et l'autre tiers aux dénonciateurs ; et si ceux qui auront été ainsi
punis retombent à faire les dits serments, seront pour la seconde, tierce, et
quatrième fois condamnés en amende double, triple et quadruple, et pour
la cinquième fois seront mis au carcan aux jours de fête, de dimanche ou
autre et y demeureront depuis huit heures du matin jusques à une heure
d'après-midi, sujets à toutes injures et opprobres, et en outre condamnés
en une grosse amende; et pour la sixième fois, seront menés et conduits
au pilori, et là auront la lèvre de dessus coupée d'un fer chaud, et la sep-
tième fois, seront menés au pilori et auront la lèvre de dessous coupée ; et
si par obstination et mauvaise coutume invétérée ils continuaient après
toutes ces peines à proférer les dits jurements et blasphemes, voulons et
ordonnons qu'ils aient la langue coupée toute juste, afin qu'à l'avenir ils ne
le puissent plus proférer; et en cas que ceux qui se trouveraient convain-
cus n'aient de quoi payer les dites amendes, ils tiendront prison pendant un
mois au pain et à l'eau ou plus longtemps ainsi que les juges le trouveront
plus à propos selon la qualité et énormité des dits blasphèmes ; et afin que
l'on puisse avoir connaissance de ceux qui retomberont aux dits blasphê-
mes, sera fait régistre particulier de ceux qui auront été repris et condam-
nés. Voulons que tous ceux qui auront oui les dits blasphémes aient à les
révéler aux juges des lieux dans vingt-quatre heures ensuivant, à peine de
soixante sols parisis d'amende et plus grande s'il y échet. Déclarons néan-
moins que nous n'entendons comprendre les énormes blasphémes, qui selon
la théologie appartiennent au genre d'infidélité et dérogent à la bonté et
grandeur de Dieu et de ses autres attributs ; voulons que les dits crimes
soient punis de plus grande peine que celles que dessus, à l'arbitrage des
Juges selon leur énormité.

Si donnons en mandement à nos aimés et féaux conseillers, les gens
tenant notre cour de parlement à Paris, et à tous baillis, sénéchaux, prévots
et autres officiers qu'il appartiendra que notre présente déclaration ils
fassent lire, publier et régistrer par tous les lieux et endroits de leur ressort
et jurisdiction, et icelle faire garder et observer, et à notre procureur-
général en notre dite cour et à ses substituts, de tenir la main à l'exécution
et de faire pour ce toutes les requisitions et diligences nécessaires, en sorte
qu'il n'y soit contrevenu, car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous
avons fait mettre notre scel à ces présentes.

Donné à Fontainebleau, le trentième juillet, l'an de grâce, mil six cent
soixante-six, et de notre règne le vingt-quatrième.

Et sur le repli, par le roi, Signé LOUIS.

Signé: DE GUENEGAUD.
Et scellé du grand sceau de cire jaune.
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[Extrait des Régistres de Parlement.]

*-Arrêt du Parlement de Paris qui ordonne l'enrégistrement de
l'Edit du Roi contre les Jureurs et Blasphémateurs, du 6e septem-
bre 1666.

Arrêt du par- Ce jour, la cour après avoir vu les lettres-patentes données à Fontaine-
lement de bleau le trentième juillet mil six cent soixante-six, signées Louis, et surParis qui or-
donne l'enré- le repli, Par le Roi, DE GUENEGAUD, et scellées du grand sceau de cire
gistrement (le jaune, par lesquelles et pour les causes y contenues, le dit seigneur roi
l'édit du roi auroit. confirmé et autorisé les ordonnances ci-devant faites contre les blas-
blasphéma- phémateurs du saint nom de Dieu, de la Vierge et des Saints, voulant le
teurs. 6 sep- dit sieur roi que ceux qui s'en trouveroient convaincus fussent condamnés
tembre 1666. pour la première fois en une amende pécuniaire à l'arbitrage des juges, et
Ins.Cons Su)?. pour la deux, trois et quatrième7 fois, condamnés doublement, tiercement
Reg3 A. F . et quadruplement, et pour la cinquième, appliqués au carcan aux jours de

fêtes ou dimanches, où ils demeureroient depuis huit heures du matin
jusques à une heure d'après-midi, et en outre en une grosse amende ; pour
la sixième fois, seroient menés au pilori et auroient la lèvre de dessus
coupée d'un fer chaud ; et la septième fois, seroient menés au pilori et la
lèvre de dessous coupée ; et en cas d'obstination et récidive ils auroient la
langue coupée ; à faute d'avoir par les condamnés de quoi les payer, tien-
dront prison un mois ou plus, au pain et à l'eau, et sera fait registre des
dits blasphémateurs; et seroient tenus ceux qui entendroient blasphémer
de le révéler au juge dans vingt-quatre heures, à peine de soixante sols
parisis d'amende ; et n'entendait le dit seigneur roi comprendre les énormes
blasphèmes qui, selon la thélogie, appartenoient au genre d'infidélité et
dérogeoient à la bonté et grandeur de Dieu et de ses autres attributs, les-
quels le dit seigneur vouloit être punis de plus grandes peines que celles
ci-dessus, ainsi que plus au long le contenoient les dites lettres à la cour
adressantes et à elle apportées par le procureur général du roi: conclu-
sions du dit procureur général, la matière mise en délibération, a arrêté
et ordonné que les dites lettres seront régistrées au greffe d'icelle pour
être exécutées selon leur forme et teneur, et que copies collationnées en
seront envoyées dans les bailliages et sénéchaussées du ressort, pour y être
lues, publiées et régistrées ; enjoint aux substituts du procureur général
du roi de tenir la main à l'exécution d'icelles.

Fait en parlement, le sixième septembre mil six cent soixante-six.

Signé: ROBERT.

'--Ordonnance de M. Jean Talon, intendant, pour i'enrégistrement
et publicité de l'Edit du Roi contre les Blasphémateurs.

Jean Talon, conseiller du roi en ses conseils, intendant de justice, police
et finances de la Nouvelle-France, Isle de Terreneuve et Acadie :

Ordonnance Vû par nous la déclaration du roi du mois de juillet de l'année mil si
de M. Jean cent soixante-six, par laquelle Sa Majesté défend tous jurements et blas-

a inten- phémes, sous les peines y contenues, la vérification et enrégistrement<lant pour, pê
l'enregistre- d'icelle au parlement de Paris, nous avons ordonné et ordonnons qu'elle
ment et publi- sera lue, publiée et affichée dans toutes les habitations de la colonie fran
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taise de ce pays, et icelle régistrée ès régistres tant du conseil souverain cité (le l'édit
lue des autres jurisdictions du dit pays, pour être exécutée de point en di, roi contre
Point, selon sa forme et teneur. I"s Llasphé-

mateurs.
Ins, cons.sup.Fait à Québec, le vingt-septième février mil six cent soixante-huit. Reg. A. Fol.
38, Ro.

Signé: TALON.

Régistré par moi, greffier au conseil souverain à Québec, le vingt-
neuvième mars mil six cent soixante-huit.

Signé: PEUVRET.

Réglement du Roi qui exclut les Officiers Militaires d'avoir rang
dans les Eglises.

DE PAR LE ROI.

AMjesté ayant été informé du différend survenu dans la ville de Rpéiement du
uébec, en la Nouvelle-France, entre les officiers des troupes de Sa roi~qui exclut

Ma.jesté et les marguilliers de l'église paroissiale, à cause du rang qu'ils les officiers
Prétendent avoir les uns sur les autres dans les marches et processions; et voira daSa Majesté voulant empêcher qu'un pareil scandale ne puisse plus arriver, les églises.Sa dite Majesté a ordonné et ordonne que, dans toutes les processions et 2 llars 1668.
autres cérémonies qui se feront à l'avenir, soit au dedans ou au dehors des Ins.cons. Sup.

glses, tant cathédrale que paroissiale du dit pays, le gouverneur général 4eyA. Fol.
ou le gouverneur particulier de chaque lieu marchera le premier, après luiles officiers de la justice et ensuite les marguilliers, sans que les officiersdes troupes, qui sont ou pourront être ci-après au dit pays, puissent pré-tendre aucun rang dans les dites processions et autres cérémonies pu-bliques.. Mande Sa Majesté à son lieutenant général au dit pays, au sieurTalon, intendant, et à tous ses. autres officiers qu'il appartiendra, de tenir
ja main à lÈexécution du présent règlement, et à tous ses sujets et habi-
tants du dit pays d'y obéir sous peine de punition.

Fait à Saint-Germain-en-Laye, le deuxième jour de mars mil six centsoixante-huit.

Signé: LOUIS.
Et plus bas:

DE LIONNE,
Et scellé du petit sceau.

Lu, publié et régistré ; oui et ce requérant le substitut du procureurgénéral, pour être exécuté selon sa forme et teneur, suivant l'arrêtde ce jour.

A Québec, le vingt-unième mars mil six cent soixante-onze.

Signé: PEUVRET,
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Agrément du Roi sur l'Etablissement des Religieuses Hospitalières
de Montréal.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous pré-
sents et à venir, salut.

AQréiieit du OS chères et bien aimées les Religieuses Hospitalières de St-Joseph
rear1'ta q~de l'Isle de Montréal, en la Nouvelle-France, nous ont fait exposer

t ues e dès l'année mil six cent cinquante-neuf, elles ont été admises, reçues
H1ospitaliéres et installées dans l'hôpital qui avait été établi en la dite isle quelques
de Montréal. années auparavant, et elles y ont depuis exercé tous les devoirs de l'hos-
9 avril 1669. pitalité dans un esprit si désintéressé et avec tant d'économie, de piété et
li. d harité, que notre amé et féal François de Laval, évêque de Pétrée et
40, Rn. vicaire apostolique au dit pays, et les gouverneur, magistrats et habitants

de la dite Isle nous ont suffisamment fait connoître par les actes ci-attachés
la satisfaction qu'ils en ont et les grands avantages que le pays en reçoit ;
et comme il est juste de rendre ferme, stable et solide pour toujours un
établissenent si utile aux habitants de la dite isle, afin d'encourager de
plus en plus les dites religieuses à continuer leurs bons offices avec la même
ardeur, nous avons estimé que nous ne pouvions le faire plus efficacement
qu'en confirmant leur établissement, pour qu'à l'avenir elles y puissent
vivre en corps de communauté, et être capables des dispositions qui sont
faites en faveur des religieuses de leur ordre et institut ; à quoi nous
sommes d'autant plus excité que les seigneurs propriétaires et associés de
la dite isle ont depuis quelque tems augmenté leur emplacement d'une
dotation de cent trente arpens de terre, dont elles ont déjà fait défricher
une partie très considérable, au nioyen de quoi et de leurs autres biens et
revenus elles pourront facilement subsister et s'entretenir à l'avenir.

A ces causes, de l'avis de notre conseil qui a vu les pièces justificatives
de ce, dessus ci-attachées, sous le contre-scel de notre chancellerie, et
voulant contribuer de notre part, comme nous ferons toujours autant
qu'il nous sera possible, à la bonne intention des dites Religieuses Hospi-
talières, dont l'établissement n'a été fait que pour la plus grande gloire de
Dieu et le bien des dits habitants que nous avons mis sous notre protection
et sauvegarde, nous avons de nos grâce spéciale, pleine puissance et auto-
rité royales, agréé, confirmé et autorisé, et par ces présentes, signées de
notre main, agréons, confirmons et autorisons l'établissement des expo-
santes en la dite Isle de Montréal, ensemble tous leurs contrats de dota-
tion et fondation, que nous avons, en tant que besoin est ou seroit, ratifié
et ratifions ; voulons et nous plaît qu'elles en jouissent et celles qui leur
succéderont à perpétuité, et qu'elles puissent accepter toutes donations et
soient capables de toutes autres dispositions selon leurs règles, disci-
plines et institut de leur ordre et jurisdiction de l'ordinaire, sans qu'elles
y puissent être troublées ni inquiétées pour quelque cause et prétexte que
ce soit; leur permettant d'acquérir, faire bâtir et construire tous les loge-
ments nécessaires tant pour les pauvres que pour les Hospitalières, comme
aussi avons amorti et amortissons à perpétuité leur maison, emplacement
et autres terres et héritages qu'elles possèdent à présent en la dite isle et
qu'elles pourront posséder ci-après, pour en jouir franchement et quitte-
ment, sans qu'elles soient tenues d'en vuider leurs mains, ni de nous payer
et aux rois nos successeurs aucune finance, de laquelle nous leur avons fait
et faisons don, à quelque somme qu'elle se puisse monter: pourvu toutefois
qu'iceux biens ne soient tenus en fief et qu'il n'y ait aucune justice, et à la
charge de payer les indemnités, droits et devoirs dont les dites terres et
héritages peuvent ou pourront être tenues envers autres que nous



Arrêts' t& Conseil d'Etat du Roi, etc., 16m_ 67
donnons ea mandement à nos amez et féaux conseillers et gens tenant

enmtre cour de parlement, chambre des comptes i Paris, et tous autres nos
!usticierset officiers qu'il appartiendra, que ces présentes ils fassent régis-
Itrer et de leur contenu faire jouir et user les exposantes, et celles qui leur
sucderont, pleinement, paisiblement et perpétuellement, cessant, fesant
'eesser tous troubles et espechenents, nonobstant tous édits, déclarations,
arrêts et réglements à ce contraires, auxquels et aux dérogatoires des déro-

atoires nous avons dérogé et dérogeons par ces dites présentes; car tel
'est notre plaisir, et afin que ce soit chose ferme et stable a toujours, nous
Y avons fait mettre notre scel.

Denné à Paris au mois d'avril, l'an de grâce, mil six cent soixante-et-
'neufet de notre règne le vingt-sixième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repii, par le roi, COLEERT, et scellé sur lacs de soie rouge et
'erte du grand sceau de cire verte, et contrescellé sur même cire et lacs;
sur lequel repli sont les actes de régistrement fait des dites patentes en
COur du parlement à Paris, et en la chambre des comptes de la dite ville,
en date du huit et quatorze mai mil six cent soixante-et-neuf. Signé, Du
41LLET et B4CHlER et visa SEGUiER, au bas de quoi est écrit, pour servir
:aux lettres d'établissement des Peligieuses hospitalières de lIsle de Mont-
réal de la NouvelleFrance

Ues, publiées et enregistrées, 'oui et ce conseritant le substitut du pre-cureur genéral de roi pour être, exécutées et jouir par les impétrantes du
0ontenu en icelle, suivant l'arret de ce jour, à Québec le vingtième oc-tobre,.mil six cent soixante-et-dix.

igné - PEUVB.ET

[jExtrait des Registres du Conseil d'Etat.]

Arrit u Conseil d'Etat du Roi pour encourager Js mariages4e.
garçonset desfdles de Canada..

L E roi étant en son conseil, s'étant fait Teprésenter les lettres et rela- Arret du con-tons venues l'année présente de la Nouvelle-France, autrement dit seil d'état du
Canada,ensemble les états et mémoires contenant le nombre de François aese.
lue Sa Majesté ya fait passer depuis quatre ou einq ans, des familles qui ler avril 167.
y sont établie, des terres qui y ent été défrichées et cultivées et .tout ce Ins.Cons. sup.
'qui oncere l'etat du dit pays, et Sa Majesté ayant reconnu laugmenta- Reg. A. FoL
tiO on enidérable que cette colonie a reçue par les soins qu'elle en a bien 39, Ro.
'voulu prendre ; en telle sorte qu'elle a lieu d'espérer, qu'en continuant ces
'emes soins, elle pourra ktre en état de se soutenir d'elle même dansuelques années, et voulant que les habitants du dit pays soient partitipants
des gv&ces que Sa Majesté a faites à ses peuples ; en ensidération de la
enultiplicité des-enfantset pour les porter au mariage, Sa dite Majesté, étant
'en son conseil, a'ordonné et ordonae qu'à Pavenir tous les habitants du ditipays qui auront usqu'au nomere de dix enfants vivants, nés en légitime ma-
Ùnuge, non prêtres, religieux ni religieuses seront payés des deniers que Sa
Majsté envoyera au dit pays, d'une pension de trois cents livres par chacun

et Ceux qui en auront douze, de quatre cents livres,; qu'à ceteffat, ils
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seront tenus de représenter à l'intendant de justice, police et finances, qui
sera établi au dit pays, le nombre de leurs enfants au mois de juin ou de
juillet, chaque année, lequel, après en avoir fait la vérification, leur ordon-
nera le payement des dites pensions, moitié comptant et l'autre moitié en
fin de chacune année. Veut de plus Sa dite Majesté qu'il soit payé par
les ordres du dit intendant à tous les garçons qui se marieront à vingt ans
et au-dessous, et aux filles à seize ans et audessous, vingt livres pour cha-
cun le jour de leurs noces, ce qui sera appellé le présent du roi; que par
le conseil souverain établi à Québec pour le dit pays, il soit fait une divi-
sion générale de tous les habitants par paroisses et bourgades, qu'il soit
réglé quelques honneurs aux principaux habitants qui prendront soin des
affaires de chacune bourgade et communauté, soit pour leur rang dans
l'église soit aillieurs ; et que ceux des habitants qui auront plus grand
nombre d'enfants soient toujours préférés aux autres, si quelque raison
puissante ne l'empêche ; et qu'il soit établi quelque peine pécuniaire,
applicable aux hôpitaux des lieux, contre les pères qui ne marieront point
leurs enfants à l'âge de vingt ans pour les garçons et de seize ans pour les
filles.

Mlande et ordonne Sa Majesté au conseil souverain établi au dit pays
de faire régistrer, publier et exécuter ce présent réglement selon sa forme
et teneur ; et au sieur de Courcelles, gouverneur et lieutenant général
pour Sa Majesté au dit pays, de tenir la main à l'exécution d'icelui.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le dou-
zième jour d'avril miil six cent soixante-dix..

Signé COLBERT.

Mandement du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre. A nos
amez et féaux conseillers, les gens tenant notre conseil souverain de la
Nouvelle-France, autrement dit Canada, établi à Québec, salut:

Mandement Nous vous mandons et ordonnons par ces présentes, signées de notre
du roi pour la main, de faire régistrer, publier et exécuter selon sa forme et teneur l'arrêt
cont ai, dont l'extrait est ci-attaché, sous le contrescel de notre chancellerie, ce
dessus. jourd'hui donné en notre conseil d'état, nous y étant, enjoignons au sieur
Jns.cons.I8uý de Courcelles, gouverneur et lieutenant général pour nous au dit pays, de
Reg. A. Fo.. tenir la main à l'exécution du dit arrêt ; lequel nous commandons au pre-39. Vo. mier notre huissier ou sergent, sur ce requis, de signifier à tous qu'il ap-

partiendra, à ce qu'ils n'en prétendent cause d'ignorance, et faire pour
l'exécution entière d'icelui tous commandements, sommations et autres
actes et exploits nécessaires, sans autre permission, car tel est notre plai-
sir.

Donné à Paris le douzième jour d'avril l'an de grâce mil six cent
soixante-dix, et de notre règne le vingt-septième.

Signé: LOUIS,

Et plus bas, par le roi,
COLBERT.

Et scellé en queue du grand sceau de cire jaune.
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Lu, publié et ré)gistré, oui et ce requérant le substitut du procureur
général, pour être exécuté selon sa forme et teneur, suivant l'arrêt de ce
jour.

.k Québec au conseil souverain le vingtième octobre, mil six cent
soixante-dix.

Signé: PEUVRET.

Lettres Patentes du Roi qui approuvent l'Etablissenent des SSurs de
la Congrégation dé Montréa1.

Louis, par la gràce de Dieu, roi de France et de Navarre. A tous
présents et à venir, salut:

NOTRE bien amée Marguerite Bourgeois originaire de notre ville de Lettres paten-
Troyes en Champagne, nous a très humblement fait exposer qu'il y a tes du ro

. approuve I 'élongtemps qu'il a plu à Dieu lui inspii er le désir de l'avancement de la foi tablissement
catholique, par la bonne instruction des personnes de son sexe, tant des des sSurs de
Sauvages que des François naturels, retirés en la Nouvelle-France où la congréga-

.le se seroit pour ce sujet retirée d ls 'anuée mil six cent cinquante-trois, réa.si étant établie dans l'Isle de Montréal, avec quelqu'autres filles asso- Mai 1G71.
Ciées, vivantes en communauté, où elle a fait l'exercice de maîtresse Ins.Cons. Sup.
d'école, en montrant gratuitement aux jeunes filles tous les métiers qui les Reg. A. FUI.
rendent capables de gagner leur vie, et avec un si heureux progrès par 45. Ro.
les grâces continuelles de la providence divine que la dite exposante ni ses
associées ne sont aucunement à charge au dit pays, ayant fait bâtir à
leurs dépends dans la dite Isle de Montréal, deux corps de logis propres
à leur dessein et fait défricher plusieurs concessions de terre, bâtir une
metairie garnie de toutes choses nécessaires, lequel établissement ainsi
fait auroit depuis été approuvé, tant par le sieur évesque de Petrée,
Vicaire apostolique au dit pays, par le sieur de Courcelles, notre lieute-
nant-général en Canada, et le sieur Talon, intendant de la justice, police
et finances au dit pays, que par un résultât d'assemblée des habitants
d'icelui, au moyen de quoi la dite exposante a été conseillée pour le bien
général de la dite Isle, de nous venir requerir de lui accorder nos lettres
de confirmation du dit établissement sous le titre de la Congrégation de
Notre-Dame, sous la juridiction de l'ordinaire, et toutes expéditions sur
ce nécessaires.

A ces causes, de l'avis de notre conseil, qui a vu les dites approbations
et résultats ci-attachés, sous le contrescel de notre chancellerie ; et vou-
lant contribuer de notre part, comme nous ferons toujours autant qu'il
nous sera possible aux bonnes intentions de la dite exposante et ses asso-
ciées et de celles qui leur suçcéderont au dit établissement, en leur don-
nant moyen de l'étendre et fortifier dans tous les lieux où il sera jugé plus
à propos pour la gloire de Dieu et le bien du dit pays, de notre certainescience, grâce "péciale. pleine puissance, propre mouvement et autorité
royale ; nous avons approuvé, confirmé et autorisé, approuvons,-confir-
Mons et autor'sons par ces présentes, signées de notre main, l'établisse-
ient de la dite Congrégation'de Notre-Dame dans la dite Isle de Mont-

réal, en la Nouvelle-France, pour linstruction des jeunes files dans la
piété, pour les rendre capables <le la pratique et exeicice des vertus
chrétiennes et morales,. selon leur état, et celles qui leur succéderont en
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la dite communauté, selon leur institut sous la jurisdiction de l'orditairc,.
sans qu'elles y puissent être troublées sous quelque prétexte que ce soit.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux les gens tenant notre
cour de parlement à Paris et autres nos ofliciers dans le dit pays de la
Nouvelle-France qu'il appartiendra, que ces présentes nos lettres de con-
firmationt drétablissement ils fassent régistrer et de leur contenu, jouir et
user, la dite exposante et ses associées et celles qui leur succéderont,.
pleinement, paisiblement et perpétuellement, cessant et faisant cesser tous,
troubles et empêchements, nonobstant tous arrêts. règlements et autres
ehoses à ce contraires, auxquelles et aux dérogatoires des dérogatoires y
contenues, nous avons de nos mêmes grâce et autorité, dérog& et déro-
geons par ces dites présentes. Car tel est notre plaisir ; et afin que ce
soit chose ferme et stable à toujours nous y avons fait mettre notre scel.

Panné à Dunkerque, au mois de mai, l'an de grâce mil six cent goixante-
et-onze, et de notre règne le vingt-huitième. Signé, sur le repli, par le roi,
COLBERT, et scellé sur lacs de soie du grand sceau en cire verte ; et est
encore sur le repli l'acte de l'enrégistrement des dites lettres patentes.

Fait à Paris en parlement, en date du vingtième juin mil six cent
soixante-et-onze.

Signé IDUTILLET,,

Et en mnarge d'icciles autre acte d'enrégistrement d'icelles au greffe desf
expéditions de la chancellerie de France à Paris, en date du vingt-neu-
3ième avrd, au dit an.

Signé: BOUCILET,

Et contre-scelfé sur même cire et lacs que dessus.-

Regstrées, oui le substitut du procrrer-genéral dit roi pour être
eécutées selon leur forme et teneur. A Québec, au conseil souverain le
di-sept octobre mil six cent soixante-et-douze.

Sig né PEUVRET..

[Extrait des Registres du Conseil d'Etat.1

..Srrét du Conseil d'Etat du Roi pour retranehje, la moit des coe3-

sons.

Retranche. E roi étant informé que tous ses sujets qui ont passé de P'ancienne eula
ment de la L Nouvelle-France ont obtenu des concessions d'une très grande quantité
mnoitii des ter- dje terres le long des rivières du dit pays, lesquelles ils n'ont pu défricher

t pourquoi. a cause de la trop grande étendue, ce qui incommode les autres habitans
juin 6.du dit pays, et même empêche que d'autres François n'y passent pour s'y

lns. Cons.Sir. habituer, ce qui étant entièrement contraire aux intentions de Sa Majesté
Reg. A. Fol~
44. Ro. pour le dit pays et à l'application qu'elle a bien voulu donner depuis huit

ou dix années pour augmenter les colonies qui y sont établies, attendu
qu'il ne se trouve qu'une partie des terres le long des rivières cultivées, le
reste ne l'étant point, et ne le pouvant être à cause de la trop grande
étendue des dites concessions, et d.e la. foibalesse des propriétaires d'icelles.
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A quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté étant en son conseil, a
ordonné et ordonne que par le sieur Talon, conseiller en ses conseils, inten-
dant de la justice, police et finances au dit pays. Il sera fait une déclara-
tion précise et exacte de la qualité des terres concédées aux principaux
habitants du dit pays, du nombre d'arpents ou autre mesure usitée du dit

pays qu'elles contiennent sur le bord des rivières et au dedans des terres,
du nombre de personnes et de bestiaux propres et employés à la culture et
au défrichement d'icelles, en conséquence de la quelle déclaration la
maoitié des terres qui avoient été concédées auparant les dix dernières
années sera retranchée des concessions et donnée aux particuliers qui se
Présenteront pour les cultiver et défricher.

Ordonne Sa Majesté que les irdonnances qui seront faites par le dit
6ieur Talon seront exécutées selon leur forme et teneur, souverainement
et en dernier ressort comme jugements de cour supérieure, Sa Majesté
lui attribuant pour cet elfet toute cour, jurisdiction et connaissance ;
ordonne en outre Sa Majesté que le dit sieur Talon donnera les conces-
siOns des terres qui auront été ainsi retranchées à de nouveaux habitants,
à condition toutefois qu'ils les défricherant entièrement dans les quatre
Premières années suivantes et consécutives, autrement et à faute de ce
faire, et le dit temps passé, les dites concessions demeurerut tulle£,

Enjoint Sa Majesté au sieur comte de Froutenac, gouverneur et lieute-
nant général pour Sa Majesté au dit pays, et aux officiers du conseil sou-
Verain d'icelui de tenir la main, à l'exécution du présent arrêt, le quel
sera exécuté nonobstant opposition et empêchement quelcoques.

Fait au conseil d'état du roi, la reine y étaat, tenu à. Saant-Cermain-ea-
Laye, le qatrième jour de juin mil six cent soixante-et-douze.

Signé: COLBER1T,

Mandement et Ordre du Roi sur l'Arrét ci-desust.

Louis par la grâce de Dieu roi de France et de Navarre. a notre auié
et féal le sieur comte de Frontenac, gouverneur et notre lieutenant géné.
ral en Canada et aux efficiers du conseil souverain établi à Québec,
isalut:

Par l'arrêt dst l'extrait est ci-attaché sous le contrescel de notre Mandement M
Chancellerie, de ce jourd'hui, donné en notre conseil d'état, nous avons ordre du roi
ordonné que par le sieur Talon conseiller en nos conseils, intendant de rrêt ci-

justice, police et finances au dit pays, il sera fat une déclaration précise Ins.Cona.8up,
et exacte de la quantité de terres concédées aux principaux tabitants du Reg. A. FL,
dit pays, du nombre d'arpents ou mesure usitée qu'elles contiennent sur 44. u,
le bord des rivières et au dedans des terres, du nombre des personnes et
des bestiaux propres et employés à la culture et au défrichement d'icelles,
en conséquence de laquelle déclaration la me.itié des terres qui auront été
concédées auparavant les dix dernières années seront retranchées des
concessions et données aux touveaux particuliers qui se présenteront
Pour les cultiver, et que les or4onnances qui seront faites par le dit sieur
Talon seront exécutées selon leur forme et teneur souverainement et es
dernier ressort, comme cour supérieure ; lui en attribuant à cette fit
toute cour, jurisdiction et connoissance, et ordonné en outre qu'il
Aonnera des concessions des terres qui auront été ainsi retranchées & de
aayeaux habitants, à condition toutefois qu'is les défricberont rntifre-
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ment dans les quatre premières années suivantes et consécutives, autre-
ment et à faute de ce faire, et le dit temps passé, les dites concessions
demeureront nulles.

A ces causes, nous vous mandons et ordonnons par ces présentes de
tenir la main à l'exécution du dit arrêt et à tout ce qui sera fait, règlé et
ordonné par le dit sieur Talon en conséquence, commandons au premier
notre huissier ou sergent sur ce requis de faire pour son entière exécution
tous actes et exploits nécessaires sans autre permission ; car tel est notre
plaisir.

Donné à Saint-Germain-en-Laye, ce quatrième jour de juin l'an de
grâce mil six cent soixante-douze, et de notre règne le trentième.

Signé: MARIE TERESE,
Et plus bas, par le roi :

COLBERT,
Et scellé du grand sceau et contre-scellé.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

Arrêt du Conseil d'Etat qui ordonne à M. Talon de faire des Régle-
ments de Police.

Arrêt di con: E roi s'étant fait représenter les mémoires qui sont venus en fin
seil d*éat qui jJ de l'année dernière du pays de Canada ou Nouvelle-France, con-
ordonnre à .maqé uel
Talon de faire cernant l'état du dit pays; et Sa Majesté ayant remarqué que le
des ré-lemens défaut de bonne police, surtout ce qui touche la société des habitants
de pgeoce. qui y sont passés de ce royaume, ou qui sont nés dans le dit pays,
4ejlnn 1-72. peut causer quelque diminution à cette colonie, et empêcher que
1 cosA.su d'autres François n'y passent pour s'y habituer, même que dans
44 Vo. quelques habitations du dit pays et dans celui de l'Acadie il n'y a

point de juges établis par la Compagnie des Indes-Occidentales;

A quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté étant en son con-
seil a ordonné et ordonne que par le sieur Talon, conseiller en ses
conseils, intendant de justice, police et finances au dit pays, il sera
fait des réglements de police tant pour le général du dit pays que
pour les habitations particulières, pour être apportés à Sa Majesté,
et être ensuite, après le rapport qui lui en sera fait en son conseil,
ordonné ce qu'il appartiendra par raison ; et cependant veut Sa Ma-

jesté que les dits réglements faits par le dit sieur Talon soient exécu-
tés par provision selon leur forme et teneur. Veut en outre Sa Ma-

jesté que par le dit sieur Talon, il soit établi des juges en tous les
lieux de la Nouvelle-France et de l'Acadie, dans lesquels la dite
Compagnie des Indes-Occidentales n'en a point établis, et jusqu'à ce
qu'elle y ait pourvu. Enjoint Sa Majesté au sieur comte de Fron-
tenac, gouverneur et lieutenant-général au dit pays, de tenir la main
à l'exécution du présent arrêt, lequel sera exécuté, nonobstant oppo-
sitions et empêchements quelconques.

Fait au conseil d'état du roi, la reine y étaint, tenu à Saint-Ger-
main-en-Laye, le quatrième jour de juin mil six cent soixante-douze.

COLBERT,Signé :
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Mandement du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à notre
ané et féal conseiller en nos conseils, le sieur de Talon, intendant de
Justice, police et finances au pays de Canada, salut.

d Nous vous mandons et ordonnons par ces présentes, suivant l'arrêt Mandemint
ont l'extrait est ci-attaché, sous le contre-scel de notre chancellerie, rt ci-dessus.

Ce jourd'hui, donné en notre conseil d'Etat, de faire des réglements 4e juin 1672.
de police tant pour le général du dit pays que pour les habitations Ins.Cons. Sup.
Particulières, pour nous être apportés et être ensuite, sur le rapport Reg. A. Fol

qui en sera fait en notre conseil, ordonné ce qu'il appartiendra par Vo.
raison; et cependant nous voulons qu'ils soient exécutés par pro-

ision, selon leur forme et teneur. Voulons en outre qu'il soit par
vous établi des juges en tous les lieux de la Nouvelle-France et de
l'Acadie, dans lesquels la, Compagnie des Indes Occidentales n'en a
Point établi; et jusqu'à ce qu'elle y ait pourvu, enjoignons au sieur
conite de Frontenac, gouverneur et notre lieutenant général au dit

ays, et aux officiers du conseil souverain établi à Québec, de tenir
a main à l'exécution d'icelui, lequel nous commandons au premier

notre huissier ou sergent sur ce requis de signifier à tous qu'il appar-
tiendra et faire, pour l'entière exécution d'icelui, tous actes et ex-
ploits nécessaires, sans autre permission; car tel est notre plaisir.

Donné à Saint-Germain-en-Laye, le quatrième jour de juin l'an de
grâce mil six cent soixante-douze, et de notre règne le trentième.

Signé: MARIE TERESE.

Et plus bas, Par le roi,

COLBERT.

Et scellé du grand sceau en cire jaune et contre-scellé.

Régistrés suivant l'arrêt du conseil de ce jour, à Québec, le dix-
huitième jour de septembre, mil six cent soixante-douze.

Signé: PEUVRET.

*-Ordonnance du Roi au sujet des Vagabonds et Coureurs de bois, du

5e juin 1673.

DE PAR LE ROI.

SA Majesté étant informée que quelques habitans établis dans son Ordonnance
pays de Canada ou Nouvelle-France, se rendent vagabonds dans du roi au snjet

les bois sous prétexte de chasse ou de commerce de pelleteries avec desvagabonds
les et coureurs dees sauvages, ce qui étant entièrement contraire à l'établissement de bois.

la colonie du dit pays; Sa Majesté a fait très-expresses inîhibitions et 5e juin 1673.
défenses à tous François habitans au dit pays domiciliés ou non domi- Ins.Oons. Sup.
ciliés, de sortir ni abandonner leurs maisons et vaquer dans les bois Reg. A. Fol.ciliaséssoi 50. o
Plus de vingt-quatre heures sans la permission, expresse du gouver-
neur et lieutenant-général au dit pays, à peine de la vie.



74 Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et

Mande et ordonne Sa Majesté au sieur comte de Frontenac, gou-
verneur et lieutenant-général, aux officiers du conseil souverain éta-
blis au dit pays, ensemble aux juges ordinaires des lieux d'exécuter
chacun en droit soi la présente ordonnance et de la faire régistrer et
publier partout où besoin sera.

Fait au camp de Vossen entre Bruxelle et Louvain, le cinquième
juin mil six cent soixante-treize.

Signé : LOUIS.

Et plus bas,

Signé : COLBERT.

Et scellé en placard du petit sceau.

Registrée suivant l'arrêt du conseil de ce jour, à Québec, le qua-
trième septembre mil six cent soixante-treize.

Signé: PEUVRET.

Edit du Roi portant révocation de la Compagnie des Indes- Occiden-
tales et union au domaine de la Couronne, des terres, ises, pays et
droits de la dite Compagnie ; avec permission d tous les sujets de Sa
Majesté d'y trafiquer, etc., du mois de décembre 1674.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présents et à venir, salut:

Révocation de T A situation de notre royaume, entre la Mer Océane et la Médi-
la compagnie J térannée, facilitant l'enlèvement et la décharge des marchandises
des nes Oc- de toutes espèces, a donné lieu à plusieurs entreprises pour le com-cidentales. epcs
Décembre merce des pays éloignés; mais quoique le sucès n'ait pas toujours
1674, tiré des répondu à l'attente que l'on en avoit, parce que la plupart des arme-
mémoires. des ments se faisant par des particuliers, ils n'étoient pas soutenus des

ommiéssairas forces nécessaires pour y réussir; nous aurions été invités, parnommés par
les rois de l'affection que nous avons pour nos peuples, d'entreprendre de nou-
France et veau le commerce dans les isles et dans les terres fermes de l'Amé-

eomage rique, pour conserver à nos sujets les avantages que leur courage et
4 g. leur industrie leur avoient acquis, par la découverte d'une grande

étendue de pays en cette partie du monde, dont les étrangers
tiroient tout le profit depuis soixante ans, pour cet effet, nous avons
par nos lettres en forme d'édit du mois de mai mil six cent soixante-
quatre, formé une compagnie des Indes-Occidentales, à laquelle nous
avons accordé, à l'exclusion de toutes autres, la faculté de faire seule
commerce, durant quarante ans, dans la terre ferme de l'Amérique,
depuis la rivière des Amazones jusqu'à celle d'Orenoc, dans les isles
appelées Antilles, Canada ou Nouvelle-France, l'Acadie dans les
Isles de Terreneuve et autres, depuis le nord du Canada jusqu'à la
Virginie et Floride, ensemble dans la Côte d'Afrique, depuis le Cap-
Verd jusqu'au Cap de Bonne-Espérance, tant et si avant que la com-
pagnie pourroit s'étendre dans les terres. Ce dessein également utile
et glorieux a eu le succès que nous pouvions espérer, et cette com-
pagnie s'est mise heureusement en possession des terres que nous lui
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avons concédées: et ces pays, qui sont d'une vaste étendue, sont
habités à présent de plus de quarante-cinq mille personnes, qui sont
gouvernées par deux de nos lieutenants-généraux en nos armées, par
hUt gouverneurs particuliers, et par quatre conseils, qui jugent sou-
veraimiement et en dernier ressort. Plusieurs droits utiles, qui pro-
duisent un revenu très-considérable, y ont été établis: et ce com-
merce occupe aujourd'hui près de cent navires françois, depuis cin-

uante jusu'à trois cents tonneaux de port, ce qui donne de l'emploi
grand nombre de pilotes, matelots, canonniers, charpentiers et

autres ouvriers, et produit le débit et consommations des denrées qui
Croissent et se recueillent en notre royaume.

Cependant, comme nous avons bien su que les difficultés qui se
Sont présentées dans l'établissement de cette compagnie, l'ont enga-
gee à de très-grandes et nécessaires dépenses, à cause de la guerre
quelle a été d'abord obligée de soutenir contre les Anglois: nous
aurion s bien voulu nous informer de l'état présent de ses affaires, et
Par les comptes qui ont été arrêtés par nos ordres, nous avons reconnu
qu'elle est en avance de trois millions cinq cent vinrt-trois mille
livres. Et bien que la compagnie pût se dédommager à l'avenir de
cette avance, tant par son commerce que par la possession de tant de
pays' oÙ ellejouit déjà de plusieurs revenus qui augmenteront tous
es jours, à mesure que le pays se peuplera: néanmoins, comme nous
avons jugé que la plupart de ses droits et de ses revenus conviennent
Mieux à la première puissance de l'état qu'à une compagnie qui doit
tàcber à faire promptement valoir ces avances pour l'utilité des parti-
culiers qui la composent, ce qu'elle ne pourroit espérer qu'après un
ort long temps; et qu'aussi nous avons su que les particuliers intéres-

Bes en la dite compagnie, qui craignoient de s'engager en de nouvelles
dépenses, eussent souhaité que nous eussions voulu les rembourser de
leurs avances et de leur fonds capital, en prenant sur nous les soins
de la continuation de cet établissement, et en acquérant à notre cou-
ronne tous ces droits en l'état qu'ils sont: nous avons reçu volontiers
la proposition, et fait examiner, par des commissaires de notre conseil,
les affaires de cette compagnie depuis son établissement jusqu'au
trente-et-un décembre mil six cent soixante-et-treize. Et par la dis-
cussion exacte qu'ils ont faite de bes registres et de ses comptes, ils
onat reconnu que les actions des particuliers qui s'y étaient intéressés
volontairement, montoient à la somme de douze cent quatrevingt-dix-
Sept mille cent quatre-vingt-cinq livres; au remboursement des quel-
es nous avons fait pourvoir, savoir, des deniers et effets appartenant
a la compagnie, de la somme d'un million quýrante-sept mille cent
quatre-vingt-cinq livres, et des deniers de notre trés or royal, deux cent
cInquante mille livres. En conséquence duquel p a yement, le capital
de leurs actions a été entièrement remboursé, outre deux répartitions
qui ont été ci devant faites à leur profit, à raison de quatre pour cent,
nonobstaut la perte sur le fonds capital de trois millions cinq cent
Ving-trois mille livres que nous avons bien voulu supporter entière-
1nent au moyen de quoi les particuliers se trouvant remboursés de ce
qui.leur pouvoit appartenir, nous avons résolu de remettre en nos
mains et réunir à notre domaine tous les fonds des terres par nous
concédées à la compagnie, (y compris la part restante au sieur Houel
en la plopriété et seigneurie de l'Isle de la Guadeloupe) avec les

roits tant seigneuriaux que de capitation, de poids, et autres qui se
lèvent à son profit, en conséquence des cessions et transports que les
directeurs et commissaires de la dite compagnie nous ont faits, suivant
1 e contrat passé entr'eux et les sieurs Colbert, conseiller ordinaire en



Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et

notre conseil royl 1, contrôleur général de nos finances, Poncet et Pussor
aussi conseillers en notre dit conseil royal, Hotman, intendant de nos
finances, que nous avons commis et député à cet effet; et pour faire
connoître en quelles considératious nous avons ceux qui s'engagent en
de pareilles entreprises, qui tournent à l'avantage de nos états ; comme
aussi pour donner dès à présent liberté à tous nos sujets de faire le
commerce dans les pays de l'Amérique, chacun pour son compte, en
prenant seulement les passeports et congés ordinaires, et contribuer
par ce moyen au bien et avantage de nos peuples.

A ces causes, de l'avis de notre conseil et de notre certaine science,
pleine puissance et autorité royale, nous avons révoqué, éteint et sup-
primé, révoquons, éteignons et supprimons la Compagnie des Indes
Occidentales, établie par notre édit du mois de mai mil six cent
soixante-et-quatre. Permettons à tous nos sujets d'y trafiquer, ainsi
que dans tous les autres pays de notre obéissance, en vertu du rem-
bourseinent fait aux intéressés, et de la cession, transport et délais-
sement faits à notre profit par les directeurs et commissaires de la
compagnie, et acceptés par les dits sieurs Colbert, Poncet, Pussor
et Hotman, suivant les contrats passés pardevant Le Bouf et Baudry,
notaires, ci-attachés, sous le contrescel de notre chancellerie. Nous
avons uni et incorporé, unissons et incorporons au domaine de notre
couronne toutes les terres et pays (y compris la part restante au dit
sieur Houel. en la propriété et seigneurie de la Guadeloupe), qui ap-
partenoient à la dite compagnie, tant au moyen des concessions que
nous lui avons faites par l'édit de son établissement, qu'en vertu des
contrats d'acquisition ou autrement; savoir, les pays de la terie ferme
de l'Amérique, depuis la Rivière des Amazones jusqu'à celle d'Orenoc,
et Isles appellées Antilles possédées par les François; le Canada ou
la Nouvelle-France, l'Acadie, l'Isle de Terreneuve, et autres Isles de
terre ferme, depuis le nord du dit pays de Canadajusqu'à la Virginie
et à la Flortde, ensemble la Côte d'Afrique depuis le Cap-Verd jus-
qu'au Cap de Bonne-Espérance, et la proprièté du fort et habitation
du Sénégal, commerce du Cap-Vert et rivière de Gambie, pour être
les fonds régis ainsi que les autres fonds et domaines de notre cou-
ronne, et les droits domaniaux, de capitation, de poids, d'entrée, de
sortie, ensemble ceux de cinquante sols, pour cent pesant de sucres
et cires entrant dans la ville de Rouen, unis à nos fermes, chacun
selon leurs qualité et nature; et être perçus dans les temps, et en la
manière qu'il sera par nous ordonnés, à commencer la jouissance du
revenu des dits pays, terres et droits au premier de janvier de l'année
mil six cent quatre-vingt-un seulement, attendu que nous avons laissé
et abandonné ses dettes actives et ses revenus pendant six années,
pour acquitter les dettes restantes de la dite compagnie, suivant qu'il
est plus amplement porté pour l'arrêt rendu ce jourd'hui en notre
conseil.

Et en conséquence, voulons que ceux qui seront par nous nommés
et préposés pour l'administration, régie des dits revenus et acquitte-
ment des dites dettes, ne soient tenus de compter de leur dite admi-
nistration en notre chambre des comptes ni ailleurs, que pardevant
les commissaires de notre conseil, qui seront à cet effet par nous
députés, attendu que la régie et administration des dits revenus et
acquittement des dites dettes, n'est qu'une suite des affaires et disso-
lution de la dite compagnie, et qui ne regarde en aucune manière nos
intérêts.
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"fn conséquence des comptes de la dite compagnie, vûs et exami-

ld's par les sieurs Hotman et Le Vayer, commissaires par nous
députes, nous avons approuvé, confirmé, ratifié et validé, approuvons,
confirmons, ratifions et validons toutes les délibérations, ordonnances,
ugemients, ordres, mandements, commissions, établissements, grâces,
concessions, baux à ferme et tous autres actes généralement faits jus-

aues à ce jour ar les directeurs et commissaires de la compagnie;
eaes généraux, secrétaires, commis, procureurs, caissiers et tous
aues ses officiers tant sur les lieux qu'en France, même la levée des
droits de passeports délivrés par la compagnie, et les droits d'expé-

t'On d'iceux. Avons aussi déchargé et déchargeons tous les direc-
.IJrs et commissaires, procureurs, secrétaires, caissiers, teneurs deivres ou régistres, commis, officiers et autres, de leur administration,
gestion ou commission, à la réserve des commis particuliers des isles,
et autres redevables pour les dettes de leurs comptes, leurs veuves,
enfant8, héritiers et bien-tenants, ensemble de toutes les saisies faites
e,, leurs mains, pour quelque cause que ce puisse être, nonobs-té t les contraventions qui pourroient avoir éte faites aux édits et
réglenta par nous faits, pour l'établissement, conduite et adminis-
t on des affaires de la compagnie, et aux statuts et réglements
Particuliers d'icelle ; faisant très expresses défenses à tous nos offi-

et autres personnes d'intenter, pour raison de ce, aucune actionieande ; comme aussi nous avons validé, approuvé et confirmé,
padons approuvons et confirmons les concessions des teries accor-

cu' Par les directeurs, leurs agents et procureurs, les ventes parti-
res qui ont été faites d'aucunes habitations, magasins, fonds et

tages dans les pays par nous concédés, ensemble les remises et
Composition des dettes actives et passives, qui peuvent avoir été fàites
Par les directeurs, leurs commis et officiers ; comme aussi l'engage-
lent des habitations du Sénégal, commerce du Cap-Vert, et rivière
de Gamnbie, aux termes et conditions portés par le contrat passé par

s directeurs et commissaires de la compagnie, le huit novembre mil
Cent soixante-et-treize, confirmé par arrêt de notre conseil du onze

du même mois; et attendu les dits comptes rendus, dont tous les
régistres et pièces justificatives ont eté rapportés et remis au
greffe de notre conseil, nous déchargeons pareillement les directeurs,
Ceominissaires, agents généraux, commis, caissiers et officiers, de
rendre aucuns comptes à nos chambres des comptes, à cause des
.eniers de notre trésor, ceux de nos fermes et taxes de la chambre de
lUstice par nos ordres, fournis aux caissiers de la compagnie, vû ceux
qui ont été rendus à la compagnie, depuis examinés par les commis-
4aires de notre conseil; sans préjudicier néanmoins aux droits des
, anciers légitimes de la compagnie, et au remboursement du dit1 teur Uouel, à cause de ce qui lui reste en l'Isle de la Guadeloupe, à

quoi et aux dites dettes, il sera par nous pourvû. en notre dit conseil.

Comme aussi en conséquence de l'extinction, suppression et révo-
catio. de la compagnie, nous nous chargeons de pourvoir ainsi qu'elle

soit, aux lieux où elle étoit obligée, à la subsistance des curés,Prêtres et autres ecclésiastiques, à l'entretien et réparation des églises,Olliernents et autres dépenses nécessaires pour le service divin, et il
sera par nous pourvu de personnes capables pour remplir et desservir
l cures Voulons aussi que les gouverneurs généraux et particu-liet, et leurs lieutenants soient ci-après pourvus de plein droit par
nou,et nous prêtent le serment, ainsi que ceux des provinces et <les
Places de notre royaume: que la justice y soit rendue en notre nom,
Par les officiers qui seront par nous pourvus; jusqu'à ce, pourront
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tous les officiers de la compagnie continuer aussi en notre nom les
fonctions de leurs offices et charges en vertu des présentes lettres, sans
rien innover, quant à présent, à l'établissement des conseils et tribu-
naux qui rendent la justice, sinon dans le nombre des conseillers des
conseils souverain (le la Martinique et Guadeloupe, qui ne sei a que
de dix au plus à chaque Isle, et ce des premiers et principaux officiers
des dites Isles, jusqu'à ce qu'autrement y ait été par nous pourvu,
comme aussi à l'égard du siège de la prévôté et justice particulière
de Québec, que nqus avons éteint et supprimé, éteignons et suppri-
mons : voulons et ordonnons que lajustice y soit rendue par le conseil
en première instance, ainsi qu'elle l'étoit auparavant l'établissement
de la compagnie, et de l'édit du mois ne mai, mil six cent soixante-et-
quatre.

Si donnons à nos amez et féaux conseillers, les gens tenant notre
cour de parlement et chambre des comptes à Paris, que notre présent
édit ils aient à faire lire, publier et régistrer, et le contenu en icelui
g arder et observer, selon sa forme et teneur, nonobstant tous édits,

éclarations, arrêts et autres choses à ce contraires, auxquels nous
avons dérogé et dérogeons: Car tel est notre plaisir: Et afin que ce
soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait mettre notre scel
à notre présent édit.

Donné à St. Germain-en-Laye, au mois de décembre, l'an de gràce
rnil six cent soixante-et-quatorze, et de notre règne le trente-
deuxième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, par le roi:

COLBERT,
Et ensuite visa,

DALIGRE,

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.)

*-Arrêt de Conftrmaeion des Concessions faites par le sieur Comte
de Frontenac en 1674, du 10e mai 1675.

Art de con- U par le roi étant en son conseil l'état des concessions faites par le
tirmation des V sieur comte de Frontenac, gouverneur et lieutenant général pour Sa
concessions Majest en Canada, depuis le vingt-deux mars jusques et compris lefaites par le disée aaa eusl ig-exmr uqe tcmrsl

sieur comte deuxième septembre mil six cent soixante-quatorze, des fiefs, cens, rentes,
de Frontenac aux nommés Guyon, de Saint-Ours, de Chavigny, LeParc, Jobin, d'Hery,
en 1674, 10e Lerouge, Roberge de la Durantaye, Dubos, Jaret, Godeffroy, Denis,

a Jallot, Paulin, LeMoyne, Saurel, et Salvay ; et Sa Majesté voulant con-fus. Cons.Sup. usanepsil
Reg. A, Fol. firmer les dites concessions afin d'en rendre la jouissance paisible et perpé-
se Vo. tuelle aux dénommés ci-dessus, Oui le rapport du dit sieur Colbert,

conseiller ordinaire du roi en son conseil royal, a confirmé et confirme les
concessions faites aux dits Guyon, de Saint-Ours, de Chavigny, LeParc,
Jobin, d'Hery, Lerouge, Roberge, de la Durantaye, Dubos, J aret, Godef-
froy, Denis, Jallot, Paulin, LeMoyne, Saurel et Salvay, par le dit sieur
comte de Frontenac, ordonne qu'ils en jouiront en la forme et manière
portée par les actes des concessions, sans pouvoir être troublés en la pos-
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Session et jouissance pour quelque cause et occasion que ce soit, à la
"'arge de payer les redevances dont elles seront chargées. Et pour
aexécutinl du présent arrêt toutes lettres nécessaires seront expédiées.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Saint-Ger-
Inain-en-Laye le dixième mai mil six cent soixante-quinze.

Signé: COLBERT.

'-Mandement du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

a)I et par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre. A notre
ernet féal conseiller en nos conseils le sieur comte de Frontenac, gou-
orner et notre lieutenant général en Canada, et aussi à nos amés et féaux

conseillers les gens tenant notre conseil souverain du dit pays, salut :

«Par l'arrêt dont l'extrait est ci-attaché sous le contre-scel de notre
aancerie ce jourd'hui donné en notre conseil d'état nous y étant, nous
aVe34 confirmé les concessions faites par vous dit sieur comte de Frontenac,
d'Hernmés Guyon, de Saint-Ours, de Chavigny, LeParc, Jobin,
denry Lerouge, Roberge, de la Durantaye, Dubos, Jaret, Godeffroy,
Denis, Jallot, Pauli, LeMoyne, Saurel et Salvay, et en conséquence or-
de onquils n jouiront en la forme et manière portée par les dits actes

cocesons.

Nous vous mandons et ordonnons par ces présentes signées de notremain, chacun en droit soi, de tenir la main à l'exécution du dit arrêt que
s 'Oulons être exécuté selon sa forme et teneur. Car tel est notre

Donné à Saint-Germain-en-Laye le dixième mai et de notre règne letrente-unième.

Signé: LOUIS.
Et plus bas, par le roi,

Signé: COLBERT.

Et scellé en queue du grand sceau de cire jaune, et contre scellé.

eégistré pour être exécuté selon sa forme et teneur suivant l'arrêt de
jour, à Québec le trentième septembre mil six cent soixante-quinze.

Signé : PEUVRET.

'Lettres d'union du Séminaire de Québec à celui de Paris, rue du
Bac.

évrançois par la grâce de Dieu, et du Saint Siège Apostolique, premierpvéque de Québec, capitale de la Nouvelle-France. En conséquence dep orection qui a été faite du dit évêché par notre Saint Père le Pape Clé-aent X, le premier jour d'octobre mil six cent soixante-quatorze, des bulles
apostoliques qui nous en ont été expédiées le même jour sur la nomination
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du roi, et du serment de fidélité par nous prêté entre les mains de Sa
Majesté, le vingt-trois avril dernier. A tous présents et avenir, salut:

Union du sé- ONSIDÊRANT que le séminaire d'ecclésiastiques par nous ci-devant
minaire de érigé en la dite ville de Québec, pour les causes contenues dans nos

elde arec.lettres sur ce expédiées, lorsqu'étant évêque de Pétrée et vicaire aposto-
rue du Bac, lique dans la dite Nouvelle-France, l'administration de l'église naissante
19e mai 1675. dans le dit pays, nous a été confiée, autorisée depuis et confirmée par
Ins. Cons.Sup. lettres patentes de Sa Majesté, données au mois d'avril mil six cent
Reg. A, Fol. soixante-et-trois, régistrées au conseil souverain du dit Québec, pouvoit

dépérir, s'il n'étoit uni à perpétuité à un corps stable en France, d'où
l'on put y envoyer des sujets propres pour la direction du dit séminaire
de Québec, et connoissant qu'il auroit plû à Sa Majesté de consentir au
contrat de donation fait par le défunt révérendissime père en Dieu Ber-
nard de Sainte-Thérèse, Evêque de Babilone, le seize mars de la dite
année mil six cent soixante-et-trois, à l'effet de l'établissement d'un sémi-
naire d'ecclésiastiques, pour servir à la propagation de la foi dans les pays
infidèles, d'agréer et de confirmer l'établissement du dit séminaire dans
Paris, à Saint-Germain des Prés, rue du Bac, par ses lettres patentes du
mois de juillet de la même année mil six cent soixante-et-trois, régistrées
au parlement le sept septembre ensuivant, et qu'un des motifs de Sa dite
Majesté, exprimé dans les dites lettres patentes auroit été la correspon-
dance que nous avions déjà avec les sieurs Poitevin et Gazil, prêtres, doc-
teurs en tbéologie, sous le nom desquels a été fait l'établissement du dit
séminaire des misnsions aux infidèles, et qu'ils étoient même nos procureurs
en France pour les affaires de la dite église de la Nouvelle-France, dont
nous avions l'administration, comme ils l'étoient pareillement des évêques
François, vicaires apostoliques ès royaume de la Chine, Tonquin et autres
pays des Indes Orientals, et que d'ailleurs le dit séminaire de Paris nous
auroit fourni bon nombre d'ecclésiastiques pour former le dit séminaire de
Québec et le remplir de personnes capables, les uns pour le diriger et
gouverner, et les autres pour être instruits à la mission du dit pays et y être
employés par nos ordres, nous avons estimé à présent que nous sommes
évêque en titre de la dite ville de Québec et de la Nouvelle-France, et
que nous avons droit d'y exercer tous les pouvoirs d'évêque diocésain, ne
pouvoir faire chose plus conforme aux intentions de Sa dite Majesté, ni
plus solidement pourvoir à la conservation du dit séminaire de Québec
dans le même esprit ecclésiastique, et des missions, que de lui procurer
la continuation du même gouvernement que nous avons déjà éprouvé si
utile, en l'unissant et annexant au dit séminaire de Paris, que la Provi-
dence divine y a établi pour les missions étrangères, par les dites lettres
patentes de Sa Majesté, d'où il a reçu jusqu'à présent son principal
secours par les bons sujets qui y ont été envoyés par le dit séminaire de
Paris, et qui y ont donné depuis douze ans des preuves continuelles de
leur zèle, suffisance et piété.

A ces causes, et bien informé de la bonne direction du dit séminaire de
Paris pour les missions étrangères, par la vertu, zèle et capacité de ceux
qui le gouvernent avec grand fruit et bénédiction, nous avons uni et
annexé, unissons et annexons à perpétuité le dit séminaire de Québec, ses
maisons, bâtiments, jardins, emplacements, seigneuries, terres, possessions,
revenus généralement quelconques et autres dépendances d'icelui, pré-
sents et avenir, au dit séminaire établi à Paris, pour la conversion des
infidèles, sans que le dit séminaire de Québec ni ceux qui y sont demeu-
rants en puissent distraire, vendre ni aliéner aucune partie, ni même les
engager sans le consentement et permission des sieurs directeurs du dit
séminaire de Paris, qui nommeront et choisiront tel supérieur, que bon
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leur semblera, pour régir et gouverner selon leurs constitutions, le dit

éminaire de Québec, lequel supérieur prendra notre bénédiction et con-
firrnation pour exercer sa charge, lui donnant dès à présent toute permis-
Sion et Pouvoir, comme aussi aux autres ecclésiatiques missionnaires qui
seront envoyés par le dit séminaire de Paris en celui de Qnébec, sous
notre approbation, et de nos successeurs, d'enseigner les peuples qui nous
sont commis, par leurs prédications, catéchismes, administrations des sacre-
mens, conférences retraites spirituelles, et autres exercices de piété,

mêe d'aller en mission par nos ordres dans tous les lieux de notre juris-
diction, à condition toutefois d'être soumis à nous et à nos successeurs
évêques, en toutes les fonctions ecclésiastiques qui regardent l'assistance
et instruction du prochain, et quant au reste ils dépendront de leur supé-
rieur et du dit séminaire de Paris. Et afin que ce soit chose ferme et
stable à toujours, nous avons à ces présentes signées de notre main et
contresignées de notre secrétaire, fait apposer le sceau de nos armes.

Données à Paris le dix-neuvième mai mil six cent soixante-et-quinze.

Signé: FRANCOIS,

Premier Evéque de Québec.

Et scellé de ses armes, par le commandement de mon dit seigneur, GLAN-
EDZLET, et plus bas est écrit ce qui ensuit :

Nous, Luc Fermanel, Louis Barat, Armand Poitevin et Michel Gazil,
supérieurs et directeurs du dit séminaire établi à Paris pour la conversion
des unfidèles étrangers, recevons avec respect la grâce que Monseigneurillustrissime et révérendissime évêque de Québec, capitale de la Nou-

drance, a fait à notre séminaire par le présent acte d'union de son
minaire de Québec au nôtre ; et promettons d'observer et accomplir les

conditions portées par icelui, en foi de quoi nous avons fait et signé le
présent écrit de notre main, à Paris dans notre séminaire, le dix-neuf mai
mil six cent soixante-et-qumze.

Signé: FERMN NEL, M. GAZIL, PTRE.
L. BARAT, et POITEVIN.

Eýt plus bas est écrit:

Collationné à l'original en parchemin, ce fait, rendu par les conseillers
&I roi, notaires garde-notes de Sa Majesté au Châtelet de Paris, sous-
a'Pnés, ce jourd'hui treizième du mois d'avril, mil six cent soixante-seize.

Signé : DUPARC ET KARNOT,
Avec paraphes.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

r ut r retrancher les Concessios d'une trop grande étendue et les
concéder à de nouveaux habitants, et pour faire un recensement.

.roi ayant été informé que tous ses sujets qui ont passè de 'an- Arrit posre-
Cienne en la Nouvelle-France, ont obtenu des concessions d'une trancher le.

's grande quantité de terre le long des rivières du dit pays, les. e neem op
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ranc étn- quelles ils n'ont pu défricher à cause de la trop grande étendue, cc

et Pnr. qui incommode les autres habitants du dit pays, et même empêche
senent, 4e que d'autres F:ançois n'y passent pour s'y habituer, ce qu etant'en-
Juin 1675. tièrement contraire aux intentions de Sa Mjesté pour le dit pays et
acons. Sar- à l'application qu'elle a bien voulu donner depuis huit ou dix années

pour augmenter les colonies qui y sont établies, attendu qu'il ne se
trouve qu'une partie des terres le long des rivières cultivées, le reste
ne l'étant point et ne pouvant l'être à cause de la trop grande étendue
des dites concessions et de la foiblesse des propriétaires d icelles, à
quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté étant en son conseil a
ordonpé et ordonne que par le sieur Duchesneau, conseiller en ses
conseils et intendant de la justice, police et finances au dit pays, il
sera fait une déclaration précise et exacte de la qualité des terres
concédées aux principaux habitans du dit pays, du nombre d'arpens
ou autre mesure usitée du dit pays qu'elles contiennent sur le bord
des rivières et au dedans des terres, du nombre de personnes et de
bestiaux employés à la culture et au défrichement d'icelles; en con-
séquence de laquelle déclaration la moitié des terres qui avoient été
concédées auparavant les dix dernières années, et qui ne se trouve-
ront défrichées et cultivées en terres labourables ou en prés, sera
retranchée des concessions et donnée aux particuliers qui se présen-
toront pour les cultiver et les défricher.

Ordonne Sa Majesté que le.s ordonnances qui seront faites par le
dit sieur Duchesneau seront exécutées selon leur forme et teneur,
souverainement et en dernier ressort, comme jugement de cour supé-
rieure, Sa Majesté lui attribuant pour cet eflet toute cour, juris-
diction et connoissance. Ordonne en outre Sa Majesté que le dit
sieur Duchesneau donnera par provision les concessions des terres
qui auront été ainsi retranchées à de nouveaux habitans, à condition
toutefois qu'ils les défricheront entièrement dans les quatre premières
années suivantes et consécutives, autrement et à faute de ce faire, et
le dit tems passé, les dites concessions demeurei ont nulles. Enjoint
Sa Majesté au sieur comte de Frontenac, gouverneur et lieutenant
général pour Sa Majesté au dit pays, et aux officiers (lu conseil sou-
verain d'icelui, de tenir la main à l'exécution du présent arrêt, lequel
sera exécuté, nonobstant oppositions et empêchements quelconques.

Fait au conseil d'Etat du roi, tenu au camp de Luting près Namur,
le quatrième juin mil six cent soixante-quinze.

Signé: COLBERT.

Mandenent du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à notre
amez et féal le sieur comte de Frontenac, notre gouverneur et lieu-
tenant général en la Nouvelle-France, et à nos amez et féaux les offi-
ciers du conseil souverain au dit pays, salut.

Mandement Ayant par l'arrêt, dont l'extrait est ci-attaché, sous le contre-scel
dnroi suri ar- de notre chancellerie, ce jourd'hui donné en notre conseil d'Etat,
ret juin 1675.nous y étant, commis et député le sieur Duchesneau, conseiller en
1ai.Oonî. sup. nos conseils, intendant de justice, police et fini.nces au dit pays, aux
R1.g. A, Foi. fils d'icelui, nous vous mandons et ordonnons par ces présentes,
62, Y*.
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ngnées de notre main, de tenir la main à l'exécution du dit arrêt, le-
quel nous voulons être exécuté ; commandons au premier huissier ou
ergent, sur ce requis, de faire, pour son entière exécution, tous

commandements, sommations et autres actes et exploits nécessaires,
sans autre permission. car tel est notre plaisir.

Donné au camp de Luting près Namur le cinquième jour de juin,1 'an de grâce mil six cent soixante-quinze, et de notre règne le trente
troisième.

Signé-: LOUIS.

At plus ba, Par le roi,

COLBERT.

n scellé du grand sceau de cire jaune et contre-scellé.

Régistré pour être exécuté suivant l'arrêt de cejour, àQuébec,
e cons:eil, le vingt-unième octobre mil six cent soixante-quinze.

Signé: PEUVRET.

I)éclaration du Roi qui confirme et regle l'Etablissement du Consesi

Souverain de Canada.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, -à tous
Ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

L A compagnie que nous avions établie pour le commerce des Indes Déclaration
Occidentales, à laquelle nous avions joint notre pays de Canada du rm, qui

Nouvelle-France, ayant été révoquée par notre édit du mois de gle ntablie-
'décembre dernier, et en conséquence en ayant repris l'entière posses- ment du con-
sion, nous avons estimé à propos et nécessaire au bien de notre ser- seil souverain
vice et de nos sujets habitans au dit pays, d'y envoyer un intendant de canada.

de i .5e jim 1676..'de L justice, police et finances au dit pays, et en même tems de Ini6.cons.
Pourvoir aux charges de conseillers an conseil souverain que nous y Reg. A.
avons établi par nos lettres patentes en forme d édit, du mois de mars 53 V
1663, lequel -nous étant fait représenter, ensemble le dit édit de ré-
'Vocation de la dite compagnie, nous aurions estimé à propos de dé-
,clarer nos intentions, tint sur i établissement du dit conseil que sur
le nombre, qualité et fonctions des officiers qui le composeront à
"avenir et qui serent par nous pourvus.

A ces causes et autres considérations à ce nous mouvant, nous
%vous, de l'avis de notre conseil et de notre certaine science, pleine
Puissance et autorité royale, confirmé, et par ces présentes signées

e notre main confirmons l'établissement fait du dit conseil souverain
Par os dites lettres du mois de mais 1663, que nous voulons être
exécutées selon leur forme et teneur en ce qui n'y sera point dérogé
Par ces présentes, et en conséquence nous avons déclaré et déclarons,
voulons et nous plait que le dit couseil soit à toujours composé du
gouverneur et lieutenant général pour nous au dit pays de la Nouvelle.
Jrance ou Canada, de lévêqu e Québec, ou en son absence du dit
Pays et lorsqu'il passera en ce royaume seulement, de son grand
Vanaire, de l'iutendant de justice, police et finances qui y sera par
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nous envoyé et dont nous avon4 à présent pourvu notre amé et féal

conseiller en nos conseils le sieur Duchie,neau, sept conseillers au
dit coneil dont nous avons pourvu nos chers et bien amés Louis
Rouer de Villeray, Charles le Gardeur de Tilly, Mathieu Dmours,
Nicolas Dupont, René-Louis Chattier de Lothinière, Jean-B, ptiste
de Perras et Charles Denis, le -quels auront séance et tiendront rang
suivant l'ordre auquel ils sont ci-dessus nommés, et Denis-Jozeph
Ruette Dauteuil, notre prociieur général au dit pays, et Gilles
Rageot, greffier, auxquelles charges, vacation avenant, nlous pour-
voirons à l'avenir de plein droit; et d'aubmaîrt que nous voulons toujours
rendre la discipline et Pusage du dit con>il confoimes aux c< mpa-
gnies supérieures (le notre royaume, nous voulons que l'intendant de

jutice, police et flmainces, lequel dans l'or dre ci-dessus aura la troi-
sième place comme président du dlit con eil, demande les avis, re-
cueille les voix et prononce les airêts et ait au surplus les mâmes
fonctions et jouisse des nênýes (vtlgs que les premiers pré idents
de nos cours, et au -urplus que le dit édit du mois de mars 1663 soit
exécuté selon sa forme et teneur.

Si donnons en 'mandement à nos amez et féaux con-eillers les gens
tenant le dit con.eil souverain à Québec que ces pré entes ils aient à
faire publier et enrégi trer, et le contenu en icelles garder et oh erver
de point en point elon sa forme et teneur, ce sant et taisant ceser tous
troubles et empêchemens tu contraire ; car tel e t notre plaiÀir. En
témoin de quoi nous avons fait mottre uatre scel à ces dites présentes.

Donné au camp de Luting, le cinquième jour ce juin l'an de grâce
mil six cent soixante-quinze, et de notre règne le trente-troi0 ième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

COLBERT.

Et scellé du grand sceau de cire jaune.

Régistré pour être exécuté suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, le
vingt-trois septembre mil six cent soixante-quinze.

Signé: PEUVRET.

Approbation ci consenfemeit du Roi pour l'union du Séminairc de

Québec à celui de Paris, rue du Bac.

Louis, lar la gràce de Dieu roi de France et de Navarre à tous
présents et aveni>, salut:

Approbation
et consente: E désir que nous avons toujours eu de contribuer de tout notre

ment du ron pouvoir à la propagation de l'évangile, nous ayant ci-devant portéour I union. ...
i séminaire à donner nos lettres patentes du mois de juillet mil six cent soixante-

de Qnébec à et-trois pour 1 établissement d'un séminaire d'ecclésiastiques pour les
celui de Paris, missions étrangères, sis à St. Germain Desprez, rue du Bac, qui ont
ru c été depuis régistrées en notre parlement de Paris, le septième de

Ina.Cons. slip. septembre ensuivant, nous aurions presque en même temps confirmé
Reg. A, Fol. par nos ordonnances, lettres patentes du mois d'avril au dit an, l'éta-
65, Ro.
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bissement d'un séminire aussi d'ecclésiastiques, érigé dans notre
ville de Québec, capitale de la Nouvelle-France, par notre amé et
féal conseiller en nos con;eili le sieur François <le Laval, lors évêque
de Pétrée, vicaire apostolique 1 tns la dite Nouvelle-France, qui a
depuis entretenu une continuelle correspondance avec le <lit sémi-
fnaire des missions étrangère, établi à Paris, dont il a tiré de tems en
teus Plusieurs bons sujets et vertueux ecclérastiques, tant pour la
conduite que pour les autres emplois du dit s(inire de Québec ; et
d'autant que depuis qu'il a plu à notre St. Pai e le Pape CLÉMrNT X,
deriger à notre instante pri.ro le <lit lieu de Québec en évêché et
d.en pourvoir, sur notre nomination, le dit sieur François de Laval
Ci.devant évêque de Pétrée, et qu'étnit à présent évêque titulaire du
dit Québec, il a jugé nécessaire, pour affermir le régime et la con-
duite de son dit séminaire à perpétuité, de l'unir au corps du dit sémi-
nlaire de Paris, étnbli pour les miéions écrangr es, dont il aurait fait
fiXPédier ses lettres, portant la dite union à perpétuité. données à
Paris, le dix-neuviame m ii, mil ýix cent ixnte-t-quinze, sur les-
Sqelles il nous auroit supplié do vouloir accorder nos lettres d'agré-
'fient et de confirmation.

A ces causes et autres à ce mouvant, de l'avis de notre conseil,
Iou avons par ces présentes agréé et confirmé, agréons et confirmons

0e dit acte o lettres patentes du lit sieur évêque de Québec, du dix-
nfeuvi'me mai mil six cent soixante-quinze, dont copie est ci-attachée,
sous le contre-scel de notre chancellerie,. portant union du dit séini-

(aire de Québec au dit sémintdre général, établi à Paris pour les
rissions étrangères et la conversion des infidlle, au bas desquelles
est l'acceptation qui en est f tite p ir les sieurs Ferm inel, Barat, Poite-
vi et Gazil, directeurs du dit séminaire de Paris, le contenu des-
quels actes en tant qu en nous est, nous voulons avoir lieu à perpétuité
selon le contenu en iceux.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux conseillers les gens
tenant notre conseil souverain de la Nouvelle-France établi à Québee,
que ces présentes ils fassent régistrer pour être exécutées, gardées
et observées selon leur forme et teneur, et da contenu en icelles jouir
et user par les dits séminaires unis pleinement, p d illement et per
Pétuellement, sans souffrir qu il leur soit donné aucun trouble ni em-
Pêc4,ement au contraire ; car tel est notre plaisir. Et afin que ce soit
Chose ferme et stable à toujours, nous avons fLit mettre notre scel à
ces dites présentes.

. Donné à Saint-Germain-en-Laye, au mois d'avril l'an de grâce mil
Cl3 cent soixante-seize, et de notre règne le trente-troisième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli est écrit, De par le roi,
COLBERT,

Avec paraphe.

Et à côté est écrit, visa, DALAIGRE, pour l'établissement d'un semi
naire à Québec.

Signé: COLBERT.

Et scellé en lacs de soie ronge et verte du grand sceau de cire verte.
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Régistrées pour servir aux dits séminaires unis ce que de raisor.
suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, ce vingt-sixième octobre miy
six cent soixante-seiZe.

Signé:' BECQUET.

Ordonnance Ju Roi qui dfend d'aller à l«-traie de Pefleteries dais
les habitations des Sauvages

DE PAR LE ROI.

Cidonar , Q A Majesté étant in' rmée que ies permissions qui ont été ci-devant
Pnu roi ql d- à données à plusieurs habitants de son pays de la Nouvelle-France,
la traite des pour aller à la traite des pelleteries dans les habitations des Sauvages.
pelleteries et dans la profondeur des boi-, chez les nations les plus éloignées, sont
dans les habi- très préjudiciables au bien et a l'avantage du dit pays, non seulement

in parce que ces permissions causént la désertioi des habitants, mais.
aril 1676. empôchent le trafic et utilité que les mêmes habitants retirent des.
hus.Cons. 8,ip. sauvages, lorsquils viennent eux-mêmes porter leurs pelleteries dans
Rog A. Fol- les habitations Françoises, qu'il arrive même que cepx a qui on a.3, RtO. accordé ces sortes de permisions éiant d'es vagabonds et libertins,

portent leurs pelleteries aux étrangers, au lieu de res venir vendre
aux François; et comme il importe d'empêcher à l'avenir que ce-
désordre 'arrive, Sa Majesté a fait et fait très expresses inhibitions
et défenses à toutes personines de quelque qualité et condition qu'elles
soient, d'aller à-la traite des pelleteries dans les habitations des sau--
vages, et profondeur des bois, et à ses gouverneurs et lieutenants gé-
néraux et particuliers du dit pays de la Nouvelle-France d'en délivrer
et expédier aucune permission à peine contre les particuliers pour J'a
première fois qu'ils iront à la dite traite, de confiscation des marchan-
dises dont ils seront trouvés saisis, tant en allant qu'en revenant de
leurs vayages, et deux mille livres d'amende, applicable moitié à Sa
31ajesté et l'autre moitié aux pauvres de l'hôpital de Québec, et err
cas de récidive, en telle peine afflictive, qu'il sera jugé par le sieur
Ducheï.neau, intendant du dit pays de la Nouvelle-France. Mande
Sa Majesté au sieur comte de Frontenac, son lieutenant général au
dit pay,, de tenir la main à l'exécution de la présente ordonnance,
qu'elle veut être hie, publiée et affichée partout où besoin sera, afin
qu'aucun n'en prétende cause d'ignorance.

Fait à Saint-Germain-en-Laye, le quiniz avril mil six cent soixante-
et-8eize.

Signé: LOUIS.

Et plus bas:

Signé: COLBERT,

Avec paraphe,.

Et scelé à côté d'un placard du secau de Sa Majest,
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.Articles présentés au Roi, par Nicolas Oudiette, frmier du droit,
appelé le quart des Castors et dixième des Orignaux, sortant du pap
de Canada, et traite de Tadoussac.

( Répolses du Roi.)

Le dit s'eur Duchesneau, intendant
de la jhstice, police et finances au dit
Pays, réglera cet art cle après avoir
entendu le fermier et es habitants, dres-
eera son proL ès-v 'rbal, donnera son
ans, enverra le tout à SI Maj-sté <t

endant, &i dite Majesté veut que le
a s11vis goit exé.uté par ProvisioL

L.e senr Duchesneau tiendra la main
qale la défense soit exécutée, et q'ue
ceux qUi y contreiendront soient s'u-

Uie<'nt ptis le la pine por.e par

Le Ni vent qxe k dit sienr Diches-
lenl utende sur ce point le fermier etd ts habitants, qu.'il s'inforrne avec
*oil, de ce qui s'est pratiqué ci-devant
Pares comgni et par les p
a" marchands qui out ilieté les pel-

ries, qu'il règle par provision cetX:IiL 'cOnoruément à ce qu'il trou-

I. Par le bail fait au dit Ou-
diette il est obligé de prendre le
castor des habitants de Canada à
quatre livres dix sols la livre ; et
comme il n'y a point de distine-
tion de la qualité du castor, les
habitants ont fait un amas de cas-
tor sec, le plus méchant qui soit
dans le pays, et ont obligé le fer-
iier de le payer à quatre livres
dix sols la livre, ce quil n'a pu
refuser, cela étant en conformité
de son bail. Mais comme cela
peut contribuer à la ruine de la
manufactare des chapeaux, d'gu-
tant que le castor sec n'y est nul-
lement propre, le dit fermier re-
présente qu'il seroit important de
fixer à un autre prix la qualité
des castors, savoir;

Le castor gras.......5 lb. 103.
Celui pour Moscovie

yeule et demi-gras. . 4 lb. 10.
Et le castor sec ordi-

naire ............. 3 lb. 1Os.

II. Le roi ayant donné au fer-
mier la jouissance de la traite de
Tadous'sac à l'exclusion de tou3
tutres., il se plaint qu'on a donné

des conlgés et passeports à p'u-
sieurs habitants pour aller cher-
cher les castors dans la profon-
deur des bois, et dans toutes les
terres de la dépendance de la dite
'traite, en sorte que le dit fermier
ayant envoyé ses barques à l'or-
dinaire pour faire sa traite, il n'a
trouvé aucuns castors, ayant tous
été enlevés par ceux (ui avoient
des congés; il demande des ordres
pour qu'à l'avenir il ne soit donné
aucuns congés.

III. Les habitants de Canada se
plaignent de ce que le fermier ne
leur paye leurs castors qu'en let-
tres à quatre usances moitié, et
l'autre moitié à quatre usances
aptès, sur quoi le dit fermier re-

Articks pré-
men tés au r i
par le ferinier
miuer des
droits, aver
les rénonsem
(le S-tjl1jý1.
15o avrill l6%i.
Ins.cons. Sap.
63g. A. Fu

63 11



Edits, Orjonnances Royaux, Déclarations et

vera avoir été pratiqué, et envoye son
uvis à sa Majesté.

Sa Majesté veut que le jour du départ
des vaisseaux soit fixé depuis le premier
Jusqu'au vingtième jour d'octobre de
chacune aiiuée, et que pour quelque
cause et sous quelque prétexte que ce
&oit il ne puisse être retardé au-delà du
dit jour vingtième octobre.

Sa Majesté veut que l'arrêt qu'elle
e.oye sur ce point soit exécuté.

8a Majesté vent que le dix pour cent
.soient payé par toutes sortes de per-
sonnes, etelle enjoint au sieur comte
de Frontenac et intendant d'y tenir soi-
gneusement la main.

Le dit sieur intendant réglera cet ar-
ticle par provision, apîrès avoir entendu
le fermier et les habitants, et donnera
son wÎs à Sa Majesté.

Fait à S;int-Germi
quinze avril mil six cen

Signé:

Et plua bas,

présente que du temps que la
Compagnie d'Occident faisoit le
commerce, qu'elle ne leur donnoit
en payement de leurs castors, que
partie en lettres au dit terme de
quatre usances moitié, et l'autre
quatre usances après, et d'autres
a cinq et six mois, et quelques-
unes à un au de terme.

IV. Le dit fermier supplie
monseigneur d'ordonner un jour
préfix pour le départ des vais-
seaux du Canada pour France,
parce que le retardement qu'on y
apporte, les expose tous les ans à
périr par les glaces.

V. Les dettes de Canada ayant
été entièrement payées des droits
de dix pour cent, il n'en reste plus
à payer que ving-quatre mille
cent vingt livres, dues au sieur de
la Clenaye, qui demande son
payement.

VI. Le roi ayant compris dans
le bail fait au dit Oudiette les
droits qui se perçoivent en Cana-
da sur les vins, eau-de-vie et ta-
bacs, plusieurs particuliers pré-
tendent en être exempts.

Les habitants en Canada ayant
remontré à dSa Majesté qu'il étoit
préjudiciable aux habitants quele
fermier ne fut pas obligé de pren-
dre les orignaux ainsi que le cas-
tor, demandant, qu'il fut obligé de
les prendre à huit sols.

n-en-Laye, ce Sur quoi le fermier ayant re-
t soixante-seize. présenté que quoiqu'il ne fut pas

LoUIs. obligé par son bail à prendre les
orignaux, il vouloit néanmoins

COLBERT. satisfaire aux ordres qui lui sont
donnés sur ce point: mais que le
prix de huit sols n'étoit pas rai-
sonnable, parce qu'on ne le en-
doit pas d'avantage en France, et
que d'ailleurs, il y a la dépense
du frêt, le droit d'entrée dans le
royaume, les assurances et 'inté-
rêt de l'argent, et a offert de le
prendre à six sols.
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Etrait de la lettre de M. de Colbert, certifiée par M. Duchesneau.

Sa Majesté veut que vous teniez la main à ce que le conseil sou- Extrait de la
verain fasse exécuter les défenses d'aller à la traite, et que tous ceux lettre de M. de

qui Cotrevendont raieColbert, cer-
qui Y contreviendront soient punis des peines portées par l'ordonnance rifiée par M.

le Sa Majesté ; et en même temps il faut établir des marché. publics Duchesneau.
toutes les semaines, et trois ou quatre fois par an, dans les lieux qui 15e avril 1676.
seront estimés les plus convenables, dans lesquels marchés et foires In. A. Fo .
tous les sauvages pourront apporter leurs pelleteries et autres mar- 63 Vo.
chandises, et en traiter avec tous les habitants, chacun selon son
commerce et ses facultés. Ce point étant un des plus importants de
tous ceux qui sont à exécuter pour le bien de la colonie, Sa Majesté
Veut que sans aucun retardement aussitôt que vous au ez reçu cette
lettre, vous le fassiez exécuter en cas qu'il ne le soit pas encore.

.e que dessus est conforme à ce que monseigneur COLBERT m'a
fait l'honneur de m'écrire par sa lettre du quinzième avril, mil six
Cent soixante-et-seize.

Signé: DUCHESNEAU.

Régistrées pour être exécutées suivant l'arrêt de ce jour. A
Québec, le cinquième octobre, mil six cent soixante-et-seize.

Signé: BECQUET.

POu2voir donné à Messieurs de Frontenac et Du Chesneau pour donner
des conceWions, du vingtième mai mil six cent soixante-sene.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos
chers et bien-amez les sieurs comte de Frontenac, notre lieutenant
elnéral en Canada ou Nouvelle-France, et Du Chesneau, intendant

e lajustice, police et finances au dit pays, salut.

TANT nécessaire de pourvoir à la concession des nouvelles terres Pouvoir den-
aux habitans actuellement demeurans au dit pays, ou ceux qui Frontenac

Pourront s'y transporter de notre part pour s'y habituer, nous vous et Duches-
avons donné et donnons pouvoir par ces présentes. signées de notre neau, pour
maain, conjointement pour donner les concessions des terres tant aux donner des
ancieus habitans du dit pays qu'à ceux qui s'y viendront habituer de 20na'i 1676.
iouveau, à condition que les dites concessions nous seront repré- Ins.cons. sup.
Sertées dans l'année de leur date pour être confirmées, autrement et Reg. A, Fol.
à faute de ce faire, le dit tems passé, nous les déclarons dès à présent 64 Ro.
nulles. Voulons de plus que les dites concessions ne soient accordées
qu'à condition d'en défricher les terres et les mettre en valeur dans
les six années prochaines et consécutives, autrement elles demeure-
ront nulles; et que vous ne les pourrez accorder que de proche en
proche et contigues aux concessions qui ont été faites ci-devant, et
qui sot défrichées.

De ce faire vous donnons pouvoir et mandement spécial ; et afin
que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait mettre
lotre scel à ces présentes.
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Donné au camp de Heurtebise, près Valenciennes, le vingtième
jour de mai, l'an de grâce, mil six cent soixante-seize, et de notre
règne le trente-quatrième.

Signé: LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

COLBERT.

Et scellé en queue de cire jaune.

Régistré pour être exécuté suivant l'arrêt de cejour, à Québec,
le dix-neuf octobre mil six cent soixante-seize.

Signé: BECQUET.

Edit pour l'êtablissement du Siége de la Prévôté et Justice ordinaire de
Québec.

Louis. par Ir grâce de Dieu, roi de France et de Navarre. A tous
présents et à venir, salut:

Bait pour l'é- -AR notre édit du mois de décembre, mil six cent soixante-quatorze,
tablissement I portant réunion à notre domaine de toutes les terres par nous ci-
de siége de la devant accordées à la Compagnie des Indes Occidentales, nous aurionspréVoté et ij na-

cae ordinaire entr'autres choses révoqué, éteint et supprimé le premior degré de
de Québec, jurisdiction ou siége de la prévôté et justice ordinaire de Québec en
mai 1667. notre pays de la Nouvelle-France, et ordonné que le conseil souve-
TOons. SlIP. rain jugeroit en première instance les procès et contestations dont laReg. A. Fol
70 Re,. dite prévôté avait accoutumé de connoître et dont l'appel étoit relevé

au conseil souverain, à qîoi nous avoit porté le seul amour que nous
avons pour le repos de nos sujets du dit pays, et le désir de les
mettre en état de vaquer au défrichement des teri es en abrégeant les
procès qui les en détournent principalement ; mais comme il nous a
été diverses fois remontré qu'encore que la suppression de ce premier
degré de jurisdiction pût contribuer à l'abréviation des procès, qui
étoit la fin que nous nous étions proposée, néanmoins le dit siége étoit
nécessaire pour rendre la justice plus promptement, faire les décrets
des immeubles, saisies et autres matières dont le conseil souverain ne
peut connoître en première instance, nous aurions reconnu qu'il étoit
nécessaire de rétablir le siège de la prévôté et justice ordinaire de
Québec, tout ainsi qu'il étoit auparavant notre édit du mois de décem-
bre mil six cent soixante-quatorze.

A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvant, de
l'avis de notre conseil et de notre certaine science, pleine puissance
et autorité royale, nous avons par ce notre présent édit perpétuel et
irrévocable, rétabli, et en tant que besoin, créé et institué de nouveau,
rétablissons, créons et instituons le siège de la prévôté et justice ordi-
naire de Québec, pour connoitre en première instance de toutes ma-
tières tant civiles que criminelles, et dont l'appel sera relevé en notre
conseil souverain établi en la dite ville. Voulons que le dit siége soit
composé d'un lieutenant général, un procureur pour nous et un
greffier, auxquels nous avons attribué et attribuons, savoir: au lieu-
tenant général cinq cents livres de gages, au procureur pour nous
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trois cents livres, et au greffier cent livres, dont le fonds sera fait
dans l'état des charges assignées sur notre domaine d'Occident, et
Payé par le fermier.

Si donnons en mandement à nos anés et feaux les gens tenant
otre .conseil souverain à Québec que le présent édit ils aient à faire

enrégistrer et le contenu en icelui garder et observer de point enpoint, selon sa forme et teneur, cessant et faisant cesser tous troubles
et enp>êchemens, nonobstant notre édit d u mois de décembre mil six
cent soixante-quatorze et autres déclarations et arrêts à ce contraires,
auXquels nous avons dérogé et dérogeons par ces présentes. Car tel
est notre plaisir, et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours,

h y avons fait mettre notre scel.

.bonné à Saint-Omer, au mois de mai, l'an de grâce, mil six cent
soiXante dix-sept, et de notre règne le trente-quatrième.

Signlé:. LOUIS.
sur le repli, Par le roi,

COLBERT.

tcellé du grand sceau en cire verte, sur lacs de soie rouge et verte,
a c>sur le dit repli est écrit visa, DALIGRE, pour le rétablisse-

ruent du siége de la prévôté et justice de Québec.

Signé: COLBERT.

sRegistré pour être gardé et observé selon sa forme et teneur,
aJvant l'arrêt de ce jour, à Québec, le vingt-cinquième octobre mil

cent soixante dix-sept.

Signé: PEUVRE1 T

ebiîssement d'un Séminaire dans l'Isle de Mlfontréal, et amortisse-
ment pour la Seigneurie de la dite Isle.

Loouis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre ; à tous
esens et à venir, salut.

k8 ecclésiastiques du Séminaire de Saint-Sulpice, du faubourg Etablissenent
Saint-Germain, lez Paris, nous ont très-humblement remontré d'un séminai-

re dans l'al.ees sieurs de Faucamp, de Quaylus abbé de Locdieu, de Garibal, d onia 6at
du orangis, Duplessis et Drouart leur ont fait donation, par contrat amortisse-
d neuième jour de mars mil six cent soixante-trois, de la seigneurie ment pour la

I sle de Montréal en la Nouvelle-France, avec ses appartenances a iteu lie
eodépendances, où ils ont envoyé des prêtres qui ont travaillé à la a 1m.

SIOn des sauvages avec tant de succès qu'ils ont été cônviés In.Cona. .
étbare passer jusques au nombre de- quatorze, qui pourroient y Reg A. FO-

alir une communauté, s'il nous plaisoit leur accorer nos lettrea
sur ce nécessaires.

A -ces causes, bien informés que nous ne pouvons rien faire de plus
la reliageux pour la propagation de la foi et pour l'établissement delarlgion chrétienne dans nros Etats de la Nouvelle-France, et voulant
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favorablement traiter les dits exposans, nous leur avons permis et
permettons pir ces présente;, signées de notre main, d'ériger .une
communiaté et séminlire d'ecclé i-stiques dans la dite !sle de Mont-
réal, pour y vaquer, selon lours intentions, conformément aux saints
conciles de l'ßglise et ordonnances de ce royaume, à la conversion
et instruction de nos sujets et prier Dieu pour nous, nos successeurs
rois et pour la. paix de l'Eglise et de notre Etat: et pour d'autant
plus faciliter le dit établissement, nous avons loué, agréé et approuvé,
louon4 agréons et approuvons la dite donation portée par le contrat
du dit jouri neuviôme m irs mil -ix cent soixante-trois cy-attaché, sous
le contre- cel de notre chaneollerie, et de notre plus ample grâce
avons amorti et amirtissons à perpétuité la dite terre et seianeurie
de Montréal comme à Dieu dédiée et consacrée, voulons qu'elle soit
unie à, perpétuité à leur société, sans pouvoir être obligée, ni hypo-
thé 1 ue, ni liénée pir aucun d'entr'eux en particulier, pour quelque
caue et r iison que ce soit, pour en jouir par eux et leurs successeurs
au dlit sémin îire et commîmauté, franchement et quittement, sans
qu'il- soient tenusd'en vuider leurs mains, nous bailler homme vivant
et murant. et de nou; payer ni aux rois nos successeurs aucune
fin mce et indemité, droits de francs-fiefs et nouveaux acquets et
autres droit, dont nous les avons affranchis et affranchissons, et à
quelque somme qu'ils se puissent monter nous leur en avons fait et
faison, ()11 ) ir ces dites présentes, à la charge de payer les indem-
nités et autres droits dûs à autres seigneurs qu'à nous.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux les gens tenant notre
conseil souverain à Québec, et à tous nos auties officiers qu'il appar-
tiendra, que ces présentes ils fassent régistrer et de leur contenu jouir
et user les dits ecclésiastiques du dit séminaire et leurs successeurs
pleinement, paisiblement et perpétuellement, cessant, et faisant ces-
ser tous troubles et empêchements. Car tel est notre plaisir. Et
afin que ce soit chose Ferme et stable à toujours, nous avons fait
mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Saint-Omer, au mois de wai, l'an de grâce, mil six cent
soixante-et-dix-sept, et de notre règne le trente-quatrième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli est écrit, Par le roi,

COLBERT,
Avec paraphe.

Et à côté est écrit, visa, DALIGRE, pour l'établissement d'un sémi-
minaire eti la Nouvelle-France, en faveur des ecclésiastiques du sémi-
naire de Saint-Sulpice.

Signé: COLBERT.

Et scellé en lacs de soie rouge et verte du grand sceau de cire verte,
ensuit le contrat attaché ès lettres ci-dessus, sous le contre-scel de la
chancellerie.
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Contrat de Donation au dit Sminaie, en date du 9e mars, 1663.

Pardevant les notaires garde-notes (lu roi, notre sire Un son chate-
'et de Paris, soussignés.

.Furent présents en leurs personnes Mes ire Pierre Cheviier, prêtre, Contrat de do-
Seigneur de Faucamp, demeurant à Paris, rue Martignon, paroisse ars 1663.

Saint-lom.s du Louvre, Messire Gabriel Quélus, abbé (le lied'ieu, Ins.Cons.Su .
derneuî:ant à Saint-Germain-des-Pré , lez Paris en la commum'nté Reg. A. FoI.
des prêtres de l'égrlise de Saint-Sulpice, S essire Jean < aribal, che- 66 Vo.

laireher, conseiller du roi en ses conseils, maître des requetes ordi-
daire et son hûtel, et pré.sident en son grand conseil. jemeurant au
dit intGermain, rue du Coulombier, Messire Antoine Barillon,
dhevair seigneur de Morangi;, con-eiller du roi en ses conseils

etat et privé et direction de ses finnces, demeurant faubourg de
aint-Micel, rue d'Enfer. Messire Chri4tophe Duples.is, au - i con-

seiller du roi en son con ýeil, seigneur et baron de NI ontbart, demeu-
rant au dit Saint-Germain Desprêz, rue lu Petit Vaugirard, et Ber-
trand Drouart, écuyer, demeurant en I hZtel d'Aiguillon, en la dite
rue de Vauoirard, tous les <lits susnommés associés pour la conver-

1OOn des sauvages de la Nouvelle-Francq. en l'isle de Montréal, tant
en leurs noms que représentant les autres associés, lesquels con-

iderant les grandes bénédictions qu il a )lu à Dieu répandre sur la
'te sle de Montréal pour la conversion des sauvages, instruction et

edification des François habitués en icelle par les soins de défunts
,esieurs Ollier, de la Marguerie, de Ranty, et autres associés à

ioeuvre depuis vingt années, et combien dans ces derniers temps
inessieurs du séminaire .-aint-Sulpice ont travaillé par leurs soins, et
Parleur zèle pour soutenir ce bon ue, ayant exposé leurs per-
sontes et fait de fortes contributions pour le bien de la cologe et
accroissement de la gloire de Dieu, désirant les dits sieurs associîs
cItribuer de leur part pour seconder les pieux desseins des dits
8Ieurs du séminaire, et honorant la mémoire du dit sieur abbé Ollier,

premier instituteur d'icelui et I un des promoteurs et bienfaiteurs de
euvre, ils ont, après plusieurs conférences sur ce sujet, et pour la

P)11 grande gloire de Dieu et le salut des âmes, fait et font avec les
lts sieurs du séminaire les accords et conventions qui en suivent,
est-à-savoir:

Que les dits sieurs associés ès dits noms, et en faveur et considé-
1ation de la conversion des sauvages de la Nouvelle-France, ont

onné et donnent par ces présentes. par donation pure, simple et
irrévocable et entrevifs, our eux et leurs successeurs, par Messire
Alexandre le Rageois e Bretonvilliers, prêtre, su?érieur d'icelui
seininaire y demeurant au dit Saint-Germain-des-Pres, rue du Vieil
CoulOmbier, pour ce présent et comparant, tout le droit de pro-
priée qu ils ont et peuvent avoir en la dite isle de Montréal Àituée
'en la Nouvelle-France sur la rivière Saint-Laurent au sault de Saint-
Loui5 sous le -uarante-quatrième degré, sous le nom des premiers
associés pour la conversion des sauvages, et déclaration au profit de
i compgi, à l'exclusion de tous héritiers, par acte du vingt-cin-'

quieme mars mil six cent quarante-quatre, et vingt-et-un mars mil
tux Cent cinquante, passé pardevant Peuvret et son compagnon,
notaires au châtelet de Paris et contrats d'acquisition et concessions
inentionnés en iceux.
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Comme aussi la maison seigneuriale dite le fort en la dite isle de
Montréal, et dont le sieur de Maisonneuve est gouverneur et capi-
taine pour la compagnie, la métairie et terres d'éfrichées et autres
dépendances d'icelle, et encore toute la seigneurie, justice, droits,
redevances, dettes actives sur le pays, ou particuliers habitants de
Québec, Montréal, ou en France, et généralement tous les noms,
raisons et actions qui leur peuvent compéter et appartenir à cause de
la dite isle de Montréal, soit en France ou en la Nouvelle-France,
pour quelque cause ou occasion que ce soit, pour en jouir. disposer
par les dits sieurs du séminaire acceptants, ainsi que dit est, par le
sieur de Bretonvilliers, comme propriétaires incommutables, ainsi
que bon leur semblera, ensemble de tous les titres, droits d honneurs
et prérogatives qui peuvent aussi appartenir, à cause d'icelles dans
le conseil du pays à Québec et ailleurs, et pour le gouvernement de
l'hôpital du dit Montréal en quelque façon et manière que ce puisse
être, lesquels actes et déclaration ci-dessus mentionnés, du vingt-cinq
mars mil six cent quarante-quatre, et vingt-unième mars mil six cent
cinquante, ensemble ceux exprimés en iceux ont été mis, pour toute
garantie des choses ci-dessus données, entre les mains du dit sieur de
Bretonvilliers, pour et au nom du dit séminaire, et dont il s'est con-
tenté et contente, la dite donation et remise faite aux clauses et con-
ditions suivates :

Premièrement, que le domaine et propriété de la dite isle sera
inséparabl ment uni au dit séminaire, sans en pouvoir être séparé
pour quelque cause et occasion que ce soit.

Que le remplacement de la rente de onze cents livres, faisant en
principal vingt-deux mille livres, rachetée par Madame de Ranty,
faite sur la moitié de la métairie et revenu de l'isle suivant l'acte passé
entre la demoiselie Mance et le sieur de Maisonneuve le
en exécution du contrat du quatrième mars mil six cent cinquante-
trois, passé pardevant Chaussière et son compagnon, notaires au dit
châtelet, sera entièrement exécuté comme faisant partie de la fonda-
tion de l'hôpital du dit Montréal.

Que led contrats de fondation du dit hôpital, du douzième janvier
mil six cent quarante-quatre, et dix-sept mars mil six cent quarante-
buit, semnt exécutés selon leur forme et teneur, tant pour le regard
de la dite demoiselle Mance établie administratrice pendant sa vie,
que pour toutes les autres clauses et conditions contenues en iceux,
ensemble l'acte donné par la compagnie à la dite demoiselle, le qua-
trième janvier mil six cent cinquante, pour la manière de la jouis-
sance des revenus du dit hôpital et reddition des comptes d'icelui.

Que le fonds de la rente de madame d'Angoulême, montant à
vingt-deux mille livres en principal, suivant la réduction au denier
vingt appartenant au dit hôpital, et qui doit être payé sur le prix de
la terre de préau, sera aussi remplacé suivant l'arrêt de la cour du
-- mil six cent soixante-et-deux, et autres fonds de pareille
nature pour servir de dot au dit hôpital.

Que le dit sieur de Maisonneuve, l'un des dits associés, et qui a trèS
utilement servi à l'ouvre, demeurera gouverneur et capitaine de la
dite Isle, de la maison seigneuriale, en laquelle il est présentement
résident et établi par les dits sieurs associés sa vie durant, sous le boi,
plaisir néanmoins et ordres des dits sieurs du séminaire, comme pro-
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Priétaires de l'Isle, et aura le logement dans la maison seigneuriale, et
en outre jouira de la moitié de la métairie et des revenus des moulins
et dépendances de la dite moitié d'icelle métairie, sa vie durant, à la
charge de les entretenir en bon état pendant le tems de sa jouissance,lequel logement et revenus lui tiendront lieu d'appointemens, sans
que les autres revenus de l'Isle en puissent être chargés; sauf à les
Procurer comme par le passé sur le pays; et sera le dit sieur de Mai-
onneuve toujours considéré comme ayant été de la compagnie, et
endu de très grands services pour l'établissement de la colonie.
uront néanmoins les dits sieurs du séminaire dès à présent droit deloger dans la dite maison seigneuriale, comme seigneurs et proprié-

taires, en laissant toutefois en icelle le logement convenable pour ledit sieur dé Maisonneuve.

QiA-e les dits sieurs du séminaire se chargent comme subrogés auxdits sieurs associés, de toutes leurs dettes et charges dont ils se trou-Veront être tenus en la dite qualité, soit sur le domaine de l'Isle ou
Onvers le pays, particuliers habitants de Québec, Montréal, hôpital,
e agasjt en cette ville de Paris ou ailleurs, et de quelque façon que
e Puisse être pour l'effet de la dite société, et prometLant d'en acquit-

' les dits sieurs associés envers et contre tous, sans néanmoins que
les dits sieurs du séminaire soient obligés au payement des ditesdettes et charges en leurs noms ni en leurs biens, non plus que le ditmerninaire, qui ne sera aussi obligé en son nom ni en ses biens au dit
Payement, mais seulement les choses cédées par le présent traité.

t ont les dites parties convenues qu'en cas, après les dites char-
ges ci-dessus exprimées et autres dépenses ordinaires et nécessaires,
Pour la conservation de l'Isle et maintien de l'œuvre, il reste du reve-
naft bon des revenus des choses cédées qui portent prés:entement
revenu ou de l'accroissement du revenu des dites choses cédées, le
revenant bon sera employé pour le bien de l'œuvre, selon le zè4tet
la prudence des dits sieurs du séminaire, sans que les terres qui né
sotpoint défrichées et que les dits'sieurs du séminaire pourront-faire

dfricher ci-après, y soient comprises, ni pareillement les améliora-
tions, augmentations et acquisitions qu'ils en pourront faire, dont ils
Pourroint disposer ainsi que bon leur semblera.

p La dite demoiselle Mance et personnes qui leur succéderont en
4administration du dit hôpital, auront la liberté de mettre dans le

4lagasin de Québec, dépendant du domaine de Montréal, les vivreset Provisions qui leur viendront de France, pour les faire monter àMOItréal, et ce qu'ils pourront envoyer pour France, en attendant le
partement des vaissecux, et y loger aussi pendant le dit tems.

Eýt encore la dite demoiselle Mance demeure déchargée de toute
reddition de compte du dit hôpital, jusqu'à ce jour, les dits associés
etant entièrement instruits de sa conduite et bonne administration par
a connoissance qu'ils ont pris de tems en tems, et aussi les dits sieurs

associés demeurent pareillement déchargés, de tous suppléments,

raison des et prétentions que la dite demoiselle eut pu avoir pour
d,.son des fruits et revenus du dit hôpital, jouissance et perceptioniceux, jusqu'à ce jour en quelque façon et manière que ce soit.

E t néanmoins, les arrérages de la rente de la dite dame d'Angou-
'e, dûs jusqu'à ce jour, seront employés à l'acquit de la somme de

trois Mille huit cents livres tournois d'une part, et dix-sept cents livres



Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et

d'autre. contenues en l'obligation de la dite demoiselle Mance faite au
profit du sieur Monsieur, marchand à la Rochelle, pour les causes y
contenues, pour le profit du dit hôpital, sauf à précompter ce dont il
se trouvera redevable envers le defunt sieur de la Dauversière pour le
même fait, et le surplus, s'il y en a, mis ès mains de la dite demoiselle
Mance pour employer au sei vice du dit hôpital.

Les dits sieurs du séminaire seront tenus en mémoire de la pré-
sente remise et donation, faire célébrer tous les ans à ce jour, tant en
l'église de Montréal, qu'en la chapelle du séminaire à Paris, une
messe solennelle pour le repos des âmes des bienfaiteurs décédés et
de tous les associés de la dite compagnie.

Toutes lesquelles cessions, donations. remises, clauses et conditions
ont été acceptées par le dit sieur de Bretonvilliers pour les dits sieurs
du séminaire, ainsi que dessus, et a promis et promet d'y satisfaire et
les exécuter de point en- point, selon leur forme et teneur, les titres,
papiers, régistres, comptes et autres actes de la société, leur seront
remis es mains, et s'en chargeront par inventaire, comme aussi ceux
qui sont en l'Isle de Montréal, concernant la dite compagnie leur
seront pareillement délivrés, ou à ceux ayant leur ordre, par ceux qui
s'en trouveront saisis, en leur donnant pareille décharge.

Le contrat de donation de cent livres ci-devant fait par le dit sieur
de Faucamp pour la fondation de la cure du dit Montréal, le dix-
neuvième avril mil six cent cinquante-sept, passé pardevant Gaultier
et son compagnon, notaires, demeure résolu du consentement des
dits sieurs associés et des dits sieurs du séminaire, en tant qu'à eux
est, attendu l'inexécution d'icelui et le changement des choses par ces
présentes. A ce faire a été présente la dite demoiselle Jeanne
Mance, administratrice de l'hôpital du dit Montréal, laquelle en tant
qu'à elle est, et en la dite qualité a agréé ces présentes, et consent
en tout ce qui la regarde pour le fait du dit hôpital qu'elles sortent
leur plein et entier effet.

Le présent contrat sera insinué et enrégistré partout où besoin
sera, et le porteur constitué procureur à cette fin. Et pour l'exécu-
tion d'icelui, les dits sieurs du séminaire ont élu leur domicile irré-
vocable en cette ville de Paris, en la dite maison du séminaire,
auquel lieu, etc. Promettant, etc. Obligeant, chacun en droit soi,
etc. Renonçant, etc.

Fait et passé, savoir: par les dits sieurs du séminaire, Garibal,
Duplessis, Drouart, abbé de Locdieu, et de Faucamp, en la dite
maison du séminaire devant déclarée, et par le dit sieur de Morangis,
en son hôtel sus-déclarée, l'an mil six cent soixante-trois, le neuvième
jour de mars avant-midi, et ont signé la minute des présentes derpeu-
rée pardevers Levasseur le jeune, l'un des notaires soussignés.

Signé: LE FRANC ET LEVASSEUR,

Avec paraphes.

Et au-dessous est écrit ce qui ensuit:

L'an mil six cent soixante-trois, le mardi cinquième jour de juin,
le présent contrat et donation a été apporté au greffe du Chàtelet de
Paris, et icelui insinué, accepté et eu pour agréable, aux charges,
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-lauses et conditions y apposées, et selon que contenu est par icelui
par Jacquts Tixerant, porteur du dit contrat, et comme procureur
,des parties y dénommées, et requérant l'insinuation d'icelui, lequel
a été registré au cent dix-huitème volume des insinuations du Châ-
telet, suivant l'ordonnance, et requérant le dit Tixerant au dit nom,
qui de ce a requis et demandé acte, et à lui baillé et octroyé des
présentes pour servir et valoir aux dites parties en tems et lieu ce
que de raison. Ce fut fait au Châtelet les jour et an que dessus.

Signé: GARNIER ET LUCE,

Avec paraphes.

.tégistrées pour servir aux dits séminaires de Saint-Sulpice de
aris et de Montréal ce que de raison, suivant larrêt de ce jour, à

'Québec, le vingtième septembre mil six cent soixante dix-sept.

Signé: BECQUET.

it de création d'un OJioe de Prévôt de la Maréchaussée en Canada.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre; à tous
P1ý&sens et à venir, salut.

L Es soins que nous avons pris de créer des offices dejudicature et Creation dun
de les remplir de pei sonnes d'une probité reconnue, pour juger office de~t tl.mnerlsdjfédPrévêt.ie la

et terminer les~différends de nos sujets du pays de la Nouvelle-France, maréchaussée,
Pour punir les crimes suivant les lois de notre royaume, ont 9 mai 1677.

Produit un très grand avantage à nos'dits sujets, et il ne reste plus, Ins,cons. Sap.
ur la perfection de cet ouvrage, que d'établir une jurisdiction p Re A Fol.

la recherche et punition des crimes qui pourront être commis par des
gens sans aveu et vagabonds, demandant une justice plus prompte,
te qui étant premièrement de la fonction des prévôts de nos cousins
esmiaréchaux de France, nous avons etimé necessaire d'en créer un

1 linstar d'iceux établis en notre royaume, et de remplir cette
Charge d'une personne dont la capacité, l'expérience et la vigilance

sont entièrement connues.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil
't de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous

pos Par le présent édit perpétuel et irrévocable, créé, érigé et
sUtitué, créons, érigeons et instituons un office de prévôt de noscousins les maréchaux de France en notre pays de la Nouvelle-France,

PNu iformer contre tous prévenus de crimes, décréter et iceux jugere, dernier ressort, assisté de nos officiers royaux ou de personnes
graduées en nombre porté par nos, ordonnances, particulièrementConniottre de tous vols, assassinats, de guets-à-pends, meurtres commis

Personnes non domiciliées, et généralement de tous les crimes
et connoissent les dits prévôts, suivant et conformément à nos édits

'rdonnances, auquel office nous avons attribué cinq cents livres de
gags kar chacun an, dont le fonds sera fait dans l'état des charges de

otre <lolhaine d'Occident, ensemble le pouvoir de pourvoir aux six
d'archers que nous avons pareillement créés pour exécuter ses

Ordon1lanes et décrets, et lui prêter main forte quand besoin sera, et
% quelsanous avons pareillement attribué à chacun soixante livres de
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gage, dont le fonds sera fait dans le dit état; et étant bien informé
de la capacité, expérience, bonne diligence et affection à notre ser-
vice de notre cher et bien amé maître Philippes Gaultier sieur de
Comporté, à icelui pour ces causes avons donné et octroyé, donnons
et octroyons le dit office de prévôt de nos cousins les maréchaux en
notre dit pays de la Nouvelle-France, pour en jouir aux mêmes
honneurs, autorités, privilége, prééminences, prérogatives, fonctions
et pouvoir de nommer aux offices d'archers, dont jouissent les prévôts
nos dits cousins, établis en notre royaume.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux conseillers les gens
tenant notre cour et conseil souverain à Québec, en notre pays le la
Nouvelle-France, que ces présentes ils fassent régistrer en leur greffe
pour être exécutées selon leur forme et teneur, sans souffrir qu'il y
soit contrevenu en quelque sorte et manière que ce soit et après qu'il
leur sera apparu des bonne vie et mœurs, âge requis pai nos ordon-
nances, conversation, religion catholique, apostolique et romaine du
dit Gaultier de Comporté, ils le reçoivent, mettent et instituent ou
fassent mettre et instituer de par nous en possession et jouissance du
dit office, et d'icelui ensemble des honneurs, fonctions, privilége,
exemption, pouvoir de pourvoir aux dits offices d'archers, gages,
droits, fruits, profits, revenus et émolumens dessus dits, le fassent,
souffrent et laissent jouir: car tel est notre plaisir.

Donné à Condé en Haynault, le neuvième jour du mois de mai, l'an
de -grâce mil six cent soixante dix-sept, et de notre règne le trente-
quatrième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

COLBERT,
Avec paraphe.

Visa DALIGRE, pour édit de création d'un office de prévôt en Canada.

Signé: COLBERT.
Et scellé en cire verte

*-Amortissement de cent six arpens de terre en faveur des Révérends
Pères Récollets établis à Québec, du 9e mai 1677.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présens et à venir, salut:

Amnort sse- 1%OS chers et bien amés les Religieux Récollets établis en la ville
mýent de cent d or asd anu
six arpcns de de Québec, capitale de notre pays de la Nouvelle-France, nous
terreen faveur ont fait remontrer que leur établissement ayant été par nous agréé et
des révérends autorisé ils auroient fait bâtir lei église et les maisons et lieux régu-
Peres Récot, liera nécessaires pour le dit établissement sur la quantité de cent si%
Québec. arpens de terre à eux accordée pour cet effet, et d'autant que les
9 mai i77. dites terres, lieux et bâtiments n'ont point été par nous amortis, les
1us. Cons.s=p. exposants craignent d'etre troublés en la jouissance d'iceux, et nous
]eg. A. FU. ont très-bumblement fait supplier qu'il nous plût les amortir et leur77 Vu. permettre de les tenir en main-morte et exempts de nos droits.
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A ces causes voulant favorablement traiter les exposants, contri-

buer autant qu'il nous sera possible à la plus grande gloire de Dieu,
et . l'établissement de la religion catholique, apostolique et romaine
dans le dit pays de Canada et les obliger à continuer leurs prières
Pour notre prospérité et santé et la conservation de cet état; de notre
grâce spéciale, pleine puissance et autorité royale, nous avons amorti
et amnortissons à perpétuité par ces présentes signées de notre main,
es dits cent six arpens de terre, et tous les bâtiments qui y ont été

et seront bâti, ou acquis pour l'établissement des exposants tant par
donation, dotation qu'échanges ou achats, comme à Dieu dédiés et
consacrés, pour en jouir par eux et ceux qui leur succederont au dit
r4Olastère franchement et sans qu'ils soient tenus d'en vider leurs
nainls, nous bailler homme vivant et mourant, de nous payer et à
nos successeurs rois aucune finance et indemnité, droits de lots et
Ventes, quints et requints. francs-fiefs, nouveaux acquets, ni autres

1roits quelconques dont nous avons affranchi et affranchissons les dits
'eux et héritages et à quelque somme qu'ils se puissent monter, et

avons fait et faisons don aux dits exposants à la charge de payer les
14deninités, cens et rentes dont les dits héritages peuvent être tenus
envers autres que nous; si donnons en mandement à nos amés et

auX conseillers les gens tenant notre cour et conseil souverain de
uébec que ces présentes ils fassent régistrer et de leur contenu jouir

et User les dits exposants et ceux qui leur succéderont au dit couvent,
pleine1nent, paisiblement et perpétuellement, cessant et faisant ces-
ser tous troubles et empêchements nonobstant toutes ordonnances,
arrets et réglements contraires. Car tel est notre plaisir.

Donné à Condé le neuvième jour du mois de mai, ran de grace
lUit six cent soixante-dix-sept, et de notre règne le trente-quatrième,

sur le repli, Par le roi, Signé LOUIS,

COLBERT.
t à côté, vs,

DALIGRE,

Pour amortissement accordé aux Récollets de Canada,

Signé: COLBERT.

t scellé dn grand sceau en cire verte sur lacs de soie rouge et verte,

Edit du Roi pour les Taxa des Oiciera de .utice.

par la graee de Dieu, roi de France et de Navarre. A tous
qui ces présentes verrent, salut:

'APPLICATION continuelle que nous donnons à tout ce qui peut Edit du roi
contribuer au bien et soulagement de nos sujets de la Nouvelle- pour les tax

ce, et à lUugmentation de la colonie, nous ayant fait connoître de justie,
étoit nécessaire de faire un réglement fixe et certain pour les 12 mai 1678.

des juges civiles et criminels, juges subalternes, notaires, lus- Con8uP.
ea et sergens de ce pays, nous aurions par arrêt de notre con- Reg. A. Folpar 72 Vo.
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seil, du vingt-deuxième avril, mil six cent soixante-et-quinze, ordonné
que par deux de nos conseillers au conseil souverain du dit pays, établi
en la ville de Québec, qui seroient à ce commis et députes, il seroit
procédé aux taxes de ce qui appartient aux dits juges et autres, en
exécution du quel arrêt, les sieurs Legardeur et Dupont, conseillers au
dit conseil ayant dressé un projet de réglement, nous l'aurions fait
examiner en notre conseil, et réformer les articles que nous n'aurions
pas trouvé conformes à l'usage qui s'observe aux siéges de justice de
notre ,royaume, et particulièrement en la prévôté et vicomté de
Paris.

A ces causes, voulant régler pour l'avenir les dits droits et salaires,
nous avons par ces présentes, signées de notre main, dit, statué et
ordonné, disons, statuons et ordonnons, voulons et nous plait, qu'à
l'avenir il sera payé pour tous droits et salaires par nos sujets de la
Nouvelle-Fiance, savoir.

Liv. s. D.
Au juge royal pour le civil
Pour audition de chacun témoin lorsqu'il fera enquête. . 0 8 0
A son greffier, les deux tiers sans grosse, ou la grosse

seulement.
Au juge, pour chacun interrogatoire.................. 1 4 0
A son greffier, comme au premier article.
Aujuge, pour chacun transport ou descente qu'il fera dans

la ville lorsqu'il en sera requis..................... 3 0 0
A son greffier .................................... 2 0 0
Au procureur du roi, si sa présence est requise......... 2 0 0
Aujuge lorsqu'il se transportera à la campagne, taxé pour

chacun jour qu'il travaillera...................... 8 0 0
A son greffier, les deux tiers qui est................... 5 6 8
Au juge, lorsqu'il travaillera au procès d'instruction de

rapport et autres affaires, taxé pour chacune vacation
de trois heures................................ 4 0 0

Au greffier, il n'est pas dû aucun salaire durant la visita-
tion de rapport des instances et des procès.

Au greffier, pour l'insinuation de chacun contrat et autres
actes n'étant rien dû au juge.................... . 3 o 0

Au greffier, pour la délivrance des actes concernant les
publications des substitutions qui doivent être faites à
l'audience, et dont lesjuges ne doivent rien prendre... 1 10 0

Au juge ne sera rien dû pour le certificateur des criées,
attendu que cela se fait à l'audience où il prend l'avis
des curiaux, qui sont les avocats et procureurs.

A chacun des certificateurs.......................... o 10 0
Au greffier, pour la sentence de certification........... 2 0 0
Au greffier, pour chacune remise, n'étant rien dû au juge. 0 10 0
Au greffier, pour l'enré4strement des criées........... 1 o 0
Au greffier, pour l'expedition de la sentence d'adjudica-

tion, n'étant rien dû au juge ...................... 2 0 0
Au jug, pour la sentene d'ordre par vacation, comme

est t ci-dessus.
Au greffier, pour l'expédition seulement.
Au greffier, pour l'expédition de toutes sentences d'au-

dience taxé pour chacune..........................i 0
Au greffier, par chacun défaut quoi qu'il porte condamna-

tion.......................................... 0 10 0
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Au greffier, pour chacun rôle des sentences et expéditions, 4 O
-u juge, pour ses vacations des actes de tutelle, curatelle,

avis de parents et autres assemblées pour chacune .... 4
Au greffier, pour son expédition......................O 16 O
Au procureur du roi, pour toutes sortes de conclusions

Par écrit, pour chacune taxé par vacation, les deux tiers
du juge.

Au juge royal criminel.
Au juge qui fait information, pour chacun témoin ....... 8

"on greffier, les deux tiers du juge ou la grosse seule-
ient, comme il est expliqué au premier article.

Au procureur du roi, pour ses conclusions sur le décrt.. 12 O
Aujuge, pour l'ordonnance portant le dit décrût....... 12 0
Au juge, pour chacune interrogatoire .........-........ 4
Au greffier, pour sa grosse.
Au procureur du roi, pour ses conclusions sur le dit inter-

rogatoire ..................................... 4 0
Au juge, pour recollement et confrontation de chacun

témoin ....................................... O 8 O
Au gi effier, pour sa grosse.
Au juge, pour recollement qui vaut confrontation... .... 0
Au greffier, pour sa grosse.
AU juge, pour toutes sentences définitives hors l'audience,

taxé pour vacation comme au civil.
Au greffier, idem.
Aux juges subalternes, civils et criminels.
Au juge, les deux tiers du juge royal.
A procureur fiscal, les deux tiers du procureur du roi.

Au greffier, les deux tiers sans grosse ou la grosse seule
Ment.

Aux huissiers ou sergens royaux qui exploiteront dans la
ville.

Our tous exploits d'ajournements, sommations, saisies
simples et commandements sans signification de pièces
pour chacun..... .................. .......... 8

Pour une signification de défaut pareillement...... ..... 0 O
,our les copies de pièces, un sol par rolle.
Pour une signific ation de sentence ou sentences........ S O
lour une exécution de meubles sans déplacer. ......... 2 O
Pour chacune signification de contrats et arrêts du conseil

aree commandement ........ ............... . ...
our une saisie réelle d'un simple héritage, deux livres;
et quand il y en aura plusieurs le juge y aura égard.. 2 0

eour l'établissement du commissaire, cet article sera
acollé avec le précédent, sera taxé...... .. ...... 1 O

our la.signification du tout au saisi....... 1 0 U
Pour l'affiche des pannonceaux ez lieux ordinaires, pour

Chacune ............. 0
Pour ehacune des quatre criées, publications, affiches et

siication d'icelles....... ....... 3 0 O
Our.P"afche à la quarantaine, signification et affiches qui
doivent être faites de l'enchère....................3 O O

Pour les remises qui ne s'aflchent pas, mais qui sont
signifiées au proeureur de la partie saisie et des oppo.
.ans, et pour chacune signification dans l'enclos de l'au.
dience, un sol, et cinq sols au domicile des procureurs
'CO-%le aux requêtes du palai#.
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Pour chacune assistance à l'audience lors des dites re-
mises, dix sols cy ..--------...................- 0 10 0

Pour la publication des enchères le jour de l'adjudication. 1 0 0
Aux huissiers et sergens royaux, lesquels iront exploiter

à la campagne, savoir: pour cinq lieues et au-dessous,
quarante-cinq sols.

Et au-dessus de cinq lieues, quatre livres dix sols par
jour, et ainsi à proportion.

Aux huissiers et sergens des justices subalterites, les deux
tiers des huissiers et sergens royaux.

Aux notaires royaux.
Pour une obligation au-dessous de vingt livres cy....... 0 5 0
Pour une quittance au-dessous de vingt livres.... ....... 0 5 0
Pour les marchés d'apprentissage en demeurant minute;

et que l'expédition en soit délivrée ----------------- 1 0
S'il ne demeure minute............................. 0 10 0
Quant aux contrats de vente, constitution de rente, baux

et autres contrats passés dans l'étude des notaires, il ne
leur est point dû de vacation, le dit article n'étant tiré
ici que par observation.

Pour les expéditions d'actes, payer par chacun rolTe en
grosse, six sols, ainsi qu'il se pratique à Paris.....---- 0 6 (

Pour chacun rolle en parchemin..................... 1 0 0
Pour la recherche de toutes sortes de minutes.......... 1 4 0
Pour chacune vacation de trois heures, lorsqu'ils travaille-

ront.par'vacation comme aux inventaires ou par com-
mission........................................ 3 0 0

Aux notaires subalternes, moitié des notaiTes royaux.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux les gens tenant
notre conseil souverain à Québec que ces présentes ils ayent à faire
lire, publier et régistrer, et le contenu en icelles garder et observer
selon sa forme et teneur, sans souffrir qu'il y soit contrevenu en
quelque sorte et sous quelque prétexte que ce soit. Car tel est notre
plaisir.

Donné à Saint-Germain-en-Laye, le douzième mai, l'an de grâce
mil six cent soixante-dix-huit, et de notre règne le trente-cinquième.

Signé: LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

COLBERT.
Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistré suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, le dernier jour d'oc-
tobre mil six cent soixante-dix-huit.

Amortissement en faveur des RR. PP. Jésuiter.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.:

Amortise- ~OS chers et bien amés les Religieux de la Compagnie de Jésus,
pou r résidents en notre pays de la Nouvelle-France, nous ont fait

a mIï1678. remontrer quen considération du zle qu'ils ont témoigné pour la
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Conlversion des sauvages; nos vice-rois, lieutenants-généraux et gou- 'I&Cons.sup.
'verneurs du dit pays, ensemble les compagnies établies pour le com- Reg. A. FiA.
Inerce, leur ont donné en différens tems plusieurs terres dont ils ont
jouit; et sur partie desquelles, ils ont fait construire les bâtiments
necessaires pour leur collége, église et communauté dans la ville de
Québec, les dites terres consistant, savoir, en ,quatre lieues d'étendue
Proche de Québec, tirant vers les montagnes de 'ouest, partie sur la
rIvière St. Charles et partie sur le grand fleuve St. Laurent; une
Pointe de terre avec les bois et prairies y contenus, située proche
la petite rivière de Layret, à eux concédée par lettres de notre très
cher et trs-amé cousin le duc de Ventadour. vice-roi du dit pays, du
dix mars, mil six cent vingt-six, confirmée le quinze janvier, mil six
cent trente-sept par la compagnie de la Nouvelle-France; vingt-quatre
arpents de terre situés, savoir: six dans la ville de Québec, sur les-
Piels ils ont bâti leur dit collége et séminaire, église et logements
nécessaires, et dix-huit hors de la dite ville à eux concédés par la
d'te compagnie, par contrat du dix-huit mars au dit an mil six cent
trerlte-sept lesquelles concessions ont été confirmées le, dix-sep;t jan-
ier Mil six cent cinquante-deux, par le sieur de Lauzon, gouverneur

d pays, ayant pouvoir de la Compagnie de la Nouvelle-France, avec
46claration que la dite terre de quatre lieues d'étendue étoit en franc-
allea et en tous droits de haute, moyenne et basse justice, sauf le
res8 o0 t par devant le sénéchal du pays ou son lieutenait, droits sei-
geuriaux et féodaux, droit de pêche sur les rivières et propriété des
Près que la mer couvre et découvre à chaque marée; six arpents de
terre et bois au lieu de Tadoussac, à eux concédés par le dit sieur de
Lauzon, le premier juillet mil six cent soixante-et-trois; deux arpents

e terre proche l'enclos de leur collége, par eux acquis le dix-neuf
février, mil six cent soixante-et-trois, de Guillaume Couillard et
Guillemette-Marie Hébert, son épouse; deux autres arpents de terre
à eux vendus le troisième septembre mil six cent soixante-et-quatre,
Par Marguerite Couillard, veuve de Nicolas Maccard; huit autres
atués en la haute ville de Québec, échangés avec eux par la dite
EIébert, veuve du dit Couillard, le neuf mai mil six cent soixante-et-
ept ; un emplacement de terre sis en la.dite ville, contenant cinquante

huit perches, à eux vendu le quatorze mai, mil six cent soixante-et-
huit par Etienne Rageot et Marie le Roi, sa femme ; dix arpents de
terre sis vers la rivière Saint-Charles, près de la Pointe-aux-Lièvres à
eux cédés par échange le vingt-neuvième août, mil six cent soixante-
et-sept, par les religieuses hospitalières; quarante pieds de terre en
ae ur de toute la longueur de leur clôture et emplacement du eôté

a haute ville de Québec, à eux concédés le vingt-unième avril,
Mil six cent soixante-et-six par la sieut de Tracy, lieutenant général

ur nous au dit pays; un espace de terre sur le quai de la dite ville
eQuébec, à eux concédé par le sieur de Lauzon, gouverneur du

Pays, le quatrième avril, mil six cent cinquante-cinq; quatre arpents
de terre de front sur vingt de profondeur situés vis-à-vis la pointe de
Québec, sur le bordi du fleuve Saint-Laurent, à eux donnés au mois
d'août, mil six cent quarante-huit par le sieur de Montmagny; cinq
arpents de terre en largeur sur quarante de longueur à eux donnés
dans la seigneurie de Lauzon le long du dit fleuve Saint-Laurent, avec
droit de pêche par le sieur de Lauzon la Citière, le vingt-unième
lanvier mil six cent cinquante; six autres arpents de largeur sur qua-
rante de longueur, situés sur le bord du dit fleuve St.-Laurent. à eux
Vendus le quinzième novembre mil six cent cinquante-trois par le dit
sieur de Lauion, avec droit de chasse et de pêche de saumons et
d'anguilles; une lieue et demie de front sur dix lieues de profbndeur,
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à eux donnée, le deux novembre, mil six cent soixante-et-sept par le
sieur Giffard, auquel la compagnie en avoit fait don, dès l'an mil six
cent quarante-sept. Une Isle appelée aux Ruaux, sise sur le fleuve
Saint-Laurent, à eux concédée par la Compagnie de la Nouvelle-
France, par lettres du vingtième mars, mil six cent soixante-et-huit;
une autre appelée de Saint-Joseph, contenant environ trente arpents,
ensemble cent arpents de bois ou environ au-dessus du côteau du
fleuve Saint-Laurent à eux donnés par François d'Eve sieur de Gan;
la donation confirmée par lettres de la compagnie du vingt-unième
mars, mil six cent quarante-huit; un espace de terre qui est depqis le
fleuve appelé Batiscan, jusqu'au fleuve Champlain, à eux donné le
seize mars, mil six cent trente-neuf, par le sieur Jacques de la Ferté,
abbé de Sainte-Magdelaine de Chasteaud un. Deux lieues de largeur
sur vingt de profondeur le long du fleuve Saint-Laurent, depuis le cap
nommé des Trois-Rivièrss à eux données par le dit sieur Jacques de
la Ferté le vingtième mars, mil six cent cinquante-et-un; deux cent
cinquante arpents de terre situés au lieu des Trois-Rivières, à eux
donnés par la Compagnie de la Nouvelle-France, le quinze février,
mil six cent trente-quatre, et trois cent cinquante contipus, à eux
donnés en échange par les habitants de la ville des Trois-Rivières,
toutes les terres qui sont depuis les dits trois cent cinquante arpents

jusqu'à une petite rivière en montant vers le lac Saint-Pierre, a eux
données le huitième août, mil six cent trente-quatre par le sieur de
Mezy; l'Isle appelée de Saint-Christophe au milieu du fleuve des
Trois-Rivières à eux concédée le vingt octobre mil six cent cinquante-
quatre, par le sieur de Lauzon, gouverneur du pays ayant charge de
la compagnie; deux lieues de terre en largeur sur quatre de profon-
deur, le long de la rivière Saint-Laurent du côté du sud, à commencer
depuis l'Isle Sainte-Hélène jusqu'à un quart de lieue au-delà d'une
prairie dite de la Magdeleine, à eux données le premier avril mil six
cent quarante-sept par le sieur de Lauzon, conseiller en notre cour de
parlement de Bordeaux ; la quantité de quatre cents arpents de terre,
plantés en bois de haute-futaie, avec droit de chasse, à eux donnée le
le vingtième janvier mil six cent soixante-et-seize par le sieur de la
Martinière, au nom et comme tuteur des enfants du sieur de Lauzon,
et une lieue d'étendue dans l'Isle-Jésus, à eux donnée par le sieur
Berthelot, le vingtième mars, mil six cent soixante-et-quatorze. Et
d'autant que les dites terres, lieux et bâtiments n'ont point été par
nous amortis, les exposants craignent d'être troublés en la jouissance
d'iceux ; et nous ont très-humblement fait supplier qu'il nous plût
les amortir, et leur permettre de les tenir en main-morte et exempts
de nos droits

A ces causes, voulant favorablement traiter les exposans, contri-
buer autant qu'il nous sera possible à la plus grande gloirc de Dieu
et à l'établissement de la religion catholique, apostolique et romaine
dans le dit pays de Canada, et les obliger à continuer leurs prières
pour notre pi ospérité et santé et la conservation de cet Etat, de
notre grâce spéciale, pleine puissance et autorité royale, nous avons
agréé, confirmé et amorti, agréons, confirmons et amortissons par
ces piésentes, signées de notre main, toutes les terres et concessions
ci-dessus déclarées et qui ont été données aux dits exposans tant par
nos vice-rois, lieutenants généraux et gouverneurs que par les com-
pagnies* établies pour les commerces du dit pays, ensemble les bâti-
ments construits sur les dites terres, sans que les suppliants puissent
jamais être contraints de les mettre hors de leurs mains, ni qu'ils
soient tenus pour les dits héritages, lieux et droits nous payer aucuns
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devoirs et droits, donner homme vivant et mourant, faire foi et hom-
mage, payer indemnité ou droits de francs fiefs et nouveaux acquets
a nous et à nos successeurs rois, dont nous les avons quittés et
exemptés, quittons et exemptons, sans qu'ils puissent être tenus de
nous payer aucunes finances, desquelles nous leur avons fait don à
quelques sommes qu'elles puissent monter, à condition toutefois qu'ils
mettront toutes les dites terres en culture et en valeur dans quatre
années suivantes et consécutives, à commencer du jour de la date
des présentes, et faute de quoi déclarons, dès à présent comme our
lors, les dites concessions, et les présentes nulles et de nulle iorce
et vertu.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux les gens tenant
notre conseil souverain établi en la ville de Québec au dit pays de la
Nouvelle-France, que ces présentes ils ayent à régistrer et du con-
tenuQ en icelles faire jouir les exposants, aux clauses et conditions y
contenues, cessant et faisant cesser tous troubles et empêchements

uelconques: car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons
fait mettre à ces dites présentes notre scel, sauf en autres chosesnotre droit et l'autrui en tout.

Donné à Saint-Germain-en-Laye, le douzième jour de mai, l'an de
.race mil six cent soixante dix-huit, et de notre règne le trente-

ma1quième.

Signé: LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi,

COLBERT.
Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistré suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, le dernier jour d'oc-
bre mil six cent soixante dix-neuf.

Signé: PEUVRET.

Ordonnance du roi qui défend d'aller à la chasse hors l'étendue des
terres défrichées et une lieue à la ronde.

Majesté étant informée que les défenses qu'elle a faites par son Ordonnance
ordonnance du quinzième avril mil six cent soixante-seize, à tous du roi portant

-les habitans du pays de la Nouvelle-France d'aller à la traite des pel- défense d'aller
les dans les habitations des sauvages et profondeur des bois, sont à2 mai 1678.
ees par les congés et permissions que l'on accorde facilement Ins.Cons. 8up.

au' lits habitans pour aller à la chasse, et que ces permissions non- Reg
aeulement causent la désertion des dits'habitans, mais encore servent 75 Ro .
de Prétexte pour faire la traite chez les nations les plus éloignées, et
ru.ine pour porter les pelleteries aux étrangers, au préjudice des
sujets de Sa Majesté qui sont frustrés de l'utilité qu'ils retireroient
des sauvages, s'ils venoient eux-mêmes porter leurs pelleteries dans
Is-habitations françoised; et Sa Majesté voulant remédier à ce dés-
ordte, a Majesté a fait et fait très expresses inhibitions et défenses
à toutes personnes, de quelque qualité et condition qu'elles soient,dechaser hors l'étendue des terres défrichées et habitées par ses
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sujets habitans du dit pays et une lieue à la ronde, et aux gouverneur
et lieutenants généraux pour Sa Majesté au dit pays d'en expédier et
délivrer à l'avenir aucune permission, à peine contre les particuliers
qui contreviendront aux présentes. défenses de deux mille livres
d'amende, applicable moitié au roi et moitié à l'hôpital de Québec,
pour la première fois, et de peine afflictive, tel qu'il sera jugé à
propos par le sieur Duchesneau, intendant au dit pays, en cas de
récidive.

Mande Sa Majesté au sieur comte de Frontenac, gouverneur et
son lieutenant genéral au dit pays, de tenir la nain à l'exécution de
la présente ordonnance, qui sera lue, publiée et affichée, afin qu'aucun
n'en prétende cause d'ignorance.

Fait à Saint-Germain-en-Laye, le douzième jour de mai mil six
cent soixante dix-huit.

Signé: LOUIS.

Et plus bas,

COLBERT.

Et scellé en placard du petit sceau des armes de Sa Majesté.

Régistré suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, ce dernier jour d'oc-
tobre mil six cent soixante dix-huit.

Signé: PEUVRET.

Ordonnance de Louis XIV, roi de France et de Navarre, du moi, d'avril
1667*. Avec le procès verbal contenant les modificationsfaites par le
conseil à la dite ordonnance.

Ins. Con. Sap. L'an mil six cent soixante dix-huit,
Reg. A., For. le septième jour du mois de novembre,
93. Vo. en vertu des arrêta du conseil, en date

des seize décembre 1676 et douze jan-
vier 1678, et après s'être fait rapporter
l'édit de déclaration du dit conseil du
mois d'avril 1663, et conformément au
pouvoir contenu dans les instructions

e Monsieur Duchesneau, signé Louis,
et plus bas, COLsERT, conçu en ces
termes: Sa Majesté veut que le dit
sieur Duchesneau examine avec grand
soin les lettres-patentes, déclarations,
réglements et ordonnances qui ont été
donnés par elle, et qu'il tienne la main
à ce qu'ils soient ponctuellement et
exactement exécutés sans s'en départir
pour quelque cause que ce puisse être;
et en cas qu'il soit nécessaire de quelque
nouveau réglement ou quelque nouvelle
clause dans ceux qui sont faits, il y
pourra pourvoir par provision avec le
conseil souverain, et en donnera avis à
8a Majesté pour y pourvoir en définitif,
et ayant égard à la pauvreté des habi-
tans de ce pays, a l'état d'icelui, à la

Louis, par la gràce de Dieu,
roi de France et de Navarre. A
tous présens et avenir salut:

C OMME la justice est ,le plus
solide fondement de la durée

des Etats, qu'elle assure le repos
des familles et le bonheur des
peuples; nous avons employé tous
nos soins pour la rétablir par
l'autorité des loix au dedans de
notre royaume, après lui avoir
donné la paix par la force de nos
armes. C'est pourquoi, ayant re-
connu par le rapport de personnes
de grande expérience, que les or-
donnances sagement établies par
les rois nos prédécesseurs, pour
terminer les procès, étoient négli-
gées ou changées par le temps et
la malice des plaideurs; que

() Tirée des Conférences de Bornier, tom. I.



difHculté qu'il y a de faire des voyages
dans toutes les saisons, au peu d'expé-
rence de la plupart des juges, au peude ca acité des huissiers et pour éviteraux ;als qui arriveroient en beaucoup
de rencontres par l'ignorance des habi-
tans qui entreprennent des procès quel-quefois sans y pouvoir réfléchir et sans
Pouvoir prendre conseil, ne se trouvant
eP Ce Pays avocats, procureurs m. rati-cienis, étant même de l'avantage de la co-
one.de n'en pas recevoir; et après plu-sieurs autres considérations, le conseil

sous le bon plaisir du roi, sur le rapport
Pa. par les sieurs de Villeray et debl*ras, conseillers, commissaires éta-

ds Pour examiner le code civil ou or-donnance de Louis XIV, donné à Saint-
Gern ain-en-Laye, au mois d'avril 1667:
ietce requérant, le procureur gé-

a dressé le présent procès-verbal
contenant les observations sur plusieurs
at'ticles des titres d'icelle, attendu l'im-
Po ssibilité qu'il y a que les dits articles

nissent être exécutés en ce pays selon
eur teneur, pour être la dite ordon-
nce observée en tout son contenu, àexception de ce qui est porté par le

présent procès-verbal, qui sera suivi et
excuté dans toute l'étendue de ce pays,

Par provision et sous le bon plaisir de
Majesté, ainsi qu'il en suit:

' emwir titre qui traite de robservation
de ordonnacrai.

même elles étoient observées dif-
féremment en plusieurs de nos
cours, qui causoient la ruine des
familles par la multiplicité des pro-
cédures, les frais des poursuites, et
la variété des jugements; et qu'il
étoit nécessaire d'y pourvoir, et
rendre l'expédition des affaires
plus prompte, plus facile et plus
sure, par le retranchement de
plusieurs délais et actes inutiles,
et par l'établissement d'un stile
uniforme dans toutes nos cours et
siéges.

A ces causes, de l'avis de notre
conseil et de notre certaine scien-
ce, pleine puissance et autorité
royale, nous avons dit, déclaré et
ordonné, disons, déclarons et or-
donnons et nous plait ce qui en-
suit:

TITRE PREMIER.

De l'observation des ordonnances.

ARTICLE I.

V OULONS que la présente or-donnance, et calles que nous
ferons ci-après, ensemble les édits
etdéclarations que nous pourrons
faire à Pavenir soient gardées et
observées par toutes nos cours de
parlement, grand conseil, cham-
bres des comptes, cours des aydes,
et autres nos cours, juges, magis-
trats, officiers, tant de nous que
des seigneurs, et par tous nos au-
tres sujets, même dans les offi-
cialités.

ARTICLE Il.

Seront tenues nos cours de par-
lement, et autres nos cours, pro-
céder incessamment à la pqblica-
tion et enrégistrement des ordon-
nances, édits, déclarations, et au-
tres lettres, aussitôt qu'elles leur
auront été envoyées, sans y ap-
porter aucun retardement, et
toutes affaires cessantes, même la
visite et jugemens des procès cri-
minels ou affaires particulières des
compagnies.

Arrgts du Conseil d'Etat du Roi, etc., 1678. 107
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Sur le cinquième article,'que Sa Ma-
jesté sera très humblement suppliée,
attendu qu'elle accorde aux cours éloi-
guées six semaines pour lui représenter
ce qu'elles jugeront à propos après la
délibération sur ses ordres, les dites dé-
clarations et lettres patentes qu'il lui
plaira leur envoyer, de permettre que
son conseil souverain de Québec, puisse
avoir un an pour lui faire ses remon-
trances, attepdu le grand éloignement,
et qu'il lui est impossible de les faire
plutôt.

ARTICLE IU.

N'entendons toutefois empêcher
que si par la suite du temps, usage
et expérience aucuns articles de
la présente ordonnance se trou-
voient contre l'utilité ou commo-
dité publique ou être sujets à in-
ternrétation, déclaration ou mo-
dération, nos cours ne puissent en
tous tems nous représenter ce
qu'elles jugeront à propos, sans
que sous ce prétexte, l'exécution
en puisse être sursise.

ARTICLE IV.

Les ordonnances, édits, décla-
rations et lettres patentes, qui au-
ront été publiées en notre présen-
ce, ou de notre exprès mandement,
portées par personnes que nous
aurons à ce commises, seront gar-
dées et observées du jour de la
publication qui en sera faite.

ARTICLE V.

Et à l'égard des ordonnances,
édits, déclarations et lettres paten-
tes que nous pourrons envoyer en
nos cours pour y être régistrées,
seront tenues (nos dites cours) de
nous représenter ce qu'elles juge-
ront à propos, dans la huitaine
après la délibération pour les com-
pagnies qui se trouveront dans les
lieux de notre séjour; et dans six
semaines pour les autres qui en
seront plus éloignées. Après le-
quel tems, elles seront tenues pour
publiées; Et en conséquence se-
ront gardées, observées, et en-
voyées par nos procureurs géné-
raux,auxbailliages, sénéchaussées,
élections et autres sièges de leur
ressort, pour y être pareillement
gardées et observées.

ARTICLE VI.

Voulons que toutes nos ordon-
nances, édits, déclarations, etlet-
tres patentes, soient observées
tant aux jugemaens des procès
qu'autrement, sans y contrevenir;
ni que sous prétexte d'équité,
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bien public, accélération de la
justice ou de ce que nos cours au-
roient à nous représenter, elles,
ni les autres juges, s'en puissent
dispenser ou en modérer les dis-
positions, en quelque cas et pour
quelque cause que ce soit.

ARTICLE VII.

Si dans les jugemens des pro-
cès qui seront pendans en nos
cours, de parlement et autres nos
cours, il survient aucun doute ou
difficulté sur l'exécution de quel-
ques articles de nos ordonnances,
édits, déclarations et lettres paten
tes ; nous leur défendons de les
interprêter, mais voulons qu'en ce
cas elles ayent à se retirer par de-
vers nous, pour apprendre ce qui
sera de notre intention.

Au second titre qui traite des ajournenents.

Sur le premier article, les sergents,
après'avoir été avertis trois fois d'exécu-
ter le contenu au dit article par les
Juges, ils les urront condamner à l'a-
Iende tel ils jugeront à propos, et à
la perte de eurs saiaires.

ARTICLE VIII.

Déclarons tous arrêts et juge-
mens qui seront donnés contre la
disposition de nos ordonnances,
édits et déclarations, nuls, et de
nul effet et valeur; et les juges
qui les auront rendus, responsa-
bles des dommages et intérêts des
parties, ainsi qu'il sera par nous
avisé.

TITRE Il.

Des Ajournemens.

ARTICLE I.

Les ajournemens.et citations en
toutes matières et en toutes juris-
dictions, seront libellés, contien-
dront les conclusions, et sommai-
rement les moyens de la demande,
à peine de nullité des exploits, et
de vingt livres d'amende contre
les huissiers, sergens ou appari-
teurs, applicable moitié aux répa-
rations de l'auditoire, et l'autre
moitié aux pauvres du lieu, sans
qu'elle puisse être remise ou mo-
dérée pour quelque cause que ce
soit.

ARTICLE Il.

Sur le second, pour éviter les frais, et Tous sergens et huissiers, même
Þ*roeque les habitants sont trop éloi- de nos cours de parlement, grand-
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gués les uns des autres, les huissiers et
sergents ne sont point obligés de se
servir de témoins et records.

conseil, chambre des comptes,
cours des aides, requêtes de notre
hôtel et du palais, seront tenus en
tous exploits d'ajournemens de se
faire assister de deux témoins, ou
records, qui signeront avec eux
l'original et la copie des exploits,
sans qu'ils puissent se servir de
records qui ne sachent écrire, ni
qui soientparens, alliés, ou domes-
tiques de la partie. Déclareront
aussi les huissiers et sergens par
leurs exploits, les jurisdictions où
ils sont immatriculés, leur domi-
cile, et celui de leurs records. avec
leur nom, surnom et vacation: le
domicile et la qualité de la partie ;
le tout à peine de nullite, et de
vingt livres d'amende, applicable
comme dessus.

ARTICLE III.

Sur le troisième, que l'amende sera à
Parbitrage du juge, attendu la pauvreté
de la plupart &e sergents.

Tous exploits d'ajournement
seront faits à personne ou domi-
cile; et il sera fait mention en
l'original, et en la copie, des per-
sonnes auxquelles ils auront été
laissés, sous même peine. Excepté
les exploits concernant les droits
d'un bénéfice, qui pourront être
faits au principal manoir du béné-
fice; comme aussi ceux concer-
nant les droits et fonctions des
offices ou commissions, aux lieux
où s'en fait l'exercice.

ARTICLE £V.

Si les huissiers ou sergens ne
trouvent personne au domicile,
ils seront tenus, sous les mêmes
peines, d'attacher leurs exploits

la porte, et d'en avertir le pro-
chain voisin, et lui faire signer
l'exploit; et s'il ne veut ou ne
peut le signer, ils en feront men-
tion ; et en cas qu'il n'y eut au-

- cun proche voisin, ils feront pa-
rapher leur exploit, et dater le
jour du paraphe par le juge du
lieu, et en son absence ou refus,
par le plus ancien praticien, aux-
quels il est enjoint de le faire sans
frais.
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ARTICLE V.

Tous huissiers ou sergens seront
tenus de mettre au bas de l'origi-
nal des exploits le solvit, à peine
de l'amende.

ARTICLE VI.

Les demandeurs seront tenus
de faire donner dans la même
feuille ou cahier de l'exploit, copie
des pièces sur lesquelles la de-
mande est fondée, ou des extraits
si elles sont trop longues;, autre-
ment les copies qu'ils donneront
dans le cours de l'instance n'en-
treront en taxe, et les réponses
qui y seront faites, seront à leurs
dépens et sans répétition.

ARTICLE VII.

Les étrangers qui seront hors
le royaume seront ajournés aux
hôtels de nos procureurs géné-
raux des parlemens, où ressor-
tissent les appellations des juges,
devant lesquels ils sont assignés;
et les assignations sur la frontière
sont abrogées.

ARTICL VIE.

Ceux qui seront condamnés au
bannissement et aux galères à
tems, et les absens pour faillite,
voyage de long cours, ou hors le
royaume, seront assignés à leur
dernier domicile, sans qu'il soit
besoin de procès-verbal de per-
quisition, m de leur créer un cura-
teur, dont nous abrogeons l'usage.

ARTICLE Ix.

Ceux qui n'ont ou n'ont eu au-
cun domicile connu, seront assi-
gnés par un seul cri public au
principal marché de l'établisse-
ment du siége où l'assignation
sera donnée, sans aucune perqui-
sition'; et sera l'exploit paraphé
par le juge des lieux sans frais.

ARTICLE x.

Les ajournemens pourront être
faits pardevant tous juges en cause
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principale et d'appel, sans aucune
commission ni mandement, encore
que les ajournés eussent leur do-
micile hors le ressort des juges
pardevant lesquels ils seront as-
signés.

ARTICLE XI.

Sur le onzième, qu'un des sieurs con-
seillers du dit conseil sera nommé à tour
de rôle pendant deux mois pour jugeren
première instance les affaires des offi-
ciers d'icelui, et des veuves desquelles
les maris seront décédés, dans leurs
offices, contre l'usage qui s'étoit intro-
duit que les dits officiers et leurs veuves
y portoient directement leurs affaires
pour être jugées en derninr ressort, afin

e leur laisser et à ceux contre lesquels
ils seront en litige la voie d'Appel,

Ceux qui ont droit de commit-
timu, ne pourront faire ajourner
aux requêtes de l'hôtel et du
palais qu'en vertu des lettres de
committimus, bien et dûment ex-
pédiées et non surannées, des-
quelles doit être laissé copie par
l'exploit. Sauf s'il y avait des
instances liées ou retenues, auquel
cas les ajournemens pourront être
donnés en sommation ou autre-
ment, sans lettres, , requête ou
commission particulière.

ARTICLE XII.

Ne seront donnés aucuns ajour-
nemens pardevant nos cours et
juges en dernier ressort, soit en
première instance, par appel ou
autrement, qu'en vertu des lettres
de; chancellerie, ou commission
particulière ou arrêt. Pourront
néanmoins les ducs et pairs, pour
raison de leurs pairies, l'Hôtel-
Dieu, le grand bureau des pauvres,
l'Hôpital-Général de Paris, et
autres personnes et communautés
qui ont droit de plaider en pre-
mière instance, soit en la grande
chambre du parlement de Paris
ou autres cours de parlement, y
faire donner les assignations sans
arrêt ni commission.

ARTICLE xIII.

Ne pourront être donnés au-
cuns ajournemens en notre conseil
ni aux requêtes de notre hôtel,
pour juger en dernier ressort,
qu'en vertu d'arrêt de notre conseil
ou commission de notre grand
sceau.

ARTICLE XIV.

Enjoignons à tous sergens qui
ne savent écrire ni signer de ne
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défaire de leurs offices dans trois
mois, sinon ce tems passé, les
avons déclarés vacans et impé-
trables. Leur défendons dès à
?résent d'en faire aucunefonction,
a peine de faux, vingt livres d'a-
mende envers la partie, et tous
dépens, dommages et intérêts;
et aux seigneurs hauts-justiciers
et à tous autres qui ont droit d'é-
tablir des sergens dans l'étendue
de leurs justices, d'en pourvoir
aucuns qui ne sachent ecrire et
signer, à peine de déchéance et
privation de leurs droits pour cette
fois seulement, et d'y être par
nous pourvu.

ARTICLE IV.

Ceux qui demeureront dans les
châteaux et maisons fortes seront
tenus d'élire leur domicile en la
plus prochaine ville, et d'en faire
enrégistrer l'acte au greffe de la
jurisdiction royale du lieu, sinon
les exploits qui leur seront faits
aux domiciles, ou aux personnes
de leurs fermiers, juges, procu-
reurs d'office et greffiers, vaudront
comme faits à leurs propre per-
sonne-

ARTICLE XVI.

Burle seizième, parcequ'il n'y a point
' oats et de procureurs en ce pays,et

n' il est pas à propos d'y en établir,
our les raisons rapportées dans le pro-

e.lerbal le dit article sera exécuté en
e l'absent ait laissé une procura-
eu un de ses anis.

En tous siéges et en toutes
matières où le ministère des pro-
cureurs est nécessaire, les exploits
d'ajournemens, d'intimations ou
anticipations, contiendront le nom
du procureur du demandeur, à
peine de nullité des exploits et de
ce quipourrait être fait en exécu-
tion, et de vingt livres d'amende.

TITRE III.

"roième titn qui traite des délais «r • Dei Délais ser les Assignations eg
'5 Gflignation et ajournememù. AjournIsens.

ARTICLE I.

31 le.Premier article, que les termes
délais des assigations, données a

r'Onnes domicihées dans les lieux
. lesquels sont établis le. juges desJstices ,sulbalternes et seigneuriales,

*'Ot senmblable. 
•

Les termes et délais des assi-
gnations qui seront données aux
prévôtés et chàtellenies royales,
aux personnes domiciliées au lieu
où est établi le siége de la prévôté

113
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ou châtellenie, seront au moine
de trois jours et ne pourront être
plus longs de huitaine.

ARTICLE H.

Si le défendew est demeurant
hors du lieu, et néanmoins dans
l'étendue du ressort, le délai de
l'assignation sera au moins de hui-
taine et ne pourra être plus long
de quinzaine.

ARTICLE MI.

Aux Séges Présidiaux, Baihiages
et Sénéchaussées Royale#.

Le délai des assignations don-
nées à ceux qui sont domiciliés
où le siège est établi, ou dans la
distance de dix lieues, ne pourra
être moindre de huitaine et plus
long de quinzaine; et pour ceux
qi sont hors la distance de dix
lieues, le délai de l'assignation
sera au moins de quinzaine et au
plus de trois semaines.

ARTICLE IV.

Aux Regu8tes de l'Htel, du Palais
et aux Siéges dei couervations
des priiléges des Université,.

Les délais à l'éd des domi-
ciliés sont de hmtaine; de ceux
qui sont dans l'étendue de dix
lieues, de quinzaine, et de ceux
qui sont dans la distance de cin-
quante lieues, d'un mois, et de six
semaines au-delà de cinquante
lieues; le tcut dans le ressort d'un
même parlement, et de deux mois
pour ceux qui sont demeurans
hors du ressort.

ARTICLE V.

Si dans la huitaine après l'éché-
ance de l'assignation le défendeur
ne constitue procureur etue baille
ses défenses, le demandeur pourra
lever son défaut au greffe, mais il
ne pourra faire Juger qu'après un
autre délai, qui sera de huitaine
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loùr ceux qui seront ajournés à
ne on quinzaine; et àl'égard

'des autres qui seront assignés à
ls longs jours, le délai pour
m juger le défaut, outre celui

de l'asignation et de huitaine
pour défendre, sera encore de la
moitié du tems oraé par le délai
de l'assignation, lesquels délais
seront pareillement observés en
toutes nos cours à l'égard du de-
anandeur at intimé.

AETLa nL

'Dansles délais des asgnatens,
et des procédures, ne seront com-
pris les jours des significations
-des exploits et actes, ni les jours
auxquels écherront les assigna-
Xions.

ARTICLE FM.

Le dit titre ne sea exécuté quant à
rpésent, neT ayant de greffe des présen-

latiens, qu al n'est pas même nécessaie
Id3 tablr pour éiter ex fiai., et que
ulnia ru eoaonnappe ou nil.

¶qe4,ei*Jnnérequ&W- a oMeL

'Tousles jours serort continus
et utiles paar les délais des assi-

aions et procédures, même les
'manches, &kes solennelles et les

jours de vacation, et autres aux-
quels il ne se fait aucune expédi-
-tion de justice.

IITRE W.

Des Présefftatios.

AITICLE L

En nos cours de parlement,
<grand conseil, cours des aides, et
autres nos cours où il y a des
grefes des présentations, les dé-
fendeurs intimés et anticipés se.
ront tenus de se présenter et de
cotter le nom de leur procoureur
sur le cahier des présentatious
dans la quinzaine; et dans les
autres siéges où il y a pareêlle.
ment des grffes des présenta.
tions, dana la huitaine; et aux
matieres sommaires, tant en nos
cour. qu'aux àéges dans trois
ors; e tot après réchéancede

l'assigne* : et seront les pré-
sentations faites tous ls Joa

-ansduoMno.
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ARTICLE II.

Les demandeurs et ceux qui
ont relevé leur appel, ou qui ont
fait anticiper, ne feront à l'avenir
aucune présentation ; dont nous
abrogeons l'usage à leur égard :
ensemble des délais pour la clô-
ture des cahiers et tous autres
délais et procédures.

TITRE V.

Au tigre cinequième qui traite de# cogés
et défauts un matière civile.

Sur le premier article, qu'il ne sera
pas exécuté, attendu qnil n'y a point
de procureurs, et qu on y remédie
par ce qui sera dit sur le troisième
ardcle suivant.

Des Congés et Défauts en matière
civile.

ARTICLE I.

En toutes les causes qui seront
poursuivies aux requêtes de l'hô-
tel, requêtes du palais, cours des
monnoies, sièges des grands mat-
tres des eaux et forêts, siéges pré-
sidiaux, bailliages, sénéchaussées,
siéges des conservateurs des pri-
viléges des universités, prévôtés
et chatellenies royales, le défen-
deur sera tenu dans les délais à
lui accordés, selon la distance des
lieux, (après le jour de l'assigna-
tion échue), de nommer procu-
reur, et faire signifier les défenses,
signées de celui qui aura charge
d'occuper, avec copies des pièces
justificatives, si aucune il a: au-
trement sera donné défaut, avec
profit, sans autre acte ni somma-
tion préalable.

ARTICLE Il.

Sur le troisième article, que comme il
n'y a point de procureurs, le défenseur
sera tenu de comparoitre dans le délai
de l'assignation, devant le juge et dire
ses moyens de défenses, si aucuns il a,
et représenter les pièces pour les justi-

Abrogeons en toutes causes
l'usage des déboutés de défenses
et réajournemens ; défendons aux
procureurs, greffiers, huissiers et
sergens de les obtenir, expédier
ni signifier, à peine de nullité et
de vingt livres d'amende en leur
nom.

ARTICLE II.

Si le défendeur, dans le délai
ci-dessus à lui accordé, ne met
procureur, le demandeur prendra
son défaut au greffe; et si après
avoir mis procureur, il ne baille
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fier; et ai le demandeur n'en convient et
en demande communication, lui sera
accordé un délai de huitaine, pour en
,enir prêt, et en cas que le défendeur
'L conmparoise le défaut sera accordé.

Au titre Ùs qui traite des fns de non pro-
Elder.

Sur le second article, que le conseil
4 vOquera à soi toutes sortes d'affaires
quand il le jugera à propos, pour éviter
aux frais, attendu que le dit conseil
rend lajustico gratuitement

copie de ses défenses et pièces,
si aucune il a, le demandeur pren-
dra défaut en l'audience, sans
autre acte ni sommation préa-
lable; et le profit du défaut en
l'un et en l'autre cas, sera jugé
sur le champ, et les cônclusions
adjugées au demandeur avec dé-
pens, si la demande se trouve
juste et bien vérifiée.

ARTICLE IV.

Si toutefois l'exploit d'assigna-
tion contient plus de trois chefs de
demandes, le profit. du défaut
pourra être jugé sur pièces vues et
mises sur le bureau, sans qu'en ce
cas les juges puissent prendre
aucunes epices.

ARTICLE V.

Dans les défenses seront em-
ployées les fins de non recevoir,
nullité des exploits ou autres
exceptions péremptoires, si au-
cune y a, pour y être préalable-
ment fait droit.

TITRE VL

Des Fins de non procéder.

ARTICLE 9.

Défendons à tous nos juges,
comme aussi aux juges ecclésias-
tiques et des seigneurs, de retenir
aucune cause, instance ou procès,
dont la connaissance ne leur ap-
partient; mais leur enjoignons de
renvoyer les parties pardevant les
juges qui ne doivent connoitre, ou
d'ordonner qu'elles se pourvoiront
à peine de nuHité des jugemens;
et en cas de contravention, pour-
ront les juges être intimés, et pris
à partie.

ARTICLE IL

Défendons aussi à tous juges,
sous les mêmes peines, de nullité
des jugements qui interviendront,
d'évoquer les causes, instances et
procès pendans aux siéges infé-
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rieurs, ou autresjurisdictions, susa
prétexte Bappel ou autre con-
nexité, si eu n est pour juger déf-
uitivement en Faudience, et sur le'
champ par un seul et même juge--
ment..

ARTI0LE I..

Enjoignens à tons juges, sous
les mêmes peines, de juger som-
mairemens à l'audience les rený-
vois, incompétences et déclinatoi-
ses qui seront re S et proposés.
sous pretexte litispena ce,.
connexité ou autremen, sans
appointer les parties, lors même.
qu'il en sera d'élibéré sur le régis-
fre, ni réserver et joindre au prin-
cipal, pour y être ral'abement
ou autrement fait doir.

ARTIeLE IV..

ffirr rer <me, Sm, dme, 7me et Srme
articles, qu'ils ne seront enëcutés, atten-
dit qu'il n'y S afonue pcoCureurs 
Mecatms

Les appellations d& &Mni de-
renvoi, et d'incompétence, seront
incessamment vuidées par l'avîs
de nos avocats et procureurs géné-
raux ; et les folles intimations, et
Jésertions dppel, par l'avis d'une
anciens avocat, dont les avocats en
ls procureurs conviendrent ; et
eeux qui siaccombeont seront,eon-
damnés aux dépens, qui ne pour-
romI être modérés,- mais seront
taxés par les procureurs des par-
lies sur um sirple mémoire, sam
Iais et sans nouveau voyage.

AETICLE .

Dans les causes qui se vi&nt
par expédient,la présence du pro-
cureur ne sera point nécessaire,,
lorsque les avocats seront chargés
des piôces.

ARTICLE VL

Les qualités seront signi6és,
avant que d'aller à l'expédient, et
les prononciations rédigées et
signées aussitôt qu'elles auront
été arrêtées.

AdTICeLE in

En ces de refus de signer pzr
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l'avocat de l'une des parties, l'a
pointement sera reçu pourvu qu il
soit signé de l'avocat de l'autre et
du tiers, sans qu'il soit besoin de
sommation et autre production.

ARTICLE VI.

Les appointemens sur les appel-
lations, qui auront été vuidées par
l'avis d'un ancien avocat ou par
celui de nos avocats et procureurs
généraux, seront prononcés et
reçus en l'audience sur la pre-
inière sommation, s'il n'y a cause
légitime pour l'empêcher.

TITRE VII.

Des délais pour délibérer.

ARTICLE L

L'héritier aura trois mois de-
-puis l'ouverture de la succession
pour faire l'inventaire, et qua-
rante jours pour délibérer; et si
l'inventaire a été fait pendant les
.trois mois, le délai de quarante
jours commencera du jour qu'il
aura été parachevé.

ARTICLE IL

Celui qui aura été assigné
,comme héritier en action nouvelle
ou en reprise, n'aura aucun délai
de délibérer, si avant l'échéance
de l'assignation il y a plus de qua-
rante jours que l'inventaire ait été
fait en sa présence, ou de son
procureur ou lui dûment appelé.

ARTICLE 1I1.

Si au jour de l'échéance de
l'assignation, les délais de trois
mois pour faire inventaire et qua-
rante jours ,pour délibérer n'é-
toient expirés, il aura le reste du
délai soit pour procéder à l'inven-
taire, soit pour faire sa déclara-
tion; et s'ils étoient expirés, en-
.core que l'inventaire n'ait point
été fait, ne sera accordé aucun
délai pour délibérer.
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ARTICLE IV.

S'il justifie néanmoins que l'in-
ventaire n'a pu être fait dans les
trois mois, pour n'avoir eu con-
naissance du décès du défunt ou
à cause des oppositions et contes-
tations survenues ou autrement, il
lui sera acco dé un délai conve-
nable pour faire l'inventaire, et
quarantejours pour délibérer; le-
quel délai sera réglé en l'audience
et sans que la cause puisse être ap-
pointée.

ARTICLE Y.

La veuve qui sera assignée en
qualité de commune, aura les
mômes délais, pour faire inven-
taire et délibérer, que ceux ac-
cordés ci-dessus à l'héritier, et
sous les mêmes conditions.

TITRE VIII.

Des Garants.

ARTICLE I.

Les garants. tant en garantie
formelle, pour les matières ré-
elles ou hypothéquaires, qu'en
garantie simple pour toute autre
matière, seront assignés sans com-
mission ou mandement du juge,
en quelque lieu qu'ils soient de-
meurans ; si ce n'est en nos cours,
et à l'égard des juges en dernier
ressort, pardevant lesquels l'assi-
gnation ne sera donnée qu'en
vertu d'arrêt ou commission.

ARTICLE Il.

Le délai pour faire appeler le
garant, sera de huitaine du jour
de la signification de l'exploit du
demandeur originaire, et encore
de tout le tems qui sera néces-
saire pour appeler le garant, se-
lon la distance du lieu de sa de-
meure, à raison d'un jour pour
dix lieues, et autant pour retirer
l'exploit.
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ARTICLE III.

Si néanmoins le défendeur ori-
ginaire est assigné en qualité
d'héritier, ou la veuve en qualité
de commune, et qu'il y ait lieu de
donner délai pour délibérer, le
délai de garant ne commencera
que du jour que le délai pour dé-
libérer sera expiré. .

ARTICLE IV.

L'exploit en garantie sera libel-
lé, et contiendra sommairement
les moyens du demandeur, avec la
copie des pièces justificatives de
la garantie de l'exploit du deman-
deur originaire, et des pièces dont
il aura donné copie, et y seront
observées les autres formalités
ordonnées pour les ajournemens.

ARTICLB V.

Si le délai de l'assignation en
garantie n'est échu en même tems
que celui de la demande origi-
naire, il ne sera pris aucun défaut
contre le défendeur, en donnant
par lui au demandeur copie de la
demande en garantie et des pièces
justificatives.

ARTICLE VI.

Si le demandeur originaire sou-
tient qu'il n'y a lieu au délai pour
appeler garant, l'incident sera
jugé sommairement en l'audience.

ARTICLE VII.

Il n'y aura point d'autre délai
d'amener garant en quelque ma-
tière que ce soit, sous prétexte de
minorité, bien d'église, ou autre
cause privilégiée, sauf après le
jugement de la demande princi-
pale à poursuivre les garants.

ARTICLE VIII.

Ceux qui seront assignés en
garantieformelle ou simple, seront
tenus de procéder en lajurisdiction
oùla demande originaire sera peu-
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dante, encore qu'ils denient être
garants; si ce n'est que le garat
soit privilégié, et qu'il demande
son renvoi pardevant le juge de
son privilège. Mais s'il paroit Par
écrit ou par l'évidence du fait,
que la demande originaire n'ait
dté formée que pour traduire le
garant hors sa jurisdiction ; nous
enjoignons aux juges de renvoyer
la cause pardevant ceux qui en
doivent connoitre; et en cas de
contravention, les juges pourront
être intimés, et pris à partie en
leur nom.

ARTICLE IX.

En garantie formelle, les garans
pourront prendre le fait et cause
pour le garanti, lequel sera mis
hors de cause, s'il le requiert
avant la contestation.

ARTICLE X.

Encore que le garanti ait été
mis hors de cause, il pourra Y
assister pour la conservation de
ses droits.

ARTICLE XI.

Les jugemens rendus contre les
garans seront exécutoires contre
les garantis, sauf pour les dépens,
dommaqe et intérêts, dont la
liquidation et exécution ne seront
faites que contre les garans, et il
suffira de signifier le jugement au%
garantis, Soit qu'ils ayent été mis
hors de cause ou qu'ils ayent as-
sisté sans autre demande ni pro-
cédure.

ARTICLE XII.

En garantie simple, les garans
ne pourront prendre le fait et
cause, mais seulement intervenir,
si bon leur semble.

ARTICLE XIH.

Si la demande principale et
celle en garantie sont en même
tems en état d'être jugées, il Y
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sera fait droit conjointement, sinon
le demandeur originaire pourra
faire juger sa demande séparé-
ment trois jours après avoir fait
signifier que l'instance principale
est en état, et le même jugement
prononcera sur la disjonction, Bi
les deux instances originaires et
en garantie avaient été jointes,
sauf ap rs le jugement du princi-
pala faire droit sur la garantie,
s'il y échet.

ARTICLE XIV.

Les garans qui succomberont,
seront condamnés aux dépens de
la cause principale du jour de la
sommation seulement, et non de
ceux faits auparavant, sinon de
l'exploit de demande originaire.

ARTICLE XV.

Les mêmes délais qui auront
été donnés pourle piemier garant,
seront gardés à l'égard du second;
et s'il y a plusieurs garans inté-
ressés en une même garantie, il
n'y aura qu'un seul délai pour
tous, qui sera réglé selon la de-
meure du garant le plus éloigné.

TITRE IX.

Des Exceptions dilatoires, et de
l'abrogation des vues et mon-
trées.

ARTICLE I.

Celui qui aura plusieurs exceptions
dilatoires sera tenu de les proposer
dans un même acte.

ARTICLE H.

Si néanmoins un héritier ou une
veuve, en qualité de commune, sont
assignés, ne seront tenus de proposer
les autres exceptions dilatoires,
qu'après le terme pour délibérer
expiré.

ARTICLE m.

Ceux qui feront demande des cen-
sives par action, ou de la propriété
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de quelque héritage, rente fonciÏè'
charge réelle ou hypothèque, sero
tenus, de déclarer par leur prefier
exploit, le bourg, village ou harne*l'
le terroir et la contrée où l'héritAge
est situé ; sa consistance, ses no'
veaux tenans et aboutissans, du côét
du septentrion, midi, orient, OCC'
dent; sa nature au tems de l'expOt,
si c'est terre labourable, prés, bols
vignes, ou d'autre qualité, en 0r#
que le défendeur ne puisse ignor
pour quel héritage il est assigné.

ARTICLE IV.

S'il est question du corps d'ul8
terre ou métairie, il suffira d'en dé'
signer le nom ou la situation: et o
C'est d'une maison, les tenans et
aboutissans seront désignés en I&
même manière.

ARTICLE Y.

Abrogeons les exceptions des v0
et montrées, pour quelque cause que
ce soit.

TITRE X.

Des interrogations sur faits 14
articles.

ARTICLE I.

Permettons aux parties de se faire
interroger en tout état de cause sur
faits et articles pertinens, concer-
nant seulement la matière dont e£
question, pardevant le juge où 1S
différend est pendant; et en cs
d'absence de la partie, pardevant le
juge qui sera par lui commis: le totit
sans retardation de l'instruction et
jugement.

ABTICLE Il.

Les assignations pour répondr
sur faits et articles, seront donnécO
en vertu d'ordonnance du juge, sans
commission du greffe, encore que la
partie fut demeurante hors du lie"
où le différend est pendant, et saW
que pour l'ordonnance le juge et le
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greffier puissent prétendre aucune
chose.

ARTICLE 111.

L'assignation sera donnée à per-
sonne ou domicile de la partie, et
non à aucun domicile élu, ni à celui
du procureur, et sera donnée copie
de l'ordonnance du juge, et des faits
et articles.

ARTICLE IV.

Si la partie ne compare aux jours
et lieux qui seront assignés, ou fait
refus de répondre, sera dressé un
procès-verbal sommaire, faisant men-
tion de l'assignation et du refus: et
sur le procès-verbal seront les faits
tenus pour confessés et avérés en
toutes jurisdictions et justices, même
en nos cours de parlement, grand
conseil, chambre des comptes, cours
des aides, et autres nos cours, sans
obtenir aucun arrêt ou jugement, et
sans réassignation.

ARTICLE V.

Voulons néanmoins, que si la par-
tie se présente avant le jugement du
procès, pour subir l'interrogatoire,
elle soit reçue à répondre, à la
charge de payer les frais de l'inter-
rogatoire, et d'en bailler copie à la
partie, même de rembourser les dé-
pens du premier procès-verbal, sans
les pouvoir répeter, et sans retarda-
tion du jugement du procès.

ARTICLE VI.

La partie répondra en personne
et non par procureur ni par écrit; et
en cas de maladie ou empêchement
légitime, le juge se transportera en
son domicile pour recevoir son inter-
rogatoire.

ARTICLE VII.

Le juge, après avoir pris le ser-
ment, recevra les réponses sur cha-
cun fait et article, et pourra même
d'office interroger sur aucuns faits,
quoiqu'il n'en ait point été donné
copie.
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Au r° m, q " tr, du d4ai ' et Pro
cédures ds cour de parfflent, grand

ons et cor des aide, en première
instance e caus d'e

Sur le premier article, que le conseil
se réservera la faculté d accorder des
délais qu'il jugera à propos, attendu la
difficulte des voyages et de la disposi-
tion du pays.

Les interrogatoires se feront aux
dépens de ceux qui les auront requis,
sans qu'ils puissent en demander au-
cune répétition, ni les faire entrer
en taxe, même en cas de condai-
nation de dépens.

TITRE Xi.

Des Délais et Procédures aux
Cours de Parlement Grand-
Conseil et Cours des Aides, en
première instance et en cause
d' Appd.

ARTICLE I.

AuX cours de parlement, grand-
conseil et cours des aides, tant en
première instance qu'en cause d'ap-
pel, les délais des assignations seront
de huitaine pour ceux qui demeurent
en la même ville où sont établies
nos cours de parlement et cours des
aides, et où le grand conseil fera sa
résidence ; de quinzaine pour ceu%
qui sont demeurans hors la ville dans
la distance de dix lieues ; d'un mois
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ARTICLE ViII.

Les réponses seront précises et'
pertinentes sur chacun fait, et sans
aucun terme injurieux ni caloI-
nieux.

ARTICLE Ix.

Seront tenus les chapitres, corps
et communautés, de nommer un
syndic, procureur ou officier, pour
iépondre sur les faits et articles, qui
lui auront été communiqués; et à
cette fin passeront un pouvoir spé-
cial, dans lequel les réponses seront
expliquées et affirmées véritables:
autrement seront les faits tenus pour
confessés et avérés, sans préjudice
de faire interroger les syndics, pro-
cureurs et autres, qui ont agi par
les ordres de la communauté, sur les
faits qui les concerneront en ,arti-
culier, pour y avoir par le juge tel
égard que de raison.

ARTICLE X.
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pour ceux qui ont leur domicile au-
delà de dix lieues, dans la distance
de cinquante ; de six semaines pour
ceux qui sont au-delà de cinquante
lieues ; le tout dans le ressort du
même parlement et cours des aides ;
et de deux mois pour les personnes
qui sont domiciliées hors le ressort:
et pour le grand conseil, au-delà des
cinquante lieues, le délai des assi-
gnations sera augmenté d'un jour
pour dix lieues.

ARTICLE I.

eUr le Second, qu'au lieu de nommer
de défeneur ser tenu d'éta-

Aux causes qui seront poursuivies
en première instance en nos cours de
parlement, grand conseil et cours
des aides, le défendeur sera tenu
dans les délais ci-devant ordonnés,
après l'échéance de l'assignation, de
mettre procureur, fournir ses défen-
ses, avec copies des pièces justifica-
tives.

ARTICLE III.

Si dans le délai, après l'éché-
ance de l'assignation, le défendeur
ne constitue procureur, le deman-
deur lèvera son défaut au greffe, et
huitaine après le baillera à juger.

ARTICLE IV.

Si le défendeur, après avoir mis
procureur, ne fournit ses défenses
dans le même delai et copie des
pièces justificatives, si aucunes il a,
le demandeur prendra aussi son dé-
faut au greffe, lequel il fera signifier
au procureur du défendeur, et hui-
taine après la signification le baillera
àjuger.

ARTICLE V.

Pour le profit de défaut, les con-
clusions seront adjugées au deman-
deur avec dépens, si elles sont
trouvées justes et dûment vérifiées,
sans qu'en aucun cas les juges puis-
sent prendre des épices pour le ju-
gement des défauts.

ARTICLE VI.

Si avant le jugement des défauts
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Sur le huitième, qu'il ne sera point
exécuté, attendu qu il n'y a point de
procureurs.

Sur le dixième, qu'il ne sera point
exécuté pour éviter aux frais-

Trois jours après les défenses
fournies et la copie des pièces justi-
ficatives, la cause sera poursuivie à
l'audience sur un simple acte signé
du procureur et signifié,sans prendre
au greffe aucun avenir, desquels nous
abrogeons l'usage en toutes cours
et jurisdictions.

ARTICLE Il.

Aucune cause ne pourra être ap-
pointé au conseil, en droit ou à
mettre, si ce n'est en l'audience à
la pluralité des voies, à peine de
nullité; et seront tenus les juges de
délibérer préalablement si la cause
sera appointée ou jugée, avant que
d'ouvrir leurs opinions sur le fonds:
ce qui sera observé dans toutes nos
cours, jurisdictions, justices, même
celles des seigneurs.

ARTICLE I.

Pourront néanmoins être pris des
appointemens au greffe aux matières
de reddition de comptes, liquidation
de dommages et intérêts, et appel-
lations de taxes des dépens, lorsqu'il
y aura plus de deux croix.
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le défendeur constitue procureur et
fournit de défenses, avec copie des
pièces justificatives sur le principal,
les parties se pourvoiront à l'audi-
ence, et néanmoins les dépens du
défaut seront acquis au demandeur;
mais s'il constitue seulement procu-
reur sans fournir de défenses, le
demandeur pourra poursuivre le ju-
gement de son défaut, sans autre
procédure ni sommation.

ARTICLE VII.

Ne seront pris à l'avenir aucuns
défauts, sauf purs et simples, et aux
ordonnances, ni permission de les
faire juger; et ne seront faites
autres procédures que celles ci-des-
sus ordonnées, sans aucuns réajour-
nemens, l'usage desquelles procé-
dures et réajournemens nous abro-
geons.

ARTICLE VIII.
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ARTICLE XI.

Sur le onzième, qu«il ne sera point
deécuté,et que l'usage établi au conseil
le COmmettre un rapporteur dans les
ffasres qu'il jugerai propos sera suivi,

attendu que la justice s'y rend saus fraie.

8 ur le douzième et treizième, que le
qOnseil accordera des délais suivant

Jegence des cas et le besoin des
parties.

Abrogeons toutes les instructions
à la barre et pardevant les conseil-
lers commis, comme aussi les renvois
pardevant les juges, à lieu, jour et
heure extraordinaires ; n'entendons
néanmoins en ceci comprendre les
comparutions sur les clameurs de
haro et sur les arrêts de personnes
ou de biens, en vertu des priviléges
des villes et des foires.

ARTICLE XII.

L'appointement en droit à écrire
et produire sera de huitaine, et em-
portera aussi réglement à contredire
dans pareil délai, encore que cela
ne soit point exprimé dans l'appoin-
tement.

ARTICLE XIII.

Sera néanmoins, aux affaires de
peu de conséquence, donné un simple
appointement à mettre dans trois

jours, pour être ensuite distribué
par celui à qui la distribution appar-
tiendra.

ARTICLE XIV.

Aux appellations qui seront rele-
vées aux cours de parlement, grand
conseil, cours des aides, présidiaux,
bailliages, sénéchaussées et autres
siéges, des sentences rendues sir des
appointemens en droit, même par for-
clusion, contre l'une des parties, ou
'ur des appointemens à mettre quand
les deux parties ont produit, cha-
cune des parties sera tenue, après
l'échéance du délai de l'assignation
pour comparoir, de mettre ses pro-
ductions au greffe de la cour ou du
siège où l'appel ressortit, et le faire
signifier au procureur de la partie
adverse.

ARTICLE XV.

Trois jours après que le procès
aura été jugé, le rapporteur mettra
au greffe le dictum de la sentence
et le procès entier, sans qu'il puisse
après le jugement en donner com-
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munication aux parties ni à leur pro-
cureur, à peine de tous dépens,
dommages et intérêts.

ARTICLE XVI.

Le procès ayant été remis au greffe,
les procureurs retirerorstleur produc-
tion: leur défendons de prendre celle
des parties adverses, et aux greffiers
de les bailler par communication, ni
les mettre entre les mains des mes-
sagers, à peine de vingt livres d'a-
mende et de tous dépens, dommages
et intérêts ; sauf aux parties de
prendre des copies collationnées des
pièces qui auront été produites.

ARTICLE XVII.

Si l'une des parties est en de-
meure de faire mettre ou joindre
dans la huitaine les productions au
greffe de la cour ou siége d'appel,
et de le signifier au procureur de la
partie adverse, elle en demeurera
forclose de plein droit, et le procès
sera jugé sur ce qui se trouvera au
greffe, sans aucun commandement,
sommation ni procédure ; et néan-
moins les inductions, si aucunes ont
été tirées des pièces, écritures et
reconnaissances contenues aux pro-
ductions du défaillant, demeureront
pour constantes et avérées contre lui.

ARTICLE XVIII.

Dans la meme huitaine après l'é-
chéance de l'assignation pour com-
paroir, l'intimé sera tenu de fournir
et mettre au greffe la sentence en
forme, ou par extruit, à son choix ;
et à faute de ce faire dans le tems,
l'appelant sans commandement ni
signification préalable, pourra lever
la sentence par extrait, aux frais et
dépens de l'intimé, dont sera déli-
vré exécutoire.

ARTICLE XIX.

Huitaine après que le procès et
la sentence auront été mis au greffe,
le procureur plus diligent offrira et
fera signifier au procureur de la par-
tie adverse l'appointement de com
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clusion, portant réglement de fournir
griefs et réponses de huitaine en
huitaine, avec sommation de compa-
roir au greffe pour le passer : et à
faute de ce faire trois jours après la
signification, sera le congé ou défaut
délivré et jugé, et pour le profit
l'appelant déchu de son appel, et
l'intimé du profit de la sentence.

ARTICLE XX.

Les délais de fournir griefs et ré-
ponses, commenceront contre l'ap-
pelant du jour de la sommation qui
en aura été faite L, son procureur,
par acte signé du procureur de l'in-
timé: et contre l'intimé du jour de
la signification qui aura été faite à
son procureur des griefs de l'appe-
lant; et sera la forclusion acquise
de plein droit eontre l'un et l'autre,
sans autre commandement et procé-
dure, .à peine de nullité.

AR TICLE XXx,

Le même seraobservé au lieu des
forclusioas de fournir de causes d'ap-
pel, réponses et contredits aux ins-
tances appointées au conseil.

ARTICLE XXII.

Défendons d'avoir égard aux ré-
ponses à griefs, et réponses aux
causes d'appel, si elles n'ont été
signifiées.

ARTICLE XXIII.

1titr levingt-oisiëme, que le conseil
Suivant l'usage, attendu qu'il n'y a

Pint de chancellerie établie en ce pays,
continuera d'accorder les lettres de
retiutiot, rescision et autres

Si durant le cours du procès prin-
eipal, ou en cause d'appel, sont for-
imées des appellations ou demandes
incidestes, ou qu'on obtienne des
lettres de restitution, rescision ou
autres, la partie sera teaule d'expli-
quer ses moyens dans les mémes
lettres, ou dans la requête qui con-
tiendra ses appellations et demandes,
et d'y joindre les pièces justificati-
ves, faire signifier le tout à l'intimé
et défendeur et lui en donner copie.

ARTICLE XXIV.

Les incidens seront réglés som-
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mairement et sans épices, par la
chambre où le procès sera pendant,
sur une simple requête qui sera pré-
sentée à cette fin par l'appelant et
demandeur, laquelle contiendra les
moyens et l'emploi fait de sa part
pour cause d'appel, écritures et pro-
ductions de ses requêtes et lettres,
et des pièces qui y seront jointes,
dont sera donné acte, et ordonné
que le défen'tleur sera tenu de four-
nir de réponse, écrire et produire de
sa part dans trois jours, ou autre
plus bref délai, selon la nature et la
qualité des ncidens, qui seront joints
au principal.

ARTICLE XXV.

Sera tenu le défendeur ou intimé
dans le même délai, de bailler au
procureur du demandeur et appe-
lant, copie de l'inventaire de sa pro-
duction et des pièces y contenues,
sans qu'on puisse donner-des contre-
dits sur les incidens, sauf à y ré-
pondre par requête.

ARTICLE XXVI.

Ne seront expédiées à l'avenir
aucunes lettres* pour articuler faits
nouveaux ; mais les faits seront po-
sés par une simple requête, qui sera
signifiée et jointe au procès, sauf
au défendeur d'y répondre par autre
requête.

ARTICLE XXVII.

Si, durant le cours d'un procès,
une des parties forme des demandes
incidentes, prend des lettres ou in-
terjette des appellations des juge-
ments et appointements qui auront
été produits, elle sera tenue de faire
tous les incidents par une même
requête, laquelle sera réglée en la
forme ci-dessus ordonnée : et à faute
de ce faire, les autres incidens qui
seront formés ensuite par la même
partie, avec les pièces justificatives
qui les concerneroni, seront jointes
au procès, pour sur ces incidens,
ensemble sur les requêtes et pièces
qui pourront être jointes de la part
de l'autre partie, y être fait droit
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définitivement, ou autrement: et à
cette fin les parties seront tenues
de se communiquer sur les requêtes
et pièces dont ils entendent se servir.

ARTICLE XXViII.

Toutes requêtes d'intervention,
tant en première instance qu'en
cause d'appel, en contiendront les
moyens, et en sera baillé copie, et
des pièces justificatives pour en
venir à l'audience des juges et cours
où le procès principal sera pendant,
pour être plaidées et jugées contra-
dictoirement, ou par défaut, sur la
première assignation, même aux
chambres des enquêtes de nos cours
de parlement. Ce que nous vou-
lons être observé, à peine de nullité
et de cassation des jugemens et
arrêts qui pourroient intervenir, et
de répétition de tous dommages et
intérêts, tant contre la partie que
contre les procureurs en leur nom.

ARTICLE XXIX.

Ceux qui font profession de la
religion prétendue réformée, ne
pourront, sous prétexte d'interven-
tion, évoquer en la chambre de
l'édit les procès pendans entre
d'autres parties aux chambres de
nos cours de parlement ; si l'inter
vention n'est faite dans le mois pour
les eauses d'audience, à compter du
jour de la publication du rôle, %
elles y ont été mises ; ou de l.
signification du premier acte pou:
venir plaider ; et s'il y a appointe
ment en droit ou au conseil, du jour
de l'appointement ; et à l'égard
des procès par écrit, du jour
du premier arrêt de conclusion
autrement ils ne seront recevables à
évoquer, sauf à intervenir dans les
chambres où les procès seront pen.
dans sans qu'ls en puissent évoquer.

JiRTICLE XXX

Si par le jugement du procès qui
aura été évoqué aux chambres de
l'édit sur l'intervention d'aucun fai-
sant profession de la religion pré-
tendue réformée, il paraît que Piii-
:ervenant n'eût aucun intérêt au
procès, et qu'il ne fût intervenu
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que pour évoquer ; en ce eas il
sera condamné aux dommages et
intérêts des parties qui auront été
évoquées, et en cent cinquante
livres d'amende envers nous, pour
avoir abusé de son privilège.

ARTICLE XXX?.

Le procureur de celui qui voudra
évoquer en la chambre de l'édit, sera
fondé de procuration spéciale; au-
trement il en sera débouté.

ARTICLE XXXI!.

Sur le trente-deux et trente-trois, que
l'amende sera arbitrée par le juge, sui-
vaunt l'exigence du cas,

Défendons a tous greffiers, e
quelque siège et matière que ce soit,
d'écrire sur leur feuille ou dans le
registre de leurs minutes, et de déli-
vrer, collationner ou parapher aucun
congé ou défaut, appointement à
mettre ou en droit, arrêt, jugement
ou ordonnance de requête et pièces
mises aux causes d'audience, qu'il
n'ait été prononcé publiquement par
le juge, à peine de faux, et de cent
livres d'amende, applicable moitié à
nous et l'autre moitié aux réparations
de l'auditoire.

ARTICLE IIIIII.

Défendons pareillement aux pro-
cureurs en toutes nos cours, jurisdic-
tions et justices de mettre au greffe
des productions en blanc, ni aucun
inventaire, dont les cottes ne soient
pas remplies; et aux greffiers de les
recevoir: Et voulons que s'il s'en
trouve aucune, à l'avenir de cette
qualité, le procureur qui l'aura mise,
et le greffier qui l'aura reçue, soient
condamnés chacun à cent cinquante
livres d'amende, applicable comme
dessus; et sera le procés jugé, sans
qu'il soit besoin de faire aucune pour-
suite pour remplir l'inventaire.

TITRE XII.

Au titre dmze, qui traite des compulsoires Des Compulsoires et Collations dc
el collation# de pièces. pièces.

ARTICLE I.

Sur tout le dit titre, qu'il sera exé-
cuté, ù l'exception de ce qui concerne

Les assignations pour assister aux
compulsoires, extraits ou collations
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les Procureurs et des amendes qui se- de pièces ne seront plus données aux
rn réglee, ainsi que les jugesle trou- portes des églises ou autres lieux pu-ae apropos blies, pour de là se transporter ail-

leurs, mais seront données à compa-
roir au domicile d'un greffier ou
notaire, soit que les pièces qui doi-
vent être compulsées soient en leur
pessession ou entre les mains d'au-
tres personnes.

ARTICLE Il.

Le procès verbal de compulsoire
et de collation, ne pourra être com-
mencé qu'une heure après l'échéance
de l'assignation, dont mention sera
faite dans le procès-verbal.

ARTICLE HII.

Si la partie qui requiert le com-
pulsoire ne compare, ou procureur
pour lui à l'assignation, il payera à
la partie qui aura comparu, pour ses
dépens, dommages et intérêts, la
somme de vingt livres, et les frais
de son voyage, s'il en échet, qui
seront payés comme frais préjudi-
ciaux.

ARTICLE IV.

Les assignations données aux per-
sonnes ou domiciles des procureurs
auront pareil effet pour les compul-
soires, extraits ou collations de
pièces et pour les autres procédnres,
que si elles avoient été faites au do-
mnicile des parties.

ARTICLE V.

Les reconnaissances et vérifica-
tions d'écritures privées se feront,
partie présente ou dûment appelée,
pardevant le rapporteur, ou s'il n'y
en a pointpardevant l'un des juges qui
sera commis sur une simple requête ;
pourvu, et non autrement, que la

partie contre laquelle on prétend se
servir des pièces soit domiciliée ou

présente au lieu où l'affaire est pen-
dante, sinon la reconnaissance se
fera pardevant le juge royal ordi-
naire du domicile de la partie, qui
sera assignée à personne ou domi-
cile de la partie et sans prendre au-
cune commission ; et s'il échet de

135
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faire qnelque vérification, elle sera
faite pardevant le juge où est
pendant le procès principal.

ARTICLE VI.

Les pièces et écritures privées,
dont on poursuivra la reconnais-
sance ou vérification, seront com-
muniquées à la partie en présence
du juge ou commissaire.

ARTICLE VII.

A faute de comparoir par le dé-
fendeur à l'assignation, sera donné
défaut, pour le profit duquel, si on
prétend que l'écriture soit de sa
main, elle sera tenue pour reconnue ;
et si elle est d'une autre main, il
sera permis de la vérifier tant par
témoins que par comparaison d'écri-
tures publiques ou authentiques.

ARTICLE VIII.

La vérification par comparaison
d'écritures sera faite par experts sur
les pièces de comparaison dont les
parties conviendront, et à cette fin
elles seront assignées au premier
jour.

ARTICLE XI.

Si au jour de l'assignation l'une
des parties ne compare ou ne veut
nommer des experts, la vérification
se fera sur les pièces de comparaison
par les experts nommés par la partie
présente et par ceux qui seront
nommés par le juge au lieu de la
partie refusante ou défaillante.

TITRE XIII.

De l'Abrogation des Enquêtes
d'exanen à futur et des En-
quêtes par turbes.

ARTICLE I.

Abrogeons toutes enquêtes d'ex-
amen à futur et celles par turbes
touchant l'interprétation d'une cou-
tume ou usage, et défendons à tous
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juges de les ordonner ni d'y avoir
égard, à peine de nullité.

TITRE XIV.

qutre qatorze, qui traite des contesta-

tions en cause.

ur 'tout le dit titre, qu'il sera exé-
exception de ce qui concerne

poureurs et de ce qui regarde les
da que le conseil se réserve d'accor-

besoin est en connaissance de

Des Contestations en Cause.

ARTICLE I.

Trois jours après la signification
des défenses et des pièces justifica-
tives, la cause sera poursuivie en
l'audience sur un simple acte signé
du procureur et signifié, sans qu'on
puisse prendre aucun avenir ni juge-
ment pour plaider au premier jour, a
peine de nullité et de vingt livres
d'amende contre chacun des procu-
reurs et greffiers qui les auront pris
et expédiés.

ARTICLE Il.

Le demandeur, dans le même dé-
lai de trois jours, pourra, si bon lui
semble, fournir de répliques, s'ns
que la procédure en puisse être ar-
rêtée, ni le délai prorogé.

ARTICLE III.

Abrogeons l'usage des dupliques,
tripliques, additions, premières et
secondes, et autres écritures sem-
blables ; défendons à tous juges d'y
avoir égard, et de les passer en
taxe.

ARTICLE IV.

Les procureurs seront tenus de
comparoir en l'audience au jour
qu'écberra l'assignation, et le délai
pour venir plaider ; et si la cause
est de la qualité de celles qui ont
besoin du ministère des avocats, ils
les y feront trouver ; sinon sera
donné défaut ou congé au compa-
rant, qui sera jugé sur le champ;
et pour le profit, le défendeur sera
renvoyé absous ; ou si c'est le de-
mandeur, ses conclusions lui seront
adjugées, si elles sont trouvées justes
et bien vérifiées.

ARTICLE Y.

Ne seront à l'avenir données et
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expédiées aucunes sentences qui
ordonnent le rapport ou le rabat des
défauts et congés, à peine de nul-
lité, et de vingt livres d'amende
contre chacun des procureurs et
greffiers qui les auront obtenues et
expédiées. Pourront néanmoins les
défauts et congés être rabattus par
les juges en la même audience, en
laquelle ils auront été prononcés,
auquel cas n'en sera délivrée au-
cune expédition à l'une et à l'autre
des parties, sous les mêmes peines.

ARTICLE VI.

Si au jour de l'assignation, la
cause n'a point été appelée, ou n'a
pu être expédiée, elle sera conti-
nuée et poursuivie en la prochaine
audience, sur un simple acte signifié
au procureur, sans aucun avenir ni
jugement, à peine de nullité et
d'amende comme dessus.

ARTICLE VII.

La cause étant plaidée, sera jugée
en l'audience, si la matière y est
disposée ; sinon les parties seront
réglées à mettre dans trois jours,
ou en droit, à écrire et produire
dans huitaine, selon la qualité de
J'affaire.

ARTICLE VIII.

Le procureur qui aura produit,
fera si ifier que sa production est
au gre et du jour de la significa-
tion, commenceront les délais, tant
de produire que de contredire ;
lesquels étant expirés, l'autre partie
demeurera forclose de plein droit ;
sans qu'à l'avenir en aucunes juris-
dictions, même en nos cours de par-
lement, grand conseil, cours des
aides et autres cours, il soit baillé
aucune requête, ni pris à l'audience,
ou au greffe, aucun acte de com-
mandement ou forclusion de pro-
duire ou contredire : l'usage des-
quelles procédures nous abrogeons
et défendons de s'en servir, ni de
les employer dans les déclarations
des dépens, ni dans les mémoires
des frais et salaires des procureurs,
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1 peine de vingt livres d'amende
contre les procureurs en leur nom.

ARTICLE IX.

Aucun ne pourra prendre com-
munication de la production de la
partie adverse, s'il n'a produit ou
renoncé de produire par un acte
signé de son procureur et signifié.

ARTICLE X.

Les productions ne seront plus
communiquées et retirées sur les
récépissés des procureurs, mais les
procureurs en prendront communi-
cation par les mains des rapporteurs.

ARTICLE XI.

Ne pourront les greffiers délivrer
aux huissiers les procès au greffe,
ni les bailler en communication aux
procureurs ou autres, avant la dis-
tribution, à peine de cent livres
d'amende, applicable moitié à nous
et moitié à la partie qui en fera
plainte.

ARTICLE XII.

Les contredits ne seront plus
offerts en baillant, mais seront signi-
fiés et baillé copie, comme aussi des
salvations, si aucunes sont fournies,
sinon les contredits et salvations
seront rejetés du procès.

ARTICLE XIII.

La cause sera tenue pour con-
testée par le premier réglement,
appointement ou jugement qui inter-
viendra, après les défenses fournies,
encore qu'il n'ait pas été signifié.

ARTICLE XIV.

Aux sièges des maîtrises particu-
lières des eaux et forêts, connéta-
blies, élections, greniers à sel, traites
foraines, conservation des priviléges
des foires, et aux justices des hôtels
et maisons de villes et autres juris-
dictions inférieures, lorsque le dé-
fendeur sera domicilié ou présent au
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Au titre quinze, qui traite des procédures
sur le possessoir des bénéfices et sur les
régales.

Sur le dit article, qu'il ne sera rien
exécuté, attendu qu'il n'y a aucun bé-
nélice en ce pays.

Des Procédures sur le Possessoi!e
des Bénefices et sur les Régales.

ARTICLE I.

Aux matières de complainte pour
le possessoire des bénéfices, les ex-
ploits de demandes seront faits et
les assignations données en la for0O'
et dans les délais ci-dessus prescrits
pour les autres affaires civiles.

ARTICLE Il.

Le demandeur sera tenu d'expri-
mer dans l'exploit le titre de sa prO-
vision, et le genre de la vacance sur
laquelle il a été pourvu, et de bailler
au défendeur des copies signées de
lui, du sergent et des records, de se,
titres et capacités.

ARTICLE III.

L'exploit d'assignation sera donné
à la personne, ou au domicile du
défendeur, qui est en possession ac-
tuelle du bénéfice, sinon au lieu du
bénéfice.

ARTICLE IV.

Les complaintes pour bénéfice,
seront poursuivies pardevant DOS
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lieu de l'établissement du siége, le
délai des assignations ne pourra et
moindre de vingt-quatre heures, il
n'y a péril en la demeure, ni piti'
long de trois jours, et de huitaine 3
plus pour ceux qui sont demeurasS
ailleurs dans la distance de dil
lieues; et si le défendeur est de'
meurant en un lieu plus éloigné,, le
delai sera augmenté à proportiD
d'un jour pour dix lieues.

ARTICLE XV.

Vingt-quatre heures après Péché-
ance de l'assignation, les parties
seront ouies en l'audience et jugées
sur le champ, sans qu'elles soient
obligées de se servir du ministère
des procureurs.

TITRE XV.
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juges, auxquels la connoissance en
appartient, privativement au juge
d'éghse et à ceux des seigneurs,
encore que les bénéfices soient dans
la fondation des seigneurs, ou de
leurs auteurs, et qu'ils en aient la
présentation ou collation.

ARTICLE V.

Ne seront dorénavant donnés au-
cuns appointemens à communiquer
titres, ni à écrire par mémoire.

ARTICLE VI.

Le défendeur en complainte sera
tenu dans les délais ci-devantaccor-
dés aux défendeurs, fournir ses dé-
fenses, dans lesquelles seront aussi
expliqués le titre de sa provision et
le genre de la vacance, sur laquelle
il a été pourvu ; et de bailler au
procureur du demandeur des copies
signées de son procureur, tant des
défenses, que de ses titres et capa-
cités.

ARTICLE VII.

Trois jours après, la cause sera
portée à l'audience sur un simple
acte, signifié à la requête du pro-
cureur plus diligent, pour être pro-
'noncé sur le champ, si faire se peut,
sur la pleine maintenue, sur la re-
créance, ou sur le sequestre, s'il y
échet.

ARTICLE VIII.

Il ne sera ajouté foi aux signatu-
res et expéditions de cour de Rome,
si elles ne sont vérifiées, et sera la
vérification faite par un simple cer-
tificat de deux banquiers et expédi-
'tionnaires, écrit sur l'original des
signatures et expéditions, sans autre
formalité.

ARTICLE IX.

Les sentences de récréance seront
exécutées à la caution juratoire,
nonobstant oppositions ou appella-
tions quelconques, et sans y préju-
dicier.
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ARTICLE X.

Les récréances et séquestres se-
ront adjugés avant qu'il soit procédé
à la pleine maintenue.

ARTICLE XI.

Si durant le cours de la procédure,
celui qui avoit la possession actuelle
du bénéfice, décède, l'état et la
main-levée des fruits sera donnée à
l'autre partie, sur une simple requête
qui sera faite judiciairement à l'au-
dience, en rapportant l'extrait du
régistre mortuaire, et les pièces jus-
tificatives de la litispendance, sans
autres procédures.

ARTICLE XII.

Celui qui interviendra en une
complainte pour le possessoire d'un
bénéfice sera tenu d'expliquer ses
moyens d'intervention et de bailler
copie signée de son procureur, tant
de la requête que des titres et ca-
pacités, au procureur de chacune
des parties.

ARTICLE XIII.

Si aucun est pourvu d'un bénéfice
pour cause de dévolut, l'audience
lui sera déniée jusqu'à ce qu'il ait
donné bonne et suffisante caution de
la somme de cinq cents livres et
qu'il l'ait fait recevoir en la forme
ordinaire ; et à faute de bailler cau-
tion dans le délai qui lui aura été
prescrit, eu égard à la distance du
lieu où le bénéfice est desservi et
du domicile du dévolutaire, il de-
meurera déchu de son droit sans
qu'il puisse être reçu à purger la
demeure.

ARTICLE XIV.

Déclarons les mineurs de vingt-
cinq ans, qui seront pourvus de bé-
néfices, capables d'agir en justice
sans l'autorité et l'assistance d'un
tuteur ou curateur, tant en ce qui
concerne le possessoire que pour les
droits, fruits et revenus du bénéfice.
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ARTICLE XV.

Si, avant le jugement de la com-
plainte, l'une des parties résigne son
droit purement et simplement, ou
en faveur, la procédure pourra être
continuée contre le résignant, jus-
ques à ce que le résignataire ait paru
en cause.

ARTICLE XVI.

Pourra (le résignataire) se faire
subroger aux droits de son résignant,
et continuer sa procédure sur une
requête verbale faite judiciairement
sans appeler partie, et sans obtenir
lettres de subrogation, que nous dé-
fendons aux officiers de nos chancel-
leries de présenter, signer et sceller
à l'avenir.

ARTICLE XVII.

Les sentences de récréance, sé-
questre ou maintenue, ne seront va-
lables ni exécutoires, si elles ne
sont données par plusieurs juges, du
moins au nombre de cinq, qui seront
dénommés dans la sentence; et si
elles sont rendues sur instance, ils
en signeront la minute. N'enten-
dons toutefois rien changer pour ce
regard en l'usage observé aux re-
quêtes de notre hôtel et du palais.

ARTICLE XVIII.

S'il intervient aucune condamna-
tion de restitution de fruits, dépens,
dommages et intérêts, elle sera exé-
cutée contre le résignataire, même
pour les fruits échus, et les dépens
faits avant la résignation admse :
et néanmoins le résignant demeurera
garant des fruits, dépens, dommages
et intérêts de son temps.

ARTICLE XIX.

Le pétitoire des bénéfices qui au-
ront vaqué en régale, sera pour-
suivi en la grande chambre de notre
cour de parlement de Paris, qui en
connoîtra privativement aux autres
chambres du même parlement, et à
tous nos autres cours et juges.
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ARTICLE XX.

La demande en régale sera for-
mée et proposée verbalement en
l'audience, sans autre procédure ;
et, sur la requête judiciaire, il sera
ordonné que toutes les parties qui
prétenderft droit au même bénéfice,
seront assignées pour y défendre
dans les délais ci-dessus réglés.

ARTICLE XXI.

Après l'échéance de l'assignation
et les délais accordés ci-devant au
défendeur, la cause sera portée et
jugée à l'audience, sur un simple
acte signifié à la requête du procu-
reur le plus diligent, sans autres
procédures.

ARTICLE XXII.

Si l'une des parties est en demeure
de constituer procureur dans les
délais ci-dessus, ou si après avoir
mis procureur, il ne compare à l'au-
dience, il sera pris un défaut on
congé contre le défaillant, et le pro-
fit jugé sur le champ.

ARTICLE XXIII.

S'il y a contestation formée par-
devant d'autres juges pour le posses-
soire du même bénéfice, entr'autres
parties, du moment que la demande
en régale aura été signifiée anX con-
tendants, le différend demeurera
évoqué de plein droit en la grande
chambre de notre cour de parlement
de Paris, pour être fait droit avec
toutes les parties sur la demande en
régale.

ARTICLE XXIV.

La cause ayant été plaidée en
l'audience, s'il se trouve que le béné-
fice ait vaqué en régale, il sera ad-
jugé au demandeur ; sinon sera dé-
claré n'avoir point vaqué en régale,
et en ce cas la pleine maintenue, on
la récréance du bénéfice sera adju-
gée à l'une des autres parties.
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TITRE XVI.

-41 titre seize, qui traite de la forme de
P5céder pardevant les juge et consuls
des marchands.

Sur le dit titre, qu'il ne sera exécuté,
attendu que cette jurisdiction n'est pasétablie d,,,, ce pays, et qu'il n'est pas
maême avantageux pour le bien des ha-
'itans de l'y établir.

De la forme de procéder parde-
vant les Juge et Consuls des
21Marchands.

ARTICLE .

Ceux qui seront assignés par-
devant les juge et consuls des mar-
chands, seront tenus de comparoir
en personne à la première audience,
pour être ouis par leur bouche.

ARTICLE II.

En cas de maladie, absence ou
autre légitime empêchement, pour-
ront envoyer un mémoire contenant
les moyens de leur demande ou dé-
fenses, signé de leur main, ou par un
de leurs parens, voisins ou amis
ayant de ce, charge et procuration
spéciale, dont il fera apparoir ; Et
sera la cause vuidée sur le champ,
sans ministère d'avocat ni de procu-
reur.

ARTICLE III.

Pourront néanmoins les juge et
consuls, s'il est nécessaire de voir
les pièces, nommer en présence des
parties ou de ceux qui seront chargés
de leur mémoire, un des anciens
consuls, ou autre marchand non sus-
pect, pour les examiner, et sur son
rapport donner sentence qui sera
prononcée en la prochaine audience.

ARTICLE IV.

Pourront, s'ils jugent nécessaire
d'entendre la partie non comparaRte,
ordonner qu'elle sera ouie par sa
bouche en l'audience, en lui donnant
délai compétent, ou si elle étoit
malade, commettre l'un d'entr'eux
pour prendre l'interrogatoire, que le
greffier sera tenu de rédiger par
écrit.

ARTICLE V.

Si l'une des parties ne compare à
la première assignation ; sera donné
défaut ou congé emportant profit.
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ARTICLE VI.

Pourront néanmoins les défauts et
congés être rabattus en l'audience
suivante, pourvu que le défaillant ait
sommé par acte celui qui a obtenu
le défaut ou congé de cemparoir en
l'audience, et qu'il ait offert par le
même acte de plaider sur le champ.

ARTICLE VII.

Si les parties sont contraires en
faits, et que la preuve en soit rece-
vable par témoins, délai compétent
leur sera donné, pour faire compa-
roir respectivement leurs témoins,
qui seront ouis sommairement en
l'audience, après que les parties au-
ront proposé verbalement leurs re-
proches, ou qu'elles auront été som-
mées de le faire, pour ensuite être
la cause jugée en la même audience,
ou au conseil sur la lecture des
pièces.

ARTICLE VIII.

Au cas que les témoins de l'une
des parties ne comparent, elle de-
meurera forclose et déchue de les
faire ouir, si ce n'est qne les juge et
consuls, eu égard à la qualité de
l'affaire, trouvent à propos de donner
un nouveau délai d'amener des té-
moins; auquel cas les témoins seront
ouis secrètement en la chambre du
conseil.

ARTICLE IX.

Les dépositions des témoins ouis
en l'audience, seront rédigées par
écrit, et s'ils sont ouis en la chambre
du conseil, elles seront signées du
témoin, sinon il sera fait mention de
la cause .pour laquelle il n'a point
signé.

ARTICLE X.

Les juge et consuls seront tenus
de faire mention dans leurs senten-
ces des déclinatoires qui seront pro-
posés.

ARTICLE XI.

Ne sera pns par les juge et con-
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suls aucunes épices, salaires, droit de
rapport, et de conseil même, pour
les interrogatoires et audition de
témoins ou autrement, en quelque
cas, ou pour quelque cause que ce
soit, à peine de concussion et de res-
titution du quadruple.

TITRE XVII.

'4U titre dix-Msept, qui traite des matières Des Matières Sommaires.
sommaires.

ARTICLE i.

Les causes pures personnelles qui
n'excéderont pas la somme ou valeur
de quatre cents livres seront répu-
tées sommaires en nos cours de par-
lement, grand conseil, cours des
aides et autres nos cours, même aux
requêtes de notre hôtel et du palais:
et à l'égard des bailliages et séné-
chaussées, et en toutes nos autres

jurisdictions et 'aux justices des sei-
gneurs, même aux officialités, celles
qui n'excéderont pas la somme ou
waleur de deux cents livres.

ARTICLE II

Et néanmoins les demandes excé-
dantes la somme ou valeur de deux
cents livres, qui auront été appoin-
tées aux jurisdictions et justices
inférieures, et portées par appel en
nos cours, y seront jugées comme
procès par écrit.

ARTICLE I.

En toutes nos cours et en toutes

jurisdictions et justices les choses
concernant la police, à quelque
somme teu valeur qu'elles puissent
monter, les achats, ventes, délivran-
ces et payements pour provisions et
fournitures de maison, en grain,
farine, pain, vin, viande, foin, bois et
autres denrées, les sommes dues pour
ventes faites aux ports, étapes, foires
et marchés, loyers de maisons, fermes
et actions pour les occuper ou ex-
,ploiter, ou aux fins d'en vuider tant
<de la part des propriétaires que des
locataires ou fermiers, non jouissan-
ees, diminution des loyers, fermages
et réparations, soit qu'il y ait bail
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ou non, les impenses utiles et néces-
saires, les améliorations, détériora-
tions, labours et semences, les prises
de chevaux et bestiaux en délit, les
saisies qui en seront faites; leur
nourriture, dépense ou louage, les
gages des serviteurs, peines d'ou-
vriers, journées de gens de travail,
parties d'apothicaires et thirurgiens,
vacations de médecins, frais et sa-
laires des procureurs, huissiers ou
sergens et autres droits d'officiers,
appointements et récompenses, se-
ront aussi reputées matières som-
maires, pourvû que ce qui sera de-
mandé n'excéde pas la somme ou
valeur de mille livres.

ARTICLE IV.

Réputons encore pour matières
sommaires les appositions et levées
de scellés, les confections et levées
d'inventaires, et les oppositions for-
mées à la levée du scellé aux inven-
taires et clôtures, en ce qui concerne
la procédure seulement ; les opposi-
tions faites aux saisies, exécutions,
vente de meubles, les préférences et
priviléges, sur le prix en provenant,
pourvû qu'il n'y ait que trois oppo-
sans, et que leurs prétentions n'ex-
cèdent pas la somme de mille livres,
sans y comprendre les cas des con-
tributions au marc la livre.

ARTICLE V.

Les demandes, afin d'élargisse-
ment et de provision de personnes
emprisonnées, celles afin de main-
levée des effets mobiliaires, saisis ou
exécutés, les établissemens ou dé-
charges des gardiens, commissaires,
dépositaires ou séquestres, les réin-
tégrandes, les provisions requises
pour nourritures et alimens, et tout
ce qui requiert célérité, et où il
peut y avoir du péril en la demeure,
seront aussi réputées matières som-
maires, pourvû qu'elles n'excèdent
pas la somme ou valeur de mille
livres.

ARTICLE Vi.

Sur le sixième article, que les parties Les parties pourront plaider sans
pourront plaider par elles-mêmes au assistance d'avocats ni de procureurs



conseil, suivant l'usage comme dans les
autres jurisdictions. en toutes matières sommaires, si ce

n'est en nos cours de parlement,
grand conseil, coura des aides et
autres nos cours, aux requêtes de
notre hôtel et du palais et aux sièges
présidiaux.

ARTICLE VII.

Sur le septième, qu'il ne sera établi
des audiences particulières, attendu le
Peu d'affaires qui se rencontrent en cette
colie, sinon dans les teins des va-

ances, ainsi qu'elles seront réglées par
e conseiL

Les matières sommaires seront
jugées en l'audience, tant en nos
cours qu'en toutes autres jurisdic-
tions et justices, incontinent après
les délais échus, sur un simple acte
pour venir plaider, sans autre pro-
cédure ni formalité, et seront à
cette fin établies des audiences par-
ticulières.

ARTICLE VIII.

Si les parties se trouvent con-
traires en faits dans les matières
sommaires, et que la preuve par
témoins en soit reçue, les témoins
seront ouis en la prochaine audience,
en la présence des parties, si elles
y comparent, sinon en l'absence des
défaillants ; et néanmoins à l'égard
de nos cours des requêtes, de notre
hôtel et du palais, et des présidiaux,
les témoins pourront être ouis au
greffe par un de nos conseillers, le
tout sommairement, sans frais et
sans que le délai puisse être prorogé.

ARTICLE IX.

Les reproches seront proposés à
l'audience avant que les témoins
soient entendus, si la partie est pré-
sente ; et en cas d'absence, sera
passé outre à l'audition, et sera fait
mention sur le plumitif, ou par le
procès-verbal, ýi c'est au greffe, des
reproches et de la déposition des
témoins.

ARTICLE X.

Si le différend ne peut être jugé
sur le champ. les pièces seront lais-
sées sur le bureau, sans inventaire
de production, écritures ni mémoires,
pour y être délibéré,et le jugement
prononcé au premier jour à l'au-
dience, sans épices ni vacations, à
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peine de restitution du quadruple
contre celui qui aura présidé.

ARTICLE XI.

Tout ce que dessus sera exécut&
en première instance, et en cause
d'appel à peine de nullité.

Sur le treizième, que les jugmens dé-
finitifs donnés ès matières sommaires,
aeront exécutés par provision quand les
condamnations ne seront (savoir) l'é-
gard des justices seigneuriales, que de
six livres, et des prévô tés royales et des
justices ressortissantes sans moyen any,
dit conseil, de quinze livres, attendu
la pauvreté des habitans de ce pays, et
au surplus, que le dit article n'aura au-
cune exicutin quant à, présent.

Sur le quatorze, que la somme de
mille livres sera réduite à deux cent
cinquante livres, pour la susdite raison
de la pauvreté des habitans.

ARTICLE XII.

En fait de police, les jugement--
définitifs ou provisoires, à quelque
somme qu'ils puissent monter, seront
exécutés, nonobstant opposition ou
appellation, et sans y préjudicier, en
baillant caution.

ARTICLE XIII

Les jugements définitifs donnes
aux matières sommaires, seront exé-
cutoires par provision, en donnant
caution. nonobstant oppositions ou
appellations, et sans y préjudicier
quand les condamnations ne seront,
savoir, à l'égard des justices des
duchés et pairies, et autres qui res-
sortissent sans moyen au parlement,
que de quarante livres ; au% autres,
justices, même des duchés et paisies
qui ne ressortissent pas nûment en,
aos cours de parlement, de vingt-
cinq livres; en nos prévôtés et châ-
tellenies, et autres nos sièges infé-
rieurs, maîtrises particulières des
eaux et forêts, siéges particuliers
d'amirauté, élections et greniers à
sel, de soixante livres; en nos bail-
liages et sénéchaussées, sièges des
grands-maîtres des eaux et forêts,
coinétablies et sièges généraux
d'amirauté, de cent livres ; et aux
requêtes de notre hôtel et du palais,
de trois cents livres et au-dessus ;
le tout encore qu'il n'y ait contrats,
obligations ni promesses reconnues,
tu condamnations précédentes.

ARTICLE XIV.

En toutes matiëres sommaires
qui n'excéderont la somme de mille
livres, les sentences de provision
seront exécutées, nonobstant et sans
préjudice de l'appel, en baillant
caution, encore qu'il n'y eût contrat,
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obligation, promesse reconnue ou
condamnation précédente.

ARTICLE Xv.

S'il y a contrats, obligations, pro-
messes reconnues ou condamnations
précédentes, par sentence dont il
n'y ait point d'appel, ou qu'elles
soient exécutoires nonobstant l'appel,
les sentences de provision seront exé-
cutées, à quelques sommes qu'elles
puissent monter, en donnant caution.

ARTICLE XVI.

Sir le seiziéme, que le conseil se ré-serve la liberté de donner des défenses
et surséances en tous cas, à cause du
Pen de capacité de la plupart des pre-
taxe juges, et que le dit conseil ne se

rien pour l'administration de la
justice

Défendons à nos cours de parle-
ment, grand conseil, cours des aides
et autres nos cours, et à tous autres
juges, de donner défenses ou sur-
séances en aucun des cas exprimés
aux précédents articles ; et si au-
cunes étoient obtenues, nous les
avons dès à présent déclarées nulles ;
voulons que, sans y avoir égard et
sans qu'il soit besoin d'en demander
main-levée, les sentences soient exé-
cutées, nonobstant tous les juge-
mens, ordonnances ou arrêts con-
traires, et que les parties qui auront
présenté les requêtes, afin de dé-
fenses ou de surséances, et les pro-
cureurs qui les auront signées ou qui
en auront fait demande en l'audience
ou autrement, soient condamnés
chacun à cent livres d'amende, appli-
cable moitié à la partie, et l'autre
moitié aux pauvres; lesquelles amen-
des ne pourront être remises ni
modérées.

ARTICLE XVII.

Si les instances sur la provision et
sur la définitive sont en même tems
en état, les juges y prononceront
par un même jugement, et pourront
ordonner qu'en cas d'appel leur ju-
gement sera exécuté par manière
de provision, en baillant bonne et
suffisante caution, lorsqu'il échet de
juger par provision. Abrogeons
l'usage de donner en ce cas séparé-
ment la sentence de provision et la
définitive.
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TITRE XVIII.

Des Conplaintes et Réinté-

grandes.

ARTICLE I.

Si aucun est troublé en la pos-
session et jouissance d'un héritage,
ou droit réel ou universalité des
meubles qu'il possédait publiquement
sans violence, à un autre titre que
de fermier ou possesseur précaire,
il peut dans l'année du trouble for-
mer complainte en cas de saisine et
de nouvelleté, contre celui qui lui a
fait le trouble.

ARTICLE II.

Celui qui aura été dépossédé par
violence ou voie de fait, pourra de-
mander la réintégrande par action
civile et ordinaire, ou extraordinaire-
ment par action criminelle : et s'il a
choisi l'une de ces deux actions, il
ne pourra se servir de l'autre, si ce
n'est qu'en prononçant sur lextraor-
dinaire, on lui eut réservé l'action
civile.

ARTICLE III.

Si le défendeur en complainte dé-
nie la possession du demandeur, ou
de l'avoir troublé, ou qu'il articule
possession contraire le juge appoin-
tera les parties à informer.

ARTICLE IV.

Celui contre lequel la complainte
ou réintégrande sera jugée, ne
pourra former la demande au péti-
toire, sinon après que le trouble
aura cessé, et celui qui aura été
dépossédé, rétabli en la possession,
avec restitution de fruits et revenus,
et payé les dépens, dommages et in-
térêts, si aucuns ont été adjugés, et
néanmoins s'il est en demeure de
faire taxer les dépens et liquider les
fruits, revenus, dommages et inté-
rêts, dans le teis qui lui aura été
ordonné, l'autre partie pourra pour-
suivre le pétitoire en donnant cau-
tion de payer le tout après la taxe
et liquidation qui en sera faite.
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titre dix-neuf, qui traite de séquestres
et des commissaires et gardiens desfruits
es CSo8e* mobiliaires.

8 ur le dit titre,que les amendes seront
8lées par les juges, à cause de la pau-

'e8 'ls habitants du pays.

ARTICLE V.

Les demandes en complainte ou
en réintégrande ne pourront être
jointes au pétitoire, ni le pétitoire
poursuivi, que la demande en com-
plainte ou en réintégrande n'ait été
terminée, ou la condamnation par-
fournie et exécutée. Défendons d'ob-
tenir lettres pour cumuler le péti-
toire avec le possessoire.

ARTICLE VI.

Ceux qui succomberont dans les
instances de réintégrande et com-
plainte seront condamnés en l'amen-
de selon l'exigence du cas.

ARTICLE VII.

Les jugements rendus par nos
juges sur les demandes en complain-
te et réintégrande, seront exécutés
par provision en baillant caution.

TITRE XIX.

Des Séquestres et des Cowmissai-
res et Guardiens des Fruits et
choses nobiliaires.

ARTICLE i.

Toutes demandes en séquestre se-
ront formées par requête, et portées
à l'audience par un simple acte, qui
contiendra le jour pour venir plaider,
et sera signifié au procureur du dé-
fendeur.

ARTICLE Il.

Les séquestres pourront être or-
donnés, tant sur la demande des par-
ties que d'office, en cas que les ju-
ges estiment qu'il y ait nécessité de
le faire.

ARTICLE III.

Le commissaire devant lequel les
parties devront procéder, sera nom-
mé par la même sentence qui ordon-
nera le séquestre, et y sera prescrit
le tems auquel les parties devront
comparoir.
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ARTICLE IV.

Si l'une des parties est en de-
meure de se trouver à l'assignation,
ou de nommer un séquestre, le juge
en nommera d'office un suffisant et
solvable, résident ou proche du lieu
où sont situées les choses qui doivent
être séquestrées, sans proroger l'as-
signation ; si ce n'est qu'en connais-
sance de cause, et suivant les cir-
constances, le juge donne un délai
qui ne sera pas plus long de huitaine,
et sans qu'il puisse être prorogé.

ARTICLE V.

Le juge ne pourra nommer pour
séquestre aucun de ses parents bU
alliés jusques au degré de cousins
germains inclusivement, à peine de
nullité, de cent livres d'amende et
de répondre en son nom des dow-
mages et intérêts des parties, en
cas d'insolvabilité du séquestre.

ARTICLE VI.

Après que le séquestre aura été
nommé, il sera assigné pour faire
serment devant le juge ; à quoi il
pourra être contraint par amende et
par saisie de ses biens.

ARTICLE VII.

En vertu de l'ordonnance du juge
et sans que la personne soit requise,
un huissier ou sergent, à la requête
de la partie poursuivante, mettra le
séquestre en possession des choses
commises à sa garde.

ARTICLE VIII.

Les choses séquestrées seront
spécialement déclarées par le procès-
verbal du sergent, lequel sera signé
du séquestre, s'il sait et veut signer,
sinon sera interpellé de le faire, dont
sera fait mention dans le procès-
verbal, à peine de nullité, de cin-
quante livres d'amende au profit de
celui qui poursuit l'établissement du
séquestre, et de tous dépens, do,-
mages et intérêts.
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ARTICLE IX.

Le sergent sera tenu, sous les
mêmes peines, de -e faire assister
de deux témoins qui sachent signer,
et de leur faire signer son procès-
verbal, et d'y déclarer leur nom,
surnom, qualité, domicile et vaca-
tion.

ARTICLE X.

Si les choses séquestrées consis-
tent en quelque jouissance, le sé-
questre sera tenu de faire incessam-
ment procéder en justice, les parties
dûment appelées, au bail judiciaire,
en cas qu'il n'y eût point de bail
conventionnel ou qu'il eût été fait
en fraude et à vil prix.

ARTICLE XI.

Lors de l'adjudication, le sé-
questre sera tenu de faire arrêter
les frais du bail sur le champ par le
juge, sans qu'il puisse les faire taxer
séparément, à peine de perte des
frais et de vingt livres d'amende
contre le séquestre.

ARTICLE XII.

Les réparations ou autres im-
penses nécessaires aux lieux sé-
questrés, ne seront faites que par
autorité de justice, les parties dû-
ment appeléeb, autrement elles tom-
beront en pure perte à ceux qui les
auront fait faire. Défendons aux
séquestres, sous les mêmes peines
de vingt livres d'amende et de tous
dépens, dommages et intérêts de
s'en rendre adjudicataires.

ARTICLE XlII.

Les huissiers ou sergens ne pour-
ront prendre pour gardiens et com-
missaires des choses par eux saisies,
aucuns de leurs parens ou alliés, ni
pareillement le saisi, sa femme, ses
enfans ou petits enfans, à peine de
tous dépens, dommages et intérêts
envers le créancier saisissant.

ARTICLE XIV.

Les frères, les oncles et les ne-
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veux du saisi ne pourront aussi être
établis gardiens ou commissaires au"
meubles et fruits saisis, sous pareille
peine ; si ce n'est qu'ils y aient eX-
pressément consenti par le proces-
verbal de saisie et exécution, et
qu'ils l'aient signé, ou déclaré 'le
pouvoir signer.

ARTICLE XV.

Les huissiers ou sergens déclare-
ront par leurs procès-verbaux, si les
exécutions ont éte faites avant oU
après-midi, spécifieront par le menu
les choses par eux saisies, et met-
tront en possession d'icelles les gar-
diens et les commissaires, s'ils le
requièrent.

ARTICLE XVI.

Si aucun empêche par violence
l'établissement ou l'administration du
séquestre, il perdra le droit qu'il eut
pû prétendre sur les fruits par lui
pris et enlevés, lesquels appartien-
dront incommutablement à l'autre
partie ; et sera en outre condamnié
en trois cents livres d'amende envers
nous, dont il ne pourra être déchar-
gé : et l'autre partie sera mise en
possession des choses contentieuses;
sans préjudice des poursuites extra-
ordinaires, que nous entendons être
faites par nos procureurs généraus
ou nos procureurs sur les lieu 5,
contre celui qui aura fait la violence,
auxquels nous enjoignons, et à nOS
autres officiers d'y tenir la main.

ARTICLE XVII.

Celui qui par violence empêchera
l'établissement des gardiens et des
commissaires aux meubles ou fruits
saisis, ou qui les enlèvera, sera col-
damné envers l'autre partie, au dou-
ble de la valeur des meubles et
fruits saisis, et en cent livres d'a-
mende envers nous, sans préjudice
des poursuites extraordinaires.

ARTICLE XVIII.

Les parties ne pourront prendre
directement ni indirectement le bail
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des choses séquestrées, ni la partie
saisie se rendre adjudicataire des
fruits saisis étant sur pied, à peine
de nullité du bail, ou de la vente, et
de cinquante livres d'amende contre
la partie saisie, et de pareille amen-
de contre celui qui lui prêtera son
nom, le tout applicable au saisissant.

ARTICLE XIX.

Les sentences de séquestres ren-
dues par nos juges, et par ceux des
seigneurs qui ordonnent les séques-
tres, seront exécutées par provision,
nonobstant et sans préjudice de
l'appel.

ARTICLE XX.

Les séquestres demeureront dé-
chargés de plein droit pour l'avenir,
aussitôt que les contestations d'entre
les parties auront été définitivement
jugées; et les gardiens et les com-
missaires deux mois après que les
oppositions auront été jugées; sans
obtenir aucun jugement de déchar-
ge ; le tout néanmoins en rendant
compte de leur commission pour le
passé.

ARTICLE XXI.

Ceux qui auront fait établir un
séquestre, seront obligés de faire
vuider leurs différends, et les oppo-
sitions dans trois ans, à compter du
jour de l'établissement du séques-
tre ; autrement les séquestres de-
meureront déchargés de plein droit,
sans qu'il soit besoin d'obtenir au-
tre décharge, si ce n'est que le sé-
questre fut continué par le juge en
connoissance de cause.

ARTICLE XXII.

Ce qui sera aussi observé à l'é-
gard des commissaires et des gar-
diens après un an, à compter du
jour de leur commission.
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TITRE XX.

Des faits qui gisent en preuV6
vocale ou littérale.

ARTICLE I.

Voulons que les faits qui gisent
en preuve, soient succintement arti-
culés, et les réponses sommaires.
sans alléguer aucune raison de droit,
interdisant toutes répliques et addi-
tions; et défendons d'y avoir égard,
et de les mettre en taxe, ni de les
comprendre dans les mémoires des
frais, et salaires des procureurs; le
tout à peine de répétition du qua-
druple.

ARTICLE Il.

Seront passés actes pardevant
notaires, de toutes choses excédant
la somme ou valeur de cent livres,
même pour dépots volontaires et ne
sera reçu aucune preuve par témoins
contre et outre le contenu aux actes,
ni sur ce qui seroit allégué avoir été
dit avant, lors, ou depuis les actes,
encore qu'il s'agît d'une somme oU
valeur moindre de cent livres ; sans
toutefois rien innover pour ce regard,
en ce qui s'observe en la justice des
juge et consuls des marchands.

ARTICLE III.

N'entendons exclure la preuve
par témoins pour dépot nécessaire
en cas d'incendie, ruine, tumulte ou
naufrage ou en cas d'incidents in-
prévus, où on ne pourroit avoir fait
des actes, et aussi lorsqu'il y aura
un commencement de preuve par
écrit.

ARTICLE IV.

N'entendons pareillement exclure
la preuve par témoins pour dépots
faits en logeant dans une hôtellerie
entre les mains de l'hôte ou de l'h6-
tesse, qui pourra être ordonnée par
le juge, suivant la qualité des per-
sonnes et les circonstances du fait.
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ARTICLE V.

Si dans une même instance la
partie fait plusieurs demandes dont
il n'y a point de preuve par écrit,
et que jointes ensemble elles soient
au-dessus de cent livres, elles ne
pourront être vérifiées par témoins,
encore que ce soit diverses sommes
qui viennent de différentes causes et
en différents tems, si ce n'étoit que
les droits procédassent par succes-
sion, donation ou autrement de per-
sonnes différentes.

ARTICLE VI.

Toutes les demandes, à quelque
titre que ce soit, qui ne seront pas
entièrement justifiées par écrit, se-
ront formées par un même exploit,
après lequel les autres demandes
dont il n'y aura point de preuves par
écrit ne seront point reçues.

ARTICLE VII.

Les preuves de l'âge, des mariages
et du tems du décès seront reçues
par des régistres en bonne forme,
qui feront oi et preuve en justice.

ARTICLE VIII.

Seront faits par chacun an deux
régistres pour écrire les baptêmes,
les mariages et les sépultures en
chacune paroisse, dont les feuillets
seront paraphés et cottés par pre-
mier et dernier par le juge royal du
lieu où l'église est située, l'un des-
quels servira de minute et demeu-
rera entre les mains du curé ou du
vicaire, et l'autre sera porté au juge
royal pour servir de grosse ; lesquels
deux régistres seront fournis annuel-
lement aux frais de la fabrique, avant
le dernier décembre de chacune
année, pour commencer d'y enré-
gistrer par le curé ou vicaire les
baptêmes, mariages et sépultures,
depuis le premier janvier ensuivant
jusqu'au dernier décembre inclusi-
vement.
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ARTICLE IX.

Dans l'article des baptêmes sera
fait mention du jour de la naissance,
et seront nommés l'enfant, le père
et la mère, le parrain et la marraine ;
et aux mariages seront mis les nomn5

et surnoms, âges, qualités et de-
meures de ceux qui se marient, s'ils
sont enfans de famille en tutelle,
curatelle ou en puissance d'autrui, et
y assisteront quatre témoins qui dé-
clareront sur le régistre s'ils sont
parens, de quel côté et en quel dé-
gré ; et dans les articles des sépul-
tures sera fait mention du jour du
décès.

ARTICLE X.

Les baptêmes, les mariages et les
sépultures seront en un même ré-
gistre, selon l'ordre des jours, sans
laisser aucun blanc ; et aussitôt
qu'ils auront été faits, ils seront
écrits et signés, savoir : le baptême
par le père, s'il est présent, et par
les parrains et marraines, et les actes
de mariages par les personnes ma-
riées et par quatre de ceux qui Y
auront assisté ; les sépultures par
deux des plus proches parens ou
amis qui auront assisté au convoi, et
si aucuns d'eux ne savent pas signer,
ils le déclareront et seront de ce in-
terpellés par le curé ou vicaire, dont
sera fait nention.

ARTICLE XI.

Seront tenus les curés ou vicaires,
six semaines après chacune annnée
expirée, de porter ou d'envoyer sÛ-
rement la grosse ou la minute du
régistre, signé d'eux et certifié véri-
table, au greffe du juge royal qui
l'aura cotté et paraphé ; et sera tenu
le greffier de le recevoir et d'y faire
mention du jour qu'il aura été ap-
porté, et en donnera la décharge
après néanmoins que la grosse aura
été collationnée à la minute qui de-
meurera au curé ou vicaire, et que
le greffier aura barré en l'une et eh
l'autre tous les blancs et feuillets
qui resteront, le tout sans frais; la-
quelle grosse de régistre sera gardée
par le greffier pour y avoir recours.
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ARTICLE XII.

Après la remise du régistre au
greffe, il sera au choix des parties
d'y lever les extraits dont ils auront
besoin, signés et expédiés par le
greffier, ou de le compulser entre
les mains des curés ou vicaires, et y
sera fait mention du jour de l'expé-
dition et délivrance, à peine de nul-
lité. Pour chacun desquels extraits
et certificats pourront, tant les curés
ou vicaires que les greffiers, prendre
dix sols dans les villes auxquelles il
y a parlement, évêché ou siége
présidial, et cinq sols dans les autres
lieux, sans qu'ils puissent exiger ou
recevoir plus grande somme sous
quelque prétexte que ce soit, à peine
d'exaction.

ARTICLE XIII.

Enjoignons à tous curés ou vi-
caires,marguilliers,custodes et autres
directeurs des Suvres et fabriques,
aux maîtres et administrateurs, rec-
teurs et supérieurs ecclésiastiques
des hôpitaux, et tous autres pour les
lieux où il y aura eu baptêmes, ma-
riages et sépultures, chacun à son
égard, de satisfaire à tout ce que
dessus, à peine d'y être contraints,
les ecclésiastiques par saisie de leur
temporel, et à peine de vingt livres
d'amende contre les marguilliers ou
autres personnes laïques en leur nom.

ARTICLE XIV.

Si les régistres sont perdus ou
s'il n'y en a jamais eu, la preuve en
sera reçue tant par titres que par
témoins, et en l'un et en l'autre cas
les baptêmes, mariages et sépultures
pourront être justifiés tant par les
régistres ou papiers domestiques des
pères et mères décédés que par
témoins, sauf à la partie de vérifier
le contraire même à nos procureurs
généraux et à nos procureurs sur
les lieux, quand il s'agira des capa-
cités des bénéficiers, exceptions,
sermens et installations aux charges
et offices.
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ARTICLE XV.

Sera tenu régistre des tonsuresy
des ordres mineurs et sacrés,vêtures,
noviciats et professions de vouz,
savoir . aux arche% êchés et évêchés,
pour les tonsures, ordres mineurs et
sacrés ; et aux communautés régu-
lières, pour les vêtures, noviciats et
professions. Lesquels régistres se-
ront en bonne forme reliés, et les
feuillets paraphés par premier et der-
nier par l'archevêque ou évêque, ou
par le supérieur ou la supérieure
des maisons religieuses, chacun à
son égard, et seront approuvés par
un acte capitulaire inséré au com-
mencement du régistre.

ARTICLE XVI.

Chacun acte de vêture, noviciat
et profession sera écrit de suite sans
aucun blanc, et signé tant par le
supérieur ou la supérieure que par
celui qui aura pris l'habit ou fait
profession, et par deux des plus
proches parens ou amis qui auront
assisté, dont le supérieur ou la supé-
rieure seront tenus de délivrer extrait
vingt-quatre heures après qu'ils en
auront été requis.

ARTICLE XVII.

Les Grands Prieurs de l'ordre de
Saint-Jean de Jérusalem seront te-
nus dans l'an et jour de la profession
faite par nos sujets dans l'ordre de
faire régistrer l'acte de profession ,
et à cette fin enjoignons au secré-
taire de chacun Grand Prieuré, d'a-
voir un régistre relié dont les feuil-
lets seront pareillement paraphés
par premier et dernier par les
Grands Prieurs, pour y être écrit la
copie des actes de profession, et le
jour auquel elles auront été faites,
et l'acte d'enrégistrement signé par
le Grand Prieur, pour être délivré à
ceux qui le requerront ; le tout a
peine de saisie du temporel.

ARTICLE XVIII.

Permettons à toutes personnes
qui auront besoin des actes des bap-



Arrêts du Conseil d'Etat du Roi, etc., 1678.

tèmes, des mariages, des sépultures,
tonsures, ordres, vêtures, noviciats
ou professions, de faire compulser,
tous les régistres entre les mains des
dépositaires, lesquels seront tenus
de les représenter, pour en être pris
des extraits, et à ce faire contraints
nonobstant tous priviléges et usages
contraires ; à peine de saisie de leur
temporel, et de privation de leurs
droits, exemptions et priviléges à
eux accordés par nous et nos prédé-
cesseurs.

TITEE XXI.

Au titre vingt-un, qni traite des descentes Des Descentes sur les lieux, Taxes
ur les lieux, taxes des oPciers qui iront des Officiers qui iront en com-

ex commission, nomination et rapports mission, nomination et rapports
eperd'Experts.

ARTICLE I.

Les juges, même ceux de nos
cours, ne pourront faire descente sur
les lieux dans les matières où il n'é-
chet qu'un simple rapport d'experts,
s'ils n'en sont requis par écrit par
l'une ou l'autre des parties, à peine
de nullité, de restitution de ce qu'ils
auront reçu pour leurs vacations, et
de tous dépens, dommages et inté-
rêts.

ARTICLE IL.

Les rapporteurs des procès pen-
dauts en nos cours, requêtes de notre
hôtel et du palais, ne pourrònt être
commis pour faire les descentes or-
données à leur rapport, mais sera
commis par le président un des juges
qui aura assisté au jugement, ou à
leur refus, un autre conseiller de la
même chambre, ce qui sera aussi
observé et gardé pour les descentes
ordonnées en l'audience.

ARTICLE 111.

Dans les bailliages, sénéchaussées,
présidiaux et autres sièges, l'ordre
du tableau sera gardé à commencer
par le lieutenant-général et autres
principaux officitrs, et les conseillers
qui auront assisté à l'audience ou au,
rapport de l'instance.
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ARTICLE £V.

Les commissaires pour faire les
descentes seront nommés par le
mème arrêt ou jugement qui les or-
donnera.

ARTICLE V.

Les commissaires ne pourront
faire les descentes sans la réquisition
de l'une des parties, et sera tenue la
partie requérante, de consigner les
frais oroinaires.

ARTICLE VI.

L'arrêt ou jugement qui ordon-
nera la descente, et la requête por-
tant réquisition pour y procéder,
seront mis pardevers le commissaire
qui donnera sur la première assigna-
tion un jour et lieu certain pour s'y
trouver, le tout signifié à la partie
ou à son procureur, et sera tenu le
commissaire de partir dans le mois
du jour de la réquisition ; autrement
en sera subrogé un autre en sa
place, sans que le tems du voyage
puisse être prorogé, à peine de nul-
lité et de restitution de ce qui aura
été reçu.

ARTICLE VII.

S'il y a des causes de récusation
contre le commissaire elles seront
proposées trois jours avant son dé-
part, pourvû que le départ ait été
signifié huit jours auparavant; au-
trement sera passé outre par le com-
missaire ; et ce qui sera fait et or-
donné, exécuté nonobstant opposi-
tions ou appellations, prise à partie,
et récusation, même pour cause de-
puis survenues, sauf à y faire droit
après le retour du commissaire.

ARTICLE VIII.

Les jugements qui ordonneront
que les lieux et ouvrages seront vus,
visités, toisés ou estimés par experts,
feront mention expresse des faits sur
lesquels les rapports doivent être
faits du juge qui sera commis pour
procéder à la nomination des ex-
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perts, recevoir leur serment et rap-
port, comme aussi du délai dans
lequel les parties devront comparoir
pardevant le commissaire.

ARTICLE IX.

Si au jour de l'assignation l'une
des parties ne compare ou qu'elle
soit refusante de nommer ou conve-
nir d'experts, le commissaire en nom-
mera d'office pour la partie absente
ou refusante, pour procéder à la vé-
rification avec l'expert nommé par
l'autre partie ; et en cas de refus
par l'une et l'autre des parties d'en
nommer. le commissaire en nommera
d'office, le tout sauf à récuser ; et
si la récusation est jugée valable, il
en sera nommé d'autres en la place
de ceux qui auront été recusés.

ARTICLE X.

Le commissaire ordonnera par le
procès-verbal de nomination d'ex-
perts, le jour et l'heure pour com-
paroir devant lui, et faire le ser-
ment ; ce qu'ils seront tenus de faire
sur la première assignation ; et dans
le même temps sera mis entre leurs
mains l'arrêt ou jugement qui aura
ordonné la visite, à quoi ils vaque-
ront incessamment.

&RTICLE XI.

Le juge et les parties pourront
nommer pour experts des bourgeois,
et en cas qu'un artisan soit intéressé
en son nom contre un bourgeois, ne
pourra être pris pour un tiers-ex-
pert, qu'un bourgeois.

ARTIcLE XII.

Les experts délivreront au com-
missaire leur rapport en minute,
pour être attaché à son procès-
verbal et transcrit dans la grosse en
un même cahier.

ARTICLE XIII.

Si les experts sont contraires en
leur rapport, le juge nommera d'of-



Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et

fice un tiers qui sera assisté des
autres en la visite; et si tous les
experts conviennent, ils en donne-
ront un seul avis et par un même
rapport, sinon donneront chacun leur
avis.

ARTICLE XIV.

Abrogeons l'usage de faire rece-
voir en justice les procès-verbaux
des descentes et rapports des ex-
perts, ct pourront les parties les
produire ou les contester si bon leur
semble.

ARTICLE XV.

Défendons aux commissaires et
aux experts de recevoir par eux ou
par leurs domestiques aucuns pré-
sens des parties, ni de souffrir qu'ils
les défrayent ou payent leurs dé-
penses, directement ou indirecte-
ment, à peine de concussion et de
trois cens livres d'amende, appli-
cable aux pauvres des lieux, et se-
ront les vacations des experts taxées
par le commissaire.

ARTICLE XVI.

Les juges, employés en même
tems en différentes commissions hors
les lieux de leur domicile, ne pourront
se faire payer qu'une seule fois de
la taxe qui leur appartiendra par
chacun jour, qui leur sera payée
par égale portion par les parties
intéressées.

ARTICLE XvII.

Si la longueur du voyage est aug-
mentée à l'occasion d'une autre com-
mission, les journées seront payées
,par les parties intéressées, à pro-
portion du tems qui aura été em-
ployé à cause de l'augmentation du
voyage.

ARTICLE XVIII.

Lorsque les juges seront sur les
lieux pour vaquer à des commis-
sions et descentes, et qu'à l'occasion
de leur présence ils seront requis
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d'exécuter une autre commission,
ils ne seront payés par les parties
intéressées à la nouvelle commission
et descente que pour le teins qu'ils
y vaqueront, et les parties intéres-
sées à la première commission paye-
ront les journées employées pour
aller sur les lieux où la première
descente pouvait être faite, et pour
leur retour.

ARTICLE XIX.

Les commissaires seront tenus de
faire mention, sur les minutes et
grosses de leurs procès-verbaux, des
jours qui auront été employés par
eux pour se transporter sur les lieux,
et de ceux de leur séjour et retour,
et de ce qui aura été consigné par
chacune des parties, et reçu des
taxes faites pour la grosse du procès-
verbal, et de ceux qui auront assisté
à la commission; le tout à peine de
concussion et de cent livres d'a-
imende.

ARTICLE XX.

Si les commissaires sont trQuvés
sur les lieux, ils ne prendront aucune
vacation pour leur voyage ni pour
leur retour ; et s'ils sont à une jou -
née de distance, ils prendront la taxe
d'un jour pour le voyage, et autant
pour le retour, outre le séjour.

ARTICLE XXI.

Chacune des parties sera tenue
d'avancer les vacations de son pro-
cureur, sauf à répéter si elle obtient
condamnation des dépens en fin de
cause ; et si outre l'assistance de

son procureur elle veut avoir un

avocat out quelqu'autre personne

pour conseil, elle payera ses vaca-
tions sans répétition. Si néanmoins

la partie poursuivante se trouvoit

obligée d'avancer les vacations pour
lautre partie, exécutoire lui en sera
délivré sur le champ sans attendre
l'issue du procès.

ARTICLE XXII.

ur le ingt-eux*me article, que le Lorsque les officiers feront des
'4glement du conseil d'état du roi du descentes ou autres commissions
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douze mai 1678, concernant les taxes
des officiers de justice sera exécuté, se
réservant néanmoifs le dit conseil sou-
verain de Québec de taxer les commis-
saires pour les voyages qu'ils seront
obligés de faire pour l'exécution de
leurs commissions.

Sur le vingt-troisième, qu'il sera exé-
cuté en faisant signifier les procès-ver-
baux et rap ports d'experts pour les
causes d'audience, à la charge de faire
donner assignation ài jour nommé, et
qu'il y aura au moins trois jours francs
pour les juges ordinaires et des seigneurs
et huitaine pour le conseil-

Au titre mtang-deux qui traite des emqdtes

Sur le second article, que le conseil se
réserve la faculté de proroger les délais
avec connaissance de cause, attendu
l'état du pays,

hors la ville et banlieue de l'établis-
sement de leur siège, ils ne pren-
diont par chacun jour que les soin-
mes qui seront par nous ci-aprèa-
ordonnées par une déclaration par-
ticulière.

ARTICLE XXIII.

Peurra la partie plus diligente
faire donner au procureur de l'autre
partie, copie des procès-verbaux et
rapport d'experts, et trois jours
après poursuivre l'audience sur us
simple acte, et produire les procès-
verbaux et rapports des experts, si
le principal difiérent est appointé.

TITRE XXII.

Des Enquêtes.

ARTICLE 1.

Aux matières où il écherra de
faire des enquêtes, le même juge-
ment qui les ordonnera, contiendra
les faits des parties, dont elles infor-
meront respectivement, si bon leur
semble, sans autres contredits et
réponses, jugement ni commission.

ARTICLE Il.

Si renquete est faite au même
lieu où le jugement a été rendu, ou
dans la distance de dix lieues, elle
sera commencée dans la huitaine du
jour de la signification du jugement
faite à la partie ou à soa procureur
et parachevée dans la huitaine sui-
vante: s'il y a plus grande distance,
le délai sera augmenté d'un jour
pour dix lieues ; pourra néanmoins
le juge, si l'affaire le requiert, don-
ner une autre huitaine pour la con-
fection de l'enquête, sans que le
délai puisse être prorogé: le tout
nonobstant oppositions, appellations,
récusations et prises à partie, et sans
y préjudicier.

ARTICLE III.

Après que les reproches auront
été fournis contre les témoins, ou
que le délai d'en fournir sera passé,
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la cause sera portée à l'audience
sans faire aucun acte ou procédure
p our la réception d'enquête; et ne
seront plus fournis moyens de nullité
par écrit, sauf à les proposer en
l'audience ou par contredits, si c'est
en procès par écrit.

ARTICLE IV.

Si l'enquête n'est faite et para-
chevée dans les délais ci-dessus, le
défendeur pourra poursuivre l'au-
dience sur un simple acte sans for-
clusion de faire enquête, dont nous
a arogeons l'usage.

ARTICLE V.

r? le hitième, que l'amende serm
**iêé. àtroia1 ivre.,

Les témoins seront assignés pour
déposer, et la partie pour les voir
jurer, par ordonnance du juge, sans
commission du greffe.

ARTICLE VI.

Le jour et l'heure pour compa-
roir, seront marqués dans les ex-
ploits d'assignation qui seront don-
nés aux témoins et aux parties ; et
si les témoins et les parties ne com-
parent, sera différé d'une autre
heure, après laquelle les témoins
présens feront le serment, et seront
ouis, si les parties ne consentent la
remise à un autre jour.

ARTICLE VIl.

Les témoins seront assignés à
personne ou domicile, et les parties
au domicile de leurs procureurs.

ARTICLE VIII.

Les témoins seront tenus de com-
paroir à l'heure de l'assignation, ou
au plus tard à l'heure suivante, à
peine de dix livres, au payement de
laquelle ils seront contraints par
saisie et vente de leurs biens, et non
par emprisonnement; si ce n'est
qu'il fût ordonné par le juge en cas
de manifeste désobéissance : et se-
ront les ordonnances des juges exé-
cutées contre les témoins, nonobs-
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tant oppositions ou appellations;
même celles des commissaires en-
quêteurs et examinateurs pour la
peine de dix livres seulement, encore
qu'ils n'ayent aucune jurisdiction, et
sans tirer à conséquence en autre
chose.

ARTICLE IX.

Soit que la partie compare ou
non à la première assignation, ou à
la seconde, si les parties en ont con-
senti la remise, le juge ou commis-
saire prendra le serment des témoins
qui seront présens, et sera par lui
procédé à la confection dc l'enquê-
te, nonobstant et sans préjudice des
oppositions ou appellations, même
comme de juge incompétent, récusa-
tions ou prises à partie, sauf à pro-
poser les moyens, et fournir de re-
proches après l'enquête.

ARTICLE X.

Si le juge fait l'enquête dans le
lieu de sa résidence, et qu'il soit
recusé ou pris à partie, il sera tenu
de surseoir jusques à ce que les
récusations et prises à partie ayent
été jugées.

ARTICLE XI.

Les parens et alliés des parties,
jusques aux enfans des cousins issus
de germain inclusivement, ne pour-
ront être témoins en matière civile
pour déposer en leur faveur, ou
contr'eux, et seront leurs dépositions
rejetées.

ARTICLE XII.

Abrogeons la fonction des ajoints,
même de ceux en titre d'office, pour
la fonction des enquêtes, sauf à être
pourvu à leur indemnité ainsi que de
raison. N'entendons néanmoins rien
changer aux cas portés par l'édit
de Nantes.

ARTICLE XIII

Le juge ou commissaire à faire
enquête, en quelque jurisdiction
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que ce soit, même en nos cours,
recevra le serment et la déposition
de chacun témoin, sans que le gref-
fier ni autre puisse les recevoir ni
rédiger par écrit hors sa présence.

ARTICLE XIV.

Au commencement de la déposi-
tion, sera fait mention du nom, sur-
nom, âge, qualité et demeure du
témoin, du serment par lui prêté,
s'il est serviteur ou domestique,
parent ou allié de l'une ou de l'autre
des parties, et en quel degré.

ARTICLE XV.

Les témoins ne pourront déposer
en la présence des parties, ni même
en la présence des autres témoins,
aux enquêtes qui ne seront point
faites à l'audience, mais seront ouïs
séparément, sans qu'il y ait autre
personne que le juge ou commis-
saire à faire l'enquête et celui qui
écrira la déposition.

ARTICLE XVI.

La déposition du témoin étant
achevée, lecture lui en sera faite,
et sera ensuite interpellé de déclarer
si ce qu'il a dit contient la vérité ;
et s'il y persiste, il signera sa dépo-
sition, et en cas qu'il ne sût ou ne
pût signer, il le déclarera, dont il
sera fait mention sur la minute et
ýur la grosse.

ARTICLE XVII.

Les juges ou commissaires feront
rédiger tout ce que le témoin voudra
dire touchant le fait dont il s'agit
entre les parties, sans rien retran-
cher des circonstances.

ARTICLE XVIII.

Si le témoin augmente, diminue
ou change quelque chose en sa dé-
position, il sera écrit par apostille
et par renvois en la marge, qui se-
ront signés par le juge et par le
témoin s'il sait signer, sans qu'il
puisse être ajouté foi aux interlignes
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ARTICLE XXI.

Sur le vingt-unième, que les frais de
l'audience des dix premiers témoins se-
ront réputés sur la partie qui sera con-
damnée et qui lsera permis au deman-
deur d'en faire entendre plus grand
nombre à ses frais, si bon lui semble.

Défendons aux parties de faire
ouïr en matière civile plus de d'l
témoins sur un même fait, et au5
juges ou commissaires d'en entende
un plus grand nombre ; autreineUt
la partie ne pourra prendre le re0i'
boursement des frais qu'elle aUrs
avancés pour les faire ouir, encore
que tous les dépens du procès It»
soient adjugés en fin de cause.

ARTICLE XXII.

Le procès-verbal d'enquête ser'
sommaire et ne contiendra que le
jour et l'heure des assignations do"'
nées aux témoins pour déposer, et
aux parties pour les voir jurer le
jour et l'heure des assignatioD$
échues, leur comparution ou dé'
faut ; la prestation de serment des
témoins ; si c'est en la présence ou
absence de la partie ; le jour de
chacune déposition ; le nom, Su'
nom, âge, qualité et demeure des
témoins; les réquisitions des parties
et les actes qui en seront accordéS•

ARTICLE XXIII.

Les greffiers ou autres qui aurOOt
écrit l'enquête et le procès-verbal,
ne pourront prendre autre salaire,
vacation ni journée, que l'expéditio5

de la grosse selon le nombre des
rôles, au cas qne l'enquête ait été
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ni même aux renvois qui ne seront
point signés; et si le témoin ne sait

signer, en sera fait mention sur la
minute et sur la grosse.

ARTICLE XIX.

Le juge sera tenu de demander
au témoin s'il requiert taxe, et -4
elle est requise, il la fera eu égard
à la qualité du voyage ou séjour do
témoin.

ARTICLE XX.

Tout ce que dessus sera obserVF
en la confection des enquêtes,
peine de nullité.
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faite au lieu de leur demeure; et si
elle a été faite ailleurs, ils auront le
choix de prendre leurs journées qui
seront taxées aux deux tiers de
celles du juge ou commissaire, sans
qu'ils puissent prendre ensemble
leurs journées et leurs grosses pour
quelque prétexte que ce soit.

ARTICLE XXIV.

Les expéditions et procès-ver-
baux des enquêtes seront délivrés
aux parties, à la requête desquelles
elles auront été faites, et non aux
autres parties; et si elles ont été
faites d'office, elles seront seulement
délivrées à nos procureurs généraux
ou à nos procureurs sur les lieux,
ou aux procureurs fiscaux des jus-
tices des seigneurs, à la requête des-
quels elles auront été faites.

ARTICLE XXV.

Ceux qui auront été pris pour
greffiers en des commissions particu-
lières qui n'auront point de dépot,
remettront la minute les enquêtes
et procès-verbaux aux greffes des
jurisdictions où le différend est pen-
dant, trois mois après la commission
achevée ; sinon seront les greffiers
ou autres qui auront écrit l'enquète
ou procès-verbal, sur le certificat
du greffier de la justice où le procès
est pendant, que les minutes n'au-
ront été remises en son greffe, con-
traints après les trois mois au paie-
ment de deux cents livres d'amende,
applicable moitié à nous, et l'autre
moitié à la partie qui en aura fait
plainte ; sauf au grether ou autres
qui auront écrit les minutes, après
les avoir remis au greffe, de prendre
exécutoire de leur salaire contre la
partie à la requête de qui l'enquête
aura été faite.

ARTICLE XXVI.

Abrogeons l'usage d'envoyer les
expéditions des enquêtes dans un
sac clos et scellé, même de celles
qui auront été faites en une autre

jurisdiction, et pareillement toutes
publications, réceptions d'enquêtes,
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et tous jugemens, appointemens, sen-
tences et arrêts, portans que la par-
tie donnera moyens de nullité et de
reproche.

ARTICLE XXVII.

Après la confection de l'enquête,
celui à la requête de qui elle aura
été faite dounera copie du procès-
verbal, pour fournir par la partie,
dans la huitaine, des moyens de re-
proches, si bon lui semble, et sera
procédé au jugement du différend,
sans aucun commandement ni som-
mation.

ARTICL E XXVIII.

Si celui qui a fait faire l'enquête
étoit refusant ou néglige de faire
signifier le pro'ès-verbal et d'en
donner copie, lautre partie pourra
le sommer par un simple acte d'y
satisfaire dans trois jours, après les-
quels il pourra lever le procès-
verbal; et le greffier sera tenu de
lui en delivrer une expédition en lui
représentant l'acte de sommation et
lui payant ses salaires de la grosse
du procès-verbal, dont' sera délivré
exécutoire contre la partie qui en
devoit donner copie.

ARTICLE XXIX.

La.partie qui aura fourni des
moyens de reproches, ou qui y aura
renoncé, pourra demander copie de
l'enquête, laquelle lui sera délivrée
par la partie ; et en cas de refus,
l'enquête sera ri-jetée. et sans y
avoir égardfproéédé au jugement
du procès.

ARTICLE XXX.

Si la partie contre laquelle l'en-
quête aura été faite en veut prendre
avantage, il pourra la lever en faisant
apparoir de la signification de ses
moyens de reproches ou de l'acte
portant renonciation d'en fournir,
dont sera laissé copie au greffier, à
la charge d'avancer par lui les droits
et salaires du greffier, dont lui sera
délivré exécutoire pour s'en faire
rembourser par la partie qui aura
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fait faire l'enquête; et dans l'exé-
cutoire seront compris les frais du
voyage pour faire lever les expédi-
tions, ou pour le salaire des mes-
sagers.

ARTICLE XXXI.

Si la partie qui a fait faire l'en-
quête refuse d'en faire donner copie
du procès-verbal, l'autre partie aura
un délai de huitaine pour lever le
procès-verbal, et pareil délai pour
lever l'enquête ; et en cas que I en-
quête ait été faite hors le lieu où le
différend est pendant, il sera donné
un autre délai selon la distance du
lieu, tant pour le voyage que pour
le retour de celui qui sera envoyé
pour la lever, à raison d'un jour pour
dix lieues.

ARTICLE XXXII.

Tous les délais de huitaine ci-
devant ordonnés, ne seront que
pour nos cours et nos bailliages, sé-
néchaussées, présidiaux ; et à i égard
de nos autres jurisdictions et des
justices des seigneurs, même des
duchés et pairies et des juges ecclé-
siastiques, les délais seront seule-
ment de trois jours.

ARTICLE XXxIII.

La partie qui aura fait faire une
enquête ne pourra demander à l'autre
partie copie du procès-verbal de son
enquête, ni pareillement le lever,
qu'il n'ait auparavant fait signifier le
procès-verbal de l'enquête, faite à sa
requête, ni demander copie de l'autre
enquête, ni la lever qu'il n'ait donné
copie de la sienne.

ARTICLE XXXIV.

Celui auquel aura été donné copie,
tant du procès-verbal, que de l'en-
quête faite contre lui, ne pourra en
cause principal ou d'appel, faire ouir
à sa requête aucun témoin, ni don-
ner aucun moyen de reproche contre
les témoins ouis en l'enquête de la
partie.

175
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ARTICLE XxIV.

Si la permission de faire enquête
a été donnée en l'audience, sans que
les parties ayent été appointées à
écrire, les enquêtes seront portées
à l'audience pour y être jugées sur
un simple acte et sans autres procé-
dures.

ARTICLE XXXVI.

Si l'enquête est déclarée nulle par
la faute du juge ou commissaire, il
en sera fait une aux frais et dépens
du juge ou commissaire, dans laquelle
la partie pourra faire ouir de nou-
veau les témoins.

TITRE XXIII.

Des Reproches des Témoim.

ARTICLE I.

Les reproches contre les témoins
seront circonstanciés et pertinens, et
non en termes vagues et généraux,
autrement seront rejetés.

ARTICLE II.

S'il est avancé dans les reproches
que les témoins ont été emprisonnés,
mis en décret, condamnés ou repris
de justice, les faits seront réputés
calomnieux, s'ils ne sont justifiés
avant le jugement des procès, par
des écroues d'emprisonnement, dé-
crets, condamnations ou autres actes.

ARTICLE III.

Celui qui aura fait faire l'enquête,
pourra, si bon lui semble, fournir de
réponses aux reproches, et les ré-
ponses seront signifiées à la partie ;
autrement défendons d'y avoir égard,
le tout sans aucune retardation de
jugement.

ARTICLE IV.

Les juges ne pourront appointer
les parties à informer sur les faits
des reproches, sinon en voyant le
procès, au cas que les moyens des
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reproches soient pertinens et admis-
sibles.

ARTICLE V.

Les reproches des témoins seront
jugés avant le procès; et s'ils sont
trouvés pertinens, et qu'ils soient
suffisamment justifiés, les dépositions
n'en seront lues.

ARTICLE VI.

Défendons aux proeureurs de
fournir aucun reproche contre les
témoins, si les reproches ne sont
signés de la partie, ou s'ils ne font
apparoir d'un pouvoir spécial par
écrit à eux donné pour les pro-
poser.

TITRE XXIV.

t ngt-quatrtème, qui traite des Des Récusations de Juges.
'écusationu des juge#.

ARTICLE I.

Les récusations en matière civile
seront valables en toutes eours, ju-
risdictions et justices, si le juge est
parent ou allié de l'une des parties
jusques aux enfans des cousins issus
(le germain, qui font le quatrième
degré inclusivement, et néanmoins
il pourra demeurer juge si toutes
les parties y consentent par écrit.

ARTICLE Il.

Le juge pourra être récusé en
matière criminelle, s'il est parent ou
allié de Paccusateur ou de Jaccusé
jusques au cinquième degré inclusi-
vement; et s'il porte le nom et
armes et qu'il soit de la famille de
l'accusateur ou de l'accusé, il s'abs-
tiendra e quelque degré de parenté
ou d'alliance que ce puisse être,
quand la parenté ou alliance sera
connue par le juge ou justifiée par
l'une des parties, sans qu'en l'un ni
en l'autre cas il puisse demeurer
juge, nonobstant le consentement de
toutes les parties, même de nos pro-
cureurs généraux ou nos procureurs
sur les lieux, et des procureurs fis-
caux des seigneurs.
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ARTICLE III.

Tout ce qui est ci-dessus or-
donné en matière civile et criminelle,
aura lieu, encore que le juge soit
parent ou allié commun des parties.

ARTICLE IV.

Ce qui est dit des parens et alliés
aura pareillement lieu pour ceux de
la femme, si elle est vivante, ou si le
juge et la partie en ont des enfans
vivans; et en cas que la femme soit
décédée et qu'il n'y eût point d'en-
fans, le beau-père, le gendre ni le9
beaux-frères ne pourront être juges.

ARTICLE V.

Le juge pourra être récusé s'il a
un différend sur pareille question que
celle dont il s'agit entre les parties,
pourvu qu'il y en ait preuve par
écrit; sinon le juge en sera cru à
sa déclaration, sans que celui qui
proposera la récusation puisse être
reçu à la preuve par témoins, ni
même demander aucun délai pour
rapporter la preuve par écrit.

ARTICLE VI.

Le juge pourra être récusé s'il a
donné conseil ou connu auparavant
du différend comme juge ou arbitre,
s'il a sollicité ou recommandé, ou
s'il a ouvert son avis hors la visita-
tion et jugement; en tous lesquel*
cas il sera cru à sa déclaration, s'il
n'y a preuve par écrit.

ARTICLE VII.

Sera aussi récusable le juge qui
aura procès en son nom dans une
chambre en laquelle Pnne des parties
sera juge.

ARTICLE VIII.

Le juge pourra être récusé pour
menace par lui faite verbalement Ou1
par écrit depuis l'instance, ou dans
les six mois précédens la récusatiol
proposée, ou s'il y a eu inimitié
capitale.
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ARTICLE IX.

Le juge sera aussi recusable si lui,
ou ses enfans, son père, ses frères,
oncles, neveux, ou ses alliés en pa-
reil degré ont obtenu quelque béné-
fice des prélats, collateurs et patrons,
ecclésiastiques ou laïques, qui soient
parties intéressées en l'affaire, pour-
vû que les collations ou nominations
ayent été volontaires et non néces-
saires.

ARTICLE I.

Si le juge est protecteur ou sya-
die de quelque ordre, et nommé dans
les qualités, s'il est abbé, chanoine,
prieur, bénéficier ou du corps d'un
,chapitre, cohlége ou communauté,
tuteur honoraire ou onéraire, subi ogé
tuteur ou curateur, héritier présomp-
tif ou donataire, maître ou domesti-
-que de l'une des parties, il n'en
pourra demeurer juge.

ARTICLE II.

N'entendons néanmoins exclure
les juges des seigneurs de connoître
de tout ce qui concerne les domaines,
droits et revenus ordinaires ou ca-
suels ; tànt en fief que rôture, de la
teire, même des baux, sous-baux
ýet jouissances, circonstances et dé-
pendances; soit que l'affaire fut
poursuivie sous le nom du seigneur
#ou du procureur fiscal ; et à l'égard
Aies autres actions où le seigneur sera
partie ou intéressé, le juge n'en
pourra connoitre.

ARTICLE XI.

N'entendons aussi exelure les au-
tres moyens de fait «u de droit;
pour lesquels un juge pourroit être
walablement récusé.

ARTICLE XXIII.

Les officiers de nos cours, bail.
liages, sénéchaussées et autres sièges
et jurisdictions, même ceux des soi-
gneurs, pourront solliciter, si bon
leur semble, aux maisons des juges,
pour les procès qu'eux, leurs enfants,
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père, mère, oncles, tantes, neveux
ou nièces et les mineurs de la tutelle
ou curatelle, desquels ils seront char-
gés, auront aux cours, jurisdictions
et justices, dont ils sont officiers ;
leur défendons de les solliciter dans
les lieux de la séance, de l'entrée
desquels voulons qu'ils s'abstiennent
entièrement pendant la visitation et
jugement du procès.

ARTICLE XIV.

Si néanmoins lorsqu'il sera procé-
dé au jugement des procès qu'ils
auront en leur nom, ou pour leurs
père, mère, enfants ou mineurs dont
ils seront tuteurs ou curateurs, il
étoit besoin qu'ils fussent ouis par
leur bouche, ils ne pourront sous ce
prétexte, ou pour quelqu'autre que
ce soit, après avoir été ouis, demeu-
rer en la chambre et lieu de l'audi-
toire, dans lequel le procès sera
examiné et délibéré; mais seront
tenus d'en sortir, sans qu'ils puissent
solliciter pour aucunes autres per-
sonnes, sur peine d'être privés de
l'entrée de la cour, jurisdictions ou
justices, et de leurs gages pour un
an: ce qui ne pourra être remis ni
modéré pourquelque cause et occa-
sion que ce soit. Chargeons nos pro-
cureurs et chacun siège d'avertir nos
procureurs généraux des contraven-
tions, et nos procureurs généraux de
nous en donner avis: à peine d'en
répondre chacun à leur égard en
leur nom.

ARTICLE XV.

Si la récusation est jugée valable,
le juge ne pourra pour quelque cause
et sous quelque prétexte que ce soit,
assister en la chambre ou auditoire
pendant le rapport du procès ; et si
c'est à l'audience, il sera tenu de se
retirer, à peine de suspension pour
trois mois, sauf après la prononcia-
tion de reprendre sa place.

ARTICLE XVI.

Ce que nous voulons avoir aussi
lieu à l'égard de celui qui présidera
en l'audience, nonobstant l'usage ou
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abus introduit en aucunes de nos
cours où le président récusé reçoit
les avis, et prononce le jugement, ce
que nous abrogeons en toutes cours,
jurisdictions et justices: et en cas
d'appointement, l'instance sera dis-
tribuée par celui des autres prési-
dens ou juges à qui la distribution
appartiendra.

ARTICLE XVIL

Tout juge qui saura causes vala-
bles de récusation en sa personne,
sera tenu sans attendre qu'elles
soient proposées, d'en faire sa décla-
ration qui sera communiquée aux
parties.

ARTICLE XVIFI.

Aucun juge ne pourra se déporter
du rapport et jugement des procès,
qu'après avoir déclaré en la cham-
bre les causes pour lesquelles il ne
peut demeurer juge, et que sur sa
déclaration il n'ait été ordonné qu'il
s'abstiendra.

ARTICLE XIX.

Enjoignons pareillement aux par-
ties qui sauront causes de récusation
contre aucun des juges pour parenté,
alliance, ou autrement, de les décla-
rer et proposer aussitôt qu'elles se-
ront venues à leur connoissance.

ARTICLE XX.

Après la déclaration du juge ou
de l'une des parties, celui qui voudra
récuser sera tenu de le faire dans la
huitaine du jour que la déclaration
aura été signifiée, après lequel tems
il n'y sera plus reçu: mais si la par-
tie est absente, et que son procureur
demande un délai pour l'avertir, et
en recevoir procuration expresse, il
lui sera accordé suivant la distance
des lieux, sans que les délais puis-
sent être prorogés pour quelque
cause que ce soit.

ARTICLE XXI.

Si le juge, ou l'une des parties
n'avoient point fait de déclaration,
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celui qui voudra récuser, le pourra
faire en tout état de cause, en affir-
mant que les causes de récusation
sont venues depuis peu à sa connois-
sance.

ARTICLE XXII.

Voulons suivant l'article septième
du titre des descentes, que le juge
ou commissaire ne puisse être récusé,
sinon trois jours avant son départ,
pourvu que le jour du départ ait été
signifié huit jours auparavant, encore
que ce soit pour cause depuis surve-
nue, et sera passé outre, nonobstant
les récusations, pirises à partie, oppo-
sitions ou appellations, et sans y pré-
judicier, sauf après la descente et
confection d'enquête à proposer et
juger les causes de récusation.

ARTICLE XXIII.

Les récusations seront proposées
par requête, qui en contiendra les
moyens; et sera la requête signée
de la partie ou d'un procureur fondé
de procuration spéciale, qui sera
attachée à la requêtc. Pourra né-
anmoins le procureur, en cas d'ab-
sence de sa partie, signer la requête
sans pouvoir spécial, pour requérir
que le juge ait à s'abstenir, en cas
que lui ou la partie ait reconnu quel-
ques causes de récusation.

ARTICLE XXIV.

Les récusations seront communi-
quées au juge, qui sera tenu de dé-
clarer si les faits sont véritables ou
non: après quoi sera procédé au
jugement des récusations, sans qu'il
puisse y assister ni être présent en
la chambre.

ARTICLE XXV.

En toutes jurisdictions, même aux
justices des seigneurs, les récusa-
tions devant ou après la preuve, se-
ront jugées au nombre de cinq au
moins, s'il y a six juges ou plus
grand nombre, y compris celui qui
est recusé, et -'il y en a moins de
six, ou même si le juge récusé étoit
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seul, elles seront jugées au nombre
de trois, et en l'un ou en l'autre cas
le nombre des juges sera suppléé, si
il est besoin par les avocats du
siège, s'il y en a, sinon par les pra-
ticiens suivant l'ordre du tableau.

ARTICLE XXVI.

Les jugements et sentences qui
interviendront sur les causes de ré-
cusation au nombre de cinq et de
trois juges, selon les qualités des
siéges, jurisdictions et justices, se-
ront exécutés nonobstant oppositions
ou appellations et sans y préjudicier.
·si ce n'est lorsqu'il sera question de
procéder à quelque descente, infor-
,mation ou enquête ; auxquels cas le
juge récusé ne pourra passer outre
nonobstant l'appel et y sera procéde
par un autre des juges ou praticiens
du siége non suspect aux parties,
selon l'ordre du tableau, jusqu'à ce
qu'autrement il en ait été ordonné
sur l'appel du jugement de la récu-
sation, si ce n'est que l'intimé dé-
clare vouloir attendre le jugerent
de l'appel.

ARTICLE XXVII.

Les appellations des jugemens ou
sentences intervenues sur les causes
de récusation, seront vuidées som-
mairement sans épices et sans frais;
et néanmoins s'il intervient sentence
définitive ou interlocutoire au prin-
cipal, et qu'il en soit appelé, l'appel
de la seutence ou jugement rendu
sur la récusation, sera joint à l'appel
de la sentence ou jugement intervenu
au principal, pour y être fait droit
conjointement.

ARTICLE XXVIII.

Les juges présidiaux pourront ju-
ger sans appel les récusations aux
matières dont la connoissance leur
est attribuée en dernier ressort,
pourvu que ce soit en nombre de
cinq.

ARTICLE XXIX.

Sur 'article vingt-neuf, que l'amende Celui dont les récusations auront
Sera modérée au conseil à quarante été déclarées impertinentes et inad-
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livres, aux prévôtés royales et justices
resortisantes nment att conseil à
vingt livres, et aux autres juges des
seigneurs à dix livres

Au tire vèngt-cinqulieme, q trite ds
prises à partie.

missibles, ou qui en aura été déboutê
faute de preuve, sera condamné en
deux cens livres d'amende en noS
cours de parlement, grand conseil et
autres nos cours; cent livres au,
requêtes de notre hôtel et du palais ;
cinquante livres aux présidiaux, bail-
liages, sénéchaussées; trente cinq
livres en nos châtellenies, prévôtés,
vicomtés, élections, grénier à sel, et
aux justices des seigneurs, tant des
duchés-pairies, qu'autres ressortissant
nûment en nos cours; et vingt-
cinq livres aux autres justices des
seigneurs: le tout applicable savoir,
moitié à nous ou aux seigneurs dans
leur justice, l'autre moitié à la partie.
sans que les amendes puissent être
remises ni modérées.

ARTICLE XXX.

Outre les condamnations d'amende
le juge récusé pourra demander ré-
paration des faits contre lui propo-
sés, que nous voulons lui être adju-
gée suivant sa qualité et la nature
des faits; auquel cas il ne pourra
demeurer juge.

TITRE XXV.

Des Prises à Partie.

ARTICLE 1.

Enjoignons à tous juges de noS
cours, jurisdictions et justices, et des
seigneurs, de procéder incessamment
au jugement des causes, instances et
procès qui seront en état de juger, à
peine de répondre en leur nom de&
dépens, dommages et intérêts des
parties.

ARTICLE Il.

Si les juges dont il y a appel, re-
fusent ou sont négligens de juger la
cause, instance ou procès qui sera
en état, ils seront sommés de le
faire: et commandons à tous huis-
siers et sergens qui en seront requis,
de leur faire les sommations néces-
saires.
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ARTICLE II[.

Les sommations seront faites aux
juges en leur domicile, ou au greffe
de leur jurisdiction, en parlant à leur
greffier, au aux commis des greffes.

ARTICLE IV.

Après deux sommations de hui-
taine en buitaine pour les juges res-
sortissans nûment en nos cours, et
de trois jours en trois jours pour les
autres siéges, la partie pourra appel-
ler comme de déni de justice, et
faire intimer en son nom le rappor-
teur s'il y en a, sinon celui qui devra
présider; lesquels nous voulons être
condamnés en leurs noms aux dé-
pens, dommages et intérêts des par-
ties, s'ils sont déclarés bien intimés.

ARTICLE V.

*O ième article, que s'il n'y
Point e juge par lequel la cause

oit, Jugée dans ce cas du dit article,
suPérieur pourra se la retenir,

ce qu'il y a peu de particuliers en

Le juge qui aura été intimé ne
pourra être juge du différend à peine
de nullité et de tous dépens, domma-
ges et intérêts des parties, si ce n'est
qu'il ait été follement intimé, ou que
l'une et l'autre des parties consen-
tent qu'il demeure juge et sera pro-
cédé au jugement par un autre des
juges et praticiens non suspects, sui-
vant l'ordre du tableau; si mieux
n'aime l'autre partie attendre que
l'intimation soit jugée.

TITRE XXVI.

De la forme de procéder aux Juge-
mens, et des prononciations.

ARTICLE 1.

Le jugement de l'instance ou
procès qui sera en état de juger,
ne sera différé par la mort des
parties ni de leurs procureurs.

ARTICLE Il.

Si la cause, instance ou procès
n'étoient pas en état, les procédu-
res faites ou les jugements inter-
venus depuis le décès de l'une des
parties obu d'un procureur; ou
quand le procureur ne peut postu-

1%
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ler, soit qu'il ait résigné, ou autre-
ment, seront nulles, s'il n'y a re-
prise ou constitution de nouveau
procureur.

ARTICLE III.

Le procureur qui saura le dé-
cès de sa partie, sera tenu de le
faire signifier à l'autre, et ferol t

les poursuites valables jusqu'au
jour de la signification du décès.

ARTICLE IV.

Si celui à qui la signification du
décès a été faite, soutient que la
partie n'est point décédée, il pour-
ra continuer sa procédure; mais
si le décès se trouve véritable,
tout ce qui aura été fait depuis la
signification sera nul et de nul
effet, sans que les frais puissent
entrer en taxe, ni même être ern-
ployés par le procureur et sa par-
tie dans son mémoire des frais et
salaires, si ce n'est qu'elle eut
donné un pouvoir spécial et par
écrit de continuer la procédure,
nonobstant la signification du
décès.

ARTICLE V.

Celui qui aura présidé, verra à
l'issue de l'audience, ou dans le
même jour, ce que le greffier aura
rédigé, signera le plumitif et pa-
raphera chacune sentence ou ar-
rêt.

ARTICLE VI.

Toutes sentences, jugemens et
arrêts sur production des parties,
qui condamneront à des intérèts
ou à des arrérages, en contiei-
dront les liquidations ou calcul.

ARTICLE VII.

Abrogeons en nos cours et dans
toutes nos jurisdictions, les fornia-
lités des prononciations des arrêts
et jugemens; et des significations
pour raison de ce, sans que les
frais puissent entrer en taxe, ni
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dans les mémoires des frais et
salaires des procureurs.

ARTICLE VIII.

Les sentences, jugemens et ar-
rêts, seront datés du jour qu'ils
auront été arrêtés, sans qu'ils
puissent avoir d'autre date ; et
sera le jour de l'arrêt écrit de la
main du rapporteur en suite du
dictum ou dispositif, avant que de
le mettre au greffe, à peine des dé-
pens, dommages et intérêts des
parties.

itre ingt-septièm, qui traile de :exé-
cution des jugements.

e dit titre, qu'il sera exécuté à
ée tio des amendes qui seront ré-

Par les juges, en égard à la pau-
et au peu 'expérience des habi-
*Qi tence qui concerne les délais,
erront prorogés par les juges en

rat à onsiences et comme ils le juge-
qi Popo, à cause de la diffcultée~ tencont,.e à voyager en ce pays.

TITRE XXVII.

De l'exécution des Jugemens.

ARTICLE I.

Ceux qui auront été condamnés
par arrêt ou jugement, passé en
force de chose jugée, à délaisser la
possession d'un héritage, seront
tenus de ce faire quinzaine après
la signification de l'arrêt ou juge-
ment faite à personne ou domicile,
à peine de cent livres d'amende,
moitié envers nous et moitié en-
vers la partie, qui ne pourra être
remise ni modérée.

ARTICLE II.

Les arrêts ou sentences ne pour-
ront être signifiés à la partie, s'ils
n'ont été préalablement signifiés à
son procureur, en cas qu'il y ait
procureur constitué.

ARTICLE III.

Si quinzaine après la première
sommation, les parties n'obéissent
à l'arrêt ou jugement, ils pourront
être condamnés par corps à dé-
laisser la possession de l'héritage,
et en tous les dommages et inté-
rêts de la partie.

ARTICLE IV.

Si l'héritage est éloigné de plus
de dix lieues du domicile de la
partie, il sera ajouté au délai ci-
dessus un jour pour dix lieues.
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ARTICLE V.

Les sentences et jugemens qi
doivent passer en force de Chose
jugée, sont ceux rendus en derdie
ressort, et dont il n'y a point d'Ap
pel, ou dont l'appel n'est pas re-
cevable, soit que les parties y eao'
sent formellement acquiescé »

qu'elles n'en eussent pas inteIjettl
appel dans le tems, ou que PapPe
ait été déclaré péri.

ARTICLE VI.

Tous arrêts seront exécutés da30S
toute l'étendue de notre royara8

en vertu d'un paréatis du gra
sceau, sans qu'il soit besoin d'e?
demander aucune permission a
nos cours de parlement, bailli'
sénéchaux et autres juges, daSl
le ressort ou détroit desquels 00
les voudra faite exécuter. Et au
cas que quelques-unes de nos co
ou siéges en empêchent l'exéc-
tion et qu'ils rendent quelque0
arrêts, jugemens ou ordonnance
portant défenses ou surséances de
les exécuter: Voulons que le rap'
porteur et celui qui aura présid'
soient tenus solidairement deS
condamnations portées par le$
arrêts dont ils auront retardé 0»

empêché l'exécution, des don, a-
ges et intérêts de la partie; 
qu'ils soient solidairement cOl'
damnés en deux cens livres d
mende envers nous : de laquell'
contravention nous réservons
connoissance à nous et à nott
conseil. Sera néanmoins per0o
aux parties et exécuteurs
arrêts hors l'étendue des par
mens et cours où ils auront
rendus, de prendre un paréatis e
la chancellerie du parlement
ils devront être exécutés, que
gardes des sceaux seront tenus
sceller à peine d'interdiction, sa0o
entrer en connoissance de cau5o
pourront même les parties pre»
dre une permission du juge de'
lieux au bas d'une requête, psa
être tenus de prendre en cO,
paréatis, au grand sceau et Petiteo
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chancelleries. Mandons à nos gou-
verneurs etlieutenans généraux de
tenir la main à l'exécution de la
présente ordonnance sur la simple
représentation des paréatis ou de
la permission du juge des lieux.

ARTICLE VII.

Le procès sera extraordinaire-
ment fait et parfait à ceux qui, par
violence ou voie de fait, auront
empêché directement ou indirec-
tement l'exécution des arrêts ou
jugemens, et seront condamnés
solidairement aux dommages et
intérêts de la partie, et responsa-
bles des condamnations portées
par les arrêts et jugemens, et en
deux cens livres d'amende, moitié
envers nous et moitié envers la
partie, qui ne pourra être remise,
ni modérée, à quoi nos procureurs
généraux et nos procureurs sur
les lieux tiendront la main.

ARTICLE VIII.

Les héritages et autres immeu-
bles de ceux qui auront été con-
damnés par provision à quelque
somme pécuniaire ou espèces,
pourront être saisis réellement,
mais ne pourront être vendus et
adjugés qu'après la condamnation
définitive.

ARTICLE IX.

Celui qui aura été condamné de
laisser la possession d'un héritage
en lui remboursant quelques som-
mes, impenses ou améliorations,
ne pourra être contraint de quit-
ter l'héritage, qu'après avoir été
remboursé; et à cet effet il sera
tenu de faire liquider les espèces,
impenses et améliorations dans un
seul délai qui sera donné par l'ar-
rêt ou jugement ; sinon l'autre
partie sera mise en possession des
lieux en donnant caution de les
payer, après qu'elles auront été
liquidées.

ARTICLE I.

Les tiers opposans à l'exécution
des arrêts, qui auront été déboutés
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de leurs oppositions, seront Co11-
damnés en cent cinquante livres
d'amende; et ceux qui seront de-
boutés des oppositions à l'exéci'
tion des sentences, en soixante
quinze livres; le tout applicable,
moitié envers nous, et moitié eI"
vers la partie.

ARTICLE XI.

Les arrêts et jugemens passes
en force de chose jugée portant
condamnation de délaisser la pos-
session d'un héritage seront exé'
cutés contre le possesseur col-
damné, nonobstant les oppositions
des tierces personnes, et sans pré-
judice de leurs droits.

ARTICLE XII.

Si aucun est condamné par sen-
tence, et qu'elle ait été signifiée
avec toutes les formalités ordon-
nées pour les ajournemens, et
qu'après trois ans écoulés depuis
la signification, celui qui a obtenu
la sentence l'ait sommé avec pa-
reille solemnité d'en interjetter
l'appel ; celui qui est condamné
ne sera plus recevable à en appe-
ler six mois après la sommation;
mais la sentence passera en force
de chose jugée : ce qui aura lieu
pour les domaines de l'église, hô-
pitaux, colléges, universités et ma-
laderies, si ce n'est que le premier
délai sera de six ans au lieu de
trois.

ARTICLE XIII.

Si le titulaire d'un bénéfice
contre lequel la sentence a été
rendue, décède pendant les six
années, son successeur paisible
aura une année entière et ce qui
restera des six pour interjetter son
appel ; après lequel tems celui qui
aura obtenu la sentence, sera tenu
de la lui faire signifier avec som-
mation d'en interjetter appel ; et
dans les six mois pourra le succes-
seur en appeler, nonobstant que
pareille sommation ait été faite à
son prédécesseur, et qu'il fut dé-
cédé dans les six mois.
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ARTICLE XIV.

Les délais ci-dessus seront ob-
servés tant entre présens qu'ab-
sens, fors et excepté contre ceux
qui seront absens hors le royaume
pour notre service et par nos
ordres.

ARTICLE XV.

Si celui qui sera condamné dé-
cède pendant ces trois amnées, ses
héritiers ou légataires universels
majeurs auront outre le tems qui
en restoit à écouler une année en-
tière, après laquelle celui qui aura
obtenu la sentence, sera obligé de
leur faire signifier avec somma-
tion d'en interjetter appel si bon
leur semble, nonobstant que pa-
reille sommation eut été faite
au défunt: et dans les six mois, à
compter du jour de la nouvelle
sommation, ils pourront sinterjet-
ter appel, sans qu'après ce terme
ils puissent être reçus, et la sen-
tence passera contre eux en force
de chose jugée : -ce qui sera aussi
observé à l'égard des donataires,
légataires particuliers et tiers dé-
tenteurs.

ARTICLE XVI.

La fin de non recevoir n'aura
point lieu contre les mineurs pen-
dant le tems de leur minorité et

jusqu'à ce qu'ils ayent vingt-cinq
ans accomplis, après lesquels les
délais commencent à courir.

ARTICLE XVII.

Au défaut des sommations ci-
dessus les sentences n'auront force
de chosesjugées, qu'après dix ans,
à compter du jour de leur signifi-
cation, et qu'après vingt années à
l'égard des domaines de l'église,
hôpitaux, collèges, universités et
maladeries, à compter du jour de
la signification des sentences; les-
quelles dix et vingt années cour-
ront tant entre présens qu'absens.



Edits, Ordonnances Royaux, Diclaratiou et

Au titre vingt-huitième, qui traite des ré.
ceptions de caution.

Sur le troisième article, que si la cau-
tion contestée, (attendu qu il n'y a point
de procureur établis en ce pays et qu'il
a déjà été remarqué que cet établisse-
ment lui seroit préjudiciable), ne veut
confier les pièces justificatives de la dé-
claration de ses biens à sa partie adverse
sous son récépissé, elle pourra lui en
donner des copies collationnées parde-
vant notaires.

ARTICLE XVIII.

Voulons que les sommes pour
condamnations, taxes, salaires, re-
devances, et autres droits soient
exprimés à l'avenir dans lesjuge-
mens, conventions et autres actes,
par deniers, sols et livres, et non
parparisis ou tournois; et encore
que les actes portent le parisis
la somme n'en sera pas augrfien-
tée, sans néanmoins rien innover
pour le passé.

TITRE XXVIII.

Des Réceptions de Caution.

ARTICLE I.

Tous jugemens qui ordonneront
de bailler caution, feront mention
du juge devant lequel les parties
se pourvoiront pour la réception
de la caution.

ARTICLE Il.

La caution sera présentée par
acte signifié à la partie ou au pro-
cureur, et fera la soumission au
greffe, si elle n'est point contestée.

ARTIcLE III.

Si la' caution est contestée, il
sera donné copie de la déclaration
de ses biens, et les pièces justifi-
catives seront communiquées sur
le récépissé du procureur; et sur
la première assignation à compa-
roir pardevant le commissaire,
sera procédé sur le champ à la
réception ou rejet de la caution;
et seront les ordonnances du com-
missaire exécutées nonobstant op-
positions ou appellations, et sans
y préjudicier. Défendons à toue
juges de donner aucun appointe-
mens à mettre en droit, ou de
contrariété,sur leur solvabilité ou
insolvabilité.

ARTICLE iV.

La caution étant reçue et l'acte
signifié à la partie ou au procu-
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reur, elle fera sa soumission au
greffe.

TITRE XXIX.

titre tingt-neuf qui traite de la reddi- De la Reddition des Comptes.
tion des comptes.

ARTICLE I.

Les tuteurs, procureurs, cura-
teurs, fermiers judiciaires, séques-
tres, gardiens et autres qui auront
administré le bien d'autrui, seront
tenus.de rendre compte aussitét
que leur gestion sera finie; et se-
ront toujours réputés comptables
encore que le compte soit clos et
arrêté, jusqu'à ce qu'ils ayent payé
le reliquat, s'il en est dû, et remis
toutes les pièces justificatives.

ARTICLE Il.

Le comptable pourra être pour-
suivi de rendre compte pardevant
le juge qui l'aura commis, et s'il
n'a pas été nommé par autorité de
justice, il sera poursuivi pardevant
le juge de son domicile, sans que
sous prétexte de saisie ou inter-
vention de créanciers privilégiés
de l'une ou de l'autre des parties,
les comptes puissent être evoqués
ou renvoyés en une autre jurisdic-
tion.

ARTICLE III.

Le défendeur à la demande en
reddition de compte sera tenu de
comparoir à la première assigna-
tion, sinon sera donné défaut con-
tre lui. et pour le profit condamné
à rendre compte: et s'il compare,
et qu'au jour qu'il lui aura été
signifié par un simple acte de
venir plaider, aucun avocat ou
procureur ne se présente à l'au-
dience pour défendre, il sera con-
damné sur le champ à rendre
compte sans autre délai ni procé-
dure.

ARTICLE IV.

En cas que la cause étant plai
dée ne se puisse juger définitive-
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ment en l'audience, les partie
seront appointées à mettre dans,
trois jours sans autre procédure.

ARTICLE V.

Tout jugement portant condara-
nation de rendre compte, commet-
tra celui qui devra recevoir la pré
sentation et affirmation du comp-
te; et s'il est rendu sur appointe-
ment à mettre ou sur un procès
par écrit, le rapporteur ne pourra
être commis pour le compte, mai»
en sera commis un autre par celU'
à qui la distribution appartiendra.

ARTIcLE VI.

La préface du compte ne pourra
excéder six rôles, le surplus ne
passera point en taxe, et ne seront
transcrites dans les comptes autres
pièces que la commission du ren-
dant, l'acte de tutelle et l'extrait
de la sentence ou arrêt qui cof-
damne à rendre compte.

ARTICLE VII.

Le rendant sera tenu d'insérer
dans le dernier article du compte,
la somme à quoi se monte la re-
cette, celle de la dépense et repri-
se, distinctement l'une de l'autre,
et si la recette se trouve plus forte
que la dépense et reprise, l'oyanl
pourra prendre exécutoire de
l'excédant, qui lui sera délivré sur
l'extrait du dernier arricle du
compte sans préjudice des débats
formés, ou à former contre la re-
cette, dépense et reprise et des
soutenemens au contraire.

ARTICLE VIII.

Les rendans compte présente-
ront et affirmeront leur compte en
personne, ou par procureur fondé
de procuration spéciale, dans le
délai qui leur aura été prescrit par
le jugement de condamnation,
sans aucune prorogation; et le
délai passé ils y seront contraints
par saisie et vente de leurs biens,
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même par emprisonnement de
leurs personnes, si la matière y
est disposée et qu'il soit ainsi or-
donné.

ARTiCLE IX.

enr'larticle neuvième, que n'y ayant
PoInt de procureurs, comme il a été dit,
Sie rendant compte, ne veut confier ses
f,)cea justificatives en originaux a0yant sur son récépissé, il pourra lui
en' donner des copies qui seront colla-
tionlnées par un notaire en sa présence,
alkl frais du dit rendant, et que l'oyant

oera obligé de les rendre dans le temps
"'rqué sous peine d'amende arbitraire.

IT le dixième, qu'il sera exécuté
Ceo rmément aux remarques de par-'1, ci-dessus.

r le enzième et douziôme, que ce
lU est dit des procureurs sera entendules pre4

Après la présentatiou et affir-
mation, sera baillé copie du
compte au procureur des oyans,
et les pièces justificatives de la
recette, dépense et reprise lui se-
ront communiquées sur son récé-
pissé, pour les voir et examiner
pendant quinze jours, après les-
quels il sera tenu de les rendre, à
peine de prison, de soixante livres
d'amende et du séjour, dépens,
dommages et intérêts des parties
en son nom, sans qu'aucunes des
peines ci-dessus puissent être ré-
putées comminatoires, remises ou
modérées, sous quelque prétexte
que ce soit.

ARTICLE X.

N'entendonstoutefois empêcher
que, le juge ne puisse en connois-
sance et pour considérations im-
portantes, proroger le délai d'une
autre quinzaine pour une fois seu-
lement ; après lequel tems le pro-
cureur qui retendra les pièces
sera contraint de les rendre sous
les peines et par les mêmes voie.
que dessus.

ART10E X.

Si les oyans ont un même inté-
rêt, ils seront tenus de nommer ui
seul et même procureur, et à faute
d'en convenir sera permis à cha-
cune des parties d'en mettre un à
ses frais, auquel cas ne sera donné
qu'une seule copie du compte et
une seule communication des pie-

jes ustificatives au plus ancien.

ARTICLE KIl.

Si les eyans ont des intérêts dif-
férens, le rendant fera signifier à
.chacun des procureurs une copie
du compte, et leur communiquera
les pièces justificatives ; et s'il y
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a des créanciers intervenans, ils
n'auront tous ensemble qu'une
seule communication, tant du
compte que des pièces justificati-
ves par les mains du plus ancien
des procureurs qu'ils auront
chargé.

ARTICLE XIII.

Sur le treizième, que n'y ayant point
de procureurs, et l'usage n'étant pas de
prendre appointement au greffe, il sera
donné à l'audience.

Après le délai de la communi-
cation expiré, sera pris au greffe
l'appointement de fournir par les
oyans leurs consentements ou dé-
bats dans huitaine et les soute-
mens par le rendant huitaine
après, écrire et produire dans une
autre huitaine, et contredire dans
la huitaine suivante.

ARTICLE XIV.

Défendons à tous nos juges,
commissaires, examinateurs et
autres de quelque qualité qu'ils
soient sans exception, de faire à
l'avenir aucuns procès-verbaux
d'examen de compte, dont nous
abrogeons l'usage en tous les sié-
ges, même en nos cours de parle-
ment, et autres nos cours.

ARTICLE XV.

Défendons de s'assembler en la
maison dujuge ou commissaire de
la reddition du compte, pour met-
tre, par forme d'apostilles à côté
de chaque article, les consente-
mens, débats et soutenemens des
parties; et n'entendons néanmoins
déroger à l'usage observé par les
commissaires du châtelet de Paris.

ARTICLE XVI.

Si les oyans ne fournissent leurs
consentemens ou débats dans la
huitaine portée par le règlement,
il sera permis aux rendants après
qu'elle sera passée de produire au
greffe leurs comptes avec les piè-
ces justificatives, pour être distri-
bués en la manière accoutumée;
et s'ils les ont fournis, ils pourront
au mme tems donner leurs pro-
ductions, sans que pour mettre
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l'instance en état, il suit besoin
que d'un simple acte de comman-
dement de satisfaire au règlement,
et en conséquence passé outre au
jugement.

ARTICLE XVII.

Les comptes seront écrits en
grand papier à raison de vingt-
deux lignes par page,, et quinze
syllables pour ligne, à peine de
radiation dans la taxe des rôles où
il se trouvera de la contravention.

ARTICLE XVIII.

Le rendant ne pourra employer
dans la dépense de son compte,
les frais de la sentence ou de l'ar-
rêt par lesquels il est condam'né
de le rendre, si ce n'est qu'il eut
consenti avant la condamnation :
mais pour toutes dépenses commu-
nes employera son voyage, s'il en
échet, les assignations pour voir
présenter et affirmer le compte,
la vacation du procureur qui aura
mis les pièces du compte par or-
dre, celle du commissaire pour
recevoir la présentation et affir-
mation, et des procureurs, s'ils y
ont assisté, ensemble des grosses
et copies du compte.

ARTICLE XIX.

Déclarons toutes lettres d'état
qui pourront être ci-après obtenues
par ceux qui sont obligés ou con-
damnés de rendre compte, subrep-
tices. Défendons à tous juges d'y
avoir égard, s'il n'y est par nous
dérogé par clause spéciale, et fait
mention dans les lettres de l'ins-
tance de compte, et si la clause
n'est insérée dans les lettres,l'ins-
tance du compte pourra être pour-
suivie et jugée.

ARTICLE XX.

Le jugement qui interviendra
sur l'instance de compte, contien-
dra le calcul de là recette et de la
dépense, et formera le reliquat
précis, s'il y en a aucun.
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ARTICLE XXI.

Ne sera ci-après procédé à To
révision d'aucun compte; mais
s'il y a des erreurs, omissions de
recette oti faux emploi, les parties
pourront en former leur demander
ou interjetter appel de la clôture
du compte, et plaider leurs pré-
tendues griefs en l'audience.

ARTICLE XXI.

Pourront les parties étant ma
jeures compter pardevant les arbi-
tres ou à l'amiable, encore que
celui qui doit rendre compte ait
été commis par ordonnance de'
pustice.

ARTICLE XXl.

Si ceux à qui le compte doit
être rendu sont absens hors le
royaume d'une absence longue et
cotoire, et qu'à l'assignation il ne
se présente aucun procureur, le
Tendant après l'affirmation lèvera
son défaut au greffe qu'il donnera
à juger, et pour le profit seront

les articles alloués s'ils sont bien
et duement justifiés: si par le cal-
cul le rendant se trouve débiteur,
il en demeurera dépositaire sarrs
intérét en donnant caution; et si
c'est le tuteur, il sera déchargé de
bailler caution.

TITRE XXX.

Au titre trente qui traiie de la liquidation De la liquidation des Fruits.
des fruits,

ARTICLE I.

S'il y a condamnation de resti-
tution des fruits par sentencer
jugement ou ari'êt, ceux de la
dernière année seront délivrés elï
espèces, et quant à ceux des ar-
nées précédentes, la liquidationl
en sera faite eu égard aux quatre
saisons et prix commun de cha-
cune année, si ce n'est qu'il en ait
été auti ement ordonné par le juge
ou convenu par les parties.
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ARTICLE Il.

Les parties qui auront été con-
damnées à la restitution des fruits,
ou leurs héritiers, seront tenues au
jour de la première assignation
donnée en exécution de la senten-
ce, jugement ou arrêt, de repré-
senter pardevant le juge ou com-
missaire, les comptes, papiers de
recette, et baux à ferme des héri-
tages, et donner par déclaration
les fruits de labour, semences et
récoltes de ce qu'ils auront fait
valoir par leurs mains; ensemble
de la quantité des fruits qui en
sont provenus, pour après la dé-
duction faite des fruits, être le
surplus. si aucun y a, payé dans un
mois pour tout délai.

ARTICLE 11I.

j ,le troisième article, que comme

Pas à present le cours du marché n'est
Cé • certamù et qu'il ne se fait aucun

ré tre pour le prix des fruits et den-
ailes parties conviendront par pro-
at d*ex perts et gens à ce connois-

l"lsqu'i ce que le dit régistre se
Pî55e faire.

Si celui qui aura obtenu juge-
ment à son profit, soutient que le
contenu en la déclaration des
fruits donnée par la partie n'est
pas véritable, l'une et l'autre des
parties pourront, si le juge l'or-
donne, faire preuve respective
ment par écrit et par témoins de
la quantité des fruits; et quant à
la valeur, la preuve en sera faite
par les extraits des régistres des
gros fruits du greffe plus prochain;
et les labours, semences et frais
(le récolte seront estimés par ex-
perts.

ARTICLE IV.

Si par le rapport des experts ona
par autre preuve, la quantité ou
valeur des fruits ne se trouve pas
excéder le contenu en la déclara-
tion, le demandeur en liquidation
qui aura insisté, sera condamné
en tous les dépens du défendeur
qui seront taxés par le même ju-
gement.

ARTICLE V.

Si la liquidation excède le con-
tenu en la déclaration, le défen-
deur sera condamné aux dépens
qui seront aussi liquidés par le
méme jugement.
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Sýur le huitième, que l'oni se confor-
mera , ce qui a été observé sur le troi-
sième article.

-i titre trcnte-un qui traite de. détpen,

Sur le dit titre. que parce' qu~cn ce
Pays il est dificile d'être bien conduit
dans les affaires par de bons avie, ce
qui cause souvent qu'on s'engage u
plaider mal à propos, le conseil sous le

ARTICLE VI.

En toutes nos villes et bourgs
où il y aura marché, les mar-
chands, faisant trafic de bleds et
autres espèces de gros fruits, Ou
les mesureurs, feront rapport par
chacune semaine de la valeur et
estimation commune des fruits,
sans prendre aucuns salaires ; à
quoi faire ils pourront être con-
traints par amendes ou autres
peines qui seront arbitrées par les
juges.

ARTICLE VII.

•A cette fin les marchands ou
mesureurs seront tenus de nommer
deux ou trois d'entr'eux ; qui sans
être appelés ni ajournés feront et
affirmeront par serment pardevant
le juge du lieu le rapport de l'esti-
mation, dont il sera aussitôt fait
régistre par le greffier sans faire
séjourner ni attendre les mar-
chands, et sans prendre d'eux au-
cuns salaires ni vacations, à peine
d'exaction.

ARTICLE VIII.

Sera fait preuve de la valeur des
fruits dont on fait rapport en jus-
tice, tant en.exécution des arrêts
ou sentences, qu'en toutes autres
matières, où il sera question d'ap-
préciation, par les extraits des es-
timations, et non autrement.

ARTICLE IX.

Défendons au greffier ou com-
mis, de prendre ni recevoir plue
de cinq sols de l'expédition de
l'extrait du rapport des quatre
saisons de chacune année, à peine
d'exaction.

TITRE XXXI.

Des Dépens.

ARTICLE I.

Toute partie, soit principale
ou intervenante, qui succombera
mêmeaux renvois, déclinatoires,
évocations ou réglemens de juges,
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bols Plaisir du roi, se réservera la faculté
depronoucer sur les dépens avec mûre
, bération et selon l'exigence des cas,
dans 'arrêter à présent à tous ce qui est
dalis le dit titre, qui regirde plus les
tOCireurs et avocats qui ne sont point

le 1s dans ce pays, que les parties,
l elleS, par la dihence du consd,

ie ufrrent point par la longueur des
des d res; que rarement on adjuge

es ePens pour les voyages et séjaurs,
p e le conseil continuera ce qu'il a

t é jusquà aprésent <le ne faire
taber autant qu'il sera possible en

dexean dépenis, que les expéditions
dtak, sJigmiircations d'iceux, comn-

cuti e'en. sommations, saisies et exé-
baltuns; et que les juges royaux et su-

res suivront l'article trente-troisdqdit titre.

sera condamnée aux dépens indé-
finiment, nonobstant la proximité,
ou autres qualités des parties;
sans que sous prétexte d'équité,
partage d'avis, ou pour quelqu'au-
tre cause que ce soit, elle en puisse
être déchargée. Défendons à nos
cours de parlement, grand conseil,
cours des aides, et autres nos
cours; requêtes de notre hôtel et
du palais, et à tous autres juges,
de prononcer par hors de cour
sans dépens. Voulons qu'ils soient
taxés en vertu de notre présente
ordonnance, au profit de celui qui
aura obtena définitivement, encore
qu'ils n'eussent pas été adjugés,
sans qu'ils puissent être modérés,
liquidés ni réservés:

ARTICLE Il.

Seront aussi tenus les arbitres
,en jugeant les différends de con-
damner indéfiniment aux dépens
celui qui succombera; si ce n'est
que par le compromis il y eut
clause expresse portant pouvoir
de les remettre, modérer et liqui-
der.

ARTICLE 111.

Si dans le cours du procès il
survient quelque incident qui soit
jugé définitivement, les dépens en
seront pareillement adjugés.

ARTICLE Iv.

Après que le procès, sur lequel
sera intervenu sentence, jugement
ou arrêt adjudicatif des dépens,
aura été mis au greffe, les procu-
reurs retireront chacun séparé-
ment les productions des parties,
pour lesquelles ils auront occupé,
qui leur seront délivrées par les
greffiers après les avoir vérifiées,
en leur faisant apparoir par le
procureur plus diligent d'une som-
mation faite aux autres procureurs
pour y assister à jour précis, à
peine en cas de refus ou de de-
meure, de trois livres contre le
greffier par chacun jour, dont il
sera délivré exécutoire à la partie.
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ARTICLE V.

Sera donné copie au procureur
du défendeur en taxe, de l'arret,
jugement ou sentence qui les au-
ront adjugés, ensemble de la dé-
claration qui en aura été dressée,
pour dans les délais réglés pour le
voyage et retour suivant la dis-
tance, et le domicile du défendeur
en taxe, à raison d'un jour pour
dix lieues en cas qn'il soit absent,
prendre communication des piè-
ces justificatives des articles par
les mains et au domicile du piocu-
reur du demandeur, sans déplacet
et faire par lui huitaine après ses
offres au procureur du demandeur,
de la somme qu'il avisera pour les
dépens adjugés contre lui, et CI
cas d'acceptation des offres, il ei'
sera délivré exécutoire.

ARTICLE VI.

Si nonobstant les offres le de-
mandeur fait 1rocéder à la taxe,
et que par le calcul, en ce non
oompris les frais de la taxe, les
dépens ne se trouvent excéder les
of&es faites par le défendeur, les
frais de la taxe seront portés par le
demandeur, et ne seront compris
dans l'exécutoire.

ARTICLE VII.

Les procureurs ne pourront en
dressant leur déclaration compo-
ser plusieurs articles d'une seule
pièce: mais seront tenus de la
comprendre toute entière dans un
seul et même article, tant pour
l'avoir dressé que pour l'expédi-
tion, copie, signification et autres
droits qui la concernent, à peine
de radiation, et d'être déduits au
procureur du demandeur,autant de
ses droits pour chacun article qui
aura passé en taxe, qu'il s'en trou-
vera de rayés dans la déclaration.

ARTICLE VIII.

Ne sera aussi employé dans les
déclarations ni fait aucune taxe
aux procureurs que pour un seul
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droit de conseil, pour toutes les
demandes tant principales qu'in-
cidentes, et un autre droit de con-
seil, en cas qu'il soit fait aucune
demande, soit principale ou inci-
dente, par les parties contre les-
quelles ils occuperont, à peine de
vingt livres d'amende contre le
procureur en son nom pour chacun
autre droit qui auroit été par lui
employé dans sa déclaration.

ARTICLE IX.

N'entrera pareillement en taxe
aucun autre droit de consultation,
encore qu'elle fut rapportée et
signée des avocats.

ARTICLE X.

Toutes écritures et contredits
seront rejetés des taxes de dépens
si elles n'ont été faites et signées
par un avocat plaidant, du nombre
de ceux qui seront inscrits dans le
tableau qui sera dressé tous les
ans, et qui seront appelés au ser-
ient qui se fait anx ouvertures,
et seront tenus de mettre le reçu
au bas des écritures.

ARTICLE XI.

Lorsqu'au procès il y aura des
écritures et avertissements les
préambules des inventaires faits
par les procureurs en seront dis-
traits et n'entreront point en taxe,
ni pareillement les rôles des in-
ventaires et contredits dans les-
quels il aura été transcrit des piè-
ces entières ou choses inutiles; ce
que nous défendons à tous avocats
et procureurs, à peine de restitu-
tion du double envers la partie qui
l'aura avancé, et du simple envers
la partie condamnée. Comme
aussi défendons aux procureurs et
à tous autres de refaire ces écri-
tures, ni d'en augmenter les rôles
après le procès jugé, à peine de
restitution du quadruple contre
les contrevenants, qui ne pourra
être modérée et de suspension de
leur charge. Enjoignons à nos
cours et autres nos juges, d'y tenir
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la main, dont nous chargeons leur
honneur et conscience.

ARTICLE XII.

Ne sera taxé aux procureurs
pour droit de révision des écrit"-
res, que le dixième de ce qui ew
tre en taxe pour les avocats et
sans que ce droit de révisiO
puisse être pris dans les coUrs1
sièges et jurisdictions dans les'
quelles il n'a eu lieu jusqu'a ce

jour. Faisons défense aux proca-
reurs d'employeI dans leur Ine-
moiue des frais qu'ils donneront '
leurs parties, autres plus grandS
droits que ceux qui leur seront
légitimement dûs, et qui entreronlt
en taxe, 'à peine de répétition
contre eux, et de trois cents livres
d'amende.

ARTICLE XIII.

Et pour faciliter la taxe de dé-
pens et empêcher qu'il ne soit eIu'
ployé dans les déclarations autres
droits que ceux qui sont légitime-
ment dûs, et qui doivent entrer el'
taxe, sera dressé à la diligence de
nos procureurs généraux et de n'os
procureurs sur les lieux, et rniS
dans les greffes de toutes nos cours,
siéges et jurisdictions, un tableau
ou régistre, dans lequel seront
écrits tous les droits qui doivent
entrer en taxe, même ceux des
déclarations, assistances de pro-
cureurs et droits nécessaires pour
parvenir à la taxe, ensemble les
voyages et séjours, lequels pour-
ront y être employés et taxés sui-
vant les différents usages de nos
cours et siéges, qualités des par-
ties et distance des lieux.

ARTIcLE XIV.

Les voyages et séjours qui doi-
vent entrer en taxe, ne pourront
être employés ni taxés, s'ils n'ont
été véritablement faits et dûs être
faits, et que celui qui en demran-
dera la taxe, ne fasse apparoir
d'un acte fait au greffe de lajuris-
diction en laquelle le procès sera
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pendant, lequel contiendra son
affirmation qu'il a fait exprès le
voyage pour le fait du procès, et
que l'acte n'ait été signifié au pro-
cureur de la partie aussitôt qu'il
aura été passé, et le séjour ne
pourra être compté que du jour de
la signification.

ARTICLE XV.

Si après que la déclaration des
dépens aura été signifiée et copie
laissée, il n'a été fait aucunes
offres, ou quelles ne soient accep-
tées dans les délais ci-devant or-
donnés, elle sera mise par le pro-
cureur du demandeur en taxe ès
mains du procureur tiets, avec les
pièces justificatives: et à cet effet
voulons que dans nos cours, siéges
et justices où il ne se trouvera
point de procureurs tiers en titre
d'office, il soit nommé et commis
par la communauté des procureurs
par chacun mois ou tel autre tems
qu'il sera par eux avisé, nombre
suffisant d'entr'eux pour régler et
taxer les dépens en la forme et
manière ci-devant ordon-ée; si ce
n'est dans les siéges où il y a des
commissaires examinateurs.

ARTICLE XVI.

Le procureur tiers sera tenu de
cotter de sa main au bas de la
déclaration le jour qu'elle lui aura
été délivrée avec les pièces.

ARTICLE XVII.

Sera signifié par acte au procu-
reur du défendeur en taxe, le jour
que la déclaration et pièces justi-
ficatives auront été mises entre
les mains du procureur tiers, avec
sommation d'en prendre commu-
nication sans déplacer.

ARTICLE XVIII.

Trois jours après la première
sommation il en sera fait une se-
conde, par laquelle le procureur
du demandeur en taxe sommera
celui du défendeur de se trouver
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en l'étude du procureur tiers a
certain jour et heure précise, pour
voir arrêter les dépens contenus
en la déclaration, et la signer.
autrement il y sera procédé t8 t
en présence qu absence.

ARTICLE XIX.

Si le procureur du défendetr
compare, seront les dépens arr-
tés par le procureur tiers en 0e
présence.

ARTICLE XX.

A faute par le procureur da
défendeur en taxe de comparoir a
l'assignation, le prpcureur tiers
sera tenu d'arrêter les dépens'
pour ce fait être les arrêtés Into
sur la déclaration conformément
à son mémoire, lequel y deme-
rera attaché, et ne sera le pre
mier article passé que pour ùln
seul.

ARTICLE XXI.

Le procureur tiers sera ten"
d'arrêter les dépens qui contiel-
dront deux cents articles et au-
dessous, huitaine après qu'il e
aura été chargé; et ceux qui col-
tiendront plus grand nombre d'ar-
ticles, dans la quinzaine, à peine
de répondre des dommages et In
térêts des parties.

ARTICLE XXII.

Le procureur du défendeur en
taxe ne pourra prendre aucu"
droit d'assistance, s'il n'a écrit de
sa main sur la déclaration les di'
minutions, à peine de faux et
d'interdiction.

ARTICLE XXIII.

S'il y a plusieurs procureur"
des défendeurs en taxe condasI-
nés par même jugement, ils ne
prendront droit d'assistance que
pour les articles qui les cencerve-
ront : et à l'égard des frais ordi-
naires et extraordinaires des
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criées, reddition de compte de tu-
teurs, héritiers bénéficiaires, cura-
teurs aux biens vacants, commis-
saires et autres, les parties qui
auront un intérêt commun y assis-
teront par le plus ancien procu-
reur. Pourront néanmoins les
autres procureurs y être présents,
sans prendre aucun droit d'assis-
tance, et sans le pouvoir employer
dans leur mémoire de frais et sa-
laires ; si ce n'est qu'ils aient pou-
voir par écrit d'y assister.

ARTICLE XXIV.

Après que la déclaration aura
été arrêtée par le tiers, sera signi-
fié un troisième acte au procureur
du défendeur: par lequel on lui
dénoncera que les dépens ont été
arrêtés, et sera sommé de les si-
gner, avec protestation qu'à faute
de ce faire, le calcul en sera signé
par le commissaire par défaut : ce
qui sera exécuté en cas de refus,
et passé outre, en faisant mention
dans l'arrêté et calcul de la som-
mation.

ARTICLE XXV.

Le tiers sur chacune pièce qui
entrera en taxe, sera tenu de met-
tre : taxé, avec son paraphe.

ARTICLE XXVI.

Les commissaires signeront les
déclarations sans prendre aucun
droit, et auront seulement leurs
clercs le droit de calcul, lorsqu'ils
l'auront fait et écrit de leur main,
suivant la taxe qui sera arrêtée
dans le tableau ou régistre des
droits pour les dépens, ci-dessus
mentionné. Leur défendons de

p rendre autres ni plus grands
droits, à peine du quadruple.

ARTICLE XXVII.

Dans les exécutoires de dépens
seront aussi employés les frais
pour les lever avec ceux du pre-
mier exploit de la signification
qui sera faite, tant des exécutoi-
res que de l'exploit,
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ARTICLE XXVIII.

Si la partie qui a succombé in-
terjette appel de la taxe des dé-
pens, son procureur sera tenu de
croiser dans trois jours sur la dé-
claration les articles dont il est
appelant; et à faute de le faire
sur la première. requête, il sera
déclaré non-recevable en son ap-
pel.

ARTICLE XXIX.

Après que le procureur de l'ap-
pelant aura croisé sur la déclara-
tion les articles dont il sera ap-
pelant, pourra l'intimé se faire
délivrer exécutoire du contenu
aux articles non croisés dont il
n'y aura point d'appel.

ARTICLE XXX.

Les appellations des articles
croisés sous deux croix seulement
seront portées à l'audience, et
quand il y en aura d'avantage sera
pris un appointement au greffe.

ARTICLE XxXI.

L'appelant sera condamné en
autant d'amendes qu'il y aura de
croix, et chefs d'appel, sur les-
quels il sera condamné; si ce n'est
qu'il soit appelant des articles
croisés par un moyen général : et
néanmoins les dépens adjugés
pour raison des appellations des
taxes, seront liquidés par le même
jugement qui prononcera sur les
appellations.

ARTICLE XXXII.

Les dépens qui seront adjugés,
soit à l'audience ou sur les procès
par écrit, par les baillis, séné-
chaux et présidiaux, seront taxéS
en la même forme et manière
qu'en nos cours, et tous les droits
réglés s.uivant l'usage des siéges
dans lesquels les condamnations
seront intervenes; ainsi qu'ib
seront employés dans le tableau
et régistre ci-dessus mentionné ;
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et seront les dépens taxés. par les
juges ou commissaires examina-
teurs des dépens créés et établis
à cet effet; auxquels commissai-
res examinateurs nous défendons
de prendre plus grands droits sous
pretexte d'attributions et usages
contraires, que ceux qui seront
arrêtés, à peine de concussion et
d'interdiction de leurs charges.

ARTICLE xxxIII.

Les juges subalternes, tant roy-
aux que des seigneurs particuliers,
seront tenus en toutes sentences,
soit en l'audience ou procès par
écrit, de liquider les dépens, eu
égard au frais qui auront été légi-
timement faits, sans aucunes dé-
clarations de dépens, à peine con-
tre les contrevenants de vingt
livres d'amende, et de restitution
des droits qui auront été perçus,
dont sera délivré exécutoir e aux
parties qui les auront déboursés.

trente-deux qui traite de la taxe et
1qidation des dommages et intérêts.

le dit titre, qu'on se conformeraet dit sur celui des dépens.

TITRE XXXII.

De la taxe et liquilation des dom-
mages et intérêts.

ARTICLE i.

La déclaration des dommages
et intérêts sera dressée, et copie
donnée au procureur du défen-
deur, ensemble de la sentence,

jugement ou arrêt qui les auront
adjugés; et seront communiquées
sur son récépissé les pièces jus-
tificatives pour les rendre dans
la quinzaine, à peine de prison,
de soixante livres d'amende, et
du séjour, dépens, dommages et
intérêts des parties en son nom,
sans qu'aucune des peines puisse
être réputée comminatoire, ni
remise ou modérée sous quelque
prétexte que ce soit.

ARTICLE II.

Pourra le défendeur dans les
délais pareils à ceux ci-dessus
réglés en l'article cinquième du
titre de la taxe des dépens, faire
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ses offres; et en cas d'acceptation
en sera passé appointement de
condamnation qui sera reçu en
l'audience.

ARTICLE III.

Si le défendeur ne fait point
d'offres, ou qu'elles soient con-
testées, il sera pris appointement
à produire dans trois jours; et en
cas qu'elles soient contestées, 61
par l'événement les dommages et
intérêts n'excèdent la somme of-
ferte, le demandeur sera con-
damné en tous les frais et dépens'
depuis le jour des offres, lesquels
seront liquidés par le même juge-
ment-

ARTICLE IV.

Les procureurs, qui auront OC-
cupé dans les instances princi-
pales, seront tenus d'occuper danS
celle de liquidation des dommages
et intérêts, sans qu'il soit besoln
de nouveau pouvoir.

TITRE XXXIII.

Au titre trente-trois qui traite des saisies, Des saisies et exécutions, et vente'
exécution et vente des meubles, grains, des meubles, grains, bestiaux ee
bestiaux et choses mobiliairu. choses mobiliaires.

ARTICLE I.

Tous exploits de saisies et exé'
cutions de meubles ou choses nO'
biliaires contiendront l'électiOP
de domicile du saisissant dans la
ville où la saisie et exécution sers
faite; et si la saisie et exécU'
tion n'est point faite dans un.e,
ville, bourg ou village, le dori0'
cile sera élu dans le village ou la
ville qui est la plus proche.

ARTICLE Il.

Les saisies et exécutions ne st
feront que pour chose certaine et
liquide, en deniers ou en espèces;
et si c'est en espèces, il sera sursl
à la vente jusqu'à ce que l'appre
ciation en ait été faite.
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ARTICLE III.

lere tlrisieme article, qu'on se ré-
d s our ce qui a été observé au titre

Toutes les formalités des ajour-
nemens seront observées dans les
exploits de saisie et exécution, et
sous les mêmes peines.

ARTICLE IV.

Avant que d'entrer dans une
maison pour y saisir des meubles
ou effets mobiliaires, l'huissier ou
sergent sera tenu d'appeler deux
voisins au moins pour y être pré-
sens, auxquels il fera signer son
exploit ou procès-verbal, s'ils
savent ou veulent signer, sinon en
fera mention, comme aussi du
tems de l'exploit, si c'est avant ou
après midi, et le fera aussi signer
par ses recors; et s'il n'y a point
de voisin, sera tenu de le déclarer
par l'exploit,et deje faire parapher
par le plus prochhlin juge, incon-
tinent après l'exéchtion.

ARTICLE v.

aur 1 -la e cinquième qu'il sera exécuté
i u'il soit besoin de recors pour

(6ý lu rais.

Si les portes de la maison sont
fermées, ou qu'il n'y ait personne
pour les ouvrir, ou que ceux qui
y seront n'en-veuillent pas faire
l'ouverture, l'huissier ou sergent
se retirera devant le juge du lieu,
lequel au bas de l'exploit ou
procès-verbal du sergent nom-
mera deux personnes, en présence
desquelles l'ouverture des portes
et la saisie et exécution seront
faites, et signeront l'exploit ou
procès-verbal de la saisie avec les
recors.

ARTICLE VI.

Les exploits ou procès-verbaux
des saisies et exécutions contien-
dront, par le menu et en détail,
tous les meubles saisis et exé-
cutés.

ARTICLE VII.

Sera laissé sur le champ au
saisi copie de l'exploit dg procès-
verbal, signée des mêmes per-
sonnes qui auron signé l'original.
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Sur le onzième, qu'en cas qu'il n'y
ait de marché établis dans les lieux où
se devra faire la vente des choses sai-
sies, elle se fera à l'issue de grande
messe ou de vêpres.

Sur le treizième, qu on se rapportera
à ce qui a été réglé ci-dessus.

ARTICLE VIII.

Le nom et le domicile de celui
en la garde duquel auront é
mises les choses saisies seront
signifiés au saisi par le mêiJ'e
procès-verbal.

ARTICLE IX.

Défendons aux gardiens de Se
servir des choses saisies pour leUr
usage particulier, ni de les bailler
à louage; et en cas de contraven'
tion, voulons qu'ils soient privée
du paiement des frais de garde et
de nourriture, et condamnés auX
dommages et intérêts des parties-

ARTICLE X.

Si les bestiaux saisis produisent
d'eux-mômes quelque profit ou
reve4u, le gardien en tiendra
compte au saisi ou aux créancier
saisissants.

ARTICLE XI.

La vente des choses saisies sera
faite au plus prochain marché
public, aux jours et heures ordi-
naires des marchés; et sera tel"
le sergent de signifier auparava t

à la personne ou domicile du saisi,
le jour et l'heure de la vente, i
ce qu'il ait à faire trouver des ew'
chérisseurs, si bon lui semble.

ARTICLE XII.

Les choses saisies ne pourrolt
être vendues qu'il n'y ait au moi"0
huit jours francs entre l'exécutioU
et la vente.

ARTICLE XIII.

Les bagues, joyaux et vai'
selle d'argent e la valeur de
trois cens livres ou plus D6
pourront être vendus qu'aprè'
trois expositions à trois jours de
marchés différents, si ce n'est que
le saisissant et le saisi n'en Con-
viennent par écrit, qui sera InI'
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entre les mains du sergent pour
sa décharge.

ARTICLE XIV.

En procédant par saisie et exé-
cution, sera laissé aux personnes
saisies une vache, trois brebis, ou
deux chèvres, pour aider à soute-
nir leur vie; si ce n'est que la
créance pour laquelle la saisie est
faite, procède la vente des mêmes
bestiaux, pour avoirprêté l'argent
pour les acheter; et de plus sera
laissé un lit et l'habit dont les sai-
sis seront vêtus et couverts.

ARTICLE Xv.

Les personnes constituées aux
ordres sacrés de prêtrise, de dia-
conat ou sous-diaconat, ne pour-
ront être exécutées en leurs meu-
bles destinés au service divin, ou
servant à leur usage nécessaire,
de quelque valeur qu'ils puissent
être, ni même en leurs livres qui
leur seront laissés jusques à la
somme de cent cinquante livres.

ARTICLE xvI.

Les chevaux, boufs, et autres
bêtes de labourage, charues, cha-
rettes et ustensiles servans à la-
bourer et cultiver les terres, vi-
gnes et prés, ne pourront être
saisis, même pour nos propres
deniers, à peine de nullité, de
tous dépens, dommages et inté-
rêts, et de cinquante livres- d'a-
mende contre le créancier et le
sergent solidairement. N'enten-
dons toutefois comprendre les
sommes dues au vendeur, ou à
celui qui a prêté l'argent pour
l'achat des mêmes bestiaux et us-
tensiles, ni de ce qui sera dû pour
les fermages et moissons des ter-
res où seront les bestiaux et us-
tensiles.

ARTICLE KvII.

Les choses saisies seront adju-
gées au plus offrant et dernier en-
chérisseur, en payant par lui sur
le champ le prix de la vente,
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Sur le dix-neuvième, qu'il sera exé-
cuté eu égarl aux observations faites
nour ce qui concerne les huissiers par
les articles quatre et onze du présent
litre, à l'exception de l'amende qui sera
arbitraire.

Tous les articles ci-dessus se-
ront observés par les huissiers et
sergens, à peine de nullité des ex-
ploits de saisies, et procès-verbaux
des ventes, dommages et intérêts
envers le saisissant et le saisi;
d'interdiction et de cent livres
d'amende, applicable moitié 'à
nous, moitié à la partie saisie,
sans que la peine puisse être re-
mise ou modérée.

ARTICLE XX.

Sur les vingt et vingt-un, que l'a-
mende et la peine seront arbitraires.

Incontinent après la vente, les
deniers provenans seront délivres
par le sergent ou huissier entre
les mains du saisissant jusqu'à la
concurrence de son dû, le surpluS
délivré au saisi, et en cas d'oppO'
sition, à qui par justice sera or-
donné, à peine contre l'huissier
ou sergent d'interdiction, et de
cent livres d'amende, applicable
moitié à nous, moitié à celui qui
devoit recevoir les deniers.

ARTICLE XXI.

Après que la vente aura été
faite, l'huissier ou sergent portera
la minute de son procès-verbal de
vente au juge, lequel sans frais,
taxera de sa main ce qu'il cou-
viendra à l'huissier ou sergent
pour son salaire, à cause de s"
saisie, vente et exécution ; de la-
quelle taxe les huissiers ou ser-
gents feront mention dans toutes
les grosses des procès-verbauxs, a
peine d'interdiction et de cent
livres d'amende envers nous.
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ARTICLE XVIII.

• Les huissiers et sergens serone
tenus de faire mention dans leurs
procès-verbaux du nom et doini-
cile des adjudicataires, desquels
ils ne pourront rien prendre D'
recevoir directement ou indirec-
tement, outre le prix de l'adjudi'
cation, à peine de concussion.

ARTICLE XIX.
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TITRE XXXIV.

-tre trete-quatre, qui traite de la dé- De la Décharge des contraintes par
<arge des Contraintes par corps. corps.

ARTICLE I.

Abrogeons l'usage des con-
traintes par corps après les quatre
mois, établi par l'article XLVM de
l'ordonnance de Moulins, pour
dettes purement civiles : défen-
dons à nos cours et à tous autres
juges de les ordonner, à peine de
nullité, et à tous huissiers et ser-
gens, de les exécuter, à peine de
tous dépens, dommages et inté-
rêts.

ARTICLE Il.

second article, que les con- Pourront néanmoins les con-
9atr par corps ordonnées après les trai
'eront iois pour les dépens adjugés mois êtr or s pr les dé-

e à arbitrage (lu juge, si les dé-
ia Montent jusqu'à cent livres, et pens adjugés, s'ils montent deux
agePour la restitution des frais, dom- cents livres et au-dessus; ce quit intérêts, aura lieu pour la restitution des

fruits. et pour les dommages et
intérêts au-dessus de deux cents
livres.

ARTICLE III.

Pourront aussi les tuteurs et
curateurs être contraints par corps
après les quatre mois, pour les
sommes par eux dues à cause de
leur administration, lorsqu il y
aura sentence, jugement ou arrêt
définitif, et que la somme sera
liquide et certaine.

ARTICLE IV.

Défendons à nos cours et à tous
autresjuges, de condamner aucun
<le nos sujets par corps en matière
civile, sinon en cas de réintégran-
de pour délaisser un héritage en
exécution des jugements ; pour
stellionat, pour dépot nécessaire,
consignations faites par ordonnan-
ce de justice, ou entre les mains
des personnes publiques ; repré-
sentations des biens par séques-
tres, commissaires ou gardiens,
lettres de change, quand il y aura
remise de place en place, dettes
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entre marchands pour le fait de
marchandise dont ils se mêlent.

ARTICLE V.

N'entendons aussi déroger aU
pri-ilège des deniers royaux ni a
celui des foires, ports, étapes et
marchés, et des villes d'arrêt.

ARTICLE VI.

Défendons de passer à l'avenir
aucuns jugements, obligations ou
autres conventions, portant con-
trainte7par corps contre nos sujets
à tous greffiers, notaires et tabel-
lions de les recevoir et à tous
huissiers et sergens de les exécu-
ter, encore que les actes ayent été
passés hors notre royaume, à peine
de tous dépens, dommages et in-
térêts.

ARTICLE VII.

Permettons néanmoins aux pro-
priétaires des terres et héritages
situés à la campagne, de stipuler
par les baux les contraintes par
corps.

ARTICLE VIII.

Ne pourront les femmes et filles
s'oIbliger ni être contraintes par
corps, si elles ne sont marchandes
publiques, ou pour cause de stel-
lionat procédant de leur fait.

ARTICLE Ix.

Les septuagénaires ne pourront
être emprisonnés pour dettes pu-
rement civiles, si ce n'est pour
stellionat, recellé et pour dépens
en matière criminelle, et que les
condamnations soient par corps-

ARTICLE X.

Pour obtenir la contrainte par
corps après les quatre mois auX
cas exprimés au second article, le
créancier fera signifier le juge-
ment à la personne ou domicile
de la partie, avec commandement
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de payer et déclaration qu'il y
sera contraint par corps après les
quatre mois.

ARTICLE XI.

Sur le onzième, qu'il sera exécuté
cifslmélent à ce a ét rapportés au second titre.

re rente-cinq, qui traite des rcquiees
civiles.

Les quatre mois passés, à
compter du jour de la significa-
tion, le créancier lèvera au greffe
une sentence, jugement ou arrêt,
portant que dans la quinzaine la
partie sera contrainte par corps,
et lui fera signifier, pour après la
quinzaine expirée, être la con-
trainte exécutée sans autres pro-
cédures ; et seront toutes les signi-
fications faites avec toutes les
formalités ordonnées pour les
ajournemens.

ARTICLE XII.

Si la partie appelle de la sen-
tence ou s'oppose à l'exécution
de l'arrêt ou jugement portant
condamnation par corps, la con-
trainte sera sursise jusqu'à ce que
l'appel ou opposition ayent été
terminés; mais si avant l'appel
ou opposition signifiée les huis-
siers ou sergens s'étoient saisis de
sa personne, il ne sera point sursis
à la contrainte.

ARTICLE XIII.

Les poursuites et contraintes
par corps n'empêcheront pas les
saisies, exécutions et ventes de
biens de ceux qui sont condamnés.

TITRE XXXV.

Des Requêtes Civiles.

ARTICLE I.

Les arrêts et jugemens en der-
nier ressort ne pourront être ré-
tractés que par lettres en forme
de requête civile, à l'égard de
ceux qui auront été parties ou
dûment appelés, et de leurs héri-
tiers, successeurs ou ayans cause.

ARTICLE Il.

Permettons de se pourvoir par
simple requête afin d'opposition
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contre les arrêts et jugemens en
dernier ressort, auxquels le de-
inandeur en requête n'aura été
partie ou dûment appelé, et même
contre ceux donnés sur sa requête.

ARTICLE III,

Permettons pareillement de se
pourvoir par simple requête contre
les arrêts et jugemens en dernier
ressort, qui auraient été rendus à
faute de se présenter, ou en l'au-
dience à faute de plaider, pourvu
que la requête soit donnée dans
la huitaine du jour de la significa-
tion à personne ou domicile de
ceux qui seront condamnés, s'ils
n'ont constitué procureur, ou au
procureur, quand il y en a un, si
ce n'est que la cause ait été appe-
lée à tour de rôle; auquel cas les
parties ne se pourront pourvoir
contre les arrêts ou jugements en
dernier ressort intervenus en con-
séquence, que par requête civile.

ARTICLE IV.

Ne seront obtenues lettres en
forme de requête civile contre les
sentences présidiales rendues au
premier chef de l'édit ; mais il
suffira de se pourvoir par simple
requête au même présidial.

ARTICLE V.

Les requêtes civiles seront ob-
tenues et signifiées, et assignations
données, soit au procureur ou à
la partie dans les six mois, à
compter à l'égard des majeurs, dit
jour de la signification qui leur
aura été faite des arrêts et juge-
ments en dernier ressort à per-
sonne ou domicile; et pour les
mineurs, du jour de la signification
qui leur a été faite à personne ou
domicile depuis leur majorité.

ARTICLE VI.

Le procureur qui aura occupé
en la cause, instance ou procès sur
lequel est intervenu l'arrêt oujug
ment en dernier ressort, sera tenu
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d'occuper sur la requête civile,
sans qu'il soit besoin de nouveau
pouvoir, pourvu que la requête
civile ait eté obtenue et à lui si-
gnifiée dans l'annnée du jour et
date de l'arrêt.

ARTICLE VII.

Ser le Septième article, que le conseil
déla ervera la faculté de proroger un

"1i Pour les absens qui sont en France.

Les ecclésiastiques, les hôpitaux
et les communautés, tant laïques
qu'ecclésiastiques, seculières et
régulières ; même ceux qui sont
absens du royaume pour cause
publique, auront un an pour obte-
nir et faire signifier les requêtes
civiles, à compter du jour des
significations qui leur auront été
faites aux lieux ordinaires des bé-
néfices des bureaux, des hôpitaux
ou aux syndics ou procureurs des
communautés, ou au domicile.

ARTICLE VIII.

Si les arrêts ou jugemens en
dernier ressort ont été donnés
contre ou au préjudice des per-
sonnes qui seront décédées dans
les six mois du jour de la signifi-
cation à eux faite, leurs héritiers,
successeurs ou ayans cause, au-
ront encore le même délai de six
mois, à compter du jour de la
signification qui leur aura été
faite des mêmes arrêts et juge-
mens en dernier ressort, s'ils sont
majeurs; sinon le délai de six
mois ne courra que du jour de la
signification qui leur sera faite
depuis leur majorité.

ARTICLE IX.

Celui qui aura succédé a un bé-
néfice durant l'année, à compter
du jour de la signification faite de
l'arrêt ou jugement en dernier
ressort à son prédécesseur dont il
n'est résignataire, aura encore une
année pour se pourvoir par lettres
en forme de requête civile, du

jour de la signification qui lui en
sera faite.

ARTICLE x.

Les majeurs et mineurs n'au-
ront que trois mois au lieu de six,
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et les ecclésiastiques, hôpitaux,
communautés et les absens du
royaume pour cause publique, six
mois au lieu d'un an, pour obtenir
et faire signifier les requêtes con-
tre les sentences présidiales don-
nées au premier chef de l'édit : et
au surplus seront toutes les mêmes
choses ci-dessus observées tant
pour les sentences présidiales au
premier chef de l'édit, que pour
les arrêts etjugemens en dernier
ressort.

ARTICLE XI.

Voulons que tous les arrêts,
jugemens en dernier ressort, et
sentences présidiales données au
premier chef de l'édit, soient si-
gnifiées aux personnes ou domi-
cile, pour en induire les fins de
non recevoir contre la requête
civile dans le tems ci-dessus, en-
core que les uns ayent été contra-
dictoires en l'audience, et les au-
tres signifiés au procureur; sans
que cela puisse être tiré à consé-
quence aux hypothèques, saisies
et exécutions, et autres choses, à
l'égard desquelles, les arrêts, ju-
gemens et sentences contradictoi-
res donnés en l'audience auront
leur effet quoiqu'ils n'ayent pas
été signifiés, et ceux donnés par
défaut en l'audience et sur procès
par écrit, à compter du jour
qu'ils auront été signifiés aux pro-
cureurs.

ARTICLE XII.

Si les lettres en forme de re-
quête civile contre les arrêts ou
jugemens en dernier ressort, ou
les requêtes contre les sentences
présidiales au premier chef, sont
fondées sur pièces fausses ou sur
pièces nouvellement recouvrées
qui étoient retenues ou détournées
par le fait de la partie adverse, le
temps d'obtenir et faire signifier
les lettres ou requêtes, ne courra
que dujour de la fausseté, où les
pièces auront été découvertes,
pourvû qu'il y ait preuve par
écrit du jour, et non autrement.
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ARTICLE XIII.

.Sur les treizième, quatorzième et sei-
re me, que le conseil recevra toutes les
d'avêtes à l'ordinaire, n'y ayant point
detocats ni de chancellerie en ce pays ;
et ayant égard a la conséquence de la

ose, à 'opiniatreté et malice des
1e, le conseil se réservera d'arbi-

te amende qui devra être consignée
do t ,que la requête soit répondue,

ordonnance de communication
Procureur général fera mention, la-

Velle amende sera consignée avant que
ID tProcureur général puisse requérirConlure,

Sera attaché aux lettres de re-
quête civile une consultation si-
gnée de deux anciens avocats, et
de celui qui aura fait le rapport,
laquelle contiendra sommairement
les ouvertures de requête civile,
et seront les noms des avocats et
les ouvertures insérés dans les
lettres.

ARTIcLE xIv.

Nos chancelliers, gardes des
sceaux et les maîtres des requêtes
ordinaires de notre hôtel, tenans
les sceaux de notre petite chan-
cellerie, et nos autres officiers, ne
pourront accorder aucunes lettres
en forme de requête civile, que
dans le temps et aux conditions
ci-dessus, et sans qu'il puisse y
avoir clause portant dispense ou
restitution de tems pour quelque
cause et prétexte que ce soit : et
si aucunes avoient été obtenues et
signifiées après le tems et délai
ci-dessus, ou ne contenoient point
les ouvertures et les noms des
avocats qui en auront donné l'avis,
nous les déclarons dès à présent
nulles, et de nul effet et valeur ;
et voulons que nos juges, tant de
nos cours ou chambres qu'autres
jurisdictions, n'y ayent aucun
égard; le tout à peine de nullité
de ce qui auroit été jugé ouordon-
né au contraire.

ARTICLE xV.

Abrogeons la forme de clorre les
lettres en forme de requête civile;
et d'y attacher aucune commis-
sion, mais seront scellées, expé-
diées et délivrées ouvertes sans
commission, aux impétrans ou à
leurs procureurs, ou autres ayant

.charge.

ARTICLE XVI.

Les impétrans des lettres en
forme de requête civile contre des
arrêts contradictoires, soit qu'ils
soient préparatoires ou définitifs,
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seront tenus, en présentant leur
requête afin d'entérinement, de
consigner la somme de trois cents
livres pour l'amende envers nous,
et cent cinquante livres d'autre
part, pour celle envers la partie.
Et si les arrêts sont par défaut,
sera seulement consignéela somnie
de cent cinquante livres pour l'a-
mende envers nous, et soixante-
quinze livres pour celle envers la
partie : lesquelles sommes seront
reçues par le receveur des amen-
des qui s'en chargera comme dé-
positaire, sans droit ni frais, et sans
qu'il puisse les employer en recettc
qu'elles n'ayent été défininitive-
ment adjugées, pour être après le
jugement des requêtes civiles ren-
dues et délivrées, aussi sans frais,
à qui il appartiendra.

ARTICLE XVII.

Après que la requête civile aura
été signifiée, avec assignation et

copie donnée, tant des lettres que
de la consultation, la cause sera
mise au rôle, ou portée à l'audien-
ce sur deux actes; l'un pour coin-
muniquer au parquet, et l'autre
pour venir plaider, sans autres pro-
cédures.

ARTICLE XVIII.

Les requêtes civiles ne pour-
ront empêcher l'exécution des ar-
rêts ni des jugemens en dernier
ressort, ni les autres requêtes,
l'exécution des sentences prési-
diales au premier chef de l'édit, et
ne seront données aucunes défen-
ses, ni surséance en ce cas.

ARTICLE XIX.

Voulons que ceux qui auront
été condamnés de quitter la pos-
session ou jouissance d'un béné-
fice, ou de délaisser quelque héri-
tage ou autre immeuble, rappor-
tent la preuve de l'entière exécu-
tion de l'arrêt ou jugement en
dernier ressort au principal, avant
que d'être reçus à faire aucunes
poursuites pour communiquer ou
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plaider sur les lettres en forme de
requête civile, et que jusques à
ce ils soient déclarés non receva-
bles, sans préjudice de faire exé-
cuter durant le cours de la requête
civile les arrêts et jugements en
dernier ressort, et les sentences
présidiales au premier chef, par
les autres voies, soit pour restitu-
tion de fruits, dommages, intérêts
et dépens, que pour toutes autres
condamnations.

ARTICLE XX.

Les lettres en forme de requête
civile, seront portées et plaidées
aux mêmes compagnies où les
arrêts et jugemens en dernier res-
sort auront été donnés.

ARTICLE XXI.

Voulons néanmoins qu'en nos
cours de parlement, et autres nos
cours où il y aura une grande chain-
bre ou chambre de plaidoyé, les re-
quêtes civiles y soient plaidées, en-
core que les arrêts ayent été donnés
aux chambres des enquêtes ou aux
autres chambres: mais si les parties
sont appointées sur la requête civile,
les appointements seront renvoyés
aux chambres où les arrêts ont été
donnés, pour y être instruits et
jugés.

ARTICLE XXII.

Si la requête civile est entérinée
et les parties remises au même état
qu'elles étoient avant l'arrêt ou juge-
ment en dernier ressort, le procès
principal sera jugé en la même
chambre où aura été rendu l'arrêt
ou jugement, contre lequel avoit été
obtenue la requête civile.

ARTICLE XXIII.

N'entendons comprendre en la
disposition du précédent article les
requêtes civiles renvoyées aux cham-
bres des enquêtes par des arrêts de
notre conseil, lesquelles y seront
plaidées, sans que les parties et
puissent faire aucunes poursuites aux
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grandes chambres, ou chambres da
plaidoyé.

ARTICLE XXIV.

Ceux qui font profession de la re-
ligion prétendue réformée, ne pour-
ront faire renvoyer, retenir ni évo-
quer en nos chambres de l'édit o
chambres mi-parties, les causes o.a
instances des requêtes civiles, soit
avant ou après les appointements aU
conseil contre les arrêts ou jugemels
en dernier ressort rendus en d'autres
cours ou chambres, et sans distinc-
tion si ceux de la religion préten-
due réformée y ont été parties prin-
cipales ou iointes, ou s'ils ont depuis
intervenu, ou sont intéressés en leur
nom, ou comme héritiers, successeurs
créanciers ou ayant cause, à peine de
nullité des renvois, rétentions et
évocations.

ARTICLE XXV.

Les enquêtes civiles incidentes
contre des arrêts ou jugemens ell
dernier ressort interlocutoires, o01
dans lesquels les demandeurs en re-
quêtes civiles n'auront point été
parties seront obtenues signifiées et
jugées en nos cours où les arrêts Ot
les jugements en dernier ressort au-
ront été produits et communiqués :
à cette fin leur en attribuons par ces
présentes en tant que besoin seroit,
toute cour, jurisdiction ou connois-
sance, encore qu'ils ayent été don-
nés en d'autres cours, chambres, Ot
autres jurisdictions.

ARTICLE XXVI.

Si les arrêts ou jugemens en der-
nier ressort produits ou communiqués
sont définitifs et rendus entre les
mêmes parties, ou avec ceux dont ils
ont droit ou cause, soit contradictO'
rement ou par défaut ou forclusion,
les parties se pourvoiront en cas de
requête civile pardevant les juges
qui les auront donnés, sans que les
cours ou juges par devant lesquels
ils seront produits ou communiqués,
en puissent prendre aucune jurisdic-
tion ni connoissance, et passerOnt
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outre au jugement de ce qui sera
pendant pardevant eux, nonobstant
les lettres en forme de requête civile,
et sans y préjudicier, si ce n'est que
les parties consentent respective-
ment qu'il soit procédé sur la re-
quête civile où sera produit l'arrêt
ou jugement en dernier ressort, ou
qu'd soit sursis au jugement, et qu'il
n'y ait d'autres parties intéressées.

ARTICLE XXVII.

Toutes requêtes civiles, tant prin-
cipales qu'incidentes, seront commu-
niquées à nos avocats ou procureurs
généraux, et portées à. l'audience,
sans qu'elles puissent être appointées,
sinon en plaidant, ou du consente-
ment des parties.

ARTICLE XXVIII.

Lors de la communication au
parquet à nos avocats et procureurs
généraux, sera représenté l'avis si-
gné des avocats qui auront été con-
sultés, et les avocats nommés par
celui qui communiquera pour le de-
inandeur en requête civile.

ARTICLE XXIX.

Si depuis les lettres obtenues, le
demandeur en requête civile décou-
vre d'atitres moyens contre l'arrêt
ou jugement en dernier ressort, que
ceux employés en la requête civile,
il sera tenu de les énoncer dans une
requête, qui sera signifiée à cette fin
au procureur du défendeur, sans
obtenir lettres d'ampliation, les-
quelles nous abrogeons.

ARTICLE XXX.

Abrogeons aussi l'usage de faire
trouver en l'audience les avocats qui
auront été consultés, mais voulons
que l'avocat du demandeur avant
que de plaider, déclare les noms des
avocats par l'avis desquels la requête
civile a été obtenue.

ARTICLE XXXI.

Le demandeur en requête civile
et son avocat ne pourront alléguer

225
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d'autres ouvertures que celles qiU
seront mentionnées et expliquées
aux lettres et en la requête tenant
lieu d'ampliation, le tout dûment
signifié et communiqué au parquet
avant le jour de la plaidoirie de la
cause.

ARTICLE XXXII.

Ne seront les arrêts et jugement
en dernier ressort rétractés soue
prétexte du mal jugé au fonds, s'il
n'y a ouverture de requête civile.

ARTICLE XXXIII.

S'il y a ouverture suffisante de
requête civile, les parties seront re-
mises en pareil état qu'elles étoient
auparavant l'arrêt, encore que ce
fût une pure question de droit ou
de coutume qui eût été jugée.

ARTICLE XXXIV,

Ne seront reçues autres ouver-
tures de requêtes civiles à l'égard
des majeurs que le dol personnel, si
la procédure par nous ordonnée n'a
point été suivie ; s'il a été prononcé
sur des choses non demandées ou
non contestées; s'il a été plus ad-
jugé qu'il n'a été demandé, ou s'il a
été omis de prononcer sur l'un des
chefs de demande ; s'il y a contra-
riété d'arrêt ou jugement en der-
nier ressort entre les mêmes parties,
sur les mêmes moyens, et en mêmes
cours ou jurisdictions: sauf en cas
de contrariété en différentes juris-
dictions à se pourvoir en notre grand
conseil. Il y aura pareillement oU'
verture de requête civile, si dans u
même arrêt il y a des dispositions
contraires; si aux choses qui nou9
concernent, ou l'Eglise, le publi
ou la police, il n'y a point eu de
communication à nos avocats OU
procureurs généraux ; si on a jugb
sur pièces fausses ou sur des offles
ou consentemens qui ayent été dé-
savoués, et le désaveu jugé valable,
ou s'il y a des pièces décisives nou-
vellement recouvrées et retenues par
le fait de la partie.
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re.neuviqme, 1 'amenae
'Ia ritraire.

ARTICLE xXXV.

Les ecclésiastiques, les commu-
czautés et les mineurs seront encore
reçus à se pourvoir par requête
,civile, s'ils nont été défendus ou
s'ils ne l'ont pas été valablement.

ARTICLE XXXVL

Voulens qu'aux instanoes et procés
touchant les droits de notre cou-
ronne ou domaine, oi nos procu-
reurs généraux et mos procureurs

,-sur les lieux feront parties, ilssoient
ianadés en la chambre du conseil.,
;avant que de mettre rinstance ou le
procès sur le bureau, pour -savoir
s'ils n'ont point ,d'autres pièces ou
snoyens dont il -Fera fait mention
«dans *'arrkt ou jugement en dernier
«essort ; et à faute d'y avoir satis-
4ait, il y aura ouverture de requête
\civile à notre .égarL

ARTICLE XXXVIL

Ne seront plaidées que les ouver-
4ures de requête eivile et les ré-
.ponses du défendeur, sans entrer
Àaux moyens du fonda.

~RT1CLZ 'XXXVR¶.

Celui au rapport duquel sera in-
tervenu l'arrêt ou jugement en der-
mier ressert, contre leqe¶ la re-
,quête civile est obtenue, ae pourra
être rapporteur du preeês sur Je
rescindant ni sur le rescisoire,

ARTICLE ETKIL

'Si les ouvertwes les requêtes
civiles ne sont jugées sufisantes, le
,demandeur sera sondamné auy 4é-
pens et à ramende de trois cens
livres tenvers ueus,<et cent-cinquante
livres -envers la partie, ei Part
scontre lequel la »equéte civåe .aura
été .prise, est contradictoire, soit
tqd'il soit préparatoire -ou défaitif::
tet en cent eiquante ;livres nvers
mous, et sirante quinze lives envers
la partie, 41il -est par défaut:: sans

<que les amendes puissent Atre xemi..
xes ii.modérées.
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ARTICLE XL.

La requête civile qui aura été
appointée au conseil, sera jugée
comme elle eut pû être en l'audien-
ce, sans entrer dans les moyens du
fonds.

ARTICLE XLI.

Celui qui aura obtenu requête ci-
vile, et en aura été débouté, ne sera
plus recevable à se pourvoir par une
autre requête civile, soit contre le
premier arrêt et jugement en dernier
ressort, ou contre celui qui l'auroit
débouté ; même quand les lettres en
forme de requête civile auroient été
entérinées, sur le rescindant s'il a
succombé au rescisoire.

Et d'autant que le d
passe en France par
sont prêts de faire voil
ordonné et ordonne q
sent procès-verbal ser
mains pour être par lu
en celles de Monseign
qu'il lui plaise en d
pour y pouvoir en dé
dant enjoint au grefB
d'en faire plusieurs
icelles délivrer au di
ral du roi pour à sa
voyées et publiées, ès
tions (le ce pays où be
dit conseil les jour et

Signé: DUcHEsNE

avec paraphe, et sign

ARTICLE XLIT.

Abrogeons les propositions d'er-
reur, et défendons aux parties de les
obtenir, et aux juges de les permet-
tre, à peine de nullité, et de tous
dépens, dommages et intérêts.

it sieur de Peiras Voulons que la présente ordon-
les vaisseaux qui nance soit gardée et observée dans
e, le dit conseil a
ue copie du pré-
a mise entre ses de notre obéissance, à commencer
i portée et remise &u lendemain de St. Martin, dou-
eur Colbert, à ce
ner avis au roi sente jour de novembre de la pré-
finitif; et cepen- année. Abrogeons toutes or-
er du dit conseil donnances, catumes, loix, statuts,
antres copies et
t p oe en rgements. stils et usages différensdiligeceuêre eén- ou contraires aux dispositions y con-diligence être en-
sièges et jurisdic- tenues. Si DONNONS en mande
soin sera, fait au ment à nos amés et féaux les gens
n usdits. tenans nos cours de parlement, grand

AU et PEUvREET, conseil, chambre des comptes, cours
é aussi: des aides, baillis, sénéchaux et tousautres nos officiers, que ces présen-
DuPONT, R. D. tes ils gardent, observent et entre-

tiennent, fassent garder, observer et
entretenir; et pour les rendre notoi-
res à nos sujets, les fassent lire, pu-
blier et enrégistrer. Car tel est
notre plaisir. Et afin que ce soit
chose ferme et stable à toujours,
nous y avons fait mettre notre scel.

Donné à St. Germain-en-Laye,
au mois d'avril, l'an de grâce,
mil six cent soixante-sept,
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et de notre règne le vingt-
quatrième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi:

DE GUENEGAUD,

Et à côté est écrit, visa,
SEUILER,

Pour servir à la déclaration en forme
d'édit, pour la réformation de la jus-
tice.

Et encore à côté est écrit: lues,
rubliées et régistrées, oui et ce re-
quérant le procureur-générai du roi,
,pour être exécutées selon leur forme
et teneur. A Paris en parlement, le
roi y séant en son lit de justice, le
vingt avril mil six cent soixante-
eept.

Signé: Du TILLET.

Lues, publiées et régistrées en la
* chambre des compteQ, oui et ce re-
quérant le procureur-général du roi,
de l'ordre de Sa Majesté porté par
,monseigneur son frère unique, duc
,d'Orléans, venu exprès en la dite
,chambre, assisté du sieur Duplessis
Praslin, maréchal de France, et des
sieurs d'AIigre et lotman, conseil-
lers d'état, le vingtième jour d'avril
mil six cenit soixante-et-sept.

Signé: RICHER

Lues, publiées et régistrées du
très exprès commandement du roi
porté par monseigneur le due d'An-
guien, prince du sang .assIsté du sieur
d'Estampes, maréchal de France et
des sieurs Pussort, conseiller ordi-
-naire du roi en ses conseils, et Rouillé
aussi conseiler du roi en ses dits
conseils, et maître des requêtes
ordinaires de son hôtel: ouï et ce
requérant son procureur-général,
pour être exécutées selon leur forme
et teneur: et ordonné que copies
collationnées seront envoyées aux
sièges des élections, greniers à sel
et bureaux des traites du ressort de
la cour, pour y être pareillement
lues publiées et régistrées ; enjoint
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aux substitut. du dit procureur-gé-
Rxral du roi, de faire toutes diligen-
ees et réquisitions nécessaires, et
d'en certifier la, cour au mois. A
Paris en la cour des aides, les cham-
bres assemblées, le vingtième jour
,l'avril mil six cent soixante-sept.

Signé :. BOUCHER.

*-Ordonnance du roi qui défend d'aller à la chasse hors l'étendue des
terres defrichées et une lieue à la ronde, si ce n'est qu'arec la permis-
sion du gourerneur et qu'entre le quinze janvier et le quinze avril de
chaque année, du 25e avril 1679,

DE PAR LE ROi.

qrdonnance A Majesté s'étant fait représenter son ordonnanee du douze mai
iu roi qui de mil six cent soixante-dix-huit, portant défenses à tous ses sujets

T
a chae hor s du pays de Canada de chasser hors l'étendue des terres défrichées et
l'étendue des habitées, et une lieue à la ronde, et aux gouverneurs et lieutenans
terres défri- généraux pour Sa Majesté au dit pays d'en expédier et délivrer à
chees et une l'avenir aucune permission ; et Sa Majesté étant informée qu'encore

ieue a t qu'il soit à propos d'empêcher la traite qui se fait dans les habitations
qu'avec la des sauvages et profondeur des bois sous -prétexte des congés de
pernission du chasse, néanmoins l'exécution de cette ordonnance causeroit quelque

qa'entre le 15 préjudice à la colone: à quoi Sa Majesté voulant pourvoir, Sa Majesté
janvier et k a fait et fait très expresses inhibitions et défenses à tous ses sujets,

avril de habitans du dit pays, de chasser hors l'étendue des terres défrichées
ehaque anée et habitées et une lieue à la ronde, aux peines portées par l'ordon-
C rl.107(). nance du douzième mai mil six cent soixante-dix-huit. Et néan-
Reg. A. Fol. moins permet au sieur comte de Frontenac, gouverneur et lieute-
91 Ro. nant général pour Sa Majesté au dit pays, de donner des permissions

de chasser depuis le quinzième janvier jusques au quinzième jour
d'avril de chacune année, à condition que ceux qui les obtiendront
seront de retour dans le dit jour quinzième avril, et qu'ils ne pourront
porter aucunes n-mrchandises de traite, ni se faire payer aucunes
dettes par les sauvages, et qu'il sera procédé contr'eux en cas de
contravention suivant la rigueur de la dite ordonnance du douzième
mai mil six cent soixante-dix-huit; et à cet effet ils seront tenus de
faire déclaration du jour de leur départ et retour pardevant les plus
prochains juges des lieux, qui en donneront avis au dit sieur comte
de Fiontenac et au sieur Duchesneau, intendant de police, justice et
finances au dit pays. auquel "Sa Majesté mande de tenir la main à
l'exécution de la présente ordonnance, qui sera lue, publiée et affi-
chée, afin qu'aucun n'en prétende cause d'ignorance.

Fait à Saint-Grermainî-en-Laye, le vingt-cinquième jour d'avril mil
six cent soixante dix-neuf.

Signé: LOUIS.
Et plus bas,

COLBERT.
Et scellé du petit cachet de Sa Majesté.
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L'ordonnance du roi dont copie est ci-dessus, a été régistrée au

grefe du conseil souverain, suivant son arrêt du dernier octobre mil
", cent soixante-dix-neuf, pour y avoir recours quand besoin sera.

Signé: PEUVRET.

Edit du roi concernant les Dimes et Cures fixes.

ouis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
sens et à venir, salut.

LES grâces singulières que Dieu nous a faites, et dans la dernière Edit du roi

guerre que nous avons soutenue presque contre toutes les puis- coucernantes
t ces de l'Europe, et dans la paix que nos ennemis ont été con- cures fxes.

traints d'accepter aux conditions que nous leur avons proposées, Mai 1679.
"'11s obligent, comme protecteur des saints canons, d'appliquer nos In-Cons,Sup-
80'4s à ce que la discipline de l'Eglise soit observée même dans les A. FoL.

7Y8 de notre obéissance les plus éloignés ; c'est pourquoi, nous
été rapporté que divers seigneurs et habitans de notre pays de

ouvelle-France désiroient avoir des curés fixes pour leur admi-
8trer les sacremens, au lieu de prêtres et curés amovibles qu'ils
aoent eu auparavant, nous aurions donné nos ordres et expliqué

iIntentions sur ce sujet les années dernières, et étant nécessaire à
present de pourvoir à leur subsistance et aux bâtimens des églises et
Paroise

roisses, et se servir pour cet effet des mêmes moyens qui ont été
pras sous les premiers empereurs chrétiens, en excitant le zèle

es fidèles par des marques d'honneur, dont l'ancienne Eglise a bien
Sreconnoître la piété des fondateurs.

A ees causes et autres considérations à ce nous mouvant, de l'avis
e Itre conseil et de notre certaine science, pleine puissance et
autorité royale, nous avons dit, statué et ordonné, et par ces pré-

4etes, signées de notre main, disons, statuons et ordonnons, voulons
'et 1101s plaît ce qui ensuit:

tI Les dixmes, outre les oblations et les droits de PEglise, appar-tiendront entièrement à chacun des curés dans l'étendue de la pa-
e 0' il est et où il sera établi perpétuel, au lieu du prêtre amo-

e qui la desservoit auparavant.

• Les dixmes seront levées suivant les régleniens du quatrième
eptembre mil six cent soixante-sept.

L Il sera au choix le chacun cure de les lever et exploiter par
8es lains ou d'en faire bail à quelqets particuliers, habitans de la

s e;ne pourront les seigneurs de fief où est située l'Eglise, les
ihoit1mes officiers, ni les habitans en corps, en être les pr'enieurs

rectemnt ou indirectement.

U n cas que le prix du bail ne soit pas suffisant pour l'entretien
Cure, le supplément nécessaire sera réglé par notre conseil de
bec, et sera fourni par le seigneur de fief et les habitans: enjoi-

"on's à notre procureur général d'y tenir la main.
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V. Si, dans la suite du tems, il est besoin de multiplier les pa-
roisses à cause du grand nombre des habitans, les dixmes, dans la
portion qui sera distraite de l'ancien territoire qui ne compose à pre-
sent qu'une seule paroisse, appartiendront entièrement au curé de la
nouvelle église qui y sera fondée, avec les oblations et les droits de
la dite nouvelle église ; et ne pourra le curé de l'ancienne prétendre
aucune reconnoissance ni aucun dédommagement.

VI. Celui qui aumônera le fonds sur lequel l'église paroissiale sera
construite, et fera de plus tous les frais du bâtiment, sera patron fon-
dateur de la dite église, présentera à la cure, vacation avenant, la
première collation demeurant libre à lordinaire, et jouiront lui et ses
héritiers en ligne directe et collatérale, en quelques degrés qu'ils
soient, tant du droit de )r(enter que des autres droits honorifiques
qui appartiennent au.x patron.,, encore qu'ils n'ayent ni domiciles Di
biens dans la paroisse, et sans qu'ils soient tenus de rien donner pour
la dotation.

VII. Le seigneur de fief dans lequel les habitans auront permission
de faire bâtir une église paroissiale, sera préféré à tout autre pour le
patronage, pourvu qu'il fasse la condition de l'église égale, en aumô-
nant le fonds et faisant les frais du bâtiment, auquel cas le droit de
patronage demeurera attaché au principal manoir de son fief et
suivra le possesseur, encore qu'il ne soit point de la famille du fon-
dateur.

VIII. Seront la maison presbytérale du curé et le cimetière fournis
et bâtis aux dépens du seigneur <le fief et des habitans.

Voulons que le contenu en ces présentes soit exécuté nonobstant
toutes lettres patentes, édits, déclarations et autres actes contraires
mêmes à nos letties patentes du mois d'avril mil six cent soixante-et-
trois, par lesquelles nous avons confirmé le décrêt d'érection du sémi-
naire de Québec, affecté à icelui toutes les dixmes qui sont levées
dans les paroisses et lieux du dit pays, et accordé au sieur évêque de
Québec et ses successeurs la faculté de révoquer et destituer les
prêtres par eux délégués dans les paroisses pour y faire les fonctions
curiales, auxquelles et aux dérogatoires des dérogatoires nous avons
dérogé et dérogeons par ces présentes.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens
tenant notre conseil souverain à Québec, que' ces présentes ils ayent a
faire régistrer, et le contenu en icelles garder et observer de point en

point, selon leur forme et teneur, cessant et faisant cesser tous trou-
bles et empèchemnents du contraire. Car tel est notre plaisir, et afin
que ce soit chose ferme et stable à toujours nous avons fait mettre
notre scel et ces dites présentes.

Donné à St. Germain-en-Laye, au mois de mai, l'an de grâce, nil
six cent soixante-dix-neuf, et de notre règne le trente-septième.

Signé: LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

COLBERT.

Et à côté est écrit ria, L. TrEnLLF, pour servir à l'édit portant
réglement pour les dixmes des curés de Canada.

Signé: COLBERT.

Et scellé du grand sceau en cire verte, sur lacs de soie rouge et verte.
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Régistrés suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, le vingt-troisième

Otobre, mil six cent soixante-dix-neuf.

Signé: PEUVRET.

Dfenses aux Gouverneurs Particuliers d'emprisonner les Habitans.

DE PAR LE ROI.

A Majesté ayant établi un conseil souverain en la ville de Québec, Défenses aux

bituet Canada, pour y administrer la justice à ses sujets qui y sont ha-r ers

is, et ayant été informée que quelques-uns des gouverneurs parti- d'emp1 risoi-

stiulers du dit pays ont quelquefois pris l'autorité d'arrêter et de con- ner les habi-
tuer prisonniers aucuns des dits habitans, ce qui est entièrement tarnts.

"",traire au bien et à l'augmentation des colonies du dit pays, à quoi 7 mai 1679.
tant important de 1emédier, Sa Majesté a fait et fait très expresses R . A. Fol.
eeises aux gouverneurs particuliers du dit pays de faire arrêter et 91 'o.

laettre en prison à l'avenir aucun des françois qui y sont habitués,
8ans l'ordre exprès du gouverneur et lieutenant général du dit pays,
011 arrêt du conseil souverain; défend pareillement Sa Majesté aux

gouverneurs particuliers de condamner aucun des dits habitans à
arnende, et de rendre pour cet effet aucun jugement de leur autorité

Privee, à peine d'en répondre en leur propre nom.

litjoint Sa Majesté au sieur comte de Frontenac, gouverneur et
etitenant général, au sieur Duchesneau, intendant de la justice,

Polce et finances au dit pays, ensemble aux officiers du conseil sou-
erain y établi, d'observer et faire observer chacun en droit soi le

contenu de la présente ordonnance.

?ait à St. Germain-en-Laye, le septième jour de mai, mil six cent
aoxnte-dix-neuf

Signé: LOUIS.

Plus bas:

scellé du petit cachet de Sa Majesté. COLBERT,

éegistré suivant l'arrêt du dernier octobre, pour y avoir recours
q1land besoin sera, l'an mil six cent soixante-dix-neuf.

Signé: PEUVRET.

[Extraits des Régistres du Conseil d'Etat.]

RettrancÀement des Concessions de trop grande étendue, et ordre d'en

disposer.

T par le roi étant en son conseil, l'arrêt rendu en icelui le qua- Retranche-

seill trième juin 1675, portant que par le sieur Duchesneau, con- ment des con-
er en ses conseils, intendant de la justice, police et finances en ordres d'en
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disposer. Canada, il sera fait une déclaration précise et exacte de la qualité
9 mai 1679. des terres concédées aux principaux habitans du pays, et du nombre
Ins Cons. Sup.
Reg. A. Fol. d'arpens ou autre mesure y isitée qu'elles contiennent, en coise-
83 Ro. quence de laquelle déclaration la moitié des terres qui avoient éte

concédées auparavant les dix dernières années et qui ne se trouve-
ront défrichées et cultivées en terres labourables ou en prés, sera
retranchée des concessions et donnée aux particuliers qui se présen-
teront pour les défricher et cultiver, la déclaration faite en conse-
quence par le dit sieur Duchesneau, contenant l'étendue de chacune
concession et le nombre d'arpents qui en est défriché et habité, par
laquelle il paroit que ces concessions sont d'une si grande étendue
que la plus grande partie est demeurée inutile aux propriétaires,
faute d'hommes et de bestiaux pour les défricher et mettre el,
valeur; et Sa Majesté considérant que les terres qui restent à conT-
céder dans le dit pays sont les moins commodes et plus difficiles à
cultiver pour leur situation et éloignement des rivières navigables,
en sorte que ceux de ses sujets qui passent au dit pays perdent la
pensée d'y demeurer et s'y établir par cette seule raison, ce qui est
très préjudiciable au bien et à l'augmentation de cette colonie: à quoi
étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté étant en son conseil a or-
donné et ordonne que l'arrêt rendu en icelui le quatrième juin 1675
sera exécuté selon sa forme et teneur, et en conséquence déclaie le
quart des terres concédées avant l'année mil six cent soixante-cinq,
qui ne sont pas encore défrichées et cultivées dès à présent, retranché
aux propriétaires et possesseurs d'icelles.

Ordonne de plus Sa Majesté qu'à l'avenir il sera pris chacune
année, à commencer l'année prochaine mil six cent quatre-vingt, la
vingtième partie des dites concessions qui ne se trouveront défii-
chées, pour être distribuée aux sujets de Sa Majesté, habitans du
dit pays qui sont en état de les cultiver, ou aux François qui passe-
ront au dit pays pour s'y habituer.

Enjoint Sa Majesté au sieur comte de Frontenac, gouverneur et
lieutenant général, et au dit sieur Duchesneau, de tenir la main a
l'exécution du présent arrêt, et de procéder à la distribution et iiou-
velle concession des dites terres, suivant le pouvoir à eux donné par
lettres-patentes du vingtième mai 1676.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Saint-
Germain-en-Laye. le neuvième jour de niai mil six cent soixante-
dix-neuf.

Signé: COLBERT.

M 'andenent du Roi pour l'exécution de l'Arrét ci-dessus.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nOS
amés et féaux conseillers les sieurs comte de Frontenac, gouverneur
et notre lieutenant général au pays de Canada, et Duchesneau, inten-
dant de justice, police et finances au dit pays, salut.

Par l'arrêt dont l'extrait est ci-attaché, sous le contre-scel de notre
chancellerie, ce jourd'hui rendu en notre conseil d'état, nous y étant,
nous avons ordonné que celui du 4 juin 1675 sera exécuté selon sa
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forme et teneur, et en conséquence déclaré le quart des terres con-

des avant l'année mil six cent soixante-cinq, qui ne sont pas en-
Core défrichées et cultivées dès à présent, retranché aux propriétaireset Possesseurs d'icelles, et qu'à l'avenir il sera pris chacune année, à
prenier l'année prochaine mil six cent quatre-vingt, la vingtième
roltid des terres faisant partie des dites concessions qui ne se trouve-
ot défichées pour être distribuée à nos sujets habitans du dit pays,

auX François qui passeront au dit pays pour s'y habituer,

votrecs causes, nous vous mandons et ordonnens de tenir chacun à
ditr egard la main à l'exécution du dit arrêt et de procéder à la
4tflbution et nouvelle concession des dites terres, suivant le pouvoir

Uius donné par nos lettres-patentes du vingtième mai 1676. Com-
farldo18. au premier notre huissier ou sergent sur ce requis, de signi-
cause dit arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce qu'ils n'en prétendent

d'ignorance, et faire pour l'entière exécution d'icelui tous com-
%aires iens, sommations et autres actes et exploits requis et néces-
col : Voulons qu'aux copies du dit arrêt.et des présentes, dûment
foi lonnées par l'un de nos amés et féaux conseillers et secrétaires,

Oit ajoutée comme à l'original; car tel est notre plaisir.

de Un à Saint-Germain-en-Laye, le neuvième jour de mai, l'an
,i e Mil six cent soixante-dix-neuf, et de notre règne le trente-

tt Plus bas, Par le roi, Signé LOUIS.

COLBERT.

t scellé du grand sceau en cire jaune, et contre-scellé.

i egistré, suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, le dernier octobre
i cent soixante-dix-neuf.

Signé: PEUVRLET.

onnance du roi qui défend de porter de l'eau-de-vie aux Bourga-
6es Sauvages éloignées des habtations françaises, du 24 nai

1679.

DE PAR LE ROI.

ajesté s'étant fait représenter ses ordonnances du quinze avril Ordonnancedu roi qui dé-
huit e ix cent soixante-seize, douze mai, mil six cent soixante-dix- e rte
porta ingt-cinq avril, mil six cent soixante-dix-neuf; la premiere de reau-de-
à lat, t défenses à tous ses sujets habitans des pays de Canada, d'aller vie aux bour-
deu.rae des pelleteries dans les habitations des Sauvages et profon- gades des sau-
chée et bois; la seconde, de chasser hor s l'étendue des terres défri- g -

sa et abitees et une lieue à la ronde; et la troisième, par laquelle bitations fran-
jPaeté Permet de donner des congés de chasse depuis le quinze çaises.
'inérn. lusques au quinze avril de chacune année; ensemble tous les 24 mai 1679.

l S rev venus du dit pays concernant le débit des vins et eaux-de-vie "lleg .u Fol.

ges. 78 Vo.
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Et voulant teiminer les difficultés qui sont jusques à présent '
venues au dit pays sur le sujet du dit commerce, Sa Majesté a f
très expresses inhibitions et défenses à tous ses sujets habitans dui
pays qui auront permission d'aller à la chasse dans la profondeur de
bois, depuis le quinze janvier jusques au quinze avril conformément a
la dite ordonnance du vingt-cinq avril dernier, de porter ni faire porte
des eaux-de-vie dans les bourgades des Sauvages éloignées des habl-
tations françaises, à peine de cent livres d'amende pour la prenière
fois, de trois cens livres pour la seconde; et de punition corporelle
pour la troisième.

Mande Sa Majesté au Sieur comte de Frontenac, gouverneur et lieu'
tenant général pour Sa Majesté au dit pays, de tenir la main à l'exéct'
tion de la présente ordonnance. Veut pareillement Sa Majesté qu'elle
soit enrégistrée au conseil souverain pour être exécutée selon s
forme et teneur.

Fait à Saint-Germain-en-Laye, le vingt-quatrième jour de mai, I

six cent soixante-dix-neuf.

Signé : LOUIS.

Et plus bas,

Signé: COLBERT,
Et scellé du petit cachet du roi.

Régistré suivant l'arrêt de ce jour, à Québec au conseil souverainl
le seize octobre de relevée, mil six cent soixante-dix-neuf.

Signé: PEUVRET.

Edit du Roi pour l'exécution de l' Ordonnance de 1667 ou Rédactie

du Code.

Louis par la grace de Dieu, roi de France et de Navarre, à tod
présents et à venir, salut:

Edit du roi TOUS avons fait voir en notre conseil le réglement du septi'r.
por F*exéciu I coI
ton de x- I novembre 1678, qui a été fait par provision par notre cone
doe"nnce° dsouverain de Québec en la Nouvelle-Fiance, suivant les ordres qlda
1667 ou rédac- nous lui en avions donnés pour l'exécution de notre ordonnance de
tion du code. mois d'avril 1667: Et nous avons reconnu que plusieurs articles de

Juin 1679. notre dite ordonnance ne conviennent point à l'état présent difi
ios.Cong. Sup, fat

Reg. A. Fol, pays, ce qui a donné lieu à quelques changements qui y ont été
80 Ro. sous notre bon plaisir par notre dit conseil de Québec, pour la collr

mation et autorisation desquels, nos lettres sont nécessaires.

A ces causes, nous avons, de l'avis de notre conseil, de notre cer-
taine science, pleine puissance et autorité royale, déclaré, statue
ordonné, déclarons, statuons et ordonnons par ces présentes, ,igie
de notre main, que le dit réglement du septième novembre 16
qui est sous le contrescel des présentes, fait par provision et soiti
notre bon plaisir, par notre dit conseil de Québec, demeure déflîîi,
et ait force de loi, pour être exécuté selon sa forme et teneur, excepG
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Squi concerne l'article onzième du second titre, l'article premier du

ozsieme titre, l'article second du sixième titre, l'article onze du titreorize,
ieuf'd e titre quinze, l'article seize du titre dix-sept, l'article vingt-
quel, tre vingt-quatre et le titre trente-deuxième, à l'égard des-

on et-nous plait :

pl e les officiers de notre dit conseil de Québec, et leurs veuves,
ea ent en première instance en la prévôté de Québec, et par appel

re dit conseil.

iia Que les délais pour la prévôté de Québec, et les justices seigneu-

qal soient certains et fixés par notre dit conseil de Québec, ainsi
et , Jugera raisonnable, selon la situation et li distance des lieux,
dit n'y ait que les délais des assignations et procédures en notre
dot coseil qui soient en l'arbitrage de notre dit conseil, auquel nous

nuons Pouvoir de les proroger selon l'exigence des cas.

cafendons à notre dit conseil d'évoquer aucune affaire, sinon

qi e cas de notre dite ordonnance, et de l'article cinq du titre
no% "ne, lorsque le juge inférieur est intimé en son propre et privé

' Lui défendons aussi de donner aucun arrêt de défenses, sinoncas Portés par notre dite ordonnance.

ord Li enjoignons de juger les causes à l'audience, suivant notre dite
te.nance. Et si elles sont de nature à être appointées, le rappor-

t era choisi par le président.

u era le titre quinzième de notre dite ordonnance des procédures
lfo Possessoire des bénéfices, et sur les régales, exécuté selon sa

et teneur, le cas ariivant.

7a Sera aussi le titre trente-deuxième de notre dite ordonnance de
ordn et liquidation des dommages et intérêts exécuté. Et ce qui est
r4en. e Pour les procureurs aura lieu pour les parties ; les amendes

l oninées au dit titre demeurant à l'arbitrage de notre dit conseil.
là% anéanmoins notre dit conseil liquider les dommages et intérêts

la aience, ou sur le rapport qui sera fait de l'affaire principale, si
re y est disposée.

due rulons aussi que les justices seigneuriales, qui sont dans l'éten-
préde otre prévôté de Québec, ressortissent par appel en la dite
not ,é et que les appellations de la dite prévôté ressortissent en
dire dit conseil de Québec, auquel nous défendons de recevoir immé-

errient aucun appel des dites justices seigneuriales.

ptendquant aux autres justices seigneuriales qui ne sont point danstabidue de la dite prévôté de Québec, en attendant que nous ayons
diate autres justices royales, les appellations en ressortiront immé-

nt en notre dit conseil.

seront les amendes pour les récusations téméraires dans les
que eSeigneuriales, tant celles qui sont sous la prévôté de Québec,

aent d qui ressortissent immédiatement en notre dit conseil, seule-
e dix livres.
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Et pour régler la contestation qui est entre les officiers de notre
dite prévôté de Québec et le prévôt de nos cousins les maréchaux de
France, lequel nous avons établi au dit pays, pour savoir où les C8s
prévôtaux seront instruits et jugés, voulons et nous plait, en attendant
que nous ayons augmenté le nombre des juges de notre dite prévôté
de Québec, que les dits cas prévôtaux soient instruits et jugés en notre
dit conseil souverain; Et à cet effet seulement le dit prévôt des a-
réchaux aura séance et voix délibérative en notre dit conseil do
Québec, après le dernier conseiller, sans que sur ce prétexte ilY
puisse prendre séance ni avoir voix délibérative dans les autreo
affaires.

Dérogeons à toutes ordonnances contraires aux dispositions conte
nues en ces présentes.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers, les gels
tenant notre conseil souverain à Québec, que ces présentes ils ayefl t

à faire régistrer et le contenu en icelles garder et observer de poiv'
en point selon leur forme et teneur, cessant et faisant cesser toU5

troubles et empêchements au contraire. Car tel est notre plaisir"
Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait
mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Saint-Germain-en-Laye, au mois de juin, l'an de gràco
mil six cent soixante-dix-neuf, et de notre règne le trente-septièe'

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi:
"4 COLBERT,

Et à côté est écrit, visa, LE TELLIER, pour servir à l'édit porta t

réglement, pour les procédures du conseil souverain de Québec.

Signé : COLBERT.

Registré suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, le vingt-troisiè 0e
octobre, mil six cent soixante dix-neuf.

Signé: PEUVRET.

Non.-Qu'au désir de l'arrêt du 14e janvier 1686, rendu les mercuriales tenant,
il a été remarqué que l'article 3e qui concerne l'article 2e du titre 6e de la dito
ordonnance, comme aussi l'article 5e du titre 25e qu'il faut entendre au lieu de
celui du 15e titre. Sur le 4e au lieu de l'article 1le du titre lie il faut entendle
l'article 16 du titre i7e et sur le 5e au lieu de l'article 16 du titre 17e il faut
entendre Particle lie du titre lie.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

Réglement pour les qualités des personnes du Conseil et autres, revtU"
de charges et commissions.

Réglement TU au conseil du roi, Sa Majesté y étant, les procès-verbaux et

otr des qer- V actes concernant ce qui s'est passé en son conseil souverain dO
aonnes du la Nouvelle-France, séant en la ville de Québec, depuis le moit 0e
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février jusqu'à la fin d'août dernier, concernant le titre et fonction conseil revê-de chef et président du dit conseil, à quoi étant nécessaire de pour- tues de char--

oir, Sa Majesté étant en son conseil a ordonné et ordonne que, dans gese.commn s

Fon les actes et régistres plumitifs du dit conseil, le sieur comte de 29 mai 1680.
grnenac aura la qualité de gouverneur et lieutenant général pour Ins.Cons. Sup.

a laJesté au dit pays seulement, et le sieur Duchesneau celle d'in- eg A. Fol.
tendant de la justice, police et finances au dit pays aussi seulement, 8
la surplus que toutes les fonctions des premiers présidents des

urs supérieures seront exercées par le dit sieur Duchesneau, le
ut Conformément à la déclaration de Sa Majesté du cinquième juin

Xsi cent soixante-quinze.

eait Sa Majesté défenses à toutes personnes, de quelque qualité
e Condition qu'elles soient, de prendre autres titres et qualités que

.es Portées par les provisions et commissions de Sa Majesté. En-
Oint Sa dite Majesté aux officiers du dit conseil souverain d'exécuter
e présent arrêt, et de le faire publier, enrégistrer et exécuter selon

formne et teneur.

bait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Fontaine-
le vingt-neuvième mai, mil six cent quatre-vingt.

Signé: COLBERT.

Mandement du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

onispar la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos
at et féaux conseillers les gens tenant notre conseil souverain de

Ouvelle-France, séant en notre ville de Québec, salut.

Sivant l'arret ce jourd'hui donné en notre conseil d'état, nous y Mandement
tant, ci-attaché sous le contre-scel de notre chancellerie, par lequel sur l'arrêt ci-

avons ordonné que, dans tous les actes et régistres plumitifs de )9 mai 1680.
e conseil souverain de la Nouvelle-France, le sieur comte de Ins.Cons.a .

rnltenac aura la qualité (le gouverneur et lieutenant général pour Reg. A. Fo.
laou dit pays seulement, et le sieur Duchesneau celle d'Intendant 84 Ro.

i Justice, police et finances au dit pays aussi seulement, et au
ri "Plus que toutes les fonctions de premier président des cours supé-

eures seront exercées par le dit sieur Duchesneau, le tout confor-
ent à notre déclaration du cinquième juin mil six cent soixante-

tze, avec défenses à toutes personnes, de quelque qualité et con-
qu'elles soient, de prendre autres titres et qualités que ceux

s par nos provisions et commissions, nous vous mandons et enjoi-
pebi Par ces présentes, signées de notre main, que vous ayez à faire

Coer, enrégistrer et exécuter le dit arrêt selon sa forme et teneur.
%i1nandons au premier notre huissier ou sergent sur ce requis de
et e, Pour l'entière exécution d'icelui, tous actes et exploits requis
p essaires, de ce faire lui donnons pouvoir, sans demander autre
er 1 880n; car tel est notre plaisir.

U onné à Fontainebleau, le vingt-neuvième jour de mai, l'an de
I eent quatre-vingt, et de notre règne le trente-huitième.

Plus bas, Par le roi, Signé: LOUIS.

COLBERT.

t e queue du grand sceau en cire jaune, et contre-scellé.
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Ilégistré suivant l'ariêt de ce jour, à Québec, le vingt-quatre
octobre mil six cent quatre-vingt.

Signé: PEUVRET.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

Arrêt qui confirme les Concessions faites par Monsieur le Gouverneur
et Monsieur l'Intendant, depuis le 12 octobre 1676 jusqu'au 5 se-
tembre 1679.

Arrêt qui con- U par le roi, étant en son conseil, les lettres-patentes de Sa la'
crme les ci- V jesté du vingtième mai 1676, portant pouvoir au sieur comte de
a r ea Frontenac, gouverneur et lieutenant général pour Sa Majesté el'

verneur et M. Canada, et au sieur Duchesneau, intendant de justice, police et
lintendant finances au dit pays, de donner conjointement les concessions des
depuis le 112 terres tant aux anciens habitans du dit pays qu'à ceux qui s'y vien-
jusqu'au 5 dront habituer de nouveau, à condition que les concessions leur seront
sept. 1679. représentées dans l'année de leur date pour être confirmées, et que
29 mai 1680. les terres concédées seront défrichées et mises en valeur dans les si%
Ins.Cons. Sup. années du jour de leurs concessions, à peine de nullité; les ditesBl-. A. Fol.t
84 Vo. lettres régistrées au conseil souverain de Canada le dix-neuf octobre

1676 ; et l'état des concessions faites par le dit sieur de Frontenac
conjointemeut avec le dit sieur Duchesneau, depuis le douzièrne
octobre 1676 jusques et compris le cinquième septembre 1679, des
fiefs, terres, isles et rivières aux nommés Pierre de Joybert, écuier,
sieur de Soulange et de Marson, Randin, de la Vallière, de Repe-
tigny, Bertier, damoiselle Marie-Anne Juchereau, veuve du sieur
de la Combe, de Beccancourt, Marie-Guillemette Hébert, veuve dl'
sieur Couillart, damoiselle Geneviefve Couillart, Nicolas Rousselot
dit la Praisrie, Noël Langlois, François Bellenger, D'Amours Des-
chaufour, Crevier, de Verchères, Bizart, Romain Becquet, de BoY-
vinet, Jacques de la Lande, Louis Jolliet, Nicolas Juchereau de
Saint-Denis pour Joseph Juchereau son fils, André de Chaune,
Antoine Caddé, Charles Marquis, Jean Levrard et aux supérieur et
ecclésiastiques de Saint-Sulpice de Paris.

Et Sa Majesté voulant confirmer les dites concessions, afin d'eil
rendre la jouissance paisible et perpétuelle aux dénommés ci-dessus,
leurs hoirs et ayans cause, ouï le rapport du sieur Colbeit, conseiller
ordinaire du roi en son conseil royal, et contrôleur général des
finances, le roi étant en son conseil a confirmé et confirme les
concessions faites aux dits de Joybert, Randin, de la Val-
lière, de Repentigny, Bertier, veuve la Combe, de Beccancourt,
veuve Couillart, Geneviefve Couillart, Rousselot, Langlois, Bellel-
ger, d'Amours Deschaufour, Crevier, de Verchères, Bizart, Becquet,
de Boyvinet, Lalande, Jolliet, de Saint-Denis pour Joseph Juche-
reau son fils, de Chaune, Caddé, Marquis, Levrard et supérieur et
ecclésiastiques du séminaire de Paris, par le dit sieur comte de Fro-
tenac conjointement avec le dit sieur Duchesneau, ordonne qu'ils et,
jouiront, leurs hoirs et avans cause, en la forme et manière portée
par les actes de concessions, même le dit Langlois, ses boirs et
ayans cause, de la maison qu'il a fait bâtir, sans pouvoir être troublés
en la possession etjouissance pour quelque cause et occasion que CI
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oit, a la charge de défricher et mettre les terres à eux conédées en

e dans six années, à compter du jour des dites concessions, à
Peine de nullité d'icelles, et aussi à la charge de payer les redevances

ont elles seront expédiées.

Yeut Sa Majesté que le présent arrêt avec les dites concessions
Soient eurégistrés en son conseil souverain de la Nouvelle-France,
€éant en sa ville de Québec, pour y avoir recours en cas de besoin.

Fa *it au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Fontaine-
eau, le vingt-neuvième mai, mil six cent quatre-vingt.

Signé: COLBERT.

M1landenent du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

Louis par la grâce de Dieu, roi de Frnce et de Navarre, ànos
'lnés et feaux conseillers en nos conseils, gouverneur et notre lierute-
hant général en Canada, le sieur de Frontenac, et le sieur Duches-
"eau, intendant de justice, police et finances au dit pays, et à nos
nrnes et féaux conseillers, les gens tenant notre conseil souverain en
la Nuvelle-Franoe, séant ci notre ville de Québec, salut.

Par l'arrêt dont l'extrait est ci-attaché sous le coitre-scel de notre Mandement
thancellerie, cejourd'hui donné en notre conseil d'état, nous y étant, (lu roi our

Frrtci-11Ous5 avons confirmé les concessions faites aux nommés de Joybert, desss.
d and , de la Valliòre, de Repentigny, Bettier, veuve La Combe, 29 iai 1680.

e Beccancourt, veuve Couillart, Geneviefve Couillart, Rousselot, Ins.Cons. Ser
Langlois, Bellenrer, d'Amours Deschaufour, Crevier, de Verchères Reg. A. Foi

Izart, Becquet, de Boyvinet, Lalande, Jolliet, de Saint-Denis pour

'8eph Juchereau son fils, )echaune, Caddé, Marquis, Levrard et
pé>rieur et ecclésiastiques du séminaire de Saint-Sulpice de Paris, par

e sieur comte de Frontenac conjointement avec le (lit sieur Duches-
ýeau; et en conséquence avons ordonné et ordonnons qu'ils en joui-
.ront, leurs hoirs et ayans cause, en la foime et manière portée par
les actes de concession, même le dit Langlois, ses hoirs et ayans
calise, de la mai-ion qu'il a fait bâtir, sans pouvoir être troublés en

Possession et jouissance, à la charge de défricher et mettre les
dites te:res à eux concédées en valeur dans six années, à coniptr du
lour des dites concessions, à peine de nullité d'icelles, et à la charge
aussi de payer les redevances dont elles seront chargées.

Mandons à nos dits amés et féaux les gens tenant notre dit conseil
Souverain de la Nouvelle-France, séant en la dite ville de Québec,d'Y faire enrégistrer le présent arrêt pour l'exécution duquel coin-
rnandons à l'un des huissiers de notre dit conseil de faire tous exploits
et actes nécessaires sans demander autre permission ; car tel est
4otre plaisir.

Donné à Fontainebleau le vingt-neuvième mai, l'an de grâce, mil
cent quatre-vingt, et de notre règne le trente-huitième.

Signé: LOUIS.
et Plus bas, Par le roi,

COLBERT.

Et scellé du grand sceau en cire jaune, et contre-scellé,
T
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Régistré suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, le vingt-qulatre
octobre, mil six cent quatre-vingt.

Signé: PEUVRET.

Déclaration du Roi portant que les appellations des Justices Seigne'
riales des Trois-Rivières ressortiront au Siége Royal établi pour la

Jurisdiction ordinaire des dites Trois-Rivières.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à 110
amés et féaux les gens tenant notre conseil souverain de Québec en 1t
Nouvelle-France, salut.

Dclaration AR nos lettres patentes en forme d'édit, du mois de juin, mil si%
du roi portant P cent soixante dix-neuf, nous avons ordonné que les appellations des
que les appel dan
lations des justices seigneuriales qui sont dans le détroit de la prévôté de Québedl
justices sei- ressortiront en la dite prévôté, et que les appellations des justice5

gneuriales des seigneuriales qui ne sont point situées dans le détroit de la dite
Trois-Rivière prévôté ressortiront immédiatement en notre conseil souverain, e
au siége royal attendant que nous eussions établi d'autres justices royales, sur qUO1

établi pour la vous nous avez fait entendre qu'outre la prévôté royale de Québec il
jurisdiction y avoit encore un siége royal établi pour la jurisdiction ordinaire deS
ordinaire des Irois-Rivières, dont le lieutenant-général avoit obtenu de nous deO
Rivière.s lettres de provision, et airisi suivant notre intention marquée par n05

Juin 1680. dites lettres patentes, et pour conserver la subordination qui doit êtrO
Ins.ConsSuP. dans les jurisdictions. il est juste que les appellations des justiceS
Reg. A. Fol. seigeuriales qui sont dans l'étendue des Trois-Rivières y ressortis-87 Vo. segnuraequrssti

sont comme celles des justices seigneuriales qui sont dans l'étenduO
de la prévôté de Québec ressortissent à la dite prévôté de Québec.

A ces causes, de l'avis de notre conseil et de notre certaine science,
pleine puissance et autorité royale, nous avons dit, déclaré et ordonné,
disons, déclarons et ordonnons par ces présentes, signées de notre
main, voulons et nous plait, que les appellations des justices seigneu-
riales qui sont dans l'étendue des Trois-Rivières ressortissent eu siége
royal dtabli pour la jurisdiction ordinaire des Trois-Rivières, à charge
de l'appel en notre conseil souverain de Québec des jugements qi»
seront rendus au dit siége royal.

Si vous mandons que ces présentes, vous ayez à faire régistrer et
le contenu en icelles garder et observer selon leur forme et teneur;
cessant et faisant cesser tous troubles et empêchements à ce contrai-
res. Car tel est notre plaisir, et afin que ce soit chose ferme et stable
à toujours nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Fontainebleau, au mois de juin, l'an de grace, mil six cent
quatre-vingt et de notre règne le trente-huitième.

Signé: LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi,

"d COLBERT.
Et scellé du grand scel en cire jaune.

Régistré suivant l'arrêt du conseil du vingt-huit juillet, mil six cen t

quatre-vingt-un.
' PEUVRET.Sign :
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Letres d'Amortissement enfavcur des Religieuses Ursulines.

par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
-resents et à venir, salut.

chères et bien amées les religieuses ursulines résidentes à Lettres d'a-
Québec en notre pays de la Nouvelle-France, nous ont fait remon- mortissement
qu'elles avoient acquis quelques portions de terre et héritages, e" aveu de~nt religieuses ni'Pour leur donner moyen de former un enclos où elles pussent une,.

prendre l'air l'heure de leur récréation, que pour aider à leur subsis- 7 juin 168C.
ce, Savoir vingt-une perches de terre proche leur couvent, par elles Ina.Cona.Sup.

'tses de la veuve Pierre de Joybert, écuier, sieur de Marson, le , A. F

1eè1e octobre dernier, deux arpents, dix perches joignant aussi à
couvent, et un arpent et demi de terre de front sur douze de
ondeur ou environ, situé sur la grande allée, tenant -d'un côté aux
s par elles acquises des Brassards, d'autre à Nicolas Dupont,

elne me représentant Gervais Normand, acquises par elles de Noël Pin-
!et et Magdelaine Dupont, sa femme, le vingtième avril mil six cent

ante dix-huit ; et vingt-cinq arpents de terre acquises par elles des
sa fquts et héritiers de défunt Antoine Brassard et Françoise Esmery

emnne, le vingt-huitième avril mil six cent soixante-quinze, tenant
,feu" cté les dites religieuses, comme ayant acquis du dit Pinguet et sa

r'ltIi, d'autre les héritiers de feu - Gautier La Chesnaye, lesquels
e'not rats des dites acquisitions les exposantes nous ont très humble-

fait supplier vouloir agréer, ratifier et approuver, amortir
ditesterres et leur en faire expédier nos lettres sur ce nécessaires.

ees causes, voulant favorablement traiter 'les dites exposantes,
donner lieu de continuer leurs exercices spirituels pour la plus

%%de gloire de Dieu et les -obliger à prier Dieu pour notre santé et
ie Périté, et la conservation de cet état ; de motre gr&ce spéciale,

't'ne Puissance et autorité royale nous avons agréé, confirmé et ap-
etouvé les dits contrats, voulons et nous plait qu'ils sortent leur plein

'et er effet, et que les dites exposantes et celles qui leur succède-
au dit couvent, jouissent des héritages y mentionnés à perpétuité;
cette fin nous avons les susdits héritages amortis et amortissons à

P6tuité, comme à Dieu dédiés et -consacrés, pour en jouir par les
e. pexPosantes et.celles qui leur succèderont, franchement et quitte-

Sans qu'elles soient tenues .d'en vider leurs inains, nous bailler
e Vivant et mourant, et nous payer mi à nos successeurs rois,

finance et indemnité, droit seigneuriaux, francs-efs et nou-
8 acquêts et autres droits, edont nous avons iceux héritages,

nelns et affranchissons par ces dites présentes signées de notre
et a quelque somme que les dits droits se puissent monter, nous

e aons fait et faisons.don parces mêmes présentes.

eonnons en mandement ànos amês et féauK conseillers les gens
t notre conseil souverain établi en la ville de Québec, au dit

, de la Nouvelle-France, que -ces présentes ils fassent régistrei et
ele u en icelles, jouir et user les .e-xposantes ·et celles -qui leur

deront, pleinement, paisiblement et perpétuellement ; cessant et
st cesser tous troubles et empêchements quelconques. Car tel

lestinotre plaisir, et afin que ce soit chose ferme et stable, nous avons
enettre notre scel.à ces dites présentes.
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Donué à Fontainebleau, le septième jour de juin, l'an de grâce, 0'
six cent quatre-vingt, et de notre règne le trente-huitième.

Signé: LOUIS,
Et sur le repli, Par le roi,

COLBERT,

Et à côté, visa, LE TELLIER, pour amortissement.

Signé: COLBERt.

Et scellé du grand sceau en cire verte sur lacs de soie rouge et verte

Régistrées suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, le vingt-cinquiè%0

féviier, mil six cent quatre-vingt-un.

Signé: PEUVRET.

Lettres d'Amortissement pour les Religieuses et .Pauvres de l'INe
Dieu de Québec.

Louis, par la gràce de Dieu, Roi de France et de Navarre, à tdos
presents et à venir, salut.

Amortitse- OS chères et bien amées les religieuses de l'Hôtel-Dieu de
ment pour les N notre pays de la Nouvelle-France, nous ont fait remontrer qui
religieuses et compagnie ancienne de la Nouvelle-France, par nous ci-devad

ues-de établie pour le dit pays, et le sieur Talon, ci-devant intendant de 19
de Québec. justice, police et finances au dit pays, leur avoient concédé quelqtl&
7juin 1680. terres, tant pour elles, que pour les pauvres du dit Iûtel-Dieu e
is-Cons. IP. leurs succeseurs, dont elles ont concédé ùs dits noms ue
Reg. A. Fol. qeq
sO.F parties à plusieurs particuliers, même fait bâtir. un moulin et uelqU

.autres édifices nécessaires pour l'établissement d'un lieu doniae
manoir principal, qui leur a aussi été donné, et ont acquis tant PgIo
elles en particulier, ainsi que pour les dits pauvres et conjointee%
avec les dits pauvres savoir :

Une lieue de front de terre et bois sur le fleuve Saint-Laurent
dix lieues de profondeur située au lieu dit les Grondines et
St. Charles des Roches concédée à notre très chère cousine latd
chesse d'Aiguillon, pour et au nom des dites religieuses par la dit
ancienne compagnie de la Nouvelle-France, les premiers décembre
1637, et vingt mars, 1638, et dont elles ont été mises en posses
par le feu sieur chevalier de Montmagny le quatorze septembre 16
à la charge de donner dénombrement tic vingt an eni vip: gt anis i),-.-
trois quarts de lieue de front sur le dit fleuve et trois lieues de P ro
deur concédées tant aux dites religieuses qu'aux (lits pauvres par e
dit sieur Talon, le troisième novembre 1672; douze arpens de terr
en la haute-ville de Québec pour l'emplacement des dites reliieud
trente arpens de terre situés en la banlieue de Québec, tenant d'un
côté aux terres de Saint-Sauveur, et d'autre à celles (es relige
ursulines ; et deux cens arpens de terre et bois dans la banliele l
Québec, tenant d'un côté aux terres du sieur Marsollet, d'autle 5ur
rivière, d'un bout aux terres des Pères Récollets et d'autre au Côtea
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a te-Genevièvo, le tout roncédé aux dites religieuse3 par la dito
d'Ay-ne compagnie, le dix-huitiême mars 1637 ; le fief et terre dit

par igentenay étant dans Pisle d Orléans, à présent dite Saint-Laurent
et terre d'érection par nous fuit de la dite Isle en comté, le dit fief
'et trre contenant l'espace qui se rencontre depuis la pointe du nord-
en, el d(,te Islejusqu'à la rivière Delphine, distante d'une lieue ou

rant dela dite pointe, ainsi qu'il est énoncé par le titre de conces-
liet(11 ent fut fait au profit du feu sieur Daillebout, gouverneur et

rai pour nous au dit pays de la Nouvelle-Franlce par
Lauzon, comme ayant pouvoir des associés en la con-

a 'e dite de Beaupré lors seigneurs de la dite Isle, le vingt-trois
1652, avec tous les droits de justice et seigneurie, à la charge

foi et honmage, du revenu d'une année à chaque mutation do
s5esseur : le dit fief, terres et droits appartenant aux dites religieu-

ses et pauvre, tant comme donataires universelles de la dame veuve
ddit fieu sieur Daillebout, que comme ayant acquis les droits de
darles Daillebout, neveu et héritier du dit défunt, le jour- ;ute arpens de terre ou environ appartenants aux dites religieuses

par échange faite entr'elles et lesieur Chartier le vingt-sept
1671, tenart d'uc bout la grande allée tendant de Québec au Cap

ouge, d'autre le fleuve Saint-Laurent, d'un coté les dites religieuses,
c t'e étant aux droits de la veuve Bascon, d'autre les Religieusesrelines; dix-huit arpents et demi de terre donnés aux dites religieuses
Parla Veuve GiliesBascon, le vingt-cinq mars 1678,dont seize tiennent
dun côté à Jacques Sevestre, d'autre aux dites 1eligieuses comme
epesenn Claude Fezeret, pardevant la dite grande allée et par

arire le fleuve Saint-Laurenît, à vingt toises près, et les deux
rpens et demi restaut, tenant d'un côté aux terres de Repentigny
Partenaint aux dites religieuses et pauvres du dit Hôtel-Dieu,
autre au sieur de Villerav, comme représentant les enfans et héritiera

de (uhiliauine Hébert, d'un bout à- d'autre à- ; deux arpen6
c9u perches de terre de large sur la longueur qui se rencontre depuiz
le. terres de Coulonîges jusqu'à la rivière Saint-Charles, avec une

et grangLe acquises des Touipins, père et fils et de leurs femmes
Par le, dits religieuses pour les pauvres du dit Hàtel-Dieu, le orzi&-
te septembre 1675, tenant d'un côté à Vincent Poirier, d'autre à

dix arpens de terre donnés aux dites religrieuses paren Dieudonné, le dix-neuf décembre 1666, tenant d'un côté les
terres de Mathrin RoV, Noël Ioissel, Jacques Ratté et François

ondeau, et d'autre côtd et des deux bouts à la veuve Couillard;trente-deux arpens,quarante-six perches de terre,savoir, quatre arpens,
qrante-six perchles donnés aux dites religieuses par feu Charles
azire, le vingt-unième juillet 1677, et vingt-huit arpens apparte-
ants aux pauvres par échange faite avec le dit Bazire les dits jour et

asi, 5ttués au-dessous du Côteau Sainte-G eneviève, et tenant d'un côté
du di-t Cteau les terres de la RlIe Bernard et celles des relgieuses
d les comne représentants les ér itiers le A braham '4 artin,

te , dun fô aux te'res du sieur de la Chenave Aubert,
tre aux dites relirieuses; cent quarante-six (rcs de terre acquis

la Veuve, enfis et héritiers de feu Pierre Legardeur de Repenti-
gny plr les dites relicituses, tant pour elles que pour les dits pauvres,le lgt-septi e septembre 1673, tenant, savoir, une pièce de

ftute-sept arpeins d'un côté au sieur de Villeray, d'autre aux
ehguse Urslinesomme étant aux droits de feu Abraiam Martin,

lute et d'un bout le dit C"teau -aiute-Geneviève, et les quarante
restait, tenant d'un b1ut les dits quatre-vingt dix sept arpens,tre la zivière Saint-Charles. d'un côté les Pères Jésuites, d'antre

245
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les Pères Récollets ; six arpena de terre acquis de la veuve Macard
par les dites religieuses pour les pauvres, le quatre juillet 1664,-
tenant d'un côté aux Pères Jésuites, d'autre à la veuve Guillaulie-
Couillard, d'un bout aux terres du dit Hôtel-Dieu et d'autre à la dite
veuve Couillard ; dix arpens de terre acquis tant pour elles que pour
les pauvres de l'Hôtel-Dieu, de Marie Guillemette Hébert, veuve de
Guillaume Couillard, le cinq mai 1671, tenant d'un côté aux terres
du dit Hôtel-Dieu, d'autre celles de Denis Dieudonné, appartenantes
aux dites religieuses et pauvres, d'un bout le Côteau Sainte-Gene-
vi3ve, d'autre bout la dite veuve Couillard; deux arpens acquis de la
dite veuve pour les pauvres, le 10ju.in 1671, tenant d'un côté auÇ
terres des dites religieuses, d'autre la dite veuve Couillard, d'une
autre part les dites religieuses, et d'autre les Pères Jésuites; ut
arpent et d.ni de teire proche l'emplacement des dites religieuses par
elles acquis du dit feu Couillard et de la dite veuve, le vingt-neuf
octobre 1614; un emplaeement avec une maison, grange, étable et
puits par elles acquis de Charles Couillard et sa femme, le premier
août 1676, tout ainsi que le dit Couillard l'avait acquis de Jacques
Ratte; un arpent de terre en nature de prairie, acquis par les dites
religieuses, tant pour elles que pour les (lits pauvres, du dit Charles
Couillard et sa femme, le 12 avril 1673, tenant d'un côté les dites
religieuses, que de l'autre, d'un autre côté au dit Boissel et de l'autre
le dit sieur Talon; un arpent <le terre en quarré, avec une petite
maison par elles acquise de Mathurin Roy et sa femme, le sept mars
16 î5, tenant de trois faces aux dites exposantes et de l'autre au dit
Boissel ; un espace de terre à elles donné par les dits feu Couillard et
sa veuve, et encore par la dite veuve, les vingt-cinquième juillet 1661,
neuvième octobre 1663 et sixième novembre 1679 pour servir de
cimetière, le dit espace joignant la clôture du jardin des dites religieu-
ses, d'un côté et de l'autre la dite veuve; et d'autant que les dites.
terres, lieux et bâtiments n'ont point été par nous amortis, les dites
exposantes craignant d'être troublées en la jouissance d'iceux, elles
nous ont très-humblement fait supplier de vouloir approuver les dites
concessions et contiats, le tout amortir à perpétuité et leur en faire
expédier nos lettres sur ce nécessaires.

A ces causes, voulant favorablement traiter les dites exposantes,
et leur donner moyen <le soulager les pauvres malades du dit pays et
contribuer à l'entretien du dit hôpital, savoir faisons que, de notre
grâce spéciale, pleine puissance et autorité royale, nous avons agréé.
confirmé et approuvé, et par ces présentes, signées de notre main,
agreons, confirmons et approuvons les dites exposantes ès dits noms
et ceux qui leur succèderont au dit hôpital jouissent des héritages y
mentionnés à perpétuité, et à cette fin avons les susdits héritages

Xamortis et amortissons à perpétuité comme à Dieu dédiés et con-
sacrés, pour cn jouir par les dites exposantes ès dits noms et ceux qui
leur succUderont au dit hôpital franchement et quittement, sans
qu'elles soient tenues d'en vider leurs mains, nous bailler homme
vivant et mourant, et nous payer ni à nos successeurs rois aucuaîe
finance et iiudenuité, droits seigneuriaux, franc-fiefs et nouveaux
acqui ts, ni autres droits, dont nous avons iceux héritages affianchis
et afranchissons, et à quelque somme que les dits droits se puissent
monter, nous leur en avons fait et faisons don par ces dites présentes.

Si donnons en maindement à nos amnés et féaux les gens tenant
notre conseil souverain établi en la ville de Québec, au dit pays de
la Nouvelle-France, que ces présentes ils fassent régistrer et du con
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4OI eu icelles jouir et user les dites exposantes ès dits noms, et ceux
qu' leur succèderont au dit hôpital, pleinement, paisiblement et per-

tuelement, cessant et faisant cesser tous troubles et empêchemens
e oues Car tel est notre plaisir, et afin que ce soit chose ferme

st nable toujours, nous avons fait mettre notre scel à ces dites
Pi'sentes.

n Fontainebleau, le septième jour de juin, l'an de gràce
cent quatre-vingt, et de notre règne le trente-huitième.

et sur le repli, Par le roi, Signé: LOUIS.

COLBERT.

Et 1 côté est écrit, visa, LE TELLIER, pour amortissement.

Signé: COLBERT.

8tscellé du grand sceau en cire verte sur lacs de soie rouge et verte.

Ptegistré suivant l'arrêt du conseil du onzième août, mil six cent9 uatre-vingt-un.

Signé: PEUVRET.

edit du Roi qui ordonne que les voix des Oficiers, parens ou alliés
aax degrés y marqués, ne seront comptées que pour une quand elles
seont uniformes.

is par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
erens et à venir, salut.

L notre édit du mois d'août 1669, portant réglement pour les Editduroiqui
Officiers de judicature de notre royaume, nous aurions ordonné ","®ue que

lile les parens aux degrés y mentionnés ne pourroient être reçus dans ofriciers, pa-
e même compagnie, et que les officiers titulaires, déjà reçus dans rens on ahiia
cours et siéges, ne pourroient ci-après contracter alliance au aux degrés y
e y mentionné, et à l'égard des parens et alliés, tant conseillers arq é,neonneur que vétérans, jusqu'au deuxième degré de parenté et tées que pour

anceque leurs voix ne seroient cormptées que pour une, si ce une, quand
st qu'ils se trouvassent de différens avis; et ayant été informé que, eUes seront

ta Plusieurs de nos cours et siéges, on compte les voix des officiers "irme
titul'ai' Janvier 1681.
b us quoique parens au degré susdit, et que l'on prétend que Ins.cors.Su

avons entendu restreindre les suffrages des parens à une seule Reg. E. Fo
tlorsqu'ils se trouvent uniformes, qu'à l'égard des honoraires et

terans : àquoi étant nécessaire de pourvoir, savoir faisons que,
ae notre propre mouvement, certaine science, pleine puissance etUtorité royale, en confirmant et interprétant, en tant que besoin
8eroit, notre édit du mois d'août 1669, nous avons dit, statué et
ordonné, disons, statuons et ordonnons par ces présentes, signées denotte main, que dans nos cours et autres jurisdictions, les avis des
affieiers titulaires, honoraires ou vétérans, qui se trouvent parens ou
all1es aux degrés ci-après, savoir, de père et fils, de frère, oncle et
neveu, de beau-père, gendre et beau-frère, ne seront comrùi, t,
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pour un quand ils se trouveront uniformes, à peine de nullité
des jugemens et arrêts; voulons que ce réglement ait lieu tant à
l'égard des officiers qui étoient reçus avaut le dit édit du mois d'août
1669 que de ceux qui ont contracté des alliances depuis, ou ont été
reçus en vertu des lettres de dispense de parenté que nous leur
avons accordées.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant
notre cour de parlement de Paris que ces présentes ils ayt.nt à faire
enrégistrer, et le contenu en icelles entretenir et faire entretenir,
gai der et observer selon leur forme et teneur, sans y contrevenir ni
souffrir qu'il y soit contrevenu en quelque sorte et manière que ce
soit, car tel est notre plaisir; et afin que ce soit chose ferme et stable
à toujours, nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Saint-Germain-en-Laye, au mois de janvier, l'an de grâce
mil six cent quatre-vingt-un, et de notre règne le trente-huitième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

COLBERT.

Et scellé du grand sceau de cire verte, en lacs de soie rouge et verte.

L'édit du roi ci-dessus transcrit a été régistré ès régistres du
conseil supérieur de Québec, ouï et ce requérant le procureur géné-
ral du roi, suivant son arrêt de ce jour, par moi greffier commis au
dit conseil, soussigné, à Québec, ce quatrième août mil sept cent
vingt-un.

Signé: BARBEL.

-Edit du Roi qui défend d'aller à la traite des pelleteries dans la
profondeur des bois et les habitatons des Sauvages, du mois de
mai 1681.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous pré-
sents et à venir, salut.

Edit du roi YANT par nos ordonnances des seizième () avril mil six cent soi-
défend xante-seize et douze mai mil six cent soixante dix-huit, ci-attaché

traite des gel- sous le contre-scel de notre chancellerie. défendu à tous les habitans de
leteries dans nos pays de la Nouvelle-France de faire la traite des pelleteries dans les
la profondeur habitations des sauvages et profondeur des bois, à peine de deux mille
des bois et les livres d'amende pour la première fois, et de peine afflictive en cas de réci-habitations
des Sauvages. dive qui seroit arbitrée par notre amé et féal conseiller en nos conseils,
Mai 1681. 0 l'intendant de justice, police et finances au dit pays, nous aurions été in-
Ins.Cons. Sup. formé que la plupart de ceux qui ont contrevenu au dites ordonnances,Reg. A, Fol. ou n'auroient pas été punis, ou auraient été condamnés à des amendes si90 . légères que plusieurs des habitans se seroient engagés dans le même com-

(*) Cette ordonnance est datée 15e avril 1676, à la page 63 Ro. du Reg. A dea
Snq. Sup. où elle est enrégistrée; elle est aussi rapportée sous la date du

15 dans i aute ucordée aux coureurs de bois, page 90 recto du même régistre.
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me.e : à quoi étant nécessaire de pourvoir et d'empêcher un désordre si
Prejudiciable au bien de la colonie, à ces causes nous avons par ces pré-
sentes, signées de notre main, fait très expresses inhibitions et défenses à
tous .abitans de la Nouvelle-France d'a:ler à la traite des dites pellete-
ries dans les habitations des sauvages et dans la profondur des bois sans
notre pernission ou de ceux qui auront pouvoir de nous de l'accorder;

ons que les contrevenans à ces présentes soient punis pour la première
fois du fouet et flétris de la fleur de lis par l'exécuteur de la haute justice,
et en cas de recidive qu'ils soient condamnés aux galères à perpétuité ;
enjoin-ons à nos juges de les condamner aux dites peines conformément
a ces dites présentes.

,i donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens
tenant notre conseil souverain de Québec que ces présentes ils aient à
faire lire, publier, régistrer et exécuter selon leur forme et teneur, car
tel es$ notre plaisir ; et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours,
nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

.onné à Versailles au mois de mai, l'an de grâce, mil six cent quatre-
Vingt-un, et de notre règne le trente-huitième.

Signé: LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi,

Signé: COLBERT.

Et à côté, visa, LE TELLIER, pour édit portant interdiction de com-
rerce avec les sauvages,

Signé: COLBERT.

Et scellé du grand sceau en cire verte sur lacs de soie rouge et verte, et
cOntre-scellé sur même cire et lacs.

Régistré suivant larrêt du dix-huitième août mil six cent quatre-
Vugt-un.

Signé: PEUVRET.

Annistie pour les Coureurs de Bois de la Nouvelle-France.

Louis, par la gràce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présents et à venir, slut.

Les soins que nous avons pris de la coloiaie de notre pays de la Nou- Amnistie pour
lelle-France. nous ayant fait connoître que pour la rendre florissante, il r
étoit nécessaire d'empêcher le commerce que plusieurs habitans du dit de bois de la

le cmmece lliurs abians Nouvelle-
pays faisoient dans les habitations des sauvages les plus éloig s, et dans France.
a profondeur des bois, nous l'aurions défendu par nos ordonnances des Mai 1681.

nze avril mil six cent soixante-seize, et douze mai mil six cent soixante s C"
dix-huit, nonobstant lesquelles la plupart des habitans du dit pays s'étant 9g A. Flo b
trouvés engagés par ce commerce illicite, auroient abandonné leurs mai- 90 Ho.

dns, et la culture de leurs terres, pour se mettre à couvert des poursites
e nos officiers, et éviter les peinep qu'ils avoient encourues ; mais ayant

enfi reconnu leur faute, et nous ayant fait supplier très-humbleient de
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leur en accorder le pardon pour pouvoir retourner dans leurs maisons,
nous avons bien voulu user envers eux de notre clémence.

A ces causes, de l'avis de notre conseil, et de notre pleine puissance et
autorité royale, nous avona par ces présentes, signées de notre main,
accordé et accordons aux dits habitans de notre pays de la Nouvelle-
France, qui ont fait commerce avec les Sauvages, sans permission de ceux
qui ont pouvoir de la donner, amnistie jusqu'au jour de l'enrégistrement
des présentes. Voulons et nous plait qu'ils soient rétablis en tous leurs
priviléges, libertés, franchises, immunités et droits dont ils ont joui pais i
blement et ont droit de jouir, sans qu'ils puissent en être troublés à
l'avenir, qne les jugemens qui pourroient avoir été rendus contre eux pour
raison de ce, soient de nul effet, et que les dites contraventions à nos
ordonnances soient pardonnées, éteintes et abolies, comme de notre grâce
spéciale, pleine puissance et autorité royale, nous les pardonnons, éteignons
et abolissons, imposant sur ce silence perpétuel à nos procureurs généraux,
leurs substituts et tous autres.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers, les gens
tenant notre conseil souverain de Québec, que ces présentes ils fassent
lire, publier et enrégistrer, garder et observer selon leur forme et teneur
et de tout le contenu en icelles jouir et user les dits habitans de la Nou-
velle-France, pleinement et paisiblement. Car tel est notre plaisir. Et
afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait mettre
notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, au mois de mai, l'an de grâce, mil six cent quatre-
vingt-un, et de notre règne le trente-huitième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

COLBERLT.

Et à côté visa, LE TELLIER, pour amnistie,

Signé: COLBERT.

Et scellé du grand sceau en cire verte sur lacs de soie rouge et verte.

Régistrées suivant l'arrêt du dix-buitième août, mil six cent quatre-
vingt-un.

Signé: PEUVRET.

Ordonnance du Roi, du seizième novembre, mil szx cent quatre-vingt-
trois, qui defend de saisir les Bestiaux.

Louis, pagla grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut:

Ordonnance N TRE les moyens que nous avons jugés propres pour procurer l'abon-
du roi portant dance dans les provinces de notre royaume, celui du réiablisemnent de
dafenses de la culture des terres nous a paru le plus assuré ; et c'est ce qui nous a
saisir les bes-
tiaux, porté de teins en tems à faire des défenses de saisir les bestiaux, qui
16 nov. 1683. pourront beaucoup contribuer à rendre les terres plus fertiles et servir
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Considérablement à la subsistance de nos peuples; mais comme les six Ina.Co.Sup.
inées Portées par notre déclaration du mois de janvier 1678, expirent Reg. B. Fo

au dernier décembre prochain, nous avons résolu d'en accorder la conti- 55 Ro.
nuation afin de donner moyen à nos sujets de cultiver et améliorer les
terres par la 4ourriture des bestiaux, et les mettre en état de payer les
iranPositions qui sont faites sur eux.

A Ces causes, de l'avis de notre conseil, et de notre certaine science,
Pelle Pissance et autorité royale, nous avons par ces présentes, signées

notre main, fait et faisons très expresses défenses aux créanciers desComnulnautés et particuliers de saisir et faire saisir les bestiaux de toute
qualité, ensemble à tous huissiers et sergents de faire aucune exécution et
ente sur les dits bestiaux, et ce pendant le tems de six années, à compter

Premier janvier de l'année prochaine, mil six cent quatre-vingt-
atre, soit pour dettes de communauté ou particulières, à peine, à l'égard

dits créanciers, de perte de leur dû et de tous dépens, dommages et

d térêts et aux dits huissiers et sergents d'interdiction de leurs charges, et
oi s mille livres d'amende, applicable moitié à notre profit et l'autre

. à la partie, sans préjudice néanmoins du privilége des créanciers
aOi Ont donné leurs bestiaux à cheptel, qui les auront vendus ou qui enauront Payé le prix, ensemble les proprietaires des fermes et terres pour
u loyers et fermages, auxquels il sera loisible de faire procéder par voie

daisie sur les bestiaux qui seront sur les terres appartenant à leurs
frIiers nonobstant les défenses ci-d:ssus.

t1n donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers, les gens
lte t notre cour de parlement et cour des aides à Paris, que ces présen-

et ayent à régistrer, et le contenu en icelles faire exécuter pleinement
entièrement, cessant et faisant cesser tous troubles et empêchemens à ce

• traires, nonobstant tous édits, déclarations, réglemens, coutumes,
e.s et autres choses à ce contraires, auxquelles nous avons dérogé et

rogeons par ces présentes. Car tel est notre plaisir. En témoin de
nious y avons fait mettre notre scel.

te Oné à Versailles, le seizième jour de novembre, l'an de grâce mil six
t quatre.-vingt-trois et de notre règne le quarante-unième.

Et urle repli, Par le roi, Signé: LOUIS.

COLBERT.

do gi&stré suivant l'arrêt du conseil souverain de ce jour, .Québec le
rnme novembre mil six cent quatre-vingt-six.

Signé: PEUVRET.

[Extrait des Rtégistres du Conseil d'Etat.]

<rtdu Conseil d'Etat portant confirmation des Concessions faites
M'o' -1ýI»sieur le Gouverneur et llonsieur l'Intendant, depuis le

5e janvier 1682 justiues et compris le 17e septembre 1683.

yt par le roi, étant en son conseil, les lettres-patentes de Sa Majesté ArrAt du con-
n len'ingtième mai mil six cent soixante-seize, portant pouvoir au seild'étatpor-

rleur et lieutedant général pour Sa Majesté en Canada, et inten- tant confirma.



262 Edits, Ordonnances Royaux, Declarations et

tion dem con- dant de la justice, police et finances au dit pays, de donner conjointe-
cesgiong.
15 avril 1684. ment les concessions de terre tant aux anciens h bitans du dit pays qu'à
Ins.comis.sîp. ceux qui s'y viendront habituer de nouveau, à condition que les conces-
Reg. B. Fol. sions leur seront représentées dans l'année de leur date pour être enré-
18 Ro. gistrées, et que les terres concédées seront défrichées et mises en valeur

dans les six années du jour de leurs concessions, à peine de nullité, les
dites lettres régistrées au conseil souverain de Canada, le Ie octobre
mil six cent soixante-seize, et l'état des concessions faites par le sieur de
La Barre, gouverneur et lieutenant g4 néral et le sieur De Meulles, in-
tendant de la justice, police et finances au dit pays, depuis le 5e janvier
mil six cent quatre-vingt-deux jusques et compris le 17e septembre mil
six ceat quatre-vingt-trois, des tiefs, terres, isles et rivières aux nommés
Denis de Roine, Ane Aubert, Guillaume Bonhomme, Pierre du Pro,
Martel, Jean le Chasseur, aux deux filles de défunt Becquet, notaire,
Jean A imiot, Charles Amiot, René Pasquier, aux PP. Jésuites,
Dauteuil, de Lamotte de Lucière,'Laurent Philipe, Jacques Lefevre,
de Vitré, aux Religieuses Ursulines de Québee, Du Gué et de Ponmaif-
ville, et Sa Majesté voulant confirmer les dites concessions, afin d'en
rendre la jouissance paisible et perpétuelle aux dénommés ci-dessus, leurs
hoirs et ayans causes, Sa Majesté, étant en son conseil, a confirmé et
confirme les concessions faites aux dits de Rome, Aubert, Bonhomme,
du Pré, Martel, le Chasseur, deux filles de défunt Becquet, Jean Amiot,
Charles Amiot, Pasquier, PP. Jésuites, Dauteuil, de Lamotte de
Lucière, Laurent Philipe, Lefevre, de Vitré, Religieuses UrsulineS,
Du Gué et de Pommainville, par le dit sieur de La Barre conjointement
avec le dit sieur De Meulles, ordonne qu'ils en jouiront, leurs hoirs et
ayuns cause, en la forme et manière portées par les actes de concession,
sans pouvoir être troublés en la possession et jouissance pour quelque
cause et occasion que ce soit, a la charge de défricher et mettre les
terres à eux concédées en valeur dans six années, à compter du jour des
dites concessions, à peine de nullité d'icelles, et aussi à la charge de
payer les redevances dont elles seront chargées.

Et pour l'exécution du présent arrêt, toutes lettres nécessaires seront
expédiées ; veut Sa Majesté que le présent arrêt avec les dites conces-
sions soient enrégistrés au conseil souverain de la Nouvelle-France, séant
en sa ville de Québec, pour y avoir recours en cas de besoin.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles, le
15e avril mil six cent quatre-vingt-quatre.

Signé: COLBERT.

Commission pour l'exécution (le l'Arrêt ci-dessus.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos amn"
et féaux coaseillers gouverneur et notre lieutenant général en Canada, le
sieur De la Barre et le sieur De Meulles, intendant de la justice, police
et finances au dit pays, et à nos amés et féaux conseillers, les gens tenant
notre conseil souverain en la Nouvelle-France, séant en notre ville de
Québec, salut.

15 avril 1684. Par l'arrêt dont l'extrait est ici attaché, sous le contre-scel de notre
luis.Cons. Sitp. chancelre es i I
Ing.o". c cellerie, ce jourd'hui donné en notre conseil d'état, nous y étant, nous

Ýe. B. Fol. avons confirmé les concessions faites aux nommés de Rome, Aubert, Bou
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homme, du Pré, Martel, Le Chasseur, deux filles de défunt Becquet,Jean Amiot, Charles Amiot, Pasquier, PP. Jésuites, Dauteuil, de
Lamolte Lucière, Laurent Philipe, Lefevre, de Vitré, ReligieusesLrsulines, DuGué et de Pommainville, par le dit sieur de la Barre, con-
Jointement avec le dit sieur De Meulles, et en conséquence nous avons
Ordonné et ordonnons qu'ils en jouiront, leurs hoirs et ayans causes, en la
forme et manière portées par les actes de concession, sans pouvoir être
troublés dans la possession et jouissance, à la charge d'en défricher et
mettre les terres à eux concédées en valeur dans six années, à compter
du jour des dites concessions, à peine de nullité d'icelles, et à la charge
aussi d'en payer les redevances dont elles seront chargées.

Mandons à nos dits amés et féaux les gens tenant notre dit conseil sou-
verain de la Nouvelle-France séant en la dite ville de Québec, d'y faire
enlrégistrer le dit arrêt, pour l'exécution duquel commandons à l'un des
huissiers de notre dit conseil de faire tous actes et exploits nécessaires,
.ans demander autre permission. Car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le quinzième jour d'avril, l'an de gi âce, mil six cent
quatre-vingt-quatre, et de notre règne le quarante-unième.

Signé: LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

COLBERT.

Et scellé en queue du grand sceau en cire jaune, et contrescellé.

L'arrêt du conseil d'état du roi ci-dessus a été régistré suivant l'arrêt
de ce jour, à Québec, le cinquième décembre, mil six cent quatre-vingt-
quatre.

Signé: PEUVRET.

Déclaration du Roi sur le jugement des causes de récusations et autres

en Canada et sur les Requêtes Civiles.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présents et à venir, salut.

YANT été informé des difficultés qui se rencontrent dans le conseil Décliration
souverain que nous avons établi à Québec dans la Nouvelle-France, du roi sur le

lorsqu'il y faut juger les procès criminels, et les causes (le récusation qui .ilgement des
sont proposées contre aucun (les juges, à cause du petit nombre d'oßeiers ciu de r6

dont-ce tribunal est composé, qui sont souvent absents ou intéresses dans Mars 1685.
les affaires, nous avons résolu d'y pourvoir par un nouveau réglement. Ins-Cons.Sup.

A ces causes, de l'avis de notre conseil et de notre certaine science Reg. B. Fol.
Pleine puissance et autorité royale, nous avons dit, déclaré et ordonné, 42 Vo.

disons, et ordonnons par ces présentes, signées de notre main, voulons et
nous plait que les procès pendants au dit conseil, dans lesquels aucun des
officiers qui le composent feront partie, soient renvoyés sur la simple
requisition de l'une des parties, devant l'intendant de justice, police et
'linances au dit pays, pour être jugés par lui et six autres juges non suspects
Ills qu'il voudra choisir dans le dit conseil, ou ailleurs, en dernier ressort
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et sans appel, à la charge que les dites parties feront leur déclaratiol
avant contestation en cause, autrement n'y seront plus recevables; voulons
que les dites causes de récusation soient jugées en dernier ressort dans le
dit conseil au nombre de trois juges au moins, et si les récusations sont
proposées contre un si grand nombre qu'il n'en reste pas trois non suspects
pour les juger, le nombre des juges sera suppléé par d'autres officiers des
siéges inférieurs, et à leur défaut par praticiens ou notables qui seront
appelés par celui qui présidera, et à l'égard des jugemens du dit conseil
en matière criminelle, voulons qu'ils puissent être donnés par cinq juges
au moins, et si ce nombre ne se rencontre dans le conseil, ou si quelques-
uns des officiers sont absens récusés, ou s'abstiennent pour cause jugée
légitime par le dit conseil, il sera pris d'autres officiers même des sièges
inférieurs, à la réserve de ceux qui auront rendu la sentence dont l'appel
seroit, à juger.

Donnons en outre pouvoir au dit conseil souverain en jugeant les requéteS
civiles, lesquelles nous permettons à nos sujets du dit pays de présenter sur
simple requête, de prononcer en même tems sur le rescindant et le réci-
soire, nonobstant notre ordonnance de mil six cent soixante-sept à laquelle
nous avons dérogé pour cet égard.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens
tenant notre conseil souverain établi à Québec, que ces présentes ils ayent
à faire lire, publier et enrégistrer, le contenu en icelles garder et observer
selon sa forme et teneur, nonobstant toute loix et ordonnances à ce con-
traires, auxquelles nous avons dérogé et dérogeons par ces dites présentes.
Car tel est notre plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et stable à
toujours, nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, au mois de mars, l'an de gràce, mil six cent quatre-
vingt-cinq, et de notre règne le quarante-deuxième.

Signé: LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi,

COLBERT.

Et scellé du grand sceau en cire verte, sur lacs de soie rouge et verte.

Et à côté, visa, LE TELLIER.

Régistrée suivant l'arrêt du dit conseil souverain de ce jour ; ouï et ce
consentant le procureur-général pour être exécutée selon sa forme et
teneur, à Québec le trentième août, mil six cent quatre-vingt-cinq.

Signé: PEUVRET.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

Arrêt du Conseil d'Etat pour transférer le Conseil Souverain dg
Québec dans le palais à ce destiné.

Arret pour T E roi ayant été informé que le conseil souverain, établi en la ville de
transférer le J Québec, s'est tenu jusqu'à présent dans le logis du gouverneur, faute
ooseil souve- d'autre lieu plus propre à le placer, et voulant qu'il soit transféré dans leraimw
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Palais qu'elle a ordonné être bâti à cet effet en la dite ville, au lieu pré- 10 mars 1685.
sentenent appelé la Brasserie, Sa Majesté étant en son conseil, a or- I.cons.8u .
donné et ordonne qu'aussitôt que le dit Dâtiment sera achevé et en état 76.B, F o.
de recevoir le dit conseil, les officiers qui le composent seront tenus de s'y
assembler aux jours et heures accoutumés pour y faire les fonctions de
eurs charges.

Enjoint Sa Majesté au sieur De iieulles, intendant de justice, police
et finances au dit pays, de tenir la main à l'exécution du présent arrêt.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles, le
diième jour de mars, mil six cent quatre-vingt-cinq.

Signé: COLBERT.

Mandement du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à notre amé
't féal conseiller en nos conseils, le sieur De Meulles, intendant de jus-te, police et finances en Canada, salut.

Par l'arrêt dont l'extrait est ci-attaché, sous le contre-scel de notre Mandement
ehancellerie, ce jourd'hui donné en notre conseil d'état, nous y étant, du roi sur l'ar-

us avons ordonné qu'aussitôt que le palais que nous faisons construire rô. odnessua.
'la ville de Québec, pour la séance du conseil souverain établi en la dite Reg. B. Fol.ie sera achevé, les officiers qui le composent seront tenus de s'y assem- 76 Ro.

Mer aux jours et heures accoutumés, pour y faire les fonctions de leursCharges.

A ces causes, nous vous mandons et ordonnons par ces présentes,
a gtées de notre main, de tenir la main à l'exécution du dit arrêt; com-
41aIdons au premier huissier ou sergent sur ce requis, de faire pour son
e4tière exécution tous actes et exploits nécessaires, sans autre permission;

ear tel est notre plaisir.

I)onné à Versailles, le dixième jour de mars, l'an de grâce, mil six cent
quatre-vingt-cinq, et de notre règne le quarante-deuxième.

Plus bas, Par le roi, Signé LOUIS.

COLBERT.
S"ellé du grand sceau en cire jaune, et contre-scellé.

gistré suivant l'arrêt du conseil souverain du vingt-neuf novembre
l cent quatre-vingt-huit.

Signé: PEUVRET.

Arêt du Conseil cEtai au sujet des Moulin# Banaux.

troi étant en son conseil, ayant été informé que la plupart des sei- Arrêt da cou-
,é •uers qui possèdent des fiefs dans son pays de la Nouvelle-France seil d'état au

grgeit de bâtir des moulins banaux nécessaires pour la subsistance des "ds m|%a
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4 juin 1686. habitans du dit pays, et voulant pourvoir à un défaut si préjudiciable à
lns.Cons.suP. l'entretien de la colonie, Sa Majesté étant en son conseil, a ordonné et
Reg. B. Fol. ordonne que tous les seigneurs qui possèdent des fiefs dans l'étendue du
,53 Ro. sînerqupose

dit pays de la Nouvelle-France seront tenus d'y faire construire des
moulins banaux dans le tems d'une année après la publication du présent
arrêt, et le dit tems passé, faute par eux d'y avoir satisfait, permet Sa
Majesté à tous particuliers, de quelque qualité et condition qu'ils soient,
de bâtir les dits moulins, leur en attribuant à cette fin le droit de ball-
lité, faisant défenses à toutes personnes de les y troubler.

Enjoint Sa Majesté aux gens tenant le conseil souverain de Québec de
tenir la main à l'exécution du présent arrêt, et de le faire enrégistrer,
publier et aflicher où besoin sera.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles,
le quatrième juin, mil six cent quatre-vingt-six.

Signé: COLBERT.

L'arrêt ci-à côté a été lu, publié. affiché et régistré tant à la prévÔt
de Québec qu'au Trois-Rivières et à Montréal, les 2 4e et 25e janvier et
15e février 1707, en conséquence d'ariêt rendu en ce conseil le 200
décembre 1706.

Signé: DE MONSEIGNAT'

Mandement du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France, et de Navarre, à nos 0160
et féaux les gens tenant notre conseil souverain à Québec, salut.

Mandement Nous vous mandons et ordonnons par ces présentes, signées de nOtr
dn roi sur 'ar- main, que l'arrêt, dont l'extrait est ci-attaché, sous le contrescel de notro
4 ti-iii1686. chancellerie, ce jourd'hui donné en notre conseil d'état, nous y étant, té.
Ins.Cons.sup. fassiez exécuter de point en point, selon sa forme et teneur, et icelu enI
Reg. B. FoL. gistrer, publier et aflicher partout où besoin sera ; commandons au Pre
53 RO. mier notre huissier ou sergent sur ce requis, de faire pour la dite exécut100

tous actes et exploits nécessaires, sans autre permission. Car tel est notr
plaisir.

Donné à Versailles, le quatrième jour de juin, l'an de grâce, mil Oi%
cent quatre-vingt-six, et de notre règne le quarante-quatrième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

COLBERT.

Et scellé en queue du grand sceau en cire jaune et c-ntrescellé.

Régistrés suivant l'arrêt du dit conseil souverain de ce jour, oul et C
requérant le procureur général du roi, pour être exécutés selon leur for
et teneur. A Québec, le vingt-unième octobre, mil six cent quatre-vine
six.

PEUVB.ET.Signé :
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té de neutralité condu à Londres entre les Rois de France et
Angleterre touchant les limnites des Pays des deux Rois en Amé-

riue.

E très-haut et très-puissant prince LOUIS XIV, roi très-chrétien de Tr.ité (len-
France et de Navarre, et très-haut et très-puissant prince .ACQUEs -as entre
roi de la Grande-Bretagne, n'ayant rien plus à cœur que d'établir tous cs e

e8 jours de plus en plus une amitié nouvelle entr'eux et une sincère con- d'Angleterre
torde et correspondance entre les royaumes, états et sujets de Leurs Ma- touchegt les
je tés ; et à cet efiet ayant jugé à propos de faire un traité de paix, paya des deux

onne correspondance et neutralité en Amérique, pour prévenir autant rois en Amé-
qu'il seroit possible, toutes les contestations et les did'érends qui pourroient iique.

abtre entre les sujets de l'une et l'autre couronne dans ces pays tloigr.es, 16 nov. 1686.
leus dites Majestés ont résolu d'envoyer de part et d'autres leurs pléni- Ins.n .
potentiaires, pour en traiter et en convenir, savoir : Sa Majesté très- .
Chrétienne, le ,ieur Paul Barillon d'Amoncourt, marquis de Branges, con-
seiller ordinaire en son conseil d'état, et son ambassadeur extraordinaire•

sa dite Majesté Britannique, les sieurs George, baron de Jeffreys de
en, grand chancelier d'Angleterre ; Laurent, comte de Rochester,

Vand trésorier d'Angleterre ; lobert, comte de Sunderland, président du
Conseil prive et secrétaire d'état, Charles de M1iddleton aussi secrétaire4 état, et Sydney, sieur de Godolphin, tous du conseil privé de Sa Majesté,
Pour convenir, après l'échange des lettres de plein pouvoir, des articles qui

~'vent :

• Il a été conclu et accordé, que du jour du présent traité il y aura
tntre la nation françoise et la nation anigloise une ferme paix, union, con-torde et bonne correspondance, tant sur mer que sur terre dans l'Améri-

ique Septentrionale et Mléridionale et dans les isles, colonies, forts et
tilles, sans aucune distinction de lieux, sises dan' les états de Sa Majesté
trs-chrétienne et de Sa Majesté Britannique, et gouvernées par les coin-
144ndants de leurs dites Majestés respectivement.

.1. Qu'aucuns vaisseaux ou bâtinens grands ou petits appartenants aux
'jets de Sa Majesté très-chrétienne ne seront équipés ii employés dans
l dites isles, colonies, forteresses, villes et gouvernements des états de sa

te ajest, pour attaquer les sujets de Sa blajesté Britannique dans leses, Colonies, fortereses, villes et gouvernemets de sa dite Majesté ou

Pour leur faire aucun tort ni dommage. Et pareillement qu'aucun vais-
ou bâtimens grands ou petits, apparteinants aux sujets de Sa Majestélrtannique ne seront équipés ou employés dans les isles colonies, forte-

ues, villes o gouvernements de Sa dite Majesté, pour attaquer les
Sujets de Sa Majesté très-chrétienne dans tes isles, colonies, forteresses,
"'te et gouvernements de Sa dite Majesté, ou pour leur faire aucun tort

m dommage.

. Qu'aucuns soldats ou gens de guerre, ou autres persannes quel-
Conques qui habitent ou demeurent dans les dites isles, colonies, forte-

Villes et gouvernemens de Sa Majesté très chrétienne, ou qui
ieunent d'Europe en garnison, n'exerceront aucun acte d'hostilité et ne

nt aucun tort ou dommage directement ou indirectement aux sujets de
et uajsté Britannique, dans les dites isles, colonies, forteresses, villes

ide Ouvernemens de Sa dite Majesté, et ne prêteront ni donneront aucun
jes u secours d'hommes ou de vivres aux sauvages contre qui Sa Ma-j ritannique aura la guerre ; et pareillement qu'aucuns soldats on
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gens de guerre, ou autres personnes quelconques qui habitent et demeurest
dans les dites isles, colonies, forteresses, ville's et gouvernemens de Sa
Majesté Britannique, ou qui y viendront d'Europe en garnison, n'exerce-
sont aucun acte d'hostilité et ne feront aucun tort ou dommage directe-
ment ou indirectement aux sujets de Sa Majesté très Chrétienne danS
les dites isles, colonies, forteresses, villes et gouvernemens de Sa dite
Majesté, et ne prêteront ni donneront aucun aide ou secours d'hommes
ou de vivres aux sauvages avec qui Sa Majesté très Chrétienne aurs
guerre.

IV. li a été convenu que chacun des dits rois aura et tiendra les dl-
maines, droits et prééminences dans les mers, détroits et autres eau% de
l'Amérique, et aura la même étendue qui leur appartient de droit et e*
la même manière qu'ils en jouissent à présent.

V. Et que, pour cet effet, les sujets et habitans, marchands, capitaidee
de vaisseaux, pilotes et matelots des royaumes, provinces et terres
chacun des dits rois respectivement, ne feront aucun commerce ni pêche
dans tous les lieux dont l'on est ou l'on sera en possession de part et
d'autre dans l'Amerique, c'est à savoir: que les sujets de Sa Majesté
très Chrétienne ne se mêleront d'aucun trafic ni feront aucun commerc
et ne pécheront point dans les ports, rivières, baies, embouchures de
rivières, rades, côtes ou autres lieux qui sont ou seront ci-après possédé-
par Sa Majesté Britannique en Amérique ; et réciproquement les sujeto
de Sa Majesté Britannique ne se mêleront d'aucun trafic ne feront aucu
commerce et ne pêcheront point dans les ports, rivières, baies, embou-
chures de rivières, rades, côtes ou autres lieux qui sont ou seront ci-aprè*
possédés par Sa Majesté très Chrétienne en Amérique ; et au cas qu'an'
cun vaisseau ou barque soit surpris faisant trahc ou pêcherie contre ce qu'
est porté par le présent traité, le dit vaisseau ou barque avec sa charge
sera confisqué, après que la preuve de la contravention aura été légitime
ment faite. Il sera néanmoins permis à la partie qui se sentira grevée PO
la sentence de confiscation de se pourvoir au conseil d'état du roi, dont leS
gouverneurs ou juges auront rendu la dite sentence de confiscation, et '
porter sa plainte, sans que pour cela l'exécution de la sentence soit emp '
ehée : bien entendu néanmoins que la liberté de la navigation ne doit être
nullement empêchée, pourvu qu'il ne se commette rien contre le véritable
sens du présent traité.

VI. De plus, il a été accordé que si les sujets et habitans de Pun o1 d'
l'autre des dits rois et leurs vaisseaux, soit de guerre et publics, soit O$ro
chands et particuliers, sont emportés par les tempêtes, ou étant poursuive
par les pirates ou par les ennemis, ou pressés par quelqu'autre nécessité
sont contraints pour se mettre en sûreté de se retirer dans les ports, rivi:
res, baies, embouchures de rivières, rades et côtes quelconques apparte'
nants à l'autre roi dans l'Amérique, ils y seront bien et amiablement reçU'
protégés et favorablement traités ; qu'ils pourront sans qu'on les espe
en quelque manière que ce soit1 s'y rafraichir et même acheter au pri%
ordinaire et raisonnable des vivres et toutes sortes de provisions néces
saires ou pour la vie, ou pour radouber les vaisseaux et pour contiOue
leur route. Qu'on ne les empêchera non plus en aucune manière de sort
des ports et rades, mais qu'il leur sera permis de partir et de s'en aller eo
toute liberté, quand et où il leur plaira, sans être molestés ou empêché
qu'on ne les obligera point à se défaire de leur ebaree ou à décharger,
exposer en vente leurs mai chandises ou ballots: qu aussi de leur part, d
ne recevront dans leurs vaisseaux aucunes marchandises, et ne feront pOO
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,ktpche, Sous peine de confiscation des dits vaisseaux et marchandises,
'Oiaforrpément à ce qui a été coavenu dans l'article précédent. De plus,
* 4 ýeccordé que toutes et quantes fois que les sujets de l'un-ou de l'autre
''rits rois, seront contraints, comme il a été dit ci-dessus, d'entrer avec

l vaisseaux dans les ports de l'autre roi, ils seront obligés en entrant,
arer la bannière oi marque de leur nation -et d'avertir de leur arrivée

ear trois coups de mousquet, à faute de quoi faire et d'envoyer une cha-
1Oupe à terre, ils pourrent être confisqués.

VI. Pareillement, si les vaisseaux de l'un ou de l'autre des aits rois etde leurs sujets et habitans, viennent à échouer, jeter en mer leurs mar-eChidises, ou, ce qu'à Dieu ne plaise, faire naufrage, ou qu'l leur arrive
uelqe autre malheur que ce soit, on donnera aide et -secours avec -bonté

tt Carité à ceux qui seront en danger, ou auront fait naufrage. Il leur
e"a délivré des sauf conduits, ou passeports pour pouvoir se retirer dans

leur Pays en sûreté et sans être molestés.

VIII. Que si les vaisseaux de l'un ou l'autre roi, qui serorwt toritrairits
quelque aventure ou cause que ce soit, comme il a été dit, de se retirer

les ports de l'antre roi, se trouvent au nombre de trois ou de quatre,
Peuvent donner quelque juste cause de soupçon, ils feront aus 3itôt
atonnoître au gouverneur ou principai magistrat du lieu, la cause de leur

errle; et ne demeureront qu'autant de teins qu'ils en auront permission
dit geuverneur ou commandant ; et quiil sera juste et raisonnable pour
Pourvoir de vivres et pour radouber et-équiper leurs vaisseaux.

•. De plus, on est convenu, qu'il sera permis apx sujets de Sa Ma-
eeté très-chrétienne qui demeurent dans 'isle de Saint-Christophe, d'en-

*rer dans les rivières de la grande baie pour faire de l'eau et s'en fournir;
4era aussi permis aux sujets de Sa Majesté Britannique de prendre du

'el au, salines du dit lieu, et de t'enlever, tant par mer que par terre, sans
, iquiétés ni empêchés ; pourvu néanmoins que les dits sujets de Sa

aJesté très-chrétienne puisent de l'eau pendait le jour seulement, et
lurs les dits sujets de Sa Majesté Britannique, ne chargent du sel dans

Îrs vaisseaux ou barques que pendant le jour: et que les vaisseaux ou
q*1ues de l'une ou de l'autre nation respectivement, qui v.iendront se

urnir d'eau ou de sel feront savoir leur arrivée en arborant la bannière
' arque de leur nation, et en avertiront par trois coups de canon, ou,

iI Oont point de canon, par trois coups de mousquet. Que si aucun
p eu de l'une ou l'autre nation, sous prétexte de venir prendre de

Ou du sel, entreprend de traiquer, il sera confisqué.

Qu'aucuns sujets de l'une ni de J'autre nation ne retireront les Sauva-ts babitans du lieu, ou 'leurs esclaves, ou les biens que les dits habitans
'Porteront appartenants aux sujets de l'autre nation ; et quils ne leur

oerOnt aucune aide ni protection dans les dits enlèvements oun pillages-

• Que les commandants, officiers et sujets de l'un des deux rois, ne
1en leront ni molesteront les sujets de l'autre roi, dans Pétablissement de

ults OCtnies respectivement ou dans deur commerce et navigations.

XIIa Et afin de pourvoir plus pleinement à la sûreté des injets tant de%lx «.
e. aJet très-chrétienne, que de Sa Majesté Britannique, et à ce que

e s 8eaux de guerre, ou autres vaisseaux armés en guerre par des par-
ra, ne leur fassent aucun tort ni dommage, il sera défendu à tous lesePIttues de vaisseaux, tant de Sa Majesté très-chrétienne, que de Sa
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Majesté Britannique, et à tous leurs sujets qui équiperont des vaisseaUs l
leurs depens, comme aussi aux privilégiés et aux compagnies, de faire
aucun tort ou dommage à ceux de l'autre nation, sous peine d'être punis e.
cas de contravention, et de plus d'être tenus à tous dommages et intéréiq
à quoi ils pourront être contraints tant par saisie de leurs biens que par
emprisonnement de leurs personnes.

XIII. Et pour cette cause, tous capitaines des vaisseaux armés en
guerre, aux dépens des particuliers, seront dorénavant tenus, avdnt qu'on
leur délivre des patentes ou commissions spéciales, de donner pardevant Ut'
juge compétent, bonne et suffsante caution de gens solvables, et qui I
rout aucune part ni intérêt dans le dit vaisseau, pour la somme de i1
livres sterling, ou treize mille livres ; et lorsqu'il y aura plus de cent c'r
quante hommes, pour la somme de deux mille livres sterling ou de vingt
six mille livres: s'obligeant de satisfaire entièrement à tous torts et do"'
mages quelconques qu'eux ou leurs ofiiciers ou autres gens é:ant à
service causeront pendant le cours de leur navigation contre le prescrt
traité, ou autre traité quelconque fait entre Sa MVajesté très-chrétienne e
Sa Majesté Britannique, sous peine aussi de révocation et cassation fi
leurs commissions et lettres spéciales, dans lesquelles il sera toujours
mention qu'ils auront, comme dit est, donné caution. Et de plus, il
convenu que le vaisseau même, sera tenu de satisfaire aux toits et don0a-
ges qu'il aura causés.

XIV. Et d'autant que les pirates qui courent les mers de PAmérique
tant Septentrionale que Méridionale, font beaucoup de tort au commerce?
et causent de grands dommages aux sujets de l'une et dc l'autre cor)e'
qui trafiquent et font commerce dans ces pays ; il a été accordé qu'il s®r
expressément enjoint aux gouverneurs et officiers de l'un et de l'autre
dits rois, le ne donner en quelque manière que ce soit aux pirates,
quelque uation qu'ils soient, aucun secours, aide ni retraite, dans les Pl
et rades sis dans leurs états respectivement ; et qu'il sera expr-ess
ordonné aux dits gouverneurs et officiers de punir comme pirates tous ceu
qui se trouveront avoir armé un ou plusieurs vaisseaux en cours sans
mission et autorité légitime.

XV. Qu'aucun sujet de l'un ou de l'autre des deux rois, ne demn'
dera ou prendra d'aucun prince ou état que ce soit, avec qui l'autre
aura guerre, aucun pouvoir ou commission d'armer ou équiper en roti
un ou plusieurs navires dans l'Amérique Septentrionale- ou Méridionale*
Et que si quelqu'un prend un tel pouvoir ou commission, il soit puni co0itle
pirate.

XVI. Que les sujets de Sa Majesté très-chrétienne auront pleine
entière liberté de pêcher des tortues dans les isles de Cayman.

XVII. Que s'il survient des contestations ou différends entre les sujet
de Leurs dites Majestés, dans les isles, colonies, forts, villes et gouverne
ments qui sont sous leur domination, la paix faite par le présent trait e
sera pour cela ni interrompue ni enfreinte ; mais ceux qui commanderi
dans les lieux où les contestations seront arrivées, ou qui seront par eu
députés, connoîtront des dites contestations survenues entre les suJetes
Leurs dites Majestés, et les règleront et décideront ; et au cas ue
dits commandants ne puissent vuider et terminer les dites contestatiolstre
un an, les dits commandants les enverront au plutôt à l'un et à lUtre
des dits rois pour être fait droit en la manière qu'il sera convenu Coe
Leurs dites Majestés.
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XVIII. De plus, il a été conclu et accordé que si jamais, ce qu'à Dieu

ne plaise, il arrive quelque rupture en Europe entre les dites couronnes, les
garnisons, gens de guerre ou sujets quelconques de Sa Majesté très-chréz
tienne étant dans les isles, colonies, forts, villes et gouvernements, qu
sont à preseut ou seront ci-après sous la domination de Sa dite Majesté
dans l'Amérique n'exerceront aucun acte d'hostilité par mer ni par terre
contre les sujets de Sa Majesté Britannique qui habiteront dans quelques
colonies que ce soit de l'Amérique, ou y demeureront. Et réciproquement
au dit cas de rupture en Europe, les garnisons, gens de guerre ou sujets
quelconques de Sa Majesté Britannique étant dans les îles, colonies, forts,
villes et gouvernements qui sont à présent ou seront ci-après sous la domi-
nation de Sa Majesté Britannique en Amérique, n'exerceront aucun acte
d'hostilité, ni par mer ni par terre, contre les sujets de $a Majesté très-
chrétienne qui habiteront dans quelques colonies que ce soit de l'Amé-
rique, ou y demeureront. Mais il y aura toujours une véritable et ferme
pais et nucatralité entre les dits peuples de France et de la Grande-

e rr, tout de même que si la dite rupture n'étoit point arrivée en

XIX. 1 a été réglé et accordé que le présent traité ne dérogera en
aucune manière au traité conclu entre Leurs dites Majesté à Breda le
31-21 jour du mois de juillet 1667, mais que tous et chacuns les articles
et clauses du dit traité demeureront dans leur force et vigueur et seront
observés.

XX. Et que tous les traités ou articles conclus et arrêtés ci-devant,
en quelque temi que ce soit, en Amérique ou ailleurs, entre les dites
deux nations touchant Pisle de Saint-Christophe, demeureront dans leur
force et vigueur, et seront observés de part et d'autre comme ils l'ont
été ci-devant, si ce n'est én ce qui s'y trouvera de contraire au présent
traité.

XXI. Enfn, il a été convenu el accordé que le présent traité et toutes
et chacunes choses contenues en icelui seront ratifiées et confirmées de
part et d'autre, le plutôt qu'il sera possible,; et que les ratifications seront
réciproquement échangées en bonne forme de part et d'autre dans un
mois, à compter de la date du présent traité: et que dans huit mois, ou
plutôt s'il est possible, le présent traité sera publié dans tous les royaumes,
domaines et colonies de l'un et l'autre des dits rois tant en Amérique
qu'ailleurs.

En foi de toutes et chacunes lesquelles choses, nous susdits plénipoten-
tiaires avons soussigné de nos propres mains le présent traité, et nous y
avons apposé les sceaux de nos armes, fait dans le palais royal de White-
hall, le 16-6 jour de novembre, mil six çent quatre-vingt-six.

Ainsi signé: BARILLON D'AMONCOURT,
JEFFREYS,
C. ROCHESTERI,
SUNDERLAND,
P. MIDDLETON,
GODOLPHIN,

Avec leurs sceaux.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, pour être
exécuté, gardé et observé, selon sa forme et teneur, et copies collation-
mées seront à la diligence du dit procureur-général envoyées à la prévôté
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de cette ville, au siège royal de celle des Trois-Rivières, et au bai1liage¶e'
Ville-Marie, isle de Montréal, pour y être pareillement lu, publié, rég1'9
tré et exécuté. Enjoint aux substituts du dit procureur-général d'y tenir
la main et certifier le conseil avoir ce fait dans dew, mois suivant l'arro
de ce jour. A Québec, au. dit conseil, le vingt-uuième juillet, mil six cel4
quatre-vingt-sept-

Sign: PEUVRET

[Extrait des Régistres du Censeil d'Etait.,

*-Arrêt du Conseil d'Etat du Roi.fait en confrnation des ConessiE
faites à divers particuliers y dénommes, du 14juillet 1690.

Arrêt du con- U par le roi, étant en son conseil les4ettres patentes du vilngtièrne raa»
seil d'tat du V mil six cent soixante-seize portant pouvoir au gouverneur et lieUt'

le confirma- nant général en Canada, et à l'intendant de la justice police et finance*
tions des con- au dit pays de donner conjointement les concessions des terres tant aue
cessions faites anciens habitans qu'à ceux qui s"y viendront établir de nouveau, à, condl-
à divers parti- tion que les concessions leur seront représentées nans l'année de leur dater

®es y dé pour étreenrégistrées, et que les terres concédées seront défrichées *t
14juillet 169. mises en valeur dans les six années du jour de leur concession à peine d
lnas.Cons. Sup. nullité ; les dites lettres enrégistrées au conseil souverain de Canada, lE
Reg. B, Fol. dix-neuvième octobre, mil six cent soixante-seize ; l'état des concessions

faites par le sieur de Denonville, gouverneur et lieutenant-général, et pat
le sieur de Champigny, intendant de justice police et finances au dit paY9?
depuis le quinzième novembre, mir six cent quatre-vingt-huit jusques ao
quinzième octobre, mil six cent quatre-vingt-neuf, de plusiears fiefr
terres, isles et rivières aux nommés Denis Riverin, Pierre Chesnet, Fran-
çois Pachot, au dit Riverin, et aux nommés Chanion et consors, Franço
Hazeur, Louis LeVasseur, Mathieu Martin, François Charron, aux sielr
d'Artigny et La Chesnaye, Jacques de Faye, Pierre LeVasseur, Michel
Guyon, aux dits sieurs de La Chesnaye, Pachot, Poisset et consors. Ant
de Chaune, Marie-Joseph Le Neuf, Michel Degrez, Philippe Esnt,
Jean Petit, Réné Fezeret, au sieur de la Porte de Louvigny, au sieur *
St. Castin, et aux Pères Jésuites.

Vû aussi Ta requête présentée à Sa Majesté par les sieurs de la Forest
et Tonty, tendant à ce qu'il lui plaise leur accorder l'établissement fait
au fort Saint-Louis des Illinois par le sieur de la Salle, depuis la rr
duquel ilb le soutiennent avec beaucoup de dépenses et de soins, et S&
Majesté voulant confirmer les dites concessions afin d'en rendre la jous-
sance paisible et perpétuelle aux dénommés ci-dessus leurs hoirs et ayaes'
cause, et donner moyen aux dits de la Forest et Tonty en leur assuraita
possession de l'établissement fait par le dit de la Salle, de travailler avec
plus d'application à le maintenir et l'augmenter. Sa Majeté étant ei
son conseil a confirmé et confirme les concessions faites aux dits LLivcror
Chesnet, Pacliot, liverin, Chanion et consors, Iazeur, Louis LeVasseuIr,
Martin, Charron, d'Artigny et de La Chesnaye, De Faye, Pierre LeXa-
seur, Guyon. La Chesnaye, Pachot et consors, De Cbaune, Le Neu
De Groz, Esnault, Petit, Fezeret, Louvigny, St. Castin et Pères .ésuites,
par les dits sieurs de Denonville et Champigny; ordonne qu'ils en jomtiront,
leurs hoirs et ayans-cause en la forme et manière portées par les actes de
concession, sans pouvoir être troublés pour quelque cause et occasioS
que ce soit ; à la charge de défricher et mettre les terres à eux concédées
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en valeur dans six années .&compter du jour des dites concessions à peine
denullité d'icelles; et aussi, à la charge de payer les redevances dost
.elles seront chargées ; ordonne pareillement Sa Majesté, que les dits de la
Forest et Tonty, leurs hoirs et ayans-cause, jouiront du fort de Saint-
Louis aux Illinois et terres concédées au dit de la Salle aux termes et
conditions portés par la concession qui lui eu a éte faite et lettres paten-
tes de confirmation ; et pour l'exécution du présent arrêt, toutes lettres
nécèssaires seront expédiées. Vent Sa Majesté que lé présent arrêt
ensemble les dites concessions soient enrégistrées au conseil souverain de
Québec, pour y avoir recours en cas de besoin.

Fait au conseil d'état-du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles, le
quatorzième jour de juillet, mil six cent quatre-vingt-dix.

Signé: COLBERT.

*-Lettres Patentes de Sa Majesté qui confirment l'Arrêt ci-dessus et
les Concessions de terres y mentionnées.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présens et à venir, salut.

Nos chers et bien amés les, sieurs de Denoaville, notre gouverneur et
lieutenant-guéral en Canada, et de Champigny, conseillers en nos con-
seils, intendant de justice, police et finanees au dit pas, ayant, en con-
séquence, de nos lettres patentes du vingtième mai, mil six cent soixaite-
seize, qui leur donnent pouvoir de faire conjointement les concessions des
terres tant aux anciens habitans qu'à ceux qui s'y viendroient établir de

-nouvea1u, corncédé depuis le quinzième novembre, mil six cent quatre-vingt-
,buiti jusques au quinzième octobre, mil six cent quatre-vingt-neuf, plu-
,sieurs fiefs, terres, isles et rivières à divers particuliers, nous aurions
confirmé les dites con6essions par l'arrêt dont l'extrait est ci-attaché sous
le contrescel de notre chancellerie, cejourd'hui, rendu en notre conseil
d'état; nous y étant, par lequel nous aurions aussi accordé aux sieurs de la
Forest et Tonty, l'établissement fait au fort Saint-Louis des Illinois par le
défunt sieur de la Salle; et ordonne que toute.s lettres nécessaires seront
expédiées.

A ces causes, nous avons par ces présentes signées de notre main,
confirmé et confiemons les concessions faites aux nommés Denis Riverin,
Pierre Chesner, François Pachot, au dit Riverin, et aux nommés Cha-
inion et consors, François Hazeur, Louis Le Vasseur, Mathieu Martin,
François Charron, aux sieurs d'Artigny et La Ciesnaye, Jacques de
Faye, Pierre Le Vasseur, Miehel Guyon, aux dits sieurs de La Ches-
saye, Pachot, Poisset et consors, André de Chaune, Marie Joseph Le
Neuf, Michet De Grez, Philippes Esnault, Jean Petit, Rénè Fezeret,
au sieur de La Porte Louvigny, au sieur de St. Castin ;et aux Pères
Jesuites, par les dits sieurs de Denonville et de Champigny, voulons
qu'ils en jouissent, leurs hoirs et ayans-cause. en la forme et manière por-
tée par les actes de concessions, sans pouvoir être troutblés pour quelque
cause et occasion que ce soit, à la charge de défricher et mettre les terres
à eux concédées en valeur, dans six années, à compter du jour des dites
concessions, à peine de nullité d'icelles et des présentes. Voulons pa-
reillement que les dits de la Forest et Tonty, leurs hoirs et ayans-cause
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jouissent du fort de St. Louis, aux Illinois, et des terres concédées a
dit de La Salle aux termes et conditions portées par la concession qui la
en a été faite, et lettres pateates de confirmatica.

Si donnons en mandement à nos anés et féaux Jes gens tenant notre
conseil souverain, à Québec, que ces présentes ils aient à faire enrégi9
trer et exécuter selon leur forme et teneur et du contenu en icelles faire
jouir et user, les particuliers ci-dessus nommés, p!einem.ent, paisiblentll
et perpétuellt, sans soulirir qu'l leur soit fait ou donné aucun trouble
ni em"lbement. Care tel est notre plaisir ; et afin que ce soit chose
ferme et stable à toujours, nous avons lait muelttc notre scel à ces pré-
sentes.

Donné à Versailles, le quatorzième jour de juillet, l'an de grâce, Mil
six cent quatre-vingt-dix, et de notre égne le quarante-buitième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

COLBERT.

Visa, BOUCHERAT, pour lettres patentes., concession de terres dénom'
mées aux dites lettres.

Signé: COLBERT.

Et scellées du grand sceau de cire verte s. lacs de soie rouge et vertep
et cont:escellées sur même cire et lacs..

Aujourd'hui l'arret du conseil d'état du roi et lettres de conGrmatio'
des concessions faites aux particuliers y dénommés, et dont copies sont
ci-dessus, ont été régisirés au greffe du conseil souverain, suivant le
contenu en icelles et l'arrêt de ce jour, par moi conseiller secri taire de
Sa Majesté, et greflier en chef au dit conseil, à Québec, le vingtième
août, mil six cent quatre-vingt-onze.

Signé: PEU VRET.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

•-Rglement du Roi concernant l'1Amirauté. pour les vaisseaux naU-

frags et les etfets qu'is cwntiennent, a 0le mars 1691.

Régemcat qTlU par le roi, étant en son conseil, la requête 1 résentée à Sa i.ajebtb
roi concer- par Louis Alexandre de Bourbon, comte de Thoulouze, amiral de
ta.pour Ios France, gouverneur de Gmenne tendante à ce qu'il lui plaise, ordonne
vuisteauxr-au- que les effets qui composoient la cargaison dit vaisseau " La Trinite

et 1s échoué aux côtes de Calais, qui ne peuvent être regardés que comime
C0nennea' appartenant aux ennemis, et par conséquent. ne seront point réclamés dans
10 mars 1691. l'an et jour, soient partagés par moitié, entre Sa Majesté et le dit amiral
Ins.Cons.sup. conformément à l'article vingt-six du titre des naufrages de lordonnance
Reg. C. FOb. de mil six cent quatre-vingt-un ; les mémoires joirts à la dite requete,
63 Ro. contenant les moyens sur lesquels le dit sieur amiral fonde sa demande ;

l'arrêt du conseil du vingt-deuxième août, mil six cent quatrevingt-dix, qui
adjuge au sous-fermier des domaines de Picardie, un tiers dans la part qi11
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reviendroit à Sa Majesté dans les vaisseaux échoués le long des côtes de
cette provný-e; les procédures faites en l'amirauté de Calais au sujet du dit
Vaisseau - La Trinité " échoué le vingt-septième novembre. mil six cent
quatre-vingt-dix-neuf; les interrogations du maître et des gens de l'équi-
page ; les requêtes présentées pai les marchands chargeurs qui ont récla-
Me une partie des effets qui ont été sauvés, et tout considéré.

Sa Majesté étant en son conseil, irterprétant en tant que besoin, et
lordonnance de la marine du mois d'août, mil six cent quatre- ingt-un, et
le dit arrêt du vingt-deuxiène août, mil six cent quatre-vint-dix, a
déclaré et declare que les vaisseaux et effets des ennemis le l'état qui
échouent aux côtes du royaume lui appartiennent à elle seule, et en con-
eq1uence, ordonne que les effets qui composoient le chargement du raisseau

a Trinté," de Cadix, les quels se trouveront appart nir aux ennemis,
demeureront confisqués à son profit, et les deniers qui en proiiendront
remis ès mains de qui il sera ordonné par Sa dite Majesté, y étant, à
Versailles, le dixième mars, mil six cent quatre-vingt-onze.

Signé: "PHELYPEAUX."

L'arrêt du conseil d'état du roi, ci-devant transcrit, a été régistré au
greffe du conseil supérieur de Québec pour être exécuté selon sa forme et
teneur, suivant et conformément à l'ai rét. de ce jour par moi, conseiller-
3ecrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil soussigné, à Québec, le
quatorzième octobre, mil sept cent douze.

Signé : " DE MONSEIGNAT."

41ns donné au Roi par Nous François, archevêque de Paris, duc et

-Pair de Frante, commandant des Ordres du Roi, et François de

la Chaize, prêtre de la Compagnie de Jésus, confesseur de Sa

Majesté, sur les deimandes faites a Sa dite Majesté par Nlonsei-

gneur l'évêque de Québec, tant à l'égard du Sérnmmaire que du

Chapitre de Québec, comme aussi sw l'application des quatre mille

litvres accordées par le Roi pour le bien du diocèse de Quebec, en-

semble sur les remontrances de llonsieur l'abbé Brisacier, supérieur

du Sémiraire des Missions Etrangères, tcnt pour le Séminaire

que pour le Chapitre de Québec, lesquelles demandes et remon-

trances Sa Majesté nous a ren:oyées pour être par nous exami;rées

et en dlire notre sentiment.

ARTICLES CONCERNANT LE SÉMINAIPE.

I.

Q UE toute la fonction des supé- Es feront leur preiére et princ ipale Avis donré au
rieurs et directeurs du séminaire wccupanou de forner dans le séwiminre roi par Fran-

,,les jeunes eefaus et les ecciesiau1iques çois, archevê-
Québec soit rduite former se isposent prendre les ordrem, que de Paris

ns le séminaire les jeunes enfans pourront iléanmoins tlier aux illissions et François de
et les ecclésiastiques qui se disposent conforàun a leur insitlt, du cou- la Chaize, é-

nw.j dete Moureu 8es
.prendre les Ordres, comme il setemout de Mdunsieur em .u Caitses

fsOient demandesoetauparavant, faites à Sa
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Majesté par
l'évêque de
Québec à l'é-
gard du sémi-
naire et du
chapitre de
Québec, etc.
Janvier 1692.
Ins.Cons. .î
Reg. B, F0.
98 Ro.

Que le séminaire ne nomme plus
à la cure de Québec.

Qu'il soit permis à Monsieur
l'évêque d'en établir une à la Basse-
Ville où elle est fort nécessaire.

VIII.

Qu'on ne puisse recevoir à loger
au éminaire les curés de campagne
sans l'agrément de Monsieur l'évê-

Accordé.Que les supérieurs et directeurs
du séminaire soient réduits au nom-
bre de cinq, nommés par les supé-
rieurs des missions étrangères de
Paris, et approuvés par Monsieur
l'évêque.

Que les supérieurs de Québec ne
puissent aggréger aucuns ecclésias-
tiques sans le consentement de Mon-
sieur l'évêque. Et que ceux qui y
ont été aggrégés jusqu'à présent
soient obligés de quitter le sémi-
naire toutes les fois que Monsieur
l'évéque jugera à propos de les em-
ployer ailleurs pour le bien de son
Eglise.

IV,

Qu'on ne puisse proposer aucune
expropriation de biens aux ecclé-
siastiques de Québec.

v.

Qu'il n'y aura plus des cures unies
au séminaire, à la campagne, et
qu'aucun curé ne suit amovible ad
nutum superioris.

L'expuropriat ion ne se fera A l'venir
que pour des tujets fort distinmgiýés, et
du cunsentement de Monsieur r'évéque.

On ne pourra unir aucunes cures de
la campagne au semina te, que de l'au-
torité de Monsieur l'éeque et des
lettres patentes du roi; et sur amovi-
bilité des <tirés. Ont se conf<rmera en
Canada à la dernière déclaration du
roi donnée pour tout le royaume et
expliquée en conséqueice par les ar-
rêts de Sa Majesté.

Qnant à l'union de la cure le Québec
ai témire, lf-s titres et procédures
failes jusqu'à réseit sur ce fait seront
apponé(s à 8a M,.iesté pour être or-
donué ju-r eil ce que de taiSon, les
choses tenant état.

Les informationis super commodo et
incommod) s<rott f1îes dans ies fotmes
calnlUti<es. pour le goive rnnr, 'in-
tendant, les habitaus tt autres inéres-
sés ouis, e; le tout rapporté MNsieiir
l'é%ê iue de Quiébec et at roi. è:re, ré-
glé ce que d- raison, cnf.trmément
aux loix et usage de 'Egls et du
royaumîe.

Ne pourront les curés abandonner
leurs cures sans en avoir olttenu la per-
mission de l Monsieur l'évêque, et avoir
pourvu à leur desserte sou. pi etexte de

Accor
1 é la première portit de l'ar-

ticle pour '-ivenir; et quant au second,
Monsi-ur 'é% que se pourra ir des
anciens aggrégés pour le so rvice de son
diocès,. du conisentieucut des sipé-
rieurs. ainsi qu'il si pratiqile eil Fr-ance
dans les congrégations non exemoptes
et qui dIép<cuulenet des évêques.



que, cette facilité que trouvent les
curés leur faisant souvent abandon-
ner le soin de leurs cures.

se retirer au séminaire ; pourront néan-
moins, après avoir obtenu leur congé,
y demeurer l'espace de quinze jours
seulement, a moins <que la nécessité
d'y rester davantaze ne soit reconnue
et approuvée par Monsieur l'évêque.

Articles à régler entre Monsieur l'évêque de Québec et le Chapitre du
dit Québec.

I.

A qui il appartient à faire les sta-
tuts du Chapitre'?

II.

Quelle place doit être accordée
e' grand-vicaire de Monsieur l'évê-
que'!

IUI.

Le Chapitre ayant accordé à
%linsieur l'évêque la première fois

a été en Canada deux places
de chanoine honoraire dont il a joui
deux ou trois ans.

IV.

Régler s'il n'est pas nécessaire
de l'assistance ou du consentement
de l'évêque pour autoriser le Cha-
Pitre à faire des changemens, inno-
vations ou retranchemens.

V.

Régler si hors la cathédrale il
n'est pas incontestable que le grand-
vicaire doit avoir le pas par-dessus
to'Us les autres ecclésiastiques.

VI.

Que les chanoines ne puissent
s'absenter saris une cause approuvée
Par l'évêque.

Vil.

Régler s'il ne peut pas y avoir
oDrs la cathédrale des grands-vicai-

l'es .-e ti ayent autant de pouvoir que
celui de la cathédrale.

VIII.

Régler si les grands-vicaires peu-
Vent faire des ordonnances qui obli-

Les statuts du Chapitre n'auront
point de vigueur qu'ils ne soient ap-
prouvés par Monsieur l'évêque.

Le grand-vicaire, l'officia] et le pro-
moteur de Monsieur l'évêque se con-
formeront pour les places et les rangs
dans léglise cathédrale et partout ail-
leurs aux usages des églises de France.

Les chanoines honoraires nommés
par Monsieur l'évêque conserveront
leurs places lais l'église. Les deux
chanoines honoraires nommés par Mon-
sieur révêque conserveront leurs pla-
ces dans léglise sans conséquence pour
d'autres à Favenir.

Le Chapitre ne pourra faire aucun
changement, innovation ni retranche-
ment qu'ils ne soient autorisés de l'évê-
que.

Partout hors la cathédrale,.les grands-
vicaires de Monsieur 1' vêjue auront
le pas et la séance devant tous les
autres ecclésiastiques.

Sur l'absence des chanoines, les ré-
glements des conciles seront observés.

il est au pouvoir de Monsieur l'évê-
que de choisir tel iinobre de t'rands-
vicaires qu'il lui phira, tant des ecclé-
siastiques de son Chapitre, que des
autres prêtres de son diocèse.

Les granids-vicaires de l'évêque peu-
vent faire des réglemueis en son absence
qui obligent toutes les communautes

Arrêts du Conseil d'Etat du Roi, etc., 1692. 267
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gent le Chapitre quand il est soumis qui dépenlent de son autorité, et Mêmne
à l'évêque. lgIlise cathédrake.

Article touchant la disposition des quatre mille livres que le Roi a

données pour les églises de Québec.

Que l'article des quatre mille
livres couchées sur l'ancien état,
soit entièrernent à la disposition de
Monsieur l'évêque, pour être par
lui employées à l'entretien des curés
et missionnaires les plus éloignés,
des ecclésiastiques qui sont à former
dans le séiinaire pour le service
des cures, et pour les bâtinens des
églises et presbitères, conformément
à l'état du roi.

Les quatre mille livres seront divi-
sées en1 trois portiooi éldes, l'eun polr
les p êtres du séminuaire et les deux
aores pour les cnrés et es bâthnss
des épit ses, suijvaUt l'étit de distiibu-
Lio qui en sera fait par le seul évêque,
ainsi que Si Mgijsté l'a ordonié.

. Le présent avis ayant été rapporté au roi, Sa Majesté l'a approuvé et
autorisé, et ordonne qu'il sera exécuté par les parties intéressées selon sa
forme et teneur.

Donné à Paris, ce treizième jour de janvier, mil six cent quatre-vingt-
douze.

Signé

Signé:

FR., archevêque de Paris.

DE LA CHAIZE.

Ce présent écrit a été accepté par nous le même an et jour que dessus.

signé :
Signé:

JEAN, avêque de Québec.

J. C. DE BRISACIER.

Nouveaux articles proposés par Monsieur l'évêque de Québec touchant
le temporel de son Eglise, pour
lesquels M. l'abbé Brisacier a été

T.

Je demande que l'article des
deux mille livres qui sont sur le nou-
vel état soit employe à l'entretien
de cinq missionnaires, sur lequel
nombre les invalides seront préférés.

Qu'il sera laissé en la liberté de
tous les curés et missionnaires de se
fournir de leurs besoins, où ils vou-
dront, sans être obligés de donner
une somme de deux cents livres .du
pays, qui a été fixée pour le sémi-
naire contre le sentiment de l'évêque.

ét; e réglés par Sa Majesté, sur
entendu.

Cet article rapporté au roi avec les
raseNos d1 art et u : tt Met
a ordonne que, c : aux pi-
roles contenues dans 1'éca nouveau,

c(41e sitine eira eloyce a l'frr
jt e ic tu es ilvalides, Unissionnaire

et autres prêtres invalides., soit cri pIIs
grundl iombre, soit vt mi(oiindire que
c'iq, et que les mîauvaiss amî.ées scruat
récmusépes par les bonucib.

Accordé.
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Que les meubles des presbitères
qui ont été fournis par le roi, ou
par l'évêque seront laissés aux curés
successeurs, sans être portés au sé-
minaire et sans que les curés en
Puissent disposer, étant impossible
autrement de faire aucun établisse-
Ment solide, puisque c'est toujours

recommencer.

IV.

Que les chapelles portatives ré-
Pandues dans le diocèse appartien-
dront aux missions auxquelles elles
servent.

V.

Il est absolument nécessaire de
travailler à l'union des manses mo-
niacales, afin que le Chapitre en
Puisse jouir en conscience. Mon-
sieur l'évêque demande que le re-
venu du Chapitre soit employé à
cette union, au lieu d'être donné au
Séminaire.

VI.

Que la bibliothèque du sieur
évêque soit rapportée, ne voyant
pas pourquoi le séminaire la retient.

Accordé.

Les cha'Ipelles resteront dans les mis-
wons. ai ce n'est que les particuliere

justifient qu'ils en sont propriétaire,.

Les parties travailleront at l'union des
niansea monacales en cour de Romle, et
pour cela agiront de concert.

Accordé.

Le présent avis ayant été rapporté au roi, Sa Majesté l'a approuvé et
autorisé, et ordonné qu'il sera exécuté par les parties intéressées selon
sa forme et teneur.

Donné à Paris, le vingtième janvier, mil six cent quatre-vingt-douze.

Signé:

Signé:

FR., archevêque de Paris.

DE LA CHAIZE.

Ce présent écrit a été accepté par nous le même jour et an que dessus.

Signé:

Signé:

JEAN, évêque de Québec.

J. C. DE BORISACIER.

Arrêt du Roi sur un Réglement entre Monseigneurl'Evêque de Quibec
et le Séminaire et le Chapitre.

Vu par le roi étant en son conseil le réglement du onze janvier 1692, Arrêt du roi
fait par le sieur archevêque de Paris, duc et pair de France, et le mur un régle-
Père de la Chaize, confesseur de Sa Majesté, du consentement du sieur ment entre

monsegneur
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IévAqne et le évêque de Québec et du sieur abbé de Brisacier, supérieur du séminaire
"émi"aireetc. des missions étrangères, faisant tant pour le dit séminaire que pour leil fév. 1G92.

Ius.Oons.Sup. chapitre de Québec, au sujet de plusieurs contestations qui étoient entre
Reg. B. Fol. le dit sieur évêque et les dits séminaire et chapitre, par lequel réglement le
9r Vo. dit sieur archevêque, le Père de la Chaize auroient statué sur toutes les

dites contestations, et voulant Sa Majesté que le dit réglement ait son
entière exécution, Sa Majesté étant en son conseil, a ordonné et ordonne
que le dit réglement du onze janvier, mil six cent quatre-vingt-douze,
sera exécuté selon sa forme et teneur, à l'effet de quoi toutes lettres néces-
saires seront expédiées.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles le
onzième février, mil six cent quatre-vingt-douze.

Signé: PHELYPEAUX.

Commission sur le dit Arrêt.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos amés
et féaux conseillers, les gens tenant notre conseil souverain de Québec,
salut.

Par l'arrêt de notre conseil de ce jourd'hui, nous avons ordonné l'exécu-
tion du réglement fait par notre très cher et bien-amé cousin l'archevêque
de Paris, et le Père de la Chaize, au sujet des contestations qui étoient
entre notre amé et féal le sieur évêque de Québec d'une part, et le chapi-
tre et séminaire de Québec d'autre.

A ces causes, nous vous mandons et ordonnons par ées présentes signées
de notre main, que le dit réglement ci-attaché, sous le contrescel de notre
chancellerie, avec le dit arrêt, vous fassiez exécuter selon leur forme et
teneur. Commandons au premier notre huissier ou sergent sur ce requis,
de faire, pour raison de ce, toutes significations, commandements, exploits
et autres actes requis et nécessaires; car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le onzième jour de février, l'an de grâce, mil sir
cent quatre-vingt-douze, et de notre règne le quarante-neuvième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,
Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé en queue du grand sceau en cire jaune et contre-scellé.

Ce jour les arrêt, commission sur icelui; et réglement, dont copies sont
ci-dessus, ont été régistrés au greffe du conseil souverain, pour être exécu-
tés selon leur forme et teneur, suivant son arrêt de ce jour, par moi con-
seiller secrétaire du roi et greflier en chef en icelui. A Québec, le premier
décembre, mil six cent quatre-vingt-douze.

PEUVRET.Signé ;
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Permission du Roi d'établir un Hôpital Général à Québec.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
Présents et à venir, salut.

L'ÊTABLISSEMENT que nous avons fait des hôpitaux généraux Permissiondu
dans la plupart des villes de notre royaumenous ayant fait connoître par roi pour un

expérience qu'il n'y a rien de plus utile pour la police de notre royaume et ôpitalGéné-
Pour empêcher l'oisiveté des pauvres mendians, dont la plupart négligeoient Mars 1692.
de travailler,quoiqu'ils fussent en état de le faire, par la facilité qu'ils avoient Ins,cons. Sup.
de subsister des aumônes et des charités qui leur étoient faites, et qui Reg. B, Fol.
auroient été beaucoup plus utilement employées à soulager les pauvres 9 °o
flalades et invalides, et les personnes qui ne sont pas en état de subsister
Par leur travail ; et comme notre application n'est pas bornée dans la seule
étendue des anciennes limites de la France, et que nous avons toujours eu
Iu soin particulier pour la conservation, augmentation et police de nos
colonies de la Nouvelle-France dans le Canada, nous avons appris que la
Peine qu'il y a à défricher et cultiver les terres détourne la plûpart des
habitans des dites colonies de ce travail, quoiqu'ils en dussent faire leur
Principale occupation, et qu'ils ayent assez de force et assez de santé pour
Y travailler, de sorte que l'oisiveté réduit les uns à mendier et les autres
à se jeter dans les bois pour y vivre dans le libertinage avec les sauvages,
ce qui empêche les dites colonies d'être aussi peuplées qu'elles le devroient
être; et le désordre que cela cause dans le Canada pourroit encore aller
Plus loin, si nous n'y apportions des remèdes convenables, dont le meilleur
et le plus infaillible est l'établissement d'un hôpital général dans lequel les
Pauvres mendians, valides et invalides de l'un et de l'autre sexe seront
enfermés pour être employés aux ouvrages et travaux, selon leur pouvoir,
r11ème à la culture des terres des fermes dépendantes du dit hôpital; et
Pour faciliter l'exécution d'un dessein si pieux et si salutaire, notre cher et
bien amé le sieur évêque de Québec nous auroit fait représenter qu'il y
ayoit plusieurs bourgeois de la ville de Québec et autres habitans de la
Nouvelle-France, qui offroient de contribuer, chacun suivant leur force, les
Sommes nécessaires, tant pour les bâtimens que pour la fondation du dit .
hôpital général.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, et de notre certaine science,
Pleine puissance et autorité royale, nous avons permis et permettons par ces

sentes, signées de notre main, l'établissement d'un Hôpital Général dans
'&ville de Québec :

1. Voulons et ordonnons que les pauvres mendians, valides et invalides de
"UU et de l'autre sexe y soient enfermés, pour être employés aux ouvrages
et travaux que les directeurs du dit hôpital jugeront à propos, sans toute-
fois que ceux qui seront d'âge à travailler à la culture des terres y puissent
être enfermés; et en cas qu'il s'en trouve de cette qualité mendians, ils

rOnt punis de prison, et autres plus grandes peines en cas de récidive.

IL Nous avons nommé et nommons le sieur évêque ou son grand-vicaire,
le% gouverneur et intendant du dit pays, pour être eux et leurs 'succes-
'Urs aux dits évêché, gouvernement et intendance, chef de la direction du
dit Hôpital.

III. Outre les dits chefs de la direction, le curé de la ville de Québec
et trois laïques seront administrateurs, et seront les dits trois administra-
tears nommés pour la première fois par les trois chefs de la direction, et
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dans la suite, par tous les directeurs tant anciens que modernes, à la plura-
lité des voix.

IV. L'un des dits administrateurs laïques sera secrétaire et l'autre tré-
sorier, à moins que dans la suite les administrateurs ne jugent nécessaire
d'avoir un trésorier à gage, lequel sera destituable à volonté.

V. Le secrétaire, trésorier et autres offiLiers feront le serment au
bureau dans l'assemblée, entre les mains de celui qui présidera, et sera
par chacun d'eux satisfait au réglemenc qui leur sera donné.

VI. Le trésorier sera tenu de rendre compte au bureau trois moi"
après l'année de son exercice fini, en présence de tous les directeurs, ou
après les avoir dûment fait avertir, et ne pourra néanmoins rendre le dit
compte lorsque le dit sieur évêque et son grand-vicaire seront tous deaf
absens de la ville de Québec ; et afin que le trésorier puisse faire sa charge
avec beaucoup plus de soin, il sera exempt pendant l'année de son exer-
cice de tous droits de collecte, guet, garde, tutelle et curatelle, si elles
ne sont ouvertes avant la dite charge, logement de gens de guerre, et
généralement de toutes charges publiques, quoiqu'elles ne soient pas ici
particulièrement exprimées.

VII. Les anciens administrateurs pourront vçnir au bureau prendre
leurs places quand ils le jugeront à propos, et y avoir voix délibérative
aux assemblées qui seront tenues au dit bureau.

VIII. Auront les administrateurs et directeurs la police, correction et
châtiment sur les pauvres enfermes, tel que les pères sur leurs enfans et
les maîtres sur leurs serviteurs, et pourront même faire arrêter prison-
niers ceux qui contre l'ordre seront trouvés mendians publiquelnent, par
les gens qu'ils établiront pour cet effet.

IX. Aucun des administrateurs ne pourra seul ordonner et disposer de
ce qui concerne le bien des pauvres, le tout devant être délibéré en
l'assemblée des administrateurs, si ce n'est ce qui regarde l'exercice de
sa fonction particulière à laquelle il aura été commis et dont il rendra
compte au dit bureau.

X. Les administrateurs pourront recevoir tous legs, donations univer-
selles et particulières, soit par donation entre vifs, pour cause de nort,
testament ou par quelqu'autre que ce soit,et en faire l'acceptation,recouvre-
ment ou poursuites nécessaires, comme aussi ils pourront acquérir, vendre
échanger et aliéner tous héritages tant en fief qu'en rôture, en franc aleU,
avec le droit de justice, jurisdiction, censive et autres, en quelque lieu et
de quelque qualité qu'ils puissent être, rentes foncières et hypothèques,
ordonner et disposer de tous les biens du dit hôpital selon qu'ils le juge'
ront à propos et pour le plus grand avanage d'icelui, sans qu'ils en soient
responsables ni tenus d'en rendre aucun compte à quelques personnes que
ce soit.

XI. Pourra le dit bureau transiger, compromettre, composer et accOr-
der de tout ce qui dépendra des biens et effets, meubles et immeubles du
dit hôpital, et de tous les procès et différends qui pourront être mnûS,
sans aucune exception, et les compromis seront valables comme s'ils étoient
faits entre majeurs pour leur propre intérêt.

XII. Les administrateur% pourront faire iels réglemens qu'ils jugeront
à propos pour la police et direction du dit hôpital, comme aussi mettre
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telleS personnes qu'ils jugeront à propos pour le gouverner, et passer avec
eles pour cet effet tels contrats et conventions qu'ils jugeront bon être.

-IIL Les dits administrateurs pourront faire vendre au profit de l'hô-
et'tl les meub>es que les pauvres qui y décèderont auront apportés au dit

bapportés

XIV. Les dits administrateurs auront le droit de faire bâtir volets ettolOmbier à pied et à boulins, et moulins à vent et à eau, si besoin est,a118 l'étendue du dit hôpital général, membres et lieux en dépendans,
%ans qu'il y puisse être donné aucun empêchement.

V. Nous avons amorti et amortissons'par ces présentes toutes les
asons, places, rentes et autres immeubles qui seront acquis par les

eurs à présent et à l'avenir pour le dit Hôpital-Général, à quelque
e que ce soit, sans que pour raison de ce ils soient tenus nous payer

neut droit d'amortissement ni même payer aucune indemnité, lods et
ventes, ni treizième, lots ni mi-lots, quints ni requints, rachats ni reliefs
Poor ce qui est ou sera en notre domaine, dont nous les déchargeons, et
en tant que besoin est ou seroit, en avons fait et faisons dès à présenttomme pour lors, et dès lors comme dès à présent, don au dit Hôpital-
cnéral, encore que le tout ne soit ici particulièrement spécifie ni encoretchu, nonobstant toutes loix et ordonnances au contraire, auxquelles pourte regard nous dérogeons.

Yiii. Le dit hôpital et toutes les fermes qui en dépendront serontexempts des logemens de gens de guerre et de toute contribution qui
PoUrroit être faite pour la subsistance d'iceux.

XVIL Les greffiers seront tenus d'envoyer au bureau des extraits des
es, jugemens et autres actes où il y aura adjudication d'amendesJnaumônes au profit du dit hôpital, et de les délivrer gratuitement.

XVIII. Pareillement, les curés, notaires et autres qui auront reçu des
testamens ou autres actes, où il y aura des biens au profit des pauvres,
seront tenus d'en envoyer des extraits au dit bureau.

XIX Les huissiers, notaires et autres, seront tenus <le faire les signi-
Ons et sommations qu'ils auront à faire au dit bureau, et non aux

inistrateurs en particulier en leurs maisons.

XX. Les causes du dit hôpital seront portées d'abord en première
nee au conseil souverain de Québec.

)XI. Toutes les expéditions dont l'hôpital aura besoin tant au conseil
%ouerain qu'autres justices et jurisdictions lui seront gratuitemen déli-

Sans même qu'il soit pris aucune chose pour la façon, minute, par-

et a et grosse, signature et scel des actes, quoique les autres exempts
privilégiés en puissent être tenus.

XLII. Ceux qui auront été vingt ans administrateurs et directeurs

quéo eleurs causes commises en première instance en notre e 'seil de

i Les pauvres ou domestiques du dit hôpital qui seront malades
maladie formée. pourront être envoyés à l'Hôtel-Dieu pour y être

ou retenus au dit hôpital, suivant que les administrateurs le juge.
Iprt plus à propos.
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XXIV. Les adminktrateurs électifs prendront leur rang selon la-
cienneté de leur réception, sans aucune distinction de qualité.

XXV. Sera tenu régistre des délibérations de chacune séance par le
secrétaire du burean, et les résultats signés au moins par deux des-direc-
teurs, sans qu'il en puisse donner extrait ni copie que par avis de la
compagnie.

XXVI. Aux affaires communes et ordinaires, les directeurs ne pourront
délibérer et résoudre qu'ils ne soient au moins trois; et dans les affaires
pius impor4antes, il en sera appelé jusqu'au nombre de cinq d'anciens et
de nouveaux.

XXVII. Ne sera tenu le receveur faire aucune avance de ses deniersr
mais s'il y avoit manque de fonds pour les choses nécessaires au dit hôpital
les administrateurs pourront faire emprunt à titre de constitution de rente
ou autrement, et y affecter les biens du dit hôpital.

XXVIII. Et d'autant qu'un seul hôpital-général ne suffit pas pour ren-
fermer tous les mendians du dit pays de Canada, à cause de la dista-nce
des lieux, même que quelques gens charitables des dits lieux éloigné9
pourroient avoir dessein de contribuer au soulagement des pauvres des
lieux où ils font leur demeure, s'ils étoient sûrs que leurs bienfaits fussent
employés à perpétuité au dit soulagement des pauvres, nous permetto0y
aux dits administrateurs d'établir, dans les lieux qu'ils jugeront à propO9N
des maisons de charité, et de recevoir tous dons qui seront faits à cet effet,
et laisser aux fondateurs la direction et administration de ce qu'ils auront
donné leur vie durant, sauf aux dits administrateurs d'en prendre l'adniW
nistration après le décès des fondateurs; et régir les dites maisons de
charité ainsi qu'ils aviseront, lesquelles demeureront dépendantes du dit
Hôpital-Général jusqu'à ce que, par succession de tems, il soit jugé né'
cessaire d'établir en hôpitaux ce!les des dites maisons de charité qui 06
trouveront suffisamment fondées, et mi nous le jugeons nécessaire.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gen'*
tenant notre conseil à Québec, que ces présentes ils fassent lire, enrt-
gistrer, garder, observer et entretenir selon leur forme et teneur; car
tel est notre plaisir.

Donné à Versailles au mois de mars, l'an de grâce mil six cent quatre-
vingt-douze, et de notre règne le quarante-neuvième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAIM'

Et à côté visa, BOUCHERAT, et scellé du grand scel en cire verte sur
lacs de soie cramoisie et verte.

Régistrées,- ouï et ce requérant le procureur général du roi, pour étre
exécutées selon leur forme et teneur, suivant l'arrét du conseil souverals
de cette ville, de ce jour, à Québec, au dit conseil, le neuvième déceinbre
au dit an mil six cent quatre-vingt-douze.

Signé:
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1Rdit du Roi pour l'Etablissement des Pères Récollets, à Quebec,
Montréal, Plaisance et à l'Isle Saint-Pierre.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présens et à venir, salut.

OTRE amé et féal conseiller en nos conseils le sieur évêque de Htiisa«mýt

Québec, nous a fait remontrer qu'ayant à Québec un couvent de drs 1mcolle".
religieux Récollets de l'Ordre de Saint-François, il auroit dispersé Iàs.oons.sup.
Une partie des dits Religieux dans divers endroits de la Nouvelle- Reg. B. Fei

rance, isle de Terreneuve et autres lieux de l'Amérique Septen- 107 tt-

tOnale, et particulièrement à Montréal, à Plaisance et à l'Isle Saint-
1erre, desquels Religieux les habitans des dits lieux auroient tiré
us les secours spirituels qu'on pouvoit attendre de leur zèle et de

eur piété; et désirant rendre certain leur établissement aux dits
'eux, afin de leur donner lieu de s'attacher de plus en plus aux mis-

5 lOnis et autres fonctions, auxquelles ils sont appliqués.

A ces causes, nous avons permis et permettons aux dits Récollets de
enItinuer leurs établissemens tant en la dite ville de Québec, qu'aux

lieux de Ville Marie, Montréal, Plaisance, Isle de Saint-Pierre et en
us autres lieux où ils seront jugés nécessaires, pourvu néanmoins

SuI1e ce soit de l'aveu et consentement du gouverneur et notre lieu-
tellant-général au dit pays et des habitans des lieux où ils voudront
a'établir, dans tous lesquels lieux ils serviront d'aumôniers pour nos
toupes, et même y feront les fonctions curiales, loi sque l'évêque le
Jugera nécessaire et leur en donnera le pouvoir. Voulant qu'ils reçoi-
vent comme aumânes les appointemens destinés par nos états pour les
uôniers de nos dites troupes. Comme aussi nous avons amortis et
arortissons par ces présentes, signées de notre main, les églises, loge-
tents et clôture des convents établis et qui pourront l'être ci-après,
%ans que pour raison de ce ils soient tenus de nous payer, ni à nos
5tccessetrs rois aucune finance, droit d'amortissement ou autre indem-
14t6, dont nous leur avons dès à présent fait don et remise par ce&.

réserentes.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
<useil à Québec, et autres nos officiers qu'il appartiendra, que ces

ekntes ils ayent à faire régistrer et du contenu en icelles faire jouir
its religieux, pleinement, paisiblement et perpétuellement; ces-

nt et faisant cesser tous troubles et empêchements. Car tel est
t otre plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours,
nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

bonné à Versailles, au mois de mars, l'an de grâce, mil six cent
unatre-vingt douze, et de notre règne le quarante-neuvième.

t8srle repli, Par le roi. Signé: LOUIS.

Signé: PHELYPEAUX.

a BROUcHERAT, pour lettres portant établissement des Pères Récol-
en Canada, Isle de Saint-Pierre et Terreneuve.

Signé: PHELYPEAUX.

kt seellées du grand sceau en cire verte, sur lacs de soie cramoisie et
%"erte. g
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Régistrées au conseil souverain, suivant son arrêt de ce jour, pOe

jouir par les dits Religieux Récollets du contenu, par moi conseiller
secrétaire du roi, et greffier en chef en icelui, à Québec, le douze
octobre. mil six cent quatre-vingt-treize.

signé: PEUVRET.

Edit de création d'une Justzce Royale à Montréal:

Louis par la gràce de Dieu, roi de France et de Navarre, à toIt
présens et à venir, salut.

Edit de créa- A colonie françoise établie en l'isle de Montréal en la Nouvelle

lion roal~eài- France s'étant beaucoup accrue, tant par les soins que noUe
Montréal. avons pris de ces sortes d'établissemens pour la propagation de la fOi
Mars 1693. et le bien du commerce que par les secours spirituels et même teffi"
Inis.Cons.saporels que les ecclésiastiques du séminaire de Saint-Sulpice de notre
Reg. B. F oresqu.e

Bo. bu. onne ville de Paris ont donnés aux habitans françois et aux sauvag&'
depuis environ cinquante ans que leur zèle pour la religion leur 1f'
spira d'y passer, ce qui auroit engagé les propriétaires de la dite i8I
de leur en céder l'entière seigneurie avec tous leurs droits, pour leur
donner plus dle moyens de continuer leurs progrès dans les conver-
sions des sauvages et l'instruction des François, dont nous leur avOn*
accordé amortissement par nos lettres-patentes du mois de mai 1677,
nous avons jugé à propos d'y établir une justice royale, ainsi quO
nous avons fait dans les autres colonies; et les dits ecclésiastiqueO
s'étant remis entièrement à nous, et nous ayant seulement fait suP
plier de vouloir les indemniser des émolumens qu'ils retiroient de
l'exercice de la justice, qui font une partie considérable de la fonda:
tion de leur séminaire en la dite isle et des missions qu'ils font pare'
les sauvages, à quoi désirant pourvoir et leur donner moyen de cOn-
tinuer les assistances spirituelles qu'ils donnent aux habitans des de
nations.

A ces causes, nous avons par ces présentes, signées de notre nail
accepté et agréé, acceptons et agréons la démission qui nous a ete
faite par les dits ecclésiastiques de la justice qui leur appartient en la
dite isle, et pour l'exercer dorénavant nous avons créé un jucre royal
dont les appellations ressortiront en notre conseil souverain de
Québec. un procureur pour nous, un greffier, quatre huissiers, cormine
aussi quatre procureurs postulans et quatre notaires royaux POU
recevoir tous actes et contrats des habitans; et afin que les ecclésias-
tiques du séminaire de Saint-Sulpice, établis dans la dite isle, "'
reçoivent aucun préjudice de ce changement, et pour les indemniser
des émolumens qu'ils retiroient de l'exercice de la dite justice, nOo'
leur avons accordé pour la première fois la nomination du juge royal
et à cet effet nous ferons expédier des provisions à itre. Jean-
Baptiste Migeon sieur de Braussat, avocat en notre parenletC de
Paris, qu'ils nous ont nommé pour jouir du dit office de notre juge
royal comme les autres pourvus de semblables offices, et en faire
l'exercice dans toute l'étendue de la dite isle, à la réserve de l'enclos
des dits ecclésiastiques établis à Ville-Marie, dans la dite isle de
Montréal et dans leur ferme de Saint-Gabriel, dont nous leur avon1
réservé la justice haute, moyenne et basse, ressortissant pareille0JeIe
de notre dit conseil souverain de Québec; nous leur avons accordé &
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perpétuité et incommutablement la propriété du greffe de la justice

tonvellement créée pour le faire exercer par personnes capables, qui
ont reçues par le juge royal sur les présentations (les dits ecclésias-

.ues. auxquelles, sur leurs présentations, toutes lettres nécessairea
. ront expédiées; comme aussi nous les avons déchargés pour tou-
J rsdes gages qui seront attribués aux officiers nouvellement créés,
de .epondre de leurs mal-jugés et prises à parties, et pareillement

fiais de poursuite des accusés, de fournir les prisons, le pain des
tout iers, la nourriture des enfans trouvés, et généralement de
totes les charges dépendantes des justices.
Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant le

onseil souverain à Québec, et à tous nos autres officiers qu'il appar-
tudra, que ces présentes ils fassent régistrer, et de leur contenu

et user les dits ecclésiastiques du dit séminaire pleinement, pai-
etleMeut et perpétuellement, cessant et faisant cesser tous trouble&
C efpêchemens; car tel est notre plaisir. Et afin que ce soit chose

e et stable à toujours, nous avons fait mettre notre scel à ces
présentes.

Onné à Versailles au mois de mars, l'an de gr&ce mil six eent
¶etre-vingt-treize, et de notre rêgne le cinquantième.

le repli, Par le roi, sign44 LOUIS.

Signé: PHELYPEAUX.

isa, BOUCIsaAT, lettres pour l'établissement d'une justice royale
otréal, et scellées du grand sceau en cire verte sur lacs de soie

et verte.

u, Publié et régistré au greffe du conseil souverain, oui et ce re-

tenerant le procureur général du roi,pour être exécuté en tout son con-
le 1 selon sa forme et teneur, suivant son arrêt de ce jour, à Québec,

CiqSuièmàe d'octobre, mil six cent quatre-vingt-treize.

Signé: PEUVRET,

Patentes pour l'Etablissement d'un Hòpital Général a Ville

Marie, dans 'Ile de Montréal.

p is, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ens et à venir, salut.

aués et féaux les sieurs de Saint-Vallier, évêque de Québec, Etablissement
,tu as la Nouvelle-France, comte de Frontenac, gouverneur et d'un Hôpital a

rie leutenant-général, et de Champigny, intendant de la justice, M il l.
ttre et finances au dit pays, nous ont fait remontrer que par nos Rg F. des
Sttre patentes, données au mois de mars 1692, pour l'établissement &dit, artêts,

de la ·,Pttal Général à Québec, nous les aurions nommés pour chef ec, FUI. '2
de direction du dit Hôpital, et nous leur aurions permis d'établir Vu

q Inaisns8 de charité au dit pays, dans les lieux où ils jugeroientu en fût nécessaire; et nous ayant en même tems fait connoître
eat présenté à eux plusieurs personnes pieuses et charitables
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qui leur ont témoigné être en volonté d'en établir une à Ville Maric
dans l'Isle de Montréal, et d'employer leurs biens à cet eflet; et col'-
sidérant les avantages que ce bon ouvre produira pour les secours
des pauvres peuples de la colonie.

A ces causes, nous avons permis et permettons par ces présents,
signées de notre main, aux particuliers qui se sont présentés, eI
ceux qui se joindront à eux, de faire l'établissement d'un Hôpital
au dit Ville Marie, où ils retireront les pauvres enfans, orphelins-'
estropiés, vieillards, infirmes et autres nécessiteux de leur sexe, pOuI

y être logés, nouris et secourus par eux et leurs successeurs, dansleurs
besoins, les occuper dans les ouvrages qui leur seront conivenablesr
faire apprendre des métiers aux dits enfants, et leur donner la meil'
leure éducation que faire se pourra, le tout pour la plus grande gloire
de Dieu et pour le bien et utilité de la colonie ; et afin que les dite
particuliers qui se présentent pour faire le dit établissement, ceuX
qui se joindront à eux et leurs successeur, ayent un caractère cui leur
soit convenable, nous voulons qu'ils ayent la conduite et direction di
dit Hôpital des pauvres qui y seront enfermés, et des biens q11
appartiendront, sans qu'ils puissent être troublés ni inquiétés. et quil'

jouissent des mêmes priviléges et avantages que nous avons accordée
par nos lettres pour l'établissement du dit Hôpital Général de
Québec; et pour maintenir et perpétuer l'établissemaent que nous Per-
mettons de faire à Ville Marie de la dite maison de charité, nO-s3

réservons aux dits évêque, gouverneur et intendant, et à ceux qui let,
succèderont dant leurs charges, l'inspection sur les biens et fonds qu'
y appartiendront, dont il ne pourra être vendu ni aliéné aucuns,
même fait aucune acquisition considérable que de leur agrément.

Si'donnons en mandement à nos amés et féaux les sieurs (le Sailt-
Vallier, évêque de Québec, comte de Frontenac et de ChampignY, et
à ceux qui leur succèderont à l'avenir, et à nos amés et féaux les gefl
-tenant notre conseil souverain à Québec, et à tous nos autres officier
qu'il appartiendra, que ces présentes ils fassent régistrer et exécuter
de point en point suivant leur forme et teneur, cessant et faisant cesser
tous troubles et empêchements. Car tel est notre plaisir. u
témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentS

Donné à Versailles, le quinzième jour du mois d'avril, l'an de
grâce, mil six cent quatre vingt-quatorze, et de notre règne le e
quante-unième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

Signé: PHELYPEAJS

Et à côté, rvia, BoUcreRAT, pour l'établissement d'un Hpita
Montréal et scellées du grand sceau en cire verte, sur lacs de i
rouge et verte.

Régistrées suivant l'arrêt du conseil souverain, de ce pays, le qua
torzième octobre, mil six cent quatre- vingt-quatrze.
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[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

êrrt du Caseil d'Etat du Roi, qui accorde le Patronage des Eglises
à Monseignezr l'Evêque.

R la requête présentée au roi, étant en son conseil, par le sieur Anat au con-
evêque de Québec, contenant que Sa Majesté a ci-devant accor- seil d'état du
aux particuliers auxquels elle a fait des concessions de fief dans la r <u on

de le patrn u-
Ouvelle-France, le patronage des églises de ces fiefs, à condition de gede.

es faire bâtir de pierre, mais que la plupart de ces particuliers n'ont m
Jusqu'à présent aucune diligence pour profiter de la grâce que Sa ilîair il 17

.J'esté a bien voulu leur faire, mais même ont empêché que le dit Y
8ieur évêque, qui dans le droit naturel doit être préféré à tous autres ~
POur faire faire des églises, ne les ait fait bâtir, tant^5t sur des pré- Rer. B. Fie
textes qu'ils les feront faire incessamment eu-mêmes, et tantt la t1.

el"r les lieux qu'ils veulent choisir pour des paroisses, ce qui est
Contraire aux pieuses intentions de Sa Majesté, ce qui cause que le
arVice divin ne se fait pas avec la décence qui est due, et que les

bitans ne reçoivent les secours spirituels dont ils ont besoin.

A quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté, étant en son
eOnseil, a ordonné et ordonne que le dit sieur évêque pourra faire
bâtir des églises de pierre dans toutes les paroisses et fiefs de la Nou-velle-France, où il n'en a pas été fait jusqu'à présent, dans les lieux
qui seront estimés les plus convenables pour la commodité des babi
taÙs, au moyen de quoi le patronage lui en appartiendra, sans ce-
Pendant qu'il puisse empêcher les seigneurs des dites paroisses et

, qui en auront commencé, de les achever, ni même ceux qui au ont
ernassé des matér iaux, de les construire, lesquels jouiront du patro-
aage des églises comme ils auroient fait avant le présent arrêt.

Enjoint Sa Majesté au sieur chevalier de Callières, gouverneur et
%01 lieutenant général, au sienr de Champigny, intendant de justice,
Police et finances de la Nouvelle-France', et aux officiers du conseil
8'4Verain de Québec, de tenir la main à l'exécution du présent arrêt.

eait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles
e itgt-septième mai, mil six cent quatre-vingt-dix-neuf.

Signé: PHELYPEAUX.

Mandement du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

.Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, au pre-
e4er notre huissier ou sergent sur ce requis, salut.

, Nous te mandons et commandons par ces présentes que l'arrêt dont
eXtrait est ci-attaché, sous le contre-scel de notre chancellerie, cc

ourd'hui rendu en notre conseil d état, nous y étant, tu signifies à

e sq'il appartiendra et fasses pour l'exécution d icelui toutes signi-
teleos, sommations, contraintes et autres dont tu seras requis: car

este notre plaisir.
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Donné à Versailles, le vingt-septième mai, l'an de grâce mi-l six

cent quatre-vingt-dix-ieuf, et de notre règne le cinquante-septième.

Signé: LOUIS.
Et plus bas, Par le roi.

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistré, suivant l'arrêt de ce jour, par moi conseiller, secrétaire
du roi et greffier en chef au conseil souverain, à Québec, ce vingt-
neuvième mars, mil sept cent.

Signé : A. PEUVRET.

Réglemen pour la Compagnie du Canada.

A colonie de la Nouvelle-France ayant pris la liberté de fair
pagnie du. Ca- . remontrer très humblement en cette année, par les députés à
nlad. Monseigneur de Pontchartrain, que ce qui avait donné le plus grand
1 .1. mouvement au commerce d cette colonie depuis son établisse ent
Reg. FO. avait été le troque descastors avec les sauvages de ce pays.
131 Vo.

Que ce commerce avoit été de grand profit dans ses commence-
mens, en sorte que plusieurs personnes auroient voulu y avoir part
au préjudice des habitans, et pour cela auroient employé leur crédit
pour l'obtenir à leur exclusion.

Ces députés ayant fait connoître à Sa Majesté que la préférence.
accordée aux fermiers avait toujours été dommageable au bien de la
colonie par le peu d'application qu'ils avoient apporté à la consont-
mation des castors et par les diminutions considérables qu'ils 0 1 t
faites sur le prix de cette marchandise, elle a bien voulu écouter les
remontrances de la colonie qui n'a pu consentir à la dernière dinir-
nution proposée par les dits fermiers, et lui a permis, par son arrêt
du neuvième février dernier, de vendre, trafiquer et négocier libre-
ment, tant en France que dans les pays étrangers, les castors pro-
venant des traites du dit pays de Canada, Baie du Nord de Canada
et autres pays de la Nouvelle-France, ensuite de quoi le sieur Pacaud,
député, auroit traité avec le sieur de Roddes de la ferme de Sa
Majesté et de la masse des castors, par acte du neuvième juin dernier,
à la charge de payer tous les ans pour la dite ferme la somme de
soixante-dix mille livres, et de composer une compagnie de tous 10
négocians et habitans du dit pays pour cet effet.

En conséquence de laquelle grâce Monsieur le gouverneur général
et Monsieur l'intendant ayant fait assembler tous les habitans, et
particulièrement ceux des villes de Québec, Montréal et des Trois-
Rivières, pour se conformer aux intentions de Sa Majesté, il a été
arrêté entre eux:

I. Que la dite compagnie () à l'avenir de tous ceux des habitana
du pays qui voudront y entrer de quelque qualité et condition qu'ila

(*) Les mots " sera composée " paroissent être omis dans le régistre.



Arrits du donseil d'Etat du Roi, etc., 1700.

Soient, et pour telle somme qu'il leur plaira, laquelle toutefois ne
POurra être moindre que de cinquante livres de France.

P . Que parce que le castor doit être payé en lettres de change sur
rance, tous les comptes de la dite compagnie seront tenus sur le

pied d'argent de France.

III. Que pour éviter l'embarras, ceux qui mettront dans la dite
Cnpagnie moins de vingt actions, c'est à dire la somme de mille
'ivres, ne pourront assister aux assemblées générales pour y avoir

1I délibérative.

IV. Que ceux qui prendront part pour vingt actions et au-dessus,
aunrOnt voix délibérative aux dites assemblées générales.

V. Tous ceux qui ont voix délibérative pourront être élus direc-
tours généraux.

Vi. Le bureau de la direction sera établi dans la ville d*Qtbbee
is le lieu le plus convenable.

VIL. Il y aura sept directeurs qui seront choisis par l'assembli¥
&MIérale pour la première fois, desquels il y aura quatre marhiada,

VIII. Les directeurs seront toujours nommés par l'assemblée
générale de ceux qui. auront voix délibérative, qui pourront en
changer quatre tous les deux ans, s'il est jugé à propos.

IX. Monsieur le gouverneur général et Monsieur l'intendant
seront priés de vouloir bien honorer la direction de leur présence
dans les affaires de conséquence.

X. Cinq des dits directeurs régleront toutes sortes d'affaires dans
leurs assemblées en l'absence des autres.

XI. Lorsqu'il s'agira de faire courir risque à la compagnie au
dessus de dix pour cent pour les envois par mer, il en sera réglé par
déliberation.

' XII. Autant qu'on le pourra, personne ne pourra être employé au
Service de la dite compagnie s'il n'a pas des actions à proportion de
Ses facultés et de l'emploi qu'il devra occuper.

XII. Les directeurs nommeront et régleront les gages de l'agent
et autres officiers et employés, préposés à la réception et emballage
des castors et à la conservation des droits de la ferme de Sa Majesté.

XIV. Lorsqu'il sera jugé à propos d'établir aussi un bureau à
Montréal ou autres postes, pour empêcher les fraudes, les officiers

des dits bureaux seront nommés et leurs appointemens réglés par les
directeurs de Qnébec.

XV. Ceux qui seront trouvés en fraude seront condamnés en cinq
Celts livres d'am*le et les effets fraudés confisqués au profit com-
In; et si celui qui sera trouvé en fraude est de la compagnie, l'in.
teret qu'il y aura sera confisqué, lesquelles peines auront même lieu
après la fraude, en quelque tems qu'on en puisse avoir connaissance.
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XVI. Tous négocians de Canada et autres, de quelque qualité et
condition qu'ils soient, établis en ce pays, faisant commerce, seront
tenus d'entrer dans la dite compagnie à proportion des affaires qu'ils
pourront faire, à faute de quoi ils seront déchus de la faculté de tout
commerce ; pourront tous autres habitans y être reçus suivant les
biens qu'ils paroîtront avoir.

XVII. Comme les seigneurs de toutes les paroisses y seront reçUS
avec tous leurs habitans, et que probaliement les moins forts appor-
teront en la société mille livres et plus, les dits seigneurs en ce cas
auront voix délibérative dans toutes les assemblées générales, qui se
tiendront, autant que l'on pourra, deux fois l'année.

XVIII. Les noms de tous ceux qui aurnt payé des actions pour
entrer sous le nom d'autrui en la société seront écrits dans un role
gardé avec les titres ou papiers de la colonie par le commis ou secré-
taire du bureau, et cela autant que les particuliers, joints avec les
dits seigneurs ou autres, le jugeront à propos.

XIX. Ne pourront être saisis les effets de la compagnie par les
créanciers d'aucuns intéressés pour raison de leurs dettes partic'-
ières, et ne seront tenus les directeurs de rendre aucun compte aux
créanciers des dits intéressés; et en cas de saisie du fonds, les cré-
anciers pourront seulement être colloqués au lieu et place de leurs
débiteurs, ou le dit fonds être vendu, sans qu'on puisse prétendre
retirer de la dite compagnie le capital saisi, sauf aux créanciers de
faire saisir entre les mains du receveur général ou agent les profits,
en se rapportant aux livres de la compagnie.

XX. Que pour garder le bon ordre dans toute la colonie, régler
des comptes et entretenir le commerce public, on donnera pour pri'
certain au castor à l'avenir, savoir:

Du castor sec en robes neuves qui n'auront pas été Lb. s.
portées, le quart ôté......................... 2 5

Du Moscovite.................................. 2 10
Du gras, demi-gras et veule....................... 3 5

XXI. Et à l'égard du castor reçu en 1699 et 1700, il sera payé a'4
prix proposé l'année dernière par la colonie au sieur de Villebois,
faisant pour la compagnie de Guigues:

Lb. s. D.
Castor sec quitte du quart...................... 2 0 0
Le Moscovite et robes neuves.... .............. 3 0 0
Le gras, demi-gras et veule.................... 3 18 9
Le gras d'été.................................. 1 19 4

XXII. La compagnie ne recevra point de castor gras ni de sec
l'été, lesquelles espèces seront absolument rejetées.

XXIII. Il sera député des intéressés en France, qui seront nommés
par l'assemblée générale des voix délibératives, quels on donnera
les ordres nécessaires sur tout ce qui regarde les flaires de la cOnT-
pagnie, et auxquels députés seront incessamment remis les castors
qui sont en France, tant ceux de la masse, laissés par le kieur Pacaud
entre les mains des sieurs Goy, Bourlet et Pasquier, que ceux laisses
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àla Rochelle aux sieurs Pachot et Chanion, pour que les dits députés
Puissent procurer la vente des dits castors et satisfaire au payement
des billets et lettres de change, et que les dits sieurs Bourlet, Pas-
quier, Goy, Chanion et Pachot seront tenus, chacun à leur égard, de
rendre coinpte sans délai aux dits députés de leur gestion.

XXIV. La cour sera aussi très-humblement suppliée d'ordonner
par son arrêt que le commerce des castors qui se pourroit introduire
entre les François de ce pays et les Anglois de la Nouvelle-York,
sera entièrement défendu et interdit, soit qu'il soit fait directement
Ou indirectement, sous peine de confiscation des effets et de quinze
cents livres d'amende, en quelque tems que la contravention soit dé-
couverte, dans laquelle confiscation le dénonciateur aura le tiers.

XXV. Comme par l'article 18 des conventions particulières
d'entre les sieurs de Roddes et Pacaud, il est dit que toutes les dites
Conventions. seront nulles de part et d'autre jusqu'à ce qu'il ait plu au
roi d'ordonner par arrêt que tous les castors naufragés dans le navire
la Manon, qui sont à la Rochelle et à Paris pour le compte de Pointau,
soient brûlés comme étant viciés et capables de renverser la consom-
Mation (les castors de la colonie, Sa Majesté est très-humbiement
suppliée d'accorder le dit arrêt, sans quoi cet ai ticle captieux ren-
droit in'utile tout ce que la colonie a fait.

XXVI. La colonie connoissant que pour soutenir le commerce du
Pays, il est indispensablement nécessaire que celui du castor tombe
dans une même main, elle est convenue que la compagnie qui s'étoit
formée pour la Baie du Nord de Canada sera et demeurera unie à la
Compagnie générale des habitans de ce pays; et pour éviter toutes
les difficultés à l'avenir au sujet du dit commerce, Sa Majesté est
très-humblement suppliée d'ordonner que dans tous les postes qui
sont et seront établis pour le bien de son service et l'augmentation
du pays, il n'y sera fait aucun commerce de castor, directement ou
indirectement, par les officiers et soldats des garnisons, sur les peines
Portées par son ordonnance du-.

XXVII. La compagnie pourra faire saisir et arrêter les castors que
les François, coureurs de bois sans congé, auront traités chez les
]nations Sauvages, en quelque lieu qu'ils puissent être trouvés, lesquels
Castors seront confisqués au profit de la compagnie, ainsi que les
Canots et équipages, outre les peines portées par les ordonnances de
Sa Majesté.

XXVIII. Les premiers fonds que la compagnie aura en France,
8it par la vente de ses castore ou par les emprunts qu'elle fera, seront
employés premièrement au remboursement des avances faites par les
sieurs Pasquier, Nicolas Bourlet et Nicolas Goy, au cas qu'on ne
Puisse convenir avec eux, après quoi on payera le montant des billets
de la réception des castors de I année 1699. Ensuite on acquittera
les lettres de change qui seront tirées pour les castors de cette présente
année, lesquelles lettres de change ne seront payables qu'au mois de
]novembre de l'année 1702.

XXIX. Sa Majesté est très humblement suppliée d'ordonner que
les castors des sieurs d'Iberville et de Sérigny qui seront apportés
cette année de la Baie du Nord de Canada, soient remis à la Rochelle,
entre les mains des préposés par la compagnie du dit Canada, pour le
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Le chevalier de Callière,
Bochart Champigny,
Vaudreuil,
Ruette Dauteuil,
R. L. Chartier de Lotbinière,
Charles Aubert de La Chesnays,
Dupont,
Dupuy,
F. Hazeur,
Lamotte Cadillac,
Deschambault,
Duplessis,
Juchereau de St. Denys,
Aubert,
Gobin,
Macard,
De Tonnancourt,
De Lestaige,
Lebé,
Delino,
Lebé, pour M. Leber,
St. Romain,
Pauperet,
Guillaume Gaillard,
Riverin,
J. Sebille,
Louis Babie,
Foucault,
Pinau,
Alexis Marchand,
Bouteville,
G. Masse,

Lamorille,
Laframboise,
P. Normandin,
L. Guay,
Lalongée,
Abraham,
Gamelin,
Delestaige Desperoux.
Chartier,
Bergeron,
Grouard, pour M. Testu,
Bondy,
Haimard,
Grouard,
Hervé,
J. B. Chailly,
Jean Giasson,
St. Germain,
Peire,
L. Prat,
Minet,
Guillaume Pagé Carsy,
Dupont,
François de la Joue,
Jenvrin,
P. Chartier,
Longueuil,
Duplessis Faber,
Louis Aubert de Forillon,
Genaple, et
Rageot.

L'an mil sept cent, le trentième jour d'octobre, collation des articles
proposés pour servir de réglements à la compagnie de la colonie de
Canada, au sujet du commerce des castors et de la ferme du dit pays,
des autres parts écrits, a été faite sur leur original représenté par
messieurs les directeurs généraux de la dite compagnie, et à eux a
l'instant remis avec ces présentes par les notaires royaux de la prévôté
de Québec, en la Nouvelle-France, soussignés y résidants.

RAGEoT ET CRAMBALLON, Notaires.
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prix des dits castors leur être payé suivant et conformément aux paye-
ments faits aux habitans de ce pays par la dite compagnie pour les
castors de la réception de la présente année.

XXX. Que les marchands forains, qui sont présentement en ce
pays. qui mettront jusqu'à la somme de quatre mille livres de France
comptant, dans la dite compagnie, jouiront des priviléges des habitans
de ce dit pays.

Fait et arrêté en l'assemblée générale de ce pays, convoquée par
ordre de monsieur le gouverneur-général de ce pays, et de monsieur
l'intendant, au château Saint-Louis, en leurs presences, le quinzième
octobre mil sept cent.

Signé

Signé:
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knendement fait par les Procureurs Généraux des Directeurs Géni-
raux à l'article XXe du Réglement pour la compagnie du Canada
qii règle le prix du castor.

Aujourd'hui sont comparus devant les conseillers notaires, garde- Amenement
Ilotes du roi, à Paris, soussignés, Charles Aubert, écuyer, seigneur fait par les
de la Chesnays, conseiller au conseil souverain de Québec, en procureun

Canada, et sieur François Mathieu Martin, sieur Delino, marchand gecuru desbourgeois du dit Québec, demeurants ordinairement en la dite ville neraux a l'ar-
de Québec, étant de présent à Paris, logés, savoir, le dit sieur de ticle xxe du
Lachesnays, rue Sainte-Croix de la Bretonnière, en la maison du sieur reglemnt
Chabert, et le dit sieur Delino, en la maison du sieur Chalmette, vieille iîela dom

1ue du Temple, paroisse de Saint-Gervais, les dits sieurs de Laches- Canada, qui*
Iays et Delino, en qualité de députés de la célonie du Canada, et ayant règle le prix
été choisis et envoyés en France pour les affaires de la dite colonie du castor.
du Canada, par l'assemblée génerale des habitants du dit pays de 8sai n.p
Canada, tenue à Québec, le seize octobre, mil sept cent, suivant la Reg. B. Fol,
délibération du même jour, et encoxe les dits sieurs de Lachesnays et 133 Ro.

Delino en qualité de procureurs généraux des sieurs directeurs géné-
l'aux de la compagnie de la colonie du dit pays de Canada, suivant
leurs procurations du cinquiême novembre 1700, dont l'original avec
la copie de la dite délibération sont annexés à la minute d'un acte
Passe devant Richard, l'un des notaires soussignés et son confrère, le
Vilgt-sixième jour de février dernier.

Lesquels sieurs de Lachesnays et Delino ès dites qualités, après
avoir mûrement examiné ce qui étoit à faire pour faciliter la vente et
le débit des castors du Canada, ils ont trouvé que par rapport au
débit qui s'en étoit fait jusqu'à présent, et les qualités et quantités
qu'il en faut pour faire le commerce, et les prix auxquels les dits
eastors ont été fixés ne pouvoient pas se soutenir, et qu'il étoit néces-
Saire de les changer ; c'est pourquoi les dits sieurs de Lachesnays et
belino ès dites qualités, pour le plus grand bien et avantage des dites
colonies et habitans du Canada, ont estimé et estiment qu'il est néces-
saire qu'à l'avenir les prix des dits castors du Canada demeureront
fixes, savoir: le castor sec et robes neuves à quarante sols la livre au
lieu de quarante-cinq sols qu'il a été fixé, et le castor moscovite à
sixante sols la livre, au lieu de cinquante sols auquel il avait été fixé,
et promettent les dits sieurs de Lachesnays et Delino de faire ratifier
et approuver ce changement de prix aux dites deux qualités de
'mators pour les dites colonies et directeurs généraux -de la compagnie
de la dite colonie du Canada, dont acte requis et octroyé en l'étude de
Richard, l'un des notaires soussignés, l'an mil sept cent un, le vingt-
huitième jour de mai, avant-midi, et ont signé la minute des présentes
denieurée au dit Richard, l'un des notaires soussinés.

Signé: TABOUE, et
RICHARD, Notaires.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

Arrêt du Conseil dEtat du Roi au sujet du Réglement fait pour la

Compagnie du Canada et qui confirme le changement de. l'.Article XX
du dit Réglement.

Sur la requête présentée au roi, étant en son conseil, par les sieurs Arret dn c.-
A la Chesnays, conseiller, au conseil souverain de Québec, et oeil ditat da
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roi au sujet da Delino, marchand et habitant au dit lieu, contenant que la colonOi
régeieet fait de la Nouvelle-France ayant jugé nécessaire, tant pour le service et

pulacoi-.c
yoIedui ca- intérêt de Sa Majesté que pour l'utilité particulière de la dite colonie,

a, et qui de se charger de la ferme des domaines de Sa Majesté au dit pays,
confirme le ils en auraient traité avec le sieur Charles Nicolas Richer sieur de
changement Rhodes en son nom et-comme caution de Nicolas Bailly, sous-fermiet
de l'article xx -
du dit r4gle- général des domaines du Canada, et la ferme des castors et marque
ment. des chapeaux qu'il tenoit de Louis Guigues, fermier général du
31 mai 1701. domaine d'occident pour le temps de dix années, pour le prix et
lun.Cons.Sup. somme de soixante-dix mille livres par anée, et aux autres charges>
Iteg. B. FOl.

1RO. clauses et conditions portées par acte qu'ils auroient à cet effet passe
avec le dit Richer, pardevant Richard et Taboue, notaires au chà-
telet de Paris, le neuvième juin, 1700 ; et comme le premier soin de
ceux qui composent la dite Compagnie a été de prendre des mesures
justes pour la régie de la dite ferme au bien et avantage des habitans
du dit pays, ils se seroient assemblés pour délibérer des moyens les
plus efficaces pour y parvenir, et auroient à cet effet dressé une déli
bération en date da 15me octobre 1700, dans laquelle ils ont rédige
par articles tout ce qu'il convient ftire pour la dite régie ; et même
les dits sieurs de la Chesnays et Delino auroient, depuis qu'ils sont ,a
la suite de Sa Majesté, réformé l'article vingtième de la dite .délibe-
ration, et réduisant à quarante sols le prix du castor sec et robe neuve
qui n'aura pas été portée au lieu de quarante-cinq énoncés par le dit
article, et en augmentant à trois livres le castor moscovite au lieu de
cinquante sols qu'il étoit fixé par le dit article vingt, ce que les sup-
plians ont fait avec grande connoissance de cause, après en avoir con-
fëré avec les marchands et autres gens à ce connoissant, se soumet-
tant ainsi qu'ils ont fait par acte passé devant notaires le 28me du
présent mois, de faire agréer le dit changement par les intéressés ail
dit bail; et d'autant que pour la plus sûre exécution des dits réglé-
mens il seroit nécessaire qu'ils fussent autorisés par Sa Majeste,
requerroient qu'il lui plût de les confirmer et autoriser, en tant que
de besoin, à quoi voulant pourvoir, Sa Majesté étant en son conseil,
a ordonné et ordonne que la dite délibétation des habitans de la colo-
nie de la Nouvelle-France, du 15me octobre 1700, ensemble le chai-
gement fait à l'article vingtième du dit réglement par les dits de la
Chesnays et Delino, par acte du 28me du présent mois, seront exé,-
cutés selon leur forme et teneur, sans qu'il y puisse être rien changée,
sous quelque prétexte que ce soit. Et néanmoins Sa Majesté a de-
rogé et déroge à l'article quinzième du dit réglement, en ce qu'il fait
défense à tous négocians qui ne voudroient entrer en la dite société de
faire aucun commerce, voulant seulement Sa dite Majesté que les
négocians et autres de la dite colonie, qui ne voudroient entrer dans
la dite société, ne puissent se mêler du commerce de pelleteries.

Vent aussi Sa lejesté que la dite société soit close à la fin de la
présente année, jusqu'au quel tems il sera permis ,ux habitans de la
dite colonie d'y prendre intérêt pour les sommes qu'ils voudront, en
payant comptant leurs avances, et que les comptes dicelle soient ren-
dus et arrêtés trois années après qui écherront à la fin de l'anneO
1704, pour être les profits partagés entre les intéressés, à proportion
des actions qu'ils y auront, pendant lesquelles trois annees, il sera
permis aux intéressés de vendre ou aliéner leurs actions, ou partie
d'icelles, et à tous habitans de la dite colonie et autres du royaume
françois, et non étrangers, de les acheter; et qu'après les dites trois
années et l'arrêté des dits comptes, la dite société soit ouverte pen-
dant les six mois suivants, qui seront les six premiers de l'année
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1705, pendant lesquels tous les habitans de la dite colonie, qui n'y
auront pas d'intérêt pourront y être reçus à la même condition de
payer comptant, sans que ceux qui y seront pour lors intéressés en
PQissent soi-tir que par vente ou cession de leurs actions à personnes
Solvables, et seront ensuite les comptes arrêtés trois années après
comme il ý est ci-dessus expliqué, et ainsi successivement tant et si
longuement qu'il plaira à Sa Majesté ; et seront pour l'exécution des
dits réglemens et du présent arrêt toutes lettres nécessaires et requises.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles,
le trente-un mai, mil sept cent un.

Signé: PHELYPEAUX.

fandement du Roi sur l'arrêt ci-dcssus et en approbation des Régle-
meuts faits pour la eolonie de la Nouvelle-France.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos
arés et féaux les gens tenant notre conseil souverain à Québec, salut.

Par l'arrét dont l'extrait est ci-attaché, sous le contrescel de notre.
chancellerie, ce jourd'hui, donné en notre conseil d'état, nous y étant,
nous avons confirmé et approuvé les réglemens faits par la colonie de
la Nouvelle-France, pour la régie de la ferme de nos domaines d'oc-
cident, et la conduite du commerce dépendant de la société de la dite
ferme.

A ces causes, nous vous mandons et ordonnons par' ces présentes,
algnées de notre main, de faire exécuter le dit réglement selon sa
forme et teneur, sans permettre qu'il y soit contrevenu sous quelque
Prétexte que ce soit; commandons au premier notre huissier ou
Sergent sur ce requis, de faire pour l'exécution du dit réglement tous
cOnmandemens, significations et autres actes et exploits nécessaires,
Oa tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le trente-unième jour de mai, l'an de grâce
tdl sept cent-un, et de notre règne le cinquante-neuvième.

Signé: LOUIS.

et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX.

Rt Scellé en queue du grand sceau en cire jaune.

, Régistrés au conseil souverain de ce pays suivant son arrêt de ce
ilourd'hui, pour être exécutés, selon leur forme et teneur, par moi
cOnseiller, secrétaire du roi et greffier en chef au dit conseil, à
SUébec, ce troisième octobre, mil sept cent-un.

Signé: A. PEUVRET.
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Etablissement d'un Hôpital aux Trois- Rivières, et autres actes y rela-
tifs; du mois de mai, mil sept cent-deux.

Louis par la gràce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présents et à venir, salut.

EtiblissMent OTRE amé et féal conseiller en nos conseils, le sieur évêque de
dl'uft MôPital(
aux Troie- N Québec, nous a très-humblement remontré que la ville des
Rivières. Trois-Rivières, au pays de Canada, étant éloignée de trente lieues
Mai 1702. de celles de Québec et de Montréal, les habitans de la dite ville des

-Con. en Trois-Rivières et des environs, et pareillement les soldats qui s'Reg. B. Fls y,,. trouvent, n'ont pu jusques à présent recevoir dans leurs maladies les
secours temporels que les autres malades du pays trouvent dans les
Hôtels-Dieu de Québec et de Montréal, ce qui auroit obligé le dit
sieur évêque de Québec d'acheter et faire construire de ses deniera
une maison propre à établir un hôpital ou hôtel-Dieu en la dite ville
des Trois-Rivières, lequel il auroit en outre fondé et doté de mille
livres de rente, et en auroit donné le soin à des Religieuses Ursulines
qui y servent les malades avec une charité parfaite ; et comme pour
la perfection et augmentation de cet établissement il a besoin de nos
lettres, il nous a très-humblement supplié de les lui accorder.

A quoi ayant égard et voulant contribuzer de notre part à un si
pieux dessein, à ces causes et autres considérations à ce nous mouvant,
de notre gràce spéciale, pleine puissance et autorité royale, nous
avons loué, agréé et approuvé, louons, agréons et approuvons par ces
présentes, signées de notre main, et avons, en tant que de besoin, permis
et accordé, permettons et accordons l'établissement du dit hôtel-
Dieu en la ville des Trois-Rivières, lequel sera, sous l'autorité et
jurisdiction du dit sieur évêque de Québec et de ses successeurs
évêques, desservi et administré par les dites Religieuses Ursulines, et
à leur défaut, par telles communautés de filles que les dits évêques
voudront choisir, suivant les réglemens qui seront par eux faits;
permettons aux dites religieuses de recevoir au profit du dit hôtel-
Dieu tous biens, meubles et immeubles, de quelque nature qu'ils
soient, qui pourront lui être légués par testamens, donations entre
vifs ou autrement, et pareillement d'en acquérir au profit du dit
hôtel-Dieu et disposer de tous, selon qu'elles jugeront à propos, pour
le plus grand avantage d'icelui, pourvu que ce soit du consentermet
de leur supérieure et du dit sieur évêque, desquels biens déjà acquis
ou qu'elles pourront acquérir ci-après, nous avons amorti et amortif-
sons la maison, chapelle, jardin et enclqs du dit hôtel-Dieu seule-
ment, sans qu'elles soient tenues de nous payer ni à nos successeurs
rois aucunes finances ni indemnités, dont nous leur faisons, en tant
que de besoin, don et remise, sans préjudice de nos droits sur les autres
biens qu'elles pourront acquérir ci-après.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux lcs gens tenanlt
notre conseil souverain à Québec que ces présentes ils ayent à faire
régistrer, et du contenu en icelles faire jouir et user les dites rel-
gieuses au dit nom pleinement, paisiblement 'et perpétuellement,
cessant et faisant cesser tous troubles et empêchemens; car tel est
notre plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujouWl
nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.
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bonné à Marly, au mois de mai, l'an de grâce mil sept cent-deux,

ft de notre règne le cinquante-neuvième.

Signé LOUIS,

ur le repli, Par le roi,

signé: PHELYPEAUX.

t a côt, visa, PUELYPEAUX, pour un établissement d'hôpital aux
is d'ivières en Canada, scellé du grand sceau en cire verte sur

de soie verte et cramoisie.

Eardevant les conseillers du roi, notaires, garde-notes et garde-
eel au châtelet de Paris, soussignés, fut présent l'illustrissime et
1éérendissime père en Dieu, messire Jean-Baptiste de la Croix de

ralt-Valier, évêque de Québec en la Nouvelle-France, étant de
I15ent en cette ville de Paris, logé en la maison presbytérale de

8hse et paroisse Saint-Sulpice, lequel a dit que la ville des Trois-
'fières au pays de Canada étant éloignée de trente lieues de celles

eQuébec et de Montréal, les habitans de la dite ville des Trois-
kiè'res et des environs, et pareillement les soldats qui s'y trouvent,
rayant pu jusqu'à présent recevoir dans leurs maladies les secours

!11porels que les autres malades du pays trouvent dans les hôtels-
leu de Québec et de Montréal, le dit seigneur évêque de Québec

uroit jugé à propos d'acheter et faire construire de ses deniers, pour
le Sulagement des pauvres malades de la dite ville dos Trois-

'rIères et des euvirons, une maison propre à établir un hôtel-Dieu
la dite ville, lequel il aurait en outre fondé et doté de mille livres
rente, et Sa Majesté ayant permis et accordé au dit seigneur

bque l'établissement du dit hôtel-Dieu en la dite ville des Trois-
res par ses lettres-patentes, données à Marly au mois de mai

retaier, signées sur le repli, Par le roi, PHELYPEAUX, et scellées du
and sceau de cire verte, par lesquelles elle enjoint aux gens tenant

% conseil souverain à Québec de les faire régistrer, le dit seigneur
iYêque voulant parachever cet établissement et fournir les mille
tequ'il a promises par le contrat de fondation et dotation du dit
ta e-Dieu tant pour la subsistance des pauvres que pour la subsis-

. t entretien des religieuses et autres qui le& gouverneront, ad-
Wistreront et soulageront dans icelui, a donsL. transporté et dé-

é, et par ces présentes donne, transporte et délaisse au dit hôtel-
eu de la dite ville des Trois-Rivières, ce acceptant les notaires

CU81gnés en tant que faire le peuvent, mille livres de rente par
aCU an en deux parties. la première de cinq cents livres, sous le

rIlcPal de dix mille livres, à prendre en mille livres de rente ra-
etble de vingt mille livres constituée par messieurs les prévôt des

tIarchands et échevins de cette ville de Paris, sur les aides et gabelles,
rofit de messire Jacques Le Noir, prêtre-chanoine de l'église de

Par contrat passé ardevant Le Mercier et Lange, notaires au
et de Paris, le 12 février 1700, lesquelles cinq centa livres de
e dit seigneur évêque a acquises du dit sieur Le Noir par contrat
Pardevant Aumont et Le Roy, notaires au dit châtelet, le 18

er 1702, sur lequel le dit seigneur évêque a obtenu lettres de
le4oU et confirmation en la chancellerie, signées sur le repli,

.' e oit VALLIN, et qui ont été scellées sans oppositions le vingt-
inois, et la seconde aussi de cinq cents livres par chacun

y
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an, au principal de dix mille livres, à prendre en six cents livre9
d'augmentation de gages actuels et effectifs par chacun an, sous le'
principal de douze mille livres créées héréditaires au denier vingt,
par édit du mois de décembre dernier, aux officiers des cours et
autres, lesquelles six cents livres d'augmentation de gages le die
seigneur évêque auroit livrées à son profit au bureau des revenus
casuels de Sa Majesté, pour et au lieu de Me. François-Claude
Eléonor, maître des comptes à Paris. moyennant pareille somme de
douze mille livres qu'il auroit financée ès mains du sieur Bertin, tre'
sorier des dits revenus casuels, suivant sa quittance du vingt-sept du
dit mois de février 1702, enrégistrée au contrôle général des finances?
le trente-un mars ensuivant; pour être les dites mille livres de rete
présentement données, transportées et délaissées par le dit seigneur
évêque au dit hôtel-Dieu, touchées et reçues dorénavant par les dite"
religieuses ou autres qui gouverneront ci-après le dit hôtel-Dieu, et
employées tant à leur subsistance et entretien qu'à l'entretien et SOI'
lagement des dits pauvres, se réservant le dit seigneur évèque, lo
u'il sera en Canada, d'appliquer telle partie des dites mille livre#
e rente qu'il jugera à propos pour la subsistance et entretien de&

dites religieuses ou autres qui gouverneront le dit hôte-Dieu, et le
surplus des dites mille livres de rente pour les dits pauvres maladel
et à l'effet de ce que dessus, le dit seigneur évêque de Québec a trals'
porté au dit hôtel-Dieu tous droits de propriété qu'il a dans les ditO
mille livres de rente, dont il s'est dessaisi, démis et dévêtu en faveur
d'icelui.

Ces donation, transport et délaissement ainsi faits pour les ca"U®
et motifs ci-dessus, et outre parceque telle est la volonté du dit ser-
gneur évêque, qui pour faire insinuer ces présentes au greffe d'
insinuations du Châtelet de Paris et partout ailleurs, où il appartie-
dr a fait et constitué son procureur le porteur d'icelles, auquel il90
donne pouvoir et d'en requérir tous actes nécessaires, promettant, etc-?
obligeant, etc., renonçant, etc.

Fait et passé à Paris, en la dite maison presbytérale de Sai
Sulpice, l'an mil sept cent deux, le huitième jour de juin après-r i.i,
et a signé la minute des présentes demeurée à Duport l'un des 1no'
res soussignés.

Signé: VERAIN rr DUPORT,

Et'scellé.

J'ai reçu de messire Jean-Baptiste de la Croix de Saint5al e"'
évêque de Québec, à la Nouvelle-France, pour et au lieu de e
François-Claude Eléonor du lieu, conseiller du roi, Maitre ordiaé
en sa chambre des comptes à Paris, la somme de douze mille lire
pour jouir, par lui ses hoirs et ayans causes héréditairement de
cents livres, pour trois quartiers d'augmentation de gages créées
réditaires par édit du mois (le décembre 1701, vérifié où besoin a
de huit cent mille livres, les dits trois quartiers au denier vigt de
jouissance actuelle, fasant partie de cent mille livres d'augmentat1-
de gages créées héréditaires par le dit édit et attribuées aux ofiec
des cours et autres, et aussi pour trois quartiers de cent trente-
mille, trois cent trente-trois livres, six sols, huit deniers, avec facu
à toutes personnes, encore qu'elles ne soient officiers, de 1eer
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'4ites augmentations de gages, pour en jouir par le dit messire de la
Croix, et dont l'emploi sera fait dans l'état des gages des officiers de
la dite chambre et être payées de quartier en qnartier, avec faculté
d'den disposer au profit de qui il avisera, le tout conformément au dit
edit.

Pait à Paris, le vingt-septième jour de février 1702. Quittance du
trésorier des revenus casuels, pour servir au recouvrement de la
f"uance, provenant des augmentations des gages créés par édit, du
luOis de décembre 1701, de la somme de douze mille livres.

Signé: BERTIN.

Et au dos est écrit: enrégistré au contrôle général des finances par
tIoUs conseiller ordinaire du roi, en tous ses conseils et au conseil
!Oyal, contrôleur général des finances; à Marly, le trente-unième
lOur de mars, mil sept cent deux.

Signé CHAMILLARD.

Collationné à l'original en parchemin, à l'instant rendu par les
ilotaires à Paris, soussignés, ce jourd'hui quatre avril, mil sept cent

Signé: DIONIS ET LE ROY,

Avec paraphes.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
et qui ces présentes verront, salut.

Xotre amé et féal Jean-Baptiste de la Croix, conseiller en nos
'seils, évêque de Québec en la Nouvelle-France, abbé de Bénévent,
los a remontré que par contrat passé pardevant Le Roy et son con-
fr4re notaires au Châtelet de Paris, le dix-huit des présents mois et
0* il a acquis du sieur Jacques Le Noir, prêtre chanoine de l'église de
1paris, cinq cents livres de rente au principal de dix mille livres, faisant
Þatie de mille livre de rente constituée sur nos aides et gabelles, au

eOfit du dit sieur Le Noir, par contrat passé pardevant Lemercier etange, notaires au dit Châtelet, le douzième février, mil sept cent,
Pour jouir de laquelle rente, ar l'exposant en pleine propriété et en
Perger les hypothèques, con rméent à notre édit du mois de mars

3, et à notre déclaration du trente juin ensuivant, il lui est néces-
eaire d'obtenir nos lettres de ratification, qu'il nous a très-humble-
tent supplié de lui octroyer.

A ces causes de l'avis de notre conseil qui a vu tant le dit contrat
constitution de la dite rente, que celui du transport qui en a été
at dit exposant ci-attachés sous le contrescel de notre chancellerie,

0% avons le dit contrat d'acquisition, du dit jour dix-huit des pré-
'ent 'nois et an, ainsi fait par le dit exposant de la dite rente de cinq
et8 livres, ratifié, confirmé et approuvé, ratifions, confirmons et

rP<ouvons, voulons et nous plait qu'il sorte son plein et entier effet,
soit exécuté selon sa forme et teneur, et que l'exposant, ses hoirs,

aCeseours ou ayans cause, soient et demeurent propriétaires incom-
rlMtables des dites cinq cents livres de rente, en jouissent et dispo-
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sent en toute propriété, comme de chose à eux appartenante, purgée
de tous droits et hypothèques, conformément à nos dits édit et décla-
ration; mandons à nos bien amés conseillers, receveurs généraux et
payeurs des rentes de l'hôtel de notre bonne ville de Paris, qu'après
qu'il leur sera apparu et fourni copie des présentes, du dit contrat
d'acquisition et autres pièces nécessaires, ils immatriculent sur leurs
régistres l'exposant et lui fassent payement des arrérages des dites
cinq cents livres de rente, du fonds à ce par nous destiné, aux termes
et en la manière accoutumés. Car tel est notre plaisir. En témoin
de quoi, nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le vingt-cinquième février, l'an de grâce mil
sept cent deux, et de notre règne, le cinquante-neuvième.

Signé sur le repli, Par le roi,

VALLIN.

Et au dos est écrit: enrégistré le vingt-huit février, mil sept cent
deux.

Signé: SOUFFLOT.

Collationné par les notaires soussignés, à l'original en parchemin à
l'instant rendu, cejourd'hui deuxième mars, mil sept cent deux.

Signé: AUMONT ET LE ROY.

Pardevant les conseillers du roi, notaires au Châtelet de Paris,
soussignés, fut présent messire Jacques Le Noir, prêtre chanoine de
l'église de Paris, y demeurant, cloître Notre-Dame, paroisse Saint-
Jean Le Rond, lequel a reconnu et confessé avoir par ces présentes
vendu, cédé et transporté, promis et promet garantir de tous troubles,
dettes, hypotèques, évictions et autres empêchements généralement
quelconques, à l'exception des faits du roi seulement, à illustrissiTfe
et révérendissime Père en Dieu, messire Jean-Baptiste de la CroiX'
évêque de Québec en la Nouvelle-France, abbé de Bénévent. de pré-
sent à Paris, logé à la communauté des prêtres de Saint-Sulpice,
quartier de Saint-Germain des Prés, à ce présent et acceptant acqué-
reur pour lui, ses héritiers ou ayans cause, cinq cents livres de rente atu
principal de la somme de dix mille livres, à prendre et faisant partie
de la rente de mille livres, au principal de vingt mille livres assignée
sur les aides et gabelles, créée et constituée par messieurs les prévôt
des marchands et échevins de cette ville, au profit du dit sieur vendeur,
par contrat passé pardevant Lemercier et Lange, notaires au Châtelet
de Paris, le douzième février, mil sept cent, à prendre dans les deux
millions de livres aussi de rente, aliénées par édit du mois de décer0-
bre 1699, pour par le dit seigneur acquéreur, ses dits hoirs ou ayilnh
cause, jouir, faire et disposer des dites cinq cents livres de rente el
principal et arrérages comme bon leur semblera, et de chose à eue
appartenante, au moyen des présentes, à commencer la dite jouîâ
sance du premier janvier dernier, présente année, mil sept cent deu%

Cette vente faite, moyennant 'pareille somme de dix mille livre&
que le dit sieur vendeur reconnoit et confesse avoir eue et reçue On
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Présence du dit seigneur acquéreur, qui lui a la dite somme présen-
ternent baillée, payée comptée, nombrée et réellement délivrée à la
Vue des notaires soussignés, en louis d'or, écus blancs et monnoie
ayant cours, dont, etc., quittant, etc., transportant, etc., dessaisissant,
etc., voulant, etc., procureur le porteur, donnant pouvoir, etc., et a
le dit sieur vendeur présentement délivré au dit seigneur acquéreur,
Copie collationnée du dit contrat de constitution, dont la grosse repré-
sentée par icelui sieur vendeur est, à la requisition et pour la sûreté
commune des parties, demeurée annexée à la minute des présentes, et
Pour purger les hypothèques qui pourroient être sur les dites cinq
cents livres de rente présentement vendues, sera incessamment, aux
frais du dit sieur vendeur, obtenu lettres de ratification en grande
ehancellerie sur le présent contrat, et si au sceau et obtention dpa
dites lettres, il se trouve ou intervient des oppositions procédantes du
fait du dit sieur vendeur, il promet les faire lever et en apporter
'ntin-levée au dit seigneur acquéreur, aussitôt qu'il les lui aura fait
denoncer à sa personne ou domicile ci-après élu, à peine de tous
depens, dommages et intérêts: et pour l'exécution des présentes l'
dit sieur vendeur a élu son domicile en sa susdite demeure, voulant,
etc., promettant, etc., obligeant, etc., renonçant, etc.

Pait et passé à Paris, en l'appartement du dit seigneur évêque,
'1I dit séminaire de Saint-Sulpice, l'an mil sept cent deux, le dix-hui-
tièMe février, après-midi, et ont signé la minute des piésentes demeu-
rée à Le Roy, l'un des dits notaires soussignés.

Ainsi signé: AUMONT ET LE ROY.

Ut scellé des dits jour et an.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront.

Charles Denis de Bullion, chevalier, marquis de Gallardon, sei-
eieur de Bonnelles, Bullion, Esclimont, Mont-Louis et autres lieux,
cOtseiller du roi en ses conseils et prévòt de Paris, salut. Savoir,
tisons que pardevant Maîtres Albert-Eugène Lemercier et François

ange, conseillers du roi, notaires, gardes-notes et gardes-scel de Sa
aesté au Châtelet de Paris, soussignés, furent présents, messire
laude Bose, chevalier, seigneur d'Ivry, sur Seine et autres lieux,

coIseiller du roi en ses conseils, procureur-général de la cour des
aides, prévôt des marchands, nobles hommes, François Regnault,
eoseiller du roi, l'un des quarteniers de cette ville, François Jean
AOnis, aussi conseiller du roi, notaire au dit Châtelet, Léonard
Chauvin, conseiller du roi en l'hôtel de ville, et Jean Hallé, marchand,
bourgeois de Paris, et ancien consul, tous échevins de cette ville de

as, lesquels, en exécution du contrat de vente et aliénation faite
r.messieurs les commissaires du conseil, procureurs spéciaux de Sa
ajesté, en vertu de ses lettres patentes, aux dits sieurs prévôt des

Tlarcîhands et échevins, de deux millions de livres, actuels et effectifs
de rente au denier vingt, créés par édit du mois de décembre, mil six
ent quatre-vingt dix-neuf, régistré où besoin a été, et pour les causes

dr avoir et prendre généralement sur les deniers provenans des
rits des aides et gabelles, que Sa \11ajesté a spécialement et par

rivilége affectés et hypothèqués au payement de. continuation des
its deux millions de rente, et ordonné, que les constitutions en soient
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faites par les dits sieurs prévôt des marchands et échevins, à ceux qui
voudront les acquérir, pour eu jouir par eux leurs successeurs et ayans
causes, pleinement et paisiblement comme de leur propre chose, vral
et loyal acquêt, suivant leurs contrats, et en être payés par chacun
an à bureau ouvert en deux payemens égaux, de demi-année en deni-
année actuellement et effectivement, sous leurs simples quittances,
par les receveurs et payeurs des rentes, et outre Sa Majesté a statu',
par le dit édit, que ceux qui acquerroient des dites rentes pendant le
reste de la dite année 1699, en recevroient les arrérages des trois
derniers mois, sans que les dites rentes puissent être retral
chées ni réduites pour quelque cause et occasion que ce soit, ni les
acquéreurs dépossédés, sinon en les remboursant en un seul et actuel
payement des sommes portées par leurs contrats et des ariérages qui
en seront lors dus et échus, frais, et loyaux coûts, le tout en payant
actuellement en deniers comptants, ès mains du sieur garde du trésor
royal, le prix de leurs acquisitions, à raison du denier vingt, chacul
desquels contrats d'acquisition, sera au moins de cent livres de rente
actuelle par an, avec faculté accordée par Sa Majesté, conformément
à son édit du mois de décembre 1674, aux étrangers non naturalisés
et ceux demeurants hors du royaume, pays, terres et seignewries de
son obéissance, de pouvoir acquérir des dites rentes, ainsi que s'ils
étoient ses propres sujets, même en disposer entrevifs ou par testa-
ment, en quelque sorte et manière que ce puisse être, et en cas qu'uS
n'en ayent disposé, que leurs héritiers, leurs successeurs, encore que
leurs donataires, légataires ou héritiers soient étrangers ou régnicoles,
pourquoi Sa Majesté auroit renoncé au droit d'aubaine et autres et a
celui de confiscation, en cas qu'ils fussent sujets des princes et états
contre lesquels elle pourroit ci-après être en guerre, dont Sa Majesté
les auroit relevés et dispensés, et auroit voulu que les dites rentes
soient exemptes de toutes lettres de marque et de représailles, pour
quelque cause et sous quelque prétexte que ce puisse être, et quelles
ne puissent-être saisies par leurs créanciers regnicoles ou étrangers,
selon qu'il est porté au it édit et au dit contrat de vente et aliénatiou
des dites deux mille livres de rente, passé pardevant Maître Adrien
Aumont, et Pierre Sanalotte, conseillers du roi, notaires au Châtelet,
le ; et pour fournir à Sa Majesté par les dits sieurs
urévôt des marchands et échevins, le principal des dites deux mille
livres de rente, ont confessé et reconnu avoir par ces présentes vendu,
créé, constitué, assis et assigné, dès maintenant et à toujours, et prO-
mettent pour et au nom de Sa Majesté, garantir de tous troubles et
empêchements généralement quelconques à messire Jacques Le Noir,
prêtre chanoine de l'église de Paris, demeurant au cloître Notre-
Dame, à ce présent et acceptant pour lui et ses ayans cause, mille
livres de rente annuelle, que les dits sieurs prévôt des marchands et
échevins, pour eux et leurs successeurs, ès dites charges, promettent
faire bailler et payer par chacun an; par les dits sieurs payeurs au dit
sieur Le Noir et ayans cause, sous leurs simples quittances, en deux
payements égaux de demi-année en demi-année, les premiers jours de
janvier et juillet, à commencer du premier jour de juillet, mil sePt
cent, outre les trois derniers mois, 1699, accordés par le dit édit, et
ainsi continuer par demi-année, tant que la dite rente aura cours a
l'avoir et prendre spécialement sur les deniers provenans des dites
aides et gabelles, que les dits sieurs prévôt des marchands et échevins
en ont chargés, affectés, obligés et hypothèqués à fournir et faire valoir
la dite rente en principal et arrérages, bonne et bien payable, Par
chacun an, ainsi que dessus est dit, sans aucune diminution, nonobs-
tant toutes choses à ce contraires, pour de la dite rente jouir, fair"
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et disposer par le dit sieur Le Noir et ayans cause comme de chose
eur appartenant. Cette constitution faite moyennant la somme de

ViIgt mille livres, qui est à raison du denier vingt, laquelle somme
euivant le dit édit, a été payée comptant, par le dit sieur Le Noir ès
tans de messire Pierre Gruin de Turmenil, conseiller du roi en ses
onseils et garde de son trésor royal, ainsi qu'il appert par sa quittance
u vingt-six décembre 1699, contrôlée le troisième février, mil sept

cent, représentée aux dits sieurs prévôt des marchands et échevins,
et demeurée annexée à la minute des présentes; ce faisant. les dits

tieur7 prévôt des marchands et échevins au <lit nom, se sont dessaisis,
déMis et dévêtus des dits deux millions de rente au profit du dit sieur
Le Noir et ayans cause, iusqu'à la concurrence de celle présentement
Constituée,consentant qu'ils en soient saisis et mis enpossession par qui
et ainsi qu'il appartiendra, et à cette fin ont constitué leur procureur le
Porteur des présentes, auquel ils ont donné tout pouvoir à ce néces-
Saire; rachetables à toujours les dites mille livres de rente, en rendant
et Payant pareille somme de vingt mille livres avec les arrerages qui
en seront lors dûs et échus, frais et loyaux coûts ; promirent en outre
les dits sieurs prévôt des mhrchands et chevins avoir ces l)résentes
'Pour agréables, sous l'obligation et hypotheYque de tous les biens et
revenus de Sa dite Majes>té qu'ils ont au dit non soumis à toutes
àUlisdictions, renonçant, en ce faisant, à toutes choses à ce contraires.

'et témoin de quoi nous, par les dits notaires garde-scel, avons fait
lettre le scel de la dite prévôté à ces dites présentes qui furent faites
et passées à Paris, au bureau de l'hôtel de ville, l'an mil sept cent, le
douzième jour de février avant-midi, et à la minute des présentes
demeurée à Le Roy, l'un des notaires soussignés.

-nsuit la teneur de la quittance du dit sieur garde du trésor royal:

Je, Pierre Gruin, conseiller du roi en ses conseils, garde de son
trésor îoyal, confesse avoir reçu comptant en cette ville de Paris, de
Messire Jacques Le Noir, prêtre-chanoine de l'église deParis,la somme
de vingt mille livres en louis d'or, d'argent et autre monnoie, pour le
Principal de mille livres de rente qui lui seront vendus et constitués
far les prévôt des marchands et échevins de la dite ville de Paris, sur
es deux millions actuels et effectifs de rente annuelle et perpétuelle à
e nouvellement aliénés par Sa Majesté, en conséquence de son édit

44 ois de décembre 1699, régistré où besoin a été, à prendre sur les
ides et gabelles, pour jouir par le dit sieur Le Noir, par chacun an,

de la dite rente de mille livres sur le pied du denier vingt, ainsi qu'il8era plus au long déclaré par le contrat de constitution qui lui sera
'Pédié de la dite rente par les dits sieurs prévôt des marchands et

ýcheviris, conformément au dit édit, de laquelle dite somme de vingt
ille livres, à moi ordonnée pour employer au fait de ma charge, je
e contente et en quitte le dit sieur Le Noir et tous autres.

pait à Paris, le vingt-sixième jour de décembre, mil six cent quatre-
ngt-dix-neuf.

Signé: GRUIN.

t àCté est écrit: Quittance du garde du trésor royal, l'année mil
cent quatre-ving-dix-neuf; et ,u dos est écrit: Enrégistré au con-

le général des finnaces par nous conseiller du roi en ses conseils et
cm onseil royal, contrôleur général des, finances, à Paris, le troi-

295
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sième jour de février, mil sept cent. Ainsi signé, CHAMILLARD, à
l'original des présentes, demeurées, comme dit est, à la minute dtI
dit contrat.

Signé: LE MERCIER ET LANGE,

Notaires.

Collationné par les conseillers du roi, n'otaires au châtelet de
Paris, soussignés, à la grosse en parchemin demeurée annexée à Il
minute d'un contrat de vente, faite par le dit messire Jean-Jacques
Le Noir au profit de l'illustiissime et révérendissime Père en Dieu,
messire Jean-Baptiste de la Croix, évêque de Québec en la Nouvelle'
France, de cinq cents livres de rente à prendre dans les mille livres
de rente constituées par le susdit contrat passé pardevant Le RoY,
l'un des dits notaires soussignés et son confrère, ce jourd'hui dix-huit
février, mil sept cent deux.

Signé : LE ROY ET AUMONT.

Les lettres-patentes de Sa Majesté pour l'établissement d'un hopi'
tal en la ville des Trois-Rivières, et toutes les pièces qui y soIt
jointes, sous le contre-scel de la chancellerie, ont été régistrées as
présent registre, suivant l'arrêt du conseil souverain de cejourd'hui,
par moi commis au greffe du dit conseil, soussigné, à Québec, ce
onzième jour d'août, mil sept cent cinq.

Signé: HUBERT,

Commis au gre'fle.

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, du 15e Mai 1702, et Lettres Patei-
tes du mois de Juin de la même année, qui unit les Cures de 1'Isl
de Montréal et de Saint-Sulpice au Séminaire des Ecclésiastiques
de Montréal.

A' rêt du Conà- UR la requête présentée au roi, étant en son conseil; par les ecclé-
seil d'Etatqi siastiues du séminaire de Saint-Sulpice de Paris, contenant qu'ayant
ie ls dcre été engagés presque dès le commencement de leur établissement, d'ef-

Moutréal,etc.., voyer de leurs prétres en la Nouvelle-France pour y travailler à la con-
u Méminaire version des Sauivages et à l'étabissenent de la religion catholique dans

cette colonie, les propriétaires seigneurs de l'Isle de Montréal, asSnciés

. . pour une si sainte entreprise, s'e voulant décharger sur les dits ecclésias
Rég. C. Fol. tiques, ils leur cédèrent pour ce sujet la seigneurie de la dite Isle et

dépendances, par contrat de l'année 1663, que Sa Majesté a eu la bonté
de confirmer par ses lettres patentes du mois de mnai 1677, en permettant
aux dits ecclésiastiques d'établir comme ils ont fait une communauté et
séminaire dans le lieu (le Ville. Marie en la dite Isle de ïMontréal ; et
comme ils avoient beaucoup contribué à la construction d'une église
paroissiale au dit lieu, tant par les fonds qu'ils en avoient donnés que Par
une partie de la dépense qu'ils avoient fournie, le sieur évêque de Québec,
qui la trouva presque achevée le 30 octobre 1678, l'érigea en église
parois.iale sous le titre de la Bienheureuse-Vierge, et y établit une cure,
laquelle il unit et annexa par le même acte à perpétuité au dit séminaire
de Ville-Marie, pour être desservie sous l'entière autorité des évêques
de Québec, par celui des dits ecclésiastiques qui seroit choisi par le suPê
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rieur du dit séminaire. Cette union a été confirmée plusieurs fois par son
successeur à présent évêque de Québec, et en la confirmant, nommément
par ses lettres du 30 août 1694 ; il a encore uni au même séminaire
quatre autres cures établies en la dite Isle ès lieux appelés la Chine, la
?Ointe-au-Trembles, la Pointe-de-l'Isle et la Rivière-des-Prairies, et une
cinquième qu'il a jugé à propos d'établir hors de l'Isle, au lieu appelé la
Côte-Sýaint-Sulpice, desquelles paroisses établies, il paroit que les dits
ecclésiastiques de Saint-Sulpice avoient fourni le fonds, et la plus grande
Partie de la dépense des bâtimens, et qu'ils en avoient fait seuls la desserte
nonobstant leur pauvreté dès leur origine, et quoiqu'ils en soient demeurés
en paisible posses.sion, néanmoins, comme ils pourroient y être troublés
dans la suite, sous prétexte que par les édits et déclarations des mois de
mai 1679, et 29me janvier 1686, Sa Majesté a prohibé la movibilité des
eures et que les dites unions n'ont point élé homologuées par lettres paten-
te$, ce qui causeroit un notable préjudice aux ecclésiastiques du dit sémi-
"aire et seroit bien oppose aux pieuses intentions de Sa Majesté, laquelle,
Par les arrêts des vingt-deux juillet et onze décembre 1686, et dernier
avril 1687, a déjà maintenu les prêtres des congrégations de l'oratoire et
de la mission de Saint-Lazare en la possession et jouissance de plusieurs
eures unies à leurs maisons, en laissant la liberté aux supérieurs des dites
Congrégations d'y mettre tel prêtre et de le révoquer suivant les besoins des
églises, quoique plusieurs de leurs unions n'eussent point été autorisées par
lettres patentes de Sa Maiesté ; les ecclésiastiques du séminaire de Saint-
SUlpice, espèrent de la bonté de Sa Majesté qu'elle ne leur sera pas
m1oins favorable, puisque l'union des cures de la Nouvelle-France dont il
s'agit semble être beaucoup plus privilégiée, car les autres cures changent
en quelque façon d'état par les raisons qui s'en font, mais celles-ci ont été
Unies dès leur établissement ; les prêtres du sémnaire qui en sont comme
les fondateurs et les curés primitifs, les ont toujours desservies et les
mêmes décrets qui les ont érigées les ont aussi unies au dit séminaire, en
Sorte qu'il ne leur est arrive aucun changement d'état par les dites unions,
Oe qui, joint à l'éloignement et pauvreté des lieux, semble être une raison
légitime pour se dispenser d'obtenir des lettres patentes et observer d'au-
tres formalités qu'on pourroit désirer ailleurs, outre qu'il y a une espèce
de nécessité que les cures de l'Isle de Montréal et des environs soient
"nies à une communauté qui soit en état de leur fournir des prêtres,
qu'on ne trouveroit point dans le pays pour desservir les dites cures, et
Ces prêtres ne voudroient pas s'exposer à traverser les mers et quitter les
eommodités de leurs familles pour s'aller sacrifier dans un pays sauvage,
l'ils n'espéroient que dans leurs infirmités ou vieillesse, ils auront la liberté
de se retirer de la pénible administration des cures, et qu'ils trouveront un
asile pour finir leurs jours plus tranquillement dans une communauté,
latquelle de son côté ne voudroit pas s'engager à leur faire espérer cet
asile, et fournir d'autres prêtres en leurs places, si elle n'avoit la libre dis-
Position des dites eures, qui ne sont presque que des missions, pour y distri-
buer les ecclésiastiques de son corps qu'elle en jugera capables et les re-
tirer ou changer lorsqu'il est à propos.

, A ces causes requerroient les suiplians, qu'il plût à Sa Majesté, en
luterprêtant en tant que de besoin les édits et déclarations des mois de
mai 1679 et 29me janvier 1686, déclarer qu'elle n'y a point entendu com-
Prendre les cures de Montréal et de la Côte-Saint-Sulpice exprimées
ti-dessus, lesquelles dites cures demeureront perpétuellement unies et
incorporées comme elles sont au séminaire des ecclésiastiques de Saint-
8ulPice établi en la dite Isle de Montréal, pour en jouir et les faire des-
Servir par celui d'entr'eux qui sera commis par le supérieur du dit sémi-
aaire, et approuvé par le sieur évêque de Québec, ou son grand-vicaire,

z
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nonobstant que les dites unions n'ayent point été confirmées par les lettres
patentes de Sa Majesté, et que défenses seront faites à toutes personnes de
les troubler dans la possession des dites cures, à l'effet de quoi toutes lettres
à ce nécessaires leur seront expédiées. Vû i dite requête et les pièces Y
attachées, ouï le rapport, et tout considéré, le roi étant en son conseil, en
interprêtant en tant que de besoin les dits édits et declarations des mois
de mai, mil six cent soixante dix-neuf et vingt-neuvième janvier, mil si%
cent quatre-vingt-six, a déclaré et déclare n'y avoir point entendu com-
prendre les cures de l'Isle de Montréal et (le la Côte-Saint-Sulpice, les-
quelles demeureront unies et incorporées au séminaire des ecclésiastiques
de Saint-Sulpice établi au dit lieu de Ville-Marie en la dite Isle (le Mont-
réal, pour être desservies par ceux d'entr'eux qui seront commis par le
supérieur du dit séminaire et approuvés par le sieur évêque de Quebec OU
son grand-vicaire.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles, le
quinzième jour de mai, mil sept cent-deux.

Signé: PIIELYPEA UX.

Et au-dessous est écrit: Collationné par nous conseiller secrétaire du roi,
Maison, couronne de France et de ses finances.

Signé : GUY,

Avec paraphe.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
que ces présentes verront, salut.

Lettres raten. Les ecclésiastiques du séminaire de Saint-Sulpice de Paris, nous ont faitles duroi pour remontrer que dès le commencement de leur établissement ils ont toujoursr'union des.
cares de l'Isle envoyé de leurs prêtres en la Nouvelle-France pour y travailler à la con-
de Montréal, version des Sauvages et à l'établissement de la religion catholique dans
et de St.-Sul- cette colonie, l'Isle de Montréal leur ayant été cédée par les seigneurs
mire des ec- propriétaires d'icelle, par actes confirmés et autorisés par nos lettres
el4siastiques patentes du mois de mai, mil six cent soixante-dix-sept, les supplians y ont
de Montréal. établi une communauté et séminaire dans le lieu de Ville- Marie, et ayant
l.-Cons. Sup. beaucoup contribué à la construction de l'église paroissiale au dit lieu, le
Reg. C. Fol.C. Fe. sieur évêque de Québec l'érigea en cure, sous le titre de la Bienheureuse-

Vierge-Marie, par acte du trentième octobre, mil six cent soixante-dix-buit,
et l'unit en même tems au dit séminaire de Ville-Marie ; cette union a été
confirmée par le sieur évêque de Québec son successeur, et notamment
par acte du trentième août, mil six cent quatre-vingt- quatorze, par lequel
il unit aussi au dit séminaire quatre autres cures établies en la dite Isle, ès
lieux appelés la Chine, la Pointe-aux-Trembles, la Poiste-de-l'Isie, et la
Rivière-des-Prairies, et une cinquième à établir hors de l'Isle, au lieu
appelé la Côte-Saint-Sulpice, desquelles paroisses et cures les supplians
avoient fourni le fond et la plus grande partie de la dépense des bâtimens;
ils les ont depuis desservies et en ont jouit paisiblement ; mais craignant y
être troublés dans la suite, sous prétexte des édits et déclarations des
mois de mai, mil six cent soixante-dix-neuf et vingt-neuvième janvier, mi
six cent quatre-vingt-six, par lesquels nous avons prohibé la movibilité des
cures, et que les dites unions n'ont point été par nous confirmées quoique
faites dès l'établissement des dites cures, nous aurions, par arrêt de notre
conseil d'état du quinzième mai dernier, en interprétant en tant que de
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besoin nos édit et déclaration du mois de mai 1679 et janvier 1686, déclaré
B'avoir point entendu y comprendre les dites cures de l'Isle de Montréal
et de la Côte-Saint-Sulpice, lesquelles demeureront unies et incorporées
au Séminaire des ecclésiastiques de Saint-Sulpice, établi au dit lieu de

ille-Marie,, en la dite Isle de Montréal, pour être desservies par ceux
'entr'eux qui seront commis par le supérieur du dit séminaire et approuvés

Par le sieur évêque de Québec ou son grand-vicaire ; et pour donner des
iarques plus certaines de notre volonté, et faire d'autant mieux exécuter
le di.t arrêt, nous leur avons 'accordé nos lettres patentes sur ce néces-
saires.

A ces causes, désirant traiter favorablement les dits supplians, nous
avons ordonné et ordonnons que le dit arrêt de notre conseil du quinze
lnai dernier, dont l'extrait est ci-attaché sous le contre-scel de notre chan-
cellerie, sera exécuté selon sa forme et teneur ; et conformément à icelui
nous avons par ces présentes signées de notre main, en interprétant nos
dits édit et déclaration des mois de mai mil six cent soixante-dix-neuf et

ngt-neuvième janvier mil six cent quatre-vingt-six, déclaré et déclarons
n Y avoir point entendu comprendre les cures de l'isle de Montréal et de
la Côte-Saint-Sulpice, lesquelles demeureront unies et incorporées au
sýneinaire des ecclésiastiques de Saint-Sulpice, établi au dit lieu de Ville-
Marie, en la dite isle de Montréal, pour être desservies par ceux d'entre
eux qui seront commis par le supérieur du dit séminaire et approuvés par
e sieur évêque de Québec ou son grand-vicaire.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers, les gens
tenant notre conseil souverain de Québec, que ces présentes ils fassent
régistrer et du contenu en icelles et au dit arrêt de notre conseil, ils
fassent jouir et user les dits supplians, cessant et faisant cesser tous
troubles et empêchemens au contraire, nonobstant tous édits, réglemens
et ordonnances à ce contraires, auxquels et aux dérogatoires des déroga-
toires nous avons dérogé et dérogeons; car tel est notre plaisir. Et en
témoin de quoi, nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, au mois de juin, l'an de grâce mil sept cent deux,
et de notre règne le soixantième.

Signé: LOUIS.
1t sur le repli, Par le roi,

Signé PIE LYPEAUX.

Et scellé du grand sceau. de cire jaune.
Aujourd'hui l'arrêt du conseil d'état et lettres-patentes ci-dessus ont

été régistrés au greffe du conseil souverain, en conséquence de son arrêt
de ce jour, pour être exécutés selon leur forme et teneur par moi con-
seiller, secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil, soussigné, à
Québec, le onze octobre, mil sept cent six.

Signé: DE MONSEIGNAT.

DI)éclaration du Roi pour l'augmentation de cinq offices de con-
seiller au Conseil Supérieur de Québec, du 16e juin 1703.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
lui ces présentes lettres verront, salut.

AR notre édit du mois de mars mil six cent soixante-trois, nous au- Déclaratiqn
lions créé et établi en notre pays de la Nouvelle-France un conseil du roi pour

supérieur que nous voulûmes alors être composé du gouverneur, notre aigmenter de
quenou copos cinq conseil-
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ters le Conseil lieutenant général au dit pays, de l'évêque de Pétrée, depuis évêque dO
Qup ea.r de Québec, de l'intendant de justice, police et finances, et de quatre cOn-
16e jua 1703. seillers qui devoient être nommés par les dits gouverneur, évêque et inl-
Ins.oons.sup. tendant, et pouvoient être changés chaque année ; depuis, nous aurons,
Reg. B. Fol. par notre déclaration du trentième mai, mil six cent soixante-quinze, aug-
13w Ro. menté le nombre des dits conseillers jusques à sept, et les aurions rendus

fixes dans leurs charges afin que s'adonnant entièrement à l'étude des lois
et au service du public, ils fussent plus en état de lui rendre justice;
nous aurions aussi, par la dite déclaration ordonné, que dans le terl 5

que le sieur évêque de Québec seroit obligé de s'absenter du dit pays de
Canada pour passer en notre royaume, son grand-vicaire tiendroit sa place
et le représenteroit au dit conseil, ce que nous aurions fait particulière-
ment en vue et à l'effet qu'il se rencontrât toujours au dit conseil quel-
qu'un des membres qui fût dans l'état ecclésiastique, mais l'expérience a
fait connoître que le nombre de juges était trop petit, d'autant que par
l'absence ou par maladie d'aucuns d'iceux, ils se sont souvent trouvés au
nombre inférieur à celui réglé par nos ordonnances, en sorte que n0ou
avons résolu de joindre encore cinq conseillers au sept établis en vertu de
notre déclaration, entre lesquels il y aura un conseiller clerc, lequel état
toujours en fonction sera plus instruit et plus à portée de veiller à la con-
servation des droits de l'Eglise, soit en la présence du dit sieur évêque,
soit en son absence pendant laquelle le dit grand-vicaire, peu instruit des
lois et des usages du dit conseil, ne pourroit pas donner ses soins dans les
affaires ecclésiastiques avec le même succès qu'un conseiller clerc.

A ces causes, en confirmant ce qui a été réglé par notre édit du mOiS
de mars, mil six cent soixante-trois et par notre déclaration du trentiene
mai, mil six cent soixante-quinze, et y ajoutant de notre certaine science,
pleine puissance et autorité royale, nous avons dit, déclaré et ordonne,
disons, déclarons et ordonnons par ces présentes signées de notre mainl,
voulons et nous plaît que le dit conseil supérieur de Québec soit doréna-
vant composé du gouverneur notre lieutenant général au dit pays, de
l'évêque de Québec, de l'intendant de justice, police et finances, et de
douze conseillers, savoir, onze laïques et un clerc, pour par eux rendre
la justice au dit conseil ainsi et en la forme portée par les ordonnances
de notre royaume, et jouir par les dits conseillers tant laïques que clerc
des mêmes droits et séances entre eux dont jouissent les conseillers de
notre cour de parlement de Paris et des gages et pensions à eux attr:biés;
et au moyen de la création du dit conseiller-clerc le dit grand-vicaire ne
pourra dorénavant prendre place au dit conseil s3us prétexte d'absence du
dit sieur évêque ou autrement, à moins qu'il ne fût pourvu de la dite
charge de conseiller-clerc, auquel cas il y aura rang seulement en la dite
qualité de conseiller. Voulons que les cinq charges de conseiller que
nous augmentons par ces présentes soient remplies, savoir: celle de cO'-
seiller-clerc, par notre cher et bien amé le sieur de la Colombière, et les
quatre autres par nos chers et bien anés les sieurs de la Durantaye, de
Repentigny, Aubert de la Chenaye et Roüer de Villeray, lesquels auront
séance et tiendront rang suivant l'ordre auquel ils sont ci-dessus nommés,
auxquelles charges, vacation avenant, nous pourvoirons à l'avenir d'
plein droit comme aux autres du dit conseil.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers, les gens
tenant notre dit conseil supérieur, que ces dites présentes ils aient à faire
régistrer et le contenu en icelles garder et observer selon sa forme et
teneur ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait
mettre notre scel à ces dites présentes.
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tonné à Versailles, le seizième jour de juin, l'an de gràce mil sept

lent trois, et de notre règne le soixante-unième.

t sur le repli, Par le roi, Signé LOUIS.

Signé: PIIELYPEAUX.

t cellé du grand sceau de cire jaune.

Aujourd'hui, la déclaration ci-devant a été régistrée, suivant l'arrêt de
4e Jourd'hui, par moi commis au greffe du dit conseil, soussigné, à Québee,

eIngt-neuvième octobre, mil sept cent trois.

Signé: HUBERIT,
Commis au greffe.

Ordre du Roi sur ce qui doit être usité dans. le Conseil Souverain, du
18e Juin 1704.

DE PAR LE ROI.

Sa Majesté étant informée qu'on ne suit pas dans le conseil supérieur de ordre du roi
Québee les usages usités dans le royaume dans la manière d'adminis- sur ce lui doit4r la jstice,être usité danst rrla justice, a ordonné et ordonne qu'à l'avenir, dans les affaires qui e Conseilsou.

.ront plaidées à l'audience, le procureur-général y donnera ses conclu- verain.
S de vive voix, et qu'ensuite le president et les juges se lèveront, 18 juin 1704.

3a'sembleront et opineront bas, en sorte que le procureur-général n'ait pas i.Cona.sFp.
%onoissauce de leurs avis , et que dans les procès par écrit, le dit procu- 1 .
eeur-général donnera ses conclusions par écrit, qui seront jointes aux

otès; que les juges les liront avant d'opiner, mais que le procureur-
&*1néral se ret1rera lorsqu'ils opineront, et qu'en cas que dans les procès
p r écrit, où il s'agira d'affaires graves, le dit procureur-général demande

d t entendu, il lui sera permis d'entrer dans la chambre du conseil et
Y donner ses conclusions de vive voix, mais qu'aussitôt après les avoir

données, il se retirera et les juges opineront sans qu'il soit présent.

1andle et ordonne Sa Majesté au sieur marquis de Vaudreuil, gouver-
etir et son licutenant-général en la Nouvelle-France, au sieur de Beau-

4rnois. intendant de justice, police et finances du dit pays, et aux officiers
d lit conseil supérieur, de tenir la main à l'exécution du présent ordre.

?ait à Versailles, le dix-huit juin, mil sept cent quatre.

Signé LOUIS.
~t Plus~ bas,

Xt Pcellé PIELYPEAUX.

]égistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, pour être
écuté selon sa forme et teneur, suivant l'arrêt de cejour, par moi con-

Siller, secrétaire de Sa Majesté et greffier en chef au conseil supérieur de
1444e, Soussigné, à Québec, le huitième février, mil sept cent six.

Sign6: DE MONSEIGNAT.
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Ai rôt du Conseil d'Etat du Roi, au sujet du commerce des Castors, du
25 Juin 1707.

Arrêt du Con- U au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, le traité du dix fiai
seil d'Etat sur V mmil sept cent six, fait entre le sieur Riverin, député de la colonie de
le commerce
des castors. Canada, d'une part, Aubert, Neret, et Gayot, d'autre part, confirmé par
25e juin 1707. l'arrêt du conseil du vingt-quatre juillet de la môme année, accepté et
Int.Cons. Sup. ratifié par l'assemblée générale des habitans, tenue à Québec, le douze
Rég. 0. FoI. octobre dernier, mil sept cent six, par lequel Aubert et compagnie, sont

i . obligés d'acquitter les dettes de la colonie, montant à un million, huit cent
doqze mille neuf cent quarante livres, sept sols, dix deniers, dans les termes
stipulés par le traité, savoir : de rembourser un million trente-trois mille
quatre cent trente-une livre, dix sols d'une part, pour les avances faites
par Dumoulin, Mercier et Goy, ci-devant commissionnaires de la colonie,
trente-huit mille neuf cent quatre-vingt-quatorze livres, dix-sept sols, di,
deniers, d'autre, que les dits commissionnaires avoient payés au sieur
Gitton à l'acquit de la colonie, et deux cent mille livres pour les intérêts
de ces deux sommes, et cent trente-deux mille huit cent cinquante-dex
livres pour le montant des lettres de change tirées par les directeurs de la
colonie pendant l'année mil sept cent trois, sur les dits commissionnai-
res, qui les ayant acceptées et non payées, elles ont été acquittées par
Aubert et compagnie, outre laquelle somme de cent trente-deux mille huit
cent cinquante-deux livres, il en a été tiré d'autres par les directeurs la
même année 1703, pour soixante-neuf mille huit cent quatre-vingt-deu,
que les commissionnaires n'ont point acceptées, ni par conséquent payée>
que Aubert et compagnie doivent acquitter aux termes de leur traité; et
pareillement ils sont obligés par le môme traité de payer la somme de cent
quatre-vingt dix-huit mille sept cent quatre-vingt livres pour lettres de
change tirées par les directeurs pendant l'année 1704, sur les dits Di'-
moulin, Mercier et Goy, leurs commissionnaires, qui n'ont point été acceP
tées, et encore la somme de cent trente-neuf mille livres pour autres
lettres de change, tirées par les dits directeurs sur les dits commissionnai-
res, pendant l'année mil sept cent cinq, non acceptées ; revenant les dites
sommes à la première d'un million, huit cent douze mille, neuf cent qua-
rante livres, sept sols, dix deniers, à condition que les directeuis de la
colonie leur remettroient tous les effets en nature, qui lui appartiennent,
même le castor sec, qu'elle traitera pendant douze années qui finiront le
dernier jour de décembre, mil sept cent dix-sept, et le castor gras qu'elle
pourra traiter pendant les six dernières années jusqu'à concurrence de
trente milliers par an, le commerce en étant interdit pour les six premières
années.

Vu aussi l'arrêt du conseil d'état, Sa Majesté y étant, du vingt-quatre
juillet, mil sept cent six, les mémoires présentés à Sa Majesté par Aubert
et compagnie, tendant à faire des défenses expresses aux habitans de
Canada d'envoyer du castor sec dans les habitations angloises et d'établir
des peines contre les fraudeurs et leurs complices, et un réglement pour la
jurisdiction en laquelle seront jugés les différends qui surviendront pendant
le temps de leur traité, tant civils que criminels; et tout considéré, le roi
étant en son conseil a ordonné et ordonne que l'arrêt du conseil du vingt-
quatre juillet 1706, sera exécuté selon sa forme et teneur; et en consé'
quence fait Sa Majesté très expresses inhibitions et défenses aux habitans
de Canada d'envoyer directement ou indirectement, même par la voie deO
Sauvages, aux habitations angloises des castors de quelque nature que ce
soit, à peine d'interdiction du commerce pour toujours, de privation, des
privilèges accordés par Sa Majesté aux habitans de Canada, même de PeiDe
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aflictive suivant la qualité des personnes, tant contre les conducteurs des
eastûrs, que contre les marchands qui seront convaincus de les avoir en-
YOyés et chacun de ceux qui y auront intérêt, pour raison de quoi ils pour-
Pont être recherchés et leur procès être fait dix années après la fraude
commise, de cinq cents livres d'amende contre chacun des conducteurs,
Marchands et intéressés ; à laquelle ils seront condamnés solidairement et
Par corps, et de confiscation des castors saisis sur les rivières, lacs et pas-
'lges qui conduisent aux habitations angloises, ensemble des vaisseaux,
barques, chaloupes et canots servant à ce transport, lesquelles peines ne
Pourrort être remise% ni modérées sous aucun prétexte.

Veut et ordonne Sa Majesté que le tiers des choses confisquées soit
Payé au dénonciateur, un tiers à l'hôtel-Dieu de Québec et le troisième au
dit Aubert et compagnie ; et à l'égard des amendes jugées contre les con-
ducteurs et intéressés, la moitie en soit payée au dit hôtel-Dieu et l'autre

0itié au dénonciateur.

Veut Sa Majesté que les procès-verbaux des commis et gardes d'Au-
hert et compagnie, bien et duement faits et affirmés en justice, soient crus,
Jusques à inscription de faux

Les commis établis par Aubert et compagnie, mettront des gardes sur
"es bâtimens, s'ils le jugent à propos; et feront la visite des vaisseaux,
barques et chaloupes allant et venant sur la rivière de Québec, même des
Oaissons des chaloupes des vaisseaux de Sa Majesté retournant du port de
Québec, à bord des dits vaisseaux ; enjoint Sa Majesté aux maîtres des
chaloupes, d'en faire ouverture à la première requisition, et en cas de
refus, l'ouverture en sera faite par les commis en présence du maître de la
thaloupe, interpellé d'y assister, sinon, en présence de deux témoins dont
ils dresseront procès-verbal, ensemble de ce qui se trouvera dans les

issons, sans que les proprietaires des vaisseaux, barques et autres bâti-
'Viens puissent en être exempts, sous quelque prétexte que ce soit, révo-
quant Sa Majesté, en tant que de besoin, tout privilège en vertu duquel
l'exemption de la visite pourroit être prétendue, voulant et ordonnant Sa
eajesté que tout le castor qui seroit trouvé, soit saisi et confisqué, et
&aMende payée, pour être distribués comme il est dit.

Permet Sa Majesté au dit Aubert et compagnie d'avoir un bureau à
Montréal, où les marchands du dit lieu seront obligés d'apporter le castor
?1 ils auront traité, sans qu'ils le puissent garder chez eux plus de deux
is vingt-quatre heures, après lequel teins il sera saisi et confisqué ; sera

Pareillement saisi et confisqué tout le castor recélé et caché dans les
Maisons particulières, et celui qui sera trouvé dans des granges hors de la
fille, à l'effet de quoi les dits Aubert et compagnie, pourront avoir tel
nombre de gardes qu'ils jugeront à propos. Seront pareillement tenus les
habitans de la colonie de faire recevoir au bureau de Québec, tout le
eastor qu'ils auront, deux fois vingt-quatre heures après sa réception.
Ordonne Sa Majesté que les particuliers porteront au bureau des dits

o&bert et compagnie, toutes les marchandises qu'ils voudront envoyer en
Prance ou autres lieux, si mieux n'aiment les faire visiter et plomber chez
eux, auquel cas les commis des dits Aubert et compagnie s'y transporte.

uot Pour en faire la visite, et en cas que les dites marchandises n'ayent
PoMt été plombées, la visite s'en pourra faire partout où elles seront
rouvées.

Enjoint Sa Majesté aux gouverneurs des villes, forts et autres postes
M1r les rivières et lacs conduisant aux habitations angloises, de s'opposer
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par toutes voies, et d'empêcher qu'il ne passe du castor dans ces habita-
tions, de faire saisir celui qu'ils découvriront sur ces routes, et de l'envoyer
avec leur procès-verbal à Québec, au commis et procureur d'Aubert et
compagnie, pour en faire prononcer la confiscation.

Ordonne Sa Majesté que les commis tiendront régistre-journal en bonle
forme, paraphé par premier et dernier feuillet, par l'intendant, dans lequel
toutes les saisies seront énoncées, ensemble les jugemens sur ce intervenus.

Et pour juger tous les différends qui surviendront au sujet des dits
eastors, entre le dit Aubert et compagnie et les habitans de Canada, tant
en matière civile que criminelle, circonstances et dépendances, Sa Majesté
en attribue la connoissance aux intendants de Canada, pour être par eux,
ou, en leur absence, par leur subdélégué, instruits et jugés en dernier res-
sort, Sa Majesté en interdisant la connoissance à tous autres juges.

Ordonne Sa Majesté aux commis des dits Aubert et compagnie d'en-
voyer tous les ans au secrétaire d'état, ayant le département de la marine.
un état des poursuites et diligences qui auront été faites pour la conserva-
tion des droits accordés aux dits Aubert et compagnie, avec les jugemens
qui auront été rendus contre les fraudeurs et leurs complices ; le tout visé
par Pintendant. Sera le présent arrêt régistré au conseil supérieur de
Québec, lu, publié, affiché à la diligence des dits Aubert et compagnie,
partout où besoin sera, tant en Canada qu'ailleurs, aux copies duquel,
signées par un des secrétaires de Sa Majesté toute foi sera ajoutée.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles, le
vingt-cinquième jour de juin, mil sept cent sept.

Signé: PHELYPEAUX.

Commission du Roi sur lArrêt ci-dessus.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos
amés et féaux les sieurs Raudot, conseillers en nos conseils, intendaint
de justice, police et finances et leur subdélégué en la Nouvelle-France,
salut.

Nous vous avons commis et commettons par l'arrêt ci-attaché, sons
le contrescel de notre chancellerie, ce jourd'hui rendu en notVe
conseil d'état, pour connoître des contraventions qui pourroient être
faites par les habitans et autres particuliers du Canada au sujet du
commerce des castors, ainsi qu'il est expliqué par le dit arrêt, et sous
les peines y portées. Commandons au premier notre huissier ou ser-
gent sur ce requis, de faire pour l'exécution du dit arrêt et des pré-
sentes, et de vos jugemens et ordonnances, toutes significations, son-
mations, contraintes et autres actes requis et nécessaires, sans demander
autre permission; car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le vingt-cinquième juin, l'an de grace mil 6CPt
cent sept, et de notre règne le soixante-cinquième.

Signé: LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX-
Et seellé du grand sceau en tire jaune.
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Llarrêt du conseil d'état et commission expédiée sur icelui ci-devant,
t été régistrés au greffe du conseil souverain, en conséquence de son

t de ce jour, par moi conseiller secrétaire du roi, greffier en chef
4dt conseil, soussigné, à Québec, le vingt-quatrième octobre, mil
*ept cent sépt.

Signé: DE MONSEIGNAT,

du Conseil d'Etat, du douze Juillet 1707, contre les Curés et
Missionnaires du sujet des Dimes.

au conseil d'état du roi la requête présentée en icelui par les Ant du fomi-
Curés et missionnaires de Canada, contenant que persuadés de la Beil d'Etat &u

Protection de Sa Majesté pour l'é lise de cette Nouvelle-France, et "".iet dea dî.
son attention pour le soutien de ses priviléges, qu'elle a toujours ;meî
rtenus toutes les fois qu on y a voulu donner atteinte, ils viennent Ins.com.op.

ec confiance implorer l'autorité de Sa Majesté dans une affaire qui hRS. C. FoL
triteresse toute l'église de ce pays, puisqu'il s'agit de la perception 14

îrues, sans lesquelles elle ne peut subsister, et dont néanmoins
conseil de Québec leur interdit la jouissance, jusqu'à ce que Sa
ae-sté ait déclaré de rechef ses intentions, quoiqu'elle les ait formel.

ent expliquées par son édit du mois d'avril 1663, lors de l'établis-
80inent des cures de Canada en ces termes : ue toutes les dîmes, de

quelques natures qu'elles puissent être, tant e ce qui naît en Canada
Pet le travail des hommes, que de ce que la terre produit d'elle-même,

payeront de treize portions une, et que le clergé de Canada jouira
le totalité des dîmes, grosses.et menues, anciennes et nouvelles, de

us les fruits généralement qnelconques et sans aucune distinction,
?n'proviendront de toutes les terres dans le pays de la Nouvelle-

Sance, ce que les sieurs de Tracy, de Courcelle et Talon, lieutenans-
genéraux et intendant pour Sa Majesté, en ce pays, trouvèrent si

cessaire pour la subsistance des curés, qui d'ailleurs n'avoient aucn
moyen our vivre, firent un réglement en 1667, pour l'exécu-

on de cet éit, par lequel considérant l'état du pays, pour lors
,ecore très peu défriché et habité, le climat fâcheux, les saisons incons-

,tes, et les chemins tout-à-fait impraticables, ordonnèrent que les
dies se payeroient de tout ce qui naît par le travail des hommes, et

tout ce que la terre rapporte d'elle-même par les habitans, pures
t nettes, et seulement de la vingt-sixième portion une, au lieu de
treze, suivant qu'il est porté par l'édit de 1663, et cela pendant l'es.

ce de vingt années etjusqu'à ce que le pays fut en état de souffrir
",,e Plus forte imposition; lequel réglement Sa Majesté confirma par

é 'dit du mois de mai 1679, dans toute son étend'ue, dans cet état il
Peut rester aucun doute que les curés de Canada ne soient en dioit

e lever la dime conformément aux dits édits et réglements ci-dessus,
et avec d'autant plus de fondement que Sa Majesté n'a rien ordonné
Pres édits que de conforme à plusieurs autres qu'elle a rendus pour.ot le royaume, en conséquence desquels les curés ont droit de perce-
'eir les dîmes de toutes choses, et particulièrement de tout ce qui

cient d'une terre qui a une fois rapporté une chose qui doit dime,
obe'e fondement universellement reçu, que tant que la nature du fonds

s iste.l'obligation qu'il a de payer subsiste pareillement, quoique la
perficie soit changée suivant qu'il a été décidé par plusieurs arrêts

i arlement de Paris et par plusieurs autres cours souveraines. Or
e Se trouvera dans le Canada qu'il y ait aucune terre qui n'ait été

A2
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labourée et ensemencée de grains payant la dîme, et par conséquenls
de l'obligation des habitans de payer la dîme de tout ce qu'elle rap-
porte, et avec &autant plus de justice, que si Sa Majesté permettoit a
ces habitans de ne payer la dîme que des grains seulement, ils seroielt
réduits à la mendicite, et se trouveroient hors d'état de desservir leur
cures, et même contraints de les abandonner, attendu que le peu de'
débit de ces grains fait que ces habitains ensemencent la plus grande'

partie de lenrs terres de différentes denrées et particulièrement de
celles qu'ils auront remarqué, qui se sera la mieux vendue, et conti-
nuent ainsi dans l'espérance qu'ils ont qu'ils en auront le débit, cepell'
Jant, les suppliants supplient Sa Majesté de considérer que leur
unique bien consiste uniquemenit dans la dimue, d'owil faut qu'ils
zirent leur nourriture et leurs habillements, qu'ils sont contraints
d'acheter à un prix excessif, etjusquaux moindres choses de la vie,
pendant que toutes les denrées qui, croissent dans le pays se donnenle
à un prix fort médiocre faute de consommation, et, qu'il seroit juste
qu'ils partageassent da mins avec les peuples qu'ils servent, les'
moyens de subsister dbns ce que le pays peut produire, ce qui seroi
même beaucoup plus con>venable que d'être obligés de se pourvoir
pardevers Sa Majesté pour raison de leur nourriture et entretien; ee
c 'et dars cette vue que l'un des supplians demande la dine du lin, e#
un autre explique duns son prône, le droit qu'il avoit de demander la
dîme d plusieurs choses, par la lecture qn'il fit du dit édit de S9
Majesté, et c'est sous ce prétexte que le sieur procureur-général W
poursuivi ces deux carés et fait rendre deux difl&ents arrêts, par le
premier il les a fait citer pardevant le conseil de Québec, pour être'
entendus et apres avoir été pleinement convaincus de la justice d
Jeur procédé et de leur droit, leur en dnt néanmoins interdit la jouis-
sance, et ont suspendu l'exécution des édits de Sa Majesté, quoiqu'ils
ne soient-pas en droit de donner atteinte à ses édits, n'y ayant qu'ellO
seule qui puisse le faire de sou autorité privée, et qui d'ailleurs, pal
leurs intérêts particuliers, étoient incompétents de connoître de cetto
affaire, attendu les terres qu'ils possèdent dans le pays ; les raisons
dont le conseil dle Québec s'est servi pour rendre ces deux arrêts sont,
que les supplians n'ont point prétendu jusqu'à présent percevoir 1
dîme de toutes les denrées, et qu'ainsi, ils sont non recevables à
demander aujourd'hui une ebose à quoi ils n'ont jamais songé, et sous
le pretexte de la grande pauvreté des peuples, il est aisé aux
supplian de détruire ces objections, sur la première que toutes autre-
choses, hors les grains, étoient de si peu de conséquence dans leurs
commencemeats qu'elles ne méritoient pas d'en demander la dîme, l0
lin, le chanvre, le tabac, les citroui:les et les autres denrées étoient en"
core inconnues, et les peuples étoient alors dans une si grande indigence
qu'il étoit difficile à des missionnaires que la charité amenoit el,
Canada, de ne pas relàcher de leurs droits ; mais pour le présent que
ces habitans sont bien établis, et que la terre depuis que le pays a ete
découvert a rapporté plus abondamment toutes ces menues choses,
que ces habitans préfèrent de semer aux grains ordinaires, il est bien

juste qu'ils se soumettent à leurs obligations.

Sur la seconde objection, il est de notoriété publique que commu-
nément il n'y a point d'habitans qui ne vivent sur leurs teires en y
prenant de la peine; ils y trouvent presque toutes les nécessités de la
vie, et même ordinairement assez abondamment ; et il n'y a que les
habillements qui leur coûtent le plus, encore commencent-ils à recueil
lir du lin dont ils font quantité de toiles, qui leur sont d'un très grand
secours, et à élever des moutons dont ils prennent la laine pour faire
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faire des étoffes, au lieu que les supplians n'ayant point d'habitations
qluileur fournissent tous ces besoins, sont obligés d'acheterjusques aux
ftoindres choses, et par ce moyen hors d'état de donner aucun secours

aux pauvres qui leur viennent demander du soulagement, ce qui fait
espérer aux supplians que Sa Majesté faisant attention sur ces raisons,
elle leur fera la grâce de leur accorder la permission de lever les
dîuiÂes de tout ce qui naît, tant par le travail des hommes que de ce
que la terre produit d'ellç-même, sur le pied de treize une, suivant
lédit du mois d'avril 1663, qu'ils pourront percevoir sur le champ.

Requerroient à ces causes, qu'il plût à Sa Majesté, sans avoir égard
aux arrêts rendus par le conseil souverain de Québec, le dix-huit
novembre 1705 et premier février 1706, ordonner que les édits de
1663 et 1679, seront exécutés selon leur forme et teneur, en ce qu'ils
ordonnent que toutes les dîmes de quelque nature qu'elles puissent
4tre, tant de ce qui naît en Canada par le travail des hommes que de
ce que la terre produit d'elle-même, se payeront de treize portions
Une, ce faisant, ordonner que tous les habitans du Canada possédant
des terres seront tenus de payer la dîme de treize portions une, savoir,
de toutes sortes de grains, du lin, chanvre, tabac, citrouilles, fruits
qui naissent sur les arbres, jardinages, foins et généralement tout ce
(lue la tarre produit d'elle-même, et le tout sur le même pied.

Vu aussi l'édit du mois d'avril 1663, portant confirmation de l'érec-
tion du séminaire de Québec, qui ordonne entre autres choses, que
toutes les dîmes de quelque nature qu'elles soient, tant de ce qui naît
Par le travail des hommes que de ce que la terre produit d'elle-même,
,8 payeront de treize portions une ; et que le clergé de Canada jouira
de la totalité des dimes, grosses et menues, anciennes et nouvelles,
de tous les fruits généralement quelconques et sans aucune distinction
de toutes les terres; copie collationnée du trois de mars, mil six cent
quatre-vingt-treize, sur une autre copie collationnée, le vingt-quatre
8eptembre 1667, sur l'original en papier rendu d'une ordonnance des
Sieurs de Tracy, lieutenant-général des armées du roi, dans les Isles,
de Courcelles, gouverneur du Canada, et Talon, intendant au dit
Canada, par laquelle il est ordonné par proision et sans préjudice
du dit édit de 1663 et aux tems futurs, que les dîmes seront perçues
tant de ce qui paît par le travail des hommes (sans y comprendre
toutefois les manufactures ou pêches, mais .seulement les productions
de la terre aidées par le travail des hommes) que de ce que la terre
Produit d'elle-même, sur le pied de la vingt-sixième portion, sans
qu'elle puisse être augmentée pendant vingt ans, que le payement en
sera fait conformément à l'estimation des fruits pendants par les
racines, qui sera fait dix jours avant la récolte ou environ, que chaque
habitant remettra en grain et non en gerbe, ce qu'il devra au lieu de

demeure principale du curé, et que les terres nouvellement mi.,es
en culture ne payeront rien durant les cinq rxemières années, la dite
ordonnance datée du vingt-troisième août 1667; et qu'il est dit être
signée des dits sieurs de Tracy, Courcelles et Talon.

Autre édit du mois de mai 1679, concernant l'établissement des
curés en Canada, portant entr'autres choses, article Il, que les
dines seront levées suivant le réglement du quatrième septembre
1667, et dans l'article IV, que si les dîmes ne sont pas suffisantes, le
supplément sera réglé par le conseil de Québec, et fourni par le
seign.eur du fief et les habitans, et au suri lus, ordonne Sa Majesté
que le dit édit soit exécuté nonobstant toutes lettres patentes, édits
et déclarations, même les lettres patentes du mois d'avril 1663.
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L'arrêt d'enrégistrement du dit édit au conseil souverain, du vingt-
troisième octobre 1679, par lequel il est ordonné que la compagnie
s'assemblera le mercredi suivant pour être avisé à la subsistance et
entretien des curés, si les dimes n'étoient pas suffisantes conformé-
ment à l'article IV du dit édit.

Autre arrêt du conseil souverain, rendu en exécution du précédent,
sur un mémoire présenté par les ecclésiastiques du séminaire, et le
procès-verbal fait par le sieur intendant, du septième octobre 1678,
concernant l'entretien et subsistance des dits curés, portant qu'avant
faire droit les seigneurs et habitans des paroisses auront communica-
tion, ensemble des dits procès-verbal et mémoire, pour y répondre
dans le printemps prochain ; le dit arrêt du trente-unième octobre
1679.

Autre arrêt du dit conseil souverain du 23e décembre 1680, rendu
sur la requête de messire Pierre Francheville, prêtre, au nom et
comme piocureur des curés de la plupart des paroisses de la Nou-
velle-France, par laquelle, attendu que les dits curés ne peuvent
trouver aucuns habitans qui veuillent affermer les dites dîmes, et que
de leur part il leur est impossible de vaquer à les faire recueillir de
chaque habitant, étant occupés plus que suffisamment à leurs fonc-
tions spirituelles, ils demandent que les dîmes de chaque paroisse
seront recueillies par ceux que les habitans nommeront d'entr'eux,
pour être ensuite estimées avec les dits curés, auxquels il sera libre
de les prendre au prix de l'estimation ou de les laisser en leur four-
nissant le prix, et en cas qu'elles ne fussent suffisantes y être suppléé
au terme du dit édit, par lequel arrêt il est ordonné, entr'autres
choses, que les dimes de chaque paroisse seront affermées au plus
offrant, avec les solennités ordonnées par l'arrêt, pour en être le
prix payé à chaque curé ; et s'il ne se trouve aucuns fermiers, qu'il
sera nommé une ou plusieurs personnes pour recevoir la déclaration
de chaque particulier, de ce qu'il doit de dîmes pour être apportées
aux lieux qui leur seront désignés; et que les grains seront repré-
sentés par ceux qui en seront chargés pour être évalués par les curée
et habitans, ét ensuite délivrés aux curés.

Autre arrêt du dit conseil souverain, du dix-huit novembre 1706,
rendu sur l'exposé du procureur-général du dit conseil, que deux
cures ont averti leurs paroissiens qu'ils prétendoient qu'à l'avenir la
dîme leur fut payée non seulement des grains, comme il avoit été
pratiqué jusqu'à présent, mais de tout ce que la terre produit par la
culture et sans culture, comme foins de bas prés, fruits, lins, chanvres,
et des bestiaux, que par le réglement du quatrième septembre 1667,
il fut arrêté que les dîmes ne se payeroient à l'avenir que des grains
seulement, à raison du vingt-sixième minot, en considération de ce
que les habitans seroient tenus de les engranger, battre, vanner et
porter au presbytère, que ce réglement resta au secrétariat du sieur
Talon, intendant, et quoiqu'il ne paroisse pas, parce que la plus
grande partie des papiers de ce secrétariat, a été dissipée comme la
plupart de ceux de ses successeurs, cependant il a été exécuté de
bonne foi, de part et d'autre, et qu'il ne peut être nié parce qu'il y a
encore des personnes vivantes qui en ont une parfaite corinoissance,
pour y avoir été appelées ; que l'édit de 1679 en fait mention, qu'il
est incontestable que, par le partage fait pour l'étendue de chaque
cure, il y en a peu qui par les dîmes de grains seulement n'ait plus
que sa portion congrue, laquelle a été réglée dans une assemblée
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générale à la somme de cinq cens livres, outre les mêmes profits du
dedans de l'église; sur quoi, conformément à sa réquisition, il est
Ordonné que ces deux curés viendront en personne au conseil pour y
rendre compte de quelle autorité ils ont fait la dite publication, pour,
sur leurs réponses, être pris, par le dit procureur-général, telles con-
Clusions qu'il avisera, défense aux curés de rien innover en la per-
ception des dîmes, et au réglement du quatrième septembre 1667.

Le dit arrêt signifié au sieur Boulard, curé de Beauport, le onze
décembre suivant.

Réponse du dit sieur Boulard, que, se croyant obligé d'expliquer
au peuple les commandemens de Dieu et de l'Eglise, il prit de là
Occasion de leur expliquer leurs obligations à l'égard des dimes, que
le réglement que l'on a daté du quatre septembre dans l'édit de 1679,
est le même que celui du vingt-tîoisième août 1667, dont la date n'a
Pas été bien mise par erreur dans le dit édit; or le réglement du
vingt-troisième août 1667, porte le contraire de ce qui est avancé par
le dit sieur procureur-général, comme on peut voir par le dispositif
du dit réglement; que si dans l'usage on n'a pas exigé toutes les
natures de dimes portées par ce réglement, ce n'a été que pour con-
descendre à l'état de ces tems-là; qu'il paroît par un mémoire donné
en 1679, par le sieur procureur-général que l'on avoit estimé que les
Curés se mettant en pension, auroient besoin de cinq cents livres pour
leur subsistance et que vivant en leur particulier, ils %voient encore
besoin de trois cents livres pour un valet.

D'ailleurs, que quand on leur régla cinq cents livres en se mettant
en pension, on compta trois cents livres pour leur nourriture sans y
Comprendre le vin dont ils devoient se fournir, et deux cents livres
Pour leur entretien, que l'on doit conclure de là qu'à présent que les
dî1 mes valent peu, au lieu que le linge, les étoffes et le vin sont à un
Prix excessif, que les dîmes sur les grains ne suffisent pas pour la
Portion congrue; que les habitans n'ayant pas trouvé d'utilité dans la
culture des grains out laissé les terres en prairie, d'autre y ont semé
du chanvre et du lin, toutes lesquelles choses tiennent lieu du grain,
'qu'il y a des vergers de quarante arpents, que les propriétaires pré-
tendent exempter de la dîme; que les arrêts de France ont jugé que
la terre labourable étant convertie en vignes, oignons, raves, etc., les
dîrnes devoient s'y percevoir, la dite réponse, signée BOULARD, et pour
Copie DE MONeEIqNAT.

Autre réponse du sieur Du Fournel, curé de l'Ange-Gardien, con-
tenant les mêmes moyens ci-dessus allégués.

L'arrêt du conseil souverain du vingt-deuxième décembre 1705,
Portant qu'avant faire droit, les mémoires des dits curés seront com-
tUniqués au procureur-général; la réponse du dit procureur-géné-
ral du dix janvier 1706, contenant entr'autres choses que les dîmes se
doivent payer suivant l'usage, au lieu que les dits sieurs curés les
veulent faire payer, comme les provinces de France le payent toutes
enserable, soutient qu'il y a eu un régleIment le quatrième septembre
1667, autre que celui du vingt-trois août, que celui-ci est une pièce
supposée, dont l'original ne paroit point, et qui n'a point été enré-is-
tre au greffe du conseil, quoique par la copie supposée il soit dit qu'il
Y sera enrégistré, d'ailleurs que cette même copie a été collationnée
suIr Une autre copie collationnée sur l'original en papier rendu, lequel
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original ne devoit pas se trouver entre les mains d'un particulier,
puisque aux termes de cette prétendue copie, il contenoit les signa-
tures des sieurs de Tracy, de Courcelles et Talon, soutient qu'un
curé qui a cinq cents livres avec les profits du dedans de l'église, aI
honnêtement de quoi vivre, que tous les vergers ensemble, depuis
Tadoussac jusqu'à Montréal, nord et sud, qui font cent quatre-vingt
lieues, ne contiendroient pas quarante arpens ensemble; ainsi la
plainte des curés à cet égard est sans fondement; qu'il est vrai que
les grain-s sont quelque fbis à bas prix, mais dans ces tems-li l'aboi-
dance récompense et que lon donneroit volontiers à chaque curé siX
cents livres et plus de ses dîmes de grains; qu'ainsi la nouveauté que
les curés veulent introduire nest que pour se donner du superflu.

Que si les dîmes, telles qu'elles se lèvent, ne sont pas suffisantes,
l'édit de 1679, article ry, pourvoit au supplément; requieit que défen-
ses soient faites aux curés et autres, de faire aucune innovation dans
la perception des dîmes qui seront payées à l'ordinaire au vingt-
rixième minot de tous les grains battus et nétoyés, portés au presby-
tère, sauf au curés qui n'auront pas un revenu suffisant à se pourvoir
pour le supplément, conformément à Pédit de mil six cent soixante-
dix-neuf.

Jugement du dit conseil souverain du premier de février 1706, qui
ordonne que les dîmes seront payées aux curés, conformément à l'u-
sage observé jusqu'à présent; défenses aux curés de les demnander,
et aux habitans do les payer autrement, jusqu'à ce que par da Ma-
jesté en ait été ordonné.

Mémoire du dit sieur procureur-général servant de réponse à la
requête en cassation de l'arrèt ci-des.'u, soutient que le réglement du
quatre septembre 1667, que Pon ne représente point et qui ne peut
avoir été autre chose que ce qui s'est pratiqué depuis, doit être ga
règle pour la perception des dîmes, que si elles ne sont pas suflisan-
tes, le réglement de 1679 y a pourvu; que depuis l'arrêt du vingt-
trois décembre 1680, les curés ont trouvé plus d'avantage à faire eux-
momes la perception de leurs dîmes, et qu'il y a eu des anuées où des
cures ont produit jusqu'à quinze cents livres et deux mille livres,
mêmes plus, qu'ils ont ôté par la connoissance de la vraie valeur des
dîmes et ont pris plus hardiment le prétexte d'obtenir le Sa Majesté
un supplément de huit mille livres, mais que pour reprendre cette
connoissance il n'y a qu'à faire exécuter le dit arrêt du vingt-trois
décembre 1680, et s'il se trouve que les dimes ne soient pas suflison-
tes, les habitans fourniront le surplus sur le pied de cinq cents livres,
que l'on a estimé devoir suffire pour leur portion congrue, et quand a
la plainte que font les curés que la dîme n'est levée qu'au vingt-six1
me denier, soutient que la ,charge de l'engranger et la porter au pres-
bytère est très considérable, d'ailleurs que le défrichemect des terres
n'en peut pas porter une plus forte, et que dans l'avenir la dîme des
marais desséchés ne se paye qu'au cinquantième.

Si les terres où on a semé du bled se mettent depuis en chanvre ou
en lin, les curés en sont récompensés, parceque tous les an3 on défriche
plus de terre pour la mettre en bled qu'on ne sème de chanvre et de
lin, où il y avoit ou du blé.

Q ue la volonté du roi étant que les curés ayent ce qui l.ur est
nécessaire, soit par les dîmes ou pir le supplément, et les zeigneurs
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ct'losIiabitans voulant bien l'exécuter, les nouvelles dîmes que les
curés veulent imposer sont sans nécessité, et qu'ils ne les demandent
qu'afin de s'enrichir aux dépens des habitans, et il conclut à ce que les
dits curés soient renvoyés à l'exécution de l'édit de 1679, et les arrûts
4u conseil supérieur rendus en cônséquence, et qu'il leur soit dé-
fendu de rieninnover sous peine d'une grosse amende, le dit rmémoire
Signé DAUTEUIL.

Autres piôces et mémoires des parties, oui le rappert et tout consi-
4aéré; Sa Majesté, étart en son conseil, sans s'arrêter à la requête-
-des dits curés et missionnaires du Canada, a.ordonné et ordonné que
les arrêts du dit conseil supérieur, des dix-huit nevembre mil sept
-cent cinq, et premier février mil sept cent siK, seront exécutés, .sauf
aux dits. curés et. missionnaires à se pourvoir pour le supplément
nécessaire, en exécution de l'article quatre de l'édit du mois de mai,
oeil six cent soixante-dix-neuf.

Fait ai conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à ýIarly, le
douzième jour de juillet, mail sept cent sept.

SigUé- -i
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PPIELYPEAUX.

L'arret du conseil d'état da roi -i-devant a été régistré au greffe
Adu conseil souverain, en conséquence de son arrêt de ce jour, par moi
conseiller secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil, soussigné,
A Québec, le mingt-quatriême octobre, mil sept cent sept.

Signé: DE MÔNSlIGNAT.

Déclaration du Roi portant que les avis des Ojciers qui se trouveront
parens. aux degrés y marqués ,ne seront comptés que pour un, lors-
gu'ils se trouveront uniformes, du 25e août, mil sept cent kut.

Louis par la gràce de Dieu, roi de France et de Navarre, à totis
ceux qui ces présentes lettres ýverront, salat:

'AR notre édit du mois d'août, mil six cent soixante-.euf, 1ou3 1) -
avons ordonné entre autres choses, que les parens au premier, d't roi p a'eint.

second on troisième degré, 'qui sont de pare et fils, de frère, oncle et ""'
meveu, ensemble les alliés jusqu'au second degré, qui sont beau-pare, qei s.
-gendre et beau-frôre, ne pourroient âtre reçus à exercer cenjointe- romup
ýment aucun office dans nos cours ou dans. les siéges inférieurd; et à a de és y

l'égard des parens et alliés, tant conseillers d'honneur que vétéran -, 'is rW
rF1'<dtt coflDi-

jusqu'au deuxi'ne degré de parenté et alIiance,, que leurs voix ne pf
seroient comptés que pour une, si ce n'est lorsqu'ils se trouveroient 1v), ra
de différens avis, mais parce que nous. n'avions rien décidé par cet tuvrout

édit, à l'égard des parens et alliés dans les degrés ci-dessus expri- o .
més, qui auroient été ou qui seroient pourvus nonob.stant notre dit 1-pas
édit, en conséquence de nos lettres de dispense, quelqýies-unes de li . E. V
IMos cours doutêrent si les voix des officiers qui se trouvoient dans 5 1.
,ce cas ne devoient pas être comptées pour deux, lors mnème qu'elles
seroient uniformes, attendu qu'il n'y avoit pas de loi qui of-donnt
expressément qu'elles ne seroient cormptées que pour une; ce fut pour
£aire -cesser scette difficulté, -contraire à notre édit de 1669, et à ce
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que nous avions réglé à l'égard des officiers honoraires, que nous

jugeâmes à propos d'expliquer encore plus clairement nos intentiona
par notre édit du mois de janvier 1681, par lequel nous avons ordonne
que les avis des officiers titulaires, honoraires ou vétérans, qui Se
roient parens ou alliés aux degrés ci-après, savoir : de père et fil-,
de frère, oicle et neveu, de beau-père, gendre et beau-frère, lie
seroient comptés que pour un, quand ils se trouveroient unifornes
mais nous apprenons que dans quelques tribunaux on a donné à cet
édit une interprétation éloignée de son esprit, en étendant jusquau
troisième degré d'alliance la règle qui ne devoit avoir lieu que jus-
qu'au second, et en confbndant par là les alliés avec les pareils ; el,
sorte que lorsque l'oncle et le neveu par alliance seulement, se soDt
trouvés dle même avis, leurs suffrages n'ont été comptés que pour un?,
et quoique nous eussions suffisamment prévenu cette difficulté par les
termes même de notre édit de 1681, puisqu'après y avoir fait d'abord
menfton des parens et des alliés, nous les avons distingués ensuit8

dans l'énumération des degrés de parenté et d'alliance, n'ayant cori-
pris les degrés d'oncle et de neveu que dans l'énumération des degrés
de paienté; et n'ayant exprimé, à l'égard des degrés d'alliance, qiie
ceux de beau-père, gendre et beau-fière, néanmoins pour faire cesser
toute sorte (le difficulté, et pour rendre l'usage de tous les tribunauX
de notre royaume entièrement uniforme sur ce point, nous avons cru
devoir expliquer pleinement nos intentions par notre présente décla-
ration.

A ces causes et autres à ce nious mouvant, de notre certaine science,
pleine puissance et autorité royale, nous avons par ces présentes
signées de notre main, dit, déclaré et ordonné, disons, déclarons et
ordonnons, voulons et nous plaît que notre édit du mois de janvier
1681, soit exécuté selon sa forme et teneur, ce faisant, que les aViS
les officiers qui se trouveront parens aux degrés suivans, savoir: de

père et fils, de frère, oncle et neveu, et pareillement de ceux qui se
trouveront alliés aux degrés suivans, savoir : de beau-père, gendre
et beau-frère seulement, ne soient comptés que pour un, lorsqu'ils so
trouveront uniformes, sans que les suffrages de ceux qui ne sont allies
qu'au degré d'oncle et neveu puissent être sensés compris dans la
même règle, laquelle nous voulons avoir lieu, tant à l'égard des titU-
laires que des conseillers d honneur, honoraires, vétérans, et de tuoe
ceux ou général qui ont séance et voix délibérative, à quelque titre
que ce puisse être, soit dana nos cours, soit dans les siéges iuférieure..

0
Si donnons en mvndement à nos amés et féaux c.ouseillers, les gens

tenant notre cour de parlement de Paris, que ces présentes ils ayent
à faire régistrer et le contenu en icelles exécuter et faire exécuter
selon leur forme et teneur, sans permettre qu'il y soit contrevenu el,
quelque sorte et manière que ce soit, car tel est notre plaisir; en
témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à ces dites présente",

Donné à Fontainebleau le vingt-cinquième jour d'août, l'an d&
gri.ce mil sept ceut huit, et de notre règne le soixante-sixième.

Signé LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi,

Signé: PHELYP~EAUJX

Et scellée du grand sceau de cire jaune, et au-dessous est écrit, régia-
trée à Paris, en pailement le premier septembre, mil sept cent buit

Signé 

t DANGOI&
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Régistrée ès régistres du conseil supérieur de Québec, ouï et ce
requérant le procureur-général du roi, suivant son arrêt de ce jour,
par Moi greffier commis au dit conseil, ce onzième jour d'août, mil
sePt cent vingt-un.

Signé: BARBEL.

_-Arrêt du Roi pour la retenue des quatre deniers pour live appli-

cables aux Invalides de la Marine, du mois de mai 1709.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
Presents et à venir, salut.

OUIJS avons toujours eu attention à soulager les officiers et soldats Arrêt du roi

de nos troupes qui sont estropiés, ou qui, ayant vieilli dans le pour la rete-
Vice, capables de nous en rendre; dans cette vue, deniers pour

ns avons par édit du mois d'avril, mil six cent soixante-quatorze, livre applica-
fondé l'Hôpital Royal des Invalides en notre bonne ville de Paris; bles aux inva-
lnais3 comme cet azile n'est destiné que pour nos trou es de terre, et s de la ma-
que les officiers, matelots et soldats de la marine et galères, qui Mai 1709.
Contribuent de même à la défense de l'état, à la gloire et au bien de Ins.cons.Sup.
la nation, ne méritent pas moins nos soins et notre attention, il nous Reg. C. Foi,

aroît raisonnable d'assurer des récompenses à ceux qui s'en ren- 6 Vo
'roient dignes par des services distingués et des actions de valeur en
leur donnant des pensions ou une demi-solde, lorsque leurs blessures
Ou la vieillesse les rendront incapables de continuer leurs services,
ltêine aux ouvriers qui auront vieilli en travaillant dans nos arse-
'aux, ou qui y auront été estropiés, afin qu'ils jouissent tous des
.ruits de leurs travaux et passent le reste de leurs jours en tranquil-
"té* Ces soins et cette prévoyance nous paroîtraient imparfaits, si
1ous n'étendions ces récompenses jusqu'aux officiers, matelots et
Soldats qui auront été estropiés au service des négocians et armateurs
de notre royaume, pour assurer un fonds suffisant à cet effet; aucun
1nOyen ne nous a paru plus naturel et plus aisé que celui de retenir
quatre deniers pour livre sur toutes les pensions, gages et appointe-
1ens que nous donnons aux officiers de guerre et aux équipages de la

arine et des galères, en réduisant à ces quatre deniers les six
eniers pour livre qu'on retenoit sur les dits officiers; en étendant

Cette retenue de quatre deniers pour livre sur les gages et appointe-
r4ens des intendans et commissaires et autres officiers, employés sur
's états; ceux des hôpitaux de la prévôté, des gardes des côtes,
a.umôniers, médecins, chirurgiens, et généralement sur toutes les
BOimes qui sont employées en pensions, soldes, gages et appointe-

ens pour le corps de la marine et des galères, soit dans le royaume,boit dans les colonies soumises à notre obéissance, de même que sur
a Paye qui se donne aux ouvriers qui sont employés dans les arse-

Raux, et semblablement de retenir aussi quatre deniers pour livre
a r les gages et appointemens que les capitaines, maîtres, patrons,
Pilotes,.officiers, mariniers, matelots recevront des négocians et arma-
teurs, pour le service qu'ils leur rendront sur les vaisseaux, barques
et autres bâtimens, et sur le montant des prises faites en mer.

A Ces causes, après avoir fait mettre cette affaire en délibération
"notre conseil, de l'avis d'icelui et de notre grâce spéciale, pleine

Pisaance et autorité royale, nous avons par le présent édit perpétuel
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et irrévocable, dit, statué et ordonné, disons, statuons et ordoulo1S'
voulons et nous plaît ce qui ensuit:

ARTICLE 1,-Que pour la subsistance des officiers, matelots, .
soldats, ouvriers, et malades invalides de la marine il soit à lavefr,
à commencer du premierjuin prochain, retenu quatre deniers pour
livre, sur toutes les pensions gratifications, appointements, gages et
soldes que nous donnerons au corps de la marine et des galères, soit
dedans, soit dehors le royaume sans distinction de temps, de rang, nI
de qualité de ceux qui les reçoivent, de même que sur la paye des
ouvriers travaillants dans nos arsenaux (le marine et les galères, auÎ
quels quatre deniers pour livre, nous avons réduit et réduisons les s
deniers pour livre qu'on avait accoutumé de recevoir sur les appOi'
tenents des dits officiers; et supprimé les deux autres deniers.

IL. Voulons pareillement qu'il soit retenu quatre deniérs pour
livre, sur les gages et appointements que les capitaines, maitres
pilotes, officiers, mariniers et matelots, recevront des négoci ants, aU
service desquels ils seront employés, soit qu'ils soient payés au
ou au voyage, et à l'égard de ceux qui serviront à la part, il leur ser,
retenu au lieu des dits quatre deniers, savoir : aux capitaines, maîtres
ou patrons, ,vingt sols par mois, aux officiers mariniers, dix sols, et
aux matelots indifféremment cinq sols aussi par mois, de tout le tem1PS
qu'ils seront à la mer.

III. Sera pareillement retenu quatre deniers pour livre sur le n'I
tant total des prises qui se feront pendant la guerre, au lieu de trois
deniers qu'on avoit accoutumé de retenir, suivant l'arrêt de notre
conseil du dernier mars, mil sept cent trois.

IV. Pour être les dits quatre deniers qui seront retenus dans tOus
les cas ci-dessus, employés au payement des pensions que nous accor-
derons tant aux officiers invalides de nos vaisseaux et galères qui en
seront trouvés dignes, qu'aux intendants et autres officiers de nOS

ports et arsenaux de marine, comme aussi pour la demi-solde, tant des
matelots et soldats que des ouvriers de nos vaisseaux de marine et
des galères qui auront été estropiés, ou qui auront vieilli dans le
service et se trouveront invalides, auxquelles récompenses seront
pareillement admis les officiers, matelots et soldats invalides ou
piés sur les vaisseaux marchands ou armateurs, laquelle demi-sOlde
sera fixée pour les dits matelots, soldats et ouvrieis à la moitié de la
plus haute solde qu'ils se trouveront avoir reçue dans le dernier scr-
vice qu'ils auront rendu, suivant les rôles arrêtés par les intendans ®

ordonnateurs, dans les départements desquels ils auront servi sur no
vaisseaux et galères, laquelle fixation servira de règle, pour ceux i
auront servi en la même qualité sur les vaisseaux marchands, et su
ceux des armateurs.

V. Le soin particulier que nous voulons prendre de cet établisFo'
ment, pour y maintenir le bon ordre et lajustice dans la distribuîtio
des récompenses, nous oblige à nous réserver d'y pourvoir suivant
l'exigence des cas.

VI. Et pour faire la recette et dépense de tous les deiiiers destinés
Par le présent édit, et que nous pourrons encore destiner à l'aven.r
au soulagement des dits invalides ; nous avons créé, érigé et étabb.
creons, érigeons et établissons en titres d'offices fbrmés et liéréditair.



Arréts du Conseil d'Eat du Roi, etc., 1709.

tr0i Offices de nos conseillers trésoriers-généraux des invalides de la
inne, savoir: un ancien, un alternatif et un triennal, pour être

7ePlits et exercés alternativement d'année en année, par deux sujets
capables et expérimentés au fait des finances qui se:ont par nous
a ès ; l'un sous le titre d'ancien et mi-triennal, et l'autre sous celui

4'4ternatif et mi-triennal, à commencer en la présente année, mil
e t cent neuf, à l'effet de quoi nous avons uni et incorporé le dit

.ce de triennal, aux dits offices d'ancien et d'alternatif, sans qu'il
à1sse à l'avenir ci être désuni sous quelque prétexte que ce soit ou

e Puisse être.

T. Ordonnons que les fonds qui se trouveront entre les mains des
esolrersgénéraux de la marine et des galères, provenants des six
euiers pour livre qui ont été ci-devant et qui seroat ci-après retenus
drs'au premier jui prochain, seront remis sans retardement en celles
(Itrésorier-général des invalides, ancien et mi-triennal, incontinent

ivre qs réception au dit ofice, et pour les quatre deniers pour
qui seront retenus à l'avenir à commencer du lit jour premier

n, les dits trésoriers-généraux de la marine et les gaIlres^ e four-
et un état, d'eux signé et certifié qu'ils remettront avec le montant

celui, de mois en mois, entre les mains du trésorier-général des
rlides en exercice sur sa simple quittance, contrôlée par le contrô-

ur général en exercice, ci-après créé ; qui leur sera passée et

%, enUe dans leurs comptes sans aucune difficulté, sans quil puisse

si dispenser sous quelque prétexte et pomi quelque cause que ce
ot ou puisse être, attendu la destination qui est faite des dits deniers.

le dII. Voulons que tous les dits deniers ne puissent être payés par
e dits trésoriers-généraux que sur les états et ordonnances que nous

ferons expédier en rapportant lesquels avec les quittances suffi-

ea te dle ceux auxquels nous en accorderons des pensions, gratifi-
litons et soldes; elles seront passées et allouées da4îs la dépense les

eOi"ptes des dits trésoriers-généraux.

tr Pour faire le contrôle du maniement qui sera fait par les <lits
SOriers-généraux présentement créés, nous avons aussi par le dit

d, t créé, érigé et établi, créons, érigeons et établissons, en titre
tr Ces formés et héréditaires, trois offices de nos conseillers, con-

treurs généraux des dits trésoriers des invalides de la marine, pour
eaussi exercés et remplis alternativement d'année en année par

sujets capables, qui seront chacun pourvus par une seule et
e provision, l'un sous le même titre d'ancien et mi-triennal, et

utre sous celui d'alternatif et mi triennal.

• Voulons que les dits contrôleurs généraux contrôlent jour par
r la recette et dépense des dits tresoriers-généraux, ensemble les

e ttances qu'ils fourniront aux trésoriers-généraux, de la marine et
p 4.s qui seront données par ceux auquels nous accorderons des

on, graItifications ou soldes, à peine de nullité d'icelles, (le la-
recette et dépense les dits contrôleurs géiéraux tiendront des

particuliers.

Et de la même autorité que dessus, nous avons encore créé,
et et établi, créons, érigeons et établissons en titre d'office formés

étires dan tous les ports de notre royaume, où il y a siége
lid dra , un office le notre conseiller trésorier particulier des inva-

e la marine, pour l'étendue du ressort de chaque siége, et un

315
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office de notre conseiller contrôleur du dit trésorier, qui seront exercéS
par les titulaires d'iceux, et dont ils seront chacun pourvus par pro
visions qui leur en seront expédiées en la grande chancellerie, sur le
quittances de finances qui en seront délivrées par le trésorier des
revenus casuels en conséquence des rôles que nous en ferons arrê0tr
en notre conseil.

XII. Voulons que les quatre deniers pour livre sur les gages de
équipages de négociants et armateurs, et sur le montant total des
prises, soient retenus à commencer du dit jour premier juin prochain,
et qu'à cet effet, les commissaires de la marine et des classes,
quent dans les revues qu'ils feront des équipages des négocians,
ils remettront un double au trésorier des invalides de leur départe
ment, les noms de ceux qui formeront les dits équipages, et le tOon'
tant des gages de chacun en particulier, soit qu'ils soient engagés a
mois ou au voyage, et quant à ceux qui seront à la part ; voulons qu
les négocians pour lesquels les dits équipages seront engagés, leUàretiennent sur ce qui doit leur revenir, savoir: vingt sols par mois
chaque capitaine, maître ou patron ; dix sols à chaque officier mar'
nier; cinq sols seulement à chaque matelot iudifféremment, et Ce
pour autant de temps que durera le voyage dont les propriétaires de4
bâtiments et ceux qui les auront équipés, demeureront respoisablese1
leurs noms, et remettront les fonds des dits quatre deniers retenas
entre les mains du trésorier du département, où les chargements et
armements auront été faits, immédiatement après le retour des bâ'
ments; les propriétaires retiendront par leurs mains quatre denierâ
sur les avances qu'ils auroit faites aux équipages engagés au voyag e
pour les remettre trois jours après le départ du bâtiment et le restand
dans le même délai, après le retour, entre les mains du trésorier de
invalides du lieu où aura été fait l'armement qui s'en chargera sur le.
régître qu'il tiendra à cet effet, et leur en donnera cette quittance, qui
sera contrôlée par le contrôleur; et par ceux qui seront au mois, le"
négocians mettront les quatre deniers du montant de ce qu'ils auron
r.vancé à leurs équipages immédiatement après le départ, et le resta'
aprê le retour du bâtiment.

XIII. Les quatre deniers pour livre sur le montant des prises faiteS
en mer seront remis entre les mains du trésorier qui sera établi dan5

le lieu où elles auront été conduites immédiatement après la vente
d'icelles, et par ceux qui seront chargés de la vente, qui demeureron t

responsables en leurs noms du montant des dits quatre deniers pOtir
livre, et ce sur les quittances que le dit trésorier en donnera qUi
seront pareillement contrôlées par le contrôleur de son departemnent,

XIV. Voulons que tous Ls deniers provenant des revenus destines
à la subsistance et entretien des invalides de la marine sans excep'
tion, soient employés sans divertissement suivant les états ou ordo'w
nances que nous en ferons expédier.

XV. Les dits trésoriers particuliers enverront, tous les trois mois,
un état d'eux signé et certifié au trésorier-général en exercice, co»
tenant leur recette, et lui remettront les fonds qu'ils se trouveoh
avoir, suivant les ordres que nous leur en donnerons.

XVI. Ils ne ourront faire aucuns payemens, soit pensions, gratl-
fications ou solJe's, que sur les états et ordonnances que nous en ferOn
expédier et sur les quittances de ceux auxquels elles seront délivreeS
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eontrolées par les dits contrôleurs et qui seront allouées dans la

pense de leurs comptes sans aucune difficulté.

I. Et pour le soulagement des dits trésoriers particuliers or-
an 4ons qu'ils rendront compte de leur recette et dépense d'une

née, dans les trois premiers mois de la suivante, par devant ceux
1 8eront par nous commis à eet effet; voulons que les comptes qui
sont ainsi arrêtés servent de décharge valable aux dits trésoriers

Particuliers partout où il appartiendra, et qu'ils ne puissent être
all- d'en rendre aucun autre en nos chambres des comptes ni

ules, dont nous les avons déchargés et déchargeons pour toujours,
dquel compte il sera fait trois copies, l'une pour donner entre les
ins du trésorier comptable, à qui elle servira de décharge, et les

autres qui seront signées par le trésorier, seront remises avec
Pièces justificatives de la recette et dépense entre les mains de

celu qui recevra et arrêtera lesdits comptes, qui de sa part enverra
litte des dites copies avec les dites pièces justificatives au trésorier-
Vtéral des invalides, pour servir à composer son compte général.

XVIII. Les dits trésoriers-généraux rendront pareillement compte
t de la recette et dépense qu'ils feront que des comptes des tréso-

ers particuliers, dans les six premiers mois de l'année qui suivra
Cle e leur exercice, par devant ceux qui seront par nous commis à

t. efe, sans qu'il puisse être alloué aux dits trésoriers-généraux
unIe autre dép.nse que celle qui aura été par nous ordonnée.

IX. En cas que la recette excède la dépense, nous nous réser-
foIS de disposer ainsi que nous aviserons des deniers qui se trouve-
tont de reste ès mains du trésoiîer comptable.

Voulons que les comptes ainsi arrêtés servent aux dits tré.
iersénéraux de décharge valable de leur maniment partout où il
PPartiendra et qu'ils ne puissent être tenus d'en rendre aucuns

autres en nos chambres des comptes ni ailleurs, dont nous les avons
si déchargés et déchargeons pour toujours par le présent édit.

XI. Les comptes arrêtés avec les pièces justificatives seront
s dans les archives des dits invalides et les doubles remis aux dits

tt6Oriers pour leur décharge.

XII. Et pour mettre les dits trésoriers-généraux et particuliers
e leurs contrôleurs en état de remplir digneme.it et avec honneur les

ctions5 (le leurs offices, nous leur avons attribué et attribuons par
ePrésent édit cent mille livres de gages par chacun an pour deux

9uartîers de deux cent mille livres à répartir entr'eux, suivant la
ePartition qui en sera faite, par les rôles qui en seront arrêtés en

tre conseil dont les deux tiers leur tiendront lieu de gages de la
(le des dits offices, et l'autre tiers sera réputé augmentation de

gages.

X1iI. Jouiront aussi les dits deux trésoriers-généraux de quatre
,,le livres par année, à raison de deux mille livres chacun pour
PPointements de commis, et tous autres frais généralement quel-
eques laquelle somme de quatre mille livres sera par eux prise et

auroe sur les deniers destinés à la subsistance des invalides, dont ils
rodnt le manîment. à commencer du premier janvier dernier, le

s desquels gages et augmentations de gages sera employé dans les
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états de nos finances de chacune généralité, aussi, à commencer da
premier janvier dernier ; le fonds desquels gages pour être payé aus
dits trésorieri-généraux et particuliers et à leurs contrôleurs chauntu
en droit soi, ou à celui qui sera préposé pour l'exécution du présent
édit en attendant la vente des dits offices de trois mois en trois m(oiS,
sur leurs simples quittances en fournissant pour la première fbis sea-
lement, aux receveurs et payeurs qui seront chargés d'en faire le
payement, copie collationnée du présent édit, sans être obligé d'ob-
tenir aucunes lettres-patentes ni de validation, ni de faire faire aucun
enrégistrement en la chambre des comptes ni ailleurs, dont nous les
avons expressément déchaigés et déchargeons pour toujours, renon-
çant à cet efit à tous édits, déclarations et réglemens à ce contraires,
sans que les dits receveurs et payeurs puissent se dispenser de faire le
payement des dits gages à la fin de chacun quartier, soit sous pre-
texte de manque de fonds ou sous tel autre que ce soit ou puisse être,
à peine d'y être contraints comme p9fr nos propres deniers en verta
du présent édit.

XXIV. Attribuons aussi aux dits trésoriers et contrôleurs gén'
raux trois deniers pour livre, savoir : au trésorier-général en exer-
cice, deux deniers; au contrôleur général aussi en exercice, ul
denier de toutes les sommes qu'ils recevront pour'les quatre deuiers
pour livre, qui seront retenus des fonds que nous ordonnons pour les
dépenses de la marine et (les galères, et à l'égard du fonds de quatre
deniers portés, dont les dits trésoriers particuliers firont recette aus
termes du présent édit ; voulons qu'ils retiennent trois deniers pour
livre de leur maniement, des quels trois deniers il en appartiendia un
au trésorier-général en exercice, l'autre au dit trésorier particulier,
et le troisième sera partagé entre le contrôleur général en exercice
et le contrôleur particulier.

XXV. Et aux dits contrôleurs généraux et particuliers les droits
de quitances ci-après, savoir: pour celles de cent livi es et au dessousl,
cinq sols; pour celles de cent livres jusqu'à cinq cents livres, SePt
sols, six deniers; pour celles de cinq cents livres jusqu'à mille, di$
sols ; et pour celles de mille livres et au dessus, à quelques soinmes
qu'elles puissent monter, quinze sols ; lesquels droits leur seront
payés par ceux qui fourniront leurs quittances dans tous les différents
cas exprimés par le présent édit et par toutes sortes de person1nes
sans aucune exception.

N XI[. Voulons que les dits deux trésoiers-généraux des invalides et
leurs contrôleurs généraux jouissent des móèmes et semblables pri. ilóeS9
de noblessse, honneurs, prérogatives, prL'êminlenees, priviléges et exelll)
tions dont jouissant nos secrétaires de lagrande chancleiie et à en.
attribués par leurs édits de crealion et les déclarations, arrêts et '
mens rendus depuis, sans aucune exeption et tout ainsi que s'ils étoiCnt

rapportés et exprimes par le présent édit, ensemble du droit de comnd'
mus, tant au grand qu'au petit sceau, les dits deux t
chacun (le trois mmnnots de frane-saló, et les dits deux contrôleurs gt'II
raux de chacun deux minots, dont Fei sera fait dans Pétat d s francs-
salés, des gabelles de notre trenier à sel de Paris, sans payer
droits ni frais ; et à rard des dits trésoriers et contrôleurs pariciers
qui seront établis dans les lieux où il y a siége d'amirauté, ils jomIrI
soit qu'ils soient en exercice ou hors d'exercice, de lexemption de toutes
sortes (le tailles et ustensiles, du logemient (le gens de guerre contribution
à iceux, collecte, sequestre, tutelle, curatelle et nominations à icelles'



Arrêts <du Conseil d'Etat du Roi, etc., 1709.

Plet et garde et de toutes autres charges de ville et (le police, et ne
pourront être augmentés à la capitation sous prétexte de Vacquisition des
dits offices, et seront exempts de tous droits d'entrées, tarifs, péages et
Octrois pour les vins et denrées destinés pour leur consommation, comme
ai ils iouiront du droit de committinus au petit sceau en nos cours de
Parlemient, dans le ressort desquelles ils seront départis, et chacun des
dits trésoriers et contrôleurs particuliers d'un rinot de sel de franc-salé
dont lemploi sera pareillement fait dans nos états de gabelles des greniers
lesPlus prochains de leur résidence, aussi sans payer aucuns droits ni
frais.

XXVII. Permettons aux dits trésoriers et contrôleurs particuliers de
Prendre, penflant leur vie seulement, la qualité d'écuyer.

XXVIII. Confirmons dés à présent et pour toujours ceux qui seront
Pourvus de tous les dits 'oJ1ices, et leurs successeurs dans l'hérédit&
d'iceux, sans être obligés de nous payer aucune finance, et ne pourront
être taxés à l'avenir, soit pour confirmation de leurs droits, noblesse, pri-
viléges et exemptions, ni étre obligés (le prendre aucuns nouveaux gages
'l augmentations de gages, droits de quittances et taxations, pour quelque
Cause, occasion et prétexte que ce soit ou puisse être, dont nous les dé-
Chargeons pour toujours.

r XXIX. Pourront toutes personnes posséder les dits offices, pourvù, à
égard (les dits trésoriers-géneraux et de leurs contrôleurs, qu'ils n'aient

'tteinit fede vingt-cinq ans ; et a l'égard des trésoriers et des contrô-
eurs particuliers, celui de vingt-deux ans sans incompatibilité avec d'autres
oliees ni être obigés de prendre pour raison de ce, soit à présent ou à
lavenir aucunes augmentations de gages, en exécution de notre édit dir
""Ois de mars, mil sept cent neuf, dont nous les déchargeons pour toujours.

XXX. Permettons à ceux qui- achèteront les dits offices d'emprunter les
deniers nécessaires pour en faire l'acquisition et d'affecter et hypothéquer
a Payement des dits emprunts,- leurs gages, augmentations de gages et
droits à eux attribués par le présent édit dont mention sera faite dans les
tjiittances de fiances qui en seront délivrées par le trésorier de nos reve-
uis casuels. .

XXXL. Ne pourront les dits gages, augmentations de gages et droits
attribués par le présent édit, êti e saisis par d'autres créan ciers que par
ceux qui auront prêté leurs deniers pour en laire Pacquisition.

Si donnons en manderent, à nos aîmés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur de la Nouvelle-France, à Québec, que le présent édit,is aient à faire lire, publier et régistrer, et le contenu en icelui garder et
obserer (le point en point, selon sa forme et teneur, nonobstant tous édits,deelarations, arrêts et réglements et autres choses à ce contraires, aux-
9uel5 nous avons dérogé et dérogeons par le présent édit, aux copies
duquel collationnées par l'un de nos amné:s et féaux conseulers secrétatres,

oulons que foi soit ajoutée comme à loriginal. Car tel est notre paisir,
et afin que ce soit chiose ferme et stable à toujours, nous y avons fait
rnettre notre scel.

Donné à Marly au mois (le mai, cn de grâce il sept cent neuf, et de
nlotre règne le soixante-sixième.

Sirné: LOUIS.
t Plus bas, Par le roi, PIIELYPEAUX.

t à côté, visa, PHELYPEAUX,

scellé du grand sceau en cire verte, en lacs de soie rouge et verte.
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L'édit du roi ci-devant transcrit a été régistré au greffe du conseil
supérieur de Québec pour être exécuté selon sa forme et teneur, suivant
et conformément à l'arrêt de ce jour par moi conseiller secrétaire du roi,
greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le quatorzième
octobre, mil sept cent douze.

Signé: DE MONSEIGNAT.

•-Edit diu Roi portant défenses de faire le Commerce et le transport
du Castor chez les Etrangers, au prcjudice de la Conptgnie, du 6e
Juillet 1709.

DE PAR LE ROL

Edit du roi A Majesté étant informée qu'au préjudice des défenses et réglements
portant défen. faits au sujet de la fraude des castors, plusieurs de ses sujets en Canada

ssde faire lecotnnteetdlafaddecatrpuiusdsesueseCadt
commerce continuent de les transporter chez les habitants des colonies anglah es et
le transport les y font même passer par l'entremise de- Sauvages pour les vendre 0u
du castor chez échanger pour de l'argent ou des marchandises, ce qui n'est pas seulement
les étrangers contraire au bien de son service et du commerce, mais encore très préj'-
atl 1r ica- diciable aux droits des intéressés en la compagnie des castors, lesquels

gnie. s'etant chargés par le traité du dixième mai, mil sept cent six, d'acquitter
6ejuilletl709. toutes les dettes du dit pays de Canada, à la charge entr'autres choses
Ieg. C. U). 'il leur seroit fourni chaque année jusqu'à la quantité de quatre-vingt
49 Vo. midliers (le castors secs, se trouveroient entièrement ruinés s'il n'étoit pas

efficacement remédié à ces fraudes.

A quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté, en confirmant le5
anciennes défenses et rézlemens rendus sur ce sujet, a fait et fait d'aboi-
dant, très expresses inhibitions et défenses à toutes personnes de quelque
qualité et condition qu'elles soient de transporter ni faire transporter en'
quelque manière et par quelques personnes que ce soit, même par l'entre-
mise des sauvages, aucuns castors dans les colonies anglaises, à peine de
confiscation d'iceux, ensemble des bateaux, canots, traîneaux et bêtes de
charge ou autres voitures dont on pourrait se servir pour le transport des
dits castors, même des chaloupes, barques et navires sur lesquels il s'en
trouveroit d'embarqués et, en outre, de deux mille livres d'amende pour la
première fois et de punition corporelle en cas de récidive ; fait ýSa Majeste
pareilles défenses à ses sujets de Canada de vendre ni tenir dans leurs
magasins aucunes marchandises ni effets venans des colonies anglaises
peine de confscation et de cinq cents livres d'amende applicable, la moitié
aux dits intéressés en la compagnie des castors et l'autre moitié aux dénon-
ciateurs ; veut Sa Majesté que les dits intéressés puissent poursuivre les
dites fraudes jusqu'à cinq ans après qu'elles auront été commises, qu'ils et,

puissenît ft.ire preuve par témoins ou autrement pendant le dit tempS et
que la connoissance des instances et procès résultans des dites fraudes
appartienne au conseil supérieur de Québec directement et à l'exclusion de
toutes autres jurisdictions.

Mande et ordonne Sa Majesté au sieur marquis de Vaudreuil, gouver-
neur et lieutenant-général, au sieur Raudot, conseiller de Sa Majesté en
ses conseils, intendant de justice, police et finances en la Nouvelle-
France, à tous gouverneurs particuliers, commandants, juges et autres
officiers de tenir sévèrement la main à l'exécution de la présente ordon-
nance, même de donner et prêter main-forte si besoin est, pour raison de
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te, aux agents inspecteurs et commis préposés dans le pays par les dits
intéressés pour empêcher la continuation des dites fraudes.

Fait à Versailles, le sixième juillet, mil sept cent neuf.

Signé LOUIS.
Et plus bas,

PHELYPEAUX,

Et scellé.

L'ordonnance ci-dessus a été régistrée suivant l'arrêt de ce jour pour
'être exécutée selon sa forme et teneur par moi, conseiller secrétaire du
roi, greffier en chef du dit conseil souverain, à Québec, le vingt-cinquième
novembre, mil sept cent neuf.

Signé: DE MONSEIGNAT.

fExtrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

'-Edit du Roi au sujet de la remontrance faite par les intéressés
en la recette du Castor gras dans la Colonie du Canada, suivant
'un trazté du 10e mai 1706.

Sur la requête présentée au roi étant en son conseil par Jean-Baptiste Eit du roi au
Neret, Jean-Joseph Gayot et compagnie, intéressés dans le com.. sujet de la re-
Inerce des castors, contenant que par le traité du dix mai mil sept cent montrance
six, ils se seroient obligés entre autres choses de payer toutes les dettes intéresés
de la colonie de Canada et de recevoir chaque année, à Québec, la quan- la recette du
tité de trente milliers de castors gras sur le pied de quarante sols la livre cri or gris
Pendant les six dernières années du dit traité, a commencer de l'annee danslacolonie
inil sept cent douze, le tout moyennant la vente et transport que la colo- 19 mai 1710.
'nie leur auroit fait de tous ses droits, et principalement de tous les castors Ins.cons. sp.
qu'elle avoit alors en sa disposition pour en faire par les dits iNeret, Gayot leg. C. Fl.
et compagnie le commerce à l'exclusion de tous autres pendant les douze 50 R.

années portées par le dit traité ; que parmi les castors à eux vendus et
Cédés, il se seroit trouvé une si grande quantité de ceux que l'on appelle
Ordinairement castor gras que, quelques soins qu'ils aient pris pour en
Procurer la consommation, il leur en reste encore présentement une si
eande quantité qu'il leur seroit absolument impossible d'en trouver le
débit s'ils étoient obligés de recevoir encore chaque année, à Québec,
les trente milliers de la même qualité de gras et par conséquent très oné-
reux d'en payer la valeur aux habitants du pays, et que s'il ne plaisoit pas
à Sa Majesté de les décharger de cette obligation, non-seulement il s'en
ensuivroit leur ruine totale, mais encore ils ne pourroient payer leurs
créanciers; requerroient à ces causes qu'il plût à h'a Majesté les déchar-
ger de recevoir du castor gras pendant les dites six dernières années de
le«r traité.

La réponse faite à la dite requête par Denis Riverin, conseiller au
Conseil supérieur de Québec et député du dit pays en France, contenant
que l'obligation des dits Neret, Gayot et compagnie à l'égard des trente
billiers de castor gras, étant une des conditions des plus importantes du
traité du dix mai mil sept cent six, ils ne pourroient en être déchargés

c2
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sans que la colonie souffrît un notable préjudice de la privation d'un coar-
ierce si considérable pendant six années ; que néanmoins si Sa Majýstê

jugeoit à propos de les décharger de cette obligation, elle étoit très hum-
bleinent suppliée de vouloir bien ordoinner que ce ne soit qu'à. deux con-
ditions: la première, que les ditb Neret, Gayot et compagnie seront-
tenus dMe recevoir seuleient pour la présente année mil sept cent dix, ery
Canada, tous les castors gras que les babitans du. pays apporternnt a-
bureau des castors à Québec, ou dans les autres lieux qui set ont indiqués
à cet efiet pour les viles de Montréai et des Trois-Rivières, pendant le
temps de quinzaine après la publication du présent .arrêt et d'en payer la
valeur en lettres de change sur France,--la seconde, que pour indemniser
la colonie du préjudice qu'elle soulrira de la privation du commerce des,
castors gras, les dits Neret, Gayot et compagnie seront tenus de payer
pendant les six dernières années du traité du dix mai mil sept cent six, les'
castors secs sur le pied de trente-cinq sols la livre au lieu de trente sols,
etablis par le dit traité et ce, en lottres de change sui France, payable
dans les termes établis par le dit traité.

Vu les dites requête, réponscs, l'acte d'assemblée générale tenue àý
Québec le dix-septième octobre mil sept cent deux, le traité passé entre
le dit député de Canada et les dits Neret, Ciayot et compagnie le dix nai
mil sept cent six ; et voulant Sa Majesté procurer aux dits Neret, Gayot
et compagnie les moyens d'exécuter le (lit trai,é du dix mai mil sept six et
prévenir la ruine entière du commerce de la dite co.onie qui seroit inévita-
ble si on ne leur accordoit quelques facilités pour le continuer ; ouï le
rapport et tout considéié, le roi étant en son conseil a ordonné et ordonne
que les dits Neret, Gayot et compagnie seront et demeureront déchargés,

1 endant les six dernières années de leur traité, de l'obligation dans laquelle
ils sont entrés par L'article six du dit traité du dix mai mil sept cent six, de
prendre et recevoir chaque année, à Québec, la quantité de trente milliers-
de castors gras, à quarante sols la livre, et néanmoins, ordonne Sa Majesté
qu'ils seront tenus de recevoir au dit Québec, pendant la quinzaine après'
la publication du présent arrêt et pour cette fois seulement, tous les castors,
gras qui seront apportés en leur bureau de Québec sur le pied de trente
sois la livre seulement au lieu dle quarante stipulés par le dit traité et d'e
payer la valeur en lettres de change sur la compagnie des castors à. Parisy
payables moitié à la fin de l'année mil sept cent quatorze, et l'autre moitié
à la fin de l'année mil sept cent quinze, et le dit temps de quinzaine expiré'
tout ce qui se trouvera de castor gras sera et demeurera confisqué en la
manière portée par les arrêts rendus par Sa Majesté au sujet des fraudes
et contraventions, ce qui sera pareillement exécuté dans les villes de·
N\ioutréal et des Trois-Riv;ières par les personnes préposées à la recette
des dits castors gras, par les dits Neret, Gayat et compagnie ; et pour
indemniser en quelque sorte la colonie de la privation du commerce dii
castor gras, pendant le reste di dit traité du dLi mai mil sept cent six,
les dits Neret, Gayot et compagnie seront tenus, pendant les six dernière9
années, à commencer (le année mil sept cent douze jusques en mil sept
cent dix-sept inclusivement, de payer les castors secs des recettes an-
nuelles sur le pied de trente-quatre sols la livre, au lieu de trente sol*
fixés par le dit traité, et ce, en lettres de change sur la compagnie des,
castors, payable dans deux ans suivant l'usage, et au surplus, le dit traite
du dix mai mil sept cent six sera exécuté selon sa forme et teneur.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Mlajesté y étant, tenu à Versailles le
dix-neuvième jour dè mai, mil sept cent dix.

PHELYPEAUX.Signé:
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*-Lettres obtenues en Chancellerie sur l'Edit ci-dessus.

Loups, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre; à nos amés
et féaux conseillers les gens tenaat notre conseil supérieur à Québec,
salut.

Nous vous mandons que l'arrêt rendu entre le sieur Riverin, député de
la colonie de Canada, et les sieurs Neret, Gayot et compagnie, ci-attaché
sous le contre-scel de notre chancellerie, ce jourd'hui donné en notre con-
seil, nous y étant, soit exécuté selon sa forme et teneur ; enjoignons au
Sieur Raudot, intendant de justice, police et finances en Canada, de tenir
la main à l'exécution du dit arrêt, lequel nous commandons au premier
notre huissier ou sergent sur ce requis de signifier à qui il appartiendra à
ce qu'ils n'en prétendent cause d'ignorance, et de faire pour raison de ce,
circonstances et dépendances, tous actes de justice que besoin sera sans
autre notre permission ; car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le dix-neuvième mai, l'an de grâce mil sept cent
dix, et de notre règne le soixante-huit.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,
' Signé: PIIELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

L'arrêt du conseil d'état du roi et les lettres obtenues en chancellerie
sur icelui, ci-devant transcrits, ont été régistrés au greffe du conseil supé-
rieur de Québec, pour être exécutés selon leur forme et teneur, suivant
et conformément à l'arrêt de ce jour, par moi conseiller, secrétaire du
roi, greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le sixième jour
d'octobre, mil sept cent dix.

Signé: DE MONSEIGNAT.

*-Ratification de plusieurs Concessions, du 6 juillet 1711.

UJOURD'HUY, sixième du mois de juillet mil sept cent onze, le roi Brevet de ra.
étant à Marly, voulant confirmer et ratifier les concessions faites par les tification de

sieurs de Callières, Talon et Champigny, ci-devant gouverneur et intendans plusieurs co.
cessions.

en la Nouvelle-France ; et par les sieurs de Vaudreuil et Raudot à présent 6ejuilletl7ll.
gouverneur et intendant au dit pays, les 21 (*) octobre 1672, 7e avril Inu.Cons.Sup.
1701., 8e août 1702, 25e mars, premier août, 26e septembre et 24e Reg. C. Fol.
OCtobre 1708, 7e novembre 1709, 8e juillet, 6e septembre et 17e octobre 56 Ro.
1710, au nom de Sa Majesté, aux sieurs La Bouteillerie, L'Espinay
ICharon, Ramezay, Marie-Joseph Fezeret, Damours, Dumontier, Pepin

daforce, Longueuil, Louvigny et Boucher, de plusieurs terrains dans le
t pays, Sa Majesté a confirmé et ratifié, confirme et ratifie les dites
ncessions, voulant que les dits sieurs La Bouteillerie, L'Espinay, Charon,

Ramezay, Marie-Joseph Fezeret, Damours, Dumontier, Pepin Laforce,
Longueuil, Louvigny et Boucher, leurs héritiers ou ayans cause, en

(*) 2 9 e octobre 1672. Vide Régîtres d'Intendance no 1, fol. 6.
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jouissent à perpétuité comme de leur propre, sans que pour raison de ce,
ils soient tenus de payer à Sa Majesté ni à ses successeurs rois aucune
finance ni indemnité, de laquelle à quelque somme qu'elle puisse monter.
Sa Majesté leur fait don et remise, à la charge de porter foi et hommage
au château Saint-Louis de Québec duquel ils relèveront et autres redevan-
ces ordinaires; de conserver et faire conserver les bois de chêne propres
pour la construction des vaisseaux du roi; de donner avis à Sa Majesté ou
aux gouverneurs et intendants du dit pays des mines, minières et minéraux
si aucuns se trouvent dans l'étendue des dites concessions; d'y tenir feu et
lieu et le faire tenir par leurs tenanciers, à faute de quoi elles seront réu-
nies au domaine de Sa Majesté ; de déserter et faire déserter incessamment
les dites terres ; laisser les chemins nécessaires pour l'utilité publique ;
laisser les grèves libres à tous pêcheurs, à l'exception de celles dont ils
auront besoin pour leur pêche ; et en cas que dans la suite Sa Majesté
eut besoin d'aucune partie des dits terrains pour y faire construire des
forts, bateries, places-d'armes, magasins et autres ouvrages publics, Sa
Majesté pourra les prendre aussi bien que les arbres qui seront nécessaires
pour les dits ouvrages publics, sans être tenue d'aucun dédommagement ;
voulant Sa Majesté que toutes les concessions contenues au présent brevet
soient sujettes aux conditions ci-dessus énoncées, sans aucune exception,
sous prétexte qu'elles n'auroient pas été stipulées dans les dites conces-
sions, et qu'il soit enregistré au greffe du conseil supérieur de Québec pour
y avoir tel recours qu'il appartiendra ; et pour témoignage de sa volonté,
Sa Majesté m'a commandé d'expédier le dit brevet qu'elle a voulu signer
de sa main et être contresigné par moi conseiller, secrétaire d'état et de
ses commandemens et finances.

Signé: LOUIS.

Et plus bas,

PHELYPEAUX.

Le brevet ci-dessus et de l'autre part a été régistré au greffe du conseil
supérieur de Québec, suivant et conformément à l'arrêt de ce jour et aux
clauses, charges et conditions portées au dit brevet par moi conseiller,
secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil soussigné, à Québec, le
sixième novembre, mil sept cent onze.

Signé: DE MONSEIGNAT.

Arrêt (lu Roi qui ordonne que les terres dont les concessions ont éte
faites, soient mises en culture et occupées par (les habitans.

Arl èt du roi E roi étant informé que dans les terres que Sa Majesté a bien voulu
pour la réu- accorder et concéder en seigneurie à ses sujets en la Nouvelle-
ilion de, ter- France,il y en a partie qui ne sont point entièrement habituées et d'autres

rea i elle$ ne
iet e ou il n'y a encore aucun habitant d'établi pour les mettre en valeur, et

valeur. sur lesquelles aussi ceux à qui elles ont été concédées en seigneuries n'ont
"",juillet17 1L. pas encore commencé d'en défricher pour y établir leurs domaines ; Sa
n&cons. 81P. Majesté étant aussi informée qu'il y a quelques seigneurs qui refusent,

Reg. C. Fol..q'l u
7 £ Vu. sous différents prétextes, de concéder des terres aux habitans qui leur en

demandent dans la vue de pouvoir les vendre, leur imposant en même
tems des mêmes droits de redevance qu'aux habitans établis, ce qui est
entièrement contraire aux intentions de Sa Majesté et aux clauses des
titres de concessions par lesquelle9 il leur est permis seulement de col-
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Céder les terres à titre de redevance, ce qui cause aussi un préjudice très
considérable aux nouveaux habitans qui trouvent moins de terre à occuper
dans les lieux qui peuvent mieux convenir au commerce.

A quoi voulant pourvoir, Sa Majesté étant en son conseil a ordonné et
ordonne que dans un an du jour de la publication du présent arrêt, pour
toute préfixion et délai, les habitans de la Nouvelle-France auxquels Sa
Majesté a accordé des terres en seigneuries, qui n'ont point de domaine
défriché et qui n'y ont point d'habitans, seront tenus de les mettre en cul-
ture et d'y placer des habitans dessus, faute de quoi et le dit tems passé,
veut Sa Majesté qu'elles soient réunies à son domaine à la diligence du
Procureur général du conseil supérieur de Québec, et sur les ordonnances
qui en seront rendues par le gouverneur et lieutenant général de Sa Ma-
jesté et l'intendant au dit pays; ordonne aussi Sa Majesté que tous les
seigneurs au dit pays de la Nouvelle-France ayent à concéder aux habi-
tans les terres qu'ils leur demanderont dans leurs seigneuries à titre de
redevances et sans exiger d'eux aucune somme d'argent pour raison des
des dites concessions, sinon et à faute de ce faire permet aux dits hani-
tants de leur demander les dites terres par sommation, et en cas de refus
de se pourvoir pardevant le gouverneur et lieutenant général et l'intendant
au dit pays, auxquels Sa Majesté ordonne de concéder aux dits habitans
les terres par eux demandées dans les dites seigneuries, aux mêmes
droits imposés sur les autres terres concédées dans les dites seigneu-
ries, lesquels droits seront payés par les nouveaux habitans entre les
Mains du receveur du domaine de Sa Majesté en la ville de Québec,
sans que les seigneurs en puissent prétendre aucun sur eux, de quelque
nature qu'ils soient, et sera le présent arrêt enrégistré au greffe du conseil
supérieur de Québec, lu et publié partout où besoin sera.

Pait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Marly, le
silième jour de juillet, mil sept cent onze.

Signé: PHELYPEAUX.

Mandenent du Roi sur l'Arrét ci-dessus.

Louis, par la gràce de Dieu, Roi de France et de Navarre, au premier
totre huissier ou sergent sur ce requis.

1ous te mandons et commandons, que l'arrêt, dont l'extrait est ci-atta-
Ché Sous le coutrescel de notre chancellerie, ce jourd'hui donné en notre
Conseil d'état, nous y étant, tu signifies à qui il appartiendra, et fasses pour
lexecution d'icelui, toutes sommations, contraintes et autres actes dont tu
seras requis,'en vertu du dit arrêt et des présentes ; de ce faire, te donnons
Pouvoir mans autre notre permission ; car tel est notre plaisir.

bonné à Marly, le sixième juillet, l'an de grâce mil sept cent onze, et
e notre règne le soixante neuvième.

Sigrné LOUIS.

Et Plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cre jaune.

325
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Arrêt du Roi qui déchoit les habitants de la propriété des Terrcs qui
leur auront été concédées, s'ils ne les mettent en valeur, en y tenant

feu et lieu, dans un an et jour de la publication du dit Arrêt.

Arrêt du roi E roi étant informé qu'il y a des terres concédées aux habitants de la
qui déchoitles L Nouvelle-France, qui ne sont habituées, ni défrichées dans lesquelles
habitans de la
propriété de ces habitans se contentent de fhire quelques abbatis de bois; croyant par
leurs terres ce moyen, et les concessions qui leur en ont été faites par ceux auxquelleS
m'ils ne les Sa Majesté a accordé des terres en seigneuries, s'en assurer la propriété,
mettent en va- ce qui empêche qu'elles ne soient concédées à d'autres habitans plus labo-
6 juillet 1711. rieux, qui pourroierat les occuper et les mettre en valeur, ce qui est aussi
Ins.Cons.Sup. très préjudiciable aux- autres habitans, habitués dans ces seigneuries ; par-
Reg. C. FoL. ce que ceux qui n'habitent, ni ne font point valoir leurs terres, ne travail-
75 Vo. lent point aux ouvrages publics qui sont ordonnés pour le bien du pays et

des dites seigneuries, ce qui est très contraire aux intentions de Sa Majestée
qui n'a permis ces concessions que dans la vue de faire établir le pays, et
à condition que les terres seront habituées et mises en valeur ; et étant
nécessaire, de pourvoir à un pareil abus, Sa Majesté étant en son conseil
a ordonné et ordonne que dans un an du jour de la publication du présent
arrêt, pour toute préfixion et délai, les babitants de la Nouvelle-Lrance
qui n'habitent point sur les terres qui leur ont été concédées, seront tenus
d'y tenir feu et lieu, et de les mettre en valeur, faute de quoi et le dit terns
passé, veut Sa Majesté que sur les certificats des curés et des capitaines
de h côte, comme les dits habitants auront été un an sans tenir feu et lieu
sur leurs terres, et ne les auront pointmises en valeur, ils soient déchus de la
propriété ; et icelles réunies au domaine des seigneuries sur les ordonnan-
ces qui seront rendues par le sieur Begon, intendant au dit pays de la
Nouvelle-France, auquel elle mande de tenir la main à lPexécution du
présent arrêt, et de le faire enrégistrer au greffe du conseil supérieur de
Québec, publier et afficher partout où besoin sera, à ce que personne n'en
ignore.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Marly, le
sixième jour de juillet, mil sept cent onze.

Signé: PHELYPEAUX.

Mandement du Roi sur l'Arrét ci-dessus.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, au premier
buissier ou sergent sur ce requis.

Nous te mandons et commandons que l'arrêt, dont l'extrait est ci-ata'
ché, sous le contrescel de notre chancellerie, ce jourd'hui donné en notre
conseil d'état, nous y étant, tu signifies à qui il appartiendra et fasseç pour
l'exécution d'icelui, toutes sommations, contraintes et autres actes dont tu
seras requis, en vertu du dit arrêt et des présentes, de ce faire te donnons
pouvoir sans autre notre permission ; car tel est notre plaisir.

Donné à Marly, le sixième juillet, l'an de grâce mil sept cent onze, et
de notre régne le soixante-neuvième.

Signé: LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

PHIELYPEAUX•%-Signé:
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Les deux arrêts du conseil d'état du roi, ci-devant transcrits, ont été

eégistrés au grefe du conseil supérieur de Québec, ouï et ce requérant le
procureur-général du roi, suivant son arrêt de ce jour, par moi conseiller
secrétaire du roi, gretler en chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le
-cinquième décembre, mil seiet cent douze.

Signé: DE MONSEIGNAT.

-- Edit da bii portant l'Etablissement de la Louiisiane p.r le Sieur

Crozat, du 14e Septembre 17 12.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à touas cen
lui ces présentes lettres verrout, salut.

L ATT£ENTION que nous avons toegeurs ese à procsrer le bien et E lit Ira
l'avantage de nos sujets, noun ayant porté malgrè les guerres presque Péta-

continuelles que nous avons été oblig,é de soutenir depuis le commlence- i:«nea do
nient de notre règne, à chercher toutes les oce1sions posibIes d'a ugmenter- p t a siur
et d'étendre le commerce de nos colonies de PAiérique, nous avons en Croat.
'année mil six cent quatre-vingt-trois, donné nos ordres pour entrepreadre eptembrc

c i 1 12.
la découverte des pays et terres qui sout situés dauis la partieseptentriranale I~sCo-1. Sip.
de l'Amérique, entre la Nouvelle-France et le Nosveau-Mexique ; et le !týg. C. Fil.
sieur de la Salle, que nous avions chargé de cette entreprise, ayanL assez 90 Ro.
réussi pour que l'on ne doutât pas que la conmunication ne pût s'établir
de la Nouvelle-France au goife du Mexique, par de grandes rivières ;
cela nous a obligé immédiatement après la paix de Risvik ( ) d'y envoyer
établir une colonie, et d'y entretenir une garnison qui a soutenu la posses-
sion que nous avions prise dès rannée mil six cent datre-vngt-trois, des
terres, côtes et îles qui se trouvent situées dans le golfe du Mexique, entre
la Caroline et l'est, et le Vieux et Nouveau-Mexique à 'ouest ; mais la
guerre s'étant de nouveau allumée dans l'Europe peu de temps après, on
n'a pas pu jusqu'à présent tirer de cette colonie les avantages qu'on en
doit espérer, parce que les particuliers qui font le commerce de la mer, se
trouvent tous dans des engagements avec les autres colonies qu'ils ont été
obligés de suivre, et d'autant que sur le compte qui nous a été rendu de
la disposition et situatian des dits pays connus à présent sous le nom de la
province la Louisiane, nous avons jugé qu'on y peut établir un commerce
considérable, d'autant plus avantageux à notre royaume que jusqu'à pré-
sent on est obligé de tirer des étrangers la plus grande partie des marcbam-
dises qui peuvent en venir, et qu'on y portera en échange des marchantti-
-ses du crû et manufacture de notre royaume, nous avons résolu d'accordcr
*e.commerce du pays de la Louisiane au sieur Antoine Croz-it, notre
conseiller secrétaire de notre maison, couronne de France et de nos
finances,.que nous chargeons de l'exécution de ce projet, nous nous y
sommes porté d'autant plus volontiers que son zèle et les connoissances
particulières qu'il s'est acquises dans le commerce maritime, nous répon-
dent d'un succès pareil i ceux quil a ens jusqu'à présent dans les différen-
tes entrep-ises qu'il a faites et qui out procuré à notre royaume une grande
quantité de matières d'or et d'argent, dans des temps qui nous les rendaIent
très nécessaires.

. A ces causes, désirant le traiter favorablement, et régler les conditions
Sur lesquelles nous entendons de lui accorder le dit comme:ce, après avoir

e*) Riswid(, village des Jays-Das dams la Hjohuande.
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fait mettre cette affaire en délibération dans notre conseil, et de notre
certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous avons, par ces
présentes signées de notre main, établi et établissons le dit sieur Crozat
pour faire seul le commerce dans. toutes les terres par nous possédées et
bornées par celles du Nouveau-Mexique et par celles des Anglais de la
Caroline ; les établissements, ports, havres, rivières, et principalement les,
port et havre de l'Ile Dauphine, appelée autrefois de Massacre ; le fleuve
Saint-Louis, autrefois appelé Mississipi, depuis le bord de la mer jusqu'aux
Illinois, ensemble les rivières Saint-Philippes, autrefois appelées des
Missouris, et Saint-liérame, autrefois appelé Oüabachê avec tous les
pays, contrées, lacs dans les terres et les rLvières qui tombent directement
ou indirectement dans cette partie du fleuve Saint-Louis.

ARTICLE I.-oulons que toutes les dites terres, centrées,, fleuves,
rivières et îles soient et demeurent compris sous le nom du gouvernement
de la Louisiane qui sera dépendant du, geuvernement général de la Nou-
velle-France, auquel il demeurera subordonné ; et voulons en outre, que
toutes les terres que nous possédons depuis les Illinois soient réunies en
tant que besoin est, au gouvernement général de la Nouvelle-France, et
en fassent partie, nous réservant néanmoins d'augmenter, si nous le jugeons
à propos, l'étendue du gouvernement du dit pays de la Louisiane.

IL Accordons au dit sieur Crozat le droit pendant quiDze années con-
séculives à compter du jour de l'enrégistrement des présentes de transpor-
ter toutes sortes de denrées et marchandises de France dans le dit pays
de la Louisiane et d'y faire le commerce qu'il jugera à propos; défendons
à toutes sortes de personnes et compagnie, de quelque qualité et condition
qu'elles soient et sous quelque prétexte que ce puisse être d'y commercer
à peine de confiscation des vaisseaux, marchandises, et autres plus grandes
peines si le cas y échet ; à cette fin ordonnons à nos gouverneurs et autres
ofliciers commandant. nos troupes au dit pays, de prêter udain-forte, faveur
et assistance aux directeurs. et agens du dit sieur Crozat.

III. Lui permettons de faire la rechercbe, onverture et fouille de toute
sorte de mines, minières et minéraux dans toute l'étendue du dit pays de
la Louisiane, et d'en transporter les matières dans tous les ports de France
pendant les dites quinze années, et accordons à lui, ses hoirs ou ayans-
cause ou droit, à perpétuité, la propriété des mines, minières et minéraux
qu'il mettra en valeur, en nous payant pour tous droits-le quint des matiè-
res d'or et d'argent seulement que le dit Crozat fera transporter en France,
à sPs frais, dans les ports qu'ii jugera à propos, duquel quint nous courrons
les risques de la mer et de la guerre, et le dixième seulement des matières
qu'il tirera des autres mines, minières et minéraux ; lequel il remettra dans
nos magasins au dit pays de la Louisiane ; lui permettons aussi de faire la
recherche des pierres précieuses et des perles, en nous payant le cinquième
de la même manière qu'il est dit pour les matières d'or et d'argent ;
voulons que le dit sieur Crozat, ses boirs ou ayans cause ou droit, à per-
pétuité soient déchus de la propriété des dites mines, minières et miné-
raux s'ils en discontinuent le travail pendant trois ans, et en cas que les
dites mines, minières et mineraux soient réunies de plein droit à notre
domaine, en vertu du présent article, sans qu'il soit besoin d'aucun acte
de justice, mais seulement de l'ordonnance de réunion du subdélégué de
l'intendant de la Nouvelle-France qui sera au dit pays ; et ne voulons pas
que la dite peine d'être déchus de la propriété des dites mines, minières et
minéraux, faute d'y faire travailler pendant trois ans, soit reputée peine
comminatoire.
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IV. Le dit sieur Crozat pourra vendre toutes les marchandises denrées
et munitions qu'il aura fait transporter dans le dit pays et gouvernement
, la Louisiane, tant aux Français qu'aux Sauvages qui y sont établis et

l'y établiront, sans qu'aucunes autres personnes, sous quelque prétexte
que ce soit le puisse faire sans sa permission expresse par écrit.

.. Il pourra négocier au dit pays tou.tes sortes de pelleteries, peaux,Curs1 , laines et autres marchandises et effets du dit pays, et les transporter
en France pendant les dites quinze années ; et comme not-e intention est
e favorisr, en tout ce que nous pourrons, nos habitans de la Nouvelle-

P'ance et d'empêcher que leur commerce ne soit diminué, nous lui dé-
fendons de commercer du castor au dit pays sous quelque prétexte quece soit, ni d'en faire passer en notre royaume ni dans les pays étrangers.

V Accordons au dit sieur Crozat, ses hoirs ou ayans cause ou droit,
Perpétuité la propriété de tous les établissemens et manufactures qu'il

era au dit pays pour la soie, indigo, laines, cuirs, mines, minières et mi-
téraux, et celles des terresqu'il fera cultiver, avec les logemens, moulins
et bâtimens qu'il fera construire dessus, en prenant de nous des conces-

Ons que nous lui accorderons sur le procès-verbal et l'avis de notre gou-
verneur et du subdélégué de l'intendant de la Nouvdlle-France au dit
Xys, qu'il nous rapportera. Voulons que le dit sieur Crozat, ses hoirs
e ayans cause ou droit à perpétuité, tiennent en valeur les dits établisse-taens, manufactures, terres et moulins, et à faute de ce faire pendar.t troisans, lui et eux en soient déchus, et les dits établissemens, manufactures,
terres et moulins réunis à notre domaine de plein droit et de la même
tière qu'il est dit pour les mines, minières et minéraux, dans l'article

etI. Nos édits et ordonnances et coutumes, et les usages de la prévôté
t Vicomté de Paris, seront observés pour lois et coutumes dans le dit

ley$ de la Louisiane.

I. Le dit sieur Crozat sera obligé d'envoyer dans le dit pays de la
4isiane deux vaisseaux par an, qu'il fera partir dans les saisons conve-

es, dans chacun desquels il sera embarqué, sans payer aucun fret,
dingt-eing tonneaux en vivres, effets et munitions nécessaires pour l'entre-
de la garnison et des forts de la Louisiane, et en cas que nous fassions

oger plus que les dits vingt-cinq tonneaux sur chaque vaisseau, nous
sentons de payer le fret au dit sieur Crozat, au prix du marchand. Il

qu'il tenu de faire passer nos officiers de la Louisiane dans les vaisseaux
y enverra, et de leur fournir la subsistance et la table du capitaine,

oeennant trente sols par joùr que nous lui ferons payer pour chacun'; il
aUssi passer dans les dits vaisseaux les soldats que nous voudrons en-
eriau dit pays, nous lui ferons fournir les vivres nécessaires pour leur
l tn ce, ou nous lui ferons payer la ration au même prix qu'elle l'est
unitionnaire général de notre marine; il sera en outre obligé d'en-

erdans chaque vaisseau qu'il fera, partir pour le dit pays dix garçons
filles à son choix.

Xous ferons délivrer de nos magasins au dit sieur Crozat dit
er de poudre à fusil tous les ans, qu'il nous payera au prix qu'elle
aura coûtée, et ce tant que lui restera le présent privilége.

L 'es denrées et marchandises que le dit sieur Crozat aura destinéesetur le dit pays de la Lousiane seront exemptes de tous droits de sortie
Mettre, encore que les exempts et privilégiés y fussent assujétis,

D2
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soit qu'elles sortent par le bureau d'Ingrande ou par quelqu'autre que ce
soit, à la charge que ces directeurs, commis ou préposés donneront leul
soumissions de rapporter dans un an, à compter du jour d'icelles, certifict
de leur décharge dans le dit pays de la Louisiane, à peine en cas de co0-
travention de payer le quadruple des droits, nous réservant de lui donner
un plus long délai dans les cas et occurrences que nous jugerons à propos.

XI. Et quant aux denrées et marchandises que le dit sieur Crozat fera
apporter du dit pays de la Louisiane, et pour son compte, dans les ports
de notre royaume et ensuite transporter dans les pays étrangers. elles ne
payeront aucun droit d'eintrée ni de sortie, et seront mises en dépôt dan6

les magasins des douanes des ports où elles arriveront jusqu'à ce qu'elles
soient enlevées; et lorsque les commis et préposés du dit sieur Crozat
voudront les faire transporter dans les pays étiangers, soit par mer ou par
terre, ils seront tenus de prendre des acquits à caution portant soumission
de rapporter dans un certain teins un certificat du dernier bureau de sorte
qu'elles y ont passé, et un autre de leur décharge dans les pays étranigers.

XII. En cas que le dit sieur Crozat soit obligé pour le bien de so*
commerce de tirer des pays étrangers quelques denrées et marchandi5es
de manufactures étrangères pour les transporter dans le dit pays de l
Louisiane, il nous remettra des états sur lesquels nous lui ferons expédier,
si nous le jugeons à propos, nos permissions particulières avec franchise
de tous droits d'entrée et de sortie, à la charge que les dites denrées ,
marchandises seront mises en entrepôt dans les magasins de nos douan'e.

jusqu'à ce qu'elles soient chargées sur les vaisseaux du dit sieur Crozat, qui
sera tenu de donner sa soumission de rapporter dans un an, à compter d
jour d'icelle, certificat de leur décharge dans le dit pays de la Louisian
i peine en cas de contravention de payer le quadruple des droits, no
réservant de même d'accorder au dit sieur Crozat un delai plus long s
est nécessaire.

XIII. Les pirogues biscayennes, selouques traversiers et canots i
sont au dit pays de la Louisiane, à nous appartenant, serviront aux cha
gemens. déchargemens et transports des efiets du dit sieur Crozat, q
sera tenu de les entretenir en bon état et de les remettre après les qu
années expirées, ou un pareil nombre d'égale grandeur et en auSsi
état, à notre gouverneur au dit pays.

XIV. Si pour les cultures et plantations que le dit sieur Crozat VOudrs
faire faire, il juge à propos d'avoir des negres au dit pays de la Louisia
il pourra envoyer un vaisseau tous les ans les traiter directement à la rte
de .Guinée en prenant par lui permission de la compagnie de Giuinée de 1e
faire, il pourra vendre ces nègres aux habitants de la colonie de la LoUI
siane, et faisons défenses à toutes compagnies et autres personnes que ce
soit, sous quelque prétexte que ce puisse être d'en introduire ni d'en famI
commerce dans le dit pays, et au dit sieur Crozat d'en porter ailleurs.

XV. Il ne pourra envoyer aucuns vaisseaux dans le dit pays de la had
siane qu'en les faisant partir directement de France, et il sera tenu, ey
faire faire le retour des dits vaisseaux, le tout à peine de confiscatone
déchéance du présent privilège.

XVI. Sera tenu le dit sieur Crozat, après l'expiration des neuf preni
res années de sa jouissance, de payer les officiers majors et la garnison
seront au dit pays pendant les six dernières années que lui restera le P
sent privilège ; pourra en ce temps le dit sieur Crozat nous proposer 12
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Officiers qui, à mesure qu'il y en aura à remplacer, seront par nousspourvus,
après les avoir agréés.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens
tenans notre cour de parlement à Paris, et notre conseil supérieur de la
eouvelle-France séant à Québec, que ces présentes ils fassent lire, publier,
tégistrer, même dans le temps des vacations, garder et observer selon leur
forme et teneur, nonobstant tous édits, ordonnances, réglements et autres
lettres à ce contraires ; voulons qu'aux copies des présentes collationnées
Par l'un de nos amés et féaux conseillers secrétaires, maison et couronne
de France, foi soit ajoutée comme à l'original; cir tel est notre plaisir.
En témoin de quoi, nous avons fait mettre notre scel à ces présentes.

Données à Fontainebleau, le quatorzième septembre, l'an de gràce mil
Sept cent douze, et de notre règne le soixante-dixième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi.

Signé: PIELYPEAUX.

Et scellées du grand sceau de cire jaune.

Les lettres patentes du roi accordées au sieur Crozat, ci-devant trans-
crites, ont été régistrées au greffe du conseil supérieur de Québec, ouï, et
ee consentant le procureur-général du roi, pour être exécutées selon leur
forme et tenenr suivant son arrêt de ce jour, par moi conseiller secrétaire
du roi, greffier en chef du dit conseil soussigné, à Québec, le trente juillet,

sept cent quatorze.

Signé: DE MONSEIGNAT.

.b-Edit de création de Commissaires généraux et de Comnzssaires
provinciaux des invalides de la Marine, du mois de mars 1713.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
Présents et à venir, salut.

.E succès qu'a eu l'établissement que nous avons fait de PHôtel Royal Edit de créa-
des Invalides en notre bonne ville de Paris, pour l'entretien et la sub- tion de com-

stance des pauvres officiers et soldats de nos armées de terre, qui, après ruxreet detre distingués dans les services qu'ils nous ont rendus, se trouvent hors commissaires
d'état de les continuer, ou par vieillesse ou par leurs infirmités, ou à provinciaux
cause de leurs blessures,-nous a fait penser aux moyens de récompenser des iavalidec
de même les officiers, matelots, soldats de la marine et des galères, et les Mars 1713.
Ouvriers travaillant dans nos arsenaux, qui auront été estropiés ou qui Ins.cons.Sup.
auront vieilli dans le service ; pour cet effet, nous avons ordonné par notre Reg. C. Ful.
édit du mois de mai, mil sept cent neuf, que pour le payement de leurs 83 Vo.
Pensions et demi-soldes, il seroit retenu à l'avenir et à commencer du pre-
mier juin ensuivant, quatre deniers pour livre sur toutes les pensions, .gra-
tifications, appointemens, gages et soldes qui seroient données aux corps
de la marine et des galères, soit dans le royaume, soit dans les colonies
Soumises à notre obéissance ; et même sur la paye des ouvriers employés
dans les arsenaux, sur les gages et appoin.temens des capitaines, maîtres,
Patrons, pilotes, officiers mariniers et matelots employés au sei vice des



332 Edite, Ordonnance# Royaux, Déclarations et

négocians, et sur le montant des prises faites en mer ; et par le même
édit nous avons créé des offices de trésoriers et contrôleurs généraux, et
de trésoriers et contrôleurs particuliers des invalides de la marine, dont
nous avons réglé les fonctions par le dit édit ; le soin particulier que nous
nous sommes réservé de prendre de ce nouvel établissement, et l'attention
que nous donnons à ce qui le regarde ; nous ont fait connoître ce qui
manque à sa perfection pour remplir les vues que nous avons toujours eues,
d'y attacher des revenus suffisants, non-seulement pour fournir à la sub-
sistance nécessaire aux officiers mariniers, matelots et ouvriers, mais en-
core pour donner des récompenses aux officiers de la marine et des galères
qui se distinguent par des actions de valeur ; nous avons considéré que la
retenue des quatre deniers pour livre sur les équipages des bâtimens mar-
chands et les prises, ne produisoit pas à beaucoup près ce qui en avoit été
espéré ; que celle sur la marine, de la manière qu'elle a été ordonnée, et
qu'elle a lieu suivant le dit édit, ne peut être constatée et touchée par les
trésoriers-généraux des invalides de la marine, qu'après le parfait paye-
ment des dépenses de la marine et des galères, qui ont rapport à l'exer-
cice des trésoriers sur lesquelles elles sont ordonnées ; et aussi que dans
l'année d'exercice des dits trésoriers-généraux, ils sont obligés d'entre-
tenir un nombre de commis pour la correspondance dans les amirautés, les
Iles et les pays étrangers avec les trésoriers particuliers, leurs commis, et
les consuls de la nation française ; et pour faire l'examen des recettes et
dépenses des comptes particuliers des dites amirautés et pays qui entrent
dans leur compte général, et encore qu'un trésorier particulier établi et
chargé de faire la retenue et le payement de la demi-solde dans l'étendue
d'une amirauté, n'y.peut suffire qu'en établissant des commis dans les lieux
qui en dépendent ; ce qui a servi de prétexte à ces officiers pour vouloir
retenir le montant de ces dépenses sur les fonds de leur maniement ; et
comme il est important d'y pourvoir, nous avons jugé nécessaire en aug-
mentant autant qu'il nous est possible à présent les retenues des dits inva-
lides, et pourvoyant à ce qui n'a pu être prévu par le dit édit, pour faci-
liter aux trésoriers-généraux et particuliers les fonctions de leurs offices et
la reddition de leurs comptes dans les temps prescrits, d'établir de nou-
veaux officiers dont la vigilance et le soin répondent au dessein que nous
avons de mettre le dit établissement dans l'état que nous nous sommes
proposé, d'assurer le payement des gages et augmentations de gages des
officiers créés, et des gages de ceux à créer ; et les dépenses dont les uns
et les autres seront tenus pour remplir et faire remplir sous eux les fonc-
tions de leurs offices, en leur accordant à tous des appointemens, outre
leurs gages, au moyen des fonds que nous nous proposons de faire dans les
états de nos finances, pour leur être distribués annuellement par les tré-
soriers-généraux des dits invalides, en sorte qu'ils ne puissent espérer de
toucher les dits appointemens qu'en remplissant les fonctions de leurs
charges suivant nos intentions.

A ces causes et autres à ce nous mouvans de notre certaine science,
pleine puissance et autorité royale, nous avons par le présent édit perpé-
tuel et irrévocable, créé et érigé, créons et érigeons en titre d'office,
formés et héréditaires, un notre conseiller commissaire-général, résidant
à Paris, et dix nos conseillers commissaires provinciaux des invalides de
la marine.

Voulons que le dit commissaire-général ait sous nos ordres et sous
ceux du secrétaire d'état ayant le département de la marine, une inspec-
tion générale sur tous les dits invalides, et que tous les comptes des
dits trésoriers particuliers des invalides soient par lui examinés, ainsi que
le compte général des revenus des dits invalides, qui sera rendu par les
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dits trésoriers-généraux des dits invalides, desquels comptes il sera rap-
Porteur pardevaut les commissaires que nous nommerons pour les arrêter :
et qu'au surplus il fasse les autres fonctions que nous jugerons nécessaires
Par rapport aux dits invalides, suivant les ordres et instructions que nous

lui en ferons expédier; et que les dits commissaires provinciaux aient aussi
Ispection sous nos ordres et sous ceux du secrétaire d'état ayant le dépar-
teilent de la marine, sur tout ce qui concerne l'établissement des dits inva-
lides dans l'étendue de leur département ; qu'ils fassent tous les ans une
revue des invalides, et qu'ei la faisant ils tiennent un régistre sur lequel
s18 enrégistreront les noms, qualités, blessures, lieux de naissance et rési-

dences des dits invalides ; le -montant de ce qui leur a été et sera par nous
accordé de demi-solde, ou autres récompenses, et qu'ils vérifient lors des
dites revues, si le payement s'en fait exactement par les trésoriers parti-
Culiers, suivant les états qui leur en seront envoyés, et s'il n'y a point de
doubles ou faux emplois.

Voulons que les régistres de recette et dépense des trésoriers et con-
trêleurs particuliers des dits invalides soient aussi cotés et paraphés
Par le commissaire provincial de chaque département, et qu'ils examinent
S'ils sont bien tenus conformément à l'ordre prescrit, et si toutes les recettes
qu'auront dû faire les dits trésoriers y sont portées jour par jour.

A l'effet de quoi, voulons qe partout où besoin sera, il soit donné
llX dits commisaires provinciaux tous les éclaircissemens nécessaires, et

qu'ils examinent les comptes de tous les trésoriers particuliers des ami-
rautés de leur département qu'ils rapporteront aux commissaires qui seront
Par nous nommés pour les arrêter.

A l'effet de quoi, ordonnons aux dits trésoriers de remettre aux dits
ommissaires provinciaux dans le temps qu'ils feront leur revue, leur
compte de recette et et dépense de l'année précédente, ensemble
toutes les pièces justificatives qui seront par eux certifiées dans la forme
ordinaire ; jouira le dit commissaire-général des mêmes et semblables pri-
'iléges de noblesse, honneurs, prérogatives, prééminences et priviléges,
et de toutes autres sortes d'exemptions généralement quelconques dont
Jouissent nos conseillers secrétaires, maison, couronne de France, et de
n'os finances, qui leur ont été attribués par leur édit de création et les
déclarations, arrêts et réglements rendus depuis sans aucune exception,
et tout ainsi que s'ils étoient rapportés et exprimés par le présent édit, du
droit de committirnus en nos grande et petite chancellerie, ensemble de

ois minots de sel de franc-salé, dont l'emploi sera fait dans l'état des
francs-salés, et qui seront délivrés au grenier à sel de Paris, sans payer
aucuns droits ni frais ; jouiront les dits commissaires provinciaux des pri-

lges de noblesse dont jouissent les inspecteurs-généraux, commissaires
a marine et commissaires des guerres, en exécution de nos édits,

déclarations, arrêts et réglements, sans aucune exception, et tout ainsi
que s'ils étoient rapportés et exprimés par le présent édit, du droit de
oý4mittimnus au petit sceau, et d'un minot de sel de franc-salé, dont
e loi sera fait dans l'état des francs-salés des greniers les plus prochains

eur résidence ; jouiront pareillement les veuves de ceux qui auront été
Pourvus des dits offices, des priviléges et exemptions, portés par le dit

dit, tant qu'elles demeureront en viduité: aux pourvus desquels offices
e cOmmissaire-général et commissaires provinciaux, nous avons attribué

et attribuons quarante mille livres de gage, au denier vingt de la somme
de huit cent mille livres de finance qui nous sera payée pour l'acquisitiond'iceux, l'emploi et le fond desquels gages seront faits, ainsi qu'il sera
8i-après ordonné.
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Et voulant que les officiers créés par notre édit du mois de mai, mil sept
cent neuf jouissent conformément, comme les officiers présentement créés,
de leurs gages, nous avons réduit et réduisons par le présent édit, aussi
au denier vingt, les gages et augmentations de gages des ofices de tréso-
riers et contrôleurs généraux, trésoriers et contrôleurs particuliers des
dits invalides, à compter du premier janvier, mil sept cent douze ; et pour
donner moyen aux dits commissaire général et commissaires provinciaux
de soutenir les dépenses auxquelles ils seront assujétis, soit en exerçant
soit en faisant exercer les dits offices, et aux dits trésoriers et contrôleurs
généraux et particuliers, de remplir leurs charges avec exactitude et les
indemniser en même tems des frais d'établissement de commis et autres
dépenses, de quelque nature qu'elles puissent être, par eux prétendus pour
les exercer ou faire exercer, dont ils demeureront chargés, nous leur avons
accordé et accordons des appointemens qui leur seront payés annuelle-
ment outre leurs gages, ainsi qu'il sera ordonné ci-après, savoir: au com-
missaire général, la somme de trois mille trois cent trente-trois livres six
sols huit deniers; à chacun des commissaires provinciaux, celle de mille
livres; à chacun des deux trésoriers généraux, celle de quatre mille cent
soixante-six livres treize sols quatre deniers; à chacun de leurs contrb-
leurs, celle de deux mille livres; et aux trésoriers particuliers et leurs
contrôleurs en général, celle de vingt mille neuf cent seize livres quinze
sols cinq deniers, qui leur sera répartie suivant l'état des dits appointe-
mens qui en sera par nous arrêté, après que nous aurons été plus particu-
lièrement informé des dépenses plus ou moins fortes auxquelles chacpIl
d'eux se trouvera assujéti.

Et pour satisfaire à l'avenir au payement de gages et augmentation de
gages et appointemens des dits trésoriers et contrôleurs généraux et par-
ticuliers, voulons qu'à compter du dit jour premier janvier, mil sept cent
douze, il soit fait fonds, dans les états de nos finances des-généralités du
royaume, de la somme de cent quarante-trois mille neuf cent soixante-
quinze livres huit sols cinq deniers, à laquelle se trouvent monter les gages
et augmentations de gages et appointemens attribués au dit office ; et
qu'à commencer du premier janvier de la présente année mil sept cent
treize, il soit pareillement fait fonds; dans les dits états de nos finances, de
la somme de cinquante-trois mille trois cent trente-trois livres six sols huit
deniers, à laquelle montent les gages et appointemens attribués aux dits
offices de commissaire général et commissaires provinciaux créés par le
présent édit, outre et pardessus le fonds de cent quarante-trois mille neuf
cent soixante-quinze livres huit sols cinq deniers ci-devant ordonri pour
le payement des gages, augmentations de gages et appointemens des tré
soriers et contrôleurs généraux et particuliers des dits invalides, le tout
sous le nom du trésorier-général des invalides de la marine en exercice,
et pour fonds destiné au payement des officiers des dits invalides créés Par
notre édit du -mois de mai, mil sept cent neuf et par le présent édit, au
moyen de quoi toutes les parties employées sous les noñis des acquéreurs
et titulaires des dits offices de trésoriers et contrôleurs généraux et par-
ticuliers, seront rejetées des dits états de nos finances, à commencer di,
dit jour premier janvier mil sept cent douze.

Voulons que les dites sommes soient payées d'année en année, par les

receveurs généraux de nos finances, au dit trésorier-générai des invalides
en exercice, sur sa simple quittance, en rapportant pour la première fois
seulement copie collationnée de ses provisions et du présent édit, et que
le payement qui en sera fait par les dits receveurs généraux de n0
finances leur soit passé et alloué sans difficulté en la dépense des comoPtSe
qu'ils rendent en nos chambres des comptes, en rapportant par eux let
dites pièces.
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Voulons que les fonds qui seront reçus par les dits trésoriers-généraux
"es invalides, en exécution du présent édit, soient par eux employés au
paYement des gages et augmentations de gages, tant des dits trésoriers et
cOntrôleurs généraux.et particuliers que des dits commissaire général et com-
luissaires proeinciaux, et aux payemens de leurs appointemens ou de ceux
qui, à leur défaut, seront par nous commis aux fonctions de leurs ofhces,
et ce suivant les états et ordonnances que nous ferons expédier à cet effet.

•OtIlons que ce qui se trouvera dû et échu jusqu'au dit jour premier
Janrier, mil sept cent douze, de gages et augmentations de gages, aux
aquéreurs des offices de trésoriers et-contrôleurs particuliers des invali-

(lui en jouissent en vertu d'arrêt de notre conseil leur soient payés
eolhie aux pourvus de pareils offices par les receveurs généraux de nos

*aoces sur leurs simples quittances, en fournissant par eux pour la pre-
""ère fois seulement, copie collationnée de nos édits des mois de mai, mil
ePt cent neuf, et octobre, mil sept cent dix, des arrêts de nos conseils qui
lei; Ont adjugé les dits offices, de leurs quittances de finances et du pré-
etilt édit sans que les dits acquéreurs soient tenus de rapporter aucunes

eutons, commissions, ni réceptions, ni de justifier d'aucun enrégistre-
let de leurs quittances de finance et arrêts, et chambres des comptes ni

eurs, dont nous les avons expressément déchargés par le présent édit i
quels receveurs généraux de nos finances, le payement qui en sera par

t ux fait, leur sera passé et alloué en la dépense des comptes qu'ils rendront
t tos dites chambres des comptes en rapportant par eux les. dites pièces.

t Pour assurer d'autant plus le dit établissement royal des invalides
la 'narine, en y attachant des revenus proportionnés aux dépenses dont
8t ebargé, nous avons, de la même puissance et autorité que dessus, dit,

%té et ordonné, disons, statuons et ordonnons, voulons et nous plait qu'à
. encer du premier janvier de la présente année, mil sept cent treize,

%Oit retenu six deniers pour livre sur les gages et appointements descapi-
les, maîtres, patrons, pilotes, officiers mariniers, matelots, employés au

see des négociant, et sur le montant total des prises faites en mer, au
des quatre deniers ordonnés par notre édit du mois de mai, mil sept

t neuf, et que la dite retenue des six deniers pour livre se fasse ainsi et de
%ame manière qu'à dû être faite celle des quatre deniers, ordonnée par

tre édit du mois de mai, mil sept cent neuf ; ordonnons pareillement que
retenue des quatre deniers pour livre qui doit ète faite en exécution de

'tre édit du mois de mai, mil sept cent neuf, sur toutes les pensions,
et appointemens que nous donnons aux officiers de guerre et aux

6qipages de la marine et des galëreb, gages et appointemens des inten-
, commissaires et autres officiers employés dans nos états ; ceux des
taux de la prév6té, des garde-côtes, aumôniers, médecins, chirurgiens

eét e.ralement sur toutes les sommes qui sont employées, en pension,
s, gages et appointemens pour les équipages de la marine et des
res, soit dans le royaume, soit dans les colonies soumises à notre

lauIssance, de même que sur la paye qui se donne aux ouvriers employés
& nos arsenaux, soit à l'avenir et à commencer du dit jour premier

Jîivier, mil sept cent treize, non seulement continuée sur le même pied et
r les dites dépenses, mais encore étendue généralement sur toutes les

se'ts de la marine et des galères, et sans exception ni distinction.

oulons aussi qu'à commencer du jour de la déclaration de la présente
9berre, le dit établissement royal des invalides de la marine jouisse du don

nous lui avons fait par l'article quatorze de notre édit du mois de
bre dernier, de la solde dixième et portions d'intérêts appartenans

OfIciers mariniers, matelots, volontaires et autres armés en course,
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qui n'auront point été réclamés dans le temps de deux années à compter
du jour de la liquidation des prises.

Voulons pareillement que par ceux qui seront par nous commis à la
recherche, que nous ordonnons être faite des dites soldes dixième et
portions d'intérêts, il en soit dressé un état, qui contiendra les noms et
qualités des dits officiers mariniers, matelots, volontaires et autres à qui le
tout appartiendra ; et à cet effet, que les armateurs ou propriétaires des
vaisseaux armés en course comptent, pardevant ceux qui seront par nous
commis, des dites soldes dixièmes et portions d'intérêts des équipages des
vaisseaux qu'ils auront armés qui auront été payées et de celles qui
seront dûes ; et que le dit état soit fait double, l'un pour être envoyé au
secrétaire d'état ayant le département de la marine, et l'autre pour être
remis au trésorier particulier des invalides, à l'effet de faire le recouvre-
ment des sommes y contenues, ainsi qu'il sera expliqué ci-après, à la
charge qu'il n'en pourra être par le dit trésorier aucunement disposé que
sur nos ordres.

Voulons en outre, que les deniers qui proviendront de la dite
recherche, soient remis par ceux qui s'en trouveront chargés, au*
trésoriers particuliers des invalides de la marine, à la première inquisitiOn,
et pour faciliter la recherche ordonnée par le présent édit, enjoi ons à
nos procureurs des amirautés de tenir la main à ce que les gre ers des
dites amirautés donnent tous les éclaircissements nécessaires à ceux que
nous commettrons pour la dite recherche, et aux dits greffiers d'obéir à la
première requisition qui leur en sera faite; de toutes lesquelles retenues
de six deniers pour livre sur les gages et appointemens des capitainest
maîtres, patrons, pilotes, officiers mariniers et matelots employés au service
des négociants, de quatre deniers sur toutes les sommes qui sont employés
en pensions, soldes, gages et appointements, et sur toutes les dépenses de
la marine et des galères, don de solde, dixième et portions d'intérêts non
reclamés ci-devant expliqués, ensemble des sommes de cent quarante-
trois mille, neuf cent soixante-quinze livres, huit sols, cinq deniers, et de
cinquante-trois mille, trois cent trente-trois livres, six sols, huit deniers,
dont le fonds est ordonné dans les états de nos finances, pour les gages et
appointemens des officiers de notre dit établissement royal des invalides de
la marine, nous avons doté et dotons les dits invalides de la marine, pour
en jouir de même et tout ainsi qu'ils jouissent de la retenue ordonnée pat
notre édit du mois de mai, mil sept cent neuf, et déclarons toutes les dites
retenues, dons et fonds, ensemble tous les revenus que nous pourrons
donner dans la suite, à l'établissement royal des dits invalides, deniers
royaux.

Et en conséquence, voulons que les débiteurs soient contraints au
payement d'iceux, comme pour nos propres deniers et affaires; et en cas
de contestation pour la dite retenue qui sera faite sur les gages et appOin
temens des capitaines, maîtres, patrons, pilotes et autres officiers-mariniers
employés au service des négociants, et sur le montant des prises faites en
mer, comme aussi pour raison de la recherche que nous avons ordonnée
être faite de la solde dixième et portions d'intérêts appartenans au"
officiers mariniers, matelots, volontaires et autres armés en course, qui
n'auront point été reclamés, et au payement des sommes qui proviendront
de la dite recherche entre les mains des dits trésoriers des invalides, avons
attribué par notre présent édit toute jurisdiction aux officiers des amirau-
tés, à l'exclusion de tous autres juges ; et voulons que les sentences qui
sont ou seront par eux rendues, même celles des premières amirautés,
soient exécutées par provision, nonobstant toutes oppositions ou appella-
tions quelconques et sans préjudice d'icelles.
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Voulons que les fonds des dites retenues, ensemble des dons ci-dessus,
'Oient'employés conformément à l'article quatre de notre édit du mois de
mai, mil sept cent neuf, et encore à donner des gratifications et récom-
penses aux veuves et enfans des invalides, et des officiers et matelots qui
auront été tués ou qui décè leront sur nos vaisseaux, ou sur ceux de nos
Sujets, le tout suivant que nous le jugerons à propos.

Voulons que la recette de tous les deniers des dites retediáes soit faite,
savoir: celle des six deniers sur les gages et appointemens des capitaines,
*kaîtres et patrons, pilotes et autres ofliciers mariniers et matelots em-
plOyés au service des négocians, et sur le montant total des prises, par les
trésoriers particuliers, chacun dans l'étendue de son gouvernement, et que
les sommes destinées pour les dépenses qui s'employent dans les comptes
des trésoriers-généraux de la marine et des galères soient par eux remises
et délivrées aux dits trésoriers-généraux des invalides de la marine, sur
leurs simples quittances de mois à autre ; en sorte que les fonds du mois
de janvier de chacune année, soient remis dans le courant de février
suivant, et ainsi continuer de mois en mois.

Voulons que le payement en soit fait aux dits trésoriers-généraux des inva-
lides, sur le pied de l'effectif des fonds qui seront ordonnés chaque mois aux
dits trésoriers-généraux de la marine et des galères, à notre trésor royal et
tecettes générales de nos finances, et sur les fonds des recettes extraordi-
%aires, de manière qu'il ne sera fait aucune déduction, sous quelque pré-
texte des revenants-bons qui pourraient rester ès mains des dits trésoriers-
eénéraux de la marine et des galères, sauf à tenir compte dans les années
suivantes (si le cas y échoit) de ce qui auroit été trop payé à cause des
revenants-bons ; ne pourront les dits trésoriers-géiérau, et particuliers des
dits invalides, faire aucunes dépenses des deniers de leur maniement ni du
fonds destiné au payement des gages et appointemens des officiers des dits
'MValides que suivant les états et ordonnances que nous ferons expédier i
cet effet, et seront tenus d'en compter pardevant les commissaires qui
seront par nous nommés en recettes et dépenses, savoir : les trésoriers
particuliers, trois mois après l'expiration de chaque année, et les t'ésor iers-
eénéraux six mois après l'expiration de l'année de leur exercice, sans
ltu'ils puissent être obligés de rendre aucun compte en nos chambres des
emptes ni ailleurs, dont nous les avons déchargés et déchargeons pour

ujours, le tout conformément aux articles dix-sept et dix-huit de l'édit
Mois de mai, mil sept cent neuf.

Permettons aux dits trésoriers et contrôleurs des invalides, môme aux
fficiers présentement créés de commettre aux fonctions de leurs offices,
es sujets pour les exercer, à condition d'en demeurer civilement respon-

8ables ; lesquels néanmoins ne pourront en faire les fonctions qu'après
9u'ils auront été agréés par nous et faute par eux d'exercer les dits offices
ou d'y commettre, il y sera par nous commis, même à ceux vacants par

ort, ou qui n'auront point été levés.

Voulons que ceux qui y seront commis jouissent sans aucune différence
i exception, tant et si longuement qu'ils rempliront les dites fonctions, des

Ulémnes pouvoirs, priviléges, exemptions, fonctions, droits et autres avanta-
ges dont jouissent et doivent jouir les titulaires par l'édit du mois de mai,
roi sept cent neuf, par le présent édit, et les arrêts de notre conseil rendus
en conséquence et en interprétation, en sorte néanmoins qu'il n'y ait qu'un
rivlége pour chacun office ; lesquels commis voulons être employés sous
urs noms pour les appointemens de l'office qu'ils exerceront dans lestats et ordonnances que nous ferons expédier tous les six mois, pour le

E&2
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payemeut de tous les officiers des dits invalides, de manière que ceum qui
nl'exercerout pas euxmêmes les dits- ofices, n'y soient employés que pour
les gages et augmentation de gages. attibués à leurs offices, et que leurs,
appointemuens soient payés aui dits commis, par leswtréorierâ-généraux des,
dits mivaLade, chacun dans l'année de son exercice sur, leurs simples quit-
tances, ei okunissast pour la première fois seulement par ceu» qui seront
comius par lei titulaires, copie collationaée de la procuration ou commis-
sion qu'ils aurent, ensemble de notre agrément, et par ceu: qui seront par
nous comis, copie eat onuée de lordre quiils, arout, de nMua pour
exercer,

TVoulous qne les dits, trésoriers- et coni lews gnérauz et particuliers'
jpuissent sur toutes les sommes qu'ils recevront en vertu du présent édit,
des taxtions, droits de quttance et autres, réglés par lesarticles quatorzer
et qunaze du dit édit de mois de mai, mil sept cent neuf, et me pourront
être comipris dans les rôles- qui seront arrêtée en exécutiea de notre édit
du mois de éecembre dernier, pour l'acquisition des taations attribuéee
par le dit edit, dont nous- les av.ons dispensés et dispessens de même et tout
ainsi qu tes trésoriers et, eenteôleurr de notre hôtel royal desnvalides
étabiis en notre bonne ville de Paris, et qu'ils ne pourront être aussi assu-
jétis à Fe action de notre déclaration du premier octobre derner, pour
connrmoat ion du droit de frae-salé, dont nous les dispensons pareilement ;
pou ro01t toutes persoanes posséder les' dits offices de commissaire générak
et comiiss.aires provinciaux créée par le présent edit, sans incompatibilité
d'autersf ei.es et empleis, pourvuiqu'ils aient atteint l'âge de vmgt-deux ans,
accomplis ; ne pourront les dis cesnnsuaire général et commissaires
provinciau» créés - ap le présent édit, et les trésoriers, et co.tràleurs géné-
taux, et particuliers des invalides de la marine créés par notre édit du mois,
de mai. mil sept cent neuf, étre à l"avenir taxés pour compatibilité, sup-
plénitut de fiaance, acquisitime, d'augmentations da gages' ni autrement
pour quelque cause, et sous quelqµe prétexte que ce puisse être, dont
Bous les avons déchargés et déchargeone dès à présent et pour toujoursy,
nonobstant toutes dispositions coâtraires aixquelles nous avons dérogé et
dérogeoist, attendu la nécessité de leurs fonctions, et la modicité de leurs
gages et appoitentents ; ne pourìet pareillement être augmentés à la
capitation pour l'acquisition des dits offiees; jouiront des dits offices eux et
leuis successeurs à titre de survivance, conformément à notre édit du mois,
de décembre, mil sept cent neuf, sans être tenus de nous payer aucuue
finance, mais seulement aux ntations le huitième du quart. des sommes
principalew qui auront été payées pour Lacquisitie. des dits offices.

Permettons à ceux qui acebteron. les. dits. effees d'emprunter les
sommes dont iîs auront besoin à cet effet, et d'affecter aux dits emprunts
les dits ollices et les gages qui y sont attribués, dnt il soa fait déclara-
tion dans les quittances de fiaance,

Si dennons en mandement à nos amés et féaux conseers, les gens
tenant notre conseil supérieur à Québec, que le présent édit ils fassent lire,
publier et régistrer, et le contenu en icek garder et exécuter selon sa
forme et teneur, nonobstant tou& édits, déclarations, ordonamces, régle-
ment, et autres choses à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et
dérogeons par le présent édit ; car tel est notre plaisir. Et afin que ce
soit une chose ferme et stable à toujourm, nous y avons fait mettre notre
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Donné à Versailles au mois de mars, l'an de grâce mil sept cent treize,
et de notre règne le soixante-dixième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi.

Signé: PIIELYPEAUX.
Et à coté, Visa, PHELYPEAUx.

Et scellé du grand sceau en cire verte en lacs de soie rouge et verte.

L'édit du roi ci-devant transcrit a été régistré au greffe du conseil supé-
tieur de Québec, ouï, et ce consentant le procurear-général du roi pour
être exécuté suivant sa forme et teneur, suivant l'arrét de ce jour, par
loi conseiller secrétaire du.roi, greffier en chef du dit conseil, soussigné, à
Québec, le treatièmejuillet, mil sept cent quatorze.

Signé: DE MONSEIGNAT.

LDonfait par te Rei as Chapitre de l'Eglise Cathédrale de Québec,
de la somme de 3000 livres par an, à prendre sur son d.maie en la
Nouvelle-France, du mois de sqembre 1713.

Louis, par la gr&ce de Dieu, roi de France et Je Navarre, à tous
Présens et à venir, salut.

L ES succès que nous avons eus pendant lecours de notre règne nos Def aitp le
ayant inspiré une juste reconnaissance envers celui qui en est l'au. roiauchapitre

teur, nous avons eu une attention particulière à augmenter la gloire ®e égle c-
de son nom, non seulement dans ce royaume qui a toujours été le plus Québec, de la
ferme appui de la religion, mais encore dans les pays reculés ou nous somme de
avons formé de nouveaux établissements pour nos sujets, et où les 3000livresper
leuples étoient privîs de la lumière de la foi, par le malheur de leur an, à prendre

lfssance: ceux, de la Nouvelle-France s'étant trouvés dans cet aveu- sur son do-maine en la
glement, dans le temps que nous avons fait faire le premier établis.- Nouvelle.
Ment de la colonie française qui y est présentement, nos principales France.
'ues ont été de procurer à ces euples le plus grand bien qu'ils ept. 1713.

Pussent recevoir de nous, en les faisant instruire des vérités évange- neg. o. Fon
lques ; dans ces vues dès l'année mil six cent soixante-tros, nous y 1er Ro.

1nes passer le sieur de Laval, évêque de Pétrée, que nous desti-
elOns, à remplir l'évêché que nous nous proposions d'y faire ériger,
lequel y fit l'établissement d'un séminaire et d'une cure; le nombre
45 fidèles s'étant augmenté dans le dit pays par les soins, l'applica-

ou et les bons exemples du dit sieur de Laval, nous ne différâmes
Plus à demander pour ce troupeau un pasteur qui le conduisit dans la
ole de la religion, nous nous adresâmes au chef visible de l'Eglise
uii concourant à notre dessein, érigea ar sa bulle du premier

Octobre, mil six cent soixante-quatorze, la'dite église de Québec enéglise cathédrale dont l'évêque par nous nommé drigerait un chapitre
CoruPosé de dignités et chanoinies qui seroit à la nomination de celui
qui les fonderoit ; ce qui a été depuis exécuté par le dit évêque: par
"Oi décret du sixième novembre, mil six cent quatre-vingt-quatre,
P4Ortant érection du dit chapitre, pour la subsistance duquel évêché et

aPitre nous avons donné les abbaies de Maubec, ordre de Saint-
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Benoît, diocèsç de Bourges, celle de Lestrée, ordre de Cîteaux, dio-
cèse d'Evreux, et celle de Bennevent, ordre de Saint-Augustin, dio-
cèse de Limoges; desquelles abbaies nous avons aussi consenti que
les manses conventuelles fussent unies à la dite Eglise; sur lesquels
bulle et décret, par notre arrêt du premier octabre, mil sept cent
douze, nous aurions ordonné qu'il seroit incessamment obtenu nos
lettres patentes ; mais comme le revenu des dites trois abbaies ne
nous paroit pas encore suffisant pour l'entretien du dit évêché et
du dit chapitre, et voulant mettre la dernière main à notre ouvrage
et assurer à perpétuité la continuation de l'office canonial dans la dite
église, nous avons résolu de lui accorder un nouveau don.

A ces causes et autres, à ce nous mouvants, de notre certaine
science, pleine puissance et autorité royale, nous avons par ces pré-
sentes signées de notre main, dit, statué et ordonné, disons, statuons
et ordonnons, voulons et nous plaît que la bulle du premier octobre,
mil six cent soixante-quatorze, soit exécutée; et de la même autorité
nous avons donné et donnons au chapître de l'église cathédrale de
Québec, la somme de tr ois mille livres, à prendre par chacun an sur
le domaine que nous possédons en la Nouvelle-France; laquelle
somme nous voulons être employée année par année à commencer du
premier janvier de l'année prochaine, mil sept cent quatorge, sur
l'état des charges du dit pays, sous le nom du dit chapitre, pour en
jouir par lui à perpétuité, et en conséquence du dit don, acquérant un
nouveau titre de fondateur, conformément à la bulle du mois d'octo-
bre, mil six cent soixante-quatorze, qui attribue la nomination des
bénéfices du dit chapitre à ceux qui les fonderont; nous nous sommes
réservé et réservons à nous et à nos successeurs rois, à perpétuité, la
nomination du doyenné et de la chanterie du chapître de la dite
église cathédrale, en conséquence de laquelle réserve, la nomination
que le dit sieur évêque de Québec s'est attribuée, de tous les bénéfi-
ces du dit chapître, par le décret du sixième novembre, mil six cent
quatre-vingt-quatre, n'aura plus lieu que par rapport aux autres béné-
fices du dit chapître, confirmant au surplus le dit décret par ces
présentes ; lesquels bénéfices aussi bien que le doyenné et la chanterie
ne pourront être possédés dans aucuns cas par aucuns particuliers
attachés à des communautés séculières ou régulières de quelque
nature qu'elles soient, ni aux séminaires qui sont établis dans la
Nouvelle-France ; voulons, en outre, que le dit chapitre soit obligé de
faire dire messe par un des chanoines tous les jours en la chapelle de
notre palais de Québec, et déclarons que faute d'exécution des con-
ditions portées ci-devant le don qui est fait par nous, au chapitre de
l'église cathédrale do Québec par ces présentes, sera et demeurez a
nul.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens
tenants notre conseil supérieur à Québec, que ces présentes ils fas-
sent lire, publier et régistrer, et le contenu en icelles garder et
observer de point en point selon leur forme et teneur; nonobstant
tous édits, déclarations, arrêts, réglements et autres choses à ce con-
traires, auxquelles nous avons dérogé et dérogeons par ces présentes,
aux copies desquelles, collationnées par l'un de nos amés et féaux
conseijlers secrétaires, voulons que foi soit ajoutée, comme à lorigi-
nal; car tel est notre plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et stable
à toujours, nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.
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Donné à Fontainebleau, au mois de septembre, l'an de gràce mil

sept cent treize, et de notre règne le soixante-onzième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi.

Signé: PHELYPEAUX.

Et à cùté, visa, PHELYPEAUx, et scellé du grand sceau en cire verte
sur lacs de soie rouge et verte.

Les lettres du roi ci-devant transcrites, par lesquelles Sa Majesté
fait don au chapitre de l'église cathédrale de cette ville de la somme
de trois mille livres, ont été régistrées au greffe du conseil supérieur
de Québec, oui et ce requérant le procureur général du roi, pour être
exécutées selon leur forme et teneur, suivant son arrêt de ce jour,
par moi conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil,
soussigné, à Québec, le trentième juillet, mil sept cent quatorze.

Signé : DE MONSEIGNAT.

-Ordonnance du Roi qut accorde une amnistie entière aux habitans
de la Nouvelle-Franee qui ont été sans congé parmi les nations sau-
vages, et ce sous certaines conditions, du 19e mars 1714.

DE PAR LE ROI.

SA Majesté ayant été informée que contre les défenses qu'elle a ci- Ordonnane
devant faites par ses ordonnances, plusieurs habitans de la Nouvelle- du roi qui fe.

Prance, excités par l'espoir du gain et par libertinage, ont été parmi t nhev
les nations sauvages sans conges li permission des gouverneur général aux hal>ituns
et intendant du dit pays pour faire la traite des marchandises et des de la Non-
Pelleteries; lesquels, craignant la rigueur des dites ordonnances et ve.k-Franc
d'être condamn's aux peines y portées, n'osent point revenir dans qi ont é:,;

leurs familles et domiciles. pic lA
týtu anur a.

A quoi Sa Majesté désirant pourvoir, et sur les représentations -®', t >eemous
qui lui ont été faites par les dits gouverneur général et intendant de dirioug~

la Nouvelle-France, voulant donner le moyen à ceux des dits habi- i Mars 1714.
tans coureurs des bois, que leur légèreté a jetés dans ce mauvais ItL.co.s. 5ar-
parti, de ressentir des effets de sa clémence, Sa Majesté a ordonné R•,. D. Fnl.

et ordonne, veut et entend que tous les habitans de la Nouvelle- P.
France qui ont été courir les bois et faire le commerce avec les
nations sauvages sans congé ni permission, et qui reviendront dans
leurs domiciles dans le cours de l'année mil sept cent quinze, pourront
le faire sûrement, sans crainte d'être poursuivis pour raison de leur
désobéissance et contravention aux dites ordonnances; Sa Majesté
les quittant et déchargeant des peines établies par icelles et leur en
accordant une amnistie entière, à condition toutefois qu'avant de re-
'Venir chez eux ils se rendront au fort de Missilimakina et qu'ils y ser-
viront suivant les ordres qui leur en seront donnés par l'officier qui y
commande, en cas qu'il soit jugé à propos pour le bien et la tranquil.
lité du pays de faire la guerre à quelque nation sauvage, auquel cas
ils seront tenus de se fournir de vivres, armes, poudre, plomb et
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canots pour la dite guerre, et pour raison de quoi ils rapporteront
des certificats du dit officier commandant au dit Missilimakina, justi-
fiant qu'ils se sont présentés et qu'ils auront exécuté ses ordres, les-
quels certificats ils seront obligés de faire enrégistrer au conseil supé-
rieur de Québec dans la dite année mil sept cent quinze au plus tard,
pour jouir du contenu à la présente ordonnance. Et ' l'égard de ceux
qui n'auront point été à Missilimakina, et qui seront pris après le dit
terme expiré, et ceux qui à l'avenir iront sans congés courir les bois
et faire le commerce, veut et ordonne Sa N sjesté qu'ils soient punis-
suivant la rigueur des ordonnances en quelque lieu qu'ils soient
rencontrés, comme aussi ceux qu'on justifiera avoir £avorisé ou aidé ou
entretenu correspondance avec les dits coureurs de bois.

Enjoint Sa Majesté aux sieurs marquis de Vaudreuil et Bégon,
lieutenant général et gouverneur, et intendant de la Nouavelle France,
aux gouverneurs particuliers d'icelle et aux officiers des conseil supé-
rieur et des jurisdictions qui y sont établis, de tenir la main et de se
conformer à la présente ordonnance, laquelle sera enrégistrée ai
conseil supérieur de Québec, et lue, publiée et affichée partout o-n
besoin sera.

Fait à.Versailles, le dix-neuvième mars, mil sept cent quatorze.

Signé LOUIS.

Et plus 'bas,.

Signé: PRELYPEAUX.
Et scellé du scel seeret.

L'ordonnance du roi, ci-devant transcrite, a été rêgistrée au grefre-
du conseil supérieur de Québec, oui le procureur général du roi,
suivant son arrêt de ce jour, per moi conseiller, secrétaire du roi,
greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec,.le vingt-cinquièmet
février, mil sept cent quinze.

Signé:- DE MONSEIGNAT.

Lettres Patentes en forme d'Edit, conernant tes Ju8ics de rl'le de-
Montréal et CYte-St.-Suipice.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre,. à tons
présens et à venir, salut.

Lettrtm paten- T ES ecclésiastiques du séminaire de St.-Sulpice nous ont repré-
tesconcernant senté, que sur leur requête nous aurions rendù un arrêt de notre
<ie de Mont- conseil, le 22 du mois d'avril 1704, par lequel, en interprétant en
réal. tant que besoin seroit notre édit du mois de mars 16.93, portant céa-
Jillet 1714. tion d'ime justice royale en l'Isle de Montréal, dans la Nouvelle-
nCone."8 P France, sur la démission qui nons auroit été faite par les dits ecclé-

Reg. D. Fol. . lu asl ieilnn
G6 Vo. siastiques de la justice qui leur appartenoit dans la dite isle, nous

aurions déclaré n'y avoir entendu comprendre la basse justice de
l'Isle de Montréal, qui leur demeureroit réservée, pour les cens,
rentes et autres redevances des maisons et biens étant dans la cen-
sive des fiefà dépendants de la seigneurie de Montréal, laquelle jgs-
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Ilce pourroit être exercée par le bailli et les officiers de la haute jus-
tice, de l'enclos du séminaire de Ville-Maie et ferme Saint.-Gabriel,
'éservée aux dits ecclésiastiques, et qu'en conséquence de la démis-
8ion par eux faite de la haute justice, à eux appartenante sur Ja terre
et Côte-Saint-Sulpice, et sur les islots Courcelles, dépendants de leur
dite seigneurie, noas aurions ordonné qu'elle demeureroit réeuie à la
.Justice royale de la dite isle de Montréal, et pour indemniser les dits
ecclésiastiques et leur procurer des avantages qui pussent contribuer
-à leur établissement, nous leur aurions accordé des droits seigueu-
2iaux dûs pour toutes les échanges des terres et héritages dépendants
de leur dite seigneurie, conformément aux édits et déclarations des
wiugtième mars 3673, et vingtième février 16.74, et autres donnés en
Conséquence, le tout à la charge par les dits ecclésiastiques du snémi-
ltaire de Saint-Sulpice de ne pouvoir rien demander aux communautés
des frères hospitaliers de l'Hôpital-Général de Montréal, des reli-
gieuses hospitalières de l'Hôtel-Dieu, et des filles de la congrégaîtion
,éculière de Notre-Dame, établies dans la même isle, pour les droits
d'indemnité ni d'échange de biens et héritages par elles posédés,
tant en vertu des concessions des dits ecclé,iastiques du séminaire,
,que par autres acquisitions, soit en fief ou rêture• ensemble Je tous
ceux qu'elles acquerroient à l'asenir.

Que cette exception qu'on a fait glisser dans cet arrêt, sur une
requête présentée, à l'insçu des exposans, par les dites trois com-
munautés, non seulement des biens et héritages tant en fiefs qu'en
rôture, que ces trois communautés possédaient dans l'Isle de Mont-
téal, qui sent fort considérables, mais encore pour tous les biens
'qu'elles acquerroient et posséderoient dans la suite, ne peut ôtre pré-
-sunée avoir été accordée par nous aux dites trois communautés,
qu'en présupposant que c'étoit une chose -concertée avec les dits ecclé-
aiastiques, et qu'ils en étoient d'accord, puisqu.ils n'avoient riea
objecté contre cette requête, laquelle se trouvant jointe.â celle des
exposants sembloit ne leur avoir pu être cachée ; que cependant la

érité est qu'elle ne leur a jamais été communiquée ni connue avant
le dit arrêt; que s'ils ravoient prévue ils n'auroient pas manqué de
e' opposer, comme ils nous supplient de leur permettre de le faire, si
besoin est, pi squ'il est certain que la plus grande grâce que ces
Communautés aient à demander, comme elles ont iait en plusieurs
'Occasions aux dits ecclésiastiques, s'est toujours ibornée aux indemn-
Inités des biens qu'elles possédoient alors, sau4 qu'elles aient jamais
P4ensé de demander la remise de l'indemnité ni des autres droits sei-
gneuriaux des biens qu'elles recevroient ou acquerroient dans la suite,
COmme quelques-unes de ces communautés l'ont déclanë depuis;
'qu'une telle remise pûrement gratuite, vague et indéfinie, étant sans
,exemple, les exposaus nous en demandent la modification, quoique la
remise soit ordonnée par le dit arrêt, dont ils n'ont eu conmaissance
que longtemps après, et qui n'a point encore eu d'exécution, parce
-que les expéditions en ayant été envoyées directement en la Nouvelle-
iirance, sans passer par leurs mains, elles furent perdues avec le
v1isseau qui les portoit.

Que cet arrêt, par lequel notre intention étoit de les faorîiser. leur
seroit plus préjudiciable qu'avantageux s'il subsistoit; car il ne porte
#Poin.t la confirmation de l'amortissement que nous avons bien voulu
leur accorder, par nos ledires patentes du mois de mai 1674, de la
4onation qui avoit été faite des dites isles de Montréal, terre appelée

n&eltenant Cûte-Saint-Sulpice, islots Courcells et dépandances, dont

343



34-4 F4its, Ordinances Royaux, Déclaration 'e

ils jouissent sans qu'ils puissent être obligés dans la suite de payer
aucune finance ou autres droits pour raison des dits échanges et amor-
tissement, ni donner homme vivant et mourant, comme il est porte
ès dites lettres patentes, qu'ils espéroient de notre bonté que nous
voudrions bien les décharger de cette obligation et leur accorder la
confirmation de l'amortissement que nous leur avons donné gratuite-
ment par nos lettres patentes de 1677, et qu'ils ont lieu d espérer
présentement, même à titre onéreux, tant en considération des dépen-
ses immenses qu'eux et leurs auteurs ont faites pour l'établissement,
l'augmentation et la conservation de la ite Isle de Montréal, Côte-
St.-Sulpice, islots Courcelles et dépendances, que par forme de dédom-
magement de la haute et moyenne justice de l'Isle de Montréal, et de la
haute justice de la Côte-bt.-Sulpice, islots Courcelles, et dépendances
qu'ils nous ontcédée,et de la moyennejustice dela dite Côte-St.-Sulpice,
islots Courcelles et dépendances, qu'ils offrent de nous céder encore,
d'un moulin et de tout le terrain des environs qui leur appartenoit,
situé sur le cteau de Ville-Marie, pris pour les fortifications de la
dite ville, et de la remise des indemnités considérables que doivent
les trois communautés énoncées dans la <ite requête, si Sa Majesté
îugeoit à propos de les en gratifier pour le passé seulement, comme
ils le consentent moyennant la confirmation du dit amortissement, et
comme il leur est important que toutes ces demandes et celles qui
leur ont été déjà accordées par notre dit arrêt du 22me d'avril 1704,
soient réglées dans les mêmes lettres patentes, ils nous supplioient
qu'il nous plût, en interpretant en tant que besoin seroit, notre édit
du mois de mars 1693, portant création d'une justice royale dans
l'Isle de Montréal, déclarer que nous n'avons point entendu compren-
dre la basse justice de la dite isle, qui leur demeurera réservée ;
Iquelle basse justice pourra être exécutée par le bailli et les officiers
de la haute justice de l'enclos du séminaire de Ville-Marie et
ferme de Saint-Gabriel, à eux réservée parle dit édit, ou tels autres
officiers qu'ils jugeront à propos d'établir pour cet effet, auxquels il&
vous supplioient d'accorder le pouvoir de juger toutes les contesta-
tions qui naîtront au sujet du recouvrement des cens et rentes, rede-
vances, lots et ventes, quints et relief-, et tous autres droits seigneu-
riaux qui seront prétendus par les dits ecclésiastiques, à telle somme
qu'ils puissent monter.

Qu'en conséquence de la démission qu'ils nous ont faite de la haiti
justice de la Côte-Saint-Sulpice, islots Courcelles et dépendances,
que nous avons acceptée par arrêt de notre conseil, du vingt-
deuxième avril, mil sept cent quatre, et qu'ils nous renouvellent,
aussi bien que de la moyenne justice de la dite Côte-Saint-Sulpice,
islots Courcelles et dépendances, qu'ils nous offrent à présent, ile
nous supplioient d'accorder aux officiers qui exerceront la basse jus-
tice qu'ils se réservent dans la dite Côte-Saint-Sulpice, islots Cour-
celles et dépendances, le pouvoir de juger aussi toutes les contesta-
tions qui naîtront au sujet du recouvrement des cens et rentes, rede-
vances, lots et ventes, quints et reliefs, et tous autres droits et devoirs.
seigneuriaux, qui seront prétendus par les dits ecclésiastiques à cause
de la dite Côte-Saiuit-Sulpice, isiots Coureelles et dépendances ; les
décharger de l'obligation de remettre les indemnités et autres droit5

seigneuriaux qui sont ou seront dûs par les Frères Hospitaliers, les
Religieuses Hospitalières et les Filles de la Congrégation Séculière
de Montréal, ou que si nous désirions gratifier ces trois communautés,
mous voulions bien déclarer que la dite remise gratuite n'aura lieu que
pour l'indemnité seulement des biens et héritages qui étoient possé-
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dés par les dites trois communautés, lorsque la demande en a été
forMée sous leur nom, et non pour l'indemnité et autres droits sei-
gneuriaux des biens et héritages q'elles ont acquis depuis, ou rece-
vront ou acquerront à l'avenir, à quelque titre que ce soit, dont elles
seront tenues de payer l'indemnité en son entier, et les autres
droits et devoirs seigneuriaux et accoutumés, et qu'enfin tant en con-
sidération des grandes dépenses que les dits ecclésiastiques et leurs
auteurs ont faites jusqu'à présent pour l'établissement et l'augmenta-
tion de l'Isle de Montréal et Côte-Saint-Sulpice, islots Courcelles et
dépendances, que par forme d'échange et de dédommagement des
Justices par eux cédées dans les dits lieux, de leur moulin de Ville-
Marie, employé aux fortifications, et des indemnités considérables
qui leur seroient dues par les trois communautés ci-devant énPncées,
li nous jugions à propos de les en gratifier pour le passé seulement,

leur accordant la confirmation à titre onéreux de l'amortissement de
la dite Isle de Montréal, Côte-Saint-Sulpice, islots Courcelles et dé-
Pendances, lequel amortissement »nous leur avons déjà accordé gra-
tuitement par nos lettres patentes du mois de mai 1677, et leur accor-
der de nouveau les droits seigneuriaux dûs pour toutes les échanges
des héritages situés dans l'étendue des dits lieux, pour percevoir à
leur profit, les dits droits à perpétuité, conformément aux édits et
déclarations des vingtième mars 1673, et vingtième février 1674, et
autres donnés en conséquence, sans que pour raison des dits droits
d'amortissement et d'échange, ils puissent jamais être obligés de nous
Payer dans la suite, ni à nos successeurs rois, aucune finance et autres
doits, ni donneT homme vivant et mourant; le tout nonobstant tous
édit8 et déclarations, arrêts et autres choses à ce consraires.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous avons par ces pré-
sentes signées de notre main, dit et déclaré, disons et déclarons
U'avoir entendu comprendre dans notre édit du mois de mars 1693,
la basse justice de l'Isle de Montréal, que nous voulons demeurer
réservée, dans toute l'étendue de la dite isle, aux dits ecclésiastiques
du séminaire de Saint-Sulpice, qui pourront la faire exercer par tels
Oficiers que bon leur semblera, même par le bailli et les autres
Officiers de la haute justice, de l'enclos du séminaire de Ville-Marie,
et ferme de Saint-Gabriel, à eux réservée, dans la dite Isle de Mont-
réal, par le dit édit, auxquels officiers nous donnons et attribuons.le
Pouvoir de connoître en première instance de toutes les contestations
qui naîtront du recouvrement ou reconnoissance des cens et rentes,
redevances, lots et ventes, quints, reliefs, et tous autres droits et
devoirs seigneuriaux et féodaux, à telles sommes qu'ils puissent mon-
ter, qui seront prétendus par les dits ecclésiastiques, à cause de leurs
terres, fief et seigneurie de Montréal et dépendances, à la charge
lue toutes les appellations de la dite justice ressortiront mêmement
"avant nos juges dans la dite Isle de Montréal.

. Et nous avons par ces mêmes présentes réuni et réunissons à la
Justice royale de la dite Isle de Montréal, la haute et moyenne jus-
t1e de la Côte-Saint-Sulpice, islots Courcelles et dépendances, ap-
Partenants aux dits ecclésiastiques.

Voulons qu'ils jouissent seulement de la basse justice de la dite
Câte-Saint-Sulpice, islots Courcelles et dépendances, avec faculté à
6ut d'y établir des juges pour l'exercer, auxquels nous donnons et
attribuons le pouvoir de c9nnoître pareillement de toutes les contesta-
tIous qui naîti ont pour raison du recouvrement ou reconnoissance des

F2
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cens et rentes, redevances, lots et ventes, quitnts et reliefs, et tous
autres droits et devoirs seigneuriaux et féodaux, à telles sommes
qu'ils puissent monter, qui seront prétendus par les dits ecclésias-
tiques à cause de leur terre, fief et seigneurie de la dite Côte-Saint-
Sulpice, islots Courcelles et dépendances, à la charge que toutes les
appellations de la dite justice ressortiront mêmement devant nos juges
de l'Isle de Montréal.

Nous avons aussi accordé et accordons aux dits ecclésiastiques du
séminaire de Saint-Sulpice les droits seigneuriaux dûs par tous les
habitans pour les échanges des terres et héritages de leur dite sei-
gneurie de la dite isle de Montréal, Côte-Saint-Sulpice, islots Cour-
celles et dépendances, à la charge néanmoins par eux de ne pouvoir
rien demander aux communautés des Frères Hospitaliers de l'Hôpi-
tal-Général de l'isle de Montréal, des Religieuses Hospitalières de
l'Hôtel-Dieu, des Filles de la Congrégation séculière de Notre-Dame
établies dans la même isle, pour les droits d'indemnité ni d'échange
des biens et héritages par elles possédés jusqu'à ce jour, tant en
vertu des concessions des dits ecclésiastiques du séminaire que par
autres acquisitions, soit en fief ou en rôture; voulons que les dits
ecdésiastiques jouissent des droits dûs par toutes les échanges des
terres et seigneuries et héritages de leur dite seigneurie de l'isle de
Montréal, Côte-Saint-Sulpice, islots Courcelles et dépendances, cou-
formément à nos édits et déclarations des vingtième mars 1673 et
vingtième février 1674, et autres donnés en conséquence.

Nous avons en outre confirmé et confirmons par ces présentes, à
titre onéreux, en considération des indemnités qui seroient dûes au%
dits ecclésiastiques pour ce qu'ils nous ont abandonné dans leur sei-
gneurie de Montréal et Côte-Saint-Sulpice, et autres considérations
expliquées ci-devant, l'amortissement que nous leur avons accordé
par nos lettres-patentes du mois de mai 1677, de la dite isle de Mont-
réal, teroe à présent appelée Côte-Saint-Sulpice, islots Courcelles et
dépendances, qui leur appartenoient dès lors, sans que pour raison
dit amortissement ni de droits d'échange ils soient tenus à l'avenir de
nous payer, ni à nos successeurs rois, aucune finance, ni indemnité,
ni aucuns autres droits, ni homme vivant et mourant.

• Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant
notre conseil supérieur à Québec, que les présentes ils aient à faire
enrégistrer, publier et exécuter selon leur forme et teneur, nonob-
stant tous édits, déclarations et réglements à ce contraires, auxquels
nous avons dérogé et dérogeons; et afin que ce soit chose ferme et
stable à toujours, nous avons fait apposer notre scel à ces dites
présentes.

Donné à Marly, au mois de juillet, l'an de grâce mil sept cent
qIatorze, et de notre règne le soixante-douzième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX,

Avec paraphe.

Et à côté, visa, VoIsIN, et scellées du grand sceau en cire verte sur
lacs de soie rouge et verte.
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Les lettres-patentes, ci-devant transcrites, ont été régistrées au

greffe du conseil supérieur de Québec, suivant son arrêt de ce jour,
par Moi conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil,
sousaigné, à Québec, le vingtième septembre, mil sept cent dix-sept.

Signé: DE MONSEIGNAT.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

'Déclaration du Roi qui rectifie son Ordonnance du 6e Juillet 1709,
au sujet de lafraude des Castors en Canada, du 6e Mai 1715.

U\TJR la requête présentée au roi étant en son conseil, parles inté- Déclaration
ressés dans le privilège exclusif du commerce des Castors du du roi qui rec-

Canada, contenant qu'il aurait plû à Sa Majesté, en confirmant par tifie son or-
so 9.., . . P donnance du

8 ordonnance du sixième juillet, mil sept cent neuf, les défenses et 6e iillet 1709
1églements faits contre la fraude des Castors en Canada, faire de au sujet de la
nouvelles inhibitions et défenses à toutes personnes de transporter ni fraude des
faire transporter en quelque manière que ce fût, même par 1.entre- castors en Ca-

1se des Sauvages, aucuns Castors dans les colonies angloises, et à Cejillet715.es sujets en Canada de vendre ni tenir dans leurs magasins aucunes IunsCons. Sup-
1archandises ni effets venant des colonies angloises aux peines por- Rég. D. Fol,

es parla dite ordonnance, par laquelle Sa Majesté auroit attribué 12, Vo.
au conseil supérieur de Québec, directement la connoissance des ins-
%ces et procès résultant des dites fraudes, à l'exclusion de toutes
akutresjurisdictions; que nonobstant ces défenses réitérées, la fraude
sur le castor était considérablement augmentée ; ce qui provenoit en

rtie de parentés et liaisons d'intérêt entre ceux qui faisoient la
,aude et les officiers du conseil supéiieur de Québec, et que le moyen

rlTêter une désobéissance aussi préjudiciable non seulement au
'ti1erce, mais encore aux suppliants, étoit d'ôter au dit conseil
àuPérieur de Québec la connaissance des instances et procès résultant

dites fraudes, et icelle attribuer à l'intendant de la Nouvelle-
r4ce et à son subdélégué en son absence, à l'exclusion de tous
ultres juges, à quoi Sa Majesté ayant égard.

'u la dite requête, l'ordonnance du sixième juillet, mil sept cent
**f, et tout considéré, le roi étant en son conseil a attribué et

attribue directement à l'intendant de la Nouvelle-France ou à son
aubdélégué en son absence la connaissance des instances et procès
eonIernant les fraudes et contraventions tant sur les castors que les

airchandises venant des colonies angloises, et a icelle interdite au
seil supérieur de Québec et à toutes autres jurisdictions ; ordonne
"urplus Sa Majesté que les réglenents et notamment l'ordonnance
6 e juillet, mil sept cent neuf, concernant les dites fraudes et con-

aVentions seront exécutés selon leur forme et teneur.

s ait au Conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Marly, le
eme jour de mai, mil sept cent quinze.

Signé: PHELYPEAUX.

'arrêt du conseil d'état ci-devant transcrit, a été régistyé dans ce
gestre de l'ordre verbal de M. Begon, conseiller du roi en ses
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conseils, intendant de justice, police et finances en ce pays, par moi
conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef du conseil supérieur dO
Québec, soussigné, le vingt-unième avril, mil sept cent seize.

Signé: DE MONSEIGNAT.

*-Arrêt et Déclaration du Roi concernant la Régence du Royaumfe,

du 12e septembre 1715.

Arrêôt et clI-
t (CE jour le roi séant en son lit de justice, de l'avis du duc d'Orléan

roi concer- U et des autres princes du sang, pairs de France et officiers de la
liant la ré- couronne, ouï et requérant son procureur général, a déclaré et dé-
gence du roy- clare, conformément à l'arrêt de son parlement du deuxième du
aulne..
12 teptembre présent mois de septembre, monsieur le duc d'Orléans régent CI'
1715. France, pour avoir en la dite qualité l'administration des affaires dl'
Ins.Cons.Sup. royaume pendant la minorité du roi; ordonne que le duc de Bourbo"1
Rég. D. Fol· sera dès à présent chef du conseil de la régence sous l'autorité de

'9 "o. monsieur le duc d'Orléans, et y présidera en son absence; que le
princes du sang royal auront aussi entrée au dit conseil, lorsqu'il$
auront atteint l'âge de vingt-trois ans accomplis.

Et après la déclaration faite par monsieur le duc d'Orléans qui
entend se conformer à la pluralité des suffrages du dit conseil de ré
gence dans toutes les affaires, à l'exception des charges, emplois'
bénéfices et grâce qu'il pourra accorder à qui bon lui semblera, apreS
avoir consulté le conseil de régence, sans être néanmoins assujéti
suivre les pluralités des voix à cet égard, ordonne qu'il pourra former
le conseil de régence, même tels conseils inférieurs qu'il jugera a
propos, et y admettre les personnes qu'il en estimera les plus digne»
le tout suivant le projet que monsieur le duc d'Orléans a déclaré quî,
communiquera à la cour; que le duc du Maine sera surintendant a
l'éducation du roi, l'autorité entière et le commandement sur les
troupes de la maison du dit seigneur roi, même sur celles qui sont
employées à la garde de sa personne, demeurant à monsieur le duc
d'Orléans et sans aucune supériorité du duc du Maine sur le duc de
Bourbon, grand-maître de la maison du roi.

Ordonne que des duplicatas du présent arrêt seront envoyés al
autres parlemens du royaume, et des copies collationnées aux ba,
liages et sénéchaussées du ressort, pour y être lues, publiées et ré'
gistrées; enjoint aux substituts du procureur-général du roi d'y tenir
la main et d'en certifier la cour dans un mois.

Fait au parlement, le douzième septembre, mil sept cent quinze.

Signé et collationné: PHELYPEAUX,

Avec paraphe•
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*-Lettres-Paentes du Roi sur l'.Arrêt ci-dessus.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos
atns et féaux conseillers les gens tenant notre conseil supérieur de
Québec, salut.

La perte que nous venons de faire du roi, notre très honoré sei-
eeur et bisaïeul, nous doit être d'autant plus sensible que Dien nous
. aenlevé avant que nous ayons été en âge de commencer à nous
"istruire de la manière de gouverner nos peuples, sous un prince

a8'ssi recommandable par sa piété que respectable par les vertus hé-
rolques dont la divine providence l'avoit comblé. Nous avons la con-
Solation de voir la paix établie dans l'Europe par les soins infati-
gables qu'il s'est donné pour la procurer, il ne nous reste qu'à main-
tenir toutes choses dans le royaume en bon ordre pour la sûreté et
tra'quillité de nos sujets, et les faire vivre pendant notre minorité
danls l'union et concorde si nécessaires pour la conservation de notre

Ptt, nous nous sommes à cet effet transporté en notre cour de parle-
tneut où, par l'arrêt dont l'extrait est ci-attaché sous le contre-scel
4e notre chancellerie, nous séant en notre lit de justice, nous avons
éclaré notre très cher et très amé oncle le duc d'Orléans régent en
rtance, pour avoir l'administration des affaires de notre royaume

Pendant notre minorité, conformément à la délibération et arrêt de
4otre cour de parlement du deuxième du présent mois. Cette pré-
'ogtive lui était nion-seulement acquise par sa naissance, mais elle
etOit due aux grandes qualités que toute la France reconnoît en lui,
et .nos sujets doivent attendre toutes sortes de bonheurs d'un prince
qui mérite si justement l'attachement de leurs cours.

. A ces causes, nous vous mandons et ordonnons par ces présentes
g'nées de notre main, que le dit arrêt ci-attaché sous le contre-scel de

e'otre chancellerie vous ayez à faire enrégistrer en notre dit conseil su-
Périeur de Québec, faire publier partout où besoin sera, et le suivre,
garder et observer inviolablement, sans souffrir qu'il y soit contre-
eau en quelque sorte et manière que ce soit, ayant toute l'attention

Possible à ce qui peut maintenir l'union et concorde entre nos sujets,
aivant les édits sur ce rendus par feu notre très honoré seigneur et

'881.eul; car tel est notre plaisir.

lonné à Vincennes, le vingt-deuxième jour de septembre, l'an de
gce.mil sept cent quinze, et de notre règne le premier.

Signé: LOUIS.

t Plus bas, Par le roi, LE DUc D'ORLIANs, régent, présent.

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

t cellé du grand sceau de cire jaune.

L'arrêt et les lettres-patentes, ci-devant écrits, ont été régistrés
' greffe du conseil supérieur de Québec, suivant son arrêt de ce

our, par moi conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef du dit
ei1, soussigné, à Québec, le premier décembre, mil sept cent

Signé: DE MONSEIGNAT.
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Lettres Patentes en forme d'Edit, portant Amnistie pour les CoureunY
de bois, et qui établit de nouvelles peines, et la forme de proce'de

contre ceux qui n'en profiteront point.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présents et à venir, salut.

Amnistie pour T E feu roi, notre très honoré seigneur et bisaïeul, auroit par sa décla'
les coureurs J ration du vingt-unième mai 1696 défendu à toutes personnes d'aller

as 1716. en traite avec les sauvages de la Nouvelle-France, dans la profondeur
Ins.Cons. sup. des terres ; les motifs de cette défense furent l'abandon de la culture
Reg. D. Fo!. des terres de la colonie de Canada, l'abondance du castor et les dé
27 Vo. bauches outrées des François, qui en ce tems alloient en traite indif-

féremment chez toutes les nations sauvages, il étoit tems d'arrêter 10
cours de ces désordres qui n'ont pu absolument être empêchés. Quoi'
que le feu roi, notre bisaïeul, ait imposé la peine des galères à cette
désobéissance, sa bonté cependant ne lui a pas permis de traiter avec
la dernière rigueur ceux qui ont contrevenu à ses ordres en allant
faire la traite dans les bois, et il a bien voulu en différens tems leur
accorder des amnisties pour les mettre en état de revenir avec sûreté
dans la colonie. Ce parti de douceur n'a pas eu le succès qu'on pou-
voit en attendre, par le retour de tous ces coureurs de bois, auxquels
nous voulons bien encore pardonner leur désobéissance: nous aimons
mieux risquer de leur faire une grâce inutile que de manquer à leut
donner les moyens de réparer leurs fautes; mais nous avons résolu
en même tems d'imposer de nouvelles peines contr'eux s'ils n'en pro-
fitent point, et d'attribuer à des juges particuliers la connaissance de
leur désobéissance, les regardant comme des déserteurs de la colonie-

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre très
cher et très amé oncle, le duc d'Orléans, régent; de notre très cher
et très amé cousin le duc de Bourbon; de notre très cher et très aré
oncle le duc du Maine, et de notre très cher et très amé oncle 10.
comte de Toulouse et autres pairs de France, grands et notables per-
sonnages de notre royaume, et de notre certaine science, pleine puis'
sance et autorité royale:

I. Nous avons remis et remettons aux habitans de la Nouvelle-
France qui ont été courir les bois et faire le commerce avec les nations
sauvages sans congé ni permission, et qui reviendront dans leurs do-
miciles dans un an du jour de la publication des présentes, la peine
des galères portée par la déclaration du vingt-unième mai 1696, qu'ils
ont encourue, à condition qu'avant de revenir dans la colonie, ils s0
rendront au fort de Michilimackinac, et qu'ils y serviront suivant les
ordres qui leur en seront donnés par l'officier qui y commande, el
cas qu'il soit jugé à propos, pour le bien et la tranquillité du pays, de
faire la guerre à quelque nation sauvage, auquel cas ils seront tenus
de se fournir de vivres, armes, poudre, plomb et canots pour la dite
guerre; et pour .raison de quoi ils rapporteront des certificats du dit
officier commandant au dit Michilimackinac, justifiant qu'ils auront
exécuté ses ordres.

Il. Voulons qu'ils fassent enrégistrer les dits certificats, huit jours
après leur arrivée dans la colonie, au reffe de la jurisdiction de Mont-
réal, et qu'ene conséquence d'iceux ils jouissent de la présente atn-
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bistie, sans qu'ils puissent être à l'avenir recherchés pour avoir con-
trevenu aux défenses portées par la dite déclaration, imposant sur ce
Silence perpétuel à nos procureurs généraux, substituts et autres.

III. Faisons très expresses inhibitions et défenses àaucun François
de rester, après le dit tems passé, dans les bois avec les sauvages, et
dy monter pour aller faire la traite sous quelque prétexte et pour
quelque cause que ce soit, à peine du fouet et des galères contre les
cOtrevenans.

IV. Et pour connoitre des dites désobéissances, nous avons commis,
ordonné et député, commettons, ordonnons et députons notre gou-
verneur et lieutenant général en la Nouvelle-France, notre intendant
a dit pays, le gouverneur de la ville où sera instruit le procès, le
COmmandant des troupes, le lieutenant du roi, le major, le juge de
la jurisdiction ordinaire et les deux plus anciens capitaines qui y
seront en garnison, ensemble notre procureur de la dite jurisdiction,
qui y fera les fonctions de procureur général. pour à sa requête pro-
Céder à la recherche des dits coureurs de bois et les juger, au nombre
de sept, en dernier ressort, aux peines portées par les présentes.

V. Cependant, s'il est nécessaire d'envoyer les dits habitans dans la
Profondeur des bois pour faire la guerre à des nations sauvages,voulons
que notre gouverneur etlieutenant général de laNouvelle-France puisse
Permettre à ceux qu'il y enverra d'y porter des marchandises pour y
eire la traite, afin de s'indemniser des frais du voyage, à condition de

se fournir de vivres, armes et canots pour la dite guerre, pour laquelle
l leur sera seulement délivré sur les lieux des munitions.

VI. Il sera fait mention dans les dites permissions, qui seront visées
de l'intendant, du poste où les dits habitans devront se rendre.

VII. Voulons qu'auparavant leur départ ils fassent enrégistrer les
dites permissions au greffe de la jurisdiction de Montréal, et qu'ils
i'Pportent un certificat de l'officier commandant au poste où il leur
a""3 été permis d'aller, contenant qu'ils se seront présentés et auront
eécuté ses ordres.

VIII. Ils feront enrégistrer ces certificats au greffe de la jurisdic-
On' royale de Montréal huit jours après leur arrivée dans la colonie,

et dans dix-huit mois du jour de la date de leurs permissions.

. Et faute par eux d'exécuter tout ce que dessus, voulons qu'ils
soient poursuivis comme coureurs de bois.

Et comme la course dans les bois ne peut se perpétuer dans la
e'>velle-France que par la facilité que ces coureurs de bois ont
avoir des marchandises, défendons à tous marchands d'équiper de
ar4e1handises et autres effets nécessaires à la traite aucunes per-

seties qui iront dans les bois, à moins qu'ils n'aient permission d'y
Ilonter, sous peine de confiscation des marchandises et des pellete-
ries au retour, et de mille livres d'amende, moitié applicable au dé-
Yotciateur, et l'autre moitié à l'hôpital de la ville où s'instruira le
Proes; leur défendons aussi d'en fournir, sous les mêmes peines, à
<e'e2 qui seront restés dans les bois sans permission.

S. Attribuons toute cour, jurisdiction et connaissance de ce qui
gýeardera la contravention au précédent article aux juges commis
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par les présentes, et en interdisons la connoissance à tous nos autres
cours et juges.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers, les gens
tenant notre conseil supérieur à Québec, que ces présentes ils fassent
lire, publier et régistrer, et le contenu en icelles garder et observer
selon leur forme et teneur, nonobstant tous édits, déclarations, arrèts,
ordonnances et autres choses à ce contraires,.auxquels nous avons
dérogé et dérogeons par ces présentes; enjoignons au sieur marquis
de Vaudreuil, notre gouverneur et lieutenant général en la Nouvelle-
France, au sieur Begon, intendant au dit pays, et à tous autres nos
officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution des pré-
sentes, et à tous nos autres sujets de s'y conformer; et afin que ce
soit chose 'ferme et stable à toujours, nous avons fait apposer notre
scel à ces dites présentes; car tel est notre plaisir.

Donné à Paris, au mois de mars, l'an de grâce mil sept cent seize,
et de notre règne le premier.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, LiE DUc D'ORLgANs, régent, présent.

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Et à côté, visa, VoIsIN, et scellées du grand sceau en cire verte, sur
lacs de soie rouge et verte.

Les lettres-patentes en forme d'édit, ci-devant écrites, ont été ré-
gistrées au greffe du conseil supérieur de Québec, suivant son arrêt
de ce jour, par moi conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef da
dit conseil, soussigné, à Québec, le premier décembre, mil sept
cent seize.

Signé: DE MONSEIGNAT.

Réglement fait au sujet des Honneurs dans les Eglises.

DE PAR LE ROI.

Réglement du A Majesté s'étant fait représenter toutes les ordonnances et régle-
roi au sujet mens qui ont été rendus au sujet des honneurs dans les églises de
<les honneurs la Nouvelle-France, et voulant prévenir toutes les.contestations quidans les égli-
ses. arrivent journellement sur ce sujet, de l'avis de monsieur le duc
27e avril 1716. d'Orléans, son oncle, régent, elle a statué et ordonné ce qui ensuit,
Ins.Cons.Sup. u'elle veut être exécuté nonobstant tout ce qui a été ordonné ci-
Rég. D. Fo!.
37 Ro evant

1. Le gouverneur général et l'intendant de la Nouvelle-France
auront chacun un prie-Dieu dans l'église cathédrale de Québec et
dans l'église paroissiale de Montréal, savoir: celui du gouverneur
général à la droite du chour, et celui de l'intendant à la gauche sur
la même ligne.
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II. Le lieutenant de roi de la ville de Québec aura un banc dans

a cathédrale après le prie-Dieu du gouverneur général.

III. Dans les autres églises de la Nouvelle-France, le gouverneur
fnéral et l'intendant n'auront point de prie-Dieu, et pourront seule-

Itent faire porter leurs siéges et carreaux, quand ils iront, qu'ils
feront placer dans le lieu le plus éminent, celui du gouverneur général

la droite, et celui de l'intendant à la gauche.

IV. Le seul gouverneur général sera encensé, et ce immédiate-
lient après l'évêque et auparavant le chapitre.

-. En l'absence du gouverneur général du gouvernement particu-
er où l'intendant se trouvera, le gouverneur particulier ou lieute-

t de roi, en son absence, aura la première place dans les céré-
nonies publiques, et l'intendant n'aura que la deuxième, s'il ey
trouve; mais quand le gouverneur général sera dans l'étendue du dit
ROUvernement particulier, et qu'il ne pourra assister aux cérémonies
Publiques pour quelque cause que ce soit, l'intendant y aura la pre-
r4ière place, et le gouverneur particulier et le lieutenant de roi n'ai-
l'Olt rang qu'après lui.

VI. Aux processions où le conseil se trouvera en corps, le gouver-
leur-général marchera à la tête du conseil, et 'intendant à la gauche,
eusuite les conseillers et le procureur-général, et après lui les officiers
de lajurisdiction, et la marche ci-dessus réglée sera de deux en deux;
'eut Sa Majesté qu'elle soit précédée d'abord par les gardes du gou-
erneur-général, qui marcheront immédiatement avant lui; les Ber-

dens e la jurisdiction et les huissiers du conseil marcheront devant
intendant, en sorte que les gardes du gouverneur-général auront la

droite et les sergens et huissiers la gauche ; sur la même ligne des
huissiers marchera le greffier en chef et le premier huissier; le capi

lle des gardes marchera à côté et au-dessus de lui, en sorte qu'il
ne Boit point sur la même ligne di conseil.

VII. Veut Sa Majesté qu'en cas d'absence, ou maladie du gouver-
fleur-général, l'intendant seul marche à la tête du conseil, et que
dals le même cas, par rapport à l'intendant, ce soit le premier. con-'
f*iler, et à son défaut le plus ancien.

deVIII. Quand le gouverneur-général sera absent du gouvernement
eQuébec, le lieutenant de roi, quand' il voudra se trouver aux pro-

eiOns, marchera seul avant le conseil, à une certaine distance, et
sans faire corps avec lui.

IX Dans les église3 paroissiales des ville3 de Montréal et des
irois.-Rivières, les gouverneurs, lieutenants de roi, et les officiers de
c,,?u'ridiction auront un banc dans les dites églises, hors du chour;

de du gouverneur sera le premier à droite, et celui du lieutenant
4roi ensuite, et vis-à-vis ce dernier, à gauche, sera le banc .des

'iers de la jurisdiction.

• Aux processions qui se feront dans les villes de Montréal et des
oisRivières, les officiers de la jurisdiption marcheront inmédiate-

rAýt après le gouverneur et le lieutenant de roi, ou l'officier qui com.
RIdera en leur absence, et avant les marguilliers.

G2
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XI. La distribution du pain béni aux laïques se fera de la manière
suivante, savoir :

Dans l'église cathédrale de Québec, il sera présenté d'abord au
gouverneur-général, à l'intendant, ensuite au lieutenant de roi et aux
marguilliers en charge, et après, indifféremment à tous ceux qui s0
trouveront dans la dite église.

Quand le gouverneur-général sera absent du gouvernement parti-
culier de Québec, il sera présenté au lieutenant de roi ou autre officiee
commandant dans la dite ville, et à l'intendant, ensuite aux marguil-
liers en charge, et aux autres indifféremment.

Dans les autres églises de la Nouvelle-France, il sera présenté d@
la même manière au gouverneur-général et à l'intendant, quand ils Y
seront.

Dans les églises paroissiales de Montréal et des Trois-Rivières, il
sera présenté au gouverneur et au lieutenant de roi, et aux officiers
de lajurisdiction, ensuite aux margnillers en charge, et indifférem-
ment à tous ceux qui se trouveront dans les dites églises.

Dans toutes les autres églises paroissiales de la Nouvelle-France,
il sera d'aberd présenté au seigneur haut justicier, ensuite au cap'-
taine de la côte, aux juges de la seigneurie, et après indifféremment à
tous ceux qui se trouveront dans les dites églises.

XII. Aux feux de joie qui se feront à Québec, Il sera présenté traie
torches, une au gouverneur-général, une autre à l'intendant, et la
troisième au lieutenant de roi.

Quand le gouverneur-général sera absent du geuvernement paru,
calier de Québec, il ne sera présenté que deux torches, l'une att
lieutenant de roi ou à l'officier cemmandant dans la ville, et l'autre
l'intendant.

A ceux qui se feront à Montréal ou aux Trois-Rivières, pareille
chose s'exécutera par rapport au gouverneur-général et à l'intendant,
quand ils y seront; et il sera en outre présenté deux torches, l'une
au gouvernenr particulier, et l'autre au lieutenant du roi, et en cC
d'absence de l'un et de l'autre, il en sera présenté une à l'officier qu'
commandera.

Mande et ordonne Sa Majesté au sieur marquis de Vaudreuil, '
verneur et lieutenant-géneral en la Nouvelle-France, et au 810
Begon, intendant, et à tous ses autres officiers, de se conformer "0
nrsent réglement, qu'elle veut être enrégistré au conseil supérieéo
àe Québec, et exécuté selon sa forme et teneur.

Fait à Paris, le vingt-septième avril, mil sept cent seize.

Signé LOUIS.

Et plus bou,

PHELYPEAUX-
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Le réglement ci-devant a été régistré au greffe du conseil supérieur

de Québec, suivant son arrêt de ce jour, par moi conseiller secrétaire
d troi, greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le premier
décembre, mil sept cent seize.

Signé: DE MONSEIGNAT.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

-Arrêt du Conseil d' Etat du Roi touckant les réclamations de Mar-
chandies ou Efetsfates par les Sauvages du Canada, du 28e Avril
1716.

L E roi étant informé qu'il se fait par les Sauvages de la Nouvelle- Arrêt du con-
France des réclamations de mirchandises ou effets saisis, et jugeant seil d'état da

qu'il ne convient point que ces sortes de réclamations soient poursui- s °tca
t1es devant les justices ordinaires, Sa Majesté étant en son conseil, de tions de mar-
avis de monsieur le duc d'Orléans, son oncle, régent, a ordonné et chandises ou

Ordonne pour des raisons particulières, et sans tirer à conséquence, effets faitesjiarîciieres conéquecepar les sauva-
ue la connoissance des reclamations faites à Québec par les Sauvages ges du Canada
ela Nouvelle-France, appartiendra au gouverneur et lieutenant- 28e avril 1716.

général au dit pays, à l'intendant et au premier conseiller du con- Ins.Cons. Sup.
Seil supérieur; et la connoissance de celles faites à Montréal par Rég. D. Fol. 30
!es dits Sauvages appartiendra au dit gouverneur, à l'intendant et au V'
Juge de la dite ville.

Défend Sa Majesté, à tous ses autres cours et juges d'en connoltre,
texquels elle mande de se conformer au présent &tr<êt qui sera enré-
gistré au conseil supérieur de Québec, et partout ailleurs où besoin
%era.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris, le
'#igt-huitième avril, mil sept cent seize.

Signé: PHELYPEAUX,

Avec paraphe.

L'arrêt du conseil d'état du roi ci-devant transcrit a été régistré au
greffe du conseil supérieur de Québec, suivant son arrêt de ce jour,
par rioi conseiller secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil,
totigné, à Québec, le premier décembre, mil sept cent seize.

Signé: DE MONSEIGNAT.

Arre au sujet des Foricatioss de Montréal.

ce qui a été représenté au roi, étant en son conseil, que le Arrat au sujet
' feu roi ayant été informé qu'il étoit nécessaire de renouveler des fortifica-
enceinte de pieux de la ville de Montréal, située dans l'isle du tions de mont-

nom, et ayant jugé qu'il convenoit mieux, par rapport au bien 5e mai 1716.e sfen service, à celui des habitans et à leur sûreté, de faire faire une Ins.cons. a .
'Ckeinte de murailles à cette ville; que par là ces habitans ne se Rég. D. Fo.
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roient plus dans la nécessité de fournir tous les ans de nouveaux
pieux pour remplacer ceux qui se trouveroient mauvais, que même
ils seroient bientôt dans l'impossibilité d'en fournir de la qualité qu'il
faudroit, ne se trouvant plus d'arbres à portée de la grosseur conve-
nable; que c'est ce qui obligea Sa Majesté d'ordonner, en l'année
mil sept cent treize, cette enceinte de murailles, et que la dépense
en seroit faite par les habitans.

Vu les réponses faites sur ce sujet par le sieur de Ramezay, qui a
resté commandant au dit pays en l'absence du sieur marquis de Vau-
dreuil, gouverneur et lieutenant général en la Nouvelle-France, et
par le sieur Begon, intendant au dit pays, ensemble l'avis du dit
sieur de Vaudreuil; ouï le rapport et tout considéré, Sa Majesté
étanten son conseil, de l'avis de monsieur le duc d'Orléans, régent,
a ordonné et ordonne qu'il sera imposé tous les ans, à commencer de
la présente année mil sept cent seize, une somme de six mille livres,
dont deux mille livres seront payées par le séminaire de Saint-Sul-
rice, établi à Montréal, qui a des emplacemens dans la dite ville,
dont il est seigneur direct aussi bien que de toute l'isle, et les quatre
mille livres restant par les autres communautés, régulières ou sécu-
lières, et les habitans de la ville de Montréal, excepté seulement les
officiers de guerre et autres employés pour son service, qui n'y ont
point de maisons; pour être la dite somme de six mille livres em-
ployée à faire une clôture de maçonnerie à la dite ville, conformé-
ment au plan qui en sera arrêté, au lieu de celle de pieux qui y est à
présent; et que cette imposition, dont les deniers seront remis entre
les mains du commis du trésorier général de la marine en exercice,
soit continuée jusqu'à ce que la dite enceinte soit achevée.

Veut Sa Majesté que les rôles de la dite imposition soient faits par
le juge de la ville de Montréal, son procureur en la jurisdiction de la
dite ville et un député qui sera nommé par les habitans, et que les
rôles soient approuvés parle gouverneur et lieutenant général de la
Nouvelle-France, et l'intendant, après quoi Sa Majesté les a déclarés
et déclare exécutoires, nonobstant opposition ou appellation quel-
conque, dont, si aucunes interviennent, Sa Majesté s'en réserve la
connoissance, icelle interdisant à tous ses autres cours et juges;
ordonne Sa Majesté que le dit député ensemble un de la part du
séminaire seront présens au marché et reddition des comptes qui
seront faits des dits ouvrages, et que le présent arrêt, qui sera enré
gistré au conseil supérieur de Québec, soit lu, publié et affiché par-
tout où besoin sera.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris la
cinquième mai, mil sept cent seize.

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

L'arrêt ci-devant a été régistré au greffe du conseil supérieur de
Québec, suivant son arrêt de ce jour, par moi conseiller, secrétaire
du roi, greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec, l
premier décembre, mil sept cent seize.

DE MONSEIGNAT.Signé :
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Arrêt du Conseil d'Etat du Roi pour la réunion des terres concédéex
par les Messieurs du Séminaire de Saint-Sulpice.

U par le roi, étant en son conseil, la requête présentée par los Arrt du cou.
Yecclésiastiques du séminaire de Saint-Sulpice de Paris, seigneurs self d état

de 'isle de Montréal, terre ou Côte-Saint-Sulpice en Canada, leurs vo" la r-
appartenances et dépendances; par laquelle requête ils auroient ex- roe concédées
Posé qu'eu qualité de seigneurs de la dite isle, ils ont accordé plu. par le séini-
sieurs concessions d'héritages, aux charges, rentes et devoirs portés uaupice.
par les dites concessions; que plusieurs propriétaires des dites habi- 7e mai 16,
tations les ayant laissé incultes et abandonnées, les supplians ont été ins.Cona, sup,
Obligeés, pour la conservation de leurs droits, de se pourvoir devant Rég. D. FoL
les sieurs intendans de la Nouvelle-France, pour obtenir permission
d'y rentrer, ce qui leur a été accordé par plusieurs ordonnances des
Vingt-deuxième juin 1706, vingt-septième muai 1707, vingt-sixième
ruai 1708 et cinquième juillet 1710, après avoir rapporté aux dits
sieurs intendans des certificats en bonne forme de l'abandon des dites
Concessions; que le feu roi ayant été informé de la négligence des
Propriétaires des dites concessions, et qu'elle causeroit un préjudice
Considérable à l'établissement de la colonie, a ordonné, par arrêt
rendu le sixiême juillet 1711, que dans un an dujour de la publica-
tion de l'arrêt, les habitans de la Nouvelle-France qui n'habitent point
sur les terres qui leur ont été concédées, seront tenus d'y tenir feu et
lieu et de les meure en valeur, faute de quoi et le dit teins passé, il
est ordonné que, sur les certificats des curés et des capitaines de la
Côte, justifiant que les habitans auront été un an sans tenir feu et lieu
sur les dites terres et ne les auront point mises en valeur, ils soient
déchus de la propriété et icelles réunies aux domaines des aeigneurs,
sur les or donnances qui seront rendues par le sieur Begon, intendant
nu dit pays de la Nouvelle-France; qu'en exécution du dit arrêt.
Publié dans la ville de Montréal le vingt-neuviême janvier 1713, les
supplians ont présenté requête au dit sieur Begon pour être reçus à
rentrer dans plus de quarante-huit habitations abandonnées et incultes,
suivant les certificats des curés et des capitaines de la côte, au bas de
laquelle requête le dit sieur intendant a ordonné que les parties
seront assignées, mais comme il se rencontre plusieurs de ces con-
eessions dont les propriétaires sont décédés sans héritiers, que
d'autres sont absens depuis longues années, et que ce seroit les réduire
dians l'impossibilité d'en procurer la réunion à leur seigneurie, s'ils
étoient obligés de suivre les formalités des procédures pour toutes les
'COnRcessions abandonnées et incultes, les dits ecclésiastiques du sémi-
lnaire de Saint-Sulpice ont supplié très-humblement Sa Majesté de
faire connoitre ses intentions sur l'arrêt du sixième juillet 1711, et
de fixer les cas dans lesquels ils pourront rentrer dans les concessions
Itcultes et abandonnées, sans autre formalité que de rapporter les
Certificats ordonnés par le dit arrêt.

Et Sa Majesté considérant que si les dits ecclésiastiques étoient
dans l'obligation de se pourvoir devant le sieur intendant du dit pays
au sujet des dites concessions incultes ou abandonnées, ils seroient
exposés à des longueurs de procédures par l'éloignement oû ils sont
de la ville de Québee oû réside le dit sieur intendant, qui ne fait pas
ela séjour assez long à Montréal pour la discussion de pareilles
-araires; d'ailleurs, en cas d'appel de ses ordonnances, les parties qui
7 auroient intérêt, seroient tenues de les porter en France: à quoi
Sa Majesté voulant pourvoir, oui le rapport et tout considéré, Sa
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Majesté étant en son conseil, de l'avis de monsieur le due d'Orléans,
régent, a ordonné et ordonne que, sur les demandes des ecclésias-
tiques du séminaire de Saint-Sulpice à fin de réunion à leur sei-
gneurie des concessions par eux faites, ils se pourvoiront pardevant
les juges royaux de Montréal et par appel au conseil supérieur de
Québec, pour être ordonné par eux ce qu'il appartiendra, sans néan-
moins que les dits officiers puissent connoitre des ordonnances ci-
devant rendues par les sieurs intendans du dit pays, pour lesquelles
il en sera usé en la manière accoutumée et aux termes des ordon-
nances, en cas que les propriétaires des dites concessions, ou leurs
ayans cause, se pourvoyent contre leur disposition; et cependant
ordonne Sa Majesté que les dites ordonnances seront exécutées selon
leur forme et teneur, par provision, jusqu'à ce qu'il en ait été autre-
ment ordonné.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le
cinquième mai, mil sept cent seize.

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

L'arrêt ci-devant, a été régistré au greffe du conseil supérieur de
Québec, suivant son arrêt de ce joui, par moi conseiller, secrétaire
du roi, greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le pre-
mier décembre, mil sept cent seize.

Signé: DE MONSEIGNAT.

Réglemnent concernant les siéges d'Anmirauté, que le Roi veut ètre
établis dans tous les Ports des Isles et Colonies Fyanoisecs, en quel-
que partie du monde qu'elles soient situées.

Réglement E roi s'étant fait représenter l'ordonnanee rendue par le feu roi en
concernant les P 'anée 1681, sur le fait de la mrine, pour être gardee et obeervée
siégea'n dans son royaume, terres et pays de son obéissance, ce qui n'a point et
2e janvier lieu jusqu'à présent, attendu qu'il n'y a point encore d'amirautés établies

1717. dans les colonies d'Amérique, mi des Indes Occidentales, ce qui donne
Ina.Cons. Sup. occasion à toutes sortes de juges et de praticiens de s'attribuer la connois-

D. sance des affaires maritimes, sans aucune capacité mi counoissance des
ordonnances, ce qui cause un préjudice censidérable au commerce et à la
sitnation de la navigation, que les rois prédécesseurs de Sa Majesté ont
toujours regardés conume affaires très importantes, et qui ne pouvoient être
bien administrées que par des ordonnances particulières, et par de§ juris-
dictions établies exprès pour les faire abserver ; Sa Majesté de l'avis da
dur d'Orlénas, son opele, régent, a résolu le présent régLemenat.

TITRE PREMIER.

Des Juges de lAmimué et de leur compétenee.

I. Il y aura à l'avenir dans tous les ports des ides et colomes françoise¾
en quelque partie du monde qu'elles soient situées, desjuges pour con-
moetre des causes maritimes, sous le nom d'officiers d'amirauté privative-
ment à tous autres juges, et pour être par eux les dites causes jugées
suivant l'ordonnance de 1681, et autres ordonnances et réglements tm-
ebat la marine.
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II. La nomination des dits juges appartiendra à l'amiral, comme en

France, sans toutefois qu'ils puissent exercer qu'après avoir, sur la dite
%oimination, obtenu une commission de Sa Majesté au grand sceau, laquelle
cOmmission sera révocable, ad nutun.

III. Ils pourront être choisis parmi les juges des jurisdictions ordinaires,
sans être obligés de prendre des lettres de cimptabilité ; ils rendront la
Justice au nomu de l'amiral, conformément à l'ordonnance de 1681, et au
r'églement de 1669, et les appels de leurs sentences seront relevés en la
Manière prescrite par la dite ordonnance, et ainsi qu'il sera expliqué ci-
»près. Ils ne pourront être en même tems juges de l'amirauté et officiers
des conseils supérieurs.

IV. Leur corpetence sera la même qui est expliquée par l'ordonnance
de 1681, livre premier, titre deux, et par l'édit de 1711.

V. Il y aura dans chaque siège d'amirauté un lieutanant, un procureur
du roi, un greffier et un ou deux huissiers, suivant le besoin, avec les
t4êmnes fonctions qui leur sont attribuées dans l'ordonnance de 1681.

VI. Les lieutenants et les procureurs du roi seront reçus au tribunal, o
Se porteront les appels de leurs sentences, les greffiers et les huissiers
seront reçus par les officiers de leur siège.

VII. Les lieutenants et les procureurs du roi ne pourront être reçus
qu'ils ne soient agés de 25 ans, seront dispensés d'être gradués, pourvu
toutefois qu'ils aient une connaissance suffisante des ordonnances et des
Oll'aires maritimes, sur lesquelles ils serout interrogés, avant que d'être
reçus.

VIII. Les lieutenants rendront la justice et tiendront les audiences
Is le lieu où se rend la justice ordinaire, et on conviendra des jours et

tes heures, afin que cela ne fasse point de confusion.

IX. En cas d'absence, mort, maladie, ou récusation d'aucun des dits
ýfficiers, ses fonctions seront faites par le juge ordinaire le plus prochain,
Jusqu'à ce qu'il y ait été pourvu, lequel juge sera tenu de faire mention
expresse dans ses sentences et procédures de sa commission.

X. Le greffier sera tenu de se conformer exactement à l'ordonnance de
1681, pour ce qui regarde ses fonctions ; et en cas d'absence, mort, ou
'laladie, il y sera commis par le lieutenant, jusqu'à ce qu'il y soit
Pourvu.

XI. Les huissiers seront reçus et exploiteront conformément à Pordon-
%ance de 1681, excepté pour ce qui regarde la visite des bâtiments dont
les Officiers d'amiraute sont chargés par l'édit de 1711, qui se fera en la

a4nière expliquée ci-apres.

XII. Les procureurs du roi et les greffiers seront obligés de tedir des
<Dstres, ainsi qu'il est prescrit par l'ordonnance de 1681; et si ces

e'Ciers sont choisis parmi ceux des jurisdictions ordinaires, ils tiendront
leurs régistres distincts et séparés pour chaque jurisdiction, et sans que les

ffaires de l'une soient confondues avec celles de l'autre.
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TITRE DEUXIÈME.

Du Receveur de l'Amiral.

I. Dans tous les lieux où il y aura des officiers de l'amirauté, l'amiral
pourra établir un receveur pour délivrer ses congés, et faire les fonctionS
prescrites au titre sixième, livre premier, de l'ordonnance de 1681.

TITRE TROISIÈME.

Des ProcJdures et des Jugements.

J. Les affaires de la compétence de l'amirauté seront instruites et
iugées conformément _. Pordonnance de 1681, et les appels seront portés
au cons-il supérieur ou ressortit la justice ordinaire du lieu.

Il. Les officiers d'amirauté n'auront que l'instruction des prises qui
seront amenées à leur siège en tems de guerre, et les procédures el
seront envoyées à l'amiral, pour être jugées ainsi qu'il s'est pratiqué de tous
tems.

III. Pourront néanmoins joindre leurs avis aux dites procédures, et
pourront les dits avis être exécutés par provision, après avoir été homolo-
gues au conseil supéieur, en donnant bonne et suffisante caution, et sera
tenu le dit conseil supérieur de s'assembler extraordinairement, pour l'ex-
pédition des dits avis, lorsqu'il en sera besoin, dans l'instruction des prises
ils se conformeront à l'ordonnance de 1681, et aux divers réglements
faits sur cette matière ; ils jugeront les prises faites sur les forbans et,
teis de paix, et l'appel de leur jugement sera porté au conseil supérieur,
sas qu'il soit nécessaire d'en envoyer les procédures à l'amiral.

IV. Les demandes pour le payement de partie'ou du total de la car-
gaison dun vaisseau prêt à faire voile, pour revenir en France, seront
jugées sommairement, et exécutées nonobstant l'appel, et sans préjudice
d'icelui, et les détenteuis des dites marehandises contraints par la vente
de leurs effets, même par corps, s'il est besoin, à en acquitter le prix. lors-
qu'il ne s'agira que d'un payement non contesté, et s'il y a quelque ques-
tion incidente, la sentence de l'amirauté sera toujours exécutée par pro-
vision, ronobstant l'appel et sans préjudice d'icelui en donnant caution.

TITRE QUATRIÈME.

Des Congés et Rapports.

I. Aucun vaisseau ne sortira des ports et havres des dites colonies, et
établissement françois, pour faire son retour en France, ou dans quel-
qu'autre colonie, ou pour aller directement en France, ou dans les autres
colonies, sans congé de l'amiral, enrégistré au greffe de l'amirauté du
lieu de son départ, à peine de confiscation du vaisseau et de son charge-
ment.

II. Fait Sa Majesté défenses à tous gouverneurs des dites colonies, OU
lieutenants-généraux, particuliers de places et autres officiers de guerre, de
donner aucuns congés, passeports et sauf-conduits pour aller en, mer, et a
tous maîtres, capitaines de vaisseaux, d'en prendre, sous peine contre les
maîtres et capitaines qui en auront pris, de confiscation du vaisseau et
marchandises, et contre ceux qui auront donné les dits congés, passeports
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et sauf-conduits, d'être tenus des dommages et intérêts de ceux à qui ils
en auront fait prendre.

III. Ne seront néanmoins les maîtres tenus de prendre aucun congé
Pour retourner au port de leur demeure, s'il est situé dans l'étendue de
l'amirauté où ils auront fait leur décharge.

IV. Lorsque les gouverneurs-généraux ou particuliers auront à donner
à quelque maître, ou capitaine de vaisseaux des ordres dont l'exécution
sera importante, pour le service de Sa Majesté, ils les mettront au dos
du congé de l'amiral, signé d'eux, et suivant la formule qui sera mise
c-après.

V. Les maîtres des bâtimens dont la navigation ordinaire, consiste à porter
des sucres ou autres marchandises, d'un port à un autre dans la même isle,
Comme aussi ceux qui navigueront d'isle en isle, et iront de la Martinique
aux Isles de la Guadeloupe, Grenade, Grenadine, Tabaco, Marie Galande,
Saint-Martin, Saint-Barthélemy, Saint-Vincent, Saint-Alouzie et la Do-
minique,et ceux qui iront de l'Isle de Cayenne, à la province de Guyanne
et de la côte de Saint-Domingue à l'Isle de la Tortue, prendront des
congés de l'amiral, lesquels leur seront donnés pour un an.

VI. Ceux qui font leur commerce ordinaire à l'Isle Royale de port en
Port, ou qui iront aux isles adjacentes, Isles de Sable à celle du golfe
Saint-Laurent et aux côtes du dit golfe, prendront aussi des congés de
l'amiral, lesquels leur seront donnés pour un an, mais s'ils viennent à
Québec, ils prendront un nouveau congé.

VII. Les maîtres des dits bâtimens avant de recevoir leurs congés
feront au greffe leur soumission de n'aller dans aucune isle ou côte étran-
gère, à peine de confiscation du vaisseau et marchandises, et de trois
cents livres d'amende, dont ils donneront caution.

VIII. Les maîtres des bâtimens qui navigueront dans le fleuve et golfe
Saint-Laurent, prendront aussi des congés de l'amiral, lesquels leur seront
donnés pour un an, lesquels congés pour un an seront toujours datés du
premier janvier de l'année où ils seront délivrés ; ceux qui de Québec,
iront à l'Isle Royale, seront tenus d'en prendre pour chaque voyage.

IX. Les congés pour les vaisseaux qui doivent retourner en France,
ne pouiront être délivrés par le receveur, ni enrégistrés à l'amirauté,
qu'après en avoir averti le gouverneur de la colonie, et ne pourront les
dits vaisseaux ramener aucun passager ni habitant, sans la permission
expresse des gouverneurs.

X, Les congés pour la pêche ne pourront être délivrés que du consen-
tement des gouverneurs, qui auront attention à empêcher qu'on n'en abuse
Pour faire le commerce avec les étrangers.

XI. Tous maîtres ou capitaines de navires, arrivant dans les colonies ou
établissements françois, seront tenus de faire leur rapport, au lieutenant de
pamirauté, vingt-quatre heures après leur arrivée au port, à peine d'amende
arbitraire.

XII. Excepté seulement ceux qui, arrivant à l'Isle Royale pour pèche,
entreront dans les ports ou havres, où il n'y aura pas d'amirauté, auquel
cas ils seront seulement tenus de faire leur rapport à l'amirauté la plus
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prochaine, dans un mois au plus tard du jour de leur arrivée, sous les
mêmes peines.

XIII. Dispense Sa Majesté les maîtres des bâtimens énoncés dans
les articles III, V et VI du présent titre, de faire leur rapport, ils seront
seulement tenus de faire viser par le greffier de l'amirauté leur congé à
chaque voyage, si ce n'est qu'ils aient trouvé quelque débris, vu quelque
flotte ou fait quelque rencontre considérable à la mer, dont ils feront leur
rapport aux officiers de l'amirauté qui le recevront sans frais.

XIV. Défend Sa Majesté aux maîtres de décharger aucunes marchan-
dises avant que d'avoir. fait leur rapport, si ce n'est en cas de péril émi-
cent, à peine de punition corporelle contre les maîtres, et de confiscation
des marchandises déchargées.

XV. Le procureur du roi de chaque siége d'amirauté, sera tenu à la
fin de chaque année d'envoyer à l'amiral un état des officiers de sa juris-
diction, et de ce qui s'y est passé de plus considérable, comme aussi la
liste des bâtimens qui y sont arrivés avec le jour de leur arrivée et de leur
départ, suivant la formule qui lui en sera donnée.

XVL Il est défendu à tous marchands, maîtres, capitaines et autres
gens de mer, naviguant dans les mers de l'Amérique d'y faire aucun com-
merce avec les étrangers, et d'aborder dans ce dessein aux côtes ou isles
de leurs établissements, -sous peine pour la première fois de confiscation
des vaisseaux qui y auront été, ou de leur chargement, et des galères en
cas de récidive, contre le maître et les matelots qui auront fait cette
navigation.

XVII. Les maîtres et pilotes en faisant leur rapport représenteront
leur congé, déclareront le tem et le lieu de leur départ, le port et le
chargement de leur navire, la route qu'ils auront tenue, les hasards qu'ils
auront courus, les désordres arrivés dans leurs vaisseaux, et toutes les
circonstances de leur voyage ; représenteront aussi leur journal de voyage
qui leur sera remis, s'ils le désirent, par les officiers de l'amirauté au bout
de huit jours, et sans frais, après qu'ils en auront extrait les choses qui
pourront servir à assurer- ou perfectionner la navigation, dont ils auront
soin de rendre compte à l'amiral tous les trois mois.

XVIII. Les capitaines et maîtres des vaisseaux arrivant des colonies
françoises dans les ports de France, seront tenus en faisant leur rapport,
de déclarer comment ils ont été reçus dans les dites colonies, de quelle
manière s'y rend la justice, quels frais et quelles avaries ils ont été obligés
de payer depuis leur arrivée jusqu'à leur départ ; enjoint Sa Majesté au-
officiers d'amirauté d'interroger exctement les maîtres et capitaines sur
ces articles, de recevoir les plaintes des passagers et matelots qui en au-
ront à faire, et d'en dresser un procès-verbal qu'ils seront tenus d'envoyer
à l'amiral de France.

TITRE CINQUIÈME.

De la visite des Vaiseaux.

I. A Parrivée des vaisseaux, la visite sera faite par les officiers de l'ami-
rauté, suivant l'édit de 1711. Ils observeront de quelles marchandises ils
sont chargés, quel est leur équipage, quels passagers ils amènent et feront
mention du jour de l'arrivée du vaisseau et en dresseront leur procès-
verbal.
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11. La visite des vaisseaux destinés à retourner en France, se fera 'avant

leur.chargement, par les officiers d'amirauté, avec un charpentier nommé, et
e) Présence du maître qui sera tenu d'y assister, sous peine d'amende arbi-
traire, pour examiner si le vaisseau est en état de faire le voyage ; sera
faite aussi la visite des agrès et apparaux en présence d'un ou deux capi-
taines nommés par les officiers d'amirauté, à l'effet de voir s'ils sont suffi-
sants pour le voyage, et seront tenus les maîtres qui se préparent à charger
eur vaisseau d'en avertir les officiers d'amirauté deux jours avant de com-
taencer, sous peine contre les contrevenants de les faire décharger et
recharger à leurs dépens.

III. Ils prendront la déclaration du maître et de l'écrivain ou du dé-
Pensier de l'état, qualité et quantité des vituailles, pour juger si elles sont
convenables et suffisantes pour la longueur du voyage et le nombre de
i'équipage et des passagers, et ne pourra la quantité de vituailles être
rûoindre de soixante rations, et de deux tiers de barique d'eau pour chaque
Personne.

IV. Si les deux tiers de l'équipage soutiennent contre la déclaration du
aître et de l'écrivain ou dépensier, que les vituailles ne .ont pas de

bonne qualité, ou qu'il n'y en a pas la quantité portée par la déclaration,
les Officiers d'amirauté en feront la vérification, et en cas que la déclara-
tion se trouve fausse, le maître et l'écrivain seront condamnés chacun en
tent livres d'amende, et à prendre les vituailles, ainsi qu'il sera ordonné,
te qui sera exécuté à la diligence du procureur du roi et de celui des
Matelots, que les deux tiers de l'équipage nommeront, le prix des dites
'ituaille, sera pris sur le corps du vaisseau et même sur le chargement,
dolt on pourra vendre, jusqu'à la concurrence du prix des dites vituailles,
141f à être supportée la dite dépense par qui il appartiendra, ce qui sera
1glé par les officiers de l'amirauté du lieu où le vaisseau fera son retour.

. Sera par les dits officiers d'amirauté dresse un procès-verbal de
tat du vaisseau, des agrès et apparaux, et des vivres, duquel procès-

'erhal il sera délivré aux maîtres une copie, qu'ils seront tenus de repré-
senter à l'amirauté du lieu de leur retour, sous peine d'amende arbitraire ;
Pour ce qui est des frais de justice, expéditions des congés et autres pro-
cédures, ils seront reçus par les officiers de l'amirauté sur le même pied
in'ils ont été reçus jusqu'à présent par les juges ordinaires ; et s'il arrivoit
ielque difficulté à cet égard, elle sera réglée par provision par le conseil
SUpérieur, se réservant Sa Majesté de les régler particulièrement et en

tail, par un tarif exprès, quelle fera arrêter en son conseil sur les avis et
Instructions que les officiers des conseils supérieurs, intendants, négociants
t autres, que Sa Majesté jugera à propos de consulter, auront ordre

d'envoyer incessamment ; lequel tarif ordonné par Sa Majesté sera impri-
%6 et exposé dans le lieu le plus apparent du greffe, afin que tout le monde

y avoir recours.

l'ande et ordonne Sa Majesté, à Monsieur le comte de Toulouze,
sriral de France, de tenir la main à l'exécution du présent réglement,
de le faire publier et afficher et enrégistrer partout où besoin sera.

Fait à Paris, le douzième janvier, mil sept cent dix-sept.

Signé: LOUIS.

Lt 

lus bas,
PHELYPEAUJX.
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Ensuivent les Formules:

PREMIPRE.

Formules des Ordres que pourront donner les Gouverneurs.

Etant nécessaire pour le bien de notre service d'envoyer à
pour , nous avons ordonné à , maître dit
vaisseau, le , de s'en aller avec son vaisseau en vertu du
congé de Monsieur l'amiral et de notre présent ordre à ---
fait à

SECONDE.

Formule du Procès-Verbal de visite d'un Vaisseau qui retourne en&
France.

Aujourd'hui , nous, , sur l'avis qui nous
a été donné par , maître du vaisseau, le -
étant au port de et prêt à faire voile pour France, nous
nous sommes transportés sur le dit vaisseau avec , maître-
charpentier, par nous nommé à cet effet, et avons trouvé le dit vaisseau
en état de faire le voyage.

OU BIEN:

Et avons trouvé le vaisseau hors d'état de faire le voyage, attendu telle
ou telle réparation qu'il y a à faire, à quoi nous avons ordonné au dit
maître de faire travailler incessamment, et de nous avertir quand le tra-
vail sera achevé; ensuite nous étant fait représenter les agrès et apparat,%
en présence de - et , par nous nommés à cet
effet, nous les avons trouvés suffisants pour le voyage.

OU BIEN:

Nous avons trouvé qu'il y manque , que le dit maître
sera obligé de fournir incessamment ; ensuite l'ayant sommé (le nous repré-
senter l'état de la quantité et qualité de vituailles qu'il prétend embarquer
dans le dit vaisseau, nous l'avons jugé suffisant.

OU BIEN:

Nous avons remarqué qu'il y manque que le dit maître
sera obligé de fournir incessamment, et de nous certifier de l'embarque'
ment des dites vituailles, lorsqu'il aura été fait et jusques-là, il ne lui sera
délivré aucun congé. Fait à

Fait à Paris, le douzième janvier, mil sept cent dix-sept.

Signé: LOUIS.

Et plus bas,
PIIELYPEAUJX.-signé :
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Lettres Patentes sur le Réglement ci-devant concernant les Siéges

d'Amirauté que le Roi veut être établis dans tous les Ports des Islrs
et Colonies françaises, en quelque partie du monde qu'elles soient

Situées.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

. Nous avons fait un réglement en date de ce jourd'hui, concernant les
sieges d'amirauté, que nous voulons être établis dans tous les ports des
Isles et colonies françoises, en quelque partie du monde qu'elles soient
situées ; pour l'exécution duquel nous avons jugé nécessaire de faire
expédier nos lettres patentes, adressantes à nos cours et conseils supérieurs.

A ces causes, de l'avis de notre très-cher et très-amé oncle le duc
d'Orléans, régent, de notre très-cher et très-amé cousin le duc de Bour-
bon, de notre très-cher et très-amé oncle le duc du Mayne, de notre
très-cher et très-amé oncle le comte de Toulouze, et autres pairs de
France, grands et notables personnages de notre royaume ; nous, en con-
firmant le dit réglement ci-attaché sous le contrescel de notre chancelle-
rie, l'avons autorisée et autorisons par ces présentes signées de notre
Main, voulons qu'il soit enrégistré en nos cours et conseils supérieurs, et
exéçuté selon sa forme et teneur.

Si donnons en mandement à nos amês et féaux conseillers les gens
tenant nos cours de parlement et conseils supérieurs à l'Amérique et aux
Indes Orientales, que ces présentes, ensemble le dit réglement, ils aient à
faire lire, publier et régistrer, et le contenu en icelles garder et observer
selon leur forme et teneur, nonobstant tous édits, ordonnances, réglements,
"sages et autres choses à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et
dérogeons par ces présentes ; aux copies desquelles et du dit réglement,
collationnées par l'un de nos amés et féaux conseillers secrétaires, voulons
que foi soit ajoutée comme à l'original ; car tel est notre plaisir.

Donné à Paris, le douzième jour de janvier, l'an de grâce mil sept cent
dix-sept, et de notre règne le deuxième.

Signé: LOUIS.

Et lus bas, Par le roi, le Duc D'ORLtANs, régent, présent.

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellées du grand sceau en cire jaune, et contrescellées.

Le réglement et les lettres patentes y attachées sous le contrescel de la
ehancellerie ont été enrégistrés au greffe du conseil supérieur de Québec,
suivant son arrêt de ce jour. Ouï et ce requérant M. Paul Denys de
St.-Simon, conseiller, faisant les fonctions de procureur-général du roi,
Par moi conseiller secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil, sous-
big!é, à Québec, le vingt-deuxième novembre, mil sept cent fix-sept.

Signé: DE MONSEIGNAT.
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•-Letres Patentes de Sa Majesté pour augmenter de deux le non-
bre des Sours Converses de l'Hapital-Général de Québec, du moi
de mars 1717.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
prdsens et à venir, salut.

Lettres paten- IE feu roi notre très-honoré seigneur et bisaïeul auroit, par ses le ttres
ts pour aug- L patentes du mois de mars, mil six cent quatre-vingt douze, permismonter de
deuxles8<eurs l'établissement d'un Hôpital-Général dans la ville de Québee, pour Y
converses de recevoir les pauvres mendiants et invalides de l'un et l'autre sexe, et il
l'HbPital-Gé- auroit été établi, pour avoir soin des dits pauvres dans le dit hôpital, des reli-n6ral de Qué-

e ugieuses dont le feu roi, par son arrêt du trente-unième inai, mil sept cent un,
Mars 1717. auroit fixé le nombre à celui de dix, y compris la supérieure et autres
Ins Conh.Sup. ayant charge dans la dite maison et deux converses ; mais ce nombre ne
Rég. D. Fol. suffisant pas par rapport à celui des pauvres du dit hôpital, nous aurions

' par nos lettres patentes du cinquième mai de l'année dernière, permis à la
- supérieure de recevoir quatre religieuses, outre et par dessus le nombre

porté par l'arrêt du dit jour, trente-unième mai, mil sept cent un ; et
ayant été informé qu'il seroit aussi nécessaire d'augmenter le nombre des

. converses, eu égard à la quantité de pauvres qui sont dans le dit hôpital,
nous avons résolu d'expliquer sur ce nos intentions.

A ces causes, de l'avis de notre très-cher et très-amé oncle le duc
d'Orléans, régent, de notre très-cher et très-amé cousin le duc de Bour-
bon, de notre très-cher et très-amé oncle le duc du Mayne, de notre
très-cher et très-amé oncle le comte de Toulouze et autres Pairs de
France, grands et notables personnages de notre royaume et de notre
grâce spéciale, pleine puissance et autorité royale nous avons permis et
permettons à la supérieure des religieuses établies dans le dit Hôpital-
Général, de recevoir outre et par dessus le nombre des deux converses,
deux autres converses, et nous avons réglé pour l'avenir le nombre des
dites converses à celui de quatre.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur à Québec, que ces présentes ils fassent enrégistrer et le
contenu en icelles gar der et observer selon leur forme et teneur, nonobs-
tant tous édits, lettres patentes, déclarations, arrêts et autres choses à ce
contraires, auxquelles nous avons dérogé,et dérogeons; car tel est notre
plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours nous avons
fait apposer notre scel à ces dites présentes.

Données à Paris au mois de mars, l'an de grâce mil sept cent dix-sept,
et de notre règne le deuxième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, te Duc D'OiLtANS, régent, présent,

Signé: PHELYPEAUX.

Et à côté, Visa, DAGUESSEAU,

Pour augmentation des sours converses à l'hôpital de Québec.

Signé: PHELYPEAUX.

Scellées du grand sceau de cire verte sur lacs de soie rouge et verte.
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Les lettres patentes ci-devant ont été régistrées au greffe du conseil

supérieur de Québec suivant son arrêt de ce jour, ouï et ce requérant le
Procureur-général du roi, par moi conseiller secrétaire du roi, gredier en
chef du dit conseil soussigné, à Québec, le vingt-deuxième novembre, mil
sept cent dix-sept.

Signé: DE MONSEIGNAT.

4rrêt rendu au sujet des Prêtres du Canada qui ne sont plus en état

de servir.

L E roi s'étant fait réprésenter les états des dépenses de la Nouvelle- Arrêt du con.
France, payées tant par les trésoriers généraux de la marine, chacun seil d'état au

dans leur année d'exercice jusqu'en 1698, que par le fermier du domaine re qui nepré.
d'Occident depuis la dite année 1698 jusques et compris celle de 1716, sont plus en
et vu par ces états qu'il a été employé dans chacun de ceux payés par état de servir.
les trésoriers généraux de la marine jusqu'en 1698, et dans chacun de 9e mars 1717.
ceux payés par le fermier du domaine d'Occident depuis la dite année R,.Co FOI.
1698 jusqu'en 1713, la somme de deux mille livres, sous le nom du supé- 85o.
rieur du séminaire de Québec, pour l'entretien annuel des prêtres de Ca-
rlada qui ne sont plus en état de servir, et que dans chacun des états des
années 1714, 1715 et 1716, payés aussi par le dit fermier, cette somme
de deux mille livres y a été seulement employée pour l'entretien des
Prêtres qui ne sont plus en état de servir, sans qu'il ait été fait mention
qu'elle seroit payée au supérieur du dit séminaire, ce qui a été cause des
Contestations arrivées entre le sieur évêque de Québec, qui a prétendu
toucher cette somme pour la distribuer ainsi qu'il jugeroit convenable, et
le supérieur du dit séminaire, qui a soutenu qu'elle devoit lui être payée,
étant autorisé pour la recevoir par différens ordres du feu roi ; et voulant
faire cesser à l'avenir toutes ces contestations, Sa Majesté ayant vu aussi
les mémoires du sieur évêque de Québec, du supérieur du séminaire du dit
Québec et des prêtres du Canada qui ne sont plus en état de servir, deux
avis en forme de réglemens donnés au feu roi par le feu sieur archevêque
de Paris et le Père de la Chaize, en date des 13e et 20e janvier 1692,
que Sa Majesté auroit approuvés et autorisés et dont elle auroit ordonné
l'exécution, lesquels avis ont été acceptés par le dit sieur évêque et par
le sieur Brisacier, supérienr du séminaire des missions étrangères à Paris;
l'arrêt du onzième février de la dite année, rendu pour l'exécution des dits
avis, et les lettres patentes du même jour pour l'enrégistre ment tant des
dits avis que du dit arrêt au conseil supérieur de Québec, le certificat de
l'enrégistrement fait au dit conseil supérieur le premier décembre de la
t oême année ; autre avis donné à Sa Majesté par le dit sieur archevêque
de Paris et le Père de la Chaize, en date du vingt-cinquième février 1693,
que Sa Majesté auroit aussi approuvé et autorisé, et dont elle auroit or-
donné l'exécution; les dits mémoires et pièces envoyés par le sieur mar-

%is de Vaudreuil, gouverneur et lieutenant général en la Nouvelle-
Srance.

Ouï le rapport et tout considéré,Sa Majesté étant en son conseil, de l'avis
de monsieur le due d'Orléans, régent, a ordonné et ordonne, sans s'arrêter
*u dit avis en forme de réglement des feus sieur archevêque de Paris et
Père de la Chaize, en date des treize et vingtième janvier 1692, et vingt-
eminquième février 1693, au dit arrêt du onzième février 169·2 et lettres
Patents de dit jour, auxquels Sa Majesté a dérogé et déroge pour ce
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regard seulement, que la distribution de la dite somme de deux mille
livres, employée annuellement sur l'état des charges et autres dépenses de
la Nouvelle-France, payée par le fermier du domaine d'occident, pour
l'entretien des prêtres et missionnaires de la colonie de Canada, qui ne sont
plus en état de servir, sera faite par le sieur évêque de Québec, sans qu'il
puisse employer cette somme à aucun autre usage, tel qu'il puisse être.

Veut Sa Majesté, que la dite somme de deux mille livres soit divisée en
six pensions de trois cens livres chacune et une de deux cens livres, et que les
curés usés ou invalides, qui voudront demeurer dans leurs cures soient
préférés pour les dites pensions, sans qu'aucun prêtre ni curé auxquels les
dites pensions seront accordées, puissent être obligés de se retirer au
séminaire de Québec ; ordonne que quand il n'y aura pas dans la colonie
de Canada assez de prêtres ou curés invalides pour consommer cette
somme (le deux mille livres, l'excédant reste entre les mains du sieur
évêque de Québec pour être employé l'année suivante, conformément à
la présente disposition.

Veut Sa Majesté qu'en exécution du présent arrêt, la dite somme de
deux mille livres soit employée à l'avenir et à commencer de la présente
année, sur les états des charges et autres dépenses de la Nouvelle-France,
en ces termes: à sept prêtres ou missionnaires des cures de la colonie de
Canada qui ne sont plus en état de servir, la somme de deux mille livres
qui leur sera payée, savoir, à six, trois cents livres chacun, et à un sep-
tième, deux cents livres, suivant l'état de distribution qui en sera fait par
le sieur évêque de Québec ; et en cas que par le dit état de distribution
la dite somme ne se trouve pas consommée, l'excédant sera payé au dit
sieur évêque pour être par lui employé, l'année suivante, conformément
à la présente disposition. Et toutes lettres nécessaires sur le présent
arrêt seront expédiées.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le neu-
vième mars, mil sept cent dix-sept.

Signé: PHELYPEAUX.

Lettres Patentes sur l'Arrêt ci-devant, rendues au sujet des Prêtres
de Canada, qui ne sont plus en état de servir.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre ; à nos
anés et féaux les gens tenant notre conseil supérieur à Québec, salut.

Pour finir les contestations qui sont entre l'évêque de Québec et le
supérieur du séminaire de la dite ville, au sujet d'une somme de
deux mille livres, qui est employée annuellement sur l'état des charges
et autres dépenses de la Nouvelle-France, nous aurions par l'arrêt de
notre conseil, ce jourd'hui ordonné de qu'elle manière se feroit à l'avenir,
et à commencer de la présente année, la distribution de la dite somme.

A ces causes, de l'avis de notre très-cher et très-amé oncle le duc
d'Orléans, régent, de notre très-cher et très-amé cousin le duc de Bour-
bon, de notre très-cher et très-amé oncle le duc du Mayne, de notre
très-cher et très-amé oncle le comte de Toulouze et autres pairs de
France, grands et notables personnages de notre royaume ; nous, en con-
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firmant le dit arrêt ci-attaché, sous le contreseel de notre chancellerie,
l'avons autorisé et autorisons par ces présentes signées de notre main ;
Ioulons qu'il soit régistré au conseil supérienr de Québec et exécuté selon
la forme et teneur, nonobstant tous réglemens, arrêts, lettres patentes et
*utres choses à ce contraires, auxquelles nous avons dérogé et dérogeons
par ces présentes ; car tel est notre plaisir.

Donné à Paris, le neuvième jour de mars, l'an de grâce mil sept cent
i%-sept, et de notre règne le deuxième.

Signé . LOUIS.

E't plus bas,
Signé: PHELYPEAUX.

Le Duc D'ORLtANS, régent, présent.

Cellées du grand sceau en cire jaune et contreszellées.

L'arrêt et les lettres patentes y attachés sous le contrescel de la chan-
eellerie, ont été régistrés au greffe d« conseil superieur de Québec ; ourf
et ce requérant M. Paul Denys de Saint-Simon, conseiller, faisant les
tOnetions de procureur-général du roi, suivant son arrêt de ce jour, par
1oi conseiller secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil, soussigné;

Québec le vingt-deuxième novembre, mil sept cent dix-sept.

Signé: DE MONSEIGNAT,

A*rrêt qui permet aux Négocians des Villes dé Qutbec et de Montréal de
S'assembler tous les jours dans un endroit convenable, pour y traiter
dte leurs afaires de Commerce.

UR la requête présentée au roi par les négocians des villes de Québe Wretui per.
et de Montréal dans la Nouvelle-France, contenant, que le commerce met aux Mégo.

étant le principal moyen par lequel la colonie peut se soutenir et s'augmen- ilans de .as

te, il est comme impossible qu'il y puisse jamais fleurir, tant que les négo- e our
pi , o tritler tic

cRans n'auront pas la liberté de s'assembler dans un endroit convenable >eurs affi.ures.
Pour y traiter entr'eux de leurs affaires ; que les assemblées des négoriaus le-inui 171î.
'O't paru si nécessaires pour l'utilité du commerce, que dans toutes les villes ou
de France où il s'en fait, il a été établi des lieux pour ces assemblées, qui 8 .o
"ont appelés, la place ou l'échange dans de certaines villes, et dans
d'autres la bourse ; que si Sa Majesté veut bien leur accorder la même
grce, ils espèrent que les mesures qu'ils pourront prendre pour leur eom-
tlerce, le rendra dans peu florissant ; suppliant Sa Majesté de leur per.
%lettre de s'assembler tous les jours dans un endroit convenable dans
thacune des dites villes de Québuc et de Montréal, pour y traiter entr'eux
ee leurs affaires de commerce ; comme aussi de nommer dans chacune des

es villes l'un d'eux, pour faire au nom de tous, les représentations néces-
res pour le bien de leur commerce, à quoi Sa Majesté ayant égard, vu

le dite requête, ouï le rapport, et tout considéré, Si Majesté étant en son
tOnseil, de l'avis de monsieur le duc d'Orléans, régent, a permis et permet
au dits négocians de s'assembler tous les jours dans un endroit conve-
l'able dans chacune des dites villes de Québec et de Montréal pour
Y traiter de leurs affaires de commerce, et de nommer dans chacune des
'lites villes, l'un d'eux pour faire au nom de tous, les représentations qui
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seront nécessaires pour le bien de leur commerce, au gouverneur-générai
et intendant de la Nouvelle-France.

Fait au conseil d'état du roi, Sa IMajesté y étant, tenu à Paris, le

onzième jour de mai, mil sept cent dix-sept.

Signé: PIIELYPEAUX.

L'arrêt ci-devant a été régistré au greffe du conseil supérieur de
Québec, suivant son arrêt de ce jour, ouï et ce requérant le procureur-
général du roi, par moi conseiller secrétaire du roi, greffier en chef di
dit conseil, soussigné ; à Québec, le vingt-deuxième novembre, mil sept.
cent dx-sept.

Signé: DE MONSEIGNAT.

Diclaration du Ros au sujet de la M1onnaie de Cartes.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à toUr
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Déclamgien T ES inconvenients que la monnoie de cartes cause dans notre colonie de'
du roiausujt -J Canada, nous a fait prendre la résolution de la faire retirer entière-
tic la inouaue..
de cartes. ment, à moitié de sa valeur, ainsi qu'il a déjà été pratiqué depuis l'année
5ejamiet17m7. mil sept cent quatorze ; nous nous sommes déterminés aussi de faire fabri
fIs.C.o 8

IP. quer pour - la dernière fets dans la dite colonie de Canada, une certaine
Ré"x D.,Fi

r ', quantité de monnoie de cartes, pour satisfaire aux dépenses payables par
le trésorier-général de la marine, des six derniers mois de l'année dernière,
et des six premiers mois de la présente ; comme aussi de réduire la valeur
de toute la monnoie de cartes sur le même pied qu'elle sera reçue chez le
t:ésorier, d'ordonner que les espèces de France auront à l'avenir une
valeur égale dans la colonie, que dans notre royaume, et d'abolir dans la
dite colonie la monnoie dite du pays, ce qui convient également au bien
de notre état, à celui de notre dite colonie de Canada et au commerce ea
général.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre très-cher
et très-amé oncle le duc d'Orléans, régent, de notre très-cher et très-amuê
c>usin le duc de Bourbou, de notre très-cher et très-amé cousin le prince
de Conty, de notre très-cher et très-amé oncle le duc du Mayne,de notre
très-cher et très-amé oncle le comte de Toulouze et autres pairs de
France, grands et notables personnages de notre royaume, et de notre
certaine science, pleine puissance et autorité royale, noua avons dit,
déclaré et ordonné, disons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plait
ce qui suit:

I. Il sera fait d.ns notre colonie de Canada, en la manière ordinaire, de
la monnoie de carte, pour satisfaire aux dépenses payables par notre
trésorier-général de la marine des six derniers mois de l'année dernière et
des six premiers mois de la présente.

II. Après que la dite monnoie de carte aura été fabriquée nous jdéfen-
dons à notre lieutenant-général et intendant au dit pays de faire fabriquer,
à l'avenir aucune monnoie de cartes, pour quelque cause et sous quelque
prétexte que ce soit, ni de lui donner cours.
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IEL Voulons qu'a commencer du jour de l'enrégistrement des présentes
et Conseil supérieur de Québec, toutes les monnoies de cartes de Canada,
tant celles des anciennes fabrications que de celle ordonnée par les pré-
3entes, n'aient plus cours dans la dite colonie de Canada, que pour la
mOitié de la valeur écrite sur les dites cartes, et ne soient reçues que sur
te pied, tant dans les payements qui se feront que par le commis du sieur
Cludion, trésorier-général de la marine, qui sera chargé de retirer toutes
les dites cartes, en sorte qu'une carte de quatre livres monnoie du pays,
"Y aura cours que pour deux livres même monnoie, et ne vaudra qu'une
liVre dix sols monnoie de France, et ainsi des autres à proportion.

IV. Toutes les dites monnoies de cartes seront rapportées, à commen-
Cer du jour de l'enrégistrement des présentes, au commis du dit sieur Gau-
dion, trésorier-général de la marine, qui en fera le remboursement sur le
Pied et conformément à la réduction ordonnée par l'article trois, savoir, à
ceux qui les rapporteront la présente année, avant le départ des vaisseaux
Pour France, un tiers payable au premier du mois de mars, mil sept cent
dix-huit, un tiers au premier mars, mil sept cent dix-neuf et l'autre tiers,
au premier mars, mil sept cent vingt, et à ceux qui 4es rapporterout après
le départ des dits vaisseaux, et avant le départ des derniers vaisseaux de
"année prochaine, mil sept cent dix-huit, moitié payable au premier de

ars, inil sept cent dix-neuf, et l'autre moitié au premier mars, mil sept
dnt vint, lesquels remboursemens seront faits en lettre de change sur le
it SieurGaudion, payables dans les dits termes.

V. Les lettres de change seront visées par l'intendant du dit pays de
eanada, elles ne pourront être moindres que de la somme de cent livres,
elles seront acceptées à leur présentation par le dit sieur Gaudion, au-
quel nous feront remettre les fonds nécessaires pour les acquitter à leur
échéance.

VIY. Voulons qu'après le départ des derniers vaisseaux pour France, en
Pannée 1718, les dites monnoies de cartes, tant des anciennes fabrications
9ue de celle ordonnée par les présentes, qui n'auront point été rapportées,
'oient et demeurent de nulle valeur, et en conséquence elles n'auront plus
dI le dit temps aucun cours dans le commerce ni dans les payements ;
46f tdons de les y recevoir, et au commis du dit sieur Gaudion de donner
aucunes lettres de change pour la valeur d'icelles, les déclarons toutes en
Pire perte à ceux entre les mains de qui elles resteront, sans qu'ils puissent
Prétendre aucune répétition, en quelque sorte et de quelque manière que
'e Soit, faute par eux d'avoir rapporté les dites monnoies de cartes avant le
départ des dits vaisseaux en l'année 1718.

VII. Toutes les monnoies de cartes qui seront retirées seront représen-
tes par le commis du dit sieur Gaudion, aussitôt après le départ des vais-
8eaux de chacune année, et après avoir été comptées et examinées, elles
seront brulées en présence du gouverneur et notre lieutenant-général, et
Intendant au dit pays, du contrôleur de la marine, et de ceux qui voudront
'y trouver, il fera dresser des procès-verbaux, qui seront signés par notre
gouverneur et lieutenant-général, l'intendant, le contrôleur de la marine et
le eommis du dit sieur Gaudion, de chacun desquels procès-verbaux il sera
envOyé une expédition au conseil de marine.

VIII. Comme la monnoie du pays qui a été introduite dans le Canada,
"'est d'aucune utilité à la colonie, et que les deux sortes de monnoies dans
lesquelles on peut stipuler, causent de l'embarras dans le commerce, nous
aVOUs abrogé et abrogeons dans le Canada la monnoie dite du pays, et en
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conséquence, voulons et nous plaît que toutes stipulations de contrats, rede-
vances, baux à ferme et autres affaires généralement quelconques, se fassent
à commencer de l'enrégistrement des présentes au conseil supérieur de
Québec, sur le pied de la monnoie de France ; de laquelle inonnoie il sera
fait mention dans les actes ou billets après la somme à laquelle le débiteur
se sera obligé, et que les espèces de France aient dans la colonie d
Canada la même valeur que dans notre royaume.

IX. Voulons que les cens, rentes, redevances, baux à ferme, loyers et
autres dettes qui auront été contractées avant l'enrégistrement des présen-
tes, et où il ne sera point stipulé monnoie de France, puissent être
acquittées avec la monnoie de France, à la déduction du quart, qui est la
réduction de la monnoie du pays en monnoie de France.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers en nos con-
seils, le sieur marquis de Vaudreuil, gouverneur et lieutenant-général en la
Nouvelle-France, le sieur Begon, intendant au dit pays, et aux officiers de
notre conseil supérieur de Québec, que ces présentes ils fassent lire,
publier et régistrer et le contenu en icelles garder et observer selon leur
orme et teneur, nonobstant tous édits, déclarations, arrêts, ordonnances et

réglements e,t autres choses à ce contraires, auxqueks nous avons dérogé et
dérogeonq par ces présentes; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi
nons avons fait apposer notre scel à ces dites présentes.

Donné à Paris, le cinquième jour de juillet, l'an de grâce mil sept cent
dix-sept, et de notre règne le deuxième.

Signé: LOUIS.

Et plis bas, Par le roi, LE DUC D'ORLtNs, régent, présent.

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

La déclaration du roi en forme de lettres patentes, ci-devant transîrite,
a été régistrée au greffe du conseil supérieur de Québec, suivant son arrêt
de ce jour; ouï et ce requérant Me. Paul Denys de Saint-Simon, conseiller,
faisant fonction de procureur-général du roi, par moi conseiller secrétaire
du roi, greffier en chef du dit conseil soussigné ; à Québec, le onzième
octobre, mil sept cent dix-sept.

Signé: DE MONSEIGNAT.

Déclaration du Roi pour la conservation des Minutes des Notaires.

Lo.uis, par la grace de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
Peux qui ces présentes lettres verront, salut.

our a eon- A conservation des minutes des actes et contrats qui sont passés
nervation ds .Upardevant notaires étant d'une importance extrême pour assurer
minutes des le bien et le repos des familles, l'article quatre-vingt-trois de l'ordon-

e r 1717 nance d'Orléans, a obligé tous les notaires d'enrégistrer leurs notes
Ins.cons. . et minutes et de signer le régistre ; cet article veut aussi qu'après le
Rég. E. Fol. décès d'un notaire, inventaire soit fait, par le juge ordinaire des lieuz,
21.
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'es régistres et protocoles du décédé et qu'ils soient mis au greffe,
Pour y être grossoyés, signés et délivrés par le greffier aux parties
9ti le requerront, moyennant salaires compétents, dont moitié demen-
1era au reffier et l'autre moitié sera délivrée à l'héritier ou héritiers
du décé é ; mais ayant été informé que cette ordonnance n'est point
eécuttée dans les colonies soumises à notre obéissance, où les nu-
tires n'étant point érigés en charges, il arrive souvent que des mi-
antes et protocoles de notaires décédés ne sont point enrégistrés, ni
ttine attachés ensemble, et que restant entre les mains d'héritiers,

quielquefois inconnus aux parties intéressées, elles ne savent à qui
4'adresser pour en avoir des expéditions, et quand les héritiers les leur
%t indiquées, outre qu'elles sont en mauvais ordre, il s'en trouve

'Ouavent de soustraites ou perdues; un pareil abus pouvant causer de
elands désordres dans les familles, nous avons estimé nécessaire d'y
Pourvoir-

A ces causes, de l'avis de notre très-cher et très-amé oncle le due
'Orléans, petit-fils de France, régent de notre royaume, de notre
très-cher et très-amé cousin le duc de Bourbon, de notre très-cher et
très8-amé cousin le prince de Conty, princes de notre sang, de notre
très-cher et très-amé oncle le duc du Mayne, de notre très-cher et
très-anté oncle le comte de Toulouze, princes légitimés, et autres
Patrs de France, grands et notables personnages de notre royaume,
et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous
avons dit, déclaré et ordonné, disons, déclarons et ordonnons, vou-
lons et nous plaît ce qui suit :

1. Du jour de la publication des présentes, tous les notaires, tant
toaux que des seigneuries, établis dans les colonies, soumises à notre
Obéissance, seront tenus de lier ensemble par ordre d'année et de date
les rainutes de tous les actes et contrats qui auront été passés paie-
'ant eux dans les années précédentes à celle de la publication des
présentes, de distinguer les minutes année par année, et de mettre

chaque année séparément dans un cartou ou papier double, en ma-
tlère de régistre, sur le dos duquel ils coteront 1 année.

Il. Ils seront aussi tenus de lier ensemble par ordre de date les
linutes des actes et contrats, qui seront par eux passés pendant le

ers de chacune année, à fur et à mesure que les actes auront été
Passés, et de meure les dites minutes ainsi liées dans un caton ou
Papiler double, conme dit est, sur le dos duquel ils coteront pareille.
ment l'année.

III. Les procureurs du roi des juisdictions ordinaires, et les pro-
eureurs fiscaux des justices seigneuriales, seront tenus de se trans-
Porter sans frais dans l'étude de chaque notaire de leur district, trois
V41is après la publication des présentes, pour visiter les minutes de
toutes les années qui auront précédé celle de la dite publication, et

ai les notaires auront exécuté ce qui est prescrit par le premier
article des présentes.

•y. Ils seront aussi tenus de s'y transporter sans frais, dans les
trois premiers mois de chacune année pour visiter les minutes de l'an-
*ée précédente, voir si les notaires auront exécuté le second arti-l
des Présentes, et conservé leurs minutes des années antérieures an

bet dû état
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V. Ils dresseront des procès-verbaux sans frais, de l'état où ifs au-
ront trouvé les minutes des notaires de leur district, et seront tenU9
d'envoyeî les dits procès-verbaux dans les trois mois de leurs dates a*
procureur-général du conseil supérieur, dans le ressort duquel il&
seront, pour en être fait rapport au dit conseil par le dit procureur-
général, et sur icelui ordonné par arrêt que les dits procès-verbau%
demeureront au greffe du dit conseil, et en outre fait droit ainsi qu'il
appartiendra.

VI. Les notaires qui n'auront pas satisfait aux deux premiers
artic les des présentes seront condamnés par le dit conseil supérieur à
une amende a- bitraire, qui ne pourra pourtant pas excéder six livres
pour la première fois, et à plus grande peine, et même interdits el
cas de récidive.

VII. Incontinent après la publication des présentes, les juges ordi-
naires des lieux, à la requête des procureurs du roi de leurs juris-
dictions, et les juges des justices seigneuriales, à la requête des prO-
cureurs fiscaux des dites justices, seront tenus de se transporter sans
frais aux domiciles des héritiers des notaires décédés dans leur dis-
trict, ou de ceux qui se seront démis de l'emploi de notaires avant la
publication des dites présentes, pour se faire représenter les minute3

et protocoles des défunts ou de ceux qui se seront démis, desquels
ils feront inventaires sans frais, feront délivrer gratis une expéditioli
du dit inventaire aux héritiers des notaires décédés ou à ceux qui se
seront démis du dit emploi, après lequel inventaire ils feront lier
ensemble les dites min'utes et protocoles par ordre d'année et de date,
par leur greffier, comme il est dit ci-devant, et ensuite déposer e
leurs greffes.

VIII. Les dits juges seront encore tenus de se transporter sans
délai ni frais, à la même requête, aux domiciles des notaires qUi
décèderont dans leur district, ou qui se démettront de leur emplo'
après la publication des présentes, y feront inventaire sans frais de
leurs minutes et protocoles, duquel inventaire ils feront délivrer gratiS
une expédition aux héritiers, comme il est dit à l'article ci-devant,
et feront ensuite déposer les dites minutes et protocoles en leur$
greffes.

IX: Les procureurs du roi et procureurs fiscaux enverront au dit
procureur général, dans les trois mois de leurs dates, les procèe-
verbaux du transport des dits juges aux domiciles des héritiers JeS
notaires décédés ou de ceux qui se seront démis de leur emploi avant
la publication les présentes, et aux domiciles des notaires décédés
ou qui se seront démis depuis la dite publication, ensemble une ex-
pédition de l'inventaire qu'ils auront fait des minutes et protocoles
trouvés chez les dits notaires, pour en être de même fait rapport an
dit conseil supérieur par le dit procureur général, et sur icelui or-
donné par arrêt que les dits procès-verbaux et expéditions d'inven:
taire demeureront au greffe du dit conseil, et en outre fait droit ainsl
qu'il appai tiendra.

X. Enjoigrnons a tous nos sujets des dites colonies qui auront des
minutes de notaires, de les rapporter aux juges de leurs domiciles,
quinzaine après la publication des présentes, pour en être sur le
champ fait inventaire, duquel il leur sera délivré une expéditio
gratis, et ensuite déposées au greffe, et faute par eux de les rap-
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Porter, permettons aux procureurs du roi et fiscaux d'en faire et faire
faire toutes les perquisitions nécessaires, le tout aussi sans frais.

XI. Les greffiers qui seront dépositaires des dites minutes et pro-
tocoles seront tenus de donner pendant cinq ans, à compter du jour
de l'inventaire. des dites minutes et protocoles, à l'héritier ou héri-
tiers des notaires décédés et à ceux qui se seront démis de leur
emploi ou à leurs héritiers, la moitié des salaires qu'ils recevront
Pour les grosses et expéditions des áctes ou contrats qu'ils pourront
signer et délivrer aux parties qui le requerront, desquelles grosses et
eXpéditions ils seront tenus de tenir un état année par année, où sera
fait mention des sommes qu'ils auront reçues, 'qu'ils affirmeront véri-
tables pardevant le juge et dont ils remettront moitié, comme il est
dit ci-dessus, et le 'lit tems de cinq ans passé, les dits salaires appar-
tiendront entièrement aux dits greffiers.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant nos
Conieils supérieurs à l'Amérique et aux Isles Orientales, que ces pré-
Sentes ils aient à faire lire, publier et régistrer, et le contenu en
icelles garder et observer selon leur forme et teneur, nonobstant tous
edits, réglemens et ordonnances à ce contraires, auxquels nous avons
dérogé et dérogeons; car tel est notre plaisir. En témoiu de quoi
noui avons fait mattre notre scel à ces dites présentes.

)onné à Paris, le deuxième jour d'août, l'an de grâce mil sept
'Cent dix-sept, et de notre règne le second.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, LE DUC D'ORLýA.s, régent, présent.

Signé PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Et scellé du grand sceau en cire jaune

La déclaration de Sa Majesté, ci-devant transcrite, a été régitrée
4u greffe du cons -il supérieur de Québec, ouï et ce requérant le pro-
e'ureur-général du roi, suivant son arrêt de ce jour, par moi greflier-
comis au dit conseil, soussigné, à Qu'ébec, le deuxième octobre,

il sept cent dix-neu£

Signé: RIVET.

Déclaration portant que les Publications pour 'afaires temporelles ne se
feront qu'à l'issue des lesses de Paroisses.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Nayarre, à tous
teux qui ces présentes lettres verront, salut.

LE feu roi, notre très honoré seigneur et bisaïeul, voulant procurer DNehmlon
que le service divin fut célébré avec toute la décence et la dignité res pue

Convenable, a dispensé par l'article trente-deux de son édit du mois tioa puur-af-
d'avril mil six cent quatre-vingt quinze, concernant la jurisdiction aiis fenpo-
4Clésiastique, les curés, leurs vicaires et autres ecc1dsiastiques, de r mee fe-
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rant-qu 'i~L publier au prône et pendant l'office divin les actes de justice et autre@
suede isjses qui regardent l'intérêt particulier de nos sujets, et par sa déclaration

1 ;.17..'du seize décembre mil six cent quatre-vingt-dix-huit, il a ordonné
Ins.Co.8.ip. que cet article auroit lieu même à l'éga:d de nos propres affaires; et

comme nous avons été informés que le dit article trente-deux de
4 Ro l'édit du mois d'avril, mil six cent quatre-vingt-quinze, et la dite d'

claration du seize décembre, mil six cent quatre-vingt-dix-huit, ne
sont point exécutés dans toutes les colonies soumises à notre obéis-
sance, nous avons estimé nécessaire d'y yourvoir en ordonnant en
même tems que, conformément à notre déclaration du vingt-cinq
février, mil sept cent huit, l'édit du roi Henry II, du mois de février
mil cinq cent cinquante-six, qui établit peine de mort contre les
femmes qui cachent leur grossesse et laissent périr leurs enfans, soit
publié tous les trois mois aux prônes des paroisses.

A tes causes, de Pavis de notre très-cher et très-amé oncle le duc
d'Orléans, petit-fils de France, régent de notre royaume ; de notre
très-cher et très-amé cousin le duc de Bourbon, de notre très-cher
et très- amé cousin le prince de Conty, princes de :notre sang; de
notre très-cher et très-amé onclel le duc du Mayne; de notre très-
cher et très-amé oncle le comte de Toulouze, princes légitimés, et
autres pairs de France, grands et notables personnages de notre
royaume, et de notre certaine science, pleine puissance et autorité
royale, nous avons dit, déclaré et ordonné par ces présentes signées
de notre main, disons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plait
que, dans toutes les colonies soumises à notre obéissance, les curés,
leurs vicaires et autres ecclésiastiques séculiers ou réguliers, faisant
les fonctions curiales, soient dispensés, comme par ces présentes
nous les dispensons, de publier aux prôues, ni pendant l'office divia
les actes de justice et autres qui regardent l'intérêt particulier de nos
sujets, ni même ce qui regarde nos propres affaires, excepté cepen-
dant l'édit du roi Henry 11, du mois de février, mil cinq cent cin-
quante-sîx, qui établit peine de mort contre les femmes qui cachent
leur grossesse et laissent périr leurs enfans, lequel sera exécuté selon
sa forme et teneur, et publié de trois mois en trois mois aux prônes
les messes paroissiales; enjoignons aux curés, vicaires ou autres

faisant les fonctions curiales, de faire la dite publication et d'en en-
voyer un certificat, signé d'eux, à nos procureurs des jurisdictionS
dans lesquelles leurs paroisses sont situées, à peine d'y être contraints
par saisie de leur temporel, à la requête de nos procureurs généraux
en nos conseils supérieurs.

Voulons que les publications des actes de justice et autres qui re-
gardent l'intérêt particulier de nos sujets, soient faits par les huissiers,
sergens ou notaires, à l'issue des grandes messes de paroisses, et que
ces publications, avec les afliches qui en seront par eux posées aus
grandes portes des églises, soient de pareille force et valeur, même
pour les décrets, que si les dites publications avoient été faites aux
dits prônes, et qu'à l'égard de ce qui regarde nos propres afaires, les
publications en soient faites seulement à l'issue des messes de pa-
roisses par les officiers qui en seront chargés, et soient de même effet
et vertu que si elles étoient faites aux prônes des dites messes, nonob-
stant tous édits, déclarations et coutumes à ce contraires, auxquels
nous avons dérogé et dérogeons à cet égard par ces présentes.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant no&
conseils supérieurs de l'Amérique, que ces présentes ils fassent lire,
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Publier et régistrer, et le contenu en icelles garder et obsçrver selon
leur forme et teneur; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi
nous avons fait apposer notre scel à ces dites présentes.

Donné à Paris, le ileuxième jour d'août, l'an de grâce tmil sept
cent dix-sept, et de notre règne le second.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, LE DUC D'ORLàANS, régent, présent.

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Et scellée du grand sceau de cire jaune.

La déclaration de Sa Majesté, ci-devant transcrite, a été régistrée
au greffe du conseil supérieur de Québec, ouï et ce requérant le
procureur général du roi, suivant son arrêt de ce jour, par moi
greffier-commis au dit conseil, soussigné, à Québec, le deuxième
Octobre, mil sept cent dix-neuf.

Signé: RIVET.

Lettres Patentes pour l'établissement d'une Compagnie de Commerce,
sous le nom de I Compagnie d'Occident."

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présens et à venir, salut.

OUS avons depuis notre avénement à la couronne, travaillé uti- Lettres-pnten-
lement à rétablir le bon ordre dans nos finances, et à réformer tes pour l'éta-

les abus que les longueuerres avoient donné occasion d'y introduire, d'une compa-
eOt nous n'avons pas eu moins d'attention au rétablissement du com- gnie de com-
rnerce de nos sujets, qui contribue autant à leur bonheur, que la merce sous le
bonne administration de nos finances, mais par la connoissanee que " °de".on-

o0us avons pris de l'état de nos colonies, situées dans la partie sep- dent." -
telitrionale de l'Amérique, nous avons reconnu qu'elles avoient d'au- Août 1717.
tant plus besoin de notre protection, que le sieur Antoine Crozat, Ins.Cons. Sup.

%_" E. Fol. 7
tuquel le feu roi notre très-honoré seigneur et bisaïeul avoit accordé, vo.'
Par ses lettres patentes du mois de septembre de l'année 1712, le
Privilége du commerce exclusif dans notre gouvernement de la Loui-
aianie, nous a très-humblement fait supplier de trouver bon, qu'il nous
le rermit, ce que nous lui avons accordé par l'arrêt de notre conseil,
du vingt-troisième du présent mois d'août, et que le traité fait avec les
"leurs Aubert, Neret et Gayot, le dixième mai 1706, pour la traite
du castor de Canada, doit expirer à la fin de la présente année ; nous
avntJugé qu'il était nécessaire, pour le bien de notre service et
avantage de ces deux colonies, d'établir une compagnie en état d'en

sotenir le commerce, et de faire travailler aux différentes cultures et
plantations qui s'y peuvent faire.

A Ces causes, et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre très-
Cher et très-amé oncle le duc d'Orléans, régent, petit-fils de France,
de notre très-cher et très-amé cousin le duc de Bourbon, de notre très,-
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cher et très-amé cousin le prince de Conty princes de not e sang ; de
notre très-cher et très-amé oncle le dur du M iyne, de notre très-cher et
très-amé oncle le comte de Toulouze, prince légitimé, et autres pairs
de France, grands et notables persocni es de notre royaýume, et de
notre certaine science, pleine puissance et iutorité royale, nous avons
dit, statué et ordonné, disons, statuons et ordonùons, voulons et nous
plaît :

I. Qu'il soit formé en vertu des présentes, une compagnie de. com-
merce, sous le nom de Compagnie d'Occident, dans laquelle il sera
permis à tous nos sujets, de quelque iang .et quilité qu'ils puissent
être, même aux autres compagnies fbrnée ou à tbrmer, et aux co -ps
et communautés, de prendre intérêt p'ur telle somme qu'ils jugeront
à propos, sans que pour raison des dit, eng igements ils puissent être
réputés avoir dérogé à leurs titres, qualités et noblesse, notre inten-
tion étant qu'ils jouissent du bénéfice porté aux édits des mois de mai
et août 1664, août 1669Ç et décembre 1701, que nous voulons être
exécutés suivant leur forme et teneur.

Il. Accordons à la dite compagnie le droit dle faire seule, peudant
l'espace de vingt-cinq années, à commencer du jour de l'enrégistre-
ment des présentes, le commerce dsîc notre province et gouverne-
ment dé la Louisiane, et le privilége de recevoir, à l'exclusion de
tous autres dans notre colonie de Cancda, à commencer du premier
janvier 1718, jusques et compris le dernier décembre 1742, tous les
castors gras et secs que les habitan i de I dite colonie auront traités,
nous réservant de ré5ler sur les mémoires qui nous seront envoyés du
dit pays, les quantites des différentes espèces de castors que la com-
pagnie sera tenue de recevoir chaque année des dits habitans de
Canada, et les prix auxquels elle sera tenue de les leur payer.

III. Faisons défenses à tous nos autres sujets, de faire aucun com-
merce dans l'étendue du gouvernement de la Louisiane pendant le
tems du privilège de la Compagnie d Occident, à peine de confisca-
tion des marchandises et des vaisseaux ; n'entendons cependant, par
ces-défenses, interdire aux habitans le commerce qu'ils peuvent faire
dans la dite colonie, soit entr'eux, soit avec les sauvages.

IV. Défendons pareillement à tous nos sujets d'ache-.er aucun cas-
tor dans l'étendue du gouvernement de Canada, pour le transporter
dans notre royaume, à peine de confiscation du dit castor, au profit
de la compagnie, même des vaisseaux sur lesquels il se trouvera em-
barqué : le commerce du castor restera néanmoins libre dans l'inté-
rieur de la colonie entre les négocians et les habitans qui pourront
continuer à vendre et acheter en castor comme ils ont toujours fait.

V. Pour donner moyen à la dite Compagnie d'Occident de faire un
4tablissement solide, et la mettre en état d'exécuter toutes les entre-
prises qu'elle pourra former, nous lui avons donné, octroyé et concédé,
donnons, octroyons et concédons par ces présentes à perpétuité, toutes
les terres, côtes, poits, havres et isles qui composent notre province
de la Louisiane, ainsi et dans la même étendue que nous l'avions
donnée au sieur Crozat par nos lettres patentes du quatorzième sep-
tembre 1712, pour en jouir en toute propriété, seigneurie et justice,
ne nous réservant autres droits ni devoirs, que la seule foi et hom-
mage-lige, que la dite compagnie sera tenue de nous rendre et à nos
successeurs rois à chaque mutation de roi, avec une couronne d'or du
poids de trente marca.
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VI. Pourra la dite compagnie, dans le dit pays de sa concession,

traiter et faire alliance en notre nom avec toutes les nations du pays,
autres que celles dépendantes des autres puissances de l'Europe, et
convenir avec elles des conditions qu'elle jugera à propos pour s'y
établir et faire son commerce de gré à gré, et en cas d'insulte, elle
pourra leur déclarer la guerre, les attaquer ou se défendre par la
voit des armes, et traiter de paix et de trèves avec elles.

VII. La propriété des mines et minières que la dite compagnie
fera ouvrir pendant le tems de son privilége, lui appartiendra incom-
Inutablement, sans être tenue de nous payer pendant le dit tems, pour
raison des dites mines et minières, aucuns droits de souveraineté,
desquels nous lui avons fait et faisons don par ces présentes.

VIII. Pourra la dite compagnie vendre et aliéner les terres de sa
concession à tels cens et rentes qu'elle jugera à propos, même les
accorder en franc-aleu, sans justice ni seigneurie ; n'entendons néan-
moins qu'elle puisse déposséder ceux de nos sujets, qui sont déjà
établis dans le pays de sa concession, des terres qui leur ont été con-
cédées, ou de celles que, sans concession, ils auront commencé à
mettre en valeur. Voulons que ceux d'entr'eux qui n'ont point de
brevets ou lettres de nous, soient tenus de prendre des concessions
de la compagnie pour s'assurer de la propriété des terres dont ils
jouissent, lesquelles concessions leur seront données gratuitement.

IX. Pourra la dite compagnie faire construire tels forts, châteaux
et places qu'elle jugera nécessaires pour la défense des pays que nous
lui concédons, y mettre des garnisons et lever des gens de guerre
dans notre royaume, en prenant nos permissions en la forme ordi-
naire et accoutumée.

X. La dite compagnie pourra aussi établir les gouverneurs, offi-
ciers majors et autres, pour commander les troupes qu'elle jugera à
propos, lesquels gouverneurs et officiers majors nous seront présen-
tés par les directeurs de la compagnie pour leur être expédié nos

provisions, et pourra la dite compagnie les destituer toutes et quantes
fois que bon lui semblera, et en établir d'autres en leur place, aux-
quels nous ferons pareillement expédier nos lettres sans aucune diffi-
culté, en attendant l'expédition desquelles les dits officiers pourront
commander pendant le tens de six mois, ou un an au plus, sur les
commissions des directeurs, et seront tenus les gouverneurs et offi-
ciers majors de nous prêter serment de fidélité.

XI. Permettons à ceux de nos officiers militaires qui sont présen-
tement dans notre gouvernement de la Louisiane et qui voudront y
demeurer, de même qu'à ceux qui voudront y passer sous notre bon
Plaisir, pour y servir en qualité de capitaines ou subalternes, d'y
servir sur les commissions de la compagnie, sans que pour raison de
ce service ils perdent les rangs et grades qu'ils peuvent avoir actuel-
lernent tant dans notre marine que dans nos troupes de terre, voulant
que sur les permissions que nous leur en accorderons, ils soient sensés
et réputés être toujours à notre service ; et nous leur tiendrons
compte de ceux qu'ils rendront à la dite compagnie comme s'ils nous
les rendoient à nous-mêmes.

XII. Pourra aussi la dite compagnie armer et équiper en guerre
autant de vaisseaux qu'elle jugera nécessaires pour l'augmentation et
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sûreté de son commerce, sur lesquels elle pourra mettre tel nombre
de canons que bon lui semblera, et arborer le pavillon sur l'arrière
et au beaupré, et non sur aucnn des autres mâts, et elle pourra aussi
faire fondre des canons à nos armes, au-de.ssous desquelles elle mettra
celles que nous lui accorderons ci-après.

XIII. Pourra la dite compagnie, comme seigneurs hauts justiciers
des pays de sa concession, y établir des juges et officiers partout où
besoin sera et où elle trouvera à propos, de les déposer et destituer
quand bon lui semblera, lesquels connoitront de toutes affaires de
justice, police et commerce, tant civiles que criminelles, et où il sera
besoin d'établir des conseils souverains, les officiers dont ils seront
composés nous seront nommés et présentés par les directeurs géné-
raux de la dite compagnie, et sur les dites nominations les provisions
leur seront expédiées.

XIV. Lesjuges de l'amirauté qui seront établis dans le dit pays de
la Louisiane auront les mêmes fonctions, rendront la justice dans la
même forme et connoitront des mêmes affair es, dont la connoissance
leur est attribuée tant dans notre royaume que dans les autres pays
soumis à notre obéissance, et seront par nous pourvus sur la nomina-
tion de l'amiral de France.

XV. Seront les juges, établis en tous les dits lieux, tenus de juger
suivant les lois et ordonnances du royaume, et se conformer à la cou-
tume de la prévôté et vicomté de Paris, suivant laquelle les habitans
pourront contracter, sans que l'on puisse introduire aucune autre
coutume, pour éviter la diversité.

XVI. Tous les procès qui pourront naître en France entre la com-
pagnie et les particuliers, pour raisons et affaires d'icelle, seront ter-
minés et jugés par les juges-consuls à Paris, dont les sentences s'exé-
cuteront en dernier ressort, jusqu'à la somme de cent cinquante livres
et au-dessus par provision, sauf l'appel en notre cour de parlement
de Paris, et quant aux matières criminelles dans lesquelles la compa-
gnie fera partie, soit en demandant, soit en défendant, elles seront
jugées par les juges ordinaires, sans que le criminel puisse attirer le
civil, lequel sera jugé comme il est dit ci-dessus.

XVII. Ne sera par nous accordé aucune lettre d'état ni de répit,
évocation ni surséance à ceux qui auront acheté des effets de la coin-
pagnie, lesquels seront contraints au payement de ce qu'ils devront par
les voies et ainsi qu'ils y seront obligés,

XVIII. Nous promettons à la dite compagnie de la protéger et
défendre, et d'employer la force de nos armes s'il est besoin, pour la
maintenir dans la liberté entière de son commerce et navigation, et de
lui faire faire raison de toutes injures et mauvais traitements, en cas
que quelque nation voulût entreprendre contre elle.

XIX. Si aucuns des directeurs, capitaines des vaisseaux, officiers,
commis ou employés actuellement occupés aux affaires de la compa-
gnie, étoient pris par les sujets des princes et états avec lesquels nous
pourrions être en guerre, nous promettons de les faire retirer ou
échanger.

XX. Ne pourra la dite compagnie se servir pour son commerce
d'autres vaisseaux que ceux à elle appartenants, ou à nos sujets, armés
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dans les ports de notre royaume, d'équipages françois, où ils seront
tenus de faire leurs retours, n'y faire partir les dits vaisseaux des pays
de sa concession pour aller à la côte de Guinée directement, sous
peine d'êt e déchue'lu présent privilége, avec confiscation des vaia
seaux et des marchandises dont ils seront chargés.

XXI. Permettons aux vaisseaux de la dite compagnie, même à
ceux de nos sujets qui auront permission d'elle ou de ses directeurs, de
courir sur les vaisseaux de nos sujets qui viendront traiter dans les
pays à elle concédés, en contravention de ce qui est porté par les
présentes, et les prises seront jugées conformément au réglement que
nous ferons à ce sujet.

XXII. Tous les effets, marchandises, vivres et munitions qui se
trouveront embarqués sur les vaisseaux de la compagnie, seront sensés
et réputés lui appartenir, à moins qu'il ne paroisse par des connoisse-
ments en bonne forme, qu'ils ont été chargés à fret par les ordres de
la compagnie, ses directeurs ou préposés.

XXIII. Voulons que ceux de nos sujets qui passeront dans les pays
concédés à la dite compagnie, jouissent des mêmes libertés et fran-
chises que s'ils étoient demeurans dans notre royaume, et que ceux
qui y naîtront des habitans françois du dit pays, et même des étrangers
Européens, faisant profession de la religion catholique, apostolique et
romaine, qui pourront s'y établir, soient sensés et réputés régnico-
les, et comme tels capables de toutes successions, dons, legs, et
autres dispositions, sans être obligés d'obtenir aucunes lettres. de
naturalité.

XXIV. Et pour favoriser ceux de nos sujets qui s'établiront dans
les dits pays, nous les avons déclarés et déclarons exempts tant que
durera les priviléges de la compagnie, de tous droits, subsides et im-
Positions, telles qu'elles puissent être, tant sur les personnes et esclaves
que sur les marchandises.

XXV. Les 'denrées et marchandises que la dite compagnie aura
destinées pour les pays de sa concession, et celles dont elle aura besoin
Pour la construction, armement et avituaillement de ses vaisseaux,
seront exemptes de tous droits, tant à nous appartenans qu'à nos villes,
tels qu'ils pnissent être, mis et a mettre, tant à l'entrée qu'à la sortie,
et encore qu'elles sortissent de l'étendue d'une de nos fermes, pour
entrer dans une autre, ou d'un de nos ports pour être transportées dans
'4n autre où se fera l'armement, à la charge que ses commis ou prépo-
Sés donneront leurs soumissions de rapporter dans dix-huit mois, à
compter du jour d'icelles, certificat de la décharge dans les pays pour
lesquels elles auront été destinées, à peine en cas de contravention
de payer le quadruple des droits, nous réservant de lui donner un
Plus long délai dans les cas et occurrences que nous jugerons à
Propos.

XXVI. Déclarons pareillement la dite compagnie exempte des
droits de péage, travers, passages et autres impositions qui se perçoivent
ý notre profit ès rivières de Sene et de Loire, sur les futailles vuides,
bois marin et bois à bâtir, vaisseaux et autres marchandises apparte-
t'ant à la dite compagnie, en rapportant par les voituriers et conduc-
t6lrs des certificats de deux de ses directeurs.

381.
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XXVII. En cas que la dite compagnie soit obligée pour le bien de
son commerce de tirer des pays étrangers quelques marchandises pour
les transporter dans le pays de sa concession, elles seront exemptes
de tous droits d'entrée et de sortie, à la charge qu'elles seront dépo-
sées dans les magasins de nos douanes, ou dans ceux de la dite com-
pagnie, dont les commis des fermiers généraux de nos fermes et ceux
de la dite compagnie auront chacun une clef, jusqu'à ce qu'elles soient
chargées dans les vaisseaux de la compagnie, qui sera tenu de donner
sa soumission, de rapporter dans dix-huit mois, à compter du jour de
la signature d'icelles, certificats de leur décharge ès dits pays uïe sa
concession, à peine, en cas de contravention, de payer le qu, druple
des droits; nous réservant, lorsque la compagnie aura besoin de tirer
des dits pays étrangers quelques marchandises, dont l'entrée pourroit
être prohibée, de lui en accorder la permission, si nous le jugeons à
propos, sur les états qu'elle nous en présentera.

XXVIII. Les marchandises que la dite compagnie fera apForter
dans les ports de notre royaume, pour son compte, des pays de sa con-
cession, ne payeront pendant les dix premières années de son privi-
lége, que la moitié des droits que de pareilles marchandises venant
des isles et colonies françoises de l'Amérique doivent payer, suivant
notre réglement du mois d'avril dernier; et si la dite compagnie fait
venir des dits pays de sa concession d'autres marchandises que celles qui
viennent des isles et colonies françoises de l'Amérique comprises dans
notre dit réglement, elles ne payeront que la moiié des droits que
payeroient d'autres marchandises de même espèce et qualité venant
des pays étrangers, soit que les dits droits nous appartiennent, ou
aient été par nous aliénés à des particuliers; et pour le plomb, le
cuivre et les autres métaux, nous avons accordé et accordons à la
dite compagnie, l'exemption entière de tous droits mis et à mettre
sur iceux, mais si la dite compagnie prend des marchandises à fret sur
ses vaisseaux, elle sera tenue d'en faire faire la déclaration aux bureaux
de nos fermes, par les capitaines dans la forme ordinaire, et les dites
marchandises payeront les droits en entier. A l'égard des marchan-
dises que la dite compagnie fera apporter dans les ports de notre
royaume, dénommés en l'article 15 du réglement du mois d'avril
dernier, ou dans ceux de Nantes, Brest, Morlaix et Saint-Malo, pour
son compte, tant des pays de sa concession, que des isles françoises
de l'Amérique, provenant de la vente des marchandises du crû de la
Louisiane, destinées à être portées dans les pays étrangers, elles
seront mises en dépôt dans les magasins des douanes des ports où
elles arriveront, ou dans ceux de la compagnie, en la forme ci-dessus
prescrite, jusqu'à ce qu'elles soient enlevées, et lorsque les commis
de la dite compagnie voudront les envoyer dans les pays étrangers
par mer ou par terre, par transit, ce qui ne se pourra que par les
bureaux désignés par notre dit réglement du mois d'avril dernier,
ils seront tenus de prendre des acquits à caution, portant soumission
de rapporter dans un certain temps certificat du dernier bureau de
sortie, qu'elles y auront passé, et un autre de leur décharge dans les
pays étrangers.

XXIX. Si la compagnie fait construire des vaisseaux dans les pays
de sa concession, nous voulons bien, lorsqu'ils arriveront dans les
ports de notre royaume pour la première fois, lui faire payer par
forme de gratification sur notre trésor royal, six livres par tonneau
pour les vaisseaux du port de deux cents tonneaux et au-dessus, et
neuf livres aussi par tonneau pour ceux de deux cent cinquante ton-
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leaux et au-dessus, et ce, en rapportant des certificats des directeurs
de la compagnie aux dits pays, comme les dits navires y auront été
COntruits.

XXX. Permettons à la dite compagnie de donner des permissions
particulières à des vaisseaux de nos sujets, pour aller traiter dans les
pays de sa concession.à telles conditions qu'elle jugera à propos, et
voulons que les dits vaisseaux, munis des permissions de la dite com-
pagnie, jouissent des mêmes droits, priviléges et exemptions que
ceux de la compagnie, tant sur les vivres, marchandises et effets qui
seront chargés sur iceux, que sur les marchandises et effets qu'ils rap-
porteront.

XXXI. Nous ferons délivrer de nos magasins à la dite compagnie
tous les ans pendant le temps de &on privilége, quarante milliers de
poudre à fusil, qu'elle nous payera aux prix qu'elle nous aura coûtée.

XXXII. Notre intention étant de faire participer au commerce de
cette compagnie et aux avantages que nous lui accordons, le plus
grand nombre de nos sujets que faire se pourra, et que toutes sortes
de personnes puissent s'y intéresser suivant leurs facultés; nous vou
ions que les fonds de cette compagnie soient partagés en actions de
cinq cents livres chacune, dont lavaleur sera fournie en billets de l'état,
desquels les intérêts seront dûs depuis le premier jour du mois de
janvier de la présente année, et lorsqu'il nous sera représenté par
les directeurs de la dite compagnie qu'il aura été délivré de actions
Pour faire un fonds suffisant, nous ferons fermer les livres 4 la com-
Pagnie.

XXXIII. Les billets des dites actions seront payables au porteur,
lignés par le caissier de la compagnie et visés par l'un des directeurs;
il en sera délivré de deux sortes, savoir, des billets d'une action et
des billets de dix actions.

XXXIV. Ceux qui voudront envoyer les billets des dites actions
dans les provinces ou dans les pays étrangers, pourront les endosser
Pour plus grande sûreté, sans que les endossemens les obligent à la
garantie de l'action.

XXXV. Pourront tous les étrangers acquérir tel nombre d'actions
tl'ils jugeront à propos, quand même ils ne seroient pas résidans

dans notre royaume, et nous avons déclaré et déclarons les actions
appartenantes aux dits étrangers non sujettes au droit d'aubaine ni à
%aucune confiscation pour cause de guerre ou autrement, voulant qu'ils
Jouissent des dites actions comme nos sujets.

XXXVL Et d'autant que les profits et pertes dans les compagnies
de commerce n'ont rien de fixe, et que les actions de la dite compa-
glie 'e peuvent être regardées que comme marchandises, nous per-
tnettons à tous nos sujets et aux étrangers en compagnie, ou pour
leur compte particulier, de les acheter; vendre et commercer ainsi
que bon leur semblera.

XXXVII. Tout actionnaire, porteur de cinquante actions, aura
VOix délibératite aux assemblées, et s'il est porteur de cent actions, il
aura deux voix, et ainsi par augmentation de cinquante en cinquante.
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XXXVIII. Les billets de l'état, reçus pour les fonds des actions,
seront convertis en rentes au denier vingt-cinq, dont le intérêts
courront à commencer du premier janvier de la présente année, sur
notre ferme du contrôle des actes des notaires, du petit sceau, et insi-
nuations laiques, que nous avons hypothéquée et affectée, hypothé-
quons et affectons spécialement au payement des dites rentes, en con-
séquence il sera passé en notre nom au profit de la compagnie, par
les commissaires de notre conseil que nous aurons nommés à cet effet,
des contrats de quarante mille livres de rentes perpétuelles et héré-
ditaires, chacun faisant la rente d'un million au denier vingt-cinq, sur
les quittances de finances qui en seront délivrées par le garde de
notre trésor royal en exercice de la présente année, qui recevra de
la dite compagnie pour un million de billets de l'état à chaque paye-
ment, et ce jusqu'à concurrence des fonds qui seront portés pour
former les actions de la dite compagnie.

XXXIX. Les arrérages des dites rentes seront payés, savoir: ceux
de la présente année, dans les quatre derniers mois d'icelle, et ceux
des années suivantes, en quatre payements égaux de trois mois en
trois mois, par notre fermier du contrôle des actes des notaires, petits
sceaux et insinuations laïques, au caissier de la dite compagnie, sur
ses quittances visées de trois des directeurs qui lui fourniront copie
collationnée des présentes et de leur nomination pour la première
fois seulement.

XL. Les directeurs emploieront au commerce de la compagnie les
arrérages dûs de la présente année, des contrats qui seront expédiés
au profit de la compagnie; leur défendons très-expressément d'y
employer aucune partie des intérêts des années suivantes, ni de con-
tracter aucun engagement sur icelles; voulons que les actionnaires
soient régulièrement payés des intérêts de leurs actions, à raison de
quatre pour cent par année, à commencer du premier du mois de
janvier de l'année prochaine, dont le premier payement pour sil
mois se fera au premier juillet prochain, et ainsi successivement

IU. Omime il est nécessaire qu'aussitôt après l'enrégistrement
des pr6sntes, il y ait des personnes qui prennent la régie de tout Cf
qu'il ednviendra faire pour l'arrangement des livres et les autres
détaile qi doivent former les commencemens de la dite compagnie,
ce qui a peut souffrir aucun retardement, nous nommerons, pour
cette prmière fois seulement, les directeurs que nous aurons choisis
à cet effet, lesquels auront pouvoir de régir et administrer les affaires
de la dite compagnie, laquelle pourra dans une assemblée généralce
après deux années révolues, nommer trois nouveaux directeurs ou les
continuer pour trois ans, si elle le juge à propos, et ainsi successi-
vement de trois ans en trois ans, lesquels directeurs ne pourront être
choisis que François et régnicoles.

XLII. Les directeurs arrêteront tous les ans, à la fin du mois de
décembre, le bilan général des affaires de la compagnie, après quoi
ils convoqueront par une affiche publique l'assemblée générale de la
dite compagnie, dans laquelle les répartitions des profits de la dite
compagnie seront résolues et arrêtées.

XLIII. Attendu le grand nombre d'actions dont la dite compagnie
sera composée, nous jugeons nécessaire pour la commodité de nos
sujets, d'établir un tel ordre dans les payements, tarît des intérêts que
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s répartidons que chaque porteur d'action puisse savoir le jour qu'il
ouOrra se présenter à la caisse, pour recevoir sans remise ni délai, ce

qui lui sera dû; pour cet effet, voulons que les rèntes des dites
actions, ensemble les répartitions des profits provenant du commerce.
Soient payés suivant les numéros des dites actions, en commençant
Par le premier, sans que la compagnie guîsse rien changer à cet
Nrdre, et que les directeurs fassent afficher a la porte du bureay de la

ite pagnie et insérer dans les gazettes publiques les numéros qui
evront être payés dans la semaine suivante.

XLIV. Les actions de la compagnie, ni les effets d'icelle, ensembleles aepointemens des directeurs, officiers et employés de la dite com-
þa ie, ne pourront être saisis par aucune personne et sous quelque
Prétexte que ce puisse être, pas même pour nos propres deniers et
4ffaires, sauf aux créanciers des actionnaires à faire saisir et arrêter
"'itre les mains du caissier général, et teneur de livres de la dite
%OMpagnie, ce qui pourra revenir aux dits actionnaires par les comptes
ili1 seront arrêtés par la compagnie, auxquels les créanciers seront
knus de se rapporter, sans que les dits directeurs soient tenus de leur
faire voir l'état des effets de la compagnie. ni de leur rendre aucun
'cOmpte, ni pareillement que les dits créanciers puissent établir des
torinmissaires ou gardiens aux dits effets; déclarons nul tout ce qui
ý(orroit être fait a ce préjudice.

XLV. Voulons que les billets de l'état, qui seront remnis au garde
notre trésor royal pour la dite compagnie d'Occident, soient par
portés à l'hôtel de notre bonne ville de Paris, auquel lieu en pré-

elise du sieur Bignon, conseiller d'état ordinaire, ancien prévôt des
ilarchands, du sieur Trudaine, conseiller d'état, prévôt des mar-
Chands en charge, des sieurs De Serre, Le Virloys, Harlan et
hqucat, qui ont signé les billets de l'état avec eux, et des officiers

tIunicipaux du dit hôtel-de-ville, qui s'y trouveront ou voudront s'y
rOuver, les dits billets de l'état seront brûlés publiquement, inconti-
enIt après l'expédition de chaque contrat, après eü avoir dressé

ocès-verbal, contenant les régistres, numéros et sommes, en avoir
t mention sur les dits registre, et les en avoir déchargés, lequel

l'ocsverbal sera signé des dits sieurs prévôts des marchands et
14tres dénommés au présent article.

à XLVI. Les directeurs auront,à la pluralité des voix, la nominationtous les employs et des capitaines et officiers servant sur les vais-
de la compagnie aussi biea que des officiers, militaires, de

tie. et autres, qu seront employés dans les pays de sa concession,etPourront les rdvoquer lorsqu'ils le jugeront à propos, et les dites
>Oriiiations de tous les dits officiers et employés seront signées au

Olns de trois des directeurs, ce qui sera pareillement observé pourlsrevocations.e

,XLVII. Ne pourront les dits directeurs être inqui4tés ni contraints
ears personnes et biens pour les affaires de la compagnie,

ILVIII. Ils arrêteront tous les comptes, tant des commis et em-
Pts en France que dans les pays de la concession de la compagnie
os correspndans, lesquels comptes seront signés au moins do

des dits directeurs.



386 Edi4t, Ordonnances Royaux, Déclarations et

XLIX. Il sera tenu de bons et fidèles journaux de caisse, d'achots,
de ventes, d'envois et de raison en parties doubles, t:nt de la direc-
tion générale de Paris que par les commis et commissionnaires de la
compagnie dans les provinces et- dans les pays de sa concession, qui
seront cotés et paraphés par les directeurs, auxquels sera ajouté foi
en justice.

L. Nous faisons don à la dite compagnie des forts, magasins,
maisons, canons, armes, poudres, brigantins, bâteaux, pirogues et
autres effets et ustensiles que nous avons présentement à la Loui-
siane, dont elle sera mise en possession sur nos ordres qui y seront
envoyés par notre conseil de marine.

LI. Nous faisons pareillement don à la dite. compagnie des vais-
seaux, marchandises et effets que le sieur Crozat nous a remis, ainsi
qu'il est expliqué par l'arrêt de notre conseil du 23e jour du présent
mois, de quelque nature qu'ils puissent être et à quelque sommes
q\i'ils puissent monter, à condition de transporter six mille blancs et
trois mille noirs au moins dans les pays de sa concession, pendant la
durée de son privilége.

LII. Si après que les vingt-cinq années du privilége que nous ac-
cordons à la dite Compagime d'Occident seront expirées, nous ne
jugeons pas à propos de lui en accorder la continuation, toutes les,
isles et terres qu'elle aura habitées ou fait habiter, avec les droits
utiles, cens et rentes qui leur seront dûs par les habitans, lui demeu-
reront à perpétuité en toute propriété, pour en faire et disposer ainsi
que bon lui semblera comme de son propre héritage, sans que nous
puissions retirer les dites terres ou isles pour quelque cause, occasion
ou prétexte que ce soit, à quoi nous avons renoncé dès à présent, ,
condition que la dite compagnie ne pourra vendre les dites terres à
d'autres qu'à nos sujets; et à l'égard des forts, armes et munitions,
ils nous seront remis par la dite compagnie, à laquelle nous en paye-
rons la valeur, suivant la juste estimation qui en sera faite.

LIII. Comme dans l'établissement des pays concédés à la diter
compagnie par ces présentes, nous regardons particulièrement la
gloire de Dieu, en procurant le salut des habitans indiens, sauvages
et nègres, que nous désirons être instruits dans la vraie religion, 1a
dite compagnie sera obligée de bâtir des églises dans les lieux de se8
habitations, comme aussi d'y entretenir le nombre d'ecclésiastiques
approuvés, qui sera nécessaire, soit en qualité de curés ou tels autres
qui sera convenable, pour y prêcher le Saint-Evangile, faire le ser-
vice divin et y administrer les sacremens, le tout sous l'autorité der
l'évêque de Québec : la dite colonie demeurant dans son diocèse,
ainsi que par le passé, et seront les curés et autres ecclésiastiques,
que la dite compagnie entretiendra, à sa nomination et patronage.

LIV. Pourra la dite compagnie prendre pour ses armes un écus-
son de Sinople à la pointe ondée d'argent, sur laquelle sera couché
un fleuve au naturel, appuyée sur !une corne d'abondance d'or, a"
chef d'azur, semé de fleurs de lis d'or, soutenu d'une face en denlie
aussi d'or, ayant deux sauvages pour support, et une couronne
trefilée, lesquelles armes nous lui accordons pour s'en servir dans ses
sceaux et cachets, et que nous lui permettons de faire mettre et appO-
ser à ses édifices, vaisseaux, canons et partout ailleurs où elle jugera
à propos.
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LV. Permettons à la dite compagnie de dresser et arrêter tels sta-

tuts et réglemens qu'il appartiendra, pour la conduite et direction de
Ses affaires et de son commerce, tant en Europe que dans les pays à
elle concédés, lesquels statuts et réglemens nous confirmerons par
lettres patentes, afin que les intéressés dans la dite compagnie soient
obligés de les exécuter selon leur forme et teneur.

LVI. Comme notre intention n'est point que la protection particu-
lière que nous accordons à la dite compagnie puisse porter aucun
préjudice à nos autres colonies, que nous voulons également favoriser,
défendons à la dite compagnie de prendre ou recevoir, sous quelque
prétexte que ce soit, aucun habitant établi dans nos colonies, pour
les transporter à la Louisiane, sans 'en avoir obtenu la permission par
écrit de nos gouverneurs-généraux aux dites colonies, visée des
iatendans ou commissaires-ordonnateurs.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers, les gens
tenant notre cour de parlement, chambre des comptes et cour-des-
aides à Paris, que ces présentes ils aient à faire lire, publier et régis-
trer, et le contenu en icelles garder, observer et exécuter selon leur
forme et teneur, nonobstant tous édits, déclarations, réglemens, arrets
ou autres choses à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et déro-
geons par ces présentes, aux copies desquelles, collationnées par l'un
E nos amés et féaux conseillers secrétaites, voulons que foi Boit
ajoutée comme à l'original; car tel est notre plaisir. Et afin que ce
soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait mettre notre scel
à ces dites présentes.

Donné à Paris, au mois d'août, l'an de grâce mil sept cent dix-
sept, et de notre règne le deuxième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, LE nec D'ORL*ANs, régent, présent.

PHELYPEAUX.

'isa, D'AGUEssEAU ; vu au conseil, VILLEROY, et scellé du grand
sceaa de cire verte. Ensuite est écrit:

Régistrées. ouï et ce requérant le precureur général du roi, pour
être exécutées selon leur forme et teneur, sans néanmoins que les
statuts qui seront ci-après dressés par la Compa ie d'Occident,
puissent avoir exécution qu'après avoir été confirm é par lettres pa-
tentes du roi, régistrées en la cour, et copies collationnées des pré-
Sentes envoyées aux bailliages et sénéchaussées du ressort pour y être
lues, publiées et régistrées ; enjoint aux substituts du procureur
général du roi d'y tenir la main et d'en certifier la cour dans un mois,
à Paris en parlement, le six septembre, mil sept cent dix-sept.

Signé: GILBERT.

Et plus bas: Collationné à l'original par nous conseillers, secrétaires
Q roi, maison, couronne de France.

Signé:
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(Extraits des Régistres du Conseil d'Etat.]

Arre du Conseil d'Etat qui unit et incorpore le pays des Sauvages
llinois au Gouvernement de la Louisiane.

Le roi étant en son conseil s'étant fait représenter les lettres pa-
tentes en forme d'édit du mois d'août dernier, portant établissement
d'une compagnie de commerce, sous le nom de Compagnie d'Occident,
ensemble celles du quatorze septembre, mil sept cent douze, accordées
au sieur Crozat; et estimant qu'il convient pour le bien du service,
et pour l'avantage et l'utilité de la Compagnie d'Occident, d'augmen-
ter le gouvernement de la province de la Louisiane, et d'y joindre le
pays des Sauvages Illinois.

Ouï le rapport et tout considéré, Sa Majesté étant en son conseil,
de l'avis de monsieur le duc d'Orléans, son oncle, régent, a uni
et incorporé le pays des Sauvages au gouvernement de la province
de la Louisiane, veut et entend que la dite Compagnie d'Occident
jouisse des terres comprises sous le nom du dit pays, de la même
manière qu'elle doit jouir de celles à elle accordées par les dites
lettres patentes du mois d'août dernier, et que les commandants, offi-
ciers, soldats, habitans et autres qui sont et pourront être au dit pays,
reconnoissent le commandant général de la Louisiane, et lui obéis-
sent et entendent, sans y contrevenir, en quelque sorte et manière que
ce soit à peine de désobéissance.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris, le
vingt-septième jour de septembre, mil sept cent dix-sept.

Signé: PHELYPEAUX.

Et ensuite est écrit : Collationné à l'original par nous écuyer, conseil-
ler secrétaire du i oi, maison et couronne de France et de ses finances.

Signé: LE NOIR,
Avec paraphe.

Mandement du Roi sur les Lettres Patentes et l'Arrêt ci-dessu.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos
amnés et féaux conseillers en nos conseils, le sieur marquis de Vau-
dreuil, gouverneur et notre lieutenant-général en la Nouvelle-France,
le sieur Begon, intendant au dit pays, et aux officiers de notre conseil
supérieur, établi à Québec, salut.

Nous, de l'avis de notre très-cher et très-amé oncle le duc d'Or:
léans, petit fils de France, régent de notre royaume, de notre très-
cher et très-amé cousin le duc de Bourbon, de notre très-cher et très-
amé cousin le prince de Conty, princes de notre sang, de notre tree-
cher et très-amé oncle le duc du Mayne, de notre très-cher et très-
amé oncle le comte de Toulouze, puinces légitimés et autres pairs de
France, grands et notables personnages de notre royaume, et e notre
certaine science, pleine puissance et autorité royale, vous mandons et
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ordonnons par ces présentes signées de notre main, que les lettres
patentes en forme d'édit du mois d'août de l'année mil sept cent dix-
sept, portant établissement d'une compagnie de commerce, sous le
nom de Compagnie d'Occident, et l'arrêt rendu en notre conseil,
noud y étant, le vingt-sept septembre, mil sept cent dix-sept, portant
et qui unit et incorpore le pays des Illinois à la Louisiane, ci-attachés,
sous le contrescel de notre chancellerie, vous ayez à faire lire, publier
et régistrer en notre conseil supérieur de Québec, et le contenu, tant
aux dites lettres patentes en forme d'édit, qu'au dit arrêt, garder et
faire observer selon leur forme et teneur, nonobstant tous édits, décla-
rations, arrêts, ordonnances, réglements, usages et autres choses à ce
contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons par ces présen-
tes; car tel est notre plaisir.

Donné à Paris le dix-neuvième jour de juin, l'an de grâce mil sept
cent dix-huit et de notre règne le troisième.

Signé LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, LE DUC D'ORLÎANS, régent, présent.

Signé i PHELYPEAUX,

Et scellé du grand sceau en cire jaune. Avec paraphe.

Les lettres patentes du roi en forme d'édit, l'arrêt du conseil d'état,
et les lettres de Sa Majesté pour les faire enregistrer, ci-devant trans-
crits ont été régistrés au greffe du conseil supérieur de Québec, oui
et ce requérant le procureur-général du roi, suivant son arrêt de ce
jour, par moi greffier commis au dit conseil, soussigné; à Québec, le
deux octobre, mil sept cent dix-neuf.

Signé: RIVET.

Lettres de confirmation de l'Hôpital-Général, établi à llontréal.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous•
présents et à venir, salut.

L E feu roi, notre honoré seigneur et bisaienl, auroit par ses lettres Lettres de
patentes du quinze du mois d'avril, *mil six cent quatre-vingt- coitinrsmtio

quatorze, permis l'établissement d'un hôpital à Ville-Marie dans l'Isle de l'Iôjual-
de Montréal, pour y retirer les pauvres enfans orphelins, estropié, Géé,rai étai

i Mni&tréal.vieillards, infirmes et autres nécessiteux du sexe masculin, pour y Février 1718.
être nourris, logés et secourus dans leurs besoins, y erCe occupés aux Ing.Cons.Saij.
ouvrages qui leur seront convenables, les dits enfans y apprendre des Rég. E F41,
imétiers et y avoir la meilleure éducation que faire se pourra, le tout 26 Vu.

à la plus grande gloire de Dieu, et pour le bien et l'utilité de la colo-
lie de Canada.

En conséquence desquelles lettres patentes, plusieurs particuliers,
entre lesquels étoit le sieur Charon, s'associèrent pour fonder le dit
b6pital, qui a été bâti et établi par les soins du dit sieur Charon, et
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par lui doté de fonds, et oÙ les pauvres orphelins et nécessiteux de la
dite colonie sont reçus autant que les revenus du dit hôpital peuvent
le permettre, nous aurions été informé par nos amés et féaux les
sieurs de Vaudreuil, gouverneur et lieutenant-général en la Nouvelle-
France, et Begon, intendant, de l'utilité dont le dit hôpital est dans
la dite colonie, et nous aurions connu par les certificats et lettres de
notre amé et féal le sieur de Saint-Vallier, éveque de Québec, dans
la Nouvelle-France, que l'établissement du dit hôpital est très-consi-
dérable et fait beaucoup de bien au public, qu'il est digne de nos gra-
tifications et de celles des particuliers, afin d'augmenter le nombre
des pauvres qu'on y entretient, et qu'il seroit très-avantageux pour
le bien du diocèse de Québec, de pouvoir former dans cet hôpital des
maîtres d'école pour les envoyer dans les paroisses de la campagne,
étant d'ailleurs informé que les jeunes garçons manquent d'instruc-
tions dans notre dite colonie de Canada, pendant que les jeunes filles
en reçoivent par le moyen des sours de la congrégation qui sont
établies dans la plus grande partie des cures de la campagne, nous
avons résolu en confirmant l'établissement du dit hôpital, d'autoriser
particulièrement ceux qui le composent et le composeront à l'avenir,
à l'instruction des jeunes garçons, et de donner à cet hopital un fonds
pour l'entretien d'un certain nombre de maîtres d'école.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre très-
cher et très-amé oncle le duc d'Orléans, petit-fils de France, régent
de notre royaume, de notre -:rès-cher et très-amé cousin le duc de
Bourbon, de notre très-cher et très-amé cousin le prince de Conty,
princes de notre sang, de notre très-cher et très-amé oncle le duc du
Mayne, de notre très-cher et très-amé oncle le comte de Toulouze,
princes légitimés et autres pairs de France, grands et notables person-
nages de notre royaume,et de notre science,pleine puissance et autorité
royale, nous avons confirmé et confirmons l'établissement du dit hôpi-
tal au dit Ville-Marie, fait en vertu des lettres patentes du feu roi
notre bisaïeul, du quinzième avril, mil six cent quatre-vingt-quatorze,
lesquelles nous voulons sortir leur plein et entier effet, autorisons les
directeurs du dit hôpital à faire faire l'instruction des jeunes garçons,
et pour cet effet, voulons qu'ils fassent tenir des écoles publiques dans
le dit hôpital, et qu'ils puissent envoyer des maîtres d'école dans
toutes les paroisses du diocèse de Québec. Voulons aussi que tous
les dits maîtres d'école qui seront choisis pour enseigner tant dans le
dit hôpital que dans les paroisses, soient préalablement tenus de
prendre à cet effIt la permission du dit sieur évêque de Québec, et
pour l'entretien de six des dits maîtres d'école, au moins, accordons
au dit hôpital la somme de trois mille livres, qui sera employée année
par année, à commencer du premier jour de janvier de la présente
année, sur l'état des charges et autres dépenses qui doivent être
payées en Canada par le fermier de notre domaine d'Occident, au
lieu et place de pareille somme employée pour les mariages.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenaht
notre conseil supérieur à Québec, que ces présentes ils fassent enré-
gistrer et le contenu en icelles garder et observer selon leur forme et
teneur, nonobstant tous édits, lettres patentes, déclarations, arrets
et autres choses à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et déro-
geons ; car tel est notre plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et
étable à toujours, nous avons fait apposer notre scel à ces dites pré-
sentes.
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Donné à Paris, au mois de février, l'an de grâce mil bept cent dix-

luit, et de notre règne le troisième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, le Duc n'ORLMANs, régent, présent.

Signé, PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Et à côté est écrit, visa, RÉNk VoYER ARGENSON, pour confirmation
,de l'hôpital en l'Isle de Montréal.

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau de cire verte, sur lacs de soie rouge et vette.

Les lettres de confirmation ci-devant transcrites, ont été régistrées
'u greffe du conseil supérieur de Québec, oui, et ce requérant le pro-
fureur-général du roi, suivant son arrêt de ce jour, par moi greffier,

Commis au dit conseil, soussigné, à Québec, le deuxième octobre,
anil sept cent dix-neuf.

Signé: RIVET.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

*-Arrêt du Conseil d'Etat du Roi portant réglement pour l'Amirauté,
du 14e mars 1718.

L E roi étant en son conseil, s'étant fait représenter le réglernent Arrêt du con
du douze janvier mil sept cent dix-sept, concernant les siéges sei d'état du

,d'amirauté que Sa Majesté veut être établis dans tous les ports des r1 otant po-
1sles et colonies françaises, en quelque parties du monde qu'elles Kanirauté.

soient situées, par lequel il est ordonné aux capitaines et maîtres de 14e mars 718.
bàtimens, naviguant dans les dites isles et colonies françaises, de I"n.COIIR. SP.
prendre des congés de l'amiral ainsi qu'il est mentionné dans le dit .E. Foi.

Iréglement, et estimant nécessaire pour éviter les difficultés qui pour-
roient arriver au sujet des droits des dits congés de les régler par pro-
Vision jusqu'à ce que sur les avis qui seront envoyés par les gouver-
4eurs, intendans ou commissaires-ordonnateurs des dites isles et colo-
hies il en soit autrement ordonné; oui le rapport et tout considéré,
ea Majesté étant en son conseil, de l'avis de Monsieur le duc d Or-
1éans, régent, a ordonné et ordonne ce qui suit:

1. Pour un bâtiment de dix tonneaux et au-dessous, allant de port en
Port dans une même isle et colonie, quoique dans diflérentes amirautés de
'a dite isle et colonie, il sera pris un congé de l'amiral pour un an pour le-
quel il sera payé cinq sols.

Il. Pour ceux de trente tonneaux et au-dessous jusqu'à dix, faisant la
lnême navigation, il sera pris un congé pour un an, pour lequel il sera
Payé dix sols.

f. Et pour ceux de cinquante tonneaux et au-dessous jusqu'à trente,
faiant aussi la même navigation, il sera pris un congé d'un an, pour lequel

ad sera payé vingt sols.
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RIVET.
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IV. Pour les bâtimens, de quelque port et qualité qu'ils soient, qui
iront à la pêche du poisson frais le long des côtes de chacune isle et colo-
nie, il sera pris un congé pour un an, pour lequel il sera payé cinq sols.

V. Les dits congés d'un an ne pourront servir que pour les mêmeS
bâtimens et les mêmes maîtres, et en cas de change-aent il sera pris un
nouveau congé à l'amirauté du lieu où le changement sera arrivé, pour
lequel il sera payé les mêmes droits ci-devant réglés.

VI. Pour chaque bâtiment du port de dix tonneaux et au-dessous,
sortant des ports d'une isle et colonie pour aller dans les ports d'une autre
isle et colonie, il sera pris un congé pour chaque voyage, qui sera payé
dix sols.

VIT. Pour ceux de trente tonneaux et au-dessous jusqu'à dix, faisant
la même navigation, il sera pris un congé pour chaque voyage, pour le-
quel il sera payé quinze sols.

VIII. Pour ceux de cinquante tonneaux et au-dessous jusqu'à trente,
faisant la même navigation, il sera pris un congé chaque voyage, pour
lequel il sera payé vingt sols.

IX. Et pour ceux de cinquante tonneaux et au-dessus, faisant la même
navigation, il sera pris un congé chaque voyage, pour lequel il sera pay&
trente sols.

X. Pour les navires et vaisseaux qui feront voyage en Europe, ou
autres voyages de long cours, il sera pris un congé pour chaque voyage,
pour lequel il sera payé sept livres dix sols.

XI. Les congés qui seront donnés en France aux bâtimens pour aller
aux isles et colonies, serviront aussi pour faire leur traite dans une mêMe
isle et colonie ; mais s'ils vont d'une isle et colonie à une autre, ils seront
tenus dans le dit cas de prendre un congé, pour lequel il sera payé trente
sols.

Enjoint Sa Majesté à tous qu'il appartiendra de tenir la main à l'exé-
cution du présent arrêt, lequel sera enrégistré aux greffes des conseils
supérieurs des dites isles et colonies françaises, lu, publié et affiché par-
tout où besoin sera.

Fait au conseil d'Etat du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le
quatorze mars, mil sept cent dix-huit.

Signé. PHELYPEAUX,

Avec paraphe-

L'arrêt du conseil d'état du roi, ci-devant transcrit, a été régistré au
greifé du conseil supérieur de Québec, ouï et ce requérant le procuretr-
général du roi, suivant son arrêt de ce jour, par moi greffier-commis au
dit conseil, soussigné, à Québec, le deuxième octobre, mil sept cent di-
neuf.

Signé .
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Déclaration du Roi, du vingt-unième mars 1718, qui réduit les
Cartes à la moitié de leur valeur.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

AR notre déclaration'du cinquième juilet de l'année dernière, nous Déclaration
avons ordonné entre autres choses, que du jour qu'elle auroit été du roi qui ré-

duit les carteis
enrégistrée au conseil supérieur de Qnébec, toutes les monnaies du cartes à la moitié de
de Canada, tant des anciennes fabrications, que de celle ordonnée par la leur valeur.
dite déclaration, n'auroient plus cours dans le commerce et chez le commis 21e mars 171S.
du sieur Gaudion, trésorier-général de la marine, que pour moitié de la Ins.cons. sur£

Valeur écrite sur les dites cartes, et ne seroient reçues que sur ce pied, ce Ro.
qui n'a cependant pas été exécuté ; les sieurs de Vaudreuil et Begon,
gouverneur et lieutenant-général en la Nouvelle-France et intendant au
dit pays, nous ayant représenté que le conseil supérieur de Québec a sursis
l'exécution de notre déclaration à cet égard, jusqu'à ce qu'il eut reçu de
nouveaux ordres à cet égard, à cause des inconvénients qui en seroient
Provenus, qui sont,que depuis mil sept cent quatorze, les cartes n'ayant
eté reçues chez le trésorier, que pour moitié de leur valeur et les mar-
0hands ayant vendu leur marchandhes sur le pied de cette diminution ; les
habitants, leurs denrées et les ouvriers leurs journées, ceux qui ont con-
tracté des dettes depuis ce tems, payeroient le double de ce qu'ils doivent,
s'ils n'avoient pas la liberté de payer en cartes sur le pied de leur valeur
entière ; et que pour que cette diminution eût pu avoir lieu, il auroit été
11écessaire qu'il eut été porté dans la déclaration ; qu'à l'égard des dettes
contractées depuis 1714, qu'on a commencé à donner des lettres de
change, pour la moitié de la valeur des cartes, les directeurs auroient pu
l'acquitter, en fournissant à leurs créanciers des lettres de change sur le
sieur Gaudion, pour la moitié de la valeur de leurs dettes, auquel cas ils
auroient été en état de s'arranger jusqu'à l'entière extinction des cartes, à
laquelle représentation ayant égard.

Nous, d l'avis de notre très-cher et très-amé oncle le duc d'O.léans,
Petit file de France, régent, de notre très-cher et très-amé cousin le due
de Bourbon, de notre très-cher' et très-amé cousin le prince de Conty,
princes de notre sang, de notre très-cher et très-amé oncle le duc du
Mlayne, de notre très-cber et très-amé oncle le comte de Toulouze, princes
légitimés et autres pairs de France, grands et notables personnages de
notre royaume et de notre certaine science, pleine puissance et autorité
royale, avons dit, déclaré et ordonné, disons, déclarons et ordonnons,
voulons et nous plait, qu'à commencer du jour de l'enrégistrement des
Présentes au conseil supérieur de Québec, toutes les nonnoies de cartes de
Canada, tant celles des anciennes fabrications, que de celle ordonnée par la
déclaration du cinquième juillet. mil sept cent dix-sept, n'aient plus cours
dans la dite colonie de Canada, que pour la moitié de la valeur écrite sur
les dites cartes, et ne soient reçues que sur ce pied, tant dans les paye-
Inents qui se feront, que par le commis du sieur Gaudion, trésorier-général
de la marine, chargé de retirer les dites cartes; en sorte qu'une carte de
quatre livres monnoie du pays, n'y aura cours que pour deux livres même
tnonnoie, et ne vaudra qu'une livre dix sols monnoie de France, et ainsi des
autres à proportion.

Voulons cependant, que eeux qui ont contracté des dettes depuis
aintée 1714, qu'il a été tiré les premières lettres de change, pour la

M2
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moitié de la valeur des cartes jusqu'au jour de l'enrégistrement des pré-
sentes, puissent s'en acquitter, en fournissant à leurs créanciers des lettres
de change, qui seront tirées pour l'extinction des cartes sur le sieur
Gaudion pour la moitié de la valeur de leurs dettes, pourvu qu'il n'y ait
point stipulation particulière de payer en effets ou monnoie désignée,
outre que les cartes; ordonnons au conseil supérieur de Québec, de
statuer le jour pendant l'année 1714, qu'il a été donné par le commis da
dit sieur Gaudion des lettres de change pour la moitié de la. valeur des
cartes, et voulons que depuis le dit jour jusqu'à celui de lpenrégistrement
des présentes, ceux qui ont contracté des dettes puissent les payer comme
il est dit ci-devant.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers ep nos conseils
le sieur marquis de Vaudreuil, gouverneur et lieutenant-générel en la
Nouvelle-France, le sieur Begon, intendant au dit pays, et aux officiers de
notre conseil supérieur à Québec, que ees présentes ils fassent lire,
publier et régistrer et le contenu en icelles, garder et observer selon leur
forme et teneur, nonobstant tous édits, déclarations, arrêts, ordonnances,
réglements et autres choses à ce contraires, auxquels nous avons dérogé
et dérogeons par ces présentes ; car tel est notre plaisir. En témoin de
quoi nous avons fait apposer notre scel à ces dites présentes.

Donné à Paris le vingt-unième jour de mars, l'an de grâce mil sept
cent dix-huit, et de notre règne le troisième.

Signé : LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, LE DUC D'OtLÉANS, régent présent.

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

La déclaration du roi ci-devant transcrite a été régistrée au greffe d'à
conseil supérieur de Québec, et ce requérant Me. Paul Denys de Saint-
Simon, conseiller, faisant les fonctions de procureur-général du roi, suivant
son arrêt de ce jour, par moi conseiller secrétaire du roi, greffier en chef
du dit conseil, soussigné, à Québec, le douzième août, mil sept cent dix-
huit.

Signé: DE MONSEIGNAT.

Ordonnance de Sa Majesté pour le commandement de la Colonie dO
Canada.

DE PAR LE ROI.

Ordonnance A Majesté estimant nécessaire de pourvoir au commandement de la
de Sa Majesté colonie, en cas d'absence ou au défaut du gouverneur et lieutenfant-
pour le com-
mandement général pour Sa Majesté au dit pays, elle a ordonné, de l'avis de Mo'
de la colonie sieur le duc d'Orléans, régent, ce qui ensuit:
du Canada.

28e juns.7 1n. I. Le plus ancien des deux gouverneurs particuliers des villes de Mont-
Râg. E. Foi. réal et des Trois-Rivières, aura le commandement de la dite-colonie de
32 Ro. Canada en l'absence ou au défaut du gouverneur et lieutenant-général.
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IL Le moins ancien des dits deux gouverneurs particuliers commandera

dans la dite colonie en l'absence ou au défaut du dit gouverneur et lieute-
'nt-général, et du plus ancien gouverneur particulier.

I1. Le plus ancien des trois lieutenans de Sa Majesté des villes de
Québec, Montréal, ou des Trois-Rivières, aura le commandement de la
dite colonie, en l'absence ou au défaut du dit gouverneur et lieutenant-
etiéral et des dits deux gouverneurs particuliers.

da Le second des dits trois lieutenants de Sa Majesté, commandera
dans la dite colonie en l'absence ou au défaut du dit gouverneur et lieute-
ant-général, et des dits deux gouverneurs particuliers et du plus ancien

des dits deux lieutenans de Sa Majesté.

Y. Le moins ancien ies dits trois lieutenans de Sa Majesté, aura le
eoramandement dans la dite colonie, en l'absence ou au défaut du dit gou-
'erneur et lieutenant-général, des dits deux gouverneurs particuliers et
des deux plus anciens lieutenants de Sa Majesté.

d L'ancienneté entre les dits gouverneurs particuliers sera comptée

Jour de leurs provisions de gouverneur, et entre les dits lieutenants de
Majesté du jour de leurs commissions de lieutenants de roi.

Mande et ordonne Sa Majesté à tous ses officiers servant dans la ditecolonie, habitans de Canada et autres qu'il appartiendra, de se conformer
a Présente ordonnance qui sera lue, les troupes assemblées, et enré-

glStrée au conseil supérieur de Québec.

"ait à Paris, le vingt-huit juin, mil sept cent dix-huit.

t Plus bas, 
Signé : LOUIS.

Signé: PHELYPEA UX,
Avec paraphe.

t'ordonnance de Sa Majesté, ci-devant transcrite, a été régistrée au
greffe du conseil supéieur de Québec, ouï et ce requérant le procureur-

riéral du roi, suivant son arrêt de ce jour, par moi greffier-commis au
conseil, soussigné, à Québec, le deuxième octobre, mil sept cent

½XJeuf.

Signé: RIVET.

[Extrait des Rtégistres du Conseil d'Etat.]

'4rrêt du Conseil d'Etat du Roi portant Réglement pour la recette
des Castors, du 1le juillet 1718.

Majesté étant en son conseil, s'étant fait représenter les lettres Arrét du

de Patentes du mois d'août, mil sept cent dix-sept, portant établissement seil d'état per-
a Compagnie d'Occident, par l'article second desquelles, Sa Majesté taIt régle-

Ccordé à la dite Compagnie le privilége de recevoir à l'exclusion de ment pr la

a autres dans la colonie de Canada, à commencer du premier janvier ca4torse.
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11. juillet de la présente année, mil sept cent dix-huit, jusques et compris le dernier
1718. décembre, mil sept cent qparante-deux, tous les castors gras et secs que
Ins.Cons. Sur. les habitans de la dite colonie auront traités, se réservant Sa Majesté de
Reg. E. FOlqani.
: " .. F régler sur les mémoires qui lui seront envoyés du dit, pays les quantité

des différentes espèces de castors que la dite compagnie sera tenue de
recevoir chaque année des dits habitans de Canada touchant le pri%, la
quantité et la qualité dù dit castor, avec l'avis des sieurs de Vaudreuil et
Begon, gouverneur et lieutenaut-général et intendant de la Nouvellîe
France ; ensemble les réponses de la Compagnie d'Occident au dit me-
moire, ouï le rapport et tout considéré, Sa Majesté étant en son conseil'
de l'avis de Monsieur le duc d'Orléans, régent, a ordonné et ordonne Ca
qui suit :

ARTICLE I.-La Compagnie d'Occident aura, conformément aus
lettres patentes du mois d'août dernier, portant établissement de la dite
compagnie, le privilége de recevoir à l'exclusion de tous autres dans la
colonie de Canada, à commencer du premier janvier de la présente anflée,
mil sept cent dix-huit, jusques et compris le dernier de décembre, mil se
cent quarante-deux, tous les castors gras et secs que les habitans de la
dite colonie auront traités ; en conséquence les dits habitans et autres qi
auront des castors dans la colonie du Canada seront tenus de les portr
aux bureaux que la dite compagnie jugera à propos d'établir dans la dite
colonie, dans lesquels da Majesté veut qu'il soit reçu toute la quanItit
de castor qui y sera portée, année par année, par les dits habitans su'
vant le consentement de la dite compagnie.

II. Il ne sera reçu dans les dits bureaux pour castors gras que ceux q"
seront véritablement castors gras et demi-gras de bonne qualité, et toutes
les robes neuves ou celles qui n'auront été portées que du côté de la peau
seront mises avec le sec et seront sensées de la même qualite : les casto
gras d'été et de bas-automne seront entièrement rejetés.

III. Pour ce qui est des castors secs, il n'en sera pareillement reçu aul
dits bureaux aucun qui ne soit d'hiver et de beau poil, tous ceux qui serot
d'été et de bas-automne, chargés de chair ou de trop gros cuirs, sero"
rejetés.

IV. Il ne sera fait aucune distinction des castors appelés vulgairewet
Moscmites d'avec les castors secs: ils seront reçus indifféremment e
pêle-mêle aux dits bureaux, et fournis sur le pied de castors secs.

V. Tous les dits castors seront payés à ceux qui les livreront aux dits
bureaux, savoir: le castor gras à trois livres la livre, poids de marc, en
lettres de change qui seront tirées par l'agent de la dite compagle.
Québec, à six mois de vue sur le caissier de la dite compagnie i PO
et le castor sec à trente sols la livre aussi poids de marc, en lettre
de change moitié à six et l'autre moitié à douze mois de vue, tirées auss
sur le dit caissier, les dites lettrea seront acceptées à leur présentaton)

régulièrement payées à leur échéance et même escomptées sur la
mande qui en sera faite par les porteurs, au plus tard dans les moie
février et mars, à demi pour cent par mois.

VI. Les ballots de castors tant gras que secs, qui seront fournis i
bureaux de la Compagnie, d'Occident, seront chacun de cent-vingt liV4's
pesant, poids de marc, et sera donné pour bon poids à la dite Comnpagni
d'Occident, dont elle ne payera rien, cinq livres pesant par chacun Cel
livres pesant, tant de gras que de sec, en considération des déchets qi
se trouvent ordinairement sur cette marchandise.
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l Les ballots de castors gras ou secs, ainsi livrés à la Compagnie
Oacident seront transportés en France aux périls, risques et fortune de

tdite Compagnie d'Occident qui en payera le prix aux porteurs des

ettres de change, quand meme les dits castors viendroient à périr ou à
e Pris en quelque manière que ce fût.

i. Pour mettre en état la dite Compagnie d'Occident de payer les
4t eastors aux prix ci-devant réglés, Sa Majesté fait remise et don à la
&e compagnie, pendant les vingt-cinq années de son privilége, du droit
p quart des dits castors à elle appartenant à cause de son domaine en

'%da, et exempte la dite compagnie de tous autres droits sur les dits
etors tant à elle appartenant qu'à ses fermiers et à ses villes mises et à

4ttr'e, tant dans le dit pays de Canada que dans son royaume; défendant
Viajesté à tous ses fermiers et autres d'exiger aucuns droits pour les

ors appartenant . la dite compagnie ; Sa Majesté a accordé aussi le
ge de tous les castors gratis sur les vaisseaux qu'elle enverra année
année et pendant le tems du privilége de la dite compagnie en Ca-

di, après cependant le chargement des effets de Sa Majesté dans les

ft Vaisseaux, pour lesquels castors la dite compagnie ne payera aucun
à Sa Majesté qui lui en fait don et remise.

Permet Sa Majesté à la dite Compagnie d'Occident d'établir dans
te colonie de Canada le nombre de commis et de gardes qu'elle jugera

d èssaire pour le bien de son commerce, et veut que les procès-verbaux
dits commis et gardes, bien et duement faits et affirmés en justice,

oitt crus jusqu'à inscription de faux.

d Défend Sa Majesté à tous ses sujets, habitans de Canada et autres,
;:'loyer directement ou indirectement, même par la voie des sauvages,

X habitations angloises des castors de quelque nature que ce soit, à
lée d'interdiction du commerce pour toujours, de privation des privi-

accordés par Sa Majesté aux habitans de Canada, même de peine
ltive suivant la qualité des personnes, tant contre les conducteurs des

trs qe contre les marchands qui seront convaincus de les avoir en-
et chacun de ceux qui y auront intérêt, pour raison de quoi ils

freOnt être recherchés et leur procès être fait dix années après la
%e commise et de cinq cents livres d'amende contre chacun des con-

eurs, marchands et intéressés à laquelle ils seront condamnés solidaire-
Par corps, et de confiscation des castors sur les rivières, lacs et pas-
qui conduisent aux habitations angloises, ensemble des vaisseaux,

?els, chaloupes et canots servant à ce transport ; lesquelles peines ne
Ont être remises ni modérées sous aucun prétexte.

teX Veut et ordonne Sa Majesté que les choses confisquées appar-
Il ot à la Compagnie d'Occident, et à l'égard des amendes, que la

e n soit payée à l'Hôtel-Dieu de Québec et l'autre moitié au dénon-

po • Enjoint Sa Majesté aux gouverneurs des villes, forts et autres
t sur les rivières et lacs conduisant aux habitations angloises de s'op-
Paht ar toutes voies et d'empêcher qu'il ne passe du castor dans les dites

lenlons, de faire saisir celui qu'ils découvriront sur les routes et de
pY er avec leur procès-verbal à Québec, aux commis de la dite Com-

e d'Occident pour en faire prononcer la confiscation.

t éfend Sa Majesté à tous sei sujets, habitans du Canada et, denvoyer des castors directement ni indirectement dans aucun
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endroit de son royaume, terres et pays de son obéissance, à peine de con-
fiscation du dit castor au profit de la dite compagnie, même des vaisseaux
sur lesquels il se trouvera embarqué, et de cinq cents livres d'amende, dont
moitié appartiendra au dénonciateur.

XIV. Les commis établis par la dite Compagnie d'Occident mettront
des gardes sur les bâtiments s'ils le jugent à propos, et feront la visite des
vaisseaux, barques, chaloupes et canots allant et venant sur la rivière de
Québec, même des caissons des chaloupes de Sa Majesté retournant du
port de Québec, à bord des dits vaisseaux ; enjoint Sa Majesté aus
maîtres des chaloupes d'en faire l'ouverture à la première requisition, et en
cas de refus, l'ouverture en sera faite par les commis en présence du
maître de la chaloupe, et interpellé d'y assister, binon en présence de deu%
témoins, dont ils dresseront procès-verbal, ensemble de ce qui se trouver$
dans les caissons, sans que les propriétaires des vaisseaux, barques et autres
bâtimens puissent en être exempts, sous quelque prétexte que ce soit,
révoquant Sa Majesté en tant que besoin tout privilège en vertu duquel
l'exemption de la visite pourroit être prétendue.

XV. Le commerce des castors restera toutefois libre dans l'intérieur
de la colonie entre tous les habitants de Canada et autres qui pourront
continuer à vendre et acheter en castor, comme ils ont toujours fait, a
l'effet de quoi chaque particulier aura la liberté de garder ses castors dans
sa maison ou ailleurs, même de les transporter d'une ville ou d'un lieu de
la colonie dans un autre sans pouvoir y être troublé ni inquiété s0
aucun prétexte que ce soit, sans cependant que les dits négociants et
habitants puissent faire sortir le castor qui leur appartiendra et qui sers
entré dans la ville de Montréal et aux Trois-Rivières pour autre destina-
tion que pour descendre par le fleuve Saint-Laurent aux Trois-Rivières ou
à Québec ; leur défend Sa Majesté de faire transporter aucun castor au
,delà du fort de Chambly ni au-dessous de la ville de Québec, ni d'en
vendre ni faire vendre aux Sauvages, le tout sous les peines portées POr
l'article dix.

XVI. Les différends qui surviendront en Canada pour raison des Cas-
tors trouvés dans les vaisseaux, chaloupes d'iceux et barques, tant en
matière civile que criminelle, circonstances et dépendances, seront jugé.
en première instance par les juges d'amirauté et Ilar appel au conse'
supérieur.

XVII. Et pour juger les différends qui surviendront aussi en Canada ag
sujet des castors qui seront trouvés dans le cas de la confiscation, ailleurs
que dans les dits vaisseaux, chaloupes 'd'iceux et barques, tant en matière
civile que criminelle circonstances et dépendances, Sa Majesté en attribue
la connoissance aux intendants de Canada pour être par eux insti uits O
jugés en dernier ressort ; Sa Majesté en interdisant la connoissance i tou
autres juges, sauf cependant, l'appel des ordonnances qui pourront ête
rendues par les dits intendants au conseil de Sa Majesté.

XVIII. Tous les castors qui viendront en France et qui n'appartien
dront pas à la dite compagnie seront confisqués au profit d'icelle, enseimbl
les chevaux et voitures sur lesquels il se trouveront chargés pour être
transportés d'un lieu à un autre et les marchands et voituriers seront coun
damnés à cinq cents livres d'amende applicable moitié au dénonciateur
veut cependant Sa Majesté que la confiteation des castors qui auront été
saisis et arrêtés par les commis et gardes de ses fermes auxquels elle
ordonne aussi bien qu'à ses fermiers de saisir et arrêter tous les casto



Arrêts du Yonseil d'Etat du Roi, etc., 1718.

qiui pourront venir ou être transportés dans son royaume, en contravention
du privilége accordé à la dite compagnie, appartiennent à l'adjudicataire de
ses fermes ensemble la confiscation des équipages qui les auront conduit en
"amende dont moitié sera donnée au dénonciateur à condition néanmoins
Par le dit adjudicataire des fermes, de remettre les dits castors confisqués
à la dite Compagnie d'Occident qui lui en payera comptant le même prix
qu'elle en auroit payé dans la colonie de Canada, savoir, le castor sec à
trente sols la livre, et le castor gras à trois livres la livre. Les castors qui
iendront par les vaisseaux seront reconnus appartenir à la dite compagnie

quand ils seront adressés par les connoissements aux directeurs ou commis-
%iOnnaires d'icelle qui seront tenus de faire leur déclaration au bureau des
fermes du lieu où les dits castors arriveront comme ils appartiennent à la
dite compagnie. A l'égard de ceux qui seront voiturés dans les provinces
Ils seront sensés appartenir ou avoir apportenus à la dite compagnie quand
chaque ballot sera plombé du plomb de la dite compagnie; voulant Sa
Majesté que les castors appartenant à la dite compagnie ou qu'elle aura
vendus puissent passer d'une province à une autre, même dans celles répu-
tées étrangères ; les ballots des dits castors étant plombés par la dite
compagnie sans avoir besoin d'autres permissions, et ce sans payer de droits,
conformément à l'article huit, sans cependant que les voituriers puissent
sous prétexte des dits plombs se dispenser de faire leur déclaration dans
tous les bureaux des fermes de leur passage où la vérification des dits
Plombs sera faite.

XIX. Les différends qui ,surviendront en France, pour raison des
esbtors trouvés dans les vaisseaux, chaloupes, barques et alléges, tant en
Seatière civile quç criminelle, circonstances et dépendances, seront jugés
Cel première instance par les juges d'amirauté et par appel aux cours
SUpérieures où les dites amirautés ressortissent.

XX. A l'égard des différends qui pourront survenir aussi en France,
au sujet des castors qui seront trouvés ailleurs que dans les dits vaisseaux,
chaloupes d'iceux, barques et alléges, tant en matière civile que crimi-
nelle, circonstances et dépendances, Sa Majesté en attribue la connois-
sace, savoir: à Paris, au lieutenant-général de police, et dans les pro-
Vilices, aux intendans et commissaires départis, pour être les dits diffé-
rends par eux instruits et jugés en dernier ressort, Sa Majesté en inter-
disant la connoissance à tous autres juges, sauf cependant l'appel des or-
eOnnances qui pourront être rendues par le dit lieutenant-général de po-
liCe, intendans et commissaires départis au conseil de Sa Majesté.

Sera le présent arrêt régistré au conseil supérieur de Québec, lu,
Publié et affiché partout où besoin sera, tant en France qu'en Canada,
aX copies duquel, signées. par un des secrétaires de Sa Majessé, toute
fOi sera ajoutée.

Pait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le on-
'lème juillet, mil sept cent dix-huit.

Signé: FHELYPEAUX,
Avec paraphe.

L'arrêt du conseil d'état du roi, ci-devant transcrit, a été régistré
li greffe du conseil supérieur de Québec, ouï et ce requérant le procu-
reur-général du roi, suivant son arrêt de ce jour, par moi greffier. commis
au dit conseil, soussigné, à Québec, le deuxième octobre, mil sept cent
êi*neuf.

Signé: RIVET.
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(Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

-Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, qui ordonne une diminution Sur
les espèces d'or, du 7e mai 1719.

Arret du con- E roi s'étant fait représenter en son conseil l'édit du mois de mai, ril
eil d'état qui sept cent dix-huit, portant qu'il seroit fabriqué de nouvelles espèces

diminution d'or et d'argent, et Sa Majesté étant informée qu'il convient au bien de
sur lesespèces sçs états et à J'avantage du commerce de diminuer le prix des nouvelles
dor. espèces d'or ; ouï le rapport, le roi étant en son conseil, de l'avis de

i . Monsieur le duc dOrléans, régent, a ordonné et ordonne qu'à commencer
Rég. E. Fol, du jour de la publication du préSent arrêt, les louis d'or fabriqués en con-
39 Vo. séquence de l'édit du mois de mai de l'année dernière, mil sept cent dix-

huit, n'auront plus cours dans l'étendue du royaume, pays, terres et sei-
gneuries de l'obéissance de Sa Majesté que pour trente-cinq livres la
pièce, les demis et quarts à proportion ; défend Sa Majesté à tous ses
sujets de quelque qualité et condition qu'ils soient, d'exposer, ni recevoir
en paiement, les dites espèces d'or à un plus haut prix que celui marqué
par le présent arrêt, qui sera exécuté nonobstant toutes oppositions et
tous autres empêchemens quelconques, dont si aucuns interviennent, Sa
Majesté se réserve la connoissance* et l'interdit à toutes ses cours et à tous
autres juges. Enjoint Sa Majesté aux officiers des cours des monnoies
et aux sieurs intendans et commissaires départis pour l'exécution deses
ordres dans les provinces et généralités du royaume, de tenir la main à
l'exécution du présent arrêt qui sera lu, publié et affiché partout où besoin
sera, et sur lequel toutes lettres nécessaires seront expédiées.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris, le sep-
tième jour de mai, l'an de grâce mil sept cent dix-neuf.

Signé: PHELYPEAUX.

Mandement du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, dauphin
de Viennois, comte de Valentinois et Dyois, comte de Provence, For-
calquier et terres adjacentes ; à nos amés e féaux conseillers les gens
tenant notre cour des monnoies à Paris, et aux tieurs intendants et com-
missaires départis pour l'exécution de nos ordres dans les provinces et
généralités de notre royaume, salut :

Nous vous mandons et enjoignons par ces présentes signées de nous,
de tenir, chacun en droit soi, la main à l'exécution de l'arrêt ci-attaché
sous le contrescel de notre chancellerie, ce jourd'hui donné en notre
conseil d'état, nous y étant, pour les causes y contenues ; commandons
au premier notre huissier ou sergent sur ce requis, de signifier le dit arrêt
à tous qu'il appartiendra, à ce que personne n'en ignore, et de faire pour
son entière exécution tous actes et exploits nécessaires sans autres per-
mission. Voulons qu'aux copies du dit arrêt et des présentes, collation-
nées par l'un de nos amés et féaux conseillers secrétaires, foi soit ajoutée
comme aux originaux ; car tel est notre plaisir.
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Donné à Paris, le septième jour de mai, l'an de grâce mil sept cent
diX-neuf, et de notre règne le quatrième.

Signé LOUIS.

Et plus bas, Par le roi dasphin comte de Provence, LE DUC D'ORLÉANS,
régent, présent.

Signé PHELYPEAUX.
Et scellé,

Régistrées en la cour des monnaies, ouï et ce requérant le procureur-
général du roi, pour être exécutées selon leur forme et teneur, suivant
Parrêt de ce jour, à Paris, le huitième jour de mai, mil sept cent dix-neuf.

Signé: GUEUDRE.

Et à côté est écrit : Collationné aux originaux par nous écuyer, conseiller,
Secrétaire du roi, maison couronne de France et de ses finances.

Signé: CORtN ETTE,
Avec paraphc.

L'arrêt du conseil d'état du roi, ci-devant transcrit, a été régistré au
greffe du conseil supérieur de Québec, ouï et ce requérant le procureur-
général du roi, suivant son arrêt de ce jour, par moi greffier-commis au
dit conseil, soussigné, à Québec, le deuxième octobre, mil sept cent dix-
,neuf.

Signé: RIVET.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

-Arrêt du Conseil d'Etat du Roi au sujct des fraudes dit Casi,
·du 4e juin 1719.

L E roi étant informé que les fraudes au sujet du castor continurnt en Ar t du rl
Canada, ainsi que la vente des marchandises étrangères, et après seil avtat ai

miujet de(s frijui-
avoir vu sur ce sujet les mémoires de la Compagnie des indes, ci-devant de du cuftor.

Compagnie d'Occident, à laquelle le commerce du dit castor est accordé 4e juin 1719
Par les lettres patentes du mois d'août, mil sept cent dix-sept; les arrêts IaCons.Bup
du conseil (les vingt-cing juin, mil sept cent sept et onze juillet de l'année 1ýs Foi,
dernière, ensemble l'ordonnance du dix-neuf mai, mil sept cent seize ; ouï 4i ttc

le rapport et tout considéré;

ARTICLE I.-Sa Majesté étant en son conseil, de l'avis (le monsieur
le due d'Orléans, régent, fait très expresses inhibitions et défenses à toute
Personne de quelque condition que ce soit de vendre ni troquer, expos',r
en vente, ni avoir dans son magasin aucune marchandise de fabrique
étrangère, à peine de confiscation des dites marchandises, de cinq cents
livres d'amende pour la première fois, et en cas de récidive, de trois mille
livres d'amende, les dites amendes applicables moitié aux hôpitaux des
leux et l'autre moitié au dénonciateur, sans qu'elles puissent être modé-
rt!es sous quelque prétexte et pour quelque cause que ce soit, et si ce
sont des négocians ou marchands, d'être déclarés incapables de fairq
aucun commerce à l'avenir.
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II. Enjoint Sa Majesté à l'intendant de la Nouvelle-France de faire
faire par un officier de justice ou son subdélégué les visites nécessaires-
chez les marchands et habitans de la Nouvelle-France, attribuant au dit
sieur intendant, pour juger les dites contraventions, toute cour, jurisdic-
tion et connoissance, icelle interdisant à ses cours et autres juges.

III. Et attendu l'intérêt que la dite Compagnie des Indes a à emp-
cher le commerce des dites marchandiies de fabrique étrangère, parce
qu'elles ne sont payées qu'en castor, qui passe par ce moyen à l'étranger,
permet Sa Majesté aux commis, agens etpréposés de la dite conpagnze,
de faire telle visite qu'ils aviseront bon être dans toutes les maisons des
habitans de la Nouvelle-France, sans distinct,ion d'ecclésiastiques OU
de séculiers, étant accompagnés d'un officier de justice ou du subdélégué
de l'intendant de la Nouvelle-France; et dans le dit cas,veut Sa Majesté
que les amendes auxquelles ceux qui seront tombés en contravention
seront condamnés, à la poursuite dea dits commis, agens ou préposés, leur
soient adjugées en entier.

IV. Veut Sa Majesté que les dites marchandises étrangères soient
brûlées publiquement, dont sera dressé procès-verbal qui sera envoyé par
le dit sieur intendant au conseil de marine.

V. Permet Sa Majesté à la dite Compagnie des Indes d'établir de&
bureaux dans les villes de Montréal et des Trois-Rivières, où les mar-
chands et habitans des dits lieux seront obligés d'apporter tout le castor
qu'ils auront traité, sans qu'ils le puissent garder chez eux plus de deux
fois vingt-quatre heures, après lequel tems il sera saisi et confisqué ; sera
pareillement saisi et confisqué tout le castor recélé et caché dans les'
maisous particulières, et celui qui sera trouvé dans les granges hors la
ville. Seront pareillement tenus les dits habitans de la colonie de faire
recevoir au bureau de Québec tout le castor qu'ils auront, deux fois vingt-
quatre heures après sa réception.

VI. Veut Sa Majesté que quand les dits castors seront apportés au$
bureaux de la dite Compagnie des Indes qui seront établis à Montréal et
aux Trois-Rivières, il soit délivré aux propriétaires d'iceux des certificat'
de leur réception sur lesquels il sera donné par l'agent de la dite compa-
gnie à Québec des lettres de change sur le caissier de la dite compagnie à
Paris aux port-urs des dits certificats; veut aussi Sa Majesté qpe pour les
castors qui seront apportés au bureau de Québec, il soit aupi délivré auX
propriétaires d'iceux des lettres de change en la manière accoutumée auIS-
tôt leur livraison.

VII. Tous les castors trouvés dans le cas de contravention à ce qui est
ordonné par le présent arrêt, seront confisqués au profit de la dite Com-
pagnie des Indes, et pour juger les dites contraventions, Sa Majesté attri
bue à l'intendant de la Nouvelle-France, toute cour, jurisdiction,.et Con-
noissance, icelle interdisant à toutes ses cours et autres juges.

VIII. Veut Sa Majesté que l'arrêt de son conseil du onzième juillet de
l'annte dernière, concernant le commerce du castor, soit exécuté selon sa
forme et teneur en ce qu'il n'y est dérogé par le présent, et enjoint au dit
sieur intendant de la Nouvelle France de tenir la main à l'exécution du
présent arrêt qui sera eurégistré' au conseil supérieur de Québec, luI
publié et affiché partout où besoin séra.
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Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tena à Paris le qua-

trième jour de juin, mil sept cent dix-neuf.

Signe: FLEURIAU,
Avec paraphe.

L'arrêt du conseil d'état du roi ci-devant transcrit, a été régistré au
greffe du conseil supérieur de Québec, ouï et ce requérant le procureur-
général du roi, suivant son arrêt de ce jour, par moi greffier-commis au dit
coaseil, soussigné, à Québec, le deuxième octobre, mil sept cent dix-neuf.

Signé: RIVET.

Lettres patentes qui permettent à la Supérwue de l'Hpital-Général

de Québec de recevoir encore dix Religieuses.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
grésents et à veair, salut.

L E feu roi notre très-cher honoré seigneur et bisaïeul auroit par arrêt Lettres paten-
de son conseil, du trente-un mai, mil sept cent un, fixé le nombre des te tu peer-

religieuses de l'Hôpital-Général de Québec, à celui de dix, y compris la muperieure de
supérieure et autres ayant charges dans la dite maison, et deux converses, l'Hôpital-Gé.
ce nombre ne suffisant point par rapport aux pauvres qui sont dans le dit néral de Qué-
hôpital, nous aurions permis par nos lettres patentes des mois de mars, mil bec de rece-

sept cent seize et mil sept cent dix-sept, à la supérieure des dites religieu- irece
ses de recevoir, outre et pardessus, quatre autres religieuses et quatre ies.
autres converses, et nous ayant encore été représenté qu'il conviendroit Avril 1720.
pour le bien et l'avantage du dit hôpital, que le nombre des dites religieu- Ins.Cons.Sup.
ses fut encore augmenté de dix, nous avons ré8olu d'expliquer sur ce nos g oE. FOI.

intentions.

A ces causes, de l'avis de notre très-cher et très-amé oncle le due
d'Orléans, petit fils de France, régent ; de notre très-cher et très-amé
oncle le duc de Chartres, premier prince de notre sang ; de notre très-cher
et très-amé cousin le due de Bourbon, de notre très-cher et très-amé
cousin le prince de Conty, princes de notre sang ; de notre très-cher et
très-amé oncle le comte de Toulouze, prince légitimé, et autres pairs de
France, grands et notables personnages de notre royaume, et de notre
grâce spéciale, pleine puissance et autorité royale, nous avons permis et
permettons à la supérieure des religieuses établies dans le dit Hôpital-Gé-
néral, de recevoir outre et pardessus le nombre de quatorze religieuses et
six converses, celui de dix autres religieuses, après néanmoins que la nour-
riture et entretien de chacune des dites dix religieuses aura été fondé dans
le dit hôpital, afin qu'elles ne soient point à charge au bien des pauvres.

Si donnons en mandement A nos amés et féaux les gens tenant notre con-
seil supérieur à Québec, que ces présentes ils fassent enrégistrer, et le
contenu en icelles garder et observer selon leur forme et teneur, nonob-
stant tous édits, lettres patentes, déclarations, arrêts et autres choses à
ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons ; car tel est notre
Plaisir. Et afin que ce soit chobe ferme et stable à toujours, nous avons
fait mettre notre scel à ces présentes.
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Donné à Paris, au mois d'avril, l'an de grâce mil sept cent vingt et de
notre règne le cinquième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, LE DUC D'On ANS, régent, prèsent.

Signé: FLEURIAU.

Et à côté, visa, DE VoYERi D'AE GENSON,

Et scellé du grand sceau en cire verte, sur lacs de soie rouge et verte.

Les lettres patentes ci-devant transcrites ont été régistrees au conseil
supérieur de Québec, ouï et ce requérant le procureur-gènéral du roi,
suivant son arrêt de ce jour, par nous grefdier en chef du dit conseil, sous-
signé, à Québec, le septième octobre, mil sept cent vingt.

Signé: RIVET.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

-- Arrêt du Conseil d'Etat du Roi concernant les Marchandises
étrangères, du 2 e juin 1720.

Arrêt d con- T E roi s'étant fait représenter en son conseil les lettres patentes en
,cild'étUtcon- J forme d'édit du mois d'août, mil sept cent dix-sept, rendues pour
cernant les l'établissement d'une compagnie de commerce sous le nom de Compagniena rclilnndises l
étrangères. d'Occident, portant, entr'autres choses, par l'article IV, défenses à tous
2e juin 17O. les sujets de Sa Majesté d'acheter aucun castor dans l'étendue du gou-
Ins.cons.Sup vernement de Canada pour le transporter dans le royaume, à peine de
Rég. E. Fol confiscation du dit castor au profit de la dite compagnie même des vais-

seaux sur lesquels il se trouverait embarqué ; et l'arrêt de son conseil
d'état du quatre juin, mil sept cent dix-neuf, rendu en interprétation des
dites lettres patentes au sujet des fraudes qui se font tant sur le dit castor
que sur la vente des marchandises étrangères, par lequel il est, entr'autres
choses, fait défenses (art. premier) à toutes personnes de quelques condi-
tions que ce soit, d'exposer en vente ni avoir dans ses magasins aucune
marchandise de fabrique étrangère à peine de cinq cents livres d'amende
pour la première fois, et en cas (le récidive, de trois mille livres appli-
cables moitié aux hôpitaux des lieux, et l'autre moitié aux dénonciateurs ;
et par l'article quatre du dit arrêt, que les dites marchandises étrangères
qui. se trouveroient côntisquées seroient brûlées publiquement, dont seroit
dressé' procès-verbal qui seroit envoyé par l'intendant de la Nouvelle-
France au conseil de marine ; et Sa Majesté étant informée qu'en con-
travention aux dites lettres patentes et arrêt, plusieurs de ses sujets con-
tinuent de faire le commerce des dites marchandises étrangères, entr'autres,
le sieur Dauteuil du Mousseaux sur lequel il a été saisi le cinq juin, mil
sept cent dix-neuf, par ordre du sieur Perigny, commandant pour Sa
Majesté à Chambly, onze ballots de toile demi-blanche, d'environ demi-
aune de large qui contiennent ensemble quatre-vingt-cinq pièces, depuis
dix-neuf jusqu'à vingt-deux aunes chacune, et neuf chaudières de cuivre
pesant ensemble trente-cinq livres, ce qui cause un préjudice très-consi-
dérable à la compagnie des Indes ci-devant Compagnie d'Occident,
laquellé a fait'représenter à Sa Majesté qu'il se fait une infinité de fraudes
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qui ne viennent point à sa connoissance, lesquelles elle découvriroit infailli-
blement pour la plus grande partie, s'il plaisait à Sa Majesté de changer
la disposition de l'article quatre du dit arrêt du conseil, en ordonnant que
les dites marchandises étrangères seroient confisquées au profit des dénon-
ciateurs, lesquels au moyen d'un avantage aussi considérable, donneroient
à la dite compagnie une plus grande connoissance des fraudes qui se font
journellement dans le dit commerce.

A quoi ayant égard, vu le procès-verbal de saisie faite sur le dit sieur
du IMIonsseaux le dit jour cinquième juin, mil sept cent dix-neuf, et
autres pièces; ouï le rapport et tout considéré, Sa Majesté étant en son
conseil, de l'avis de Monsieur le duc d'Orléans, régent, a ordonné et
ordonne qu'à l'avenir les marchandises étrangères de quelque nature
qu'elles soient qui se trouveront avoir été confisquées seroient remises à
l'agent de la compagnie des Iles à Québec, qui les enverra aux direc-
teurs de la dite compagnie en France pour être ensuite transportées en
pays étrangers à l'effet d'y être vendues et le prix d'icelles payé par
lagent de la dite compagnie aux dénonciateurs, conformemient à l'évalua-
tion de leur prix en France, dérogeant à cet effet Sa Niajesté à l'art.
quatre du dit arrêt da conseil d'état du quatre juin, mil sept cent dix-Meuf,
lequel sera au surplus exécuté selon sa forme et teneur, ordonne en con-
séquence Sa Majesté que les onze ballots de toile confisqués sur le dit
sieur lu Monsseaux, lesquels ont ié mis en dépôt dams les magasins de
Sa Majesté à Montréal, seront remis à l'agent de la dite compagnie des
Indes, à Québee pourêtre les dites toiles vendues conformément à ce qui
est porté par le présent arrêt et le prix d'icelles délivré en entier au
llénonciateur, sÂivant l'évaluation de leur prix en France ; et à l'égard
des dites chaudières, veut Sa Majesté qu'elles demeurent confisquées au
profit de l'hôpital de Québec, saus tirer à conséquence pour l'avenir. Et
sera le présent arrêt exécuté nonobstant oppositions on autres empêche-
tnens quelconques, et régistré au greffe du conseil supérieur de Québec,
et partout où besoin sera.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris, le
.deuxième juia, mil sept cent vingt.

Signé: FLEURIAU.

L'arrêt du conseil d'état dg roi ei-devat écrit a éte régistré au greffe
du conseil supérieur de Québec, cuï et ce requé&ant le procureur-généra
,du roi, suivant son arrêt de ce jour, par nous greilier en chef du dit con-
seil, soussigné, à Québec, le septième cetobre, mil iept cent vingt.

Signé: IVET.

-Edit du loi ncernant les Ivalides de la Mariane, du m4is de
Juillet 1720.

Louis, par la grâce de Dieu, nei de Franee et de Navarre, à tous
Présents et à venir.

LE feu roi notre três-honoré seigneur et bis aïeul ayant résolu de pirocu- ijitanoe
Jrer une subsistance certaine aux invalides de la marine et des galères iant los invn.

jugea à propos d'étdblir par son édit du mois de mai, Wil sept cent neuf, lides dela nu
ane xetenue dé quatrt denieru pour livresur toutes les pensions, gratiica- Juîiet 1720.
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Ins cons. Sup. tions, appointements, gages et soldes du corps de la marine et des galères
Réz. E. Fo. soit dedans soit dehors le royaume, et sur la paye des ouvriers travaillants
58 Vo- dans nos arsenaux de marine et des galères ; pareille retenue de quatre

deniers pour livre sur le montant total des prises et sur les gages et appoin-
tements que les capitaines, maîtres, patrons, pilotes, officiers mariniers et
matelots recevroient des négocians, au service desquels ils seroient en-
ployés, soit qu'ils fussent payés au mois ou au voyage ; et une retenue
fixée par le même édit sur ceux qui serviroient à la part, le tout pour être
employé à la subsistance tant des offciers denos vaisseaux et galères et de
nos ports et arsenaux de la marine et des gal ères, qu'à celle des officiers
mariniers, matelots, soldats et ouvriers invalides de la marine et des galè-
res; mais le fonds destiné pour cette subsistance ne s'étant pas trouvé
sum1sart pour la donner à tous ceux qui la méritoient, le feu roi auroit,
par autre édit du mois de mars, mil sept cent treize, étendu sur toutes les
dépenses de la marine et des gaWires sans exception ni distinction la rete-
nue de quatre deniers pour livre ordonnée sur partie de ces mêmes dépen-
ses de la marine et des galères, et il auroit augmenté de deux deniers la
retenne de quatre deniers oidonnée sur les gages et appointements des
capitaines, maîtres, patrons, pilotes, officiers mariniers et matelots em-
ployés au service des négociants et sur le montant total des prises faites
en mer.

Et attendu que par cet édit, la même augmentation-de retenue à l'égard
des capitaines, maîtres, patrons, pilotes, officiers mariniers, matelots qui
seroient à la part n'avoit point été réglée, il auroit, en interprétatica da
dit édit du mois de mars, mil sept cent treize, ordonné par déclaration du
vingt-trois juillet ensuivant, que la retenue portée par l'édit du mois de
mai, mil sept cent neuf, sur les capitaines, maîtres, patrons, officiers mari-
niers et matelots qui serviroient à la part, seroit, savoir, sur les capitaines,
maîtres et patrons, de trente sols par mois au lieu de vingt sols reglés
par le dit édit ; sur les officiers wariniers de quinze sols au lieu de dix sols
et sur les matelots indifferemment de sept so!s six deniers aussi par mois
au lieu de cinq sols reglés par le dit édit et ce pour le temps qu'ils seroient
à la mier.

Comme la conjoncture des temps avoit obligé le feu roi de créer par
ses édits des mois de mai 1709 et mars 1713 des offices de trésoriers et
contrôleurs généraux, de trésoriers et contrôleurs particuliers, de commis-
s-ire général et de commissaires provinciaux des invalides de la marine ;
et sur ce qu'il a été reconnu que la création de ces olices nous étoit à
charge et à nos peuples par rapport aux gages, privilèges, exemptions et
droits qui y étoient attribués, nous aurions par notre édit du mois d'avr§,
mil sept cent seize, éteint et supprimé tous les dits oflices, ensemble les
gages, appo.ntemer.ts, taxations, privilégesexemoptions et droitsy attribués,
et sous aurions ordonné par le même édit que ceux des mois de mai 1709
et mars 1713, ensemble les déclaration et arrêt rendus en conséqnence,
soroient au surplus exécutés en ce qu'ils ordonnent les retenues établies en
faveur des invalides de la marine, et qiue la recette et dépense de tous les
revenus des dits invaidés seroient faites,à l'avenir par ceux que nous com-
mettrions à cet effet ; et attendu qu'il est nécessaire de commettre et
établir des sujets qui fassent à l'avenir les recettes et dépenses des deniers
qui proviendront des dites retenues et revenus, au lieu des officiers titulai-
ies supprimés par notre édit du mois d'avril 1716. et de régler les appoin-
tements qu'il conviendra de leur áccorder, nous avons résolu d'expliqur
nos intentions tant sur ce sujet que sur l manière dont sera fait à l'avenir
la recette et la dépense (les revenus de 'établissement des dits invalides,
Çam que par une bonne et sûre administration, ils puissent retirer- les avan-
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tages qu'ils doivent attendre d'un établissement qui n'a été fait que pour
leur procurer une subsistance certaine dans des temps où leurs blessures
et leur caducité ne leur permettront pas de continuer leurs services.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre très-cher
et très-amé oncle le duc d'Orléans, petit-fils le France, régent; de notre
très-cher et très-amé oncle le duc de Chartres, premier Prince de notre
Sang; de notre très-cher et très-amé cousin le due de Bourbon ; de notre
très-cher et très-ané cousin le comte de Charolois ; de notre très-cher et
très-amé cousin le prince de Conty, prince de notre sang; de notre très-
cher et très-amé onclele comte de Toulouze, prince légitimé, et autres
pairs de France, grands et notables personnages de notre royaume, et de
notre certaine science, pleine puissance et autorité royale nous avons, par
le présent édit perpétuel et irrévocable, dit, statué et ordonné, disons,
statuons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui ensuit:

TITRE PREMIER.

De la retenue des quatre et six deniers pour livre.

ARTICLE I.-La retenue pour la subsistance des officiers mariniers,
matelots, soldats, ouvriers et autres invalides de la marine, continuera
d'être faite à raison de quatre deniers pour livre sur toutes les dépenses
de la marine et des galères, soit dedans sois dehors le royaume et même
dans les colonies soumises à notre obéiseance, sans exception ni distinc-
tion quelconque.

Il. La retenue de six deniers pour livre continuera pareillement d'être
faite sur les gages et appointemens des capitaines, maîtres, patrons, pilotes,
Officiers mariniers et matelots employes au service des négocians, et à
J'égard de ceux qui serviront à la part, il sera aussi continué de leur être
retenu au lieu des dits six deniers, sivoir: aux capitaines, maîtres et
Patrons, trente sols par mois ; aux officiers mariniers, quinze sols ; et aux
matelots inlifféremment, sept sols six deniers aussi par mois, et ce par
rapport au teins qu'ils seront en mer jusqu'à leur désarmement.

III. Pareille retenue de six deniers pour livre sera aussi continuée sur
le montant total des prises qui se feront pendant la guerre, déduction pré-
alable faite des frais t dépenses nécessaires pour parvenir à la vente et
Pour la conservation des marchandises trouvées et du dixième de l'amiral.

TITRE SECOND.

Du don fait à l'Etablissement Royal des Invalides de la Marine, et de
la recherche qui en doit être continuée.

ARTICLE I.-Confirmons en tant que de besoin le don fait par l'article
quatorzième de l'édit du mois de décembre, mil sept cent douze, aux in-
Valides de la marine de tous les deniers et effets appartenant aux officiers
'mariniers, matelots, passagers et autres, en quelque sorte et manière que
te soit, qui n'auront point été réclamés dans les deux années de l'arrivée
des vaisseaux à compter du jour et date des déclarations qui seront faites à
l'ordinaire aux greffes des amirautés ; comme aussi de la solde, daième et
Portion d'intérêts qui pourront appartenir aux officiers mariniers, matelots,
Volontaires et autres armés en course, depuis le commencement de la der-
%ière guerre, qui n'ont point aussi été reclamés dans les deux années à
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compter du jour de la liquidation des prises. Confirmons aussi en tant
que de besoin le don fait par le feu roi aux dits invalides de la part que
nous avons dans les naufrages non réclamés; n'entendons néanmoins com-
prendre dans ce don le tiers de tous les effets appartenant aux officiers
mariniers, matelots, passagers et autres qui mourront sans tester sur les
vaisseaux, durant le temps de la campagne, qui appartient à l'amiral,
suivant Particle IXe, titre onzième, de l'ordonnance de mil six cent
quatre-vingt-un.

IL. Nous avons de nouveau doté et dotons, en tant que besoin est, le
dit établissement royal des invalides de la marine'de toutes les dites rete-
nues de six deniers pour livre sur les gages et appointemens des capitaines,
maîtres, patrons, pilotes, officiers mariniers et matelots employés au ser-
vice des négocians. et sur le montant total des prises; de quatre deniers
pour livre sur toutes les sommes qui sont employées en pension, soldes,
gages et appointeinens, et sur toutes les dépenses de la marine et des ga-
lères, don de soldes, dixième et portions d'intérêts non réclamés, le tout
ainsi qu'il est ci-devant expliqué, pour par les dits invalides de la marine
en jouir à perpétuité sans trouble ni empêchement quelconque.

III. Voulons et entendons que toutes les dites retenues et dons, en-
semble tous les revenus que nous pourrons donner par la suite au dit éta-
blissement, soient sensés et déclarés deniers royaux, et en conséquence
ordonnons que les débiteurs ou dépositaires seront contraints au payement
d'iceux comme pour nos propres deniers et affaires, et en cas de contes-
tations pour rai.,on des dites retenues qui seront faites sur les gages et
appointemuens des capitaines, maîtres, patror.s, pilotes, officiers mariniers
et autres employés au service des négocians, et sur le montant total des
prises faites en fier et des dons faits au dit établissement, mentionnés dans
l'article premier du présent titre, avons de nouveau attribué et attribuons,
en tant que besoin est, toutes juriadictions et connoissance aux officiers
d'amirauté à l'exclusion de tous autres juges, et voulons que les sentences
qui sont ou seront par eux rendues soient exécutées par provision, nonob-
stant toutes oppositions et appellations quelconques et sans préjudice
d'icelles.

IV. Voulons que ceux qui sont actuellement commis ou qui, sur la pro-
position qui nous en sera faite par notre conseil de marine, seront dans la
suite commis par nous à la recherche que le feu roi a ordonnée être faite
et que nous ordonnons être continuée, des dits effets, soldes, dixième et
portion d'intérêts non reclamnés, soient tenus d'en dresser des états conte-
nant les noms et qualités des dits officiers mariniers, matelots, volontaires
et autres à qui le tout appartiendra ; et à cet effet que les armateurs ou
propriétaires (les vaisseaux armés tant en course qu'en marchandise comp-
tent, dans le lieu de l'armement du maniement des dits effets, solde dixième
et portion d'intérêts des équipages des vaisseaux qu'ils auront armés, les-
quels auront été payés et de celles qui seront dûes, pardevant les officiers
qui sont ou seront commis à cet effet, auxquels nous donnons pouvoir de
requérir en leurs noms sans aucun empêchement ni opposition de la part de
nos procureurs et tous autres ès amirautés de notre royaume, à la charge
de prendre des conclusions de nos dits procureurs, et que les dits états
soient faits doublts, les uns pour être envoyés à notre conseil de marine et
les autres pour être remis aux trésoriers particuliers des invalides, dont il
sera parlé ci-après, à l'effet de faire le recouvrement des sommes y conte-
nues, dont il ne pourra être par les dits trésoriers aucunement disposé que
sur les ordres de notre dit conseil.
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V. Voulons aussi que ceux qui seront chargés des deniers provenant
de la dite recherche soient, à la première requisition, tenus de les remettre
au trésorier des invalides, et qu'en cas que les dits deniers soient réclamés
Par les dits officiers mariniers, matelots, volontaires et autres ou leurs héri-
tiers et ayans-cause, après le dit temps de deux années, la délivrance en
soit faite sur les ordres de notre conseil de marine, à ceux qui auront
droit de les recevoir, par les dits trésoriers, et que le contenu en iceux soit
Passé en dépense dans les comptes qu'ils rendront des dits deniers, en les
IP*pportant de la quittance des parties prenantes.

VI. Et pour faciliter la dite recherche, enjoignons aux officiers de nos
amirautés de tenir la main à ce que les greffiers des dites amirautés don-
lent tous les éclaircissements nécessaires à ceux qui sont commis ou que
1ous commettrons pour la dite recherche sur la proposition qui nous en sera
faite par notre conseil de marine, et de les y contraindre par sentence et
SOus peine d'amende.

TITRE TLOISIÈME.

De l'enploi qui serafait du produit des quatre et six deniers pour
livre et des auti es revenus que peut ou paurra avoir l'éIablisseinent
des Invalides de la Marine.

ARTICLE I.-Le produit des retenues des quatre et six deniers pour
livre et des autres revenusqui sont ou qui seront attribués à l'établissement
des invalides de la marine, continuera d'être employé aux pensions, grati-
fications et récompenses que nous accorderons sur la proposition qui nous
en sera faite par notre conseil de marine, tant aux officiers invalides de nos
vaisseaux et galères qui en seront trouvés dignes, qu'aux intendants et
autres officiers de nos ports et arsenaux de la marine et des galères ;
comme aussi à la demi-solde, tant des officiers mariniers et matelots et sol-
dats que des ouvriers de nos vaisseaux et galères, des officiers mariniers,
Matelots et volontaires estropiés sur les vaisseaux marchands et arma-
teurs ; ensemble à des gratificauions et récompenses aux veuves et enfans
des officiers mariniers et matelots, soldats et volontaires (lui auront été tués
Sur nos vaisseaux et galères ou sur ceux de nos sujets, ainsi qu'il sera jugé
Par nous convenable, sur la proposition qui nous en sera faite par notre
Conseil de marine.

TITRE QUATRIÈME.

De la demi-solde des Invalides et de leurs priviléges et exemptions.

ARTICLE I.-La demi-solde sera par nous accordée, suivant ce qui
nous sera proposé par notre conseil de marine, sur les certificats qui lui
auront été représentés pour justifier les services, blessures et invalidité
Ou caducité de ceux qui seront dans le cas de la pouvoir obtenir, et elle
sera fixée pour les officiers mariniers, matelots, soldats et ouvriers à la
Moitié de la solde qu'ils auront gagnée dans le dernier service, qu'ils se
trouveront avoir rendu sur nos vaisseaux et galères ou dans nos arsenaux,
Suivant les certificats qu'ils en rapporteront des commissaires les bureaux
des armements, radoubs et constructions, visés des intendants et commis-
saires généraux de la marine et des galères dans les départements desquels
ils auront servi, laquelle fixation servira de règle pour ceux qui auront
servi en la même qualité sur les vaisseaux marchands et armateurs, nous
réservant à la faire augmenter ou diminuer suivant les cas et eu égard à la
qualité de la blessure ou de l'invalidité de celui qui y sera admis.
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II. Confirmons aux invalides de la marine établis dans notre royaume
les dispenses, exemptions de tous services personnels que nous -leur avons
accordées par l'arrêt de notre conseil d'état du six août, mil sept cent
dix-sept, ordonnons en conséquence que quand leurs femmes tiendront
boutique et feront commerce elles contribueront à la garde bourgeoise des
portes des villes et châteaux, suivant et à proportion de leur commerce,
ainsi qu'elles y contribueroient en cas de viduité, sans toutefois qu'elles
puissent être tenues de fournir des hommes à la place de leurs maris, dont
nous les avons dispensées. dérogeant à cet effet à l'arrêt du conseil d'état
du douze mars, mil six cent quatre-vingt-onze.

III. Confirmons pareillement les dits invalides dans l'exemption du
payement de la capitation que nous leur avons aussi accordée à perpétaité
par notre ordonnance du vingt-cinquième juin, mil sept cent dix-huit, à
commencer du premier janvier de la même année, dispensons en .consé-
quence les trésoriers-généraux de la marine et des galères de toutes
recettes, tant en notre chambre des comptes qu'ailleurs, pour les sommes
que le principal de la dite capitation et les deux sols pour livre pourroient
produire, si le recouvrement en était fait.

TITRE CINQUIÈME.

Des Trésoriers et Contrôeurs-Généraux et des Trésoriers Particuliers
des Invalides de la Marine.

ARTICLE I.-Voulons et entendons qu'il y ait toujours à Paris un tré-
sorier-général et un contrôleur-général des invalides de la marine établi et
commis par nous sur la représentation qui nous en sera faite par notre
conseil de marine, 'et qu'à cet effet toutes lettres nécessaires leur soient
expédiées, voulons aussi qu'il soit établi dans les amirautés de notre
royaume des trésoriers particuliers des dits invalides suivant les ordres
particul.iers que nous donnerons, et qui leur seront expédaés par notre dit
conseil.

II. Le trésorier-général des invalides de la marine établi à Paris par
notre commission du dix-huitième juillet, mil sept cent dix-neuf, continuera
de faire la recette de la retenue des quatre deniers pour livre imposés sur
toutes les dépenses de la marine et des galères et de tous les autres reve-
nus que les dits invalides peuvent ou pourront avoir à Paris.

III. Le contrMeur-général à la recette du dit trésorier aussi établi à
Paris par notre commission du même jour dix-huitième jUillet, mil sept
cent dix-neuf, contrôlera jour par jour la recette et dépense du dit tréso-
rier-général, ensemble les quittances qu'il fournira aux trésoriers-généraux
de la marine, des galères et autres, et celles qui seront données par ceux
auxquels nous accordons des pensions, gratifications ou récompenses, le
tout sans aucun droit de quittances ni de contrôle.

IV. Les appoltements des dits trésorier et contrôleur généraux seront
réglés par nous suivant les états arrètés par notre conseil de marine sans
qu'ils puissent rien prétendre au-delà soit pour frais de commis, de bureaux,
ports de lettres, redditions de comptes et autres de quelque nature et le,
quelque so'te qu'ils puissent être ; ordonnons aussi que les appointements
des trésoriers particuliers seront réglés et arrêtés de la même manière
que ceux des dits trésorier et contrôleur-généraux.
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V. Les dits trésorier-général et particuliers ne pourront disposer des

deniers de leur recette que sur les ordres qui seront par nous expédiés ou
Par notre dit conseil de marine à peine de restitution du double de ce qui
se trouvera avoir été détourné de leur caisse.

VI. Les consuls de la nation établis dans les pays étrangers, et les sub-
délégués des intendants, commissaires-généraux et commissaires de la ma-
rine établis dans les colonies soumises à notre obéissance, feront les fonc-
tions de trésoriers des invalides de la marine, en conséquence des ordres
qui leur seront donnés par notre conseil de marine, et ils feront la recette
des six deniers pour livre, tant sur les éqlipaoes des vaisseaux français que
tSr le montant total des prises qui y seront conduites et liquidées ainsi
qu'il sera plus au lorfg expliqué ci-après.

VII. Les trésoriers particuliers des invalides seront tenus d'envoyer
des copies des extraits de liquidation des prises qui seront vendues dans
leurs Ports, aux trésoriers établis dans ceux où les vaisseaux qui auront
fit les dites prises auront armé, pour servir à faire rendre compte aux
armateurs des sommes non-reclamées et qui regardent la reche-che du don
fait aux dits invalides.

TITRE SIXIÈME.

-De quelle manière sefera la recette des quatre et six deniers pour livre
par les trésoriers des invalides, et de ce qui proviendra de la rechercke
du donfait aux dits invalides.

AUTICLE I.-Les trésoriers-généraux des invalides de la marine
créés par l'édit du mois de mai, mil sept cent neuf, et supprimés par
celui du mois d'avril, mil sept cent seize, remettront tous les fonds
Uils peuvent avoir appartenant aux dits invalides entre les mains
. trésorie--général établi par notre commission du dix-huitième

JUillet, mfi sept. cent dix-neuf, desquels fonds ils seront bien et vala-
blernent déchargés dans le compte qu'ils rendront de leur manîment

notre conseil de marine, auquel nous avons attribué et attribuons
la connoissance et l'arrêté des dits comptes depuis l'établissement
des dits invalides, en rapportant copie collationnée du présent édit
de la commission du dit trésorier-général et sa quittauce dûment
Qontrôlée.

II. Le produit des quatre deniers pour livre qui doivent être rete-
4us par les trésoriers-généraux de la marine et des galères sur toutes
les dépenses de notre dite marine et des galères, soit dedans soit de-
hors notre royaume et dans les colonies soumises à notre obéissance,
'era par eux remis et délivré tous les trois mois au dit trésorier-
général des invalides de la marine, sur les simples quittances dûment
Contrôlées, en sorte que les fonds des trois premiers mois d'une année
Soient remis le mois suivant, et ainsi consécutivement de trois mois
en trois mois ; entendons que le payement en sera fait au dit trésorier-
eCnéral des invalides de la marne sur le pied de l'effectif des fonds
qui seront ordonnés chacun mois aux dits trésoriers-généraux de la
la-rine et les galères en notre trésor royal, et sur les fonds des re-
cettes extraordinaires, à l'exception néanmoins de celles qui concer-
neront le cinquième des prises et le produit de la vente de nos vais-
seaux et autres bâtimens qui seront hors d'état de servir, et des mu-
itions et effets des magasins de nos arsenaux de marine et des galÈw.
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res, de manière qu'il ne sera fait aucune déduction sous prétexte
de revenant-bons qui pourroient rester entre les mains des dits tré-
soriers-généraux de la marine et des galères.

III. Les trésoriers particuliers des invalides de la marine créés par
'édit du mois de mai 1709, et supprimés par celui du mois d'avril
1716, ou leurs commis, remettront entre les mains des trésoriers des
dits invalides, qui seront commis en vertu du présent édit, tous les
fonds qu'ils peuvent avoir entre leurs mains appartenant aux dits il-
valides; et rapportant par eux copie collationnée du dit édit, des
commissions ou ordre en vertu desquels les dits trésoriers ont ét3
commis et leurs quittances, ils seront bien et valablement déchargés
des dits fonds dans le compte qu'ils rendront de leur manîment par-
devant les commissaires qui sont ou seront par nous nommés, sur la
représentation de notre conseil de marine, lequel leur donnera Un

ordre pour les autoriser à faire l'examen et arrêté des dits comptes.

IV. Les négocians et armateurs continueront dle retenir aux équi-
pages qu'ils engageront pour servir sur leurs vaisseaux par mois o1
au voyage, six deniers pour livre des avances qu'ils leur feront, la-
quelle retenue sera faite en présence du commissaire de leur dépar-
tement et remise, avant le départ de leurs bâtimens, au trésorier par-
ticulier du port où l'armement aura été fait, et le restant trois jours
après le retour des dits bâtimens, entre les mains du trésorier di,
port où se fera le désarmement, lequel, en cas que ce ne soit pas le
même lieu de l'armement, sera tenu d'en envoyer son certificat au
trésorier du port où l'armement aura été fait, tous lesquels payemens
seront faits sur les simples quittances du dit trésorier.

V. Défendons au dit trésorier de recevoir et de faire faire aucun
payemens des six deniers pour livre aux capitaines, maîtres et

patrons des bâtimens dans'les ports où ils ne désarmeront pas et ou
ils ne feront que décharger une partie de leurs marchandises.

VI. Ordonnons que le lieu de l'armement des dits bâtimen, et OÙ
le payement des six deniers pour livre devra être fait, sera le port
où se prendront les expéditions de l'amirauté et du bureau des classes
pour le départ des dits bâtimens.

VII. Ordonnons 'aussi qu'à l'avenir dans les rôles d'équipage qui
seront expédiés par les commissaires de la marine ou commis prilici;
paux et ordinaires ayant le département'des classes, après avoir éte
certifié véritable par les dits négocians et armateurs, il soit fait
mention non-seulement des noms, surnoms et qualités des équipages
et de leur solde par mois, mais encore du montant des avances qui
leur seront faites, soit qu'ils aillent au mois ou au voyage, et qu 8
l'égard de ceux qui iront à la part, il sôit pareillement fait mentidîl
du nombre des parts qu'aura chacun de ceux qui composeront les dits
équipages.

VIII. Voulons que les dits rôles d'équipage soient expédiés par
numéro et par premier et dernier chaque année, de laquelle il sera
fait mention au texte-des dits rôles, afin qu'il n'en soit soustrait aucuO.

IX. Le trésoiier particulier des invalides auquel le payement de la

retenue des six deniers à l'armement aura été fait, donnera sa quit-
tance au bas des dits rôles d'équipage, que les négocians et arin&
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teurs seront tenus d'embarquer dans leurs navires; et afin qu'il leur
reste un titre entre les mains pour justifier des payemens qu'ils au-
e'Ont faits, le dit trésorier leur en remettra en même tems un certificat
libellé comme il leur aura donné sa quittance au bas du dit rôle
d'équipage.

X. Les dits négocians et armateurs seront tenus, de leur part, de
remettre au dit trésorier particulier copie du dit rôle et de la quit-
tance qu'il leur aura donnée au bas, laquelle copie sera signée d'eux
Par ampliation.

XI. Les dits négocians et armateurs seront pareillement tenus,
lors du désarmement de leurs navires, de rapporter trois jours après
le rôle d'armement au dit trésorier, ensemble celui du désarmement
qui leur aura été arrêté aussi par numéro et par premier et dernier,
chaque année, par le commissaire de la marine, commis principal ou
ordinaire ayant le département des classes, après avoir été certifié
Véritable par les dits négocians et armateurs, dans lequel il sera fait
iuention non-seulement des noms, surnoms et qualités des équipages
et de leur solde, mais encore de ce qui leur reviendra au désarme-
tuent; et en cas qu'il se trouve une augmentation ou diminution
d'équipage, il y sera aussi fait mention de ce qui y aura donné lieu.

XII. Le trésorier particulier donnera sa quittance au bas du dit
rôle de désarmement dont les dits négocians et armateurs lui remet-
tront un double, au bas duquel sera copie de sa quittance signée
d'eux par ampliation.

XIII. Les dits négocians ou armateurs qui engageront des équi-
pages à la pait, continueront aussi de leur retenir sur ce qui doit leur
revenir au retour de leur voyage, savoir: aux capitaines, maîtres et
Patrons, trente sols par mois ; aux officiers mariniers, quinze sols,
et aux matelots indifféremment, sept sols six deniers aussi par mois.
Seront les dites retenues remises par eux au trésorier particulier du
Port où ils feront le désarmement de leur bâtiment, trois jours après
leur retour, lequel trésorier, en cas que ce ne soit pas le même lieu
de l'armement, sera tenu d'en envoyer son certificat au trésorier du
Port où aura été fait l'aimement des dits bâtimens ; voulons au sur-
Plus que ces payemens soient faits sur la simple quittance du tréso-
lier particulier.

XIV. Seront sensés officiers mariniers dans les dits bâtimens, les
aumôniers, chirurgiens, écrivains, subrecargues les commis du fond
de cale, les lieutenans et enseignes; quant aux volontaires et aux
sOldats, ils seront considérés comme matelots et payeront comme eux.

XV. Les négocians ou.armateurs qui engageront les équipages à
la part, remettront, avant le départ de leurs bâtimens, au trésorier
Particulier des invalides un double du rôle de leur équipage qui leur
aura été expédié en la manière prescrite par les articles VII et VIII
du présent titre par le commissaire de la marine, commis principal
Ou ordinaire des classes, après avoir été certifié véritable pai les dits
négocians ou armateurs, au bas duquel rôle ils donneront soumission
de payer ce qu'ils devront retenir aux dits équipages sur leurs parts
au retour de leur bâtiment, de laquelle soumission le dit trésorier
leur donnera une ampliation au bas du dit rôle, qu'ils embarqueront
daus leurs dits navires.
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XVI. Au retour de leurs bâtimens et trois jours après, ils repré-
senteront le dit rôle d'armement au trésorier des invalides du port ou
ils désarmeront, ensemble celui du désarmement qui leur aura ete
arrêté (aussi par numéro et par premier et dernier, chaque année,

par le commissaire de la marine, commis principal ou ordinaire ayant
le département des classes, après avoir été certifié véritable par eux,
dans lequel rôle sera fait mention des noms, surnoms et qualités das
équipages, du nombre et de la valeur des parts d'un chacun, et en
cas qu'il se trouve une augmentation ou diminution d'équipage, il y
sera fait mention de ce qui y aura donné lieu.

XVII. Le dit trésorier particulier donnera sa quittance au bas da
dit rôle de désarmement dont les dits négocians et armateurs lui re-
mettront un double, au bas duquel sera copie de sa quittance signée
d'eux par ampliation.

XVIII. Ordonnons aux capitaines, maîtres et patrons, à leurs ofi-
ciers mariniers, matelots et autres, de déclarer au juste aux officiers
chargés du soin des classes les conditions de leur engagement avec
leur armateur, à peine pour les contrevenans de perdre ce qui leur
reviendroit pour leur voyage; enjoignons aux dits armateurs de faire
les mêmes déclarations, à peine de cent livres d'amende en cas dO
contravention, le tout applicable au profit des dits invalides.

XIX. N'entendons assujétir à la retenue des droits des dits inva-
lides que les équipages qui sont ou seront sujets à prendre des col"
gés de l'amiral: notre intention étant que les équipages qui ne
prennent point les dits congés soient exempts de payer les dits droits ;
et attendu qu'ils ne contribuent point à la subsistance des dits inva-
lides ils ne pourront prétendre d'être admis à la demi-solde.

XX. Et afin que les différentes retenues ordonnées par le présent
édit ne soient point à charge aux armateurs et à leurs équipages, Vo5'
Ions que, s'il arrive que par quelque accident, tel que celui des for-
bans, les bâtimens armés, soit au mois, au voyage ou à la part, ne
fassent pas une bonne pech, les dits armateurs ou équipages n1e
soient tenus de payer les droits des dits invalides qu'au prorata de c.e
qu'ils rapporteront; voulons pareillement que les équipages des bâtI-
mens qui pourront être pris ou se perdre, ne payent aussi les dits
droits que sur le pied de leurs avances ou de ce qu'ils auront F"
devoir en partant du port de leur armement.

XXI. Les trésoriers des invalides de la marine percevront les droit'
attribués aux dits invalides sur les équipages des pataches employées
pour le service des directeurs du tabac et de nos fermes, ainsi et de
la manière qu'il a été réglé par les dits directeurs, savoir: au caps
taine, douze sols six deniers par mois; au fleutenant, dix sols s'
deniers; au pilote, sept sols; et aux matelots indifféremment, ai
sols aussi par mois pendant toute l'année.

XXII. Pour assurer la recette des droits attribués aux invalides et
pour mettre leurs trésoriers en état de la faire promptement, en aorte
qu'il n'en échappe aucune par les non-valeur et insolvabilité 't
autres causes ; ordonnons aux commissaiz es de la marine, coIn»01
principaux et ordinaires chargés du soin des classes, de ne délivrer
aux négicians ou armateurs les rôles des équipages, qu'au préalabî
ils n'aient payé les drqits du précédent voyage, ou donné bonne e
suffisante caution.
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XXIII. Ordonnons aussi aux négocians et armateurs, de payer au
trésorier des invalides les six deniers pour livre de tous les salaires
?u profits qu'auroient pu gagner les déserteurs de leurs équipages
Jusqu'au jour de leur désertion.

XXIV. Voulons que les dits négocians. armateurs, ou capitaines qui
seront dans les ports où il n'y aura point d'officiers chargés du soin
des classes, soient tenus de prendre ou d'envoyer prendre leur rôle
d'équipage dans le bureau des classes d'où leurs ports dépendront
Pbur y faire en même temps le payement des droits des invalides.

XXV. Tous lts greffiers des amirautés de notre royaume et tous ceux
qui reçoivent les déclarations des maîtres des vaisseaux et autres bâti-
nents pour obtenir congé soit pour sortir des ports ou pour déchar-

ger les marchandises, soit pour désarmer quand ils seront rentrés,
seront tenus de communiquer au dit trésorier les rôles mis en leurs
mains par les maîtres des vaisseaux et autres bâtimens, des gens de
leurs équipages et passagers, et les régistres sur lesquels sont enré-
gistrés les dits rôles et déclarations, sans pouvoir par eux, à peine
d'interdiction et de cinq cents livres d'amende, exiger aucuns salaires
pour la dite communication, laquelle leur sera exactement demandée
par les dits trésoriers, afin qu'ils p*uissent connoître le retour des
'vaisseaux; ordonnons aux officiers des dites amirautés de n'enré-
BIstrer les congés qui seront délivrés pour faire sortir les vaisseaux
des ports, ou pour faire décharger les marchandises, ou désarmer
ceux qui entrent ès dits ports, qu'au préalable les droits portés pair
le présent édit n'aient été payés et acquittés, et que les quittances
ne leur en aient été présentees ou les cautions ainsi qu'il est porté
par l'article XXII du présent titre.

XXVI. Ordonnons aussi à tous capitaines, officiers, maîtres ou
patrons au retour et désarmement des vaisseaux et bâtiments qu'ils
commanderont soit dans le port où ils ont armé ou dans quelque
autre que ce puisse être de remettre dans troisjours au commissaire
de la marine, commis principal ou ordinaire ayant les départements
des classes, une déclaration du jour de leur première sortie, de celui
de leur arrivée avec le rôle de leur équipage, à la marge duquel et
à côté des noms ils seront tenus de marquer les déserteurs et le jour
de leur désertion ; les morts et le jour de leur décès ; s'il arrive que
dans les relâches qu'ils auront pu faire pendant le cours de leur
voyage, ils aient pris et engagé quelques officiers, matelots ou autres,
entendons qu'ils les ajouteront au pied de leur rôle de date en date,
eu observant de marquer leurs salaires par mois et les avances, le tout
à peine de cinq cents livres d'amende, voulons qu'ils remettent en
même temps aux dits officiers des copies des inventaires des effets
des officiers mariniers, matelots et autres morts sur leurs bâtiments
Pendant leur voyage et de la vente qu'ils en auront faite, le tout signé
d'eux et de leurs officiera.

XXVII. Les six deniers pour livre sur le montant total des prises
qui se feront pendant la guerre ainsi qu'il est expliqué à l'article IIIe
du titre premier seront remises entre les mains des trésoriers qui
seront établis dans les lieux où elles seront conduites immédiatement
après la vente d'icelles,'et par ceux qui seront chargés de ladite
Vente qui demeureront responsables en leurs rmms du montant des
dita six deniers.

415
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XXVIII. La recette des dits six deniers pour livre sera faite par
les dits trésoriers sur les extraits de liquidation des dites prises que
les greffiers d'amirauté seront tenus de leur délivrer en leur payant
vingt sols par chaque extrait y compris le papier timbré, au lieu de
dix sols portés par l'édit du mois de mai, mil sept cent neuf, les dits
trésoriers s'adresseront pour l'obtention des dits extraits aux officiers
d'amirauté, lesquels en ordonneront la délivrance sans frais; seront
tenus les dits trésoriers de faire mettre les ampliations de quittance
au bas des dits extraits par ceux à qui ils les fourniront pour le paye-
ment de ses six deniers et les vingt sols qu'ils auront payés aux dits
greffiers pour chaque extrait de liquidation seront alloués en la dépense
de leurs comptes.

XXIX. Ils feront le recouvrement des deniers provenant des effets,
solde, dixième et portion d'inîtérêt ; ensemble des parts que nous
avons dans les naufrages, le tout non reclamé, sur les états qui leur
seront remis par ceux qui sont ou seront commis à la recherche des
dits effets, soldes, dixième et portions d'intérêts, dont ils donneront
leurs quittances aux armateurs, sur lesquels ils auront fait le dit
recouvrement, dont ils retireront une ampliation signée d'eux au bas
d'une' copie des dits états.

XXX. En cas que les trésoriers particuliers des invalides de la
marine soient obligés de faire des procédures pour raison du paye-
ment des six deniers pour livre et des soldes, dixième et portions
d intérêts ci-dessus, voulons et entendons qu'ils se pourvoient par.
devant les officiers des amirautés de notre royaume pour faire con-
damner par corps dans huitaine comme pour nos propres deniers et
affaires, les débiteurs des dits invalides et dépositaires tant pour le
payement des six deniers pour livre à eux attribués que pour telle
autre chose de quelque nature qu'elle soit qui pourra être due aux
dits invalides.

XXXI. Voulons aussi qu'outre le rôle d'armement que les proprié-
taires, maîtres et patrons sont obligés de remettre aux greffes des
amirautés de notre royaume avant le départ de leurs bâtimens, ils
soient tenus d'y remettre en même temps un rôle du désarmement
pour servir à certifier par les greffiers un état de dépouillement de
tous les armements et désarmements par premier et dernier qui auront
été faits pendant le courant d'une année dans le port où les dits gref-
fiers sont établis, et dans les ports ou ressort de l'amirauté, lequel
état sera expédié par les dits trésoriers et il y sera. fait mention non
seulement de tous les dits armements et désarmements, mais encore
du nombre et de la qualité des équipages par noms et surnoms, -de la
paie des avances, de la solde, du retour et du montant des parts, et
sera payé aux dits greffiers pour la dite certification par les dits
trésoriers cinq sols qui seront alloués dans la dépense de leur compte.

TITRE SEPTIÈME.

Des Revues des Invalides.

ARTICLE I.-L'intendant des classes de la marine remettra, todi5

les six mois, à notre conseil de marine, la revue des invalides, dont
la demi-solde doit être payée à Paris.

II. Les intendans de la marine et des galères et les commissaires-
généraux dans les ports où il n'y aura point d'intendant enverront,
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tous les six mois, à notre conseil, les revues des invalides des amirau-
tés de leur département ; lesquelles pour cet effet leur seront remises
par les commissaires de la marine ou commis principaux et ordinaires
des classes, qui seront tenus de faire ces revues et d'y marquer le
jour de la mort des dits invalides.

TITRE HUITIÈME.

De la Dépense qui sera faite par le Trésorier-général et par les n'-

seriers particuliers des invalides.

ARTICLE I.-Le trésorier-général des invalides de la marine fers
le payement de la demi-solde des dits invalides qui sont établisi
Paris sur les états et les ordonnances qui en seront expédiées par
notre conseil de manne.

II. Ce payement sera fait en présence du contrôleur-général deo
invalides, qu'il certifiera au bas d'un état, en marge duquel les inva-
lides qui savent écrire donneront leurs quittances sans frais, et à
l'égard de ceux qui ne savent point écrire, il en sera fait mention a
côté de leur article par le dit contrôleur-général dont la certification
tiendra lieu de quittance,

III. Le payement des pensions, gratifications et récompenses que
nous jugerouis à propos d'accorder sur le produit des six deniers pour
livre, de la caisse du trésorier-général des invalides suivant la prope-
sition qui nous en sera faite par nctre conseil de marine, sera fait sur
les états et ordonnances que notre dit conseil en fera expédier, et sur
les quittances de ceux auxquels elles seront accordées et qui seront
contrôlées sans frais par le contrôleur-général des invalides.

IV. Les trésoriers particuliers des dits invalides feront le payement
de la demi-solde des invalides qui résident dans l'étendue de leur
département sur les états et ordonnances qui en seront expédiés ainsi
et de la manière qu'il est dit à l'article I du présent titre.

V. Ce payement sera fait en présence des commissaires de la na.
rine, commis principaux et ordinaires ayant le département des
classes, et du contrôleur de la marine dans les ports où il y en aura,
qui tous certifieront les dits payeinents au bas d'un état, en marge
duquel les invalides qui sauront écrire donneront leur quittance sans
frais, et à l'égard de ceux qui ne sauront point écrire, il en sera fait
inention à côté de leur article par les dits officiers, dont la certifica-
tion servira de quittance; voulons que la demi-solde dûe à ceux des
dits invalides qui seront morts, et pour laquelle ils seront employés
dans les états, ne puisse être allouée aux dits trésoriers qu'en rap-
portant par eux des extraits mortuaires des dits invalides ; voulons
aussi que dans les ports où les commissaires de la marine, commis

principaux et ordinaires des classes feront eux-mêmes les fonctions
de trésoriers des invalides, ils aient à faire assister au payement
qu'ils feront deux notables du lieu qui certifieront les dits payemens,

VI. Les trésoriers particuliers ne pourront payer les pensions, gra-
tifications et récompenses que nous jugerons à propos d'accorder sur
le produit des six deniers pour livre de leur caisse, suivant la pro-

Position qui nous en sera faite par notre conseil de marine, que sur
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les états et ordonnances que notre dit conseil en fera expédier, et sur
les quittances de ceux auxquels elles seront accordées et qui seront
visées par les commissaires de la marine ou commis principaux et or-
dinaires ayant le département des classes, ou par les deux notables
du lieu où les dits commissaires feront les fonctions des trésoriers des.
invalides.

VII. Si après la demi-solde entièrement payée, il reste des fonds
entre leurs mains, ils ne pourront les remettre au trésorier-général
des invalides que sur nos ordres ou sui ceux de notre conseil de
mai ne.

VIII. Dans les temps des diminutions des espèces, les trésoriers
particuliers des invalides de la marine seront tenus de faire faire des
pro-ès-verbaux des fonds qn'ils se trouveront avoir dans leur caisse
après que la recette et la dépense auront été constatées sur leur ré-
gîstre par les intendans, commissaires généraux ou commissaires or-
dinaires de la marine, commis principaux et ordinaires ayant le dé-
partement des classes, ou par deux notables dans les lieux où les com-
missaires de la marine, commis principaux ou ordinaires des classes
feront les fonctions de trésorier des invalides; seront les dits procès-
verbaux envoyés par eux à notre conseil de marine qui fera expédier
un ordre de la somme à laquelle monteront ses diminutions pour les
faire allouer dans la dépense de leur compte.

IX. Voulons aussi et entendons que lors des augmentations*des
espèces ils envoient à notre conseil les procès-verbaux qui en seront
faits dans la même forme que ci-dessus et qu'ils se chargent en recette
extraordinaire au profit des invalides de la dite augmentation au
moyen des dits procès-verbaux et des ordres que notre dit conseil
fera expédier à cet effet.

X. Ne pourront les dits trésoriers faire aucune dépense pour les
dits invalides, telles que peuvent être les changes. voitures de fonds,
frais de justice et autres semblables sans avoir précédemment pris
lordre de notre conseil de marine, qui le donnera suivant l'exigence
des cas; seront tenus les dits trésoriers de retirer des quittances libel-
lées des payements qu'ils feront pour les dites dépenses et d'envoyer
tous les six mois les dites quittances à notre dit conseil avec un état
certifié d'eux véritable et visé des intendants, commissaires généraux,
commissaires ordinaires de la marine, commis principaux et ordinai-
res des classes, ou de deux notables dans les lieux où les dits com-
missaires de la marine, commis principaux et ordinaires des classes
feront les fonctions de trésorier des invalides afin qu'il leur soit expé-
dié et envoyé les ordres nécessaires pour allouer ces dépenses dans
leur compte.

TITRE NEUVIÈME.

Des Régistres des Trésorier& et Contrôleurs Généraux et des Trésoriers
Particuliers des Invalides de la Marine.

ARTICLE I.-Le trésorier-général des invalides de la marine tien-
dra trois régistres, dont les feuillets seront cotés et paraphés par pre-
mier et dernier par notre conseil de marine, sur lesquels régistres 1l
écrira jour par jour sans aucun blanc ni rature toutes les recettes et
dépenses qu'il fera.
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IL Les sommes qu'il recevra provenant des quatre deniers pour
livre retenus par les trésoriers-généraux de la marine et des galhres,
Seront enrégistrées sur le premier régistre.

IIL Le second servira à enrégistrer les sommes qu'il touchera pro-
venant des r-entes que l'établissement royal des invalides de la marine
a ou pourra avoir, ensemble les deniers qui lui seront remis par les
trésoriers particuliers des dits invalides, par les consuls de la nation
dans les pays étrangers et par les subdélégués des iutendants, com-
rnissaires généraux et commissaires de la marine établis dans les
colonies soumises à notre obéissance, et tous les autres revenus que
le dit établissement pourra avoir.

1V. 1i enrégistrera sur le troisiôme régistre toute la dépense qu'il
fera tant pour les paiements des pensions, gratifications, récompenses
ou demi-solde aux invalides de son département qu'autres dépenses
qui lui seront ordonnées par nous ou par notre conseil de marine,

V. Les'recettes et dépenses seront arrêtées tous les trois mois sur
les dits régistres par le dit trésorier-général et par le contrôleur géné-
ral, lequel signera conjointement avec lui le dit arrêté, dont sera
remis à notre conseil de marine par le dit trésorier-général, un bor-
dereau signé de lui et contrôlé par le dit contrôleur généraL

VI. Le dit contrôleur général tiendra de semblables et de pareils
régistres cotés et paraphés de même que ceux du trésorier-général.

VIL Les trésoriers particuliers des ports tiendront quatre régistres
dont les feuillets seront cotés et paraphés par ·premier et dernier par
l'intendant ou le commissaire-général de la marine de leur départe-
enent, et les dits trésoriers seront tenus d'écrire jour par jour sur les
dits régistres, sans aucun blanc ni rature, toutes les recettes et dé-
penses qu'ils feront.

VIIL Seront enrégistrés par eux, sur le premier régistre, les
8omnmes qu'ils recevront provenant des six deniers pour livre, retenus
eur les avances qui auront été faites aux équipages avant le départ des
bâtiments, et ils observeront de distinguer toujours les bâtiments dont
les équipages auront été engagés au mois, au voyage ou à la part;
et lorsqu'il y aura de ces bâtimens péris .à la mer ou pris par les
ennemis, d'en faire mention dans le dit article, en rapportant en
'néme temps un certificat de l'amirauté où les gens échappés du nau,-
frage ou de la prise auront été faire leur déclaration.

IX. Le second régistre servira à enrégistrer les sommes qu'ils rece-
Vront provenant des six deniers pour livre et les droits sur le montant
des parts retenues sur les dits équipages à leur désarmement pour
tout le temps qu'aura duré le voyage, en observant de distinguer tou-
jours les bâtimens dont les équipages auront été engagés au mois, au
Voyage ou à la part.

X. Lorsqu'ils enrégistreront sur les dits régistres la retenue de six
deniers pour livre, ils seront tenus, savoir : sur le premier qui regar-
dera l'armement, -de spécifier à la marge de chaque bâtiment le lieu
où il aura fait son désarmement; et sur le second qui concernera le
désarmement, d'y spécifier pareillement à la marge de chaque bâti-
t4ent le lieu où il aura fait son armement.



420C Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et

XI. Les sommes que les dits trésoriers toucheront de six deniers
pour livre provenant de la vente des prises qui se feront pendant la
guerre, seront enrégistrées par eux sur le troisième régistre; ils y
expliqueront les noms des vaisseaux pris, ceux des vaisseaux et des
capitaines preneurs, le montant de leur vente et des rançons; et ils
enregistreront aussi les sommes qui pourront leur être remises par le
trésorier-général ou par les trésoriers particuliers en vertu des ordres
de notre conseil de marine ; ensemble celles qui pourront provenir
du don fait aux invalides de la marine.

XII. Ils enrégistreront sur le quatrième régistre toute la dépense
qu'ils feront, tant pour le paiement de la demi-solde des invalides
de leur département que pour les pensions, gratifications et récom-
penses, suivant les états et ordonnances que notre conseil de marine
en fera expédier.

XIII. Ils arrêteront tous les trois mois, sur les dits régistres, leur
recette et dépense avec les contrôleurs de la marine dans les ports où
il y en aura d'établis, et dans les autres avec les commissaires de la
marine, commis principaux et ordinaires des classes, ou avec deux
notables dans les lieux où les dits commissaires ou commis feront les
fonctions de trésoriers des invalides; les dits arrêtés seront signés par
les dits trésoriers particuliers conjointement avec les dits contrôleurs,
commissaires de la marine, commis aux classes ou les deux notables
qui auront été appelés ; et sera envoyé tous les trois mois à notre
conseil de marine un bordereau des dits arrêtés, signé et certifié par
eux, contenant les recettes et dépenses qui auront été faites pendant
les dits trois mois, en observant par eux de n'y comprendre, pour ce
qui est de la recette, que les fonds effectifs qu'ils auront reçus ; s'il
leur reste dû quelque chose des dits trois mois, ils ne le comprendront
dans les dits bordereaux que pour mémoire, et ils le porteront dans
celui du quartier où les fonds entreront en faisant mention par article
séparé que la somme qu'ils y emploieront provient de ce qui restoit
dû du quartier précédent, ainsi successivement de quartier en quartier.

XIV. Ils auront soin d'insérer au bas des dits bordereaux la ba-
lance de leur recette et dépense, et de rappeler au premier article
l'excédant de recette ou de dépense du dernier bordereau qu'ils
auront envoyé.

XV. Les trésoriers et les contrôleurs généraux et les trésoriers et
contrôleurs particuliers des invalides de la marine, ou les commis
aux offices supprimés par l'édit du mois d'avril, mil sept cent seize,
seront tenus, après l'arrêté du dernier compte qu'ils rendront de leur
gestion, de remettre au trésorier-général et au contrôleur-général et
aux trésoriers particuliers, qui seront établis par le présent édit, tous
les régistres, lettres, états et papiers qu'ils auront tenus concernant
les dits invalides, à peine d'y être contraints par corps.

TITRE DIXIÈME.

De la recette de siz deniers pour livre et de la dépense que doivent faire
les consuls de la nation établis dans les pays étrangers, et les Sub-
délégués d'intendans, commissaires généraux et commissaires de 14

marine qui résident das les colonies françaises.

ARTICLE I.-Lorsque les négocians et armateurs de notre royaumeO
achèteront ou feront construire dans les pays étrangers et dans les colo-
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nies soumises à notre obéissance, des bàtimens, et qu'ils les feront
naviguer sous le pavillon de France, ils ne pourront les armer qu'aveo
des équipages françois, sur lesquels ils feront la retenue ordonnée
par les articles IV et XI du titre six du présent édit, et ils en remet-
tront, le montant entre les mains des consuls de la nation et des sub-
délégués des intendans, commissaires généraux et commissaires de
la marine établis dans les dits pays étrangers ou dans les dites colo-
nies, lesquels seront obligés d'expédier les rôles d'équipages, d'arme-
nuent et désarmement, dans la forme prescrite par les articles VII,
XI, XV et XVI du même titre, et auront soin de se faire fournir les
pièces justificatives de leur recette, et de délivrer les quittances des
paiemens qui leur seront faits, suivant qu'il est porté par les articles
IX, X, XII et XVII du même titre six.

II. Les dits consuls, subdélégués des intendans et commissaires de
la marine feront aussi la recette des six deniers pour livre sur le mon-
tant total des prises qui seront conduites, liquidées et vendues daus
les ports dépendans de ceux où ils sont établis, par des vaisseaux
appartenant à nos sujets, ainsi et de la manière qu'il est expliqué
par les articles XXVI[ et XXVIII du dit titre six, à la diffëreuce
que les extraits de liquidation des dites prises seront délivrés dans les
dits pays étrangers par les chanceliers des consulats avec le même
droit que le greffier de vingt sols par extrait, au lieu qu'ils doivent
être dans les ports de notre royaume par les greffiers des amirautés.

III. Ils feront la recete des six deniers pour livre sur tous les
équipages qui armeront dans les ports de notre royaume, et qui pour-
ront aller désarmer dans les ports dépendant de leurs consulats et des
dites colonies, auquel cas ils enveiront un certificat au trésorier par-
ticulier des invalides du port où les dits équipages auront armé,
comme ils auront fait leur désarmement dans un des ports de leurs
consulats ou des dites colonies, et qu'ils y auront payé les six deniers
pour livre, au surplus, ils observeront et exécuteront ce qui est porté
par tous les articles du titre six qui aura rapport aux fonctions des
trésoriers des invalides,

IV. Ils enverront dans les mois de janvier de chacune année ý notre
conseil de marine, des lettres de change du montant de la recette
qu'ils auront faite pendant l'année qui sera échue, payables à Paris ,
l'ordre du trésorier-général des invalides de la marine,

V. ls enverrout en même temps un état détaillé en forme do
compte certifié et signé d'eux, de toute la recette et dépepýse qu'ils
auront faite pendant la dile année, et ils y joindront les doubles des
rôles d'équipages, les états de dépouillement et les extraits de liqui.
dation des prises et autres pièces nécessaires povr établir et justifier
les dites recette et dépense.

VI. Ils tiendront un régistre dont les feuillets seront cotés et para-
phés par premier et dernier, savoir, ceux des consuls, par les chance.
liers, et ceux des subdélégués par les iistendants, eommissaires géné-
raux et commissaires de la mariae établis daus les colonies françaises,
dans lequel ils earégistrerout d'uu côté jour par jour sans aucun blanc
ni rature la recette qu'ils feront, et de l'autre coté, la dépense ou let.
tres de change. droits d'extraits de liqidation des prises ou de ta4
tio»s, lesquels le4r seront attribués ei-après,

421.
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VII. Ils arrêteront au premier janvier de chaque année leur régisfre
et en signeront l'arrêté, tant de la recette que de la dépense avec les
chauceliers des consulats, pour ce qui est des consuls, et avec les inten-
dants, commissaires généraux et commissaires de la marine pour ce
qui regarde les subdélégués,

V!II. Nous avons attribué et attribuons aux dits consuls et subdé-
légués neuf deniers pour livre de leurrecette qui se trouver a au-dessous
de dix mille livres par an, et six deniers pour livre de toute leur
recette, lorsqu'elle se trouvera excéder la dite somme de dix mille
livres par an, pour leur tenir lieu d'appointements et de tous autres
frais ayant rapport aux dites recette et dêpcnse, lesquels leur seront
alloués sur leurs simples quittances qu'ils enverront en même temps
que l'état en forme de compte dont il est parlé à l'article V du pré-
sent titre.

IX. Il leur sera donné par notre conseil de marine une décharge
Talable de leur maniement de chaque année.

X. Les dits consuls et subdélégués ne disposeront, sous quelque
prétexte et pour quelque cause que ce soit ou puisse être, des fends
provenant de la recette des six deniers pour livre que sur les ordres
de notre dit conseil, à peine de dépossession de leurs emplois et de
restitution du double de ce qui se trouvera avoir été détourné sans
les dits ordres.

TITRE ONZIÈME.

Des comptes Jeg trésoriers-géneral et particuiers des invalides, et de
pièces justificatives de recette et dépense qu'ils seront tenus de rap-

porter.

ARTIOLPI.--Les trésoriers particuliers des invalides de la rwarine
rendront compte de leurs recettes et dépenses d'une aimée dans les
six premiers mois de la suivante, en continuant auisi successivement
d'anne en année, pardevant les commissaires qui sont ou seront par
non.s nommés à cet effet, sur la représentation qui nous en sera faite
par notre conseil de marine, lequel leur donnera les ordres néces-
saires pour les autoriser à procéder à l'examen et arrêté des dits
comptes.

Il. Les comptes ainsi arrêtés serviront, partout où il appartiendra,
de décharge valable aux dits trésoriers particuliers, lesquels ne pour-
ront être tenus d'en rendre aucuns autres en nos chambres des comptes
ni ailleurs, dont nous les avons de nouveau déchargés et déchargeons
pour toujours en tant que besoin. Sera fiit trois copies de chacun
des dits comptes, l'une pour demeurer entre les mains du trésorier
compta ble à qui elle servira de décharge, et les deux autres signées
par le trésorier seront remises, avec les pièces justificatives de la re-
cette et dépense, entre les mains de ceux qui recevront et arrêteront
les dits comptes, lesquels, de leur part, enverront une des dites copies
avec les pièces justificatives à notre conseil de marine, pour être en-
%uite remise au trésorier-généi al des invalides et servir à composeT
sol compte général, sans néanmoins qu'il puisse être chargé des ex-
cédants dle recette et dépense du <lit compte particulier, et la toi-
Mime copie sera déposée au contrôle de la marine.
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III. Les trésoriers particuliers qui feront des recettes provenant
des six deniers pour livre retenus sur la solde ou les avances qui se
donneront aux équipages à l'armement, et qui n'en feront point pour
le désarmement, parce que les dits désarmemens auront été faits dans
d'autres ports que ceux de l'armement, emploieront pour mémoire
dans leur comptes le produit des six deniers pour livre des dits désar.
Mnemens, et y feront mention du port où la dite retenue aura dû être
faite, ce qu'ils justifieront au moyen des certificats que les dits tréso-
riers sont tenus de s'envoyer réciproquement, ainsi qu'il est porté
par les articles IV et XIII du titre six du présent édit, et de ceux
que les consuls et autres remettront aux dits trésoriers.

IV. Afin que la reddition des comptes des dits trésoriers ne soit
point suspendue par le défaut de paiement des droits des invalides qui
pourront se trouver encore dûs à l'échéance d'une année, nous vou-
lotis et entendons qu'ils se mettent en état, dans le délai que nous
leur donnons par l'article I du présent titre, de rendre leurs comptes
et de les présenter aux commissaires qui seront nommés pour les ar-
rêter, quoiqu'ils n'aient pas fait toute la recette des droits dûs pen-
dant la dite année, ils emploieront pour mémoire la dite recette dans
les co:nptes où elle devroit être, et ensuite ils la porteront dans les
comptes de l'année suivante, en faisant un chapitre particulier dans
lequel ils spécifieront que la somme qui y sera énoncée proviendra
des armemens et désarmements qui restoient dûs de l'année précé-
dente.

V. Le trésorier-général rendra pareillement compte, tant de la
recette et dépense qu'il fera que des comptes des trésoriers particu-
liers et des consuls et subdélégués des intendans, commissaires-géné-
raux et commissaires de la marine établis dans les pays étrangers et
dans les colonies françaises, d'une année dans la suivante, par devant
liotre conseil de marine, auquel nous avons attribué et attribuons la
Connoissance et Farrêté des dits comptes.

VI. Les comptes ainsi arrêtés serviront au dit trésorier-g'néral de
décharge valable de son maniment, partout où il appartiendra, sans
qu'il puisse être tenu d'en rendre aucuns autres en nos chambres des
Comptes ni ailleurs, dont nous l'avons aussi de nouveau déchargé et
déchargeons pour toujours en tant que besoin.

VII. Les comptes du dit trésorier-général avec les pièces justi-
ficatives seront remis après qu'ils auront été arrêtés dans les archives
de la mrine, et il en sera fait des doubles pour être remis au dit tré-
aorier-général pour sa décharge.

VIII. Il justifiera de sa recette de quatre et six deniers pour livre
provenant des dêpenses de la marine et des galères, et de.s remises
que lui feront les consuls et subdélégués des intendans, commissaires-
généraux et commissaires de la marine établis dans les pays étrangers
et dans les colonies françaises, par les ampliations des quittances qu'il
donnera aux dits trésoriers-généraux, consuls et subdélégués.

IX. A l'égard des remises de fonds qui lui seront faites par les tré-
soriers particuliers des invalides ou autres, ou de celles qu'il fera aux
dits trésoriers particuliers il en justifiera la recette par les ampliations
des quittances qu'il leur donnera et la dépense par les ordres qu'il en
recevra et les quittanoes qu'il aura soin d'en retirer, dont il leur four-
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nira aussi des ampliations, le tout conformément et ainsi qu'il sera

expliqué par les dits ordres.

X. Les trésoriers particuliers des invalides justifieront la recette
des six deniers pour livre provenant des équipages qui seront à gage,
au mois ou au voyage et à la part, par les doubles des rôles, ainsi qu'il
est plus au long porté par les articles VII. XI et XVL du titre six du
présent édit, et par un état de dépouillement de tous les armemenS
et désarmemens par premier et dernier, qui auront été faits pendant
le cours de 'amiée de leurs comptes où ils seront établis et dans les
ports dépendans, lequel état sera par eux expédié, et il sera fait men-
tion non seulement de tous les dits armemens et désarmemens, mais
encore du nombre et de la qualité des équipages par noms et surnoms,
de la paye des avances, de la solde, du retour, du montant et de la
valeur des parts.

XI. Ceux des dits trésoriers qui seront chargés en même temps du
soin des classes, seront tenus de faire certifier le dit état de dépouille-
ment par les greffiers des amirautés de leurs départemens pour servir
à vérifier s'il n'y a point d'omissions dans la recette, le tout ainsi qu'il
est porté par l'article XXXI du dit titre six.

XII. A l'égard des six deniers pour livre sur le produit de la vente
des prises, ils enjustifieront aussi la recette par les extraits de liqui-
dation de chaque prise que les greffiers des amirautés délivreront,
ainsi et de la manière qu'il est expliqué par l'article XXVIII du
titre six.

XIII. Ils justifieront leur dépense par les états et ordres de payc-
ment qui seront expédiés par notre conseil de marine et par les pièces
et quittances qu'ils devront rapporter et qui seront mentionnées dans
les dits états et ordres.

XIV. Le trésorier-général et les trésoriers particuliers des invali-
des porteront dans leurs comptes d'une année à une autre l'excédant
de recette ou de dépense qui se trouvera dans les comptes qu'ils ren-
dront en sorte que eet excédant formera le premier chapitre de leurs
comptes soit de recette soit de dépense.

XV. Les comptes à rendre par les trésoriers-généraux des dits
invalides créés par édit du mois de mai 1709, de leur maniement tant
des dites retenues que du fonds de la dot des dits invalides destiné
au paiement des gages et appointemens attribués aux offices des
dits invalides, créés par l'édit du mois de mai 1709, et par celui
du-mois de mars 1713, seront par eux rendus à notre conseil de
marine, ainsi que nous l'avons dit par Particle premier du titre
six du présent édit, donnant à cet effet à notre dit conseil le pou
voir de les ai rêter dans la forme qui sera par lui prescrite pour la
reddition d'iceux, nonobstant celle portée par les dits édits et par
le réglement du quinze octobre, mil sept cent dix, à quoi nous
avons dérogé et dérogeons par le présent édit; pour faciliter la
reddition des dits comptes, voulons qu'étant rendus et arrêtés
comme nous l'ordonnons ci-dessus, ils servent de décharge valable aux
comptables, lesquels nous confirmons dans la dispense portée par no-.
dits édits, de rendre aucuns comptes en nos chambres des comptes nt
ailleurs, et à cet effet nous avons autorisé et autorisons les ordres et
les décharges que notre conseil de marine a donnés ou pourra donner
ci-après aux trésoriers-généraux et particuliers des invalides.
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Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens

tenant notre cour de parlement, chambre des comptes et cour des
aides à Paris, que le présent édit ils aient à faire lire, publier et enré-
gistrer et le contenu en icelui garder et observer de point en point
Selon sa forme et teneur, nonobstant tous édits, déclarations, arrêts et
réglements et autres choses à ce contraires, auxquels nous avons déro-
gé et dérogeons par le présent édit, aux copies duquel collationnées
par l'un de nos amés et féaux conseillers secrétaires, voulons que foi
Soit ajoutée comme à l'original ; car tel est notre plaisir. Et afin que
ce soit chose ferme et stable à toujours nous y avons fait mettre notre
acel.

Donné à Paris au mois de juillet, l'an de grâce mil sept cent vingt,
et de notre régne le cinquième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, LE DUc D'ORLÉANs, régent, présent.

Signé: FLEURIAU.

Visa, DAGUESSEAU ; vu au conseil, LE PELLETIER, et scellé du grand
sceau en cire verte en lacs de soie rouge et verte, et au-dessous est
ecrt :

Régistrées, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, pour
être exécutées selon leur forme et teneur, et copies collationnées
envoyées aux siéges des amirautés du ressort pour y être lues, publiées
et régistrées; enjoint aux substituts du procureur-général du roi d'y
tenir la main et d'en certifier la cour dans un mois, suivant l'arrêt de
ce jour, en parlement séant à Pontoise, le douzième jour de décembre,
rail sept cent vingt.

Signé: GILBERT.

Et plus bas, Pour le roi : Collationné à l'original par nous conseiller
Secrétaire du roi, maison, couronne de France et de ses finances.

Signé: CIRNETTE,
Avec paraphe.

Réglement concerziant le Commerce étranger aux Colonies.

L E roi étant informé que le commerce étranger continue dans quel- Réglement
qu'une de ses colonies, nonobstant les défenses qui ont été faites concernant le

par différentes ordonnances et réglemens, et notamment par celui du commerce
vingt août 1698. Et désirant empêcher la continuation de ce dé- etraneer aux

colonies.
Sordre et conserver en entier à ses sujets le commerce de toutes ses 23e juil. 170.
colonies, Sa Majesté a estimé nécessaire, de l'avis de Monsieur le duc Ins.cons. Sup.
d'Orléans, son oncle, régent, de faire le présent réglement: Rég. E. FuL.

56 Ro.

1. Ordonne Sa Majesté à tous ses officiers, capitaines commandant
Ses vaisseaux de cours, sur les vaisseaux, barques et autres bâtimens
de mer, tant françois qu'étrangers, faisant le commerce étranger à ses
Colonies de l'Amérique, de les réduire par la force des armes, et de

Q92
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les prendre et emmener dans fisle la plus prochaine du lieu où la
prise aura été faite.

II. Permet Sa Majesté à tous ses sujets de faire aussi la course sur
les dits vaisseaux et bâtimens de mer faisant le dit commerce étran-
ger, et veut qu'à l'avenir il soit inséré dans les commissions en guerre
et marchandises qui seront données par l'amiral de France, que ceux
qui en seront porteurs pourront courir sur les vaisseaux, barques et
autres bâtimens de mer, tant françois qu'étrangers, faisant le com-
merce étranger aux colonies françoises de l'Amérique, les réduire
par la force des armes, les prendre et emmener dans l'isle la plus pro-
chaine du lieu où la prise aura été faite, lesquelles commissions ne
pourront cependant leur être délivrées qu'après avoir donné caution
de même que s'ils armoient en guerre.

III. Les prises ainsi faites, soit par les vaisseaux de Sa Majesté
ou par ceux de ses sujets, seront instruites et jugées par les ofliciers
d'amirauté, conformément aux ordonnances et réglemens rendus à
ce sujet, sauf l'appel au conseil supérieur, excepté en temps de
guerre, que les procédures seront envoyées au secrétaire-général de
la marine, pour être jugées par l'amiral, ainsi qu'il est accoutumé;
et il appartiendra sur les prises qui seront déclarées bonnes le dixième
à l'amiral conformément à l'ordonnance de 1681.

IV. Le produit des prises faites par les vaisseaux de Sa Majesté
sera partagé, après le dixième de l'amiral déduit, savoir : un dixième
à celui qui commandera le vaisseau qui aura fait la prise; un autre
dixième à celui qui commandera l'escadre : un autre dixième au gou-
verneur et lieutenant-général de la colonie, où la prise sera conduite;
un autre dixième à l'intendant, et le surplus moitié aux équipages des
vaisseaux, et l'autre moitié qui sera mise en dépôt entre les mains
du commis du trésorier de la marine, dans les colonies, pour être
employée à l'entretien et augmentation des dites colonies, suivant les
ordres qui en seront donnés par Sa Majesté.

V. Les prises faites par les vaisseaux des sujets de Sa Majesté
seront adjugées à celui qui les aura faites, sauf le dixième de l'ami-
ral, et sur le surplus du produit, il en sera levé le cinquième, dont
moitié sera mise en dépôt entre les mains du commis du trésorier de
la marine, dans les colonies, pour être employée à l'entretien et aug-
mentation des hôpitaux des dites colonies, suivant les ordres qui en
seront donnés par Sa Majesté, et l'autre moitié sera partagée, les
deux tiers au gouverneur et lieutenant-général et l'autre tiers à l'in-
tendant de la colonie où le vaisseau preneur aura fait son armement;
et à l'égard des prises qui seront faites par les vaisseaux qui auront
été armés en France, la dite moitié sera partagée comme il est dit ci-
dessus entre le gouverneur et lieutenant-général et l'intendant de la
colonie où la prise aura été conduite.

VI. Ordonne Sa Majesté que les gouverneurs particuliers des colo-
nies de Cayenne et de l'Isle-Royalejouiront pour les prises qui seront
conduites ès dites colonies, soit par les vaisseaux de Sa Majesté soit
par ceux de ses sujets, comme aussi sur celles qui seront faites par
les vaiss;eaux armés dans les dites colonies, des parts attribuées par
les articles IV et V du présent réglement au gouverneur et lieutenant-
général, et que pareillement les commissaires ordonnateurs des dites
colonies jouiront de celles attribuées à l'intendant.
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VII. Veut Sa Majesté que le présent réglement soit exécuté selon

sa forme et teneur, nonobstant toutes ordonnances et réglemens à ce
contraires, auxquels Sa Majesté a dérogé; mande et ordonne Sa
Majesté à monsieur le comte de Toulouse, amiral de France. de
teiir la main à l'exécution du présent réglement, de le faire publier,
afficher et enrégistier partout où besoin sera.

Fait à Paris le vingt-troisième juillet, mil sept cent vingt.

Signé: LOUIS.

Et plus bas,

Signé: FLEURIAU.

Mandement du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos
atés et féaux les gens tenant nos conseils supérieurs dans nos colo-
nies, salut.

De l'avis de notre très-cher et très-amé oncle le duc d'Orléans,
petit fils de France, régent; de notre très-cher et très-amé oncle le
duc de Chartres, premier prince de notre sang; de notre très-cher
et très-amé cousin le duc de Bourbon, de notre très-cher et très amé
Cousij le comte de Charollois, de notre très-cher et très-amé cousin
le prince de Conty, princes de notre sang; de notre très-cher et très-
arné oncle le comte de Toulouse, prince légitimé, et autres pairs de
France, grands et notables personnages de notre royaume, nous vous
mandons et enjoignons par ces présentes signées de notre mailn, que
le réglement ci-attaché sous le contre-scel de notre chancellerie, con-
cernant le commerce étranger dans nos colonies, vous ayez à faire
lire, publier et régistrer, et le contenu en icelui garder et observer
selon sa forme et teneur, nonobstant toutes ordonnances et réglemens
ace contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons; car tel
est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre
scel à ces dites présentes.

Donné à Paris le vingt-troisième jour de juillet, l'an de grâce mil
Sept cent vingt, et de notre règne le cinquième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, LE DUC D'ORLÉANS, régent, présent.

Signé: FLEURIAU.

st Scellé du grand sceau en cire jaune.

Rtégi.strés ès régistres du conseil supérieur de Québec, le dit ré-
glenent du roi et lettres patentes y attachées ci-devant, ouï et ce re-
queiat le procureur-général du roi, suivant son arrêt de ce jour, par
,ni greffier-commis soussigné, à Québec, le vingt-troisième sep-
tembre, mil sept cent vingt-un.

Signé: BARBEL.
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*-Edit du Roi portant qu'il serafabriqué de nouvelles espèces d'or et
d'argent, du mois de septembre 1720.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présens et à venir, salut.

Edit du roi OUS avons indiqué à nos sujets ]os moyens d'employer utilement
pertant quil IN les gros billets de banque et nous leur avons même fourni des dé-
sos fabriqué bouchemens pour ceux de cent livres, de cinquante livres et de dixCIO nouvelles
espèces d'or livres; mais les billets de ces trois dernières espèces se trouvant
et d'argent. répandus entre un grand nombre de personnes dont la plupart n'en
sept. 1720. ont pas suffisamment pour profiter des dits emplois, il nous a été pro-
Ins.Cons. Stip.

. B. FOI. posé d'y suppléer par un nouveau travail de monnoie pour lequel les
73 Re. espèces et les matièresd'or et d'argent propres à convertir ou à réfor-

mer seroient reçues dans les hôtels de nos monnoies avec moitié en
sus de ces petits billets, à quoi nous nous sommes d'autant plus
volontiers déterminés que par la quantité considérable des dites espè-
ces et matières qui sont venues depuis quelques temps du pays étrai-
ger, il y a lieu d'espérer que ce débouchement pourra être très
prompt.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre très-
cher et très-amé oncle le duc d'Orléans, petit fils de France, régent;
de notre très-cher et très-amé oncle le duc de Chartres, premier
prince de notre sang; de notre très-cher et très-amé cousin le duc de
Bourbon, de notre très-cher et très-anié cousin le comte de Charollois,
de notre très-cher et très-amé cousin le prince de Conty, princes de
notre sang; de notre très-cher et très-amé oncle le comte de Toulouze,
prince légitimé, et autres pairs de France, grands et notables person-
nages de notre royaume, et de notre certaine science. pleine puissance
et autorité royole, nous avons par notre présent édit, dit, statué et
ordonné, disons, statuons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui
suit :

ARTICLE I.-Qu'il ne soit plus fabriqué dans les hôtels de nos mon-
noies aucunes espèces d'or et d'argent que celles qui porteront les
empreintes figurées dans le cahier attaché sous le contre-scel de notre
présent édit, savoir, des louis d'or du titre de vingt-deux carats au
remède de dix trente-deuxième, à la taille de vingt-cinq au marc,
douze grains de remède, les demis à proportion, et des louis d'argent
ou tiers d'écus du titre de onze deniers au remède de trois grains à la
taille de trente au marc une demi-pièce de remède, des demis et des
quarts à proportion. à la réserve du remède de poids qui sera d'une
pièce par marc pour les demis, et de deux pièces et demie pour les
quarts.

II. Lesquelles espèces seront marquées d'un grenetis (*) sur la
tranche, et auront cours dans tout notre royaume, pays, terres et sei-
gneuries de notre obéissance sur le pied de cinquante quatre livres,
les louis d'or les demis à proportion et de soixante sols les louis d'ax
gent, les demis et quarts à proportion.

III. Le travail de la dite fabrication sera jugé en nos cours des
monnoies conformément à l'article IV de notre édit du mois de décenI-
bre 1719.

(*) Grainetis.
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IV. Voulons et nous plaît que toutes les anciennes espèces d'or et

d'argent, autres que celles qui seront spécifiées dans l'article suivant,
Soiernt, ainsi que les espèces étrangères, les livres d'argent et les
dixièmes d'écus, portées aux hôtels de nos monnoies incessamment
après le quinze d'octobre prochain, pour y être fondues et converties
en espèces et fabrication ordonnées par le présent édit.

V. Voulons pareillement que les louis d'or et les demi-louis d'or de
vingt-cinq au marc, fabriqués en conséquence de l'édit du mois de
inai 1718, les écus de dix au marc de la même fabrication, comme
aussi les demis, quarts, sixièmes et douzièmes des dits écus, même les
tiers d'écus ou louis d'argent, soient portés aux hôtels de nos mon-
Iloies immédiatement après le dit jour quinze octobre prochain, pour
Y être remarqués ou réformés de même empreinte que celle de la
nouvelle fabrique ordonnée par le présent édit, et avoir cours, savoir,
les louis et les demi-louis d'or sur le même pied que ceux de fabrique,
et les écus de dix au marc pour neuf livres, les demis, tiers, quarts,
Sixièmes et douzièmes à proportion, lesquelles espèces reformées
seront marquées d'un différent qui sera prescrit par les officiers de
nos cours des monnoies.

VI. Entendons que les diminutions indiquées sur les espèces et
Inatières d'or et d'argenît pour les premier et seize octobre prochain
Sient exécutées dans le public conformément à l'arrêt de notre conseil
du 30 juillet dernier, et que celles des dites espèces ?t matières qui
seront portées aux htels de nos monnoies depuis le dit jour 16 octo-
bie jusqu'au premier décembre prochain pour être cenverties ou
reformées en conséquence du présent édit, soient reçues par les offi-
ciers des dites monnoies ainsi que par les changeurs sur le pied,
savoir, les louis d'or de vingt-cinq au marc pour trente-six livres
Pièce, les demis à proportion, les écus de dix au marc pour six livres
Pièce, les demis, tiers, quarts et sixièmes et douzièmes à proportion,
et toutes les autres espèces et matières au poids à proportion de
900 lbs. le marc de louis ou de vingt-deux carats, et soixante livres
le marc des écus et de l'argent du titre de onze deniers de fin et
qu'en joignant par nos sujets une moitié en sus du produit de leurs
espèces et matières en billets de banque de dix livres, de cinquante
livres et de cent livres, la totalité leur soit fournie comptant en
louvelles espèces sur le pied de quatre-vingt-dix livres le marc d'ar-
gent et l'or à proportion.

VII. Voulons qu'à commencer du premier de décembre prochain,
les anciennes espèces soient décriées de tout cours et ne puissent être
exposées ni négociées dans le commerce à quelque prix que ce puisse
etre à peine de confiscation et de trois mille livres d'amende contre
chacun des contrevenants, applicable au profit des dénonciateurs.

VIII. Ordonnons que passé le dit jour premier décembre, celles
des dites espèces qui se trouveront en la possessian des particuliers,
cotnmunauté et de toutes sortes de personnes généralement quelcon-
ques de quelque qualité et condition qu'elles soient, même parmi les
mIeubles et effets des parties saisies ou des personnes décédées, seront
et demeureront confisquées à notre profit et portées aux hôtels de nos
inonnoies pour y ètre converties en nouvelles espèces, sans que cette
Peine ni les précédentes puissent être réputées comminatoires, et que
muain-levée des dites espèces puisse être accordée sous quelque pré-
kte que ce soit.
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IX. Enjoignons aux officiers qui auront fait les saisies, apposé et
levé les scellés et dressé les inventaires, de donner avis aux procu-
reurs-généraux ès cours de nos monnoies, ou à leurs substituts dans
les provinces, des dites espèces anciennes qui seront trouvées, à peine
d'interdiction et en outre d'être condamnés, en leur propre et privé
nom, à payer la valeur des dites espèces qui auront été recélées et en
l'amende qui ne pourra être moindre que du quadruple, sans que
les dites peines puissent être réputées comminatoires.

X. Voulons qu'en cas de dénonciation contre les particuliers, coin-
munautés ou officiers contrevenans, la moitié des dites confiscation
et amende soit payée aux dénonciateurs par les directeurs de nos
monnoies aussitôt qu'ils en auront reçu le fonds, et ce sur les simples
certificats qui seront à cet effet délivrés par les procureurs-généraux
de nos cours des monnoies, ou par leurs substituts dans les provinces
qui auront reçu les dites dénonciations sans qu'il soit nécessaire d'y
dénommer les dits dénonciateurs ni qu'ils puissent être tenus de
donner d'autres acquits que les dits certificats, en vertu desquels la
moitié qui aura été payée aux porteurs d'iceux sera passée et allouée
dans la dépense des comptes des dits directeurs et partout ailleurs
sans difficulté.

XI. Entendons que l'arrêt de notre conseil du vingt-un mars, mil
sept cent seize, soit exécuté selon sa forme et teneur, et qu'en con-
séquence les dépositaires des anciennes espèces d'or et d'argent de
France ou étrangères seront tenus de les porter aux monnoies dans
le tems susdit, passé lequel et à commencer le dit jour premier dé-
cembre celles qui se trouveront en leurs mains ou parmi leurs effets
seront et demeureront confisquées à notre profit, sauf le recours des
dits propriétaires ou créanciers contre les dits dépositaires, tant pour
le principal des dites espèces que pour les diminutions du prix, nonob-
stant toutes les indemnités qu'ils pourroient avoir des dits proprié-
taires à ce sujet, lesquelles indemnités faites ou à faire nous annu-
Ions expressément par le présent édit.

XII. Défendons à toutes personnes, à peine de la vie, de contrefaire
nos espèces ou de contribuer à l'exposition de celles qui auroient été
contrefaites, même d'en introduire dans notre royaume de la nouvelle
empreinte, quand elles auroient été fabriquées dans nos monnoies.

XIII. Voulons que les déclarations, arrêts et réglemens, concer-
nant le transport des espèces et matières d'or et d'argent, soient ex-
cutés selon leur forme et teneur, et, en conséquence, faisons très ex-
presses inhibitions et défenses à tous nos sujets ou étrangers qui 00
trouveront dans notre royaume de transporter hors d'icelui, sans
notre permission par écrit, aucunes des dites espèces et matières
d'or et d'argent, à peine de la vie, de six mille livres d'amende et de
confiscation tant des dites espèces ou matières que des marchandises
dans lesquelles elles pourroient être emballées, ensemble des vais-
seaux, chevaux, charriots, mulets et autres équipages qui auroient
servi au transport; les dites confiscations et amendes applicables : .un
quart à notre profit, un autre quart aux hôpitaux les plus prochains
et la moitié restant aux dénonciateurs ou à ceux qui auront arrêté les
contrevenans, sans que la peine de mort puisse être remise par noS
juges auxquels la connoissance en appartient, à peine d'être exclUs
pour toujours de tous offices de judicature.
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XIV. Permettons seulement à nos sujets et aux étrangers sortant
de notre royaume de porter la quantité d'espèces fabriquées ou réfor-
Mées en vertu de notre présent édit, qui sera nécessaire pour leur sub-
81stance et celle de leurs valets et équipages.

XV. Défendons à tous orfèvres, joualliers et autres ouvriers tra-
Vaillant en or et en argent de difformer aucunes espèces de monnoie
Pour les empl. iyer à leurs ouvrages, à peine des galères à perpétuité ;
Comme aussi d'acheter ou vendre les matières d'or et d'argent à plus
haut prix que celui qui en doit être payé aux hôtels de nos monnoies,
i peine de confiscation et d'amende arbitraire qui ne pourra être
n1oindre que de la valeur des espèces confisquées.

XVI. Entendons que les droits des directeurs de nos monnoies
ensemble ceux des monnoyeurs et ajusteurs soient alloués dans les
comiptes de la régie des dites monnoies pour la fabrication ordonnée
Par le présent édit sur le pied fixé par l'arrèt de notre conseil du dix-
'ieufjanvier, mil sept cent quinze, ainsi que pour les livres et louis
d'argent ci-devant fabriqués et que les droits de tous les officiers ne
11os dites monnoies soient passés pour la réformation sur le pied du
double dont ils ont joui dans la précédente.

XVII. Ordonnons que les billets de banque qui seront portés aux
hôtels de nos monnoies y soient biffés et ensuite brulés en l'hôtel de-
ille de Paris par les commissaires que nous nommerons à cet effet.

Si donnons en mandement à nos•amés et féaux conseillers les gens
tenans nos cours des monnoies que le présent édit ils aient à faire lire,
Publier et régistrer et le contenu en icel ui garder et exécuter selon sa
forme et teneur nonobstant tous édits, déclarations et autres choses à
Ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons par notre pré-
sent édit; car tel est notre plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et
Stable à toujours nous y avons fait mettre notre scel.

Donné à Paris au mois de septembre, l'an de grâce mil sept cent
ViuIgt, et de notre règne le sixième.

Signé: LOUIS.
Tlt plus bas, Par le roi, le Duc D'OR LÉANS, régent, présent,

Signé: PHELYPEAUX.

4, DAGUESSEAU; vu au conseil, LE PELLETIER, et scellé du grand
ceau de cire verte, et au-dessous est écrit:

Ptégistré en la cour des monnoies, ouï et ce requérant le procureur-
gnéral du roi, pour être exécuté selon leur forme et teneur suivant

a"rrêt de ce jour; fait en la cour des monnoies, les semestres assem-
blé 8, le trentième jour de septembre, mil sept cent vingt.

Signé: GEUDRÉ.

t plus bas est encore écrit: Pour le roi. Collationné à l'original,
tar nous, écuier, conseiller secrétaire du roi, maison, couronne de

rance et de ses finances.

Signé: CORNETTE.
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Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt du conseil supérieur de ce jour par moi greffier commis au dit
conseil, ce vingt-trois septembre, mil sept cent vingt-un.

Signé: BARBEL.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

*-Arrêt du Conseil d'Etat du Roi pour augmenter la valeur des
monnoies et diminuer le prix des denrées, du 24e octobre 1720.

Arret du con- Le roi s'étant fait représenter en son conseil son édit du mois de sep-
mil d'Etat tembre dernier par lequel Sa Majesté aurait fixé le prix des nouvelles
pour augmen-
er la valenr espèces d'argent sur le pied de quatre-vingt-dix livres le marc, et celles

des monnoies d'or à proportion ; et Sa Majesté désirant de rendre la monnoie plus forte
et diminuer le pour l'avantage du commerce et la diminution du prix des denrées; ouï le
prix des den- rapport, Sa Majesté etant en son conseil, de l'avis de Monsieur le due

24e oct. 1720. d'Orléans, régent, a ordonné et ordonne:
Ina.Cons.Si]p.
Rég. E. Fol.. ARTICLE I.--Que les nouvelles espèces d'or et d'argent fabriquées ei
76 Vo. conséquence de l'édit du mois de septembre dernier auront cours dans le

public jusqu'au premier décembre prochain sur le pied porté par le dit
édit, savoir : les louis d'or pour cinquante-quatre livres, les demis à pro-
portion et les écus pour neuf livres, les demis, tiers, quarts, sixièmes et
douzièmes à proportion ; les anciennes espèces continueront d'être reçues
dans le commerce jusqu'au dit prémier jour de décembre sur le pied
qu'elles y ont actuellement cours, et que les espèces et matières tant i
réformer qu'à convertir seront reçues dans les hôtels des monnoies à coin-
mencer du jour de la publication du présent arrêt sur le pied, savoir : de
quarante-six livres seize sols, les louis à réformer de vingt-cinq au marc,
les demis à proportion ; de sept livres seize sols les écus de dix au marC,
les demis, tiers, quarts, sixièmes et douzièmes à proportion ; de onze
cent soixante-dix livres le marc d'anciens louis et de l'or du titre de vingt-
deux carats et de soixante-dix-huit livres le marc des anciens écus ou de
l'argent du titre de onze deniers.

II. Qu'au dit jour premier décembre, les dites espèces de nouvelle
fabrique et réforme n'auront plus cours que pour quarante-cinq livres lO
louis et sept livres dix sols l'écu, les anciennes espèces pour trente-si
livres le louis de vingt-cinq au marc, quarante-cinq livres celui de vingt
au marc, trente livres celui de trente au marc, vingt-quatre livres douze
sols celui de trente-six livres et un quart au marc, six livres l'écu de die
au marc, sept livres dix sols l'écu de huit au marc, six livres douze sols
celui de neuf au marc, et de vingt sols la livre d'argent, les demis et autres
diminutions des dites espèces à proportion, et ce, pendant que les espèces
à réformer seront payées dans les hôtels des monnoies à commencer le dit

jour premier décembre prochain, sur le pied de trente-sept livres seize sols
le louis de vingt-cinq au marc, et de six livres six sols l'écu de dix se
marc, et les matières à proportion de neuf cent quarante-cinq livres le
marc des anciens louis à convertir ou de l'or du titre de vingt-deux carats
et de soixante-trois livres le marc des anciens écus à convertir, ou de
l'argent du titre de onze deniers, et ce, jusqu'au premier jour de janvier de
l'année prochaine, mil sept cent vingt-un.

III. Veut Sa Majesté qu'à commencer du dit jour premier janvier, le
espèces neuves soient réduites à trente-six livres le louis, et à six livI
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rècu, comme aussi que les anciennes espèces soient réduites dans le public
&'vingt-sept livres le louis de vingt-cinq au marc, trente livres quinze sols
celui de vingt au marc, vingt-deux livres dix-sept sols celui de trente au
mnarc, dix-huit livres neuf sols celui de trente-six un quart au marc, de
quatre livres dix sols l'écu de dix au marc, cinq livres douze sols celui de
huit au marc, cinq livres celui de neuf au marc, et de quinze sois la livre
d'argent, et néanmoins que les espèces à réformer seront payées dans les
-hôtels des monnoies, à commencer le dit jour premier janvier prochain,
sur le pied de vingt-huit livres seize sols le louis de vingt-cinq au marc, et
de quatre livres seize sols Pécu de dix au marc, et les matières à convertir
à proportion de sept cent vingt livres le marc d'anciens louis ou <le lor de
vingt-deux carats et de quarante-huit livres le marc des anciens écus ou de
'argent de onze deniers. Enjoint Sa Majesté aux officiers de ses cours
des monnoies et aux sieurs intendants et commissaires départis dans les pro-
Vinces et généralité du royaume de tenir la main à l'exécution du présent
arrêt qui sera lu, publié et affiché partout où besoin sera.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le vingt-
qiuatre octobre, mil sept cent vingt.

Signé: PIHELYPEAUX.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant l'ar-
ret du conseil supérieur de ce jour, par moi gredfier commis au dit conseil,
le vingt-trois septembre, mil sept cent vingt-un.

(Signé) BARBEL.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

*-Arrét du Conseil d'Etat du Roi qui proroge jusqu'a nouvel ordre
les diminutions indiquées pour le 1er. janvier sw les espèces, tant
anciennes que nouvelles, du 26e. décembre 1720.

Le roi s'étant fait représenter en son conseil larret rendu en icelui le Ar ét thi cn.
Vingt-quatre octobre dernier, par lequel Sa Majesté a ordonné une dimni- :e 1 d'état qui
nution pour le premier janvier prochain sur le prix des espèces d'or et d'ar- l'rroe P"-
gent tant anciennes que nouvelles, ensemble l'arrêt du vingt-quatre qu'à

0 r. irg les3 ti-,
iovembre aussi dernier qui indique une diminution pour le même jour pre- minnuns i

nier janvier sur les espèces de cuivre et de bilLn ; et Sa Majesté étant digns pour
informée qu'il est nécessaire de proroger les dites diminutions, mêine de i h.ien:r
continuer de faire recevoir les taillables et autres débiteurs des deniers tant vi
du roi, les vieilles espèces sur le pied qu'elles se reçoivent actuellement que
dans les bureaux des recettes <lu roi conformément aux -arrêts <les 8 et 18 nouveles.
du dit mois de novembre, à quoi voulant pourvoir, ouï le rapport du sieur 2 décembre1
Le Pelletier de la Houssaye, conseiller d'état ordinaire et au conseil de tl ,
régence pour les finances, contrôlear-général des finances-le- roi étant Iu. E. Fol.
en son conseil, de l'avis de Monsieur le duc d'Orléans, régent, a ordonné 78 Ro.
et ordonne que toutes les diminutions indiquées par les arrêts des 24
octobre et 24 novembre dernier, sur les espèces courantes ainsi que sur
les anciennes espèces et matières d'or et d'argent n'auront point <le lieu
ai Premier janvier prochain, mais seulement du-jour <le la publication de
l'arret qu'il plaira à Sa Majesté de faire rendre dans peu pour ce sujet.
Veut Sa Majesté qu'à commencer du premier jour de février de l'année
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mil sept cent vingt-un, les anciennes espèces cessent d'avoir cours dans le
commerce, même d'être prises en payement des droits et impositions de Sa
Majesté et qu'elles soient sujettes aux confiscations par l'édit du mois de
septeabre dernier, dans tous les cas y mentionnes. Enjomt Sa Majestée
aux officiers des cours des monnoies et aux sieurs intendants et commis-
saires départis dans les provinces et généralités du royaume de tenir la
main à l'exécution du présent arrêt qui sera lu, publié, régistré et aUich&
partout où besoin sera, et pour l'exécution duquel toutes lettres néces-
saires seront expédiées.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris, le
vingt-sixième jour de décembre, mil sept cent vingt.

Signé . PHELYPEAUX.

Régistié, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant l'ar-
ret du conseil supérieur de ce jour, par moi greffier commis au dit conseil,
ce vingt-tiois septembre, mil sept cent vingt-un.

Signé i BARBEL.

1-Dédaration du Roi en inierprétation de l'édit du mois de fille
dernier, concernant les Invahdes de la Marine, donnée à Paris lg
30e. décembre 1720, 1égzstrée en parlemîeni.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceu*
qui ces présentes lettres verront, salut.

D6claration E feu roi, notre très-honoré seigneur et bisaïeul, ayant par son édit
du roi en in- du mois de décembre 1712, article XIV, fait don à l'établissement
tOýtiOf royal des invalides de la marine de tous les deniers et effets appartenant
da. l'édit duaprtnn
moiade.uillet aux oficiers mariniers, matelots, passagers et autres qui n'auroient point

dernier, con- été réclamés dans les deux années de l'arrivée des vaisseaux armés pour
cernantles in- le commerce à compter du jour et date des déclarations qui seroient faites
valiide de la à l'ordinaire aux greffes des amirautés et de la solde, dixième et portiol'
30dé 72. d'intérêt qui pourroient appartenir aux officiers mai iniers,, matelots, volon-
Is.Cons.Sup. taires et autres armés en course, qui n'auroient point aussi été réclamé-
R6g. E. Fol- dans les deux années à compter du jour de la liquidation des prises, et par

V '. autre édit du mois de mars 1713, ordonné que le dit don commenceroit et
auroit lieu du jour de la déclaration de la dernière guerre et de quelle
manière la recherche en seroit faite ; nous avons, par notre édit du moiO'
de juillet dernier, confirmé seulement les dits don et recherche, sans les
étendre sur les appointemens, soldes, dixièmes, parts et portions des prise&
qui n'auroient point été ou qui pourroient n'être pas réclamés dans la suiLle
par nos officiers de la mariue et des galères, d'épée et de plume, et par
les officiers mariniers, matelots, soldats et autres employés pour notre ser-
vice, dont les funds se trouvent en dépôt présentement ou se trouveroient
à l'avenir, tant dans les contrôles des ports qu'entre les mains des trésO-
riers généraux de la marine et des galères; et reconnaissant la nécessité
de protéger et de soutenir le dit établissement royal des invalides de la
marine, en sorte qu'il puisse avoir un revenu suffisant et admettre à 1a
demi-solde ceux qui deviennent tous les jours, par leurs longs services et
par leur âge ou leurs blessures, dans le cas de ne pouvoir vivre sans 8
secours du dit établissement, cette omission pouvant faire douter de DO&
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intentions sur cet article, nous avons résolu de les expliquer, afin que le
dit établissement royal retire de notre dit édit tout l'avantage que nous
avons entendu lui procurer.

A ces causes de l'avis de notie très-cher et très-amé oncle le due
d'Orléans, petit fils de France, régent ; de notre très-cher et très-amé
Oncle le duc de Chartres, premier prince de notre sang ; de notre très-
cher et très-amé cousin le duc de Bourbon, de notre très-cher et tres-
amé cousin le comte de Charollois, de notre très-cher et trés-amé cousin
le prince de Conty, princes de notre sang ; de notre très-cher et très-amé
oncle le comte de roulouze, prince légitimé, et autres pairs de France,
grands et notables personnages de notre royaume, et de notre certaine
Science, pleine puissance et autorité royale, nous avons en interprétant, en
tant que besoin seroit, le dit édit du mois de juillet dernier, dit et déclaré,
et par ces présentes signées de notre main, disons, déclarons, voulons et
nous plaît que le don fait à l'établissement royal des invalides de la marine
par l'édit du mois de décembre 1712, et confirmé par l'édit du mois de
juillet dernier soit étendu sur les appointements, soldes, dixièmes parts et
portions des prises qui n'ont pas été ou qui pourront n'être pas reclamés
dans la suite par nos officiers de marine et des galères, d'épée et de plume
et par les officiers mariniers, matelots, soldats et autres employés pour
notre service dont les fonds se trouvent actuellement en dépôt ou se trou-
veront a l'avenir tant dans les contrôles des ports qu'entre les mains des
trésoriers-généraux de la marine et des galères, dont nous avons doté et
dotons le dit établissement royal et que la recherche en soit faite ainsi et
de la manière qu'elle est ordonnée pai l'édit du mois de mars 1713, pour
ce qui regarde les équipages des vaisseaux et bâtiments armés pour le
commerce ou pour la course.

Voulons que la remise des dits fonds soit faite par les dits trésoriers-
généraux de la marine et des galères et par les dits contrôleurs des ports,
Sur nos ordres ou sur ceux de notre conseil de marine et par des états par
eux libellés et certifiés au trésorier-général ou aux trésoriers particuliers
des dits invalides sur leurs simples quittances, lesquelles seront passées et
allouées dans les comptes que les trésoriers-généraux de la marine et des
galères rendront en notre chambre des comptes sans difficulté.

Voulons aussi qu'en cas que les dits fonds soient reclames dans la suite
Par les dits officiers de la marine et des galères, d'épée et de plume, et par
les dits officiers mariniers, matelots, soldats et autres ou leurs héritiers
après la remise faite aux dits trésoriers des invalides de la marine, la déli-
vrance en soit faite sur nos ordres ou sur ceux de notre conseil de marine
à ceux qui auront droit de les recevoir, par le trésorier-général ou tréso.
riers particuliers des dits invalides de la marine, et que le contenu en
iceux soit passé en dépense dans les comptes que les dits trésoriers ren-
dront des dits fonds en la manière accoutumée en rapportant les dits ordres
avec les quitiances des parties prenantes sur ce suffisantes.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens
tenant nos cours de parlement, chambre des comptes et cour-des-aides de
Paris, que ces présentes ils tasent lire, publier et régistrer et le contenu
en icelles garder et observer de point en point selon leur forme et teneur,
nOnobstaut tous édits, déclarations, arrêts, réglements et autres eboses à
ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons par ces dites pré.
tStes, aux copies desquelles, collationsées par l'un de nos amés et féaux
conseillers secrétaires, voulons que foi soit ajoutée comme à l'original ;
car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre
scel à ces dites présentes.
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Donné à Paris, le trentième jour de décembre, l'an de grâce mil sept
cent vingt et de notre règne le sixième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, le Duc D'ORLÉANS, régent, présent.

Signé: FLEURIAU.

Vu au-conseil, LE PELLETIER DE LA ROUSSAYE.

Etscellées du grand sceau de cire jaune, et au-dessous est écrit:

Régistrées, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, pour être
exécutées selon leur forme et teneur, et copies collationnées envoyées aux
sièges des amirautés du ressort, pour y être lues, publiées et régistrées:
enjoint au-x substituts du procureur-général du roi d'y tenir la main, et d'en
certifier la cour dans un mois, suivant l'arrêt de ce jour, à Paris, en parle-
ment, le dix-huitième jour de janvier, mil sept cent vingt-un.

Signé : GILBERT.

Et au-dessous est écrit: Pour le roi. Collationné à loriginal par nous
conseiller secrétaire du roi, maison, couronne de France et de ses finances.

Signé: CIRNETTE,
Avec paraphe.

IRégistrées, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
liarrét du conseil supérieur de ce jour, par moi greflier commis au dit
conseilr ce vingt-troisième septembre, mil sept cent vingt-un.

Signé: BAUBEL.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

--Arrêt du Conseil d'Ltat du Roi, portant diminution sur les espéces
de cuivre, du 30e avril 1721.

Arrêt du conT E roi s'étant fait représenter en son conseil l'arrêt rendu en icelui le
P 'huit février dernier, par lequel Sa Majesté à diminué le prix des me-

taut siei - nues espèces de cuivre dans la seule province d'Alsace ; Sa Majesté étanttion sur les es- usepcsdcuredslasueponcd'lce;aMjséétt
pèces de cui. informée qu'il est nécessaire de faire une pareille diminution sur les dites
vre. espèces dans les autres provinces du royaume, à quoi voulant pourvoir,
30c avril721. ouï le rapport du sieur Le Pelletier de la Houssaye, conseiller d'état ordi-
1é. .co Fu. naire et au conseil de Régence pour les finances, contrôleur-général des
78 Vo. finances ; Sa Majesté étant en son conseil, de l'avis de Monsieur le due

d'Orléans, régent, a ordonné et ordonne qu'à commencer du jour de la
publication du présent arrêt, les dites espèces seront réduites dans tout le
royaume aux prix ci-après, savoir: lessols de cuivre à dix-huit deniers
au lieu de vingt deniers, les demis et quarts des dits sols à proportion ;
les pièces dites de six deniers à neuf deniers au lieu de dix, et les liards
de France à quatre deniers et demi au lieu de cinq ; sur lequel pied les
dites espèces continueront d'avoir cours jusqu'à ce qu'il en soit autrement
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ordonné par Sa Majesté, laquelle enjoint aux officiers des cours des mon-
noies et aux sieurs intendans et commissaires départis dans les provinces
et généralités du royaume de tenir la main à l'exécution du présent arrêt
qui sera lu, publié, régistré et affiché paitout où besoin sera et sur lequel
toutes lettres nécessaires seront expédiées.

-Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le tren-
tième jour d'avril, mil sept cent vingt-un.

Signé: PHELYPEAUX.

Rég'stré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant lar-
ret du conseil supérieur de ce jour, par moi greflier commis au dit conseil,
e vingt-trois septembre, mil sept cent vingt-un.

Signé: BARBEL.

-- Edit du Roi pour la Fabrication de cent-cinquante nille marcs
d'espéces de cuivre pour les Colonies de l'Aînérique, donné à Paris
au mois de juin, mil sept cent vingt-un, régisiré en la cour des
monnazes.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
Présens et à venir, salut.

Par notre édit du mois de décembre, mil. sept ceut seize, nous avons Edit glu r
ordonné une fabrication en la monnaie de Perpignan de ceni-cinquante peur la fabri-
Mille marcs d'espèces de cuivre pour nos colonies de l'Amérique, à la- cation de cent
quelle nous avons destiné des cuivres qui étaient dans l'hôtel de la dite "-"',
Monnaie; mais la mauvaise qualité des dits cuivres ayant arrêté la dite d'espèced de
fabrication et le besoin que les dites colonies ont de menues espèces aug-
mentant tous les jours, nous avons jugé devoir accepter la proposition qui Tu Cun 1.721.
nous a été faite de faire moînnîoyer dans les hôtels des monnaies les flaons . F l
de cuivre que la Compagnie des Indes a fait fabriquer en Suède. 3 Ro.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre très-cber
et très-ané oncle le due d'Orléans, petit fil de Frànce, régent ; de notre
très-cher amé oncle le due de Chartres, premier prince de notre -sang;
de notre très-cher et très-amé coubin le duc de Bourbon, de notre très-
cher et très-arné cousin le duc de Charollois, le notre très-cher et très-
a3mé cousin le prince de Conty, princes de notre sang; de notre très-cher
et très-ané oncle le comte de Toulouse, prince légitimé, et autres pairs
de France, grands et notables personnages de notre royaume, et de otre
certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous avons, parnnotre
Présent édit, dit et ordonné, disons et ordonnons, voulons et nous. p laît
que dans les hôtels de nos monnaies de Bordeaux, La Rochelle, Nantes
et Rouen, il sera monnoyé jusques à concurrence de cent-cinquante mille
mlares d'espèces de cuivre, tant en pièces. à la taille de vingt au marc
qu'en demies à la taille de quarante et quarts-à la taille de quatre-vingt
au marc, dont les flaons tous fabriqués seront remis, savoir: à notre
hôtel de la monnaie de Bordeaux, trente -mille marcs ; en celui de La
Rochelle, cinquante mille marcs; en celui de Nantes, quarante mille
Marcs, et en celui de Rouen, trente mille mares; lesquelles espèces seront
e4 remède de quatre quarts de pièce par marc, le fort portant le faible
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le plus également que faire se pourra, sans néanmoins la nécessité du re-
cours de la pièce au marc et du marc à la pièce, porteront les empreinte&
fgurées dans le cahier attaché sous le contre-scel du présent édit, et au-
ront cours dans toutes nos colonies de l'Amérique et autres lieux de notre
domination hors de l'Europe, savoir : celles de vingt au marc pour dix-
huit deniers, celles de quarante au mare pour neuf deniers et celles de
quatre-vingt au marc pour quatre deniers et demi, sans qu'elles puissent
être exposées en Fiance, à peine d'amende arbitraire et de confiscatioo.

Si donnons en mandeinent à nos amés et féaux conseillers, les gens tenant
notre cour des monnaies à Paris, que notre présent édit ils aient à faire
lire, publier et régistrer, et le contenu en icelui garder et observer et
exécuter selon leur forme et teneur; car tel est notre plaisir. Et afin que
ce soit chose ferme, stable à toujours, nous y avons_ fait mettre notre scel.

Demné à Paris au mois de juin, l'an de grâce mil sept cent vingt-un,
et de notre règne le sixième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, LE nuc dORLËANS, régent, présent.

signé. PHELYPEAX.

Visa, DAGUESSEAU V V au Co6eil, LE PELLETIER DE LA IIOUSSAYE-

Et scellé du grand sceau de cire verte.

Régistré en la cour des monnaies., ouï et ce requérant le procureur-
général du roi, pour être exécuté selon leur forme et teneur, suivant
Varrêt de ce jour, fait en la cour des. monnaies, les semestres assemblés
le huitième jour de juillet, mil sept cent vingt-un.

Signé: GUEjiUDR.

Collationné, IDE MORVILLE.

Régistré, ouï et ce requérant le proeureur-général du roi, suivant
f'arrêt de ce conseil, par moi conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef
du dit conseil supérieur de Québec, le vingt-sept juillet, mil sept cent
Tingt-trois-

Signé: DAINE.

IktaraWion du Roi au suet des Twteurs.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de- France et de Navarre, saku.

Diclaration EPUIS l'établisement des, colonies françoises dans l'Amérique, plu-
du rofau sujet ]à sieurs de nos sujets y ont transporté une- partie de leur fortune et de
d4es tuburs.
1r5 u déc. i leur famille, seit qu'ils y aient établi un véritable domicile, soit qu'ils se
Ins.Cons.sup, soiet contentés d'y passer un tems considérable pour faire valoir les habi-
Rig. E. Fol. tations qu'ils y ont acquises; mais comme il arrive souvent que la succes-
163 VO. sion des pères de famille, qui ont fait ces sortes d'établissemens, est com-

posée en parie des biens situés dans. notre royaume, et en partie de biesm.
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Iulls possédoient dans nos colonies, les tutelles et curatelles, les émanci-
Pations et les mariagas de leurs enfans mineurs qu'ils laissent ou en France
lo en Amérique, font naître un doute considérable sur la jurisdiction du
tribunal, auquel il appartient d'y pourvoir, les juges de France se croyant
4 ien f-adés à en connoitre, même par rapport aux biens situés en Amé-
4ique, lorsqu'il est certain que le père des mineurs avoit conservé son an-
cien domicile au-dedans de notre royaume, et les officiers que nous avons
établis dans nos colonies, soutenant, par la même raison, que c'est à eux
d'y pourvoir, même par rapport aux biens situés en France, lorsque le
domicile du père a été véritablement transféré dans une des parties de
P'Amérique, qui sont soumises a notre domination ; mais quoique cette dis-
tinction paro:sse juste en elle-même et conforme aux principes généraux
de la jurisprudence, l'expérience nous a fait voir qu'elle peut être sujette
à de grands inconvéniens, soit parce qu'elle donne lieu à plusieurs contes-
tations sur le véritable domicile du père des mineurs, qui est assez souvent
difficile à déterminer dans les différentes circonstances de chaque affaire
Particulière, soit parce qu'il est presqu'impossible qu'un tuteur établi en
-France, puisse veiller exactement à l'admi.istration des biens que les mi-
Meurs ont dans l'Amérique, et réciproquement, qu'un tuteur établi dans

bos colonies puisse gérer la tutelle avec une attention suffisante, par rap-
port aux biens qui sont situés en France, en sorte qu'il arrive souvent que
l'une ou l'autre partie du patrimoine des mineurs est négligée ou confiée
par le tuteur à des mains peu sûres, qui abusent de son absence pour dissi-
per un bien dont il est fort dilficile au tuteur de se faire rendre un compte
fdèle, nous avons cru qu'à l'exemple des législateurs romains, qui avoient
introduit l'usage de donner des tuteurs difiérens aux mineurs par rapport
aux biens qu'ils possédoient dans des pays fort éloignés les uns des autres,
'nous devions aussi partager l'administration des biens qu: appartiennent aux
Mêmes mineurs en France et en Amérique, en sorte que ces dilférens
Patrimoines soient régis à l'avenir par des tuteurs différens, en confiant
téanmoins le soin de l'éducation des mineurs et la préférence à l'égard de
leur mariage, au tuteur du lieu, où le père des dits mineurs avoit son domi-
eile, qui est toujours regardé comme celui des mineurs, suivant les règles
établies par les ordonnances que- les rois nos prédécesseurs ont faites sur
cette matière ; enfin comme nous avons été informés que les nègres em-
Ployés à la culture des terres étant regardés dans nos colonies comme des
effets mobiliers, suivant les lois qui y sont établies, les mineurs abusent
souvent du droit que l'émancipation leur donne de disposer de leurs
liègres, et en ruinant par là les habitations qui leur sont propres, font en-
tore un préjudice considérable à nos colonies, dont la principale utilité
dépend du travail des nègres qui fout valoir les terres, nous avons jugé à
propos de leur en interdire la disposition jusqu'à ce qu'ils en aient atteint

g'âoe de vingt-cinq ans, et nous nous portons d'autant plus volontiers à
faire une loi nouvelle sur les différentes matières, qu'elle sera en même
teis un effet de la protection que nous donnons à ceux de nos sujets à qui
la foiblesse de leur âge la rend encore plus nécessaire qu'aux autres, et une
Preuve de l'attention que nous aurons toujours pour ce qui peut favoriser le
commerce des colonies françoises, et le rendi e utile à tout notre royaume,
doet l'abondance et le bonheur font le principal objet de nos soins et de
aos veux..

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre très-cher
et très-amné oncle le duc d'Orléans, petit fils de France, régent; de notre
très-cher et très-amé oncle le duc de Chartres, premiers princes de notre
sang; de notre très-cher et très-ané cousin le duc de Bourbon, de notre
très-cher et très-amé cousin le comte de Charollois, de notre très-cher
et très-amé cousin le prince de Conty, princes de notre sang; de notre
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très-cher et très-amé oncle le comte de Toulouse, prince légitimé, et autres
pairs, grands et notables personnages de notre royaume, de notre certaine
science, pleine puissance et autorité royale, et par ces présentes signées
de notre mai, voulons et nous plait ce qui suit:

I. Lorsque nos sujets mineurs, auxquels il doit être pourvu de tuteurs
ou de curateurs, auront des biens situés en France et d'autres situés dans
les colonies françoises. il leur sera nommé des tuteurs dans l'un et dans
l'aute lays, savoir: en France, par les juges de ce royaume auxquels la
connoismee en appai tient, et ce de l'avis des parens et amis des dits
mineurs qui seront enI Frai.ce, pour avoir par les dits tuteurs ou curateurs
l'admi:istratioa des biens de France seulement, et dans les colonies par
les juges qui y ser ont étabjis, aussi de l'avis des parens et amis qu'ils au-
ront, lesquels tuteurs ou curateurs élus dans les colonies n'auront pareil-
lement admiiýtration que des biens qui s'y trouveront appartenans aux
dits mineurs; et seront les dits tuteurs et curateurs de France et ceux des
colonies françoises indépendans les uns des autres, sans être responsables
que de la gestion et administration des biens du pays dans lequel ils auront
été elus, de laquelle ils ne seront tenus de rendre compte que devant les
juges qui les auront nommés.

iI. L'éducation des mineurs sera dé érée au tuteur qui aura été élu
dans ce pays où le rère avoit son domicile dans le tems de son décès, soit
que tous les mineurs enfans du même père, fassent leur demeure dans le
même pays, ou que les uns demeurent en France et les autres aux colonies,
le tout «à moins que, sur l'avis (les parents et amis des dits mineurs, il n'en
soit autrement ordonné par le juge de la tutelle.

I
II1. Les lettres d'émancipation que les dits mineurs obtiendront, seront

entérie'es, tant dans les tribunaux de France que dans ceux des colonies,
dans ksquPiels la nomination de leur tuteur aura été faite, sans que les dites
lettres d'émancipation puissent avoir aucun effet que dans celui des deux
pays où eles, auront éte enitérinées.

IV. Les ineurs quoiqu'émancipés ne pourront disposer des nègres qui
serveut à exploiter leurs habitations, jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de
Yingt-ciaq ans accomplis, sans néanmoins que les dits nègres cessent d'être
réputés meub!es par rapport à tous autres effets.

\. Les min!wurs qui voudront contracter mariage, soit en France soit
dans les colonies fraass, nu pourront le faire sans l'avis et le consente-
mecut par écr it du tuteur nommué dans le pays où le père avoit son domni-
ele au jour de son décès, sans néanmoins qu'il puisse donner le dit con-
sentemnent que sur l'avis (les parents qui seront assemblés à cet effet par
devr:t le juge, qui l'aura nonîmné tuteur, et sauf au dit juge, avant que
d'homologuer leur avis, d'ordonner que l'autre tuteur qui aura été établi
en France ou dans les colonies, ensemble les parents et amis que les
mineurs auront dans l'un ou l'autre pays, seront pareillement entendus, dans
le délai compétent, pardevant le juge qui aura nomme le dit tuteur, pOur
leur a is rapporté, ètre statué ainsi qu'il appartiendra sur le mariage pro-
posé pour les dits mineurs, ce que nous ne voulons néanmoins être ordonné
que pour de grandes considérations, dont le juge sera tenu de faire mention
dans la sentence qui sera par lui rendue.

Donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant nos conseils-
Sulprieurs dans nos colonies, que ces présentes ils aient à faire régistrer et
le contenu en icelles garder et observer selon sa forme et teneur, cessant et
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faisant ccsser tous troubles et empêchements, nonobstant tous édits, décla-
rations, ordonnances, règlements, arrêts, us et coutumes à ce contraires,
auxquels nous avons dérogé et dérogeons par ces dites présentes; car tel
est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à ces
dites présentes.

Donné à Paris le quinzième jour du mois de décembre, mil sept cent
Vingt-un, et de notre règne le septième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas est écrit : Par le roi, LE DUC D'ORLÉANS, régent.

Signé: FLEURIAU.

Riégistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant l'ar-
rêt du conseil supérieur de ce jour, par moi conseiller secrétaire du roi,
greflier en chef au dit conseil supérieur de Québec, le cinquieme octobre,
mil sept cent vingt-deux.

Signé: DAINE.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

--Arrêt du Conseil d'Etat (lu Roi qui ordonne l'exécution de celui
du 30e Mai 1721, portant établissement du privilége exclusif de la
vente du Castor enfaveur de la Compagnie des Indes, du 28e Jan-
vier 1722.

L E roi s'étant fait représenter l'arrêt de son conseil du trente mai, mil Arrêt du con-
sept cent vingt-un, portant établissement du privilége exclusif de la seil d'état qui

vente du castor en faveur de la Compagnie des indes, dont Sa i\ajesté ordonne1'exé
cution de ce-avoit bien voulu suspendre l'exécution par un autre arrêt du vingt juillet de lui du 30 i

la même année mil sept cent vingt-un, rendu sur les représentations de 1721, portant
quelques négociants de la Blochelle, ensemble les mémoires envoyés de établissement
Canada et ceux de la dite Compagnie des Indes qui auroient représenté du privilége

Dexclusif de laqu encore que l'arrêt du vingt juillet, mil scpt cent vingt-un, ne fut pas vente du cas-
connu en Canada et que celui du trente mai de la même année, y eut tor en faveur
eté publié, néanmoins les agents des négociants de la Rochelle et de la Compa-
autres ont enlevé la plus grande quantité qu'ils ont pû de castor en ad®
contravention du dit arrêt, et ont, seulement en conséquence de P'or- Ins.Conls.Sup.
donnance du sieur Begon, intendant en Canada, fait leur soumission de Rég. E. Fol.
remettre les dits castors à la Compagnie des Indes en cas qu'il fut ainsi 130 Vo.
ordonné, et que la dite compagnie pour procurer ainsi aux habitants de
Canada un plus grand avantage, offre d'augmenter le prix du dit castor, et
de payer quarante sols de la livre de castor sec, et quatre francs de la
livre de castor gras ; ouï le rapport du sieur Pelletier de la Houssaye,
conseiller d'état ordinaire et au conseil de régence pour les finances, con-
trôleur général des finances, le roi étant en son conseil, de l'avis de mon-
sieur le duc d'Orléans, régent, a ordonné et ordonne que l'arrêt du trente
Mai dernier sera exécuté selon sa forme et teneur, et qu'en conséquence la
Compagnie des Indes jouira du 'privilége exclusif de la vente du castor,
conformément aux lettres patentes du mois d'août, mil sept cent dix-sept,portant établissement de la Compagnie d'Occident, qui est actuellement la
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Compagnie des Indes, et aux arrêts des onze juillet, mil sept cent dix-
huit, et quatre juin, mil sept cent dix-neuf, qui seront pareillement exécu-
tés, à condition que la dite compagnie, suivant ses offres, payera à l'avenir
en Canada pour le castor gras, quatre livres de la livre, et pour le castor sec
quarante sols.

Ordonne Sa Majesté que tous ýparticuliers à l'exception des chapeliers
fabriquants qui ont des peaux de castor, restant de celles qu'ils ont fait venir
de Canada, comme les ayant achetées en conséquence de la liberté du com-
merce de cette marchandise accordée par l'arrét du seize mai, mil sept cent
vingt, seront tenus de les vendre avant le premier mai prochain pour tout
délai, sans pouvoir les faire sortir du royaume a peine de confiscation et de
dix mille livres d'amende, passé le premier jour de mai, ils seront tenus de
remettre le castor qui leur restera à la Compagnie des Indes, laquelle le
payera à raison de quarante so!s la livre de sec, et quatre livres la livre de
gras, la tire déduite suivant l'usage à la livraison de cette marchandise, et
pour ce qui concerne le castor venu du Canada depuis le mois d'octobre
dernier, qui est dans les magasins de l'entrepôt de la lRochelle, Bordeaux
et autres ports, et qui a éte traité au préjudice de l'arrêt du trente mai,
mil sept cent vingt-un, Sa Majesté ordonne qu'il sera lès à présent remis à
la Compagnie des Indes, qui le payera à raison de quarante sols la livre de
sec, et quatie livres la livre de gras, et un sol par livre pour le fret, et
qu'en coaséquence les commis des fermes en feront la délivrance aux
commis ou préposés de la Compagnie des Indes, les propriétaires présents
ou dûment appelés et faute par eux de comparoitre sur l'assignation qui
leur sera donnée, les commis et préposés de la Compagnie de4 Indes se
pourvoiront pardevant le juge des traites, lequel fera délivrer les dits castors
en sa présence et en dressera procès-verbal sur lequel il sera pourvu au
payement d'iceux.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le vingt-
huitième jour du mois de janvier, mil sept cent vingt-deux.

Signé: PHELYPEAUX.

-Mandement du Roi sur l'Arrét ci-dessus.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, au premier
notre riuissier ou sergent sur ce requis.

Nous te mandons et commandons que l'arrêt dont l'extrait est ci-attaché
sous le contre scel de notre chancellerie, ce jourd'hui donné en notre
conseil d'état, nous y étant, de l'avis de notre très-cher et très-amé oncle
le duc d'Orléans, régent, pour les causes y contenues, tu signifies à tous
qu'il appartiendra, à ce qu'aucun n'en ignore ; et fais en outre, pour l'en-
tière exécution du dit arrêt, à la requête des directeurs de la Compagnie
des Indes, tous exploits, commandemens et autres actes nécessaires, sans
autre permission.

Voulons qu'aux copies collationnées du dit arrêt et des présentes par
un de nos amés et féaux conseillers secrétaires foi soit ajoutée comme aux
originaux ; car tel est notre plaisir.
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Donné à Paris le vingt-huitième jour de janvier, l'an de grâce mil sept
Cent vingt-deux, et de notre règne le septième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas; Par le roi, LE DUC D'ORLÉANS, régent, présent.

Signé: PIIELYPEAUX.

Enrégistrés, ouï et ce requérnnt le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt du conseil supérieur de ce jour, l'arrêt du conseil d'état et lettres
de chancellerie y jointes, par moi conseiller secrétaire du roi, greffier en
chef au dit conseil supérieur de Québec. le cinquième octobre, mil sept
cent vingt-deux.

Signé: DAINE.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, du trois mars 1722, qui confirme le

Réglement fait par Messrs. de Vaudreuil et Begon et Monsieur

l'Eveque de Québec, pour le District des Paroisqes de ce pays, en
date du 20 septembre 1721.

L E roi s'étant fait représenter en son conseil le réglement qui a été fait Arret du eo-
par ses ordres le vingt septembre dernier, par le sieur de Vaudreuil, seil d'état du

gouverneur et lieutenant-général de la Nouvelle-France, le sieur évêque roui crnl-

de Québec et le sieur Begon, intendant, pour déterminer le district et ment fait par
l'étendue de chacune des paroisses de la dite Nouvelle-France, auquel Mrs. de Vax-
réglement il a été par eux procédé sur les procès-verbaux de commodo et dreuil et Be-

incommodo, qui ont été dressés par le sieur Colle', procureur-général de gonet Mr. l'6

Sa Majesté au conseil supérieur de Québec, le trente janvier précédent bâque deu l

et autres jours suivants, et Sa Majesté estimant nécessaire, pour le bon district des
ordre et jusqu'à ce que la dite colonie soit suffisamment établie pour y paroisses de
ériger de nouvelles paroisses, d'ordonner l'exécution du dit réglement; ce pays.

,3 mars 1T"-.
vu les dits procès-verbaux, ouï le rapport et tout considéré, Sa Majesté Ins.Cons.sup.
étant en son conseil, de l'avis de monsieur le duc d'Orléans, régent, a Rég. E. Fol.
approuvé, confirmé, autorisé et homologué le dit réglement annexé à la 109. Ro.

Collationné
minute du présent arrêt, et en conséquence a ordonné et ordonne qu il sur l'original
sera exécuté selon sa forme et teneur, nonobstant oppositions quelconques, formant la
dont, si aucunes interviennent, Sa Majesté s'en est réservé la connois- première par-
sance, et a icelle interdit à toutes ses cours et juges. te d'un régi.-

et jges.ri- intitulé,
" Arrêts du

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le trois conseil d'état.
mars, mil sept cent vingt-deux. Originaux.

Signé: FLEURIAU.

ENSUIT LA TENEUR DU DIT RÉGLEMENT.

Réglement des Districts des Paroisses de la Nouvelle-France.

Nous, en conséquence des ordres du roi, après avoir examiné les procès-
Verbaux dressés, dans chacune des paroisses de ce pays, par le sieur Collet
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procureur-général au conseil supérieur de cette ville, avons fait le régle-
ment des districts de chacune des dites paroisses, ainsi qu'il ensuit:

Gouvernement de Québec, CJté du Noid, en remontant le Fleuve
Saint-Laurent.

Baie Saint-Paul.-L'étendue de la paroisse de Saint-Pierre et Saint-
Paul, située au dit lieu, sera de celle du fief de la Rivière du Gouîi'e et des
trois lieues de front de la partie de la seigneurie de la Baie Saint-Paul, qui
est comprise dans cette paroisse, ensemble des profondeurs du dit fief et de
la dite partie de seigneurie' et l'Isk-aiux-Coudres ; le fief des Eboulemens
et celui de la Malbaie continueront à être desservis par voie de mission, par
le curé de la Baie Saint-Paul, jusqu'à ce qu'il y ait un nombre suffisant
d'habitans pour pouvoir y ériger une paroisse.

La Petite-Rivière.-L'étendue de la paroisse de Saint-François-
Xavier, située au dit lieu, sera de la lieue de front que contient la partie
de la dite seigneurie de la Baie Saint-Paul, qui est comprise dans cette
paroisse avec les profondeurs de la dite partie, et continuera d'être des-
servie par voie de mission, par le curé de la Baie Saint-Paul, jusqu'à ce
qu'il y ait un nombre suffisant d'habitans pour fournir à la subsistance et
entretien d'un curé.

Saint-Joachtim)z.-L'étendue de la paroisse du même nom, située en la
seigneurie (le la côte de Beaupré, sera d'une lieue et demie, à prendre
depuis le Cap-Tourmente, en remontant le long du fleuve, jusqu'à la grande
rivière qui sépare cette paroisse d'avec celle de Sainte-Anne, ensemble
des profondeurs de la dite partie de seigneurie.

Sainte-Anne.-L'tendue de la paroisse du même nom, située en la
dite seigneurie (le la Côte de Beaupré, sera d'une lieue de front, à prendre
depuis la Grande-Rivière, en remontant le long du fleuve, jusqu'à la Ri-
vière aux Chiens, ensemble des profondeurs de la dite partie de sei-
gneurie.

Le Château-Richer.-L'étendue de la paroisse de la Visitation de
Notre-Dame, située au dit lieu, en la dite seigneurie de la Côte de Beau,
pré, sera de deux lieues et un quart de front, depuis la Rivière aux Chiens
en remontant le long <lu fleuve, jusqu'à la Rivière du Petit-Pré, ensemble
des profondeurs de la dite partie de seigneurie.

L'Ange-Gardien.-L'étendue de la paroisse du même nom, située en
.la dite seigneurie de la Côte de Beaupré, sera d'une lieue et demie de front,
depuis la Rivière du Petit-Pré jusqu'au Sault de Montmorency, ensemble
des profondeurs de la dite partie de seigneurie.

Saint-François. - L'étendue de la paroisse <le Saint-François de
Salles, située sur le fief d'Argentenay, dans l'Isle Saint-Laurent, sera de
trois lieues autour de la dite isle, savoir: d'une lieue et demie du côté da
chenail du sud, depuis et compris l'habitation de Louis Gaulin, en descen-
dant jusqu'au bout d'en bas (le la dite isle, et une lieue et demie <lu côté
du chenail du nord, en remontant depuis le dit bout d'en bas jusques et
compris deux arpens de front de l'habitation de Charles Guérard, ensemble
des profondeurs de la dite isle renfermées dans les dites bornes; et la
nouvelle église qu'il est nécessaire de construire, le sera au même lieu OU
est l'ancienne.
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Saint-Jean.-L'étendue de la paroisse de Saint-Jean-Baptiste, située
en la dite isle et comté de Saint-Laurent, sur le bord du clienail du sud,
sera de deux lieues et un quart, à prendre du côté d'en bas depuis et com-
pris l'habitation d'André Terrien, en remontant jusqu'à la Rivière Maheu,
ensemble des profondeurs renfermées dans ces bornes jusqu'à la moitié ou
milieu de la dite isle. Et pour terminer la difliculté qui est entre le curé
de Saint-Jean et celui de Saint-Laurent, pour les dîmes de l'habitation
de Jean Pouilliot, sur laquelle la dite Rivière Maheu passe, les dîmes
de la dite habitation seront payées à celui des deux curés du côte duquel
le dit Pouilliot, ses enfans ou ayans cause, feront construire leur maison.

Saint-Laurent.-L'étendue de la paroisse du même nom, située en
la dite isle et comté de Saint-Laurent, sera de deux lieues et un quart, à
prendre du côté d'en bas, depuis la dite Rivière Maheu, en remontant sur
le bord du chenail du sud, jusques et compris l'habitation de Pierre Gosse-
lin, ensemble des profondeurs renfermées dans ces bornes, jusqu'au milieu
de la dite isle.

Et pour terminer les difficultés qui sont entre le curé du dit Saint-Lau-
rent et celui de Saint-Pierre, au sujet des dîmes des terres qui sont dans
trois quarts (le lieues qu'il y a sur le même bord du chenail du sud, depuis
l'habitation du dit Pierre Gosselin, jusqu'au bout d'en haut de la dite isle,
1I s dîmes des terres qui se trouvent dans cet espace seront payées à celui
des deux curés du côté duquel les propriétaires feront construire leurs
maisons, sans que sous prétexte qu'ils auroient placé leurs maisons au nord
de la dite isle, ils puissent être empêchés de les placer au sud, si bon leur
semble.

La Sainte-Famille.-L'étendue de la paroisse du même nom, située
en la dite isle et comté de Saint-Laurent? sur le bord du chenail du
nord, sera de deux lieues et demie, à prendre du côté d'en bas, depuis et
compris trois arpens de front de la terre de Charles Guérard, en remon-
tant jusqu'à la Rivière du Pot-à-Beurre, ensemble des profondeurs renfer-
mrles dans ces bornes jusqu'au nilieu de la dite isle.

Saint-Pierre.-L'étendue de la paroisse de Saint-Pierre et Saint-Paul,
Située en la dite isle et comté de Saint-Laurent, aussi sur le bord du che-
nail du nord, sera de deux lieues et demie, à prendre du côté d'en bas,
depuis la Rivière du Pot-à-Beurre, en remontant jusqu'au bout d'en haut
de la dite isle, ensemble (les profondeurs renfermées dans ces bornes,
telles qu'elles ont été accordées aux habitants de la dite paroisse par leurs
contrats de concession, à l'exception que si les concessionnaires du bout
d'en haut de la dite isle, dont les concessions traversent toute l'isle, établis-
soient leur demeure du côté du sud, ils seroient alors paroissiens de saint-
La urent, et paye:oient les dîmes au curé du dit ýSaint-Laurent, comme il
est dit ci-devant.

Beauport.-Uétendue de la paroisse de Notre-Dame de Miséricorde,
Située en la dite seigneurie de Beauport, sera en premier lieu, d'une lieue
de front, à prendre du côté d'en bas, depuis le Sault de Montmorency, en
remontant jusqu'à la petite rivière de Beauport, ensemble des profondeurs
renfermées dans ces bornes, et en second lieu, de demi-lieue de front ou
environ dans la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges, le long de la baie de
la rivière Saint-Charles, à prendre du côté d'en bas, depuis la dite petite
rivière de Beauport jusques et compris l'habitation de Jacques Huppé dit
Lagrois, qui joint le grand chemin du bourg-royal à la grève, ensemble des
Profondeurs renfermées dans ces bornes, jusques et non compris les terres
qui sont dans le bourg-royal.
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Charlebourg.-L'étendue de la paroisse de Saint-Charles Boromée,
située au dit lieu de Charlesbourg en la dite seigneurie de Notre Dame-
des-Anges, sera de trois lieues et dix-huit arpens de front ou environ, à
prendre du côté d'en bas, au bout de la profondeur des habitations qui sont
le long de la baie de la rivière de Saint-Charles et de la paroisse de i.uébec,
depuis le grand chemin du bourg-royal à la grève, en remontant le long du
bout des profondeurs des habitans établis sur le bord de la riviere de Saint-
Charles, qui sont de la dite paroisse de Québec, et le long des profondeurs
des habitans qui sont de la paroisse de la Vieille-Lorette, jusqu'au fief de
Gaudarville, ensemble des profondeurs renfermées dans ces bornes, les-
quelles étendues et profondeurs comprennent les villages suivants, savoir
le petit Village, le Gros-Pin, Saint-Jérôme dit Lauvergne, [o>%g-loyal,
Bourg-la-Reine, Charlebourg. Saint-Claude, Saint-Pierre, --aint-Joseph,
Saint-Bonnaventure, Saint Bernard, Saint-R omain, Saint-Gabriel, Saint-
Jacques, Pincourt, le petit Saint-Antoine et le grand Saint-Antoine.

Québec.--L'étendue de la paroisse hors de la ville, sur le bord du fleuve
Saint-Laurent, ira jusqu'aux terres de la seigneurie de Sillery, sur la route
de Saint-Michel dit de Saint-Jean, jusqu'au ruisseau Prévost, et le long de
la baie et rivière Saint-Charles, depuis et compris le fief de Madrid, dit
Grandpré jusqu'à l'habitation de Pierre Dion, icelle non comprise, et aura
les profondeurs renfermées dans ces bornes, jusqu'au district de la paroisse
de Charlebourg, à l'exception des bâtiments et, enceinte de 'lôpital-Gé-
néral, dont l'église sera érigée en paroisse pour le dit Hôpital-Général
seulement, et desservie par le chapelain qui y sera établi curé, auquel les
dîmes des terres des pauvres qui étoient de cette paroisse appartiendront
pour subvenir à son entretien, ainsi que le séminaire de Québec, auquel la
cure de cette ville est unie, et les curés y ont consenti par acte du dix-huit
septembre, mil sept cent vingt-un.

Sainte-Foy.-L'étendue de la paroisse de la dite côte sera d'une
lieue et demie, tant sur le fleuve Saint-Laurent que sur la route de
Saint-Michel dite de Saint-Jean, à prendre sur le fleuve depuis les
terres de Saint-Michel, et sur la dite route depuis le ruisseau Prévost
jusqu'à la rivière du Cap-Rouge, et les profondeurs de la dite paroisse
qui n'étoient que d'environ soixante-dix arpens du côté du nord-est,
à prendre du bord du fleuve, seront augmentées des terres de Pierre
et André Hamel, Eustache Harnois, Lucien et François Poitras,
Jean-Baptiste et Charles Drolet, Alexis Alexandre, et du sieur Des-
targis, qui sont présentement de la paroisse de la Vieille-Lorette.

La Vieille-Lorette.-L'étendue de la paroisse située en la dite côte,
sera par provision de deux lieues et demie, à prendre sur la route
Saint-Pierre depuis et compris l'habitation de Pierre Dion, jusques
et compris celle d'Ignace Salloir, et d'une lieue et demie de profon-
deur, à prendre du côté du nord-est, depuis l'habitation du dit Dion,
jusqu'à celle de François Bedard, et du côté du sud-ouest depuis l'ha-
bitation du dit Salloir jusqu'à celle de Louis Bonin, à l'exception des
terres de Pierre et André Hamel, Eustache Harnois, Lucien et Fran-
çois Poitras, Jean-Baptiste et Charles Drolet, Alexis Alexandre et
du sieur Destargis, qui en demeureront distraites et jointes comme
elles le sont ci dessus à la paroisse Sainte-Foy ; et lorsqu'il y aura des
chemins praticables pour aller à la paroisse de Saint-Augustin, située
en la seigneurie de Demaure, les habitans de la dite seigneurie éta-
blis au lieu dit la Côte-Saint-Ange, qui vont présentement à la pa-
roisse de la Vieille-Lorette, seront tenus d'aller à la dite paroisse de
Saint-Augustin, et de payer les dîmes au curé, et les habitans qui
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prurront être établis sur le fief acquis par les Pères Jésuites, entre
les profondeurs de la seigneurie de Demaure et celles de la Vieille-
Lorette, seront de la paroisse de la Vieille-Lorette.

Demaure.-L'étendue de la paroisse de Saint-Augustin, située en
la dite seigneurie, et sa profondeur, seront comme celles de la dite
seigneurie, savoir : de deux lieues et demie de front, sur une lieue
et demie de profondeur, lorsqu'il y aura des chemins praticables pour
aller de la Côte-Saint-Ange à l'église de la dite paroisse, et jusqu'à
ce que les dits chemins soient faits, les habitans de la dite côte conti-
hueront à être desservis par le curé de la Vieille-Lorette, comme il
est dit ci-dessus, et lui payeront les dimes.

Neufville.-L'étendue de la paroisse de Saint-François de SalleF,
située en la dite seigneurie, sera comme celle de la dite seigneurie,
de deux lieues et demie de front, ensemble des mêmes profindeurs
pour tout ce qui est en deçà de la rivière Jacques Cartier. Les par-
ties des fiefs de Belair et du sieur Dauteuil, qui sont aussi en deçà de
la dite rivière, seront desservies par voie de mission par le curé de
Nqeufville, à l'effet de laquelle mission il est permis aux habitans des
dites parties de fiefs, de faire construire sur le dit fief de Belair, dans
le lieu le plus commode, une chapelle dans laquelle le curé de Neuf-
'Ville sera tenu de dire ou faire dire la messe, une fois chaque mois,
Un jour de fête ou de dimanche, et d'y faire ou faire faire les instruc-
tions pour les enfans.

Portneuf dit le Cap-Santé.-L'étendue de la paroisse de la Sainte-
Famille, située en la dite seigneurie, sera d'une lieue et demie, à
prendre du côté d'en bas, depuis la rivière 4e Jacques Cartier, en
remontant le long du fleuve, jusqu'à la seigneurie d'Eschambault,
ensemble des profondeurs renfermées dans ces bornes; et les parties
de la seigneurie de Neufville et des fiefs de Belair et du sieur Dau-
teuil, qui sont au-delà de la dite rivière de Jacques Cartier, au nord
d'icelle, continueront à être desservies par le curé de la dite paroisse
par voie de mission.

Eschambault et la Chevrotière.-Sur les représentations du sieur
de la Gorgendière, seigneur d'Eschambault, il lui est permis de faire
construire en pierre une église sur le Cap-Loison, en fournissant,
suivant ses offres, une terre au dit lieu, de trois arpens de front sur
trente de profondeur,faisant faire toute la chaux et payant les maçons
et charpentiers, tant pour la construction de la uite église que d'un
presbytère, et seront tenus les habitans d'Eschambault et de la Che-
vrotière de tirer toute la pierre et d'équarrir tous les bois qui seront
nécessaires pour les dites constructions, attendu que la dite église ser-

ira de paroisse aux deux seigneuries, et aura la dite paroisse deux
lieues d'étendue, savoir: une lieue de front que contient la seigneu-
rie d'Eschambault, depuis Portneuf, en remontant le long du fleuve
jusqu'à la Chevrotière, et une lieue de front que contient aussi la
Chevrotière, en remontant le long du fleuve jusqu'à la seigneurie
des Grondines, ensemble les profondeurs renfermées dans ces bornes;
et en attendant que la dite église paroissiale soit construite, les habi-
tans des dites deux seigneuries seront desservis par le curé des Gron-
dines, par voie de mission, comme ils l'ont été jusqu'à présent.

Lei Grondines.-L'étendue de la paroisse de Saint-Charles-des-
Roches, située en la seigneurie du même lieu, dit des Grondines, sera
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d'une lieue et trois quarts de front, à prendre du côté d'en bas, depuis
la Chevrotière, en remontant le long du fleuve, jusqu'à la seigneurie
(le Sainte-Anne, près Batiscan, ensemble (les profondeurs renfermées
dans ces bornes ; et le curé continuera de desservir, par voie de mis-
sion, Eschambault et la Chevrotière jusqu'à ce qu'il y ait une église
paroissiale construite par les dites seigneuries.

Sainte-Anne, près Batiscan.-L'étendue de la paroisse du même
nom, située en la dite seigneurie, sera de deux lieues et un quart,
savoir: une lieue et demie dîe front que contient la dite seigneurie de
Sainte-Anne, depuis la seigneurie des Grondines, en remontant le
long du fleuve, jusqu'au fief de Sainte-Marie, et trois quarts <le lieue
de front que contient le dit fief de Sainte-Marie, depuis la dite sei-
gneurie de Sainte-Anne, en remontant le long du fleuve, jusqu'à la
seigneurie de Batiscan, ensemble des profondeurs renfermées dans
ces bornes.

Cété du Sud, en remontant le Fleure Saint-Laurent.

Les Camouraska.-L'étendue de la paroisse de Saint-Louis, située
en la dite seigneurie, restera comme elle est de six lieues, savoir: de
deux lieues et demie de front que contient la seigneurie de Fislet du
Portage, à prendre du côté d'en bas, depuis le fief de Vertbois, en
remontant le long du fleuve, jusqu'à la dite seigneurie des Camou-
raska, et trois lieues et demie de front que contient la dite seigneurie
des Camouraska, depuis l'islet du Portage, en remontant le long du
fleuve, jusqu'au fief de l'Anse-Saint-Denis, ensemble des profondeurs
renfermées dans ces bornes et des isles et islets dépendans des dites
seigncuries ; n'y ayant pas présentement un nombre suffisant d'habi-
tans sur ces seigneuries pour y ériger d'autre paroisse, et les fiefs de
Vertbois, de la Rividre du Loup, du Parc, de l'Isle-Verte et de la
Rivière des Trois-Pistoles, qui se trouvent de suite au-dessous de
l'Islet du Portage, continueront à être desservies par voie de mission,
par le curé des Camouraska, jusqu'à ce qu'il y ait lieu d'y ériger des
paroisses.

La Bouteillerie, dit la Ririère-Ouelle.-L'étendue de la paroisse de
Notre-Dame de Liesse, située en la dite seigneurie, sera de deux
lieues et demie, savoir une lieue (le front que contient le fief de l'Anse-
Saint-Denis, à prendre du côté d'en bas, depuis les Caiouraska, en
remontant le long du fleuve, jusqu'à la Bouteillerie, et une lieue et
demie le front que contient le dit fief (le la Bouteillerie, depuis l'Anse-
Saint-Denis, en remontant, jusqu'au fief de la Pocatière, dit la G rande-
Anse, ensemble des profondeurs renfermées dans ces bones ; et le
curé de la dite paroisse desservira, par voie de mission, le dit fief de
la Pocatière.

La Pocatière ou Grande-Anse-L'étendue de la paroisse de Sainte-
Anne, située en la dite seigneurie, sera d'une lieue et demie le front
que contient la dite seigneurie, à prendre lu côté d'en bas depuis la
Bouteillerie, en remontant le long du fleuve, jusqu'au fief des Aul-
nets, ensemble des profondeurs renfermées dans ces bornes; et sera
la dite paroisse desservie par voie de mission, par le curé de la Bou-
teillerie, jusqu'à ce qu'il y ait un nombre suffisant d'habitans pour
fournir à l'entretien et subsistance d'un curé.

Les Aulnets.-L'étendue de la paroisse de Saint-Rocb, située en la
dite Eeigneurie, sera de trois lieues ec demie, savoir: trois lieues de
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front que contient le dit fief des Aulnets, à prendre du côté d'en bas
depuis celui de la Pocati3re, en remontant le long du fleuve, jusqu'au
rief du sieur Dauteuil dit Lapocatière, et demi-lieue de front que
Contient le fief du sieur Dauteuil, depuis le fief des Aulnets, en re-
montant le long du fleuve, jusqu'au fief de 1Port-Joly, ensemble des
Profondeur.s renfermées dans ces bornes.

Port-Joly.-Ce fief qui est de deux lieues de front, à prendre du
côté d'en bas depuis le fief du sieur Dauteuil, en remontant le long
du fleuve,jusqu'au fief de l'Islet-Saint-Jean, ensemble les profondeurs
'du dit fief et celles du fief de la Rivière des Trois-Saumons qui est
derrière, seront desservis par voie de mission, par le curé de la pa-
roisse de Bon-Secours, jusqu'à ce que sur ces fiefs il y ait un nombre
suffisant d'habitans pour y ériger une paroise. Et sur les réprésen.
tations des habitans du dit lieu de Port'Joly que, dans l'espace d'une
lieue sur le front, il y a des rochers qui s'étendent jusqu'à huit et dix
arpens dans la profondeur, qu'ils ne peuvent pas s'établir sur trois
arpens le largeur que le seigneur veut seulement d nner, et que
faute d'établissement sur cette étendue, il n'y a point de. chemins,
en sorte que les habitans des seigneuries qui sont au-dessus ne
Peuvent point aller par terre dans les seigneuries qui sont au-dessous,
Comme ils font partout ailleurs, le seigneur du dit fief du Port-Joly
gera tenu de concéder six arpens de front sur la devanture aux habi-
tals qui voudront s'y établir, sauf à lui donner telle largeur qu'il
Voudra pour les autres rangs, après que le rang du front de sa sei-
gneurie sera rempli.

Bon- Secours.-L'étendue de la paroisse de Notre-Dame-de-Bon-
Secours, située en la dite seigneurie, sera de deux lieues et demie,
Savoir: une lieue de front que contient le fief de l'Islet-Saint-Jean, à
Prendre du côté d'en bas depuis Port-Joly, en remontant le long du
fleuve, jusqu'au fief de Bon-Secours,et une lieue et demie de front que
contienit le dit fief de Bon-Secours, depuis le dit fief de l'lslet-Saint.
Jean, en remontant le long du fleuve, jusqu'au fief de Vincelotte,
ensemble des profondeurs renfermées dans ces bornes, y compris le
fief du sieur Lessard, étant au bout des profondeurs du fief de l'Islet-
Saint-Jean; et les dits fiefs de Port-Joly et de la Rtivière des Trois-
Saumons seront desservis par voie de mission, par le curé de Bon-
Secours, comme il est dit ci-devant.

; Le Cap Saint-Jgnac .- L'étendue de la paroisse de Saint-Ignace,
Située sur le fief de Gamache, au lieu dit le Cap Saint-Ignace, sera
de deux lieues, savoir: une lieue de front que contient le fief de Vin-
celotte, à prendre du côté d'en bas depuis le fief de Bon-Secours, en
remontant le long du fleuve, jusqu'au dit fief de Gamache, cinquante-
deux arpens de front que coutient le dit fief de Gamache, depuis Vin-
celotte, en remontant, jusqu'à la concession de Louis Lemieux,
!luatre arpens de front que contient la dite concession, en remontant
Jusqu'au fief de Saint-Joseph dit la Pointe-au x-Foins, et trente arpens
de front que contient le dit fief de Saint-Joseph depuis la dite con-
cession, en remontant, jusqu'au fief' du sieur de Lespinay qui prend
par une pointe sur le fleuve Saint-Laurent, ensemble des profondeurs
renfermées dans ces bornes, même de celles du fief de Sainte-Claire,
qui est derrière le dit fief de Gamache, la concession du dit Lemieux
et le dit fief de Saint-Joseph, et les Isles-aux-Oies, grande et petite,

aux Grues, au Canot, de Saint-Marguetite, la Grosse-Isle, celle à
]eux-Têtes et autres petits islets qui n'ont pa de noms et appa.
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tiennent à la dame veuve du sieur de Grandville, seront desservisr
par voie de mission. par le curé de la dite paroisse.

La Pointe à la Caille.-L'étendue de la paroisse de Saint-Thomas,
située en la seigneurie (le la Rivière du Sud, au dit lieu de la Pointe
à la Caille, sera des deux lieues que contient le front de la dite sei-
gneurie, à prendre du côté d'en bas depuis la pointe du fief du sieur
de Lespinay, en remontant le long du fleuve, jusqu'au fief de Belle-
chasse, enSemble des profondeurs de la dite seigneurie, renfermées
dans ces bornes, jusqu'à l'habitation de Denis Proust, icelle compriser
plus son étendue sera de ce qui se trouve du dit fief du sieur de Les-
pinay, depuis le bord du fleuve jusqu'à pareille hauteur de l'habita-
tion du dit Proust, lorsqu'il y aura des établissemens faits.

Saint-Pierre.-L'étendue de la paroisse du même nom, située en la
seigneurie de la rivière du sud, sur la dite rivière au dit lieu de Saint-
Pierre, sera d'une lieue et un quart, le long de la dite rivière, a
prendre du côté d'en bas, depuis et compris l'habitation de Jacques
Taillebeau, en remontant, jusqu'au bout des terres de la dite seigneu-
rie, plus du restant du fief du dit sieur de L'Espinay, qui se trouve
au sud de la dite rivière, dans la même étendue, et le curé de la dite
paroisse desservira par voie de mission, les habitans du fief de Belle-
chasse qui sont sur la dite rivière du sud, jusqu'à ce qu'il ait été fait
un chemin praticable dans le dit fief, pour aller à la paroisse de
Bellechasse.

Bel/echasse.-L'étendue de la paroisse de Notre-Dame de l'Assomp-
tion, située en la dite seigneurie, sera de deux lieues que contient le
front de cette seigneurie, à prendre du côté d'en bas, depuis le fief de
la rivière du sud, en remontant le long du fleuve, jusqu'au fief de la
Durantaye, ensemble des profondeurs de la dite seigneurie renfermées
dans ces bones, à l'exceptian que les habitans de la dite seigneurier
établis sur la rivière du sud, continueront d'être desservis par vole
de mission, par le curé de Saint-Pierre jusqu'à ce qu'il y ait Un
chemin praticable pour aller à l'église paroissiale de cette seigneurie-

La Durantaye.-L'étendue de la paroisse de Saint-Jacque, et Saint;
Philippe, située en la dite seigneurie, sur la moitié d'icelle du côte
d'en bas, sera d'environ une lieue et trois quarts à prendre du côté
d'en bas, depuis le fief de Bellechasse, en remontant le long du fleuve,
jusques et compris le domaine des religieuses de l'Hôpital-Général de
Québec, p:·opriétaires de la dite partie de seigneurie, ensemble des
profondeurs de la dite seigneurie renfermées dans ces bornes.

Saint-Iichel.-L'étendue de la paroisse du même nom, située sur
l'autre moitié de la seigneurie de la Durantaye, sera d'une lieue et
demie ou environ, à prendre du côté d'en bas, depuis et non comprIs
le domaine des religieuses du dit Hôpital-Général de Québec, eÇl
remontant le long du fleuve, jusqu'au fief de Beaumont, ensemble
des profondeurs de la dite seigneurie renfermées dans ces bornes.

Beaumont.-L'étendue de la paroisse de Saint-Etienne, située en la
dite seigneurie, sera de deux lieues, savoir, une lieue et demie de
front que contient de la dite seigneurie, à prendre du côté d'en bas,
depuis le fief de la Durantaye, en remontant le long du fleuve, jus
qu'au fief de Montapeine, et demi-lieue ou environ du front du dit fie
& Montapeine, depuis le dit fief de Beaumont, en remontant le lon
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u fleuve, jusqu'à l'habitation de Jean Bollard, icelle comprise, en-

eemble des profondeurs renfermées dans ces bornes.

La Pointe-de-Lévy--L'étendue la de paroisse de Sainit-Joseph,
1ituée au dit lieu, en la seigneurie de la Côte de Lauzon, sera de trois
lieues et demie et quatre arpens, savoir, un quart de lieue, faisant le
reste du front du dit fief de Montapeine, à prendre du côté d'en bas,
'depuis et compris l'habitation de Joseph Turgeon, en remontant 1e
long du fleuve, jusqu'au fief de Vitré, dix arpens que contient de front
le dit fief de Vitré, quinze arpens que contient le fief de la Marti-
4ière, en remontant jusqu'à la seigneurie de la Côte de Lauzon, et
trois lieues de front de la dite seigneurie de la Côte de Lauzon, à
Prendre du côté d'en bas, depuis le dit fief de la Martinière, en remon-
tant le long du fleuve, jusqu'à la rivière .du Sault de la Chaudière,
ensemble des profondeurs renfermées dans ces bornes.

Saint-Nicolas.-L'étendue de la paroisse du même nom, située en
la dite seigneurie de la Côte de Lauzon, au bout d'en haut, sera de
trois lieues et.dix-sept arpens que contient le reste du front de la dite
8eigneurie, à prendre du côté d'en bas, depuis la rivière du Sault de'
la Chaudière, en remontant le long du fleuve, jusqu'au fief de la dame
Baudoin, relevant de la seigneurie de Tilly, ensemble des profon-
'deurs renfermées dans ces bornes; et sur les représentations du sei-
gneur et habitans de la dite paroisse, seront la nouvelle église, cime-
tière, presbytère et jardin pour le curé, placés sur les deux arpens de
terre en superficie, donnés pour cet effet par Jacques Beaufort, outre
lesquels le sieur Charest, seigneur de la dite 'côte, donnera suivant
8es offres, quatre arpens de terre de front sur quarante de profon-
'leur.

Tilly.-L'étendueAe la paroisse de Saint-Antonede Pade, située en
la dite seigneurie sera de trois lieues et un qua:-t, savoir, quatre arpens
de front que contient le fief de la dame Baudoin, etune lieue et trente-
'huit arpens de front que contient le reste de la seigneurie de Tilly, le
tout faisant une lieue et demie de front -à prendre du côté d'en bas,
depuis le fief de la Côte de Lauzon, en remontant le long du fleuve
Jusqu'au fief de Maranda, trois quarts de lieue de front que contient
le dit fief de Maranda, en remontant jusqu'au fief de Bonsecours, et
'Une lieue de front que contient le dit fief de Bonsecours, en remontant
Jusqu'au fief de Sainte-Croix, ensemble des profondeurs renfermées
'dans ces bornes.

Sainte-Croix.--L'étendue de la paroisse du même nom,- située sur
le dit fief sera d'une lieue que contient de front le dit fief, à prendre
du côté d'en bas, depuis le fief de Bonsecours, en remontant le long
'du fleuve, jusqu'au fief de Lotbinière, ensemble des profondeurs ren-
ýfermuées dans ces bornes, et sera le dit fief desservi parvoie de mission,
Par le curé du dit Lothinière, jusqu'à ce qu'il y ait un nombre suffi-

8anut d'habitans pour fournir à la subsistance et entretien d'un curé.

LotUinière.-L'étendue de la paroisse de Saint-Louis, située en la
dite seigneurie, sera de trois lieues et demie que contient de front la
'dite seigneurie, à prendre du côté d'en bas, depuis le fief de Sainte-
Croix, en remontant le long du fleuve jusqu'au fief d'Eschaillons, en-
semble des profondeurs renfermées dans ces bornes, et sera le fief de
Sainlte-Croix desservi par voie de mission, par le curé de Lotbinière,

'eOrrnme il est dit ci-devaut, le même curé desservira aussi par voie die



452 Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et

mission, le fief d'Eschiillons; mais attendu le grand éloignement, il
ne sera obligé que d'y dire une messe tous les mois, un jour de fête ou
de dimanche, autant que tlire se pourra,jdans la chapelle qui sera à cEt
effet construite surle dit fief, et d'y faire les mêmesjours le cathéchisme
aux enfans.

Eschaillons.-Ce fief qui est de deux lieues de front sur pareille
profondeur, le dit front à prendre du côté d'en bas, depuis Lotbinière
en remontant le long du fleuve, jusqu'au fief de Saint-Pierre, étant
fort peu établi et n'y ayant pas d'église plus proche que celle de Lot-
binière, sera desservi par voie de mission, par le curé de Lotbinière,
à l'effet de quoi, il est permis aux habitans du dit fief d'Eschaillons de
faire construire une chapelle sur le dit fief, dans le lieu le plus coin-
mode, dans laquelle le dit curé sera tenu d'aller leur dire une messe
tous les mois, un jour de fête ou de dimanche, autant que faire se
pourra, et d'y faire les mêmes jours le catéchisme et instruction pour
les enfans, comme il est ci-devant dit, jusqu'à ce qu'il y ait un nombre
suffisant d'habitans pour y ériger une paroisse.

. Gouvernement des Trois-Rivières, côté du Nord, en remontant le Fleu'-

Batiscan.-L'étendue de la paroisse de Saint-François-Xavier,
située en la dite seigneurie, sera de deux lieues moins dix arpens, que
contient le front de la dite seigneurie, à prendre du côté d'en bas,
depuis le fief de Sainte-Marie, en remontant le long du fleuve, jusqu'au
fief de Champlain, ensemble des profondeurs renfermées dans ces
bornes, à l'exception des habitans établis dans les profondeurs de la
Rivière de Batiscan qui ne seront desservis que par voie de mission,

jusqu'à ce qu'il y en ait un nombre suffisant pour y ériger une paroisse;
à l'effet de laquelle mission, il leur est permis de faire construire une
chapelle dans le lieu le plus commode, dans laquelle le curé de Batis-
can sera tenu d'aller dire la messe et faire le catéchisme à leurs enfans
de quatre dimanches l'un.

Champlain.-L'étendue de la paroisse de la Visitation, située en la
dite seigneurie, sera de deux lieues un quart, savoir, une lieue et un1
quart de front que contient la dite seigneurie, à prendre du côté d'el
bas, depuis le fief de Batiscan, en remontant le long du fleuve, jus-
qu'au fief de l'Arbre à la Croix, demi-lieue de front que contient le
dit fief de l'Arbre à la Croix depuis Champlain, en remontant, jusqu'au
fief de Marsolet, et demi-lieue de front que contient aussi le dit fief de
Marsolet, depuis celui de l'Arbre à la Croix, en remontant, jusqu'aI
fief du Cap dit de la Madelaine, ensemble des profondeurs renferiées
dans ces bornes.

Le Cap dit de la Madelaine.-L'étendue de la paroisse de Sainte-
Marie-Madelaine, située en la dite seigneurie, sera d'une lieue et delnie
de front que contient la dite seigneurie, à prendre du côté d'en bas,
depuis le fief Marsolet, en remontant le long du fleuve, jusqu'au Pre'
mier des chenaux de la rivière des Trois-Rivières, ensemble des prO-
fondeurs renfermées dans ces bornes.

Les Trois-Rivières.--L'étendue de la paroisse de cette ville sera de
tout ce qui compose la Haute et la Basse-Ville, et la demi-lieue d'CI
tendue qu'il y a au dehors de la ville, à prendre du côté d'en bas, de-

puis le fief du Cap dit de la Madelaine, en remontant le long du fleuve,
jusqu'à la dite ville, et depuis la dite ville, en remontant, jusqu'à la
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Cmnmune, icelle comprise, ensemble les profondeurs renfermées dans
ces bornes, seront desservies par voie de mission, jusqu'à ce qu'il, y ait
lieu d'y ériger une paroisse.

Le Fif des Pères Jésuites, d'un quart de lieu de front, depuis la
commune. des Trois-Rivières, en remontant, jusqu'à la concession
d'Antoine Plé ; la dite concession de trois arpens de front, depuis le dit'
fief, en remontant, jusqu'au fief de Vieuxpont, ce dernier fief de dix-
sept arpens de front, en remontant, jusqu'à la concession du sieur de
Tonnancour; la dite concession de cinq arpens de front, en remon-
tant, jusqu'au fief de Labadie ; le dit fief de vingt-quatre arpens de
front, en remontant, jusqu'au fiefde Boucherville, ce dernier fief de dix
arpens de front, en -emontant,jusqu'aux concessions d'Ignace Lefebvre
et autres; les dites concessions, au nombre de cinq, contenant cinq ar-
pens de front chacune; le tout faisant vingt-cinq arpens d'étendue le
long du fleuve, en remontant, jusqu'au fief du sieur de Tonnancour;
et le dit fief de Tonnancour, d'une lieue un quart le front, en remon-
tant, jusqu'au fief du sieur Gatineau, le tout faisant ensemble deux
lieues et demie d'étendue, ensemble les profondeurs renfermées dans
ces bo-nes,-,eront desservis, par voie de mission, jusqi'à ce qu'il y
!it lieu d'y ériger une paroisse, à l'effet de laquelle mission il est
Permis aux habitans établis sur la dite étendue, de faire construire
%ue chapelle. dans le lieu le phis commode.

Gros&ois, dit les Grande et Petite-Rivière Ouamachiche.-L'éten-
due de la paroisse de Sainte-Anne, située sur le dit fief de Grosbois,
Sera de deux lieues et demie, savoir demi-lieue de front que con-
tient le fief du sieur Gatineau, à prendre du côté d'en bas, depois le
fief du sieur de Tonnancour, en remontant le long du fleuve et lac
Saint-Pierre jusqu'au dit fief de Grosbois; et deux lieues de front que
contient le dit fief de Grosbois, en remontant le long du dit lac, jus-
qu'au fief des héritiers du sieur de Grandpré, ensemble des prfon-
deurs des dits fiefs et de celles du fief des héritiers Duniontier, étant
au bout du dit fief de Grosbois, et sera la dite paroisse desservie, par
voie de mission, jusqu'à ce qu'il y ait un nombre suffisant d'habitans
Pour fournir à la subsistance et entretien d'un curé.

La Ririre (lu Loup, sur le Lac Saint-ierre.-L'étendue de la
paroisse de Saint-Antoine, située sur le dit fief, sera de deux lieues
et trois quarts, savoir: qne lieue de front que contient le fief du feu
sieur Boucher de Grandpré, à prendre du côté d'en bas, depuis
Grosbois, en remontant, jusqu'au fief de la Riviôre du Loup ; une
lieue de front que contient aussi le dit fief de la Rivière du Loup,
depuis le dit fief de Grandpré, en remontant, jusqu'au fief des Ursu.
llnes des Trois-Rivières, et troIs quarts de lieue de front que contient
le dit fief des Ursulines, depuis celui de la Riviôre du Loup, on re-
tnontant jusqu'au fief de Masquinougé, ensemble des profondeui-s
renfermées dans ces bornes ; et sera la dite piroisse desservie, par
Voie de mission, jusqu'à ce qu'il y ait un nombre suffisant d'habitans
Pour fournir à la subsistance et entretien d'un curé.

Masquinongé.-L'étendue de la paroísse de SaintJoseph, située
sur le dit fief, sera de deux lieues et demie de front que contient la
dite seigneurie, â prendre du côté d'en bas, depuis le fief des Ursu-
lines des Trois-Rivières, en remontant. jusqu'au fief du Chicot, en.
eemble des profondeurs de la dite seigneurie, et de celles du fief du
leur Cicara, étant au bout de la dite seipeurie, et sera la dite pa-
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roisse desservie par voie de mission, jusqu'à ce qu'il y ait un, nombre
suffisant d'habitans pour fournir à la subsistance et entretien d'un curé-

Côté u SuJ en remontant le Feuve.

Saint-Pierr, Gentilly, Connoyer.--Ces trois fiefs qui contiennent
six lieues et demie d'étendue, à prendre du côté d'en bas, depuis le
fief d'Eschaillons, en remontant le long du fleure, jusqu'au fief Dutort
dit Linctot, savoir: le premier, deux lieues de front sur pareille pro-
fondeur ; le second, deux lieues et demie de front sur trois de pro-
fondeur; et le troisième, deux lieues de front sur autant de profon-
deur, étant fort peu établis, seront desservis, par voie de mission,
par le curé qui sera établi à Bécancourt, jusqu'à ce qu'il y ait lieu
de pouvoir y ériger des paroisses, à l'effet de laquelle mission il est
permis aux habitans des dits fiefs de faire construire une chapelle
dans le lieu le plus convenable pour leur commodité et celle du dit
curé, dans laquelle chapelle le dit curé sera tenu d'aller leur dire
une messe tous les mois, un jour de fête ou de dimanche, autant que
faire se pourra, et d'y faire le catéchisme aux etifans.

Becancourt.-L'étendue Je la paroisse de la Nativité de la Sainte-
Vierge et de Saint-Pierre, située en la dite seigneurie, sera de deux
lieues et trois quarts, savoir : un quart-de lieue de front que contient
le dit fief de Dutort dit Linctot, à prendre du côté d'en bas depuis le
fief de Cournoyer en remontant jusqu'à Bécancourt, et deux lieues et
demie (le front que contient la dite seigneurie de Bécancourt, depuis
Dutort, en remontant le long du fleuve, jusqu'au fief de Godefioy,
ensemble des profondeurs renfermées dans ces bornes, à l'exception
de ce qui est occupé par la mission des sauvages; tant qu'elle y res-
tera, le curé qui sera établi en la dite paroisse prendra trente cordes
de bois par an, pour son chauffage sur le domaine de la dite sei-
gneurie, suivant les offi-es du dit sieur de Bécancourt, et desservira
par voie de mission les fiefs de Cournoyer, Gentilly et Saint-Pierre,
et sera tenu d'aller dire la messe dans la chapelle qui sera construite
sur l'un des dits fiefs, dans le lieu le plus commode, une fois tous les
mois, un jour de fôte ou de"dimanche, autant que faire se pourra, et
d'y faire le catéchisme aux enfans.

Gocftoy et Tonnancort.-Ces deux fiefs qui contiennent ensemble
une lieue un quart et neuf arpens de front, à prendre du côté d'en
bas depuis Bécancourt, en remontant le long du fleuve, jusqu'au fief'
de Nicolet, savoir; le premier, trois quarts de lieue, et le second,
cinquante arpens, seront desservis, par voie de mission, par le curé
qui sera établi dans la paroisse qui sera érigée pour Nicolet et la Baie
Saint-Antoine, jusqu'à ce qu'il y ait sur ces fiefs un nombre suffisant
d'habitans pour y ériger une paroisse.

Vicolet, l'Isle ioras et la Baic int-Antoe.-Sur les représen-
tations des seigneurs et habitans des dits fiefs, et leurs offres de con-
struire une église et un presbytère proche la ligne qui sépare Nicolet
d'avec la Baie Saint-Antoine, de donner au curé une étendue de terre
pour son utilité t de lui laisser prendre, sur le domaine de la Baie
Saint-Antoine, trente cordes de bois par an pour son chauffage, il
leur est permis de construire la dite église et un presbytère, aunquelle&
constructions tous les habitans des dits fiefs seront tenus de contribuer
et travailler, laquelle église servira de paroisse pour les dits fiefs,
l'étendue de laquelle paroisse sera de quatre lieues, savoir : deux lieues
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de front que contient le dit fiefde Nicolet, à prendre du côté d'en bas de-
uls le fief de Tonnancourt, en remontant le long du fleuve, jus'qu'à la
aie Saint-Antoine, et deux lieues de front que contient aussi le dit fief

dle la Baie Saint-Antoine depuis Nicolet, en remontantle long du fleuve
Jusqu'au fief de la Hussodière, du fief de l'Isle Moras, de demi-lieue
de longueur sur un quart de lieue de largeur, située à l'embouchure
de la Rivière Nicolet, ensemble des profbndeurs des dits fiefs, ren-
fermées dans ces bornes, et de celles des fiefs des sieurs De Courval
et Laforce, qui-sont derrière le dit fief de Nicolet, sur la rivière du

niême nom; et le curé qui sera établi dans la dite paroisse desservira,
par voie de mission, les fiefs de Tonnancourt et de Godefroy, comme

est dit ci-devant.

Saint-François, sur le Lac Saint-Pierre.-L'étendue de la paroisse
de Saint-François-Xavier, située en la dite seigneurie, sera de deux
lieues et demie, savoir: une lieue de front que contient le fief de la Hus-
aodière, en remontant le long du fleuve ou lac jusqu'au dit Saint-Fran-
Çois, et une lieue et demie de front que contient la dite seigneurie de
Saint-François, en remontant le long du lac et fleuve jusqu'au fief de
11yamaska, ensemble des profondeurs des dits fiefs, renfermées dans ces
bornes, et de celles du fief de Pierre-Ville qui est derrière le (lit fief
de Saint-François, à l'exception de ce qui est occupé par la mission
des sauvages, tant qu'elle y restera; et sera l'étendue d'une lieue ou
environ du front du dit fief d'Hyamaska, à prendre depuis le dit
Saint-François en remontant à la rivière dite Hyamaska, icelle com-
Prise, enserable les profondeurs renfermées d ms ces bornes, desservie
par voie de mission par le curé du dit Saint-François, qui sera tenu
'd'aller dire la messe, de trois fêtes ou de trois dimanches l'un, en
l'église de Saint-Michel, située sur le dit fief d'Hyamaska, et d'y faire
le catéchisme aux enfans ; et le surplus du front du dit fief d'Hya-
tRaska en remontant jusqu'à Saurel, ensemble les Isles du Moine et
,des Barques qui en dépendent, demeureront jointes à la paroisse du
dit SaureL

GOUVERNEMENT DE MONTREAL.

Côté du Nord, en remontant le Fleuve.

L'Isle du Pads.-L'étendue de la paroisse de la Visitation, située
en cette isle, sera de tout ce qui appartient aux propriétaires de cette
asle, savoir: le fief du Chicot étant sur le bord du fleuve, contenant
demi-lieue de front, à prendre du côté d'en bas depuis le fief de Mas-
quinongé, en remontant le long du fleuve, jusqu'à la seigneurie de
Berthier, les Isles à l'Aigle et à la Grenouille, situées au-dessous de
l'Isle du Pads, la dite Isle du Pads, l'Isle aux Vaches, située dans le
chenail du nord, environ vis-à-vis le milieu de la dite Isle du Pads, et
la petite Isle de Saint-Pierre située dans le chenail du sud, vis-à-vis
le bout d'en haut de la dite Isle du Pads; et le curé de la dite paroisse
desservira, par voie de mission, Berthier, Dorvilliers, Dautray, Lano
raye et Saurel, jusqu'à ce qu'il y ait un curé établi à Berthier et un
A Saurel.

Berthier et Dorvilliers.-Sur les représentations du seigneur et habi-
'tans du dit fief de Berthier, et les offres du dit seigneur, de payer la
toitié des dépenses de la main d'œuvre ou façon de toute la maçon-
nerie nécessaire pour la construction d'une église paroissiale, sur le
terrain qu'il a pour ce destiné, il leur est permis de faire construire
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sur le dit terrain, la dite église et un presbytère, pour la constructiorr
duquel presbytère, les habitans de l'Isle du Pads, seront tenus de
fauruir autant de bois, et de la même forme, que les habitans de Ber-
thier leur en ont fourni pour la construction du presbytère de l'Isle du
Pads, et de livrer le dit bois sur le lieu où sera construit le dit presby-
têre, ainsi qu'ils s'y sont obligés par acte du huitième janvier 1716,
l'étendue de laquelle nouvelle p;aroisse sera de deux lieues et demie,
savoir, deux lieues de front que contient le dit fief de Berthier, à
prendre du côté d'en bas, depuis le fief du Chicot, en remontant le
long <lu fleuve, jusqu'au fief Dorvilliers, et demi-lieue de front que
contient le dit fief' Dorvilliers, depuis Berthier en remontant jusqu'aiu
fi ef de Dauray, ensemble des Isles au Castor, Randin et du Mitan,
situées au devant du dit 3erthier, l'Isle au Foin et l'Islet, situés au-
devant du dit fief Dorvilliers, et des profondeurs des dits deux fiefs ;
et le ruré qui sera établi dans la dite nouvelle paroisse desservira, par
voie de mision, les fiefs (le Dautray et Lanoraye, jusqu'à ce qu'il
y ait lieu d'y ériger une paroisse, et jusqu'à ce que l'église de BeLr-
thier soit construite, ce fief et celui de Dorvilliers seront desservis par
voie de mission, par le curé de l'Isle du Pads, comme il est dit ci-
devant.

Dautray et Lanoraye.-Ces fiefs qui contiennent, savoir, le premier
une lieue et demie de front, depuis Dorvilliers, en remontant jusqu'à
Lauoraye, et le second deux lieues de front en remontant jusqu'à La-
valterie, étant peu établis, seront desservis par voie de mission, par le
curé (le l'Ile du Pads.jusqu'à ce que la nouvelle paroisse-de Berthier
soit établie, qprès quoi ils seront desservis par le curé de Berthier,
aussi par voie de misîin, jusqu'à ce qu il y ait dans ces fiefs un nom-
bre suffisant d'habitans pour pouvoir y ériger une paroisse.

Laiadter ie.-Ce fief qui contient une lieue et demie de front depuis
Lanoraye, en remontant, jusqu'au fief de Saint-Sulpice, le long du
fleuve, étant aussi peu étalîli, sera desservi par voie de mission, par
le curé de Saint-Sulpice, qui sera tenu d'aller dire la messe dans la
chapelle construite sur le dit fief, une fois tous les mois, un jour de
fête ou de dimanche, et d'y fhire le catéchisme aux enfans, et ce, pen-
dant qu'il n'y aura point .de paroisse érigée aux Isles Bouchard, et
lorsqu'il y aua un curé dans les dites isles, celui de Saint-Sulpice
sera tenu d'aller dire la messe dans la chapelle de Lavalterie de trois
fêtes ou de trois dimanches l'un, et d'y faire le catéchisme pour les
enfans, et ce, juqu'à ce qu'il y nit lieu d'ériger une paroisse sur le dit
fief de Lavalterie.

SainS/pice.-L'étendue.de la paroisse lu même nom, située sur
le dit fief, sera de deux lieues de front que contient le <lit fief, à pren-
dre (lu côté d'en bas, depuiî Lavalterie, en remont-nt le long du fleuve,

jusqu'au fief de Repentigny, ensemble des profondeui.s renfermées
dans ces bornes, et le curé de la dite paroisse, desservira par voie de
mission, le fief de Lavalterie, comme il est dit ci-dessus, il desservira
aussi, par voie de mission, les Isles Bouchard, comme il sera dit
ci-après.

Les Lies Bone/.rd.-Sur les représentations du seigneu et des
habitans des dites isles, il leur est permis de construire une église Pa-
roissiale et un presbytère dans le lieu le plus commode, l'étendue de
laquelle nouvelle paroisse, sera de la Grande Isle Bouchard, d'environ
deux lieues de ILngueur, située vis-à-vis Saint-Sulpice, de la Petit&
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Isle Bouchard, d'environ demi-lieue de longueur, entre la dite Grande
Isle et le dit territoire de Saint-Sulpice, plus du bout d'en haut de
l'Isle Marie, située dans le chenail du sud, proche la dite Grande Isle
Bouchard, sur lequel bout d'en haut, sont neuf chefs de famille, qui
seront de la dite nouvelle paroisse, et en attendant que la dite église
paroissiale soit construite, et qu'il y ait un curé, tout ce qui vient
d'être réglé pour le district de la dite nouvelle paroisse, sera desservi
par voie de mission, par le curé de Saint-Sulpice, à l'effet de laquelle
mission, il est aussi permis aux dits seigneur et habitans de faire
construire une chapee dans le lieu le plus convenable, dans laquelle
chapelle le dit curé de Saint-Sulpice, sera tenu d'aller dire la messe
une fois tous les mois, un jour de fête ou de dimanche, et d'y faire le
catéchisme aux enfans.

Repentigny.-L'étendue de la paroisse de Notre-Dame de l'As-
somption, située sur le dit fief, sera des deux lieues de front que con-
tient le dit fief, à prendre du côté d'en bas, depuis Saint-Sulpice, en
remontant le long lu fleuve, juqu'à la Rivière de l'Assomption, de
l'Isle Bourdon, située vis-à-vis l'embouchure de la dite rivière, des
profbndeurs du dit fief renfermées dans ces bornes jusqu'à la dite
Rivière de l'Assomption, plus des habitans de la seigneurie de la
Chesnaye, qui sont établis sur le bord de la dite Rivière de l'Assomp-
tion, au nord d'icelle, étant au nombre de dix-sept chefs de famille,
depuis et compris l'habitation de Louis Douvier, en remontant la dite
rivière, jusqu'aux terres de la seigneurie de Saint-Sulpice.

La Ce.snaye.-Sur les représentations du seigneur et des habitans
de ce fief, il leur est permis de construire une église paroissiale et un
presbytère, sur le terrain à ce destiné, l'étendue de laquelle nouvelle
paroisse sera de deux lieues de front que contient le dit fief, le long
de la Rivière de Jésus ou de la Chesnaye, en remontant la dite rivière,
jusqu'au fief de Terrebonne, ensemble des profondeurs renfermées
dans ces bornes, à l'exception des dix-sept chefs de famille établis
au nord de la dite Rivière l'Assomption, sur le bord d'icelle, depuis
et compris l'habitation de Louis Douvier, qui 'seront de la paroisse de
Repentigny, comme ils y ont été joints ci-dessus, et en attendant que
la dite église paroissiale soit construite et qu'il y ait un curé, l'éten-
due que doit avoir la dite nouvelle paroisse continuera à être des-
servie, par voie de mission, par le curé de l'Isle Jésus.

Terrebonne, et le Fief des héritiers l'Angloiserie et Petit.-Ces fiefs
contiennent six lieues et demie de front, savoir: le premier, deux
lieues, depuis la Chesnaye, en remontant la Rivière de Jésus; et le
second, quatre lieues et demie,- aussi en remontant la dite rivière ;
le premier étant peu établi, continuera à être desservi, par voie de
îniission, par le curé de Saint-François de Salles de lIsle Jésus, jus-
qu'à ce qu'il y ait une paroisse plus proche, ou qu'il y ait lieu d'y
ériger une paroisse, et il sera pourvu à faire desservir le second,
aussi par voie de mission, lorsqu'il y aura des établissemens. .

L'ile .ésus -L'étendue de la paroisse de Saint-François de Salles,
située en la dite isle, sera d'une lieue de chaque côté, savoir: une
lieue sur la Rivière des Prairies, en remontant, jusqu'à l'habitation
de Charles Dazé, icelle comprise, et une lieue sur la Rivière de
Jésus, dite de la Chesnaye, en remontant, jusqu'à l'habitation de
Réné Caillet, aussi icelle comprise; et sur les représentations des
seigneurs et habitans de la dite isle, il leur est permis de faire con-
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struire au-dessus de la dite lieue duux églises paroissiales, l'une du
côté de la Rivière des Prairies, l'autre du côté de la Rivière de
Jésus, dans les lieux les plus commodes, l'étendue desquelles nou-
velles paroisses sera des établissemens qui se trouveront le long des
dites rivières, du côté où elles seront construites, et de l'établisse-
ment qui se forme en long et sur deux rangs dans le milieu de la dite
isle, dont chaque rang sera de la paroisse, du côté de laquelle il sera,
et jusqu'à ce que les dites nouvelles paroisses soient construites, le
curé de la dite paroisse de Saint-François de Salles continuera à des-
servir, par voie de mission, tant les habitans de la dite isle établis au-
dessus de la dite lieue, de chaque côté, que ceux des fiefs de Terre-
bonne et de la Chesnaye, comme il est dit ci-devant.

La Rivière des Prairies.-L'étendue de la paroisse de Saint-Joseph,
située en la dite côte, en l'Isle de Montréal, sera de celle de la dite
côte seulement, qui contient deux lieues d'étendue, à prendre du
bas de la dite isle, en remontant le long de la Rivière des Prairies.

La Pointe-aux- Trembles.-L'étendue la paroisse de l'Enfant-Jésus,
située en la dite côte, en l'Isle de Montréal, sera en premier lieu de
celle du domiine de la dame veuve du sieur de l'Angloiserie, et des
habitations de Louis et Urbain Briant, situées au bout d'en haut de
l'Isle Sainte-Thérèse, en second lieu, de deux lieues ou environ que
contient la dite côte de la Pointe-aux-Trembles, à prendre du bas de
l'isle, en remontant le long du fleuve Saint-Laurent jusqu'au chemin
Royal qui conduit du bord du dit fleuve à Saint-Léonard, et en troi-
sième lieu, de tout ce qui compose la dite Côte de Saint-Léonard,
depuis le bout d'en bas jusqu'au même chemin royal; et en attendant
qu'il y ait une église paroissiale à la Côte de la Longue-Pointe, le
curé de la Pointe-aux-Trembles desservira, par voie de mission, tout
ce qui est de la dite Côte Saint-Léonard, au-dessus du dit chemin
royal, venant derrière la Longue-Pointe, et la demi-lieue d'étendue
de la dite Cô;e de la Longue-Pointe qu'il a desservie jusqu'à présent,
à prendre depuis le dit chemin royal, en remontant le long du fleuve
jusqu'à l'habitation de François Blot, icelle comprise.

La Lon gue-Pointe.-Sur les représentations des habitans de la dite
côte, il leur est permis de construire incessamment une église parois-
siale et un presbytère, dans le lieu le plus commode de la dite côte,
l'étendue de laquelle nouvelle paroisse, sera bornée du côté d'en bas,
sur le bord du fleuve, au chemin royal qui monte du bord du dit fleuve,
à la côte de Saint-Léonard, et du côté d'en haut, à l'habitation de
Louis Gervais, habitant de la Côte-Saint-Martin, icelle non comprise,
ce qui fait une lieue et dix arpens ou environ, et dans la dite côte de
Saint-Léonard, l'étendue de la dite nouvelle paroisse, commencera à
la droite du dit chemin royal, depuis icelui et contiendra tout ce qui se
trouve de la dite côte en venant du dit chemin derrière les profon-
deurs des habitations de la Longue-Pointe; et jusqu'à ce que la dite
nouvelle église soit construite, les habitans de la dite côte de la
Longue-Pointe seront desservis par voie de mission, par les curés dont
ils ont été jusqu'à présent les paroissiens.

Montréal.-L'étendue de la paroisse de cette ville, hors d'icelle,
sera sur le bord du fleuve du côté d'en bas, depuis l'habitation de
Louis Gervais, habitant de la Côte-Saint-Martin, icelle comprise, et
continuera le long de la dite côte jusqu'à celle de Sainte-Marie, et le
long de la dite côte de Sainte-Marie jusqu'à la dite ville; au-dessus de
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la ville, elle contiendra le long du fleuve le lieu dit la Pointe-Saint-
Charles et la Côte-des-Argoulets; dans les terres elle contiendra les
Côtes de la Visitation, de Saint-Joseph, de Notre-Dame-des-Neiges,
la Côte de Saint-Pierre toute entière, celle de Saint-Paul jusqu'à
l'habitation d'Yves Lucas, icelle comprise, et la Côte de Sainte Ca-
therine aussi toute entière, ensemble l'Isle-Saint-Paul, située dans le
fleuve au-devant de la chute de la Riviêre de Saint-Pierre, et l'Isle-
au-Héron située vis-a-vis la dite Côte-des-Argoulets; et le curé de la
dite paroisse desservira, par voie de mission, depuis l'habitation du
dit Louis Gervais, habitant de la Côte-Saint-Martin en descendant,
et la Côte de la Longue-Pointe aussi en descendant, jusqu'à l'habita-
tion de François Blot, icelle non comprise, et ce jusqu'à ce qu'il y
ait une église paroissiale à la dite Côte de la Longue-Pointe.

Saint-Laurent.-L'étendue de la paroisse du même nom, située
dans la dite côte, sur le milieu de l'Isle de Montréal, derrière la ville,
sera de celles des Côtes de Saint-Michel, Saint-Laurent et la moitié
des deux rangs de la Côte de Notre-Dame-des-Vertus, à prendre de-
p uis le bout d'en bas de la dite côte et la Côte de Notre-Dame-de-

iesse; sera desservie par voie de mission.

La C/tine.-L'étendue de la paroisse des Saints-Anges, située en
la dite côte, dans la dite Isle de M ontréal, sera de deux lieues et trois
quarts que contient la dite côte le long du fleuve Saint-Laurent, à
prendre du côté d'en bas depuis la Côte-des-Argoulets, en remontant,
jusqu'à la Côte de la Pointe-Claire, d'une lieue ou environ dans la
Côte-Saint-Paul, située dans les terres au sud du Lac Saint-Pierre,
à prendre du côté d'en bas depuis l'habitation d'Yves Lucas, icelle
comprise, et de la moitié des deux rangs de la Côte de Notre-Dame-des-
Vertus, aussi située dans les terres, à prendre depuis le bout d'en
haut de la dite côte.

La Pointe-Claire.-L'étend ue de la paroisse de Saint-Joachim,
située en la dite côte, dans la dite Isle de Montréal sera de deux
lieues et demie que contient la dite côte le long du fleuve, à, prendre
du côté d'en bas, depuis la Côte de la Chine, en remontant, jusqu'à
la Côte de Sainte-Anne du bout de la dite isle, de la Côte de Saint-
Rémi dit des Sources, située dans les terres sur le milieu de la dite
isle, à peu près vis-à-vis le bas de la Grande-Anse, de la nouvelle
côte non encore dénommée, aussi située dans les terres derrière
celles de la Côte de la Pointe-Claire au-dessus de l'église, et de la
partie d'en bas de l'Isle-Perrot, à prendre depuis l'habitation de
Pierre Poirier, icelle comprise, en descendant jusqu'au bout de la
dite isle.

Sainte-Anne-du-Bout-de-l'Isle.-L'étendue de la paroisse du même
nom, située en la dite côte au bout de l'Isle de Montréal, sera de
deux lieues que contient la dite côte, à prendre du côté d'en bas de-
puis la Côte de la Pointe-Claire, en remontant le long du fleuve, jus-
qu'au-dessus de l'église, ensuite descendant jusqu'à la Rivière-de-
l'Orme, au nord de la dite isle, et de l'étendue qu'il y a dans l'Isle-
Perrot depuis et non compris l'habitation de Pierre Poirier, en re-
montant jusqu'au bout d'en haut de la dite Isle-Perrot; et outre la
mission des sauvages Népissingues établie sur l'Isle-aux-Tourtres,
que le curé de la dite paroisse dessert, il continuera de desservir, par
voie de mission, les fiefs de Vaudreuil et de Soulange situés vis-à-vis
les bouts d'en haut des dites Isles Perrot et de Montréal, contenant
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chacun quatre lieues d'étendue, à l'effet de laquelle mission il est
permis aux habitans des dits fiefs de faire construire une chapelle
entre les dits deux fiefs, dans le lieu le plus convenable, dans laquelle
le dit curé sera tenu d'aller dire la messe une fois le mois, et d'y
faire le catéchisme aux enfans.

Côté du Sud, en remontant le Fleuve.

Saurel.-L'étcndue de la paroisse de Saint-Pierre, située en la
dite seigneurie, sera de quptre lieues, savoir: d'une lieue de front
que contient la concession de Paul Hüe, dans le fief d'Hyamaska, sur
différentes profondeurs, de quinze arpens ou environ, l'un portant
l'autre, à prendre du côté d'en bas en remontant jusqu'à Saurel, de
l'Isle du-Moine et de celle des Barques, étant au-devant de la dite
concession de trois lieues de front que contient la dite seigneurie de
Saurel, à prendre du eôté d'en bas, depuis le dit fief d'Hyamaska,
en remontant le long du fleuve, jusqu'au fief de Saint-Ours, les pro-
fondeurs de la dite seigneurie et des Isles à l'Ours, Ronde, Madame
et de Saint-Ignace, dépendantes de la dite seigneurie et situées au-
devant d'icelles; et sur les représentations des seigneur et habitans
de Saurel, il y sera établi un curé incessamment, et jusqu'à ce qu'il
y en ait un, ils continueront à être desservis, par voie de mission,
par le curé de l'Isle du Pads.

Saint-Ours.--L'êtendue de la paroisse de l'Immaculée Conception,
située sur le dit fief, sera de deux lieues que contient <le front le dit
fief, à prendre du côté d'en bas, depuis Saurel, en remontant le long
du fleuve, jusqu'à Contrecour, ensemble des profondeurs renfermées
dans ces bornes; et jusqu'à ce qu'il y ait un nombre suffisant d'habi-
tans pour fournir à la subsistance et entretien d'un curé, cette paroisse
sera desservie par voie de mission, par le curé de Contrecœur, qui y
dira la messe de deux dimanches l'un.

Contrecour.-L'étendue de la paroisse de la Sainte-Trinité, située sur
le dit fief, sera d'une lieue et demie et quatre arpens de front, que con-
tient le dit fief de ContrecSur, y compris la part qui en appartient au
sieur de la Corne, et un arrière fief nommé Fosseneuve, étant au bout
d'en haut, le dit front à prendre du côté d'en bas, depuis Saint-Ours, en
remontant le long du fleuve, jusqu'au fief de la Belle-vue, ensemble des
profondeurs renfermées dans ces bornes, dans laquelle paroisse il sera
incessamment établi un curé qui desservira par voie de mission, la paroisse
de Saint-Ours, comme il est dit ci-devant.

Verchères.-L'étendue de la paroisse de Saint-François-Xavier, située
sur le dit fief sera de cinq quarts de lieue de front, que contient la dite sei-
gneurie, à prendre du côté d'en bas, depuis, le fief de Bel:e-vue, qui joint
celui de Fosseneuve, en remontant jusqu'au fief du Marigot, des profon-
deurs de la dite seigneurie et des Isles-aux-Prunes, Marie et à l'Huissier,
situées au-devant d'icelle, et qui en sont dépendantes, à l'exception de
neuf chefs de famille, établis sur le bout d'en haut de la dite Isle Marie,
qui seront et resteront paroisiens de la nouvelle paroirce qui doit être
érigée aux Isles Bouchard, comme ils y ont été joints ci-dessus ; et sur
les remontrances des seigneurs et habitans du dit Verchères, il y sera
établi un curé incessamment, qui desservira par voie de mission, le dit fief
de Belle-vue, situé entre Fosseneuve et Verchères, contenant demi-lieue
de front, le fief du Marigot, contenant un quart de lieue de front le long
du fleuve, depuis Verchères en remontant jusqu'au fief de la demoiselle
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Le Sueur, et le fief de Cabanac, situé derrière les dits fiefs de Belle-vue,
Verchéres et le Marigot, jusqu'à ce qu'il y ait lieu d'y ériger une pa-
roisse.

Varenne.-L'tendue de la paroisse de Sainte-Anne, située sur le dit
fief, sera d'environ deux lieues, savoir, un quart de lieue de front que con-
tient le fief de la demoiselle Le Sueur, depuis le fief du Marigot, en re-
montant le long du fleuve jusqu'au fief de Saint-Michel, demi-lieue de
front que contient le dit fief de Saint-Michel, en remontant jusqu'au fief de
la Trinité, demi-lieue de front que contient le dit fief de la Tfinité, en
remontant jusqu'à Varenne, et demi-lieue et six arpens de front que con-
tient le dit fief de Varenne, en remontant jusqu'à Boucherville, des pro-
fondeurs des dits fiefs, et de l'étendue des Isies à l'Aigle et Sainte-Thé-
rése, situées au devant des dits fiefs, à l'exception du domaine de la dame
veuve du sieur de Langloiserie, et des habitations de Louis et Urbain
Briant, situées au bout d'en haut de la dite Isle Sainte-Thérèse qui seront
de la paroisse de la Pointe -aux-Tremibles de l'Isle-de-Montréal, à laquelle
ils ont été ci-dessus joints.

Boucherville.-L'étendue de la paroisse de la Sainte-Famille, située
sur le dit fief, sera d'une lieue et un quart que contient de front le dit fief,
à prendte du côté d'en bas, depuis Varenne, en remontant le long du
fleuve, jusqu'au fief du Tremblay, ensemble des profondeurs de la dite sei-
gneurie et des isles et islets situés au devant du dit fief, depuis et compris
l'Isle ýaint-Joseph, jusqu'à l'isle Sainte-Marguerite dit Dufort, icelle non
comprise, sans avoir égard aux représentations des habitans du dit fief du
Tremblay et des nommés Dufort.

Chambly.-L'étendue de la paroisse de Saint-Louis, établie dans la
chapelle du fort de Chambly, sera de celle de la seigneurie du dit Cham-
bly, qui est de trois lieues de front, sur une lieue de profondeur de chaque
côté de la Rivière de Chambly, autrement dit de Saint-Louis et de Riche-
lieu, le dit front à prendre, savoir, une lieue au-dessus du dit fort, et deux
lieues au-dessous ; et vû le petit nombre d'habitans qu'il y a dans cette
seigneurie, qu'ils sont hors d'état de payer des dîmes, étant pauvres, et ne
cohimençant que d'établir leurs terres, il seroit nécessaire pour le bien de
la garnison de ce fort, d'y établir un aumônier fixe, qui fut tenu d'y résider
et de desservir par voie de mission, les habitans de la dite scigneurie, même
les fiefs des sieurs de Longueuil et de Rouville, situéi au-dessous (le la dite
seigneurie, qui ont chacun deux lieues d'étendue, à mesure qu'ils s'établi-
ront, et sous ces conditions assurer au dit auinônier cinq cens livres par an
pour sa subsistance, jusqu'à ce que la dite paroisse soit suffisamment éta-
blie, pour fournir à la subsistance et entretien d'un curé.

Longueuil.-L'étendue de la paroisse de Saint-Antoine-de-Pade,
située en la baronie de Longueuil, sera de deux lieues un quart et huit
arpens le long du fleuve Saint-Laurent, savoir : vingt-six arpens de front
que contient le fief du Tremblay depuis Boucherville, en remontant, jus-
qu'à Longueuil, une lieue et demie de front que contient la dite baronie
de Longueuil depuis le dit fief, en remontant, jusqu'au lieu dit la Prairie-
Saint-Lambert dépendant du dit fief de la Prairie-de-la-Madelaine, et
quarante-cinq arpens ou environ de front que contient le lieu dit Mouille-
Pied, étant de la dite Prairie de Saint-Lambert, à prendre depuis Lon-
gueuil, en remontant, jusqu'au ruisseau vulgairement appelé du Petit-
Charles, ensemble de l'Isle-Sainte-Marguerite dite Dufort, située vis-à-
vis le dit fief du Tremblay, de l'Isle-Sainte-Hiélène, 'située vis-à-vis la
dite baronie, et des profondeurs renfermées dans les susdites bornes.
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La Prairie-de-la-Magdelaine.-La paroisse de Sainte-\Iarie-Mag-
delaine,. située sur le dit fief, sera d'environ deux lieues le long du fleuve
Saint-Laurent, à prendre du côté d'en bas depuis le ruisseau vulgaire-
ment appelé du Petit-Charles, joignant le lieu dit Mouille-Pied en re-
montant jesqu'au fief du Sault-Saint-Louis, ensemble des profondeurs
renfermées dans ces bornes.

Chateau'guay.-Ce fief qui contient trois lieues de front le long du
fleuve sur deux de profondeur, à prendre du côte d'en bas, depuis le fief
du Sault-Saint-Louis, en remontant, jusqu'aux terres non concédées,
n'ayant aucune paroisse voisine et n'étant pas assez établi pour y en ériger
une, continuera à être desservi, par voie de.mission, par le missionnaire
des sauvages Iroquois du Sault-Saint-Louis. Ce réglement pour le tems
prescrit et en attendant que cette colonie soit assez établie pour y ériger
des nouvelles paroisses, ce qui pourra se faire sans que les curés puissent
prétendre de dédommagement ni reconnoissance, sous aucun prétexte, pour
le territoire et les habitans qui seront distraits de leurs paroisses pour en
former de nouvelles, suivant et conformément à l'édit du mois de mai, mil
six cent soixante-dix-neuf.

Fait double à Québec, le vingtième septembre, mil sept cent-ving-un.

(Signé) DE VAUDREUIL,

JEAN, évêque de Québec,

ET BEGON.

Signé: FLEURIAU.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt du conseil supérieur de ce jour, par moi conseiller secrétaire du
roi, greffier en chef au dit conseil supérieur de Québec, le cinquième
octobre, mil sept cent vingt-deux.

Signé: DAINE.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, au sujet de l'imposition pour les
Fortifications de Montréal.

Arret duI con- T E roi s'étant fait représenter en son conseil l'arrêt rendu en icelui, le
seil d'état du L cinq mai, mil sept cent seize, par lequel il est, entr'autres choses,

Sau sujet de ordonné qu'il sera imposé tous les ans, à commencer de la dite année, une'imposition
pour les forti- somme de six mille livres, dont deux mille livres seront payées par le sémi-
fications de naire de Saint-Sulpice, établi à Montréal, qui a des emphcemens dans
M ara l2 la dite ville, dont il est seigneur direct, aussi bien que de toute I'isle du
Ins.Cons.Su . même nom, et les quatre mille livres restant pour les autres communautés
Rég. E. Fo!. régulières et séculières, et les habitans de la dite ville de Montréal,
128. excepté seulement les officiers de guerre et autres employés pour le ser-

ua lorna vice de Sa Majesté qui n'y ont point de maisons, pour être la dite somme
au régistre in. de six mille livres employée à faire une clôture de maçonnerie à la dite ville,
titulé, " Ar- conformément au plan qui en sera arrêté, au lieu de celle de pieux qui y
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est à présent, et que cette imposition dont les deniers seront remis entre rêts du cou-
les mains du commis du trésorier-général de la marine en exercice, soit seil d'élat.
continuée jusqu'à ce que la dite enceinte soit achevée, et Sa Majesté Originaux.

étant informé que l'incendie arrivé à Montréal le dix-neuf juin dernier, et
qui a consumé la moitié de la ville où étoient les plus belles maisons, a
causé une perte considérable aux dits habitans, et une diminution de
revenus aux ecclésiastiques du dit séminaire.

A quoi ayant égard, ouï le rapport et tout considéré, Sa Majesté étant
en son conseil, de l'avis de Monsieur le duc d'Orléans, régent, a ordonné
et ordonne que, pendant trois années consécutives, à commencer de la
présente mil sept cent vingt-deux, il ne sera imposé -sur les dits ecclésias-
tiques du séninaiie de Saint-Sulpice, établis à Montréal, que la somme
de mille livres par an, au lieu de celle de deux mille livres portée par le dit
ai êt du cinq mai, mil sept cent seize, Sa Majesté ayant déchargé des
mille livres de surplus pendant les dites trois années les dits ecclésias-
tiques, qui seront tenus de payer ce qu'ils peuvent devoir de l'imposition
des deux mille livres faite les années antérieures à celle de mil sept cent
vingt-deux ; et à l'égard des autres communautés régulières et séculières,
et habitans de la dite ville de Montréal, Sa Majesté a ordonné et
ordonne que l'imposition de la dite somme de quatre mille livres cessera
pendant les dites trois années, durant lequel tems, il sera sursis en ce qui
les concerne, à l'exécution des rôles des années précédentes, pour ce qui
en reste dû, lesquels recommenceront d'avoir leur exécution après l'expi-
ration des dites trois années, et ce, nonobstant ce qui est porté par le dit
arrêt du cinq mai, mil sept cent seize, auquel Sa Majesté a dérogé et
déroge pour ce regard seulement ; et, sans tirer à conséquence, veut au
surplus Sa Majesté, qu'à commencer du premier janvier, mil sept cent
vingt-cinq, la dite imposition de six mille livres continue d'être faite con-
formément au dit arrêt du cinq mai, mil sept cent seize, et sera le présent
arrêt exécuté nonobstant oppositions quelconques, enrégistré au greffe
du conseil supérieur de Québec, lu et publié partout où besoin sera.

Fait au cofiseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le
vingt-quatre mars, mil sept cent vingt-deux.

Signé: FLEURIAU.

Régistré, ouï et ce requérent le procureur-général du roi, suivant l'ar-
rêt du conseil supérieur de ce jour, par moi conseiller secrétaire du roi,
greffier au conseil supérieur de Quebec, le cinquième octobre, mil sept
cent vingt-deux.

Signé: DAINE.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

1-- Arrét du Conseil d'Etat du Roi qui ordonne que les Marchandises
de fabrique étrangère qui seront saisies en Canada, seront remises
à l'agent de la Compagnie des Indes, du 15e. mai 1722.

L E roi s'étant fait représenter les arrêts de son conseil des quatre juin, Arrêt du con-
mil sept cent dix-neuf et deux juin, mil sept cent vingt, par lesquels seil d'état qui

Sa Majesté a défendu le commerce et l'usage de marchandises de fabrique ordonne que
les marchan-
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dises de fabri- étrangère dans sa province de Canada, Sa Majesté a observé que par la
que étrangère disposition de l'arrêt du deux juin, mil sept cent vingt, les marchandises
qui sefont sai-
sies euCaada de fabrique étrangère qui seront saisies doivent être remises à l'agent de la
seront remises Compagnie des Indes pour être envoyées en France, et la valeur payée
à l'agent de la aux dénonciateurs sur le pied de l'évaluation qui seroit faite en France;
Compagnie Sa Majesté a jugé que cette diposition pourroit éloigner le payement dedes Indes rc epymn
15 mai 172. la récompense qu'elle a accordée aux dits dénonciateurs et empêcher les
Ins.Cons.Sup. dénonciateurs d'un commerce si contraire au bien de son état et aux inté-
Reg. E. Fol. rêts de la Compagnie des Indes, à laquelle elle a accordé le privilége du
132 lo. commerce exclusif du castor.

A quoi étant nécessaire de pourvoir, ouï le rapport du sieur Dodun,
conseiller d'état ordinaire et au conseil de régence, contrôleur-générul
des fiaances, Sa Majesté étant en son conseil, de l'avis de monsieur le
duc d'Orléans, régent, a ordonné et ordonne que les marchandises de
fabrique étrangère qui seront saisies dans sa province de Canada, seront
remises à l'agent de la Compagnie des Indes à Québec, pour être par lui
envoyées en France, conformément à l'arrêt du deux juin, mil sept cent
vingt, et que sans attendre l'évaluation qui pourra être faite des dites
marchandises en France, les écarlatines d'Angleterre, bleues et rouges,
seront payées aux aénonciateurs par le dit agent de la Compagniedes
Indes, à raison de dix livres l'aune ; qu'à l'égard des autres marchandises
de fabrique étrangère qui pourroient être saisies, elles seront estimées
d'oflce par le sieur intendant de la Nouvelle-France, par comparaison à
la valeur des marchandises de France de pareiile nature, de laquelle esti-
mation il en sera payé comptant au dénonciateur la moitié seulement
avant l'envoi des dites marchandises en France.

Veut Sa Majesté que les arrêts des quatre juiu, mil sept cent dix-neuf
et deux juin, mil sept cent vingt soient exécutés, selon leur forme et teneur,
en ce qui n'y est pas dérogé par le présent arrêt.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le
quinze mai, mil sept cent vingt-deux.

Signé: FLEURIAU.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt du conseil supérieur de ce jour, par moi conseiller secrétaire du
roi, grenier en chef au dit conseil supérieur de Québec, le, cinquième
octobre, mil sept cent vingt-deux.

Signé: DAINE.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, au sujet <les Dotes des ReligieuseS
qui seront reçues à l'Hpital-Général de Québec.

Arrêt du con- J E 'roi s'étant fait représenter en son conseil les lettres patentes du mois
seil d'état du 1 d'avril, mil sept cent vingt, portant permission à la supérieure dei

ds dotesue religieuses établies dans l'Hôpital-Général de Québec, d'augnenter de
religieusesqui dix le nombre des religieuses du dit hôpital, après néanmoins que la nour-
seront reçues riture et entretien de chacune des religieuses qui y seront reçues, auront
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4té fondés dans le dit hôpital, et Sa Majesté estimant qu'il convient et à l'Hôpi il-
est nécessaire de fixer les dotes qui seront portées à l'avenir par les reli- Général de

I-Quéhbec.gieuses qui seront reçues, tant au dit hôpital que daas les autres maisons 3le mai 1722
religieuses établies en Canada, et après avoir fait examiner en son con- Ins.CoS.sup
seil ce qui lui a été écrit à ce sujet par le sieur marquis de Vaudreuil, gou- Ré,. E. Fo
verneur et lieutenant-général, et le sieur évêque de Québec, et le sieur 126 R,.

Begon, intendant, elle auroit connu pour que les dites maisons puissent se
soutenir, qu'il étoit nécessaire de régler la dote de chaque religieuse à la
Somme de cinq mille livres, ouï le rapport et tout considéré, Sa Majesté
étant en son conseil, de l'avis de Monsieur le duc d'Orléans, régent, a
ordonné et ordonne qu'à l'avenir la dote de chacune des religieuses qui
seront reçues tant au dit Hôpital-Genéral de Québec, que dans les autres
maisons religieuses, ne pourra étre moindre que de la somme de cinq
Iille livres en principal, à laquelle Sa Majesté les a tixees, sans qu'elles
Puissent diminuer pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce soit,
Veut à cet effet Sa Majesté, que les stipulations de dotes qui seront faites
4 l'avenir pour les filles qui se présenteront, pour entrer dans les conveus
établis dans la Nouvelle-France, soient communiquées au gouverneur-
général et à l'intendant de la colonie, pour être par eux, ou par ceux
chargés de leur pouvoir, visées avant la professIon; detend Sa Majesté
Qux supérieures des dites maisons religieuses de recevoir et admettre à la
profession aucunes filles, à moins que leurs stipulations (le dotes ne soient
Visées comme il est dit ci-dessus ; enjoint Sa Majesté aux o1liciers la
Conseil supérieur de Québec de tenir la main à l'exécution du présent
arrêt, qui sera. régistré au grefle du dit conseil, lu, publié et affiché où
besoin sera.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à, Paris, le
trente-unième mai, mil sept cent vingt-deux.

Sign : FLE URIAU.

Ré,istré, ouï et ce requérant le procureur- )néral du roi, suivant
'arrêt de ce jour, le réglement du conseil d'état qui fixe les dotes des

religieuses de l'lôpital-Général de Québec, par moi conseiller se2rètaire
du roi, greffier en chef au conseil supérieur d (Québec, le cinqiém¾e
octobre, mil sept cent vingt-deux.

Signé: DAINEl.

[Etrait des Rlégistres du Consil d'Etat.]

*-Arrêt du Conseil d'Etai da Roi qui ordonne que les huit Jlaitrcs
d'Ecole fondes, tiendront des Ecoles gratuites dans les lieux et ainsi

gu'îl est ordonné par l'airét du 3e Mars 1722 ; daté Ice Juin 1702.

fU par le roi étant en son conseil l'arrêt rendu en icelui le trois mars, Arrêt di co0t
mil sept cent vingt-deux par lequel Sa Majesté a rég!é qu'il. seroit soiil d'état qui

entretenu par l'Hôpital-Général établi à Ville-Marie, huit maîtres décoles ordonne que
icsi huit mal-

au moyen de la somme de trois mille livres accordée annuellement par Sa tres cola
M'ajesté au dit hôpital, et permis par le même arrêt an dit hôpital de faire f<mdés, tien-
telle convention qu'il aviseroit bon être avec les dits maîtres d'école au dron t des 'c-
sujet de la somme de trois cent soixante-quinze livres, reglée par chac un les gratuites
d'eux, et ordonné que ce qu'ils toucheront de moins des dites trois cent tles ieuxdox, l r r- et ainsi qu'il
80ixante..quinze livres tourniera ait profit du dit hôpital. e&t ordexué
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Signé: FLEURIAU.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant l'arrê t

da conseil supérieur, de ce jour, par moi conseiller secrétaire du roi, gref-
fier en chef au <lit conseil supérieur de Québec, le cinquième octobre, mil
sept cent vingt-deux.

Sig'né: DAINE.

[Extrait des Régistres du Parlement du 22e jour de février 1723,du matin.]

Lit de Justice de Louis X V.

Le roi, Louis XV du nom, séant en son lit de justice:

A sa droite, aux hauts siéges:

Le duc d'Orléans,
Le duc de Chartres,
Le duc de Bourbon,
Le comte de Charol!ois,
Le comte de Clermont,
Le prince de Conty,pr-inces du sang,
Le comte de Toulouse, prince légi-

timé.

Sur le reste du tanc et sur deux
autres que l'on avoit mis en
avant.

Les ducs Duzés,
de Montbazon,
de Sully,
de Luynes,
de Brissac,
de Richelieu,
de la Rochefoucault,

de la Force,
de Rohan,
Dépiney,
Destrées,
de Grammont,
de la Meilleraye,
de Villeroy,
de Mortemart,
de Saint-Aignan,
d' Gesures,
de Coislin,
Daumont,
de Charrost,
de Villars,
de Fiet-James,
de Chaulnes,
de Rohan-Rohan,
de Joyeuse,
Dostun,
de Roannes,
de Valentinois,
de N ivernois,
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Sa Majeslé voulant que les dits maîtres d'école fondés par elle, tien-
nent leurs écoles gratuitement ; ouï le rapport et tout considéré, Sa Ma-
jeste étant en son conseil (e l'avis de monsieur le due d'Orléans, régent, a
ordonné et ordonne que les dits huit maîtres d'école fondés tiendront des
écoles gratuites dans les lieux et ainsi qu'il est ordonné par le dit arrêt et
sans rien exiger des parents des jeunes garçons qu'ils instruiront.

N'entend Sa Majesté cependant restreindre les charités que les habi-
tans du Canada Toudront faire au dit hôpital par rapport i l'instruction de
leurs enfans.

Enjoint Sa Majesté au gouverneur et lieutenant-général en la Nouvelle-
. rance et à l'intendant du dit pays de tenir la main à l'exécution du pré-
sent arrêt qui sera régistré au greffe du conseil supérieur de Québec.

Fait au conseil d'btat du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le pre-
mier juin, mil sept cent vingt-deux.

dr Lon -s XV.
2 L2. fëv. *723

Eé-. F. Fo.
1 Vo.
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u(îss dans de Biron,
?. Eance cd de Lévy,
Utdejustice. de la Vallière.

A sa gauche, aux haut siéges:

L'archevêque duc de Rheims,
L'évêque comte de 3eauvais,
L'évêque comte de Châlons,
L'évêque comte de Noyon.

Sur ce qui restoit du banc:

Les maréchaux Destrées,
d'Auxelles,
de Tessé,
de Tallard,
de Matignon,
de Bezons,
de Montesquiou,

Venus avec le roi.:

Pairs laïcs.

Au bout du troisièrem banc:

Le gouverneur de Paris.

.Sur les trois bancs ordinaires cou-

verts de fleurs de lis, jormant
l'enceinte du parquet, et sur le
banc du premi
barreau du côté

Les conseillers d'ho
Les quatre maîtres

robes rouges,
Les conseillers de lag
Les présidenb des

requêtes,
Croizet,
De Fortia,
De Gaumont, -
De Meilliand,
De Gourges,
Berrier, .
Carré,
Le Cocq,
Dargouges,
Amelot,
L'abbé Bignon,
Le Pelletier des Fo
Le comte du Luc,
Fagon,
Bavyn d'Argenvillie
De larlay,
L'abbé Petit de Rav
Le marquis de Silly

Demorangis,
Bernard,
Bignon,
De Voyer d'Argenson,
Talhouet,
Le Pelletier de Beaupré.

Conseillers de la Grande Chabrifle:

Iuguet,
Cochet,
De Montagnac,
Le Feroa,
Brayer,
Chassepot,
Morel,
De la Porte,
Roland,
Le Feron,
Henault,
Lambert,
Berthier,
Moreau,
Dutillet,
De Fourey.,
Turgot,
Roujault,
Feydeau.

Présidens des Enquetes et Re-
guêtes:

et du second Gilbert,
de la cheminée. Lambert,

~le la ochart,
nneur, Frizon,
des requêtes en Chevalier,

Valiier,
rande chambre, Pokcet,
enquetes et des Ferrand

De Paris,
Cadeau,

Conseillers Doublet,
d'honneur. Pucelle,

Canaye,
De Vienue,

Maîtres des Lucas,
requâtes. Gauthier,

De Saint-Mart,
Pallu,

S Menguy,
S Le Bomudre,

rts,Jsel
De la Giilbat mie,

S Le Begue,
aRobert,f Genoud,

'annes Roujart,
P. de View
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Aux pieds du Roi:

Le vicomte de Turenne, grand
chambellan.

A droite sur un Tabouret au bas
des degrés du siége Royal:

Charles de Loraine, grand écuyer
de France, portant au col l'épée
de parement du roi.

A gauche sur un Banc au-dessous
des Pairs Ecclésiastiques:

Le duc de Harcourt,
Le duc de Villeroy,
Le marquis d'Ancenis, capitaines des

gardes du corps du roi, et
Le marquis de Courtanvaux, com-

mandant la compagnie des. cent
:Suisses de la garde.

Plus bas assis sur le petit degré par
lequel on descend dans le Par-
quet :

Le sieur de Bullion, prévôt de Paris,
tenant ui bâton blanc en sa main.

En une Chaire à bras, couverte de
l'extrémité du Tapis de Velours
Violet, semé de Fleurs de Lis,
servant de drap de pied au Roi,
au lieu où est le Greffier en Chef
aux Audiences publiques :

Mr. Fleuriau d'Armenonville, garde
des sceaux, vêtu d'une robe de
velours violet, doublée de satin
cramoisi.

Sur le banc ordinaire de messieurs
les Présidens, lorsqu'ils sont au

Conseil :

Messire Jean-Antoine de Mesmes,
chevalier, premier président,

Messieurs Potier,
Daligre,
De la Moignon,
Portail,
Amelot,
Le Pelletier,
De Longueuil,
De Maupeou, et
Chavelins, présidens.

Dans le Parquet sur deux Tabou-
rets au4devant de la Chaire de

Monsieur le Garde des Sceaux:

A droite, le sieur Dreux, grand maî-
tre, et à gauche, le sieur Des
Granges, maître des cérémonies.

Dans le dit Parquet, à genoux

devant le Roi:

Deux huissiers, massiers du roi, te-
nant leurs masses d'argent doré, et
six hérauts d'armes.

A côté droit sur deux Bancs cou-
verts de Tapis de Fleurs de Lis:

Les conseillers d'état et les maîtres
des requêtes, venus avec monsieur
le garde des sceaux en robes de
satin noir.

Sur "n Banc en entrant vis-à-vis
de Messieurs les Présidens:

Messieurs les présidens,
MM. Phelippeaux de la Vrillière.

Phelippeaux de Maurepas, et
Le Blanc, secrétaires d'état.

Sur trois autres Bancs à gauche,
dans le Parquet vis-à-vis les
Conseillers d'Etat.

Le sieur de Matignon, chevalier de
l'ordre, et

Le sieur abbé de Pompone, chan-
celier de l'ordre,

Les sieurs de Villars,
de Fervacques,
d'Arpagon,
de Segur,
de Gassé,
d'Aubigné,
de Cressey,
de Grancey, gouverneurs

de provinces,
Les sieurs de Lassay,

de Tavanes,
de Segur,
d'Ambres,
de Maillebois,
de la Fare,
de Verac,
de Beaune,
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de Tingry,
d'Estaing,
de Fimarcon, lieutenans-

généraux des provinces.
de Barre, bailli d'estamn-
pes.

Les baucs iien ayant pu contenir un
plus grand nombre.

Ensuite sur un siége à part:

Le sieur Bellot, bailli du palais.

Dans le surplus des barreaux des
deux côtés, et sur quatre bancs
qui avoient été ajoutés de nou-
veau derrire le dernier bai reau
du côté de la cheminée, tant
pour remplacer les placcs don.
nées aux conseillers de la grand'
chambre et présidens des en-
quêtes et requêtes, que pour avg-
mexter le nombre aes places or.
dinaires.

-4 côté de la forme où étient lei Les conseillers des enquêtes et re.
secré.taires d'état: quêtes

Me. Roger-François-Gilbert de
Voisins, greffier en chef, revêtu
de son épitoge, un bureau devant
lui, couvert de fleurs de lis.

A sa gauche :

Du Franc, l'un des principaux com-
mis au greffe de la cour, servant
en la grand'chambre, en robe
noire, un bureau devant lui.

Sur une forme derriére eux:

Les secrétaires de la cour.

Sur une autre forme derriére les
secrétaires d'état:

Le grand-prévôt de rhôtel, le pre-
mier écuyer du roi, et quelques
autres ofhciers de la maison du roi.

Le premier huissier en sa chaire, à
l'entrée du parquet, du piemier
barreau jusqu'à la lanterne.

Du côté de la cheminée avee les
conseillers de la grand'cbambre
et les présidens des enquêtes et

requêtes :

Maître Guillaume de la Moignon,
avocat.

Maître Guillaume-François de J.oly
de Fleury, procureur-général.

24e. Pierre Gilbert de Voisins, avo-
cat du roi.

Me. Henry-François-de-Paule d'A-
guesseau, avocat du roi.

Jacquier,
Le Ferre,
Aubry,
Delpech,
De Vrevih,
Le Boulanger,
Le Vasseur,
Daverdoing,
De Lagny,
De Mesgrigny,
Heron,•
Nigot,
Maynon,
De Rollinde,
Coustard,
Simonnet,
Lemoine,
Soullet,
Lorenchet,
Bence,
Duport,
De Pleurs,
De Tourmoat
De Goeslard,
Nau,
Pinon,
Gon,
Coste,
Drouiti,
Avison,
Pinon,
Brossoré,
Dumas,
Fraguier,
Maissat,
Neyret,
De Monthulé,
Severt,
Lambeli»,
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Cadeau,
Coignet,
Fornier.
Rolland,
Noblet,
Le RIebourc,
Benoise,
R'obert,
Tubeuf
B3ontet1,
Fermé,
De Blair,
Alexandre Pinemr-
Ilenin,
Rtullault,
Le Ferre,
Duprat,
De Lou-vancourt,
Racine,
Pajot,
.Lemec,.
Dabos,
Carré,
Clément..
Le Clerc,
Thomin é
De Fieubet,
iRoulier,
Nicolay,
De Lataignant,.
Dwnans,
De Chavaudo,,
Le La Mouche,
Le Masson,
Dupré,
De Baize,
Chaillon,
Charlet Bernard,
Danes,
.R- en ouard,
Berthelot,
laj.ot,
Boucher,
Loyseau,.
iRoullier,
De P'ari >
Mesnard,
Chabenat,
berthier,
Le Clerc,
Daligre,
Rossignol,
Seguier,
De Paris,
De la Mirduèr',

De Lespine,
De Maulnory,
luault,
Le Maître,
Heun,
Moreau,
Palla,
Le Gendre,
Le Pilleur,
De Lanoignon de Birageloope.
L'Anglois,
Briçonnet de la Brisse,.
Pasquier,
Anjorant,
Nouet,
Le Bas,
Darnaillé,
Barillon,
Uirardin,
Aubry,
Le Ritbe,
Croizat,
De Vougnyr
Boutin,
Pellot,
Roussel,
Parent,
;uillet,

Guyot,
Salabe.ry,
Bai-ré,
Levesque,,
Moufle,
Nlassor,
Le Boindre,
Arnault,
Camirus,
De Fériol,
Trudaine,
De Machault,
De la Meignon,
Talon,
RIouilé,
De Montaran,
De la Bourdonnaye-,
Nigot,
Daguesseau,
OJgier.

Dans lt lanterne du côté du greft-

La duchesse de Ventadourci-devant
gouvernante du roi,

L'ancien évêque de Fréjus et plu-
sieurs autres peronnes de egnantê
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Dans la lanterne du côté de la Sur quelques bancs, du même ctbié
ckeminée:

Les envoyés, les présidens et qiel-
Les ambassadeurs. ques étrangers de distinction.

Ce jour, la cour, toutes les chambres assemblées en la grande chambre
du parlement, en robes et chaperons d'écarlate, nessieurs les présidens
revétus de leurs manteaux, tenant. leurs mortiers à la main, attendant la
venue du roi, suivant soa maadenient dit seizième de ce mois, pour tenir
son lit de justice, les odkiers des gardes du corps saisis des portes du par-
lement, le grand-maître des cérémonies est venu, sur les dix heures et
demie, avertir que le roi étoit en la sainte chape"e. Ont été dèputés
pour aller le recevoir et saluer de la part de la compagnie: Messrs. les
présidens Ptier, Dahgre, de la Moignon et Portail, et Mei.srs. Laguet,
Le Feron, Brayer et Chiassepot, laïques, et Messrs. Cadeau et Mandat,
clercs conseillers en la grande chimbre, lesqîuels l'ont conduit en son lit
de justice, messieurs les présidens marchant à ses côtés, messieurs les
conseillers derrière lui, et le premier huissier entre les deux huissiers
massiers du roi. Le roi étoit précédé de monsieur le duc d'Orléans, de
monsieur le d:îe de Chartres, de monsieur le duic de Bourbon, de monsieur
le comte de Charollois, (Le monsieur le comte de Cermont, (le monisie-r
le prince de Conty, princes du sang, et de monsieur le comte de Toulouze
prince légitimé, qui oit pris leurs places, traversant le parquet; devant
eux avoient marché les maréchaux de France, ci-dessus nommnés, qui
avoient pris place, passant par-dessous la lanterne du côté du grefre.

Les chevaliers de lordre, gouverneurs et lieutenants-généraux des pro-
vinces, ei-dessus nommés, ayant pris peu avaût place sur trois bancs dans
le parquet du côté du greiïe pour éviter la confusion, quoiqu'ils n'aient
droit que d'accompagner le roi et d'entrer à sa suite, étant mandés.

Aprés le roi. est entré M. Fleurian d'Armenonville, garde deq sceaux,
lequel a pris place en un siége à bras placé aux pieds du roi, couvert de
l'extrémité du même tapis de ve!ours violet semé du fleurs de lis, qui
servoit de tapis de pied au roi, et un bureau devant lui, avec plusieurs
conseillers d'état et miîtres des requêtes, (q.ui se sont aussi places sur
deux bancs dans le parquet, devant les bas sióges, étant au-dessous des
pairs laïques.

Le roi s'étant assis et corvert, M. le garde des sceaux a dit par son
ordre que Sa Majesté commnaadoiý que l'on prî séance. Après quoi, le
çoi avant ôté et remis son chapean, a dit:

" MEssius,-Je suis venu en mon parle!ncnt pour dire que, suivant
la loi de mon état, je veux désormais eui prendre le gouvernement."

Monsieur le duc d'Orléans s'étant levé, et ensuite s'étant rassis et de-
meuré découvert, a pris la parole et a dit au roi:

SirE,-Nous sommes enfin arrivés à ce jour heureux qui faisoit le
désir de la nation et le mien ; je rends à un peuple iassionné pour ses
maîtres un roi dont les vertus et les lumières ont pré venu l'âàe et lui ré-
pondent déjà de son bonheur.

·" Je remets à Votre Majesté le royaume aussi tranquille que je l'ai
ceçu, et, j'ose le dire, plus assuré d'un repos durable qu'il ne l'ctoit a!ors.

471
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" J'ai tâché de réparer ce que de longues guerres avoient apporté d'ai
térations dans les finances, et je n'ai pu encore achever Pouvrage, je7
m'en console par la gloire que vous aurez de le consommer.

" J'ai cherché dans votre propre maison une alliance pour Votre Majesté,
qui, en fortiliant encore les noeuds du sang entre les souverains de deux
nations puissantes, les liat plus étroitement d'intérêt l'un à l'autre, et atTer-
mît leur aanquillité commune.

" J'ai ménagé les droits sacrés de votre couronne, et les intérêts de
l'eglise que votre piété vous rend encore plus chers que ceux de votre
couronnu.

" J'ai iâtê la céinrmnie de votre sacre, pour augmenter, s'il étoit pOS-
sible, J'amour et le res,* ct de vos sujets pour votre personne, et leur eu
faire même eme religion ; Dieu a béni mes soins et mon travail, et je n'en
demande d'autre récompense à %otre Majesté, que le bonheur de ses peu-
ples. Rendez les heureux, Sire, en les gouvernant avec cet esprit de
sagesse et de justice, qui fait le caractère des grands rois, et qui, comme
wout nous le promet, fera particulièrement le vôtre."

Le roi a répondu:

" ioxs oNcL -Je ne mue proposerai jamais d'autre gloire que le bon-
heur de nies sujets, qui a été le seul objet de votre régence. C'est pour y
travailler avec succes que je désire que vous présidiez après moi, à tous
mes conseils, et que je confirne le choix que j'ai déjà fait, par votre avis,
de M. le cardinal Duboi-, pour premier ministre de mon état ; vous enten-
drez plus amplement mes intentions, par ce que vous dira M. le garde des
sceaux.".

Monsieur le duc d'Oréans s'est ensuite levé, et s'étant approché du roi,
ayant fait une irofond.ý inclination en signe d'hommage, et baisé la main da
roi, le roi s'est ktvé et l'a embrassé des deux côtés ; et immédiatement
après Mesýsrs. le <lue de Chartres, le duc de Bourbon, le comte de Cha-
rollois, le comte de Clermoit, le prince de Conty, princes du sang, et le
comte de Toulouze. prince légitimé, ont fait de leur place une profonde
inclination au roi, et en même tems, de la même manière, M. le garde
des sceaux, les pairs ecclésiastiques et laïques, les maréchaux de France,
et. géneralemnent tons ceux qui avoient pris séance, ont fait de leurs places
la même Irofonde inclination.

Monsieur le garde des sceaux etant ensuite monté vers le roi, agenouillé
à ses pieds, et descendu, reins à sa place, assis et couvert, ayant fait signe
que chacun pouvoit- se couvrir, a dit

"IESSIrUrS,-\ous venez d'entendre de la bouche du roi, qu'il
atteint l'âge, où, conformément à nos lois, il doit gouverner son royaume
par lui-même ; le premier acte qu'il fait de son autorité, est de reconnoitre
les services que Monsieur le duc (Orléans lui a rendus.pendant sa régence,.
et de lui en demander la continuation ; Sa Majesté rie pouvoit récompen-
ser plus dignement que par une confiance entière, un désintéressement
aussi parfait que celui qui a réglé toutes les démarches de ce prince ; dé-

positaire de l'autorité royale, il n'a songé qu'à en remplir les devoirs, pour
le bien commun de l'état, sans se proposer d'y trouver pour lui-mêmne
aucun autre avantage. Bien différent de tant de princes ambitieux, qui,
chargés coinre lui de ce sacré dépôt, ne s'en sont servis que pour s'assu-
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rer dans la suite une autorité usurpée, et pour ne laisser aux rois majeurs
que le titre de la puissance dont ils se conservoient toute la réalité, qui
de toutes les places, et de toutes les charges d'un royaume, distribuées
dans les vues d'une politique personnelle, se sont fait autant de créatures,
et pour mieux dire, autant de sujets dérobés au souverain.

" Monsieur le due d'Orléans a mis sa grandeur à s'oublier lui-même, à
être utile autant qu'il l'a pu, sans songer à se rendre nécessaire au-delà
des tems marqués pour son administration ; à la quitter sans avoir pris
aucun nouveau titre, et n'en remporter que la gloire et la fidélité de ses
services, à remettre enfin le dépôt tel qu'il lui avoit été confié ; en quel état
étoit le royaume lorsqu'il en prit l'administration, que de maux à réparer
au dedans, que de precautions, que de sûreté à prendre au dehors, nous
venions de perdre un roi dont la vie nous cachoit ou nous adoucissoit nos
malheurs, mais dont la mort nous les découvroit, et nous les fit sentir dans
toute leur étendue, cet enchainement de succès et de revers qui avoit fait
briiler tour-à-tour la modération et la constance de Louis le Grand, avoit
aussi par le besoin fréquent des ressources, épuisé les finances de l'état, le
crédit étoit perdu, les expédients usés, la conhance anéantie.

" Les remèdes ordinaires ne paroissoient pas suffisants à des maux ex-
trêmes ; on tente toutes sortes de voies; on venge le peuple malheureux
de l'opulence de quelques particuliers ; mais cette espèce de vengeance ne
le soulage point, l'apparence d'un sujet plus solide en fait tenter l'exécu-
tion, la nation s'y porte avec ardeur, la confiance renaît, le crédit s'ouvre;
mais le désir d'un bonheur trop prompt et immodéré force et précipite un
arrangement qui devoit être conduit avec plus de lenteur et renfermé dans
certaines boines.

" On est réduit à revenir à des remèdes plus lents; on est obligé de
s'avouer que des maux produits par cinquante ans de guerre, ne peuvent
se guérir en un jour: l'ancienne finance avoit ses inconvéniens, il faut les
réformer, sans renonter à ce qu'elle pouvoit avoir d'utile.

" L'ordre établi dès l'année mil sept cent seize y avoit déjà pourvu, et
cet ordre confirmé par diverses opérations dans la régie des revenus du
roi, en a rendu le recouvrement simple et facile. Tout ce qui est levé
sur les peuples commence à être réparti avec plus d'égalité ; il rentre
sans intermission dans les coffres du roi, il n'en sort qu'avec régularité
pour multiplier la circulation et l'abondance dans toutes les provinces ; enfin
l'effet de cette administration se trouve déjà si avantageux que la première
année de la majorité du roi peut être comparée à la plus heureuse du
mémorable règne de Louis XIV.

" Les revenus du roi égalent aujourd'hui les dépenses et les charges de
l'état. Les vexations sur les peuples et les indues jouissances des exac-
teurs publics sont abolies; on voit augmenter la culture des terres, les
arts et les manufactures se perfectionnent, et l'accroissement du com-
merce donne au royaume l'avantage et la balance sur les étrangers.

Si l'expérience d'un petit nombre d'années produit déjà des effets, si
sensibles, qui sont dûs à la prudence et aux lumières de monsieur le duc
d'Orléans, que n'a-t-on pas droit d'attendre d'une plus longue suite de
temps toujours dirigée par ses conseils? Ce n'étoit pas assez de réparer
au-dedans le désordre des finances, il falloit en même tems prévenir au-
dehors les guerres qui en renversent tout l'airangement et les épuisent au
milieu même des succès, et c'est le dessein que conçut monsieur le duc
d'Orléans, malgré les obstacles presque invincibles qui se présentoient.

T2
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" La minorité des rois est la saison des orages; un royaume, alors plus
foible, excite l'avidité des puissances voisines et l'inquiétude des propres
sujets; les moindres prétentions deviennent des titres; la foi des traités
les plus solennels est une foible barrière contre les desseins ambitieux,
souvent les alliés les plus fidèles croyent remplir tous leurs devoirs en de-
meurant simples spectateurs.

" Nous étions d'autant plus menacés que la gloire du dernier règne
avoit alarmé nos voisins, et que si les succès des armes, pendant le cours
des trois dernières guerres, avoient rendu leurs projets i1hutiles, les an-
ciennes jalousies qui les avoient fait naître, pouvoient n'en être que plus
vives.

"Monsieur le duc d'Orléans mit sa gloire à suivre et perfectionner le
grand ouvrage que Louis XIV avoit déjà commencé, il se regarda comme
substitué à l'exécution de ses derniers désirs; ce fut pour lui une loi
sacrée de rendre inviolable ce qu'il avoit fait pour la paix, et c'étoient
les voux de ce grand prince de la rendre générale.

" Il n'employa, au lieu des artifices politiques, que la raison même, la
force de l'intérêt commun bien exposé, cette franchise des grandes âmes
qui se fait toujours sentir parce qu'elle est naturelle ; et il calma heurei-
sement les soupçons que les conjonctures avoient fait renaître ou qu'elles
flattoient d'un plus grand succès.

" De nouve!cs alliances, formées au nom de Sa Majesté, ont conservé
la tranquillité au-dehors ; elles ont jeté les fondemens d'un repos durable,
et s'il a souffert quelque légère altération par la nécessité d'arrêter le
cours des desseins d'un ministre ambitieux, ce nuage s'est bientôt dissipé,
et les noeuds sacrés qui nous unissent si étroitement aujourd'hui avec
l'Espagne, ont entièrement effacé un triste souvenir.

" Enfin, loin que ]éclat du trône ait rien perdu de ses avantages pen-
dant la minorité, Sa Majesté s'est acquis une nouvelle gloire par le succès
de ses offices en faveur des alliés de sa couronne. C'est dans la suite de
ces sages projets que M. te duc d'Orléans a reconnu la capacité du mi-
nistre qu'il avoit chargé de l'exécution ; instruit par les événemens à nE
pas accorder trop facilement sa confiance, il ne la lui a donnée qu'après
les épreuves les plus difficiles couronnées par les plus grands succès, et
les mêmes motifs déterminent aujourd'hui le roi à confirmer le choix qu'il
avoit déjà fait de son premier ministre.

" Les soins de la paix n'occupoient pas seuls M. le duc d'Orléans, tous
les genres de difficultés lui étoient destinés pour en triompher.

" Il falloit calmer les troubles de l'Eglise ; ces troubles, qui avoient
résisté à l'autorité de Louis XV, qu'on ne sauroit dissiper par la force,
et que la raison entreprend inutilement d'appaiser ; disputes, négociations,
conférences, insinuations, M. le régent n'y a rien épargné ; il a opposé
une constance inébranlable aux difficultés sans cesse renaissantes du fau
zèle ou de l'intérêt. Et il a cru enfin ne pouvoir mieux aimer la pain%
qu'en la préparant par le silence, après avoir toutefois mis à couvert les
droits sacrés de la couronne et les libertés du royaume.

" Vous en êtes, messieurs, les dépositaires ; le roi vous a confié cette
portion de son autorité, usez-en avec la fermeté que votre conscience
exige, et avec la modération et le respect que mérite cette matière.
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Apportez à tous vos devoirs la même attention et la même eracti-
tude ; souvenez-vous que vous êtes juges ouand vous avez à punir les
crimes, ou à rendre à chacun ce qui lui est dû; mais n'oubliez pas l'hon-
neur que vous avez d'être sujets d'un aussi grand roi, quand il vous fait
savoir ses volontés. Que ne doit-on pas attendre de son règne, quel plus
beau naturel pouvoit être cultivé par de meilleurs maîtres.

" Le grand prince qui a présidé à son éducation, les personnages res-
pectables chargés de sa conduite et de son instruction, l'ont enrichi à
lenvie de toutes les vertus royales et chrétiennes.

" Déjà ce jeune monarque, impatient d'exercer ces vertus, et capable
de tout le sérieux des aflaires, a devancé le tems où il devoit s'en occu-
per, et on le voit attendre les heures qu'il a consacrées à s'instruire des
matières les plus graves et les phis importantes du gouvernement, avec
l'impatience et la vivacité que son âge ne donne d'ordinaire qu'aux amu-
Semens.

Monsieur le régent, ne s'est pas contenté de se refuser à tout ce
que des vues personnelles et intéressées pouvoient lui présenter dans le
cours d'une administration aussi lQtgue, et où les occasions sont si fré-
quentes. Il a fait plus : il a prévenu le jour où le roi devoit gouverner
par lui-même ; et, aussi désintéressé sur ses connoissances que sur tout
le reste, il s'est empressé de les lui communiquer sans réserve.

" Je ne vous cacherai rien, Sire, lui a-t-il dit, pas même mes fautes;
c'est ainsi qu'il appelle tout ce qui n'a pas réussi pour le bonheur du
royaume.

Il lui a fait connoître ce qu'il devoit à son peuple ; il l'a entretenu
des grands principes du gouvernement ; il lui a dit que la paix est le sou-
verain bien des états, que les guerres ne sont justes que quand elles sont
inévitables ; il l'a accoutumé à déciier sur les affaires qui se sont pré-
sentées ; enfin, il a cherché à mettre le roi en état de n'avoir besoin que
de lui-même, avec autant d'attention que les autres, dans de pareilles cir-
constances, en avoient à se rendre nécessaires.

" Et ce sont là, messieurs, les digýnes sujets de la reconnaissance dont
le roi lui-même donne aujourd'hui l'exemple à toute la nation."

Après quoi, monsieur le premier président et tous messieurs les presi-
dens et conseillers, découverts, ont mis le genouil en terre ; monsieur le
garde des sceaux leur a dit : Le roi ordonne que vous vous leviez ; ce
quand fait, M. le premier président, debout et découvert, a dit

SIRE,-La joie qui succède à l'inquiétude que nous a causé l'indis-
positon de Votre Majesté, est si grande, que nous ne trouvons point
d'expressions qui répondent aux sentimens de nos cours.

" Les marques éclatantes que vos peuples ont données de leur amôur
pour Votre Majesté, peuvent seules lui faire connoître l'efet que fait en
eux le moment de votre majorité et le rétablissement de votre santé.
Nous pouvons lui dire qu'elle tient en sa main tous les cours, et qu'elle
jouit dés ce moment des plus doux fruits et du trésor le plus précieux que
Puisse procurer le règne le plus long.

" Si nous nous sentons engagés plus étroitement que personne à ne
vivre que pour elle, c'est par notre conduite que nous la prions de juger



476 dits, Ordonnances Royaux, D2laratins et

de ce que nous pensons plutôt que par nos paroles. Prêts à lui rendre
compte dans le dernier détail, et de ce que nous n'avons pas fait, s'il
nous étoit échappé quelques fautes, nous serions les premiers à les dépo-
ser dans le sein paternel de Votre Majesté, et nous sommes bien sûrs
qu'il n'y auroit rien que la pureté des intentions, et les circonstances des
tems, ne fussent capables de lui justifier.

Un prince auguste, également distingué par la profondeur de sa péné-
tration, par la supériorité de ses lumières, par la douceur de ses mours
et par une affabilité qui rendroit aimable le plus simple particulier, remet
aux mains de Votre Majesté les rênes de l'état dans une profonde pai%,
qu'il a ménagée, par des soins infatigables, avec tous les états voisins.

" La connoissance de l'ancienne police, qui soutient ce grand royaulle
depuis tant de siècles contre tous les efforts étrangers, les arrangements
domestiques et le ménagement des esprits, seront sire, les occupations et
les héroïques amusemens de votre jeunesse.

" Votre Majesté trouvera, si elle veut, assez de secours pour la secon-
der dans cet objet, mais qu'elle nous permette de lui dire que cet objet en
lui-même dépend de son coeur, et qu'elle seule peut y cultiver l'humanité,
la tendresse pour les autres hommes, la candeur et la bonté, si nécessaires
à son bonheur et au nôtre.

" Nous osons lui offrir, en notre particulier, ce que nous seuls pouvons
peut-être lui promettre sans mélange et sans autre réserve que celle qu'imn-
pose le respect, ce qu'on peut promettre de plus utile au souverain et de
plus onéreux au aujet qui le procure, c'est Sire, la connoissance de la
vérité. Nous ne nous sentons agités d'autre intérêt que de celui de Votre
Majesté et de votre état, nous croyons pouvoir nous en vanter à la face de
l'univers, et si Votre Majesté veut y prendre quelque confiance, elle trou-
vera que les sujets les plus courageux, sont toujours les plus essentielle-
ment soumis à leur roi.

" Mais elle nous permettra de lui dire, qu'ils ne lui sont utiles qu'au-
tant qu'ils sont écoutés, et qu'avec les plus pures intentions du monde, il
n'y a que la liberté de l'approcher et de se faire entendre qui les mette
en état de n'avoir d'égards et d'attention que pour son service et pour sa
personne.

" Ce service est, Sire, l'unique objet de nos veux, et nous n'avons
besoin, pour en remplir librement toute l'étendue, que de l'assurance de ne
vous pas déplaire. Nous nous en acquitterons avec des soins redoublés et
en vous jurant, en toute occasion, la même fidélité dont nous avons tou-
jours usée envers les rois vos prédécesseurs, et envers Votre Majesté,
jusqu'à ce jour, nous ferons tout notre bonheur de la gloire d'avoir rempli
un si grand engagement, et notre tranquillité sera fondée sur le témoignage
que notre conscience nous rend, que nous en sommes pleinement penétrés,
et uniquement occupés."

Monsieur le premier président ayant fini son discours, monsieur le garde
des sceaux, remonté vers le roi, le genouil en terre, ayant pris l'ordre da
roi pour l'enrégistrement de ses provisions, redescendu, remis en sa place
et couv"rt, a dit :

« Le roi m'ayant fait l'honneur de me pourvoir de l'état et office de
garde des sceaux de France, vacant par le décès de M. d'Argenson, Sa
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Majesté ordonne que lecture soit faite par le greffier de son parlement des
Provisions qu'elle m'en a fait expédier."

Les dites lettres de provisions ayant été remises en même tems ès
mains du greffier du parlement, par le sieur de Montalais, l'un dès secré-
taires de M. le garde des sceaux, il en a fait lecture debout et découvert ;
après quoi M. le garde des sceaux a dit aux gens du roi, qu'ils pouvoient
Parler:

Les gens du roi se sont mis à genoux, et M. le garde des sceaux leur
ayant dit que le roi ordonnoit qu'ils se levassent, ils se sont levés, et Me.
Guillaume de la Moignon portant la parole, ils ont conclu à l'enrégistre-
nent des dites lettres de provisions.

Mr. le garde des sceaux remonté au trône, ayant pris l'ordre du roi, le
genouil en terre, a été aux opinions à monsieur le duc d'Orléans, à mes-
sieurs le duc de Chartres, le duc de Bourbon, le comte de Charollois, le
Prince de Conty, princes du sang, à monsiemr le comte de Toulouze,
prince légitimé, à messieurs les pairs laïques, qui étoient du même côtéà
messieurs les pairs ecclésiastiques, maréchaux de France, présidents de la
cour, conseillers d'état, maîtres des requêtes, présidents des enquêtes et
requêtes, et conseillers de la cour, puis rémouté vers le roi, descendu,
remis en sa place et couvert, a prononcé:

" Le roi séant en son lit de justice. a ordonné et ordonne que les pro-
Visions de la charge de garde des sceaux de France, dont lecture a été
faite, seront enrégistrées au greffe de son parlement, pour être exécutées
Selon leur forme et teneur."

Ensuite il est remonté au trône du roi, et a pris l'ordre du dit seigneur
roi, pour la réception des trois nouveaux pairs, remis en sa place et couvert,
il a dit:

" Le roi ayant jugé à propos d'honorer le marquis de Biron, le marquis
de Levy et le marquis de la Valière, de la dignité de duc et pair de
Prance, et s6n parlement ayant déjà procédé à l'enrégistrement des lettres
(Ie Sa Majesté leur a fait expédier à cet effet, et au jugement de leurs
informations, Sa Majesté ordonne qu'ils seront présentement reçus, et
Prendront place, après avoir prêté le serment accoutumé."

Puis ayant dit qu'on fit entrer le marquis de Biron, le dit marquis ayant
quitté son épéé entre les mains du premier huissier, passé au premier
barreau, debout et découvert, il a prononcé :

" Le roi séant en son lit de justice, a ordonné et ordonne que vous
serez reçu en la qualité et dignité de duc de Biron, pair de France, en
Prêtant le serment accoutumé."

Puis après le serment pris en la manière ordinaire, il lui a dit qu'il prit
Place auprès de monsieur le duc de Nivernois, ce qu'il a fait après avoir
repris son épée.

Puis ayant fait entrer successivement le marquis de Levy et le marquis
de la Valière, il leur a prononcé l'arrêt de leur réception et fait prêter le
Serment comme ci-dessus, et leur a dit de prendre place, savoir: au duc de
Levy, après le duc de Biron, et au duc de la Valière, après le duc de
Levy, ce qu'ils ont fait après avoir repris leurs épées.
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Ensuite monsieur le garde des sceaux est remonté au trône, et le
genouil en terre, a pris l'ordre du roi pour l'enrégistrement de l'édit
des duels, et descendu, assis et couvert, après avoir fait ouvrir les portes,
a dit :

" Le roi ayant fait serment le jour de. son sacre et couronnement de
renouveller les édits et ordonnances des rois ses prédécesseurs, pour la
prohibition des duels, a cru ne pouvoir trop tôt remplir cette obligation, et
a jugé qu'une loi aussi sage et aussi nécessaire pour la conservation de la
noblesse de son royaume, étoit aussi la plus digne de ses premiers soins ;
pour cet effet Sa Majesté a fait expédier un édit, lequel, confirmant tous
ceux des rois ses prédécesseurs, y ajoute quelques dispositions qui lui ont
paru nécessaires pour en assurer l'exécution."

Sa Majesté ordonne que lecture en soit faite par le greffier de son par-
lement. L'édit ayant été remis au greffier du parlement par le secrétaire
de monsieur !e garde des sceaux, il en a fait lecture debout et découvert;
et ensuite monsieur le garde des sceaux a dit aux gens du roi qu'ils pou-
voient parler :

Aussitôt les gens du roi s'étant mis à genoux, monsieur le garde des
sceaux leur a dit, que le roi ordonnoit qu'ils se levassent, et s'étant levés,
ils ont dit debout et découverts, Me. Guillaume de la Moignon, portant la
parole:

SIRE,-Lorsqu'à l'exemple du feu roi, votre auguste bisaïeul, nous
voyons Votre Majesté consacrer les premiers moments de sa majorité a
l'accomplissement du vou solemnel qu'elle a fait aux pieds des autels, de
renouveller et faire observer exactement les oidonnances de son royaume,
sur la défense des duels, nous ne pouvons que former des présages heureui
pour vos peuples, de la segesse de votre gouvernement. Quel bonheur pour
les François (le trouver dans le cœur de leur jeune monarque les senti-
mens héroïques qui ont fait leur juste admiration dans le plus grand de
leurs rois, et quelle reconnoissance ne devons-nous pas au ciel, après nous
avoir enlevé tant de princes, objets de nos plus douces espérances, de nous
avoir dédommagés de ces pertes, en nous donnant, dans le successeur de
Louis le Grand, un digne successeur de ses vertus : continuez, Sire, a
marcher sur des traces si glorieuses, votre heureux naturel vous y invite,
l'éducation que vous avez reçue, pendant votre jeune âge, vous y conduit,
et l'expérience vous en fera bientôt connoître les avantages.

" Elle vous apprendra que c'est la justice qui a affermi le trône des
rois, et non point l'éclat extérieur de l'appareil qui l'environne ; que la
conduite du souverain est la première loi des sujets, et que l'exemple dl
monarque a sur eux plus de pouvoir que la sévérité de ses ordonnances,
qu'une égalité d'âme toujours parfaite, toujours guidée par la prudence et
par la modération, un courage toujours ferme et inébranlable,mais tempére
par la clémence et par la bonté, sont des qualités nécessaires -ux princes
pour leur attirer l'amour des peuples, et qu'il n'est point d'autorité plus
flatteuse pour un grand roi, ni plus solidement établie que celle qui s'étend
sur les cours: Salomon s'assit sur le trône de son père, il plût à tous, et
tout Israël lui obéit.

" Que le ciel ne cesse jamais de répandre ses plus abondantes béné-
dictions sur un prince qui nous donne de si grandes espérances ; que Ie
nombre de ses années surpassent celles de son prédécesseur, et que ses
jours soient comptés par les prospérités dont ils seront accompagnés !
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Votre piété, sire, et votre attachement à la religion de vos pères,
dont 'ous donnez déjà tant de preuves, nous assurent que nos voux seront
écoutés, et que le ciel fera descendre sur vous un esprit de sagesse et
d'intelligence supérieure, qui, éclairant toutes vos actions, vous apprendra
à gouve'rner vos peuples en paix et en justice, à démêler la vérité à tra-
vers les nuages de la flatterie et des adulations intéressées, et vous
instruira de l'usage que vous devez faire de votre autorité, au défaut
de l'expérience que l'âge n'aura pu encore vous acquérir. Quelles
ressources Votre Majesté ne trouvera-t-elle pab dans les lumières du
prince à qui le dépôt du gouvernement a été confié depuis la mort du feu
roi, et qui mérite si justement que Votre Majesté l'honore de sa confiance !

" Nous sommes redevables à ses soins et à ses travaux de la tranquil-
lité du royaume pendant votre minorité, et nous avons vu de nos jours ce
que nos pères n'avoient point jusqu'ici connu, une régence exempte de
troubles. Il ne s'est pas borné à procurer le repos de l'état pendant le
cours de son administration ; il a porté plus loin ses vues, et voulant par
l'alliance qu'il a préparée à Votre Majesté resserrer des nouds sacrés que
des intérêts mal entendus avoient essayé de rompre, il a tellement cimenté
la paix et l'union dans l'Europe, qu'il n'est pas à craindre que de long-
tems aucune dissention puisse y donner atteinte.

" Votre parlement, Sire, chargé de rendre la justice en votre nom,
renouvellera son ardeur et son zèle pour s'acquitter dignement de cette
importante fonction ; nous nous distinguerons toujours par les exemples
singuliers que nous donnerons à vos peuples de l'attachement inviolable
qu'ils doivent avoir pour votre sacrée personne, et nous espérons mériter
la bienveillance de Votre Majesté par notre soumission, par notre fidélité
et par nos services.

" Sire, nous requérons qu'il plaise à Votre Majesté, séant en son lit
de justice, d'ordonner que sur le repli de l'édit dont nous venons d'en-
tendre la lecture, il soit mis qu'il a été lu et publié, Votre Majesté séant
en son lit de justice, et régistré au greffe de la cour pour être exécuté
selon sa forme et teneur, que copies collationnées en seront envoyées aux
bailliages et sénéchaussées du ressort pour y être pareillement lues, publiées
et enrégistrées, enjoint Sa Majesté à nos substituts d'y tenir la main et en
certifier la cour au mois."

Ensuite M. le garde des sceaux, monté au trône du roi après avoir mi
le genouil en terre, a été aux opinions en l'ordre ci-dessus marqué ; puis
remonté vers le roi, redescendu, remis en sa place et couvert, a prononcé:

" Le roi, séant en son lit de justice, a ordonné et ordonne que son édit
concernant les duels sera enrégistré au greffe de son parlement, et que
sur le repli du dit édit il sera mis que lecture en a été faite et l'enrégis-
trement ordonné, ce requérant le procureur-général, pour être le contenu
en icelui exécuté selon sa forme et teneur, et copies collationnées en-
Voyées aux bailliages et sénéchaussées du ressort pour y être pareillement
lues, publiées et enrégistrées ; enjoint au substitut de son procureur-
général d'y tenir la main et d'en certifier la cour au mois."

Signé : GILBERT.

Après quoi le roi est sorti dans le même ordre qu'il étoit entré.

Collationné,

Signe: FLEURIAU DE MOUVILLE.
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R,égistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant son
arrêt de ce jour, par moi secrétaire du roi, greffier en chef du conseil
supérieur de la Nouvelle-France, à Québec le dix-neuf juillet, mil sept
cent vingt-trois.

Signé: DAINE.

Réglement que le Roi veut être observé au sujet de la Concession des
Bancs dans les Eglises de Canada.

R.lement au A Majesté ayant été informée qu'il est survenu plusieurs contestation%
i.jet de la S au sujet de la concession des bancs des églises de Canada, qui ont

concession donné lieu en différens tems à plusieurs arrêts rendus par le conseil supé-des bancs
dans les égli- rieur de Québec, et notamment ceux des deux mai, mil sept cent dix-huit

et sept juillet, mil sept cent vingt-un, et voulant prévenir les contestations
e ju~n 1723. qui pourroient naître par la suite à cette occasion, et donner moyen auxln.ons. Sup.fb

RE. F fabriques, qui ne sont pas suffisamment dotées, de soutenir les dépenses à
136 Ro. quoi elles sont engagées, elle a résolu, en attendant que les dites églises

soient mieux fondées qu'elles ne sont et jusqu'à ce qu'il en ait été autre-
ment ordonné, de rendre le présent réglement qu'elle veut être exécuté
selon sa forme et teneur ; et à cet effet Sa Majesté a ordonné et ordonne
qu'à l'avenir et à compter du jour de l'enrégistrement et publication du
présent réglement, les veuves qui resteront en viduité jouiront des bar.cs
concédés à leurs maris, en payant la même rente portée par la concession
qui leur en aura été faite ; qu'à l'égard des enfans dont les père et mère
seront décédés, les bancs concédés à leurs dits père et mère seront criés
en la manière ordinaire et adjugés au plus offrant et dernier enchérisseur,
sur lequel ils auront cependant la préférence en payant les sommes portées
par la deruière enchère, et que lorsqu'il n'y aura ni veuve ni enfans de
ceux à qui les dits bancs auront été concédés, ils soient criés et publiés
comme vacans, en la manière ordinaire, et adjugés au plus offrant et der-
nier enchérisseur.

Mande et ordonne Sa Majesté au sieur marquis de Vaudieuil, gouver-
neur et lieutenant-général de la Nouvelle-France ; au sieur Begon, inten-
dant ; aux officiers du conseil supérieur de Québec, et à tous autres ses
officiers et justiciers qu'il appartiendra, de tenir la main, en droit soi. à
l'exécution du présent réglement, qui sera régistré au greffe du dit conseil
supérieur, lu, publié et affiché partout où besoin sera, à ce que personne
n'en ignore.

Fait à Meudon, le neuf juin, mil sept cent vingt-trois.

Signé: LOUIS.

Et plus bas,

Signé: FLEURIAU.

Et scellé.

Régistré, ouï et ce réquérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par moi conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef
du conseil supérieur, à Québec le quatorze septembre, mil sept cent
vingt-trois.

Signé : DAINE.
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- Edit du Roi concernaLnt les Mnnaies, don' à Versailles au mois
'aoât, mil sept cent ingt-tois.-RZégistré en la Cour des Ion-

notes,

Louis, par la grace de Dieu, roi de Fiance et de Navarre, à tous
présens et à venir, salut.

. E droit de seigneuriage que nous prenons sur la fabrication des ard
espèces, ayant donné lieu d'introduire dans notre royau me quau-

tité de louis contrefaits qui détermine le public à préférer la garde Aût 12iX
des espèces d'argent dans la crainte d'être trompé sur celles d'or, Ins.Coxn. n
nous avons pris le parti d'ordonner une réforme générale des espèces
d'or, et une fabrication de nouveaux louis, sans autre traite que les Ro.

simples frais estimés à cause du manque de fti à environ un et demi
pour cent; mais comme il est à propos, en faisant ain.q cesser la
réformation ordonnée par notre édit du meis de septembre, mil sept
cent vingt, de remettre à même prix les espèce; des empreintes dé.
signées par le dlit édit, et celles de même poids et titre ftbriquées en
conséquence de Pédit du mois de mai, mil sept cent dix-huit.

il nous a paru nécessaire de faire sur les premières une diminution
convenable au commerce, et sur les autre3 une augmentation qui
indemnise le public d'une partie de l'avautage qu'il trouvoit à porter
des billets de liquidation aux hôtels des monnoies.

A ces causes, et autres nous mouvans et de notre certaine science,
pleine puissance et autorité royale, nous avons dit, statué et ordonné,
disons, statuons et ordonnons, voulons et nous pla't ce lui suit :

ArcTIcLE I.-Que la réformation ordonnée par notre édit du mois
de septembre, mil sept cent vingt, n'aura plus lieu à commencer du
jour de la publication de notre présent édit.

II. Qu'il ne sera dorénavant fabriqué dans lo3 hôtls de nos mon
noies d'autres espèces d'or de même titre et rem&de de loi que ceux
qui ont actuellement cours à la taille de t-rene-sept au mare, d2s
doubles et demis à proportioni, quize grains pir ni rc de renmde sur
le tout.

'III. Lesquels louis porteront l'empreinte désignée sur le cahier
attaché sous le contrescel de rIotre présent édit, et auront cours dans
lotre royaume pour vingt-sept livres pièces, les doubles et demis à

proportion.

IV. Voulons que la fabrication des écus qui ot cours pour sept
livres dix sols, se continue sur le pied des mèmes poids, titres et
remèdes fixés par notre édit du mois de mai, mil sept cent dix-huit,
et empreintes désignées par celui du mois de septembre, mil sept
cent vingt, lesquels écus n'auront plus de cours à commencer du jour
de la publication de notre présent édit, que pour six livres dix-huit
bols pièce, et les demis, tiers, sixièmes et douziùmes à proportion.

V. Le travail de la f£brication des dits louis sera jugé en nos cours
des monnoies en la manière prescriie par l'article quatre de notre
édit du mois de décembre, mil sept cent dix-neuf.

z2
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VI. Pour empêcher que le commerce ne soit interrompu, nous,
ordoumons que les louis qui ont à présent cours continueront d'être
exposés dans le public et qu'ils seront reçus jusqu'au premier jour de
décembre prochain sur le pied, savoir :. ceux du poids de sept de-
niers quinze grains trébuchans pour trente-neuf livres douze sols
pièce, et ceux de sept deniers quatorze grains trébuchans pour trente-
neuf livres sept sols; les demis à proportion ; passé lequel temps,
ils seront décriés de tous cours et mise, et reçus seulement au%
hôtels des nonnoies, et par les changeurs comme matière.

VII. Entendons même que les écus de -dix au marc non réformés
aient aussi cours pendant le dit tems pour six livres dix-huit sols; les
demis, tiers, sixièmes et douzièmes seulement à proportion ; passé
lequel tems, ils seront pareillement décriés et reçus comme matière,

VII. Pour proportionner le prix des autres espèces tant de France
qu'étrangères, et celui des matières d'or et d'argent aux espèces
courantes, de manière qu'il n'y ait véritablement qu'un et demi pour
cent de différence au plus ; nous voulons que le marc d'or fin de
vingt-quatre carats soit reçu dans les hôtels des monnoies pour mille
quatre-vingt-sept livres douze sols huit onzièmes ; le marc de louis,
ensemble celui des Léopoldes d'or de Lorraine, des rnillerets de
Portugal, des guinées d'Angleterre, des pistoles du titre fixé par les
anciennes ordonnances des ruis d'Espagne pour neuf cent quatre-vingt-
dix-sept livres; celui des pistoles neuves du Pérou pour neuf cent
quatre-vingt livres ; le marc d'argent fin ou de douze deniers pour
soixante-quatorze livres trois sols sept deniers ; sept onzièmes celui
des anciens écus, même des quarts, dixièmes et vingtièmes fabriqués
en conséquence de notre édit du mois de mai, mil sept cent dix-huit,
ensemble les Léopoldes d'argent de Lorraine, les écus d'Angleterre,
et les piastres ou réaux de titres fixés par les anciennes ordonnances
d'Espagne à soixante-huit livres ; le marc de la vaisselle plate dui
poinçon de Paris à soixante-dix livres un sol deux deniers ; celui de
la vaisselle montée du même poinçon à soixante-neuf livres sept de-
niers, et celui de la vaisselle des provinces de France à soixante-huit
livres ; les autres espèces et matières à propor tion de leur titre, sui-
vant les évaluations qui seront arrêtées en nos cours des monnoies, sur
lesquels pieds toutes les dites espèces et matières seront payées par
les changeurs en retenant seulement leurs droits ainsi qu'ils ont été
fixés.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers, les gens
tenant notre cour des monnoies de Paris, que notre présent édit ils
aient à faire lire, publier et régistrer, et le contenu en icelui garder,
observer et exécuter selon sa forme et teneur, nonobstant tous édits,
déclarations et autres choses à ce contraires ; auxquels nous avons
dérogé et dérogeons par notre dit présent édit ; car tel est notre
plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujouts, nous y
avons fait mettre notre scel.

Donné à Versailles, l'an de grâce mil sept cent vingt-trois, et de
notre règne le huitième.

Signé: LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

Sig'né: PHELYIPEAUXL

Visa, FLEURIAU ; vu au conseil, DoDUN, et scellée du grand sceau
de cire verte.
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Lu, publié, régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du

roi, pour être exécuté selon sa forme et teneur, suivant l'arrêt de ce
jour. Fait en la cour des monnoies, les semestres assemblés, le
vingtième jour d'août, mil sept cent vingt-trois.

Signé GEUDRÉ.

Collationné à l'original par nous, écuyer, conseiller secrétaire du
roi, maison, couronne de France et de ses finances.

(Pour le ros),

Signé GEOFFRIN.

Déclaratioen du Roi, en ;interprétation des Actes des Netaires dans Ls

Colonies.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

P AR notre déclaration du deux août, mil sept cent dix-sept; rendue Déclaration
au sujet du dépût des minutes des actes des notaires dans nos en interpréta-

,colonies de l'Amérique, nous aurions entr'autres choses, ordonné ue sno des
9des notaires

les minutes des notaires qui décèderoient ou qui se démettroient de dans la Colo-
leur emploi serbient déposées aux greffes de nosjurisdictions ordinai- nie.
res, ou de celles des seigneurs dans le ressort desquelles les notaires 4e janv. 1724.
seroient établis ; nous avons depuis été informé qu'il est survenu une ns.Cors.S p.

'contestation au conseil supérieur de la Guadeloupe à l'occasion des 25 .
minutes du nommé Neys, notaire en la jurisdiction ordinaire de la
Basse-Ville de la dite isle, qui a été destitué de son emploi, par arrêt
du dit conseil supérieur, du quatrième mars dernier, et dont les
minutes ont été déposées au greffe supérieur du conseil en vertu du
dit arrêt ; et estimant convenable que toutes les minutes des notaires
décédés, de ceux qui se démettront volontairement, ou qui seront
destitués, soient déposées en un même greffe.

A ces causes, nous en interprétant, en tant que besoin, notre décla-
tion du dit jour deuxième août, mil sept cent dix-sept, avons dit,
'déclaré et ordonné, et par ces présentes signées de notre main, disons,
déclarons et ordonnons, voulons et nous plaît que les minutes des
notaires destitués par autorité de justice ou autrement, ainsi que celles
des notaires décédés, ou qui se seront démis de leur emploi, seront
déposées aux greffes des jurisdictions dans le ressort desquelles les
-dits notaires auront été établis; et ce conformément aux formalités
prescrites par notre déclaration du dit jour deux août, mil sept cent
dix-sept, laquelle sera exécutée, selon sa forme et teneur, voulons en
'conséquence, que sans s'arrêter au dit arrêt du conseil snpérieur de la
,Guadeloupe, les minutes du dit Neys, destitué en vertu du dit arrêt,
soient remises au grefe de lajurisdiction ordinaire de la basse-terre
,de la dite isle; et que .toutes autres minutes des notaires, qui auroient
eu âtre destitués de leur emploi, par autorité de justice ou autrement
dans l'étendue de nos colonies, soient pareillement remises, si fait n'a

•été, aux greffes des jurisdictions de leurs districts, et faire les dé-
positaires<contraints, quci faisant, déchargé.
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Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant nos
conseils supérieurs dans nos colonies, que ces présentes ils aient à faire
lire, publier et régistier, et le contenu en icelles, garder et observer
selon leur forme et teneur. nonobstant tous édits, déclarations, ordon-
nances, arrêts et autres choses à ce contraires, auxquels nous avons
dérogé et dérogeons ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi
nous avons fait mettre notre scel à ces présentes.

Donné à Versailles, le quatrième jour de janvier, l'an de grâce mil
sept cent vingt-quatre, et de notre règne le neuvième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

La déclaration ci-devant transcrite a été régistrée ès régistres du
conseil supérieur de ce pays, par moi greffier en chef du dit conseil,
à Québec, le quatorzième octobre, mil sept cent vingt-quatre.

Signé: DAINE.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

' Arrêt du Conseil d'Etat du Roi pour la. Diminution des Espèces et
matières d'or et d'argent, du quatre février, mil sept cent vingt-
quatre.

Arrêt du cou. E roi jugeant nécessaire de diminuer le prix des espèces et ma-
rwil d'éttt, . tières d'or et d'argent, et Sa Majesté voulant faire connoître sur
purila dünee ce ses intentions, ouï le rapport du sieur Dodun, conseiller ordi-
pces et mla. naire au conseil royal, contrôleur-général des finances, Sa Majesté
f,ères d'or et étant en son conseil a ordonné et ordonne qu'à compter du jour de
d'argent. la publication du présent arrêt, les louis d'or qui ont actuellement

év. 7os.2 p.ours pour vingt-sept livres, n'auront plus cours que pour vingt-quatre
Rég. F Fol. livres pièce, les doubles et demis à proportion, et que les écus qui
24 Ro. ont actuellement cours pour six livres dix-huit sols, n'auront plus

cours que pour six livres trois sois pièce, les demis, quarts, et es-
pèces et matière d'argent à proportion.

Enjoint Sa Majesté aux officiers de ses cours des monnaies et aux
sieurs intendans et commissaires départis pour l'exécution de ses
ordres dans les provinces et généralités du royaume, de tenir la mainf
à l'exécution du présent arrêt, qui sera lu, publié et affiché partout
où besoin sera, à-ce que personne n'en ignore.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versaille6y
le quatrième jour de février, mil sept cent vingt-quatre.

PHELYPEAUXSigné :
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Mandement du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, dauphin
de Viennois, comte de Valentinois et Dyois, Provence, Forcalquier
et terres adjacentes; à nos amés et féaux conseillers les gens tenant
notre cour des monnaies, salut.

Nous vous mandons et enjoignons, par ces présentes signées de
nous, de tenir, chacun en droit soi, la main à l'exécution de l'arrêt
ci-attaché sous le contre-scel de notre chancellerie, ce jourd'hui
donné en notre conseil d'état, nous y étant, pour les causes y conte.
nues ; commandons au premier notre huisaier ou sergent sur ce re-
quis de signifier le dit arrêt à tous qu'il appartiendra, et de faire pour
son exécution tous actes et exploits nécessaires sans autre permission,
nonobstant clameur de haro, charte normande et lettres à ce con.
traires ; voulons qu'aux copies du dit arrêt et des présentes, colla-
tionnées par l'un de nos amés et féaux conseillers secrétaires, foi soit
ajoutée comme aux originaux; car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles le quatrième jour de février, l'an de grâce mil
£ept cent vingt-quatre, et de notre rêgne le neuvième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas. Par le roi, DAUPUiN, cOmte do Provence,

Signé PHELYPEAUI.

Régistrés en la cour des monnoies, ouï et ce requérant le procu.
reur-général du roi pour être exécutés selon leur forme et teneur, sui.
vant l'arrêt de ce jour, à Paris, le onzième jour de février, nil sept
cent vingt-quatre.

signé GEUDRÉ.

Collationné aux originaux par nous, conseiller secrétaire du roi,
Maison, couronue de France et de ses finances.

(Pour le roi).

c-Odo,[nuce du Roi mii sujet des Engagés, du <uinzezf•'ùr, mét
sept cent Vingt-<ualYe.

DE PAR LE ROI

SA Nl ajezté ayant par son réglement du seize novembre, iil sept (rdonnuce
U cent seize, assujéti les négocians des ports de France qui envoyent du roi au su,

des vaisseaux dans les colonies françaises de l'Amérique et de la jet des vnga-
Nouvelle-France en Canada, d'y embarquer un certain nornbre d'en. p

15.fév. 1724.
gagés, à proportion de la force de leurs bâtimens et ordonné que les 81.1'.
dits engagés qui sauroient les métiers de maçon, tailleur de pierre, Rég. F. FiL.
forgeron, serrurier, menuisier, tonnelier, charpentier, calfat; et autres 2 9
aétiens utiles dans les colonies, seroicut passes pour deux engagés,
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elle auroit aussi par son ordonnance du vingt mai, mil sept cent
vingt-un, permis aux négocians des dits ports de payer soixante livres
entre les mains du trésorier de la marine pour tenir lieu de chaque
engagé qu'ils n'embarqueroient pas; mais ayant été informé qu il se
commet de fréquens abus sur l'embarquement des dits engagés, la
plupart des armateurs présentant au bureau des classes da poit de
leur embarquement des particuliers qu'ils font passer pour engagés
quoiqu'ils ne le soient pas, et qu'il renvoient après les avoir fait pas-
ser en revue, pour la décharge desquels ils se contentent de rapporter
des certificats de désertion ; en sorte qu'il a été remarqué qu'il n'a
point passé aux colonies l'année dernière un tiers des engagés quÏ
avoient été embarqués dans un des ports de France, ce qui auroit pu
déterminer Sa Majesté à ordonner que ceux qui ne rapporteroient
pas de certificats de remise des dits engagés aux colonies, seroient
condamnés à deux cents livres d'amende aux termes du dit réglement,
encore qu'ils rapportassent des certificats de désertion; mis, ne vou-
lant pas les traiter avec tant de rigueur, attendu qu'il peut y avoir
des engagés qui désertent sans que les armateurs des vaisseaux ou les'
officiers y donnent les mains, quoiqu'il y ait toujou! s de la faute des
officiers qui peuvent les en empêcher quand ils auront sur eux l'atten-
tion qu'ils doivent.

Sa Majesté étant aussi informée que quelques-uns de ses armateurs
out présenté des gens qu'ils disoient être de métier quoi qu'ils n'en
eussent aucun, et voulant remédier à de pareils abus, Sa Majesté a
ordonné et irdonne que les capitaines et propriétaires de vaisseaux.
assujétis à porter des engagés aux colonies françaises de l'Amérique
seront tenus de payer, entre les mains du ti ésorier-genéral de la marine
en exercice, un mois après l'arrivée de leurs vaisseaux dans le port du
débarquement, la somme de soixante livres pour chaque engagé qu'ils
n'auront pas remis dans les dites colonies et dont ils ne rapporteront
pas certificat conformément au dit réglement; encore même qu'ils
rapportent des certificats de désertion des dits engagés auxquels Sa
Majesté défend d'avoir égard et que pour les engagés de métier qu'ils
ne remettront point comme dit est, ils payent la somme de cent vingt
livres.

Veut et entend Sa Majesté que faute d'avoir payé dans le temps
prejcrit, ils soient poursuivis pardevant les juges d'amirauté et con-
damnes au payement des dites sommes, et, en outre, à une amende
d'une somme égale à celle à laquelle ils seront condamnés.

Ordonme Sa Mijesté que les armateurs qui présenteront, à l'avenir,
pour engagés des gens de métier de maçon, tailleur de pierre, forge-
ron, serrurier, menuisier, tonnelier, charpentier, calfat et autres
métiers utiles dans les colonies, pour lent tenir lieu de deux engagés,
seront tenus de rapporter au bureau des classes, un certificat des
maîtres de chaque métier dont ils disent que ces sortes dengagés sont-
portant, qu'ils sont capables d'exercer le métier sous le titre duquel ils
sont présentés, lesquels maîtres de métier seront indiqués aux dits
capitaines et propriétair'es des vaisseaux ; et seront au surplus les dits
réglements du seize novembre, mil sept cent seize et ordonnance du
vingt mai, mil sept cent vingt-un, exécutés selon leur forme et teneur,

Mande Sa Majesté à Monsieur le comte de Tfoulouze, amiral de
France, aux gouverneurs et lieutenants-genéraux, intendans, gouver-
neurs particuliers aux colonies françaises de l'Amérique, de * tenir
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teiacun en droit soi la main à l'exécutiin de la présente ordonnance
qui sera lue, publiée et affichée partout où besoin sera à ce que nul
n'en ignore.

Fait à Versailles, le quinze février, mil sept cent vingt-quatre.

Signé: LOUIS.

Et plus bas,

Signé PHELYPEAUX,

L'ordonnance ci-devant transcrite a été régistrée es régistres du
conseil supérieur de ce pays, ouï et ce requérant le procureur-général
du roi, suivant l'arrêt de ce jour, par moi conseiller secrétaire du roi,
greffier en chef du dit conseil, à Québec, le quatorze octobre, mil
sept cent vingt-quatre.

Signé: DAINE.

{Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

-Arrêt du Conseil d'Etat du Roi pour la Diminution des E spèces et

Matières d'or et d'argent et des Espèces de cuivre et de billon, du
vingt-sept mars, mil sept cent rîngt-gitatre.

L Eroi jugeant nécessaire de diminuer encore le prix des espèces Arê' (it r

et matières d'or et d'argent, et de diminuer en même tems celui
des espèces de cuivre et de billon; à quoi voulant pourvoir, oui le e
rapport du sieur Dodun, conseiller ordinaire au conseil royal, con- pces et u-

trôleur-général des finances, Sa Majesté étant en son conseil a or- ts d'or et

donné et ordonne qu'à compter du jour de la publication du présent ' t
arrêt, les louis d'or qui ont actuellement cours pour vingt-quatre de c ivre rt
livres, n'auront plus cours que pour vingt livres pièce, les doubles bv hilon.
et demis à proportion ; le marc d'or fin ou de vingt-quatre carats ne -.tr 24.
*era plus reçu dans les hôtels des monnaies que pour huit cent-une
livres, seize sols, quatre deniers, quatre onziuies, et celui des anciens 24 VO.
louis d'or sept ce'nt trente-cinq livres; les écus qui ont actuellement
cours pour six livres trois sols, n'auront plus cours que pour cinq
livres pièce, les demis et autres diminutions à proportion ; le marc
d'argent fin ou de douze deniers ne sera pareillement plus reçu aux
hôtels des monnaies que pour cinquante-trois livres, neuf sols, onze
deniers, un onzième; le marc des écus des anciennes fabrications, à
quarante-neuf livres, et les autres matières d'or et d'argent à propor-
tion.

Ordonne Sa Majesté qu'à compter du dit jour (le la publication du
présent arrêt, les pièces dites de trente deniers, qui ont actuellemént
cours pour trois sols, n'auront plus cours que pour vingt-sept deniers;
les sols ou douzains qui ont actuellement cours pour deux sols, n'au-
ront plus cours que pour dix-huit deniers ; les sols de cuivre de douze
deniers dont la fabrication a été ordonnée par édit du mois de mai
ril sept cent dix-neuf, et qui ont actuellemsnt cours pour seize de-
-niers, n'auront plus cours que pour douze deniers, les diminutions à
proportion, et les liards qui ont actuellement cours pour quatre de-
Siers, seront réduits à trois deniers pièce.
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Enjoint Sa Majesté aux officiers de ses cours des monnaies, et aux
sieurs coinmîsssaires et intend.ans départis dans les provinces et géné-
ralités du royaume, de tenir la main à l'execution du présent arrt,,
qui sera lu, publié et affiché partout où besoin sera, à ce que pur-
senne iu'eul ignore.

Fit au conseil d'êtat du roi, Sa Majesté y étant. tenu à Versailles
le vingt-septième jour de m:-s, mil sept cenlt vingt-quatre.

Signé: PIIELYPEAUX.

*-Mandeent du Roi sur 1'Arrêt ci-dessus.

Louis, par la grace de Dieu, roi de Franco et de Navarre, dauphiir
de Viennois, comte de Valenimis et Dyois, Provence, Forcalquier
et terres Itajacentes; à nos amés et féuux conseillers les gens tenant
notre cour des monnaies à Paris, et aux sieurs intendans et commis-
saires départis pour l'exécution de nos ordres dans les provinces et
géînralités de notre royaume, salut.

Nous vous mand'ns et enjignons, par ces présentes signées de
nous, de tenir, chacun en droit soi, la main à l'exécution de l'arrêt
ci-at taeL: sous le contre-sel de notre chancellerie, ce jourd'hui rendu
cil notre conseil d'tat, nous y étant, pour les causes y contenues ;
commnandons au premier notre huissier ou sergent sur ce requis de
signiier le <lit arrêt à tous qu'il appartiendra, et de faire pour son
enière es:ecution tous actes et exploits nécessaires sans autre per-
inis-ion, nonobetît chueur de haro, charte noinande et lettres à
ce contraires. Vouluns qu'aux copies du dit arrêt et des présentes,
collationnées par l'un de nos amés et féaux conseillers secrétaires,
fi soit ajoutée commn aux originaux ; car tel est notre plaisir.

Doné à Versailles, le vingt-septiè.me jour de mars. l'an de grâce
mil sept cent vingt-quatre, et de notre règne le neuvième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, DAurum, comte de Provenco,

Signé: PHELYPEAUX.

Et ,cell<'.

Régistrées en la cour des monnoies. oui et ce réquérant le procu-
reur-général du roi, pour être exécutées selon leur forme et teneur,
suivant l'arrt <le ce jour. à Paris, le quatrième jour d'avril, mil sept
cent vingt-quatre.

Signé: GEUDRÉ.

Collationné aux originaux par nous écuyer, conseiller, secrétaire
du roi, main, cour nne d. France et de ses finances.

i GEOFFRIN..Signoé
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L'édit du roi ensemble les arrêts ci-devant transcrits ont été régis-

tris, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant l'arrêt
du conseil supérieur de ce pays, par moi conseiller, secrétaire du roi,
gredier en chef du dit conseil.

Fait à Québec, le quatorze octobre, mil sept cent vingt-quatre.

Signé: DAINE.

D!claration du Roi au sujet des Voyages qui se font de Canada
en la Nouvelle-Angleterre, du 22e. mai 1724.

Louis, par la gràce (le Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

. TOUS avons été informé que les réglemens ci-devant rendus pour Déclaration
i faire cesser en Canada le commerce étranger nt procurant que ait sujet des
das peines contre les particuliers qui envoyent directement ou indi- "oyag"r, q"ua
rectement des castors et autres pelleteries en la Nouvelle-Angleterre da en la Nu-
et qui en font venir des marchandise3, et qu'il n'en est prononcé au- velle Angle-
Cunes contre Ceux qui y allant sans permission, ne se trouvent point tý rre.
chirgés de castors ou d'autres pelleteries, ni de marchandises à leur 22e mai 74.

Ius.Cons.81np.retour, que cependant le motif de ces voyages n'est que pour traiter Rég. F. Fol.
eux-mêmes les pelleteries qu'il y font passer par l'entremise des sau- 26 Ro.
vages et dont ils se servent aussi pour apporter dans la colonie les
marchandises provenantes de ces pelleteries, et que ces contraven-
tions pourraient demeurer impunies par la difficulté d'en trouver des
preuves, s'il n'était remédié à ces abus, à quoi étant nécessaire de
pourvoir.

A ces causes, de notre certaine science, pleine puissance et auto-
rité royale, nous, en confirmant les anciennes défenses et réglemens
faits à ce sujet, avons fait et faisons très-expresses inhibitions et dé-
fenses par ces présýentes signées de notre main, à toutes personnes
de quelque qualité et condition qu'elles soient d'aller sous aucun pré-
te .te, ni pour quelque cause que ce soit dans les colonies de la domi-
nation anglaise, sans une permission du gouverneur et lieutenant-
général pour nous, en la Nouvelte-France, ou de celui qui y com-
mandera en son absence, visée de l'intendant, à peine de cinq cents
livres d'amende qui sera solidaire et par corps contre chacun des
contrevenans, applicable moitié aux hôpitaux des lieux, et l'autre
moitié aux dénonciateurs, et de punition corporelle en cas de réci-
dive, soit qu'ils y aient porté vu non des pelleteries, ou qu'ils eu,
ae it rapporté ou non des marchandises dans notre dite colonie.

Orionnons que lorsqu'il y aura lieu de donner ces permissions,
elles contiendront les noms, qualités et demeures de ceux à qui elles
seront accordées, et de leurs engagés ou passagers, que le temps de
isur retour dans notre dite colonie y sera fixé ; qu'il y sera expliqué
qu 'ils seront tenus de les faire enrégistrer, avant leur départ, au
greffe de notre jurisdiction établi à Montréal ; d'y faire la déclara-
tion de la quantité et qualité des effeýts qu'ils porteront, dont il leur
sera donné acte par le greffier de la dite jurisdiction ; qu'ils seront,
en outre, tenus de faire vérifier la dite déclaration par nos juges de

A3
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la jurisdiction, lesquels feront à cet effet la visite de leurs canots, et
en dresseront procès-verbal.

Ordonnons en outre que ceux qui auront obtenu les dites permis-
sions seront obligés de passer par notre fort de Chambly en allant
dans les colonies de la domination anglaise, et d'y présenter au com-
mandant pour nous dans le dit fort les permissions qui leur auront été
délivrées en la forme ci-dessus, ensemble la déclaration faite au greffe
de la dite jurisdiction et procès-verbal de visite, fait par les dits juges,
pour en être fait par le dit commandant la vérification, et en mettre
son certificat au dos des dites permissions.

Voulons aussi que les porteurs des dites permissions soient tenus de
repasser au fort de Chambly à leur retour, et de s'y présenter au dit
commandant, lequel visitera leurs canots et en mettra son certificat au
dos de la dite permission, qu'ils soient pareillement tenus à leur retour
de se représenter avec leurs engagés ou passagers pardevant nos dits
juges à Montréal et en cas qu'ils ne les aient pas tous ramenés d'en
déclarer les raisons et les lieux où ils les auront laissés: de déclarer
pareillement pardevant les dits juges, les noms de nos sujets qu'ils
auront vus en la Nouvelle-Angleterre, ou qu'ils auront rencontrés en
y allant ou en revenant, et qu'ils soient obligés de remettre au greffe
de la dite jurisdiction la permission qui leur aura été accordée pour
leur voyage, dont il leur sera donné acte, et de leur déclaration pour
leur servir de décharge.

Voulons qu'il ne soit rien payé pour les enrégistrements, réceptions
de déclarations, visites et procès-verbaux qui seront reçus par les dits
juges, ni pour les certificats qui seront délivrés par les dits comman-
dants, lesquels seront délivrés gratis à l'exception des droits qui pour-
roient revenir au greffier de la dite jurisdiction de Montréal dont il
sera payé suivant la taxe qui en sera faite par le sieur intendant de

justice, police et finances au dit pays, et que faute par les particuliers
auxquels les dites permissions auront été accordées, d'avoir exécuté
toutes les conditions y portées ils soient poursuivis et condamnés en
une pareille amende de cinq cents livres applicable comme dessus,
tout ainsi que s'ils avoient fait le dit voyage sans permission ; ordon-
nons que toutes les contraventions contenues en ces dites présentes
soient portées pardevant le dit intendant de la Nouvelle-France, pour
être jugées par lui, à l'effet de quoi nous lui avons attribué tout pou-
voir, jurisdiction et connoissance et icelle interdit, à toutes nos cours
et autres juges, sauf l'appel en notre conseil.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur en la Nouvelle-France et à tous autres nos officiers
et justiciers qu'il appartiendra que ces présentes ils aient à faire régis-
trer et le contenu en icelles garder et observer selon sa forme et
teneur, nonobstant tous édits, déclarations, réglemens, arrêts ct autres
choses à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons par
ces dites présentes; mandons en outre, au gouverneur et lieutenant-
général pour nous, à l'intendant au dit pays, commandant du dit fort
de Chambly et tous autres qu'il appartiendra, de tenir la main à
l'exécution des présentes et de s'y conformer chacun en ce qui les
concerne; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi, nous avons
fait mettre notre scel à ces dites présentes.
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Donné à Versailles, le vingt-deuxième jour de mai, l'an de grâce
mil sept cent vingt-quatre et de notre règne le neuvième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX,

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

La déclaration ci-devant et des autres parts transcrite a été régis-
trée, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, par moi conseiller
secrétaire du roi, greffier en chef du conseil supérieur de ce pays, à
Québec, le quatorze octobre, mil sept cent vingt-quatre.

Signé : DAINE.

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi au sujet des Fortifications de la Ville
de Montréal.

L E roi s'étant fait représenter en son conseil le plan de la ville et Arret du con-
enceinte de Montreal, en la Nouvelle-France, fait par le sieur seil d'état du

Chaussegros, ingénieur, suivant lequel la dite enceinte du côté du roi au s*iet

fleuve, le chemin des rondes en dedans et les dehors de la dite en- tions de la
ceinte sont sur les vingt toises réservées par l'ancienne Compagnie de ville de Mont-
la Nouvelle-France, qui a cédé ses droits à Sa Majesté; et étant né- r*ea.
cessaire que Sa Majesté se réserve aussi le terrain sur lequel passe le ®0e ns. 1Sup.
reste (le la dite enceinte, tant pour les dehors que pour le dedans de Rég. F. Foi.
la place: ouï le rapport, Sa Majesté étant en son conseil a ordonné 27 Vo.
et ordonne qu'au nord-est, à commencer au bord du fleuve, suivant le
Côteau du Moulin, continuant au Bastion des Récollets et finissant
au sud-ouest, au bord de la Petite-Rivière, il restera en dehors pour
le glacis trente toises de large, à prendre aux angles rentrans et sail-
lans de la contre-escarpe; que dans la miême étendue, en dedans do
la place, il restera une rue de quarante-huit pieds de large derrière
les courtines, laissant les gorges ou terres-pleins des bastions vides;
que le long de la dite Petite-Rivière le terrain au dehors sera de la
largeur du lit de la Petite-Rivière dans les grandes eaux, jusqu'aux
clôtures de l'Hôpital-Général, du jardin et de la maison appartenant
à la la succession du feu sieur Petit; qu'en dedans de la place, du
même côté, il y aura un chemin pour les rondes, et que le dit terrain
réservé pour la dite enceinte appartiendra à Sa Majesté, conformé-
ment au dit plan qui demeurera annexé à la minute du présent arrêt.

Ordonne en outre Sa Majesté à tous habitans ou autres particuliers
qui ont des bâtimens ou clôtures sur le dit terrain, de les ôter et
transporter ailleurs, faisant défenses à qui que ce soit de s'établir
dans la dite étendue de terrain, d'y faire aucun bâtiment, clôture ou
Plants d'arbres, en quelque mar ière et sous quelque prétexte que ce
Puisse être; permet cependant Sa Majesté aux propriétaires du dit
terrain r éservé de le cultiver et ensemencer tant et si longuement que
cela ne préjudiciera pas à la construction des dites fortifications,
comme aussi aux propriétaires de si Y vieilles maisons, d'une brique-
terie et hangar, qui se trouvent bâtis sur le glacis, de les laisser
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subsister sans pouvoir les rebâtir ni y faire aucune grosse réparation
ni augmentation, jusqu'à ce que la dite enceinte soit entièremen t

finie, auquel tems ils seront tenus de démolir; veut et entend pareil-
lement que, dans les quarante-huit pieds de large, les maisons qui
s'y trouveront et qui ne sont point dans l'alignement de la rue,
puissent subsister jusqu'à ce que ceux qui en sont propriétaires
veuillent les rebâtir, auquel cas ils seront obligés de se conformer à
l'alignement de la dite rue.

Et sera le présent arrêt exécuté, nonobstant opposition ou autres
empêchemens quelconques, et régistré au greffa du conseil supérieur
de! Québec et de la jurisdiction de Montréal, lu, publié et affiche

partout où besoin sera.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles,
le trente mai, mil sept cent vingt-quatre.

Signé: PHELYPEAUX.

L'arrêt ci-devant et des autres parts transcrit a été régistré ès
régistres du conseil supérieur (le ce pays, oui et ce requérant le pro-
cureur-général du roi, suivant l'arrêt du dit conseil de ce jour, a
Québec, le quatorzime octobre, mil sept cent vingt-quatre.

Signé: DAINE.

0-Edit du Roi, portant qu'il sera fait une refonte générale de toutes
les espèces d'argent, donné à Fontainebleau, au mois de septembre,
mil sept cent vingt-quatre.-Régistré en la Cour des Monnoies.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présens et à venir, salut.

Elit dn roi IEN ne nous a paru plus important pour le bien général de notre
portant qu'il .l état que de fixer un prix certain et invariable à la valeur des
Il ra fontge monnoies, sur le pied duquel nos sujets et les étrangers puissent
r 1' de toua traiter avec sûreté et qui puisse servir de règle certaine tant pour la
le8 espècos fixation du change que pour le 'prix des denrées et marchandises.
d'argent. Les surhaussemens considérables des espèces auxquels nous nous
Rep'. 1724. -
Ins.Cons. Slp. sommes trouvés engagés par les circonstances des tems et la nécessité
Rég. F. Fol. de ramener par des diminutions successives les monnoies au pied
41 Vo. auquel il paroîtroit convenable de les fixer; nous a empêché ju§qu a

présent de remplir cet objet ; nous avons même voulu, depuis la
diminution ordonnée par l'arrêt du vingt-sept mars dernier, laisser
écouler un tems considérable pour être à portée de décider par notre

propre expérience et en connoissance de cause, s'il étoit à propos de
fixer le prix des espèces au pied auquel elles étoient réduites par l.
dit arrêt ou de les diminuer d'avantage et jusqu'à quel point il fallait
pofter cette diminution, et après avoir fait examiner en notre conseil
les différents mémoires qui nous ont été donnés à ce sujet; il nous a
paru qu'après un surhaussement considérable d'espèces, quand toute
nne nation a contracté pendant longtems sur une valeur numéraire
infiniment plus forte que celle qui avoit eu lieu précédemment, et que
les manufactures et le commerce se sont arrangé sur ce pied-', il CI
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très dangéreux pour ne pas dire impossible de revenir à la précé-
dente fixation.

L'exemple du passé nous le fait voir puisque le marc d'argent mo-
noyé n'avoit été porté successivement à la valeur numéraire de vingt-
Sept livres que par des surhaussements survenus en diflérents teis,
après lesquels on a toujours été obligé de conserver une valeur plus
forte aux monnoies, que celle qu'elles avoient eu précédemment :
l'expérience de ce qui s'est passé en mil sept cent quinze, et toutes
les fois qu'on a entrepris de revenir à l'ancienne fixation, achève de
montrer combien il serait pernicieux de suivre ce parti.

Nous avons cru par ces raisons devoir prendre une proportion qui
pût concilier autant qu'il seroit possible les différents intérêts qui s'y
rencontrent, et il ne nous en a parû de plus juste que celle de seize
livres pour les louis d'or ayant cours actuellement, et de quatre livres
pour l'écu qui sera fabriqué en exécution de notre présent édit, puis-
que nous diminuons par là les espèces de près de la moitié du prix
auquel elles avoient cours depuis quelques années et que nous les
réglons sur un pied à peu près pareil à celui sur lequel elles ont été
pendant une grande partie de notre règne, même du temps du feu roi
notre très-honoré seigneur et bisaieul, sans que pendant qu'elles ont
été sur ce pied-là on aît vu une augmentation sensible aux prix des
denrées et marchandises ; mais comme il nous a paru nécessaire de
rendre le compte des espèces d'argent plus facile en évitant les frac-
tions incommodes qui se trouvent dans la division de l'écu à cause
des tiers, sixièmes et douzièmes où il y a toujours de la perte pour
ceux qui sont obligés de les donner en détail; et étant informé d'ail-
leurs que par la quantité qui a été fabiiquée de ces espèces depuis
quelques années, l'embarras des payements est considérablement
augmenté, étant faits pour la plupart dans ces sortes d'espèces dont
lénumération en est trois fois plus longue que celle des payements
qui seraient faits en écus; nous avons jugé à propos de faire une
refonte générale de toutes les espèces d argent en ordonnant une
nouvelle fabrication d'écus, au même titre que ceux qui ont ac-
tuellement cours et du poids qui sera réglé par le présent édit;
cwmme aussi do faire fabriquer des demis, quarts, huitièmes et sei-
ziemes d'écus, au moyen de quoi l'écu étant divisé en pièces de qua-
rante sols. vingt sols, dix sols et cinq.sols; ne faisant fabriquer que
la quantité suffisante de ces pièces pour garder la proportion ordi-
naire avec les écus, les comptes et les payements se feront avec plus
de facilité et sans perte pour le public ; nous changerons par là la
proportion quizième qui était entre for et l'argent et la réduirons
environ à la proportion quatorze et demi, ce changement nous ayant
paru nécessaire, parce que la proportion de quantité a changé entre
ces métaux ; et comme notre intention est de ne plus tirer aucun bé-
néfice à l'avenir sur la fabrication de nos monnaies, nous ne nous ré-
serverons que deux pour cent, tant pour le déchet et le manque de fin
que pour partie des frais de la présente fabrication dont l'excédant
8era par nous payé de nos propres-deniers par ces différences, nous
établirons une proportion juste, une valeur convenable et une division
commode dans toutes les espèces de notre royaume, et nous nous
mettrons par là en état de n'être plus obligé d'y rien changer à
l'avenir.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil
et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous
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avons par notre présent édit, perpétuel et irrévocable, dit, statué et
ordonné, disons, statuons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui
suit :

ARTICLE I.-Qu'à commencer au premier jour de novembre pro-
chain, il sera fabriqué dans l'hôtel"de nos monnoies des écus du même
titre et remède de loi que ceux fabriqués en conséquence de notre
édit du mois de septembre, mil sept cent vingt, et autres précédenS,
mais à la taille de dix et trois huitièmes au marc des demi-écus, des
quarts, des huitièmes et des seizièmes, à proportion et au remède de
poids d'un demi-gros par marc pour les écus et demi-écus, de qua-
rante-un grains et demi pour les quarts et les huitièmes, et de quatre-
vingt trois grains pour les seizièmes; toutes lesquelles espèces porte-
ront l'empreinte désignée dans le cahier attaché sous le contre-scel du
présent édit, seront marquées sur la tranche en la manière ordinaire
et auront cours dans toute l'étendue de notre royaume, terres et sei-
gneuries de notre obéissance, pour quatre livres pièce, les demi-écus
pour quarante sols, les quarts d'écus pour vingt sols, et les huitièmes
d'écus pour dix sols et les seizièmes pour cinq sols.

II. Pour empêcher que le commerce ne soit interrompu, voulons
et ordonnons que les écus, les demi-écus, les tiers, sixièmes et dou-
zièmes d'écus, qui ont cours actuellement, continuent d'être reçus
dans les payemens, jusqu'au premier février de l'année prochaine,
sur le pied réglé par l'arrêt du vingt-deux du présent mois, après le-
quel tems ces espèces seront décriées de tout cours et mise, et ne
seront plus reçues qu'au poids dans nos hôtels des monnoies.

III. Voulons qu'en conséquence de l'arrêt de notre conseil du vingt-
deux du présent mois, le prix du marc d'or fin ou de vingt-quatre
carats soit et demeure fixé à six cent quarante-une livres neuf sols un
denier un onzième; celui des louis décriés, des pistoles du titre fixe
par les anciennes ordonnances des rois d'Espagne, des millerets de

ortugal et des guinées d'Angleterre à cinq cent quatre-vingt-huit
livres; le marc d'argent fin ou de douze deniers à quarante-quatre
livres huit sols; celui des écus de France décriés, des piastres OU
réaux, des titres fixés par les anciennes ordonnances des rois d'Es-
pagne et des écus d'Angleterre à quarante livres quatorze sols ; le
marc de la vaisselle plate du poinçon de Paris à quarante-une livre
dix-huit sols huit deniers; celui de la vaisselle montée du même poin-
çon, à quarante-une livres six sols quatre deniers; et celui des autres
vaisselles et espèces à proportion de leur titre, suivant les évaluations
qui seront arrêtées par nos officiers de nos cours des monnoies, sur
lequel toutes les matières seront aussi payées par les changeurs à la
seule déduction de leurs droits, suivant qu'ils ont été fixés : à l'effet
de quoi nous enjoignons aux dits changeurs -de se pourvoir de fonds
nécessaires, à peine de privation de leurs priviléges. Déclarons, con-
1formément au dit arrêt, qu'il n'y aura plus de diminution ni autres
variations dans la valeur des espèces, lesquelles demeureront à l'ave-
nir sur le pied qu'elles sont réglées par le présent édit ; renonçant
de notre part à retirer aucun bénéfice de la fabrication de nos ofln-
noies, notre intention étant de faire remise à nos peuples du droit de
seigneuriage et de prendre d'autres droits que les seuls frais de la
fabrication qui ne pourront jamais sous aucun prétexte excéder deuX
pour cent, tant pour la manque de fin que pour le déchet et tous
autres frais de fabrication, nous chargeant de fournir de-nos propres
deniers ce qui s en défaudra.
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IV. Le travail de la fabrication ordonnée par le présent édit sera
jugé en nos cours des monnoies en la fbrme prescrite par l'article
quatre de notre édit du mois de décembre, mil sept cent dix-neuf.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers, les gens
tenant notre cour des monnoies à Paris, que notre présent édit ils
aient à faire lire, publier et régistrer et le contenu en icelni garder,
observer et exécuter selon sa forme et teneur; cai tel est notre plaisir.
Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait
mettre notre scel.

Donné à Fontainebleau, au mois de septembre, l'an de grâce mil
sept cent vingt-quatre, et de notre règne le dixième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi.

Signé: FLEURIAU.

Vu au conseil, DoDUN ; et scellé du grand sceau de cire verte et
ensuite est écrit:

Lu, publié et régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du
roi, pour être exécuté selon sa forme et teneur suivant l'ariêt de ce
jour ; fait en la cour des monnoies les semestres assemblés le vingt-
Sixième jour de septembre, mil sept cent vingt-quatre.

Signé: GEUDRÉ.

Et ensuite est encore écrit : Collationné à l'original par nous con-
seiller secrétaire du roi; maison, couronne de France et de ses
finances.

Signé: GEOFFRIN.

[Extraits des Régistres du Conseil d'Etat.]

*--Arr't du Conseil d'Etat du Roi portant diminution sur les espèces
et matières d'Or et d'Argent, du vingt-deux Septembre, mil sept cent
eingt-quatre.

Le roi ayant jugé nécessaire tant pour l'utilité du commerce et la Arrêt du cou-
diminution du prix des denrées que pour le bien général de tous ses seil d état por-
sujets de fixer le prix des espèces sur un pied qui soit invariable à tant dinuinu-

l'avenir; Sa Majesté a fait examiner en son conseil s'il était convena- ep"cesetna-
ble de faire encore une diminution d'espèces ou de les laisser sur le ti.ères d'or et
pied qu'elles sont aujourd'hui, et il lui a paru indispensable de réduire d'argent.
par une seule et dernière diminution; les espèces à une valeur qui 22e sept.1724.

iras Csonrs. 8 1
Puisse être le fondement d'un édit de réglement général pour la fixa- ié. F' F(it.
tion des monnoies qui sera incessamment rendu à cet effet. 45 Vo.

Et Sa Majesté voulant expliquer ses intentions sur la dite diminu-
tion, ouï le rapport du sieur Dodun, conseiller ordinaire au conseil
royal, contrôleur général des finances, Sa Majesté étant en son conseil
a ordonné et ordonne qu'à compter du jour de la publication du pré-
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sent arrêt, les louis d'or qui ont actuellement cours pour vingt livres,
n'auront plus cours que pour seize livres, les doubles et demis à pro-
portion : que le marc d'or fin, celui des anciens louis, le marc d'ar-
gent fin et celui des écus des anciennes fabrications seront reçus aux
hôtels des monnoies sur le pied de la diminution d'un cinquième du
prix réglé par l'arrêt du vingt-sept mars dernier et les autres matières
d'or et d'argent à proportion, le tout conformément aux tarifs d'éva-
luation qui en seront arrêtés en exécution du présent arrêt; déclare,
Sa Majesté qu'il ne sera plus fait de diminutions sur la valeur des
espèces à l'avenir ainsi qu'il sera plus au long expliqué par l'édit de
réglement sur les monnoies qui sera incessamment publié à cet effet.

Enjoint Sa Majesté aux officiers de ses cours des monnoies et aux
sieurs intendans et commissaires départis dans les provinces et géné-
ralités du royaume de tenir la main à l'exécution du présent arrêt,
qui sera lu, publié, régistré et affiché partout où besoin sera à ce que
personne n'en ignore.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Fontaine-
bleau, le vingt-deuxième jour de septembre, mil sept cent vingt-
quatre.

Signé: PHELYPEAUX,

AMandement du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, Dau-
phin de Viennois, comte de Valentinois et Dyois, Provence, For-
calquier et terres. adjacentes; à nos amés et féaux conseillers les
gens tenant notre cour des monnoies à Paris, et aux sieurs intendans
et commissaires départis pour l'exécution de nos ordres dans les pro-
vinces et généralités de notre royaume, salut.

Nous vous mandons et enjoignons, par ces précntes signées de
nous, d tenir chacun en droit soi la main à lexécution de l'arrêt
ciattaché sous le contrescel de notre chancelleiie, ce.jourd'liui donné
en notre couseil d'état, nous y étant, pour les causes y contenues ; coIl-
mîandon.s au preimier notre huissier ou sergent sur ce requis de signl-
fier le (lit arrêt à tous qu'il appartiendra, et de faire pour son entière
exécuitiLon tous acte.s et exploits nécessaires sans autre permission,
nono>bstant clameur de haro, chartre normande et lettres à ce con-
traires ; voulons qu'aux copies du dit arrêt et des présentes, colla-
tionnées par l'un de nos amés et féaux conseillers-secrétaires, foi soit
ajoutée comme aux originaux : car tel est notre plaisir.

Donné à Fontainebleau, le vingt-deuxième jour de septembre, l'an
de grâce mil sept cent vingt-quatre, et de notre régne le dixième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, DAUPHIN, comte de Provence.

Signé: PHELYPEAJX.

Et scellé, et ensuite est écrit:
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Régistrées en la cour des monnoies, oui et ce requérant le procu-

leur-général du roi, 'pour être exécutées selon leur forme et teneur,
8 uivant l'arrêt de ce jour à Paris, le jour de septembre, mil
sept cent vingt-quatre.

Signé GUEUDRÉ.

Et ensuite et encore écrit:

Collationnées aux originaux par.nous, écuyer, conseiller-secrétaire
du roi, maison, couronne de France et de ses finances.

Signé: PICQUET.

Les édits et arrêts ci-devant et des autres parts transcrits ont été
régistrés ès régistres du conseil supérieur de ce pays, ouï et ce requé-
rant le procureur-général du roi, pour être exécutés selon leur forme
et teneur, suivant l'arrêt de ce jour, par moi conseiller-secrétaire du
roi, greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le treize
'août, mil sept cent vingt-cinq.

Signé DAINE.

{Extrait des Régistres.)

*-Arrêt du Conseil d'Etat du Roi au sujet du Dfrichement des terres
des pauvres de l'Iôpital-Général de Québec, dans la seigneurie
d' Orsainville dite des Islets, du 27e avril, mil sept cent ving-cinq.

YTU au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, la requête pré- Arrêt du con.
sentée par les Religieuses de l'Hôpital-Général de Québec, con- seil d'état nu

tenant qu'il appartient aux pauvres du dit hôpital la seigneurie d'Or- sujet da défri-
Sainville, vulgairement appelée des Islets, dans la Nouvelle-France, eent des
dont la plus grande partie est en friche et en bois de haute futaie ; pauvres de
'jue cette terre par conséquent ne peut produire aucun rapport pour l'Hôpital-Gé-
le soulagement des pauvres du dit hôpital, et que s'il plaisait à Sa nera1 de
M(ajesté de permettre aux suppliantes d'en faire défricher un certain la agen e
Iotbre d'arpens, elles s'engageraient de le faire à leurs dépens, à d'Orstinviite
eondition que pour les indemniser des grands frais qu'il conviendwoit dite des<'ts.
faire pour mettre ces terres en état d'être elsemencées, il leur ap- 7 avril 1725.
Partied la moitié de la roriété des dites terres défrichées, ce ICoiSparnrait lmotédlappréédsitsers fvcése Ré,.. F. Fol.
'qui causerait un grand avantage au dit hôpital; 84 o.

L'arrêt du conseil d'état rendu sur la dite requête, le vingt-quatre
mil sept cent dix-neuf, par lequel Sa Majesté a ordonné, avant

re droit qu'à la requête du procureur de Sa Majesté en la prévôté
d Québec, il serait dressé un procès-verbal et par les administra-

teurs du dit hôpital une délibération en présence du sieur marquis
de Vaudreuil, gouverneur et lieutenant-général, et du sieur Begon,
"'tendant au dit pays, sur l'utilité dont les offres des dites religieuses
Peuvent être au dit hôpital, pour le tout rapporté avec le consente-
Mlienit du sieur évêque de Québec, fondateur du dit hôpital, être or-
don1ué par Sa Majesté ce qu'il appartiendra;

»3
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Le procès-verbal du dit lieutenant-général de la dite prév^té, dti
quatorze octobre, mil sept cent dix-neuf, portart que les offres des
dites religieuses sont très avantageuses et feront un bien considérable
au dit lopital, à condition que l'arpentage sera préalablement fait
les terres défrichées ju;qu'à présent appar tenant au dit hôpital ;

La délibération des dits adrniitrateurs, faite en conséquence dn
dit arrêt en présence et du consentement du sieur évêque de Québec,
le vingt-u suivant, portant acceptation des offres des dites religieuses,
à condition par elles de îire déficher tel nombre d'arpens de la dite
terre qu'il plaira à Sa Majesté ordonner, et que pour connaître en
quoi consistera ce défiichement il sera fait un arpentage préalable des
dites terres dépendantes de la dite seigneurie qui sont actuellement
défrichées, desquelles la propriété appartient de droit en entier aux
pauvres du dit hopital ;

Autre arrêt du conseil d'état du deux juin, mil sept cent vingt, par
lequel Sa Majesté a promis aux dites religieuses de faire défricher
autant de terres qu'elles le pourront dans la dite seigneurie au moyen
de quoi la moitié leur en appartiendra en pleine propriété et que
pour connoitre en quoi consistera ce défrichement il sera fait à la
diligence des adiinitrateurs en présence du procureur des dites reli-
gieuses un arpentage préalable des terres dépendantes de la dite sui-
gneurie qui sont actuellement défrichées, desquelles la propriété res-
tera en entier aux pauvres du dit hôpital;

Autre délibération des dits administrateurs, du quinze juin, mil
sept cent vingt-un. contenant qu'une bonne partie des terres de la
dite seigneurie étant en bois abattus et celles qui sont de cette nature
ii'étant pas ti difficiles à défricher que si elles étaient en bois debout ;

L'arrêt du vingt juin, mil sept cent vingt, qui accorde aux dites
religieuses la propriété de la moitié de toutes les terres indistincte-
ment qu'elles feront défricher seroit trop préjudiciable aux pauvres du
dlit hôpital pour le ben desquels, il convient seulement d'accorder aux
dites religieuses la propriété du tiers de toutes les terres en bois
abattu qu'elles achèveront de faire défricher et des quelles elles feront
arrache toutes les souches et les rendront labourables à la charrue, a
condition par elles de faire achever le dit défrichement de toutes les
terres de cette nature indistinctement, qu'à l'égard des terres en
haute-futaie et bois debout qu'elles feront défricher et rendre labou-
rables à la charrue, elles en auront la propriété de la moitié, et qu'à
l'effet de constater la quantité ('arpens qu'il y a de terres en bois
abattu et combien il y en a de labourables à la charrue, il sera fait un
arpentage ;

Le procès-verbal d'arpentage de la dite terre du septième octobre,
mil sept cent vingt-trois ; fait par Charles DeBled, arpenteur de Sa
Majesté, en présence du sieur Chaussegros de Léry, ingénieur pou"
Sa Matje.-té au dit pays, par lequel il parait que la dite terre des
Islets est de difflrentes largeurs sur quatre lieues de profondeur et
contient en superficie dans toute son étendue, trois mille cinq cent
soixante-quinze arpens, desquels il a été concédé à plusieurs habitans
au nom du dit hôpital, quatre cent quatre-vingts arpens moyennant
une censive ; que de surplus il y en a cent trente-cinq en terres la-
bourables et quatre-vingt en prairies faisant partie du domaine du dit
hôpital et qui doivent lui appartenir en ?ntieg ayant été défrichés a

498
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"es frais, qu'il en reste cinq cent quatre arpens qui sont en bois abattu
'et oea partie défrichés et deux mille trois cent soixante-seize arpens cn
bois de haute-futaie;

Les lettres des sieurs de Vaudreuil et Begon, des quatorze octobre,
mil sept cent vingt-trois, et deux novembre, mil sept cent vingt-
quatre, en forme d'avis conformément à la délibération du dit jour
quinze juin, mil sept cent vingt-un, et qu'au surplus les dites reli-
gieuses n'auront la faculté de faire ce défrichement que pendant l'es-
pace de dix années, à commencer du jour du présent arrêt, et qu'elles
seront tenues de faire le dit défrichement de suite et contigu aux terres
commencées à défricher sur le dit terrain.

Ouï le rapport; Sa Majesté étant en son conseil a homologué et
homologue la délibération des administrateurs du dit Hôpital-Général
de Québec du dit jour quinze juin, mil sept cent vingt-un, et con-
formément à icelle a ordonné et ordonne que les religieuses du dit
hôpital auront la propriété du tiers des terres en bois abattu dans les
cinq cent quatre arpens qui sont de cette nature dépendans de la dite
seigneurie des Islets qu'elles feront achever de défricher et rendre
labourables à la charrue, à condition qu'elles le feront défricher
indistinctement ; qu'elles auront aussi la propriété de la moitié de
celles qu'elles feront défricher et rendre labourables pareillement .â la
charrue dans les deux mille trois cent soixante-seize arpens de terre
qui sont en bois de haute-futaie sur la même seigiurie, à condition
de faire les défrichemens de suite et contigus aux terres commencées
à défricher, lesquels défrichemens elles seront tenues de faire peu-
dant l'espace de dix années, à compter du premier janvier de l'année
prochaine, le tout en vertu du présent arrêt, pour l'exéeution duquel
touteQ lettres patentes seront expédiées si besoin est.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles,
le vingt-sept avril, mil sept cent vingt-cinq.

Signé: PHELYPEAUX.

Régistré,. oui et ce requérant le procureur-général du roi, pour
tre exécuté selon sa ferme et teneur, suivant l'arrêt de ce jour, par

moi conseiller-secrétaire du roi, greffier en chef du conseil supérieur
de -la Nouvelle-France, à Québec, le septièiue octobre, mil sept cent
iviugt-six.

Signé:: DAINE.

-Edit du Roi qui ordonne une Fabrication de nouvelles Espèces d'or
et d'argent, donné à Marly au mois de janvier, mil sept cent vingt-

six, régistré en la cour des monnaîes.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présens et à venir, salut.

P AU différens édits donnés au mois de juin dernier, nous avons Editdu roiqui
pourvu à un fonds solide et assuré pour le remboursement suc- ordonne une

cessif du capital des rentes et autres charges annuelles de notre état, fabrication de

et nous avons pareillement destiné différens fonds pour acquitter ce péces d'or et
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-l'argent, qui était arriéré des années antérieures; mais ces fonds n'étantJanvier 1726. bacu
a.,,,P. pas à beaucoup près suffisans pour satisfaire au.payement entier

Rég. F. Foi. des arrérages qui sont d'ailleurs considérablement augmentés par
71 Vo. les dépenses extraordinaires de la précédente, après avoir retranché

sur les pensions, sur les troupes de notre maison, sur différentes
autres parties de dépenses, et même sur notre propre personne tout
ce qui a pu être susceptible de diminution, il nous a paru indispen-
sable de pourvoir au surplus des fonds nécessaires pour acquitter la
totalité de ce qui reste dû du passé, nous mettre au courant de notre
recette et rétablir l'oxdre et l'exactitude dans les payemens pour
lavenir; et comme les deniers provenant de la levée du cinquan-
tième, sont uniquement destinés à l'extinction des capitaux des dettes
de l'état, et que notre intention est qu'ils ne puissent être employés
à d'autres usages, et qu'il serait également à charge à nos peuples
d'augmenter les impositions ou les droits de nos fermes, ou de cher-
cher dans des traités d'affaires extraordinaires des secours passagers
qui laissent une charge perpétuelle sur l'état et coûtent le double à
nos sujets de ce qui en rentre de net dans nos coffres, nous avons cru
que le moyen le plus convenable dans une occasion aussi pressante et
aussi nécessaire, était de nous procurer, par une refonte des monnaies,
des secours qu'il eût été trop onéreux de chercher par toutes autres
Toiee.

Cet expédient nous a paru d'autant plus juste que chaque particu-
culier n'y contribue réellement qu'à proportion de l'argent comptant
dont il était possesseur au jour des diminutions par nous ordonnées ;
que ceux qui étaient dans la disette d'argent, loin d'y essuyer une
perte, y ont trouvé pour la plupart une ressource qu:ils n'auroient pu
se procurer d'ailleurs; que ceux qui n'avoient qu'un argent courant
pour-les besoins journaliers, n'y font qu'une perte légère, et qu'elle
n'est réellement considérable que pour ceux qui ont gardé de fortes
sommes, et qui sont d'autant moins à plaindre qu'ils ont eu des occa-
sions fréquentes de placer leur argent avec sûreté et avec avantage,
et qu'ils ne doivent par conséquent imputer qu'à eux-mêmes la perte
qu'ils font sur un argent qui étoit devenu inutile pour eux et pour le
public, sitôt qu'ils n'en faisoient aucun usage.

Cette refonte n'aura pas les mêmes inconvénients que celles qui ont
été ordonnées jusqu'à présent, puisqu'elle ne portera la valeur des
espèces qu!à quarante-une livres dix sols, le marc des nouveaux écus
et les autres espèces à proportion, qui est le même prix auquel nous
avions cru nécessaire de réduire et de fixer les espèces par notre édit
du mois de septembre, mil sept cent vingt-quatre, et qui nous a paru
être la proportion la plus juste à laquelle on en puisse fixer la valeur
pour éviter les deux extrémités pareillement dangéreuses ou d'une
cherté des denrées et marchandises ou d'un défaut de circulation
également nuisible à l'état et au commerce.

Le bénéfice que nous retirerons de cette refonte, entrant en entier
dans nos coffres sans remise ni frais de recouvrement, nous espérons y
trouver un secours plus que suffisant pour acquitter tout le passé, nous
mettre au courant des payemens et en état de les faire exactement aux
échéances; et si, comme nous avons lieu de le croire, ce bénéfice est
plus fort queFles dépenses aux9 uelles nous l'avons destiné,nous joindrons
cet excédant au produit du cinquantième pour augmenter et accélérer
nos remboursemens que nous regardons toujours comme notre objet
Principal et le plus important pour l'ordre de nos finances et le bon-
bour de nos peuples.
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A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil
et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous
avons par notre présent édit, perpétuel et irrévocable, dit, statué et
ordonné, disons, statuons et ordonnons, voulons et nous plait ce qui
suit :

ARTICLE I.-Qu'il soit fabriqué dans nos monnoies de nouvelles espè-
ces d'or et d'argent aux empreintes figurées dans le cahier attaché sous le
contrescel de notre présent édit, savoir: des louis d'or au titre de vingt-
deux carats, et à la taille de trente au marc et des écus de onze deniers
de fin à la taille de huit et trois dixièmes au marc ; lesquelles espèces
seront marquées sur la ,tranche et auront cours dans toute letendue de
notre royaume, pays, terres et seigneuries de notre obéissance, à raison de
vingt livres le louis, les doubles et les demis à proportion et de cinq livres
l'écu, les demis, cinquièmes, dixièmes et vingtièmes à proportion.

II. Le travail de la dite fabrication se fera aux remèdes de poids et de
loi fixés par nos édits des mois d'août, mil sept cent vingt-trois, et septem-
tembre, mil sept cent vingt-quatre, et sera jugé en nos cours des monnoies
suivant la forme prescrite par l'article quatre de l'édit de mois de décein-
bre, mil sept cent dix-neuf.

III. Ordonnons qu'à commencer du jour de la publication de notre pré-
sent édit, toutes les anciennes espèces d'or et d'argent de fabrique de
France et étrangères demeureront décriées de tout cours et mise dans
toute l'étendue de notre royaume, pays, terres et seignaeuries.de notre
obéissance, et seront portées en nos htels des monnoies pour y être fon-
dues et converties en espèces dont la fabrication est ci-dessus ordonnée ;
la valeur de, quelles espèces sera payée comptant aux changes des dites
monnoies ainsi que celles des matières à raison de cinq cent trente-six
livres, quatorze sols, six deniers, six onzièmes le marc d'or fin ou de vingt-
quatre carats; de quatre cent quatre-vingt-douze livres celui des louis, pis-
toles, du titre fixé par les anciennes ordonnances des rois d'Espagnes, et des
écus d'A.ngleterre de trente-cinq livres, sept deniers le marc de la vaisselle
plate du poinçon de Paris de trente-quatre livres, dix sols, trois deniers le
marc de la vaisselle montée du même poinçon; de trente-trois livres, seize
sols le marc de piastres neuves du Mexique ; et les autres matières d'or et
d'argent à proportion de leur titre, suivant les évaluatioos qui seront arré-
tées par les officiers de nos cours des monnoies et ce jusqu'au dernier jour
du mois d'avril prochain ; voulons que pendant le dit temps les dites
espèces et matières soient reçues sur le même pied par les changeurs
establis dans les villes et bourgs de notre royaume, à la seule déduction de
leurs droits ainsi qu'ils ont été fixés par les derniers réglements.

IV. Qu'à commencer du premier jour de mai de la présente atnnée, les
dites espèces et matières ne seront plis payées dans les hôtels de nos
monnaies et par les changeurs que sur le pied, savoir : de cinq cent vingt-
neuf livres, un sol, neuf deniers, neuf onzièmes le marc d'or fn ou de vingt-
quatre carats ; de quatre cent quatre-vingt-cinq livres celui des louis, pis-
toles d'Espagne, milierets de Portugal et guinées dAngleterre; de trente.
six livres, dit sols, dix deniers, dix onzièmes le marc d'argent fin ou de
deuze deniers ; trente-trois livres diK sols celui des écus de France et
d'Angleterre, ainsi que des piastres et réaux d'Espagne ; de trente-quatre
livres dix sols trois deniers le marc de vaisselle plate du poinçon de l'aris ;
de trente-quatre livres un denier le marc de vaisselle montée du même
Poinçon ; et de trente-trois livres six sols le marc des piastres neuves du

exique, les autres matières d'or et d'argent à proportion de leur titre,
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V. Qu'au premier jour d'août de la présente année, les dites espèces
et matières ne seront plus payées dans les b&tels des monnaies et par les
changeurs que sur le pied, savoir: de cinq cent vingt-une livres, neuf sors,
un denier, un onzième le marc d'or lin ou de vingt-quatre carats ; de
qsatre cent soixante dix-huit livres celui des louis, pistoles d'Espagne,
mil!erets et guinées ; de trente-six livres le marc d'argent fin ; trente-trois
livres ci-lui des écus, piastr2s, rbaux et écus d'Angleterre; de trente-
quatre livres le marc de la vaisselle plate du poinçon de Paris ; de trente-
trois livres dix sobL celui de la vaisselle montée du môme poiaçon; et de
trente-deux livres seize sols le marc des piastres neuves du Me.ique les
autres matiéees d'or et d'argent à proportion de leur titre.

VI. Et pour que le commerce ne soit pohit interrompu qu'au premier
Jour du mois dc septembre ensuivant les dites espèces et matières ne seront
plus payées dans les hôtels des monnaies et par les changeurs que sur le
pied, savoir: de cinq cent-six livres, tris sols, sept deniers, sept onzièmes
le marC d'or fn ; de quatre cent soixante-quatre livres celui des louis, pis-
toles d'Espagne, millerets et guinées ; de trente-quatre livres, dix-huit
sols, deux deniers, deux onzièmes le marc d'argent fin ; trente-deux livres
celui des écus, piastres, réaux et écus d'Angleterre ; trente-déux livres,
dix-neuf solG, quatre deniers le mare de la vaisselle plate du poinçon de
Paris; de trente-deux livres, neuf sols, huit deniers celui de la vaisselle
montée da même poinçon; et de trente-une livres, quinze soül, huit deniers
le more des piastres neuves du Mexique, les autres matières d'tr et d'ar-
geut à pro;ortion de leur titre.

VIL En attendant qu'il ait pu être fabriqué un nombre sufiant de nou-
velles espèces. voulous que les louis de trente-sept et demi au mare et les
êcus-de la dernière fabrication, ensemble les écus de dix au marc, fabri-
qués ci réformés en exéention des édits des mois de mai, mil sept cent-dix-
huit, et septcnbre, mil sept, cent vingt, continuent d'avoir cours dans le
commerce depuis le premnier février prochain jusqu'au dernier avril de la
présente année, les dits louis sur le pied de douze hvres, et les dits écus
sur le pied. de trois livres, et les. demis, quarts et autres diminutions à pro-
portion. Voulons pareilement que, passé le dit jour dernier avril prochain,
les dites espèces soient décriées de tout couis et mise, et soient sujettes
aux mémnes confiscations que le sont à présent celles des fabrications pré-
cédentes, suivant les anciens réglemens que nous voulons être exécutéS
selon leuir forme et teneur, ainsi qule ceux faits,. tant par nous que par les
rois nos prédéce sseurs, à l'occasion des fausses fabrications et réformes,
a sortie des espèces et matières d'or et d'argent de notre royaumne, le

billonage et autres contraventions sur le fait des monnaies.

VIII. Et néanmoins pour faciliter à nos sujets l'occasion de se défaire
des anciennes espèces et accélérer le recouvrement de nos revenus, nous
entendons que, pendant les mois de février, mars et avril de la présente
année, tous les anciens louis et écus, fabriqués en nos monnaies, soient
reç:ums d«as les bureaux des recettes de nos deniers, savoir: les louis fabri-
quésavant liedit du mois de mai, mil sept cent neuf, du poids de cinq deniers
si grainspour treize livres sept sols chacun ; ceux fabriqués en conséquence
des édits des mois de mai, mil sept cent neuf et décembre mii sept cent
quinze, di) poids de six. deniers neuf grains, pour seize livres quatre sols ;
eeni fabriqués en conséquence de l'édit du mois de nvemnbre, mit sept cent
seize, du poids de neuf deniers treize grains, pour vingt-quatre livres six.
sols,; ceux dont la fabrication a été ordonnée par édits des mois de inasi,
mil sept cent dix-huit et septembre, mil sept cent vingt, du poids de sept
demers quiaze grains, pour dix-neuf livres huit sols et ceux de la. diu-
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nière fabrication, du poids de cinq deniers deux grains, pour douze livres
dix-huit sols; les doubles et demis de tous les dits louis à proportion ; les
écus fabriqués avant l'édit du mois de mai, mil sept cent neuf, (lu poids de
vingt-un deniers, pour trois livr,:s quatorze sols ; ceux des fabrications de
mil sept cent neuf et mil sept cent quinze, du poids de iingt-trois deaiers
dix-huit grains, pour quatre livres trois sols six deniers ; ceux des fabrica-
tions de mil sept cent dix-huit et mil sept cent vingt, du poids de dix-neuf
deniers, pour trois livres six sols, et ceux de la dernière fabrication pour
trois livres quatre sols, sans cependant que par la disposition du présent
article nous entendions rien innover à ce qui est ordlonné pour les confisca-
tions de toutes les espèces décriées, lesquelles confiscations continueront
d'avoir lieu pour toutes les dites espèces, à l'exception seulement de ce!les
qui seront apportées, en exécution du présent article, aux collecteurs et
receveurs de nos impositions ou droit, et (le celles qui se trouveront en
leurs maisons, qui seront justifiées provenir de leur recette.

IX. Et cormne.parmi les dites anciennes es,)è,es il pourrait s'en trouver
de plus légères que les poids énoncés en l'article précédent, nous per-
mettons en ce cas aux cllecteurs et receveurs de nos droits, de déduire
sur le prix fixé pour les dites espèces celui du poids manquant, à raison
de deux sols deux deniers par grain d'or et de deux deniers par grain d'ar-
gent ; sans néanmoins qu'au dit cas le particulier porteur d.ýs dites epèces
soit contraint de les donner sur le dit pied ; voulons qu'il lui soit permis de
les retirer pour les porter directement aux changes ou aux hôtels de nos
monnoies.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens tenant
notre cour des inonnoies à Paris ; que notre présent édit ils aient à faire
lire, publier et régistrer, et le contenu en icelui garder et observer selon
sa forme et teneur ; car tel est notre plaisir. Et afin que ce soit chose
ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre notre scel.

Donné à arly, au mois de janvi2r, l'an de grâce mil sept cent vingt-
Six, et de notre règne le onzième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé : PlIE LYPE A VX.

Visa, FLEURTAU ; vu au conseil, DODUN, et scellé du grand sceau de
tire verte, et ensuite est écrit:

Régistrés en la cour des monnaies, ouï et ce requérant le procureur-
général du roi, pour être exécutés selon leur forme et teneur, suivaut
l'arrêt de ce jour, à Paris, le quatrième jour de féviier, mil sept cent
Vingt-six.

Signé: GUEUDRÉ.

Et ensuite est encore écrit:

Collationné à l'original par nous écuer, conseiller, secrétaire du roi,
M>aison, couronne de France et de ses finances.

Signé GEOFFRIN.
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Arrêt du Conseil d'Etat au sujet des Castors.

A:rêt du con- T E roi étant informé que le castot qui est reçu au bureau de la Coml-
se. d'état ai fl gnie des Indes en Canada, tant gras, demi-gras, que sec, est pour lasujet des cas- plus grande partie défectueux, et néanmoins payé au même prix du boltors. pri
30 mars 1726. castor qui y est livré pour gras, ayant été engraissé avec des huiles ou de
lus.Cons. Sup. la graisse, au lieu qu'il ne devroit avoir cette qualité qu'après avoir été

F. Fol. porté longtems par les Sauvages auxquels il sert d'habillement, il en est
de même du castor demi-gras, lequel ne doit être reçu pour castor gras,
en exécution de l'arrêt du onze juillet, mil sept cent dix-huit, qu'autant
qu'ii sera de bonne qualité, la plus grande partie du castor sec est trop
chargé de cuir et même de chair, de sorte que les chapeliers qui se trou-
vent dans la nécessite de prendre ces castors tels qu'ils sont au bureau de
la dite compagnie à Paris, se plaignent qu'ils y trouvent une perte considé-
rable, particulièrement sur le castor engraissé, lequel devenant sec en le
fabriquant, par la séparation qui se fait de la graisse et huile, dont il a été
frotté, d'avec le poil, le chapelier qui l'a payé comme gras, perd non seu-
lement la différence du prix du castor gras au sec, mais encore le pod de
la graisse qui sort de ce castor falsifié, et qu'il lui est impossible de faire
de bons chapeaux avec d'aussi mauvaises matières, ce qui fera tomber les
manufactures.

A quoi étant nécessaire de pourvoir, ouï le rapport du sieur Dodun,
conseiller ordinaire au conseil royal, contrôleur-général des finances, Sa
Majesté étant en son conseil, a ordonné et ordonne ce qui suit:

ARTICLE I.-Les robes de castor gras et les peaux de castor sec, de
bonne qualité, qui seront apportées aux bureaux de la Compagnie des
Indes en Canada, continueront d'y être reçues et passées, savoir : la livre,
poids de marc, de castor gras, à raison de quatre francs, et la livre de
castor sec à raison de quarante sols.

Il. Défend Sa Majesté à la Compagnie des Indes de recevoir aucunes
robes de castor engraissé ni falsifié pour castor gras; lui défend, à com-
inencer du premier janvier de l'année prochaine, de recevoir les robes de
castor demi-gras pour castor gras.

III. Veut Sa Majesté que, conformément à l'article trois de l'arrêt de
son conseil, du onze juillet, mil sept cent dix-huit, il ne soit reçu pour
castor sec que cejui qui sera d'hiver et de beau poil.

IV. Pendant la présente année seulement, les robes de castor demi-
gras, de castor veule et de castor engraissé, seront payées au dit bureau,
savoir : le demi-gras de bonne qualité, sur le pied de soixante sols la livre;
le veule, aussi de bonne qualité, à raison de cinquante sols la livre, et le
castor engi aissé au même prix que les castors secs.

V. A commencer de l'année prochaine, les espèces de castor mention-
nées en larticle précédent, ne seront plus reçues et payées que sur le
pied ci-après, savoir: les robes de castor demi-gras et de castor veule,
l'une dans l'autre de bonne qualité, à raison de cinquante sols la livre,
pourvu qu'il n'y ait pas été mis de graisse ni huile pour en augmenter le
poids, et les robes de castor engraissé, sur le pied de trente sols la livre.

VI. Pei met à la dite compagnie de recevoir les autres espèces de cartOr
rebutées du gras et du sec, dont on pourra faire usage, à condition qu'iL



Arrêts du Consed d'Etat du R4, etc., 1726. 505
en sera composé des ballots séparés, et qu'il n'en sera fait aucun mélange
avec le castor gras et sec, lesquels castors de rebut seront payés par les
commis de la compagnie aux, prix qui seront réglés par l'intendant du
Canada, sur l'avis des experts qu'il aura nommés pour en faire l'examen.

VII. Toutes les espèces de castor continueront d'être payées à ceux
qui les livre;-ont au bureau-de la dite compagnie en lettres de change,
suivant l'usage, qui seront tirées par son agent à Québec sur le caissier de
la dite compagnie à Paris, payables savoir: pour la valeur des castors
gras, demi-gras et veules, moitié en janvier et moitié en lévrier de l'année
suivante, et pour celle du castor sec et des autres espèces de castor rebu-
tées du gras et du sec, moitié en mars et l'autre moitie en avril aussi de
l'année suivante, lesquelles lettres continueront d'être acceptées à leur
présentation et régulièrement payées à leur échéance.

VIII. Veut Sa Majesté que les arrêts de son conseil, des onze juillet,
mil sept cent dix-huit, et quatre juin, mil sept cent dix-neuf, concernant le
commerce du castor, soient exécutés en ce qu'il n'y est dérogé par le
présent, et enjoint au sieur intendant de la Nouvelle-France de tenir la
main à l'exécution du présent arrêt, qui sera ei.régistré au conseil supé-
rieur de Québec, lu, publié et affiché partout où besoin sera.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles, le
trentième jour de mars, mil sept cent vingt-six.

Signé: PHELYPEAUX.

Et ensuite est écrit : Collationné à l'original, par nous conseiller secré-
taire du roi, maison, couronne de France et de ses finances.

Signré: AUBRELICQUE.

L'arrêt du conseil d'état ci-devant et des autres parts transcrit a été
régistré ès régistres du conse:l supérieur de ce pays, ouï et ce requérant
le procureur-général du roi, pour être exécuté selon sa forme et teneur,
suivant son arrêt de ce jour, par moi greffier en chef du dit conseil, sous-
signé, à Québec, la cinq août, mil sept cent vinot-six.

Signé: DAINE.

-Ordre du Roi au sujet des Marchandises de fabrique étrangère,
du 14e mai, mil sept cent vingt-six.

DE PAR LE ROI.

SA Majesté étant informée qu'au préjudice des défenses faites par l'arrêt Ordre du ro
de son conseil, du quatre juin, mil sept cent dix-neuf, à toutes per- an sujet des

sonnes de quelque qualité et condition qu'ellessoient, de vendre, troquer, a fandises

d'exposer en vente ni avoir en magasin, dans la colonie de Canada, au- étrangère.
cunes marchandises de fabrique étrangère, sous les peines y portées, il 14e mai 1726.
S'introduit journellement dans la dite colonie des marchandises des Indes Ins.Cons.Sap.
et autres pays étrangers, dont les habitans font usage dans leurs habille- . Fol.
mens; et voulant empêcher un pareil abus qui fait un tort considérable
aux manufactures et au commerce du royaùme, Sa Majesté a ordonné et'
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ordonne que le dit arrêt du quatre juin, mil sept cent dix-neuf sera exé-
cuté selon sa forme et teneur, et y ajoutant, a fait et fait très expresses
inhibitions et défenses à toutes personnes, de quelque sexe, qualité et con-
dition qu'elles soient, d'acheter des dites marchandises de fabrique étran-
gère. d'en porter dedans ou dehors leurs maisons, de faire ou de faire
faire aucuns habits ni vêtemens, et à tous tailleurs et couturières d'avoir
des dites étoffes et marchandises chez eut en pièces ni d'en faire des
habits, à peine de confiscation des dites marchandises et habillemens, de
cinq cents livres d'amende pour la première fois, et de trois mille livres en
cas de récidive ; les dites amendes applicables moitié aux hôpitaux des
lieux, et l'autre moitié au dénonciateur. Veut Sa Majesté que les dites
marchandises servant d'habillemens ou qui se trouveront à façonner et en
pièces chez les tailleurs et couturières, après la publication de la présente,
soient confisquées et brûlées, à la diligence des procureurs de Sa Majesté
des jurisdictions ordinaires.

Enjoint Sa Majesté au gouverneur et lieutenant-général de la Nouvelle-
France,. à l'intendant, aux ofliciers du conseil supérieur de Québee et à
tous autres ses oamciers et justiciers qu'il appartiendra de tenir, chacun en
droit soi, la main à l'exécution de la présente ordonnance, qui sera ré-
gistrée au dit conseil, lue, publiée et affichée partout où besoin sera, à ce
que personne n'en ignore.

Fait à Versailles, le quatorze mai, mil sept cent vingt-six.

Signé: LOUIS.

Et plus bas,
Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé.

L'ordre du roi ci-devant et des autres parts transcrit a été registré,
ouï et ce requérant monsieur Nicolas Lanoullier, conseiller, faisant les
fonctions de procureur-général du roi, pour être executé selon sa forme
et teneur, suivant l'arrêt de ce jour, par moi greffier-commis du dit conseil,
à Québec, le dix-sept octobre, mil sept cent vingt-sept.

(Signé) DUPORT.

[Extrait des'Régistres du Conseil d'Etat.]

*-Arrêt du Conseil d'Etat du Roi pour l'augmentation des espèces et
matières d'Or et d'Argent, du vingt-sizième Mai, mil sept cent
vingt -six.

Arrêt du con- T E roi ayant par son édit du mois de septembre, mil sept cent vingt-
seil d état iJ quatre, fixé la valeur des espèces à quarante-une livres, dix sols, le
pour l'au&- marc d'ecus et les autres epèces et matières à proportion ; et les motifsineatation des
espèces et - qui avoient pour lors déterminé Sa Majesté de les fixer à ce prix, ne sub-
matières d'or sistant plus quant à présent, Sa Majesté a cru nécessaire de faire exanli-
et d'argent. ner en son conseil les différents mémoires qui lui ont été donnés sur ce
26e mai 1726 avluIns.Conm. sp. sujet, et il lui a paru que par le changement des circonstances, la valeur
Rég. F. Foi. numéraire de quarante-une livres, dix sols, à laquelle les espèces étoient
78%o. fixées par le dit édit n'étoit pas suffisante pour la circulation, ce qui cali-
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sait une rareté également nuisible à tous ses sujets et au commerce, en
sorte que pour rétablir toutes choses dans leur juste. proportion il était
nécessaire de surhausser la valeur des espèces ayant cours actuellement;
et à Il'égard des anciennes espèces et matières d'or et d'argent, comme au
moyen de ce surhaussement Sa Majesté pourra tirer les mêmes secours
qu'elle s'était proposés de la monnoie, en réduisant son bénéfice en faveur
du public au-delà même de la proportion du surhausseinent ; Sa Majesté a
résolu. d'y pourvoir.

Ouï, le rapport du sieur Dodun, conseiller ordinaire au conseil royal,
contrôleur-général des finances, le roi étant en son conseil a ordonné et
ordonne qu'à compter du jour de la publication du présent arrêt, les loùis
d'or de la dernière flibrication ordonnée par Fèdit du mois de janvier der-
nier, auront cours pour vingt-quatre livres, les demi-louis à proportion;
et que les écus fabriqués en exécution du même édit auront cours pour six
livres, les demis et autres diminutions de l'écu à proportion ; ordonne Sa
Majesté que jusqu'au premier septembre prochain, le marc des anciens !ouis
sera reçu en ses hôtels des monnoies sur le pied de six cent trente-sept
livres, dix sols, et le marc des anciens écus sur le pied de quarante-quatre
livres, et les autres espèces et matières d'or et d'argent à proportion ; de
six cent quatre-vingt quinze livres, neuf sols, un denier, un onzième le marc
d'or fin ou de vingt-quatre carats, et de quarante-huit le marc d'argent fin
ou de dquze deniers suivant les évaluations qui en seront arrêtées par les
orifciers des cours des monnaies ; qu'au 'dit jour premier septembre pro-
chain et jusqu'au premier novembre suivant, le marc des dits louis ne sera
reçu dans les dits hôtels des monnaies que sur le pied de six cent trente
livres ; le marc d'écus sur le pied de quarante-trois livres, dix sols, et les
autres espèces et matières d'or et d'argent à proportion.

Veut Sa Majesté qu'au premier novembre, le marc de louis ne soit-plus
reçu aux hôtels des monnaies que pour la somme de six cent vingt-trois
livres et le marc d'écus pour quarante-trois livres, les autres espèces et
matières à proportion; sur lesquels pieds elles seront payées par les
changeurs établis dans les villes et bourgs, à la seule déduction des droits
à eux fixés.

Ordonne Sa Majesté, pour faciliter à ses sujets l'occasion de se défaire
des anciennes espèces et accélérer le recouvrement de ses revenus, qu'à
commencer du jour de la publication du présent arrêt, tous les anciens
louis et écus et autres espèces d'or et d'argent fabriquées dans les hôtels
des monnaies de Sa Majesté seront reçues dans les bureaux de recettes
de ses deniers, savoir : les louis fabriqués avant l'édit du mois de mai, mil
sept cent neuf, du poids de cinq deniers six grains, pour dix-sept livres, six
sols chacun ; ceux fabriqués en conséquence des édits des mois de mai,'
mil sept cent neuf et décembre, mil sept cent quinze, du poids de six
deniers neuf grains, pour vingt-une livres ; ceux fabriqués en conséquence
de l'édit du mois de novembre, mil sept cent seize du poids de neuf deniers
treize grains, pour trente-une livres dix sols ; ceux dont la fabrication a été
ordonnée par édits des mois de mai, mil sept cent dix-huit et septembre,
mil sept cent vingt, du poids de sept deniers quinze grains, pour iingt-
cinq livres, quatre sols ; et ceux de la dernidre fabrication du poids de
cinq deniers deux grains, pour seize livres, seize sols, les doubles et demis
de tous les dits louis à proportion ; les écus fabriqués avant l'édit du mois
de mai, mil sept cent neuf, du poids de vingt-un deniers, pour quatre
livres, quinze sols ; ceux des fabrications de mil sept cent neuf et mil sept
cent quinze, du poids de vingt-trois deniers dix-huit grains, pour cinq
livres sept sols; ceux des fabrications de mil sept cent dix-huit et mil sept
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cent vingt, du poids de dix-neuf deniers, pour quatre livres, cinq sols, six
deniers ; et ceux de la deiWère fabrication pour quatre livres, trois soTs,
six deniers, sans cependantef que par la disposition du présent arrêt, Sa
Majesté ait entendu rien innover à ce qui est ordonné pour les couiscations
de toutes les espèces décriées ; lesquelles contiscations continueront d'avoir
lieu pour toutes les dites espèces à l'exception seulement de celles qui
seront apportées en exécution du présent arrêt aux collecteurs et rece-
veurs des impositions et droits de Sa Majesté et de celles qui se trouve-
ront en leurs maisons qui seront justifiées provenir de leurs recettes.

Sa Majesté voulant que tous édits, déclarations et arrêts rendus jus-
qu'à ce jour concernant les monnoies soient exécutés selon leur forme et
teneur en ce qui n'est point contraire au présent arrêt. Enjoint Sa Ma-
jesté aux officiers de ses cours des monnoie et aux sieurs intendans et
commissaires départis puur l'exécution de ses ordres dans les provinces
et généralités du royaume, de tenir la main à l'exécution du présent arrêt
qui sera lu, publié et affiché partout où besoin sera.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles, le
vingt-sixième jour de mai, mil sept cent vingt-six.

Signé: PHELYPEAJX.

-- Mandenent du Roi sur l'Arrêt ci-dessus.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, Dauphin
de Viennois, comte de Valentinois et Dyois, Provence, Forcalquief et
terres adjacentes ; à nos amés et féaux conseillers, les gens tenant notre
cour des monnoies à Paris, et aux sieurs intendans et commissaires dé-
partis pour l'exécution de nos ordres dans les provinces et généralités de
notre royaume, salut.

Nous vous mandons et enjoignons, par ces présentes signées de nous,
de tenir chacun en droit soi la main à l'exécution de l'arrêt ci-attaché
sous le contrescel de notre chancellerie, ce jourd'hui donné en notre con-
seil d'état, nous y étant, pour les causes y contenues: commandons au
premier notre huissier ou sergent sur ce requis, de signifier le dit arrêt à
tous qu'il appartiendra, à ce que personne n'en ignore, et de faire pour
son entière exécution tous actes et exploits nécessaires sans autre permis-
sion, nonobstant clameur de haro, charte normande et lettres à ce con
traires.

Voulons qu'aux copies du dit arrêt et des présentes collationnées par
l'un de nos amés et féaux conseillers secrétaires, foi soit ajoutée comme
aux originaux'; car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le vingt-sixième jour de mai, l'an de grâce mil
sept cent vingt-six, et de notre règne le onzième.

Sigpé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, D AUPHIN, comte de Provence.

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé ; et ensuite est écrit:
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Régistrées en la cour des monnoies, ouï et ce requérant le procureur-
général du roi, pour être exécutées selon leur forme et teneur, suivant
l'arrêt de ce jour; à Paris, le vingt-septième jour de mai, mil sept cent
Vingt-six. 

0

Signé: GUEUDRÉ.

Et ensuite est*encore écrit:

Collationné aux originaux par nous, écuyer, conseiller secrétaire du
roi, maison, couronne de Fiance et de ses finances.

Signé: CORNETTE.

Les édit et arrêt du conseil d'état du roi ci-devant et'des autre. arts
transcrits ont été régistrés, ouï et ce requérant le procurepr-général du
roi, pour être exécutés selon leur forme et teneur, suivant l'arrêt de ce

Jour, par moi conseiller secrétaire du roi, greffier en chef du conseil supé-
rieur de la Nouvelle-France, à_Québec, le deux septembre, mil sept cent
vingt-six.

Signé: DAINE.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

Arrêt du Conseil d'Etat au sujet de la Division des Paroisses de
Beauport, Charlesbourg et autres.

SU par le roi étant en son conseil la requête' présentée à Sa Majesté Arrêt du con-

par le sieur Joachim Fornel, curé de l'Ancienne-Lorette ; le mé- eil d'état di
moire des habitans de la Côte-Sainte-Ange et celui des habitans de la vision des
Suède, tous dépendans de la dite paroisse de l'Ancienne-Lorette; la re- paroisses de
quête du sieur curé de Beauport, le mémoire du sieur Delafaye, curé de Beau ort,

baint-Ours ; la requête de Louis Levrard, seigneur du fief de Saint- Cha resbourget autres.
Pierre, et des nommés Réné, Pierre et François Brisson, du nommé La 2.3 janv. 1727.
Neuville, Jacques Courtiau, Baptiste Jaudouin, François Laventure et In..Cons. Sup.
Pierre Rivard,-tous tenanciers de la dite seigneurie ; la requête du sieur Rég. F. Fol.
lric, prêtre, cure de la Pairie de la Magdeleine, et des ,habitans du 98 Ro.

canton de Mouille-Pied ; autre requête du dit sieur Ulric, en date du
dixième octobre, mil sept cent vingt-trois; autre requête des habitans du
canton de Mouille-Pied, du vingt du même mois ; la requête des habitans
de la paroisse de Sainte-Croix et des habitans des fiefs de Bon-Secours et
de Maranda, dépendans de la dite paroisse,· tous curés et habitans de
Canada; les dites requêtes et memoires tendant à ce qu'il plût à Sa Ma-
jesté, pour les causes et considérations y contenues, les recevoir opposans,
chacun en ce qui les concerne, au réglement rendu en vertu des ordres de
Sa Majesté, le vingt septembre, mil. sept cent vingt-un, par le sieur de
Vaudreuil, gouverneur et lieutenant-général de la Nouvelle-France,' le
sieur évêque de Québec et le sieur Begon, intendant au dit pays, pour
déterminer le district et l'étendue de chacune des paroisses de la Nouvelle-
France, et homologué par arrêt du conseil d'état, du trois mars, mil sept
cent vingt-deux, les arrêts du conseil d'état des treize mars et vingt-deux
Mai, mil sept cent vingt-quitre,' par lesquels Sa Majesté a renvoyé les
dites requêtes, mémoires et autres piéces des curés et habitans ci-dessus
tiommés, pardevant le dit sieur de Vaudreuil, le sieur évêque de Québec
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et l'iatendant de la dite colonie, qu'elle a commis pour, sur les nouveau1

procès-verbaux de comnxlo et inomnodo et enquêtes qui seroient flites
au plus tard dans le courant de l'année mil sept cent vingt cinq, aux frais
et dépens des dits curés et habitans,chacun en ce qui les concerne,et après
avoir entendu les parties intéressées, être par les dits sieurs commissaires
donné conjointement leurs avis sur chacune des dites demandes, lesquels
vus-et rapportés à Sa Majesté, auroit aussi commis le dit sieur intendant
pour faire et dresser les dits procès-eerbaux et enquêtes, avec pouvoir de
subdéléguer pour raison de ce, et ordonné que faute par les dits curés et
habitans de faire les diligences néccssaires dans le délai ci-dessus marque,
ils ne pourroieut y être reçus sous quelque prétexte que ce fût.

Vu aussi le procès-verbal dressé le vingt-sept juin, mil sept cent vingt-
cinq, en la dite paroisse de Sainte-Croix, par le sieur Collet, subdélégué
du sieur Begon, intendant au dit pays, par lequel il paroît que les habitans
du fief de Maranda ne demandent plus d'être de la paroisse de Sainfe-
Croix, ruais de rester paroissiens de celle de Saint-Antoine, en la seigneurie
de Tilly, conformément au réglement (lu dit jour vingt-septembre, mil sept
cent vingt-un, n'ayant point consenti à la requête qui a été présentée en
leur nom, en mil sept cent vingt-trois, par le nommé Jean Bergeron, habi-

-tant du fief de Bon-Secours, et étant le troisième habitant depuis le fief
de Marauda en remontant ;

Autre procès-verbal dressé le sept août suivant, en la dite paroisse de
l'Ancienne-Lorette, par le dit sieur Collet, en la qualité de subdélégut,
portant que les habitans de la Côte-Saint-Ange, située en la seioneurie de
Demaure, établis depuis le fief de Gaudarville jusqu'à 'habitation de Pierre
Trudel exclusivement, et qui sont de la paroisse de Saint-Augustin, au%
termes du dit réglement des districts, ont demandé d'être de la paroisse
de l'Ancieune-Lorette, quidans () le nombre des habitans établis au
canton de la Suède, qui sont de la paroisse de Sainte-Foi, aux termes du
même réglement, savoir: le sieur Chartrain, officier des troupes, Charles
Drolet et Jean-Baptiste Drolet,ont aussi demande d'être de la paroisse de
l'Ancienne-Lorette ; et que Louis tegnaut faiant pour Pierre Regnaut sOn
fils, François Savard, Joseph Regnaut et Jacques Savard, habitans du
lieu dit l'Ormière ou route Sainte-Barbe, dépendans, aux termes du dit
réglement, de la paroisse de 'Ancienne-Lorette, ont demandé d'être de
la paroisse de Saint-Charles-Borronée de Charlesbourg; .

Autre procès-verbal dressé, le vingt-un octobre, mil sept cent vingt-cinq,
par le dit sieur Begon, par lequel il paroit que de six habitans du lieu dit
le Petit-Village, dependant de la paroisse de Charlesbourg, le sieur Jean
Maillou, Jacques Parent et la veuve Jean Delâge dit Lavigueur ont île-
mandé d'être de la paroisse de Beauport, et que la veuve Joseph.Vandan-
(laigne et Marie-Anne Lemire, femme de François Paquet, faisant tant
pour elle que pour François Trefilé dit Rotot, ont demandé d'être de la
dite paroisse de Charlesbourg ;

L'avis 'des dits sieurs évêque de Québec et Begon, intendant, en date
du quinze février, mil sept cent vingt-six, ensemble celui du sieur de Lon-
gueuil, gouverneur de Montréal, et commandant pour Sa Majesté en la
Nouvelle-France à cause du décès du dit sieur de Vaudreuil ;

La dépêche des dits sieurs Longueuil et Begon, portant qu'ils ont el-
voyé des copies des dits arrêts des treize mars et vingt-deux mai, mil sept

() Quidans pour cuidane, signifie: pensant, supposant, présumant que.
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cent vingt-quatre, à tous les opposans, afin qu'ils puissent se pourvoir dans
le délai prescrit par iceux; *

Autre dépêche du dit sieur Begon, en date du douze octobre dernier,
portant entre autres choses qu'il n'a point été fait de nouvelles enquêtes,
aucun des curés et habitans n'ayant agi pendant tout le courant de la dite
année mil sept cent vingt cinq.

Ouï le rapport; et tout considéré, Sa Majesté étant en son conseil, a
ordonné et ordonne conformément à l'avis des dits sieurs évêq. de
Québe.:, de Longueuil, et Begon, que les habitans du fief de Maranda, et
les trois premiers habitans d'en bas du fief de Bonsecours, jusques et coin-
pris l'habitation du dit Jean Bergeron, resteront de la dite paroisse de
Saint-Antoine, et que les autres habitans du fief de Bonsecours, depuis
I habitation du dit Jean Bergeron, en remontant jusqu'au fief de Sainte-
Croix, et desservis, par voie de mission, par le curé de Lotbinière, jus-
qu'à ce qu'il y ait un curé à Sainte-Croix. Ordonne pareillement Sa
Majesté que les habitans de la Côte-Saint-Ange, située en la seigueurie
de Demaure, depuis et compris l'habitation de Pierre Trudel, en tirant
au sud-ouest, resteront de la paroisse de Saint-Augustin, sise en la dite
seigneurie, et que ceux du la même côte, depuis l'habitation du dit Pierre
Trudel, en tirant au nord-est, qui étoient de la dite paroisse de Saint-
Augustin, dépendront à l'avenir de la paroisse de l'Ancienne-Lorette ;
(lue la terre appartenant au sieur Chartrain et celles de Charles et de Jean-
Bapti.te Drolet, situées au lieu la Suède, dépendant de la paroisse de
Sainte-Foi, aux ternies du dit règlement, seront aussi à l'avenir de la pa-
roisse de l'Ancienne-Lorette ; que Pierre Ilegnaut le jeune, François
Savard, Joseph Regnaut et Jacques Savard, habitans du lieu dit l'Or-
nière, ou route Sainte-Barbe, dépendant, suivant le réglement, de la pa-

roisse de lAncienne-Lorette, seront à l'avenir de la paroisse de Saint-
Cha-les Borromée de Charlesnourg ; et finalement que de six habitans
établis au Petit-Village dépendant de la paroisse de Charlesbourg, aux
termes du dit réglement, trois, savoir : le sieur Maillon, Jacques Parent
et la veuve de De1âge dit Lavigueur, dépendront à l'avenir de la paroisse
de Beauport ; et que les trois autres savoir: la veuve Vandandaigne,
François Pâ'juet, et François Trefdlé dit Rotot, resteront de la dite pa-
roisse de Charlesbourg :dboute Sa Iajesté les autres opposans au dit
réglement lu vingt septembre, mil sept cent vingt-un, des demandes par
eux formées ; ordonne qu'il sera exécuté selon sa forme et teneur, en ce
qu'il n'y est point dérogé par le présent arrêt, qui sera lu, publié et en-
régistré au greffe du conseil supérieur de Québec, et exécuté nonobstant
Oppositions ou autres empêchemens, pour lesquels il ne sera différé.

Fait au consei- d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Marly, le
Vingt-trois janvier, mil sept cent vingt-sept.

Signé: PI1ELYPEAUX.

L'arrêt du conseil d'état du roi, ci-devant et des autres parts transcrit,
a éte régistré, ouï et ce requérant Me. Nicolas Lanoullier, conseiller,
faisant les fonctions de procureur-général du roi, pour être exécuté selon
sa forme et teneur, suivant l'arrêt de ce jour,' par moi conseiller, secré-
taire du roi, greffier en chef 'du dit conseil, à Québec, le quinzième sep-
tembre, mil sept cent vingt-sept.

Signé: DAINE.
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Lettres Patentes du Roi, en forme d'Edit, concernant le Commerce
étranger aux Isles et Colonies de l'Amérique.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présens et à venir, salut.

Lettres paten. T ES soins que le feu roi notre très-honoré seigneur et bisaïeul, s'est
tesconcernant jj donné pour l'augmentation de nos isles et colonies, ceux que nous
lcommerce

crangeraux avons pris à son exemple depuis notre avènement à la couronne, le, dépeu-
ises et colo- ses qui ont été faites et celles que nous fais.ons annuellement pour ces dites
nies de l'Amé- isles et colonies, ont eu pour objet le maintien et la sûreté des dites isles et
ripe; 1727. colonies, l'augmentation de la navigation et du commerce (le nos sujets

Inr.Cons. Sup. nos vues ont eu le succès que nous pouvions en attendre, nos isles et colo-
Rég. F. Fol. nies considérablement augmentées, sont en état de soutenir une navigation
110 Vo. et un commerce considerable, par la consommation et le débit des nègres,

denrées et marchandises qui leur sont portés par les vaisseaux de nos
sujets, et par les chargemens des sucres, cacaos, cotons, indigos et autres
productions des dites isles et colonies, qu'ils y prennent en echange pour
les porter dans les ports de notre royaume ; mais nous avons été infor mé
qu'il se seroit introduit un commerce frauduleux, d'autant plus préjudicia-
ble, qu'outre qu'il diminue la navigation et *le commerce de nos sujets,
il pourrait être dans la suite d'une dangéreuse conséquence au maintien
de nos dites isles et colonies ; les justes mesures que nous prenons, pour
qu'il leur soit fourni de France et de nos autres co!onies, les nègres, les
denrées et marchandises dont elles peuvent avoir besoin, et la protection
que nous devons au commercepde nos sujets, nous ont déterminé de fixer
par une loi certaine, des précautions suffisantes pour faire cesser le com-
merce frauduleux, et des peines sévères, contre ceux qui tomberont dans la
contravention.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil et
de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous avons
par ces présentes signées de notre main, dit, statué et ordonné, disons,
statuons et ordonnons, qu'il ne soit reçu dans les colonies soumises à notre
obéissance que les nègres, effets, denrées et marchandises qui y seront portés
par des vaisseaux ou autres bâtimena de mer François, qui auront pris leur
chargement dans les ports de nol re royaume, ou dans nos dites colonies, et
qui appartiendront à nos sujets, nés dans notre royaume ou dans les dites
colonies, et en conséquence voulons et nous plaît, ce qui suit:

TITRE PREMIER.

Des Vaisseaux faisant le Commerce Etranger.

ARTICLE I.-Défendons à tous nos sujets nés dans notre royaume, et
dans les colonies soumises à notre obéissance, de faire venir des pays étran-
gers et colonies étrangères, aucuns nègres, effets, denrées et marchandi-
dises, pour être introduits dans nos dites colonies, à l'exception néanmoins,
des chairs salées d'Irlande, qui seront portées par des navires François,
qui auront pris leur chargement dans les ports du royaume; le tout à peine
de confiscation des bâtimens de mer, qui feront le dit commerce et de leur
chargement, et de mille livres d'amende contre le capitaine, qui sera en
outre condamné à trois ans de galères.

II. Défendons, sous les mêmes peines, à nos dits sujets, de faire sortir
de nos dites isles et colonies, aucuns nègres, effets, denrées et marchandi-
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%es pour être envoyés dans les pays étrangers et colonies étrangères ; per-
mettons, néanmoius, aux négocians François de porter en droiture de nos
is!es de l'Amérique. dans les ports d'pagne,les sucres de toutes espèces,
à l'exception des sucres bruts, ensemble toutes les autres marcladisites du
crû des dites isies, conformément à ce qui est réglo par l'arrèt de. notre
conseil du 27e janvier 1726.

II. Les étrangers ne pourront aborder avec leurs vaisseaux on autres
bâtinens, dans les ports, anses et rades de nos isles et colonies, même
dans nos isies inhabitées, ni naviguer à une lieue autour d'icells isles et
colonies, à peine de confiscation de leurs vaisseaux et autres bàtinens,
ensemble du chargement, et de inille livres d'amende qui sera payée soli-
daireinent par le capitaine et les gens de l'équipage.

IV. Ordonnons à tous nos otgiciers, capitaines, comnmandans de nos vais-
seaux de courre, ( ) sur les vaisseaux et autres bâtimenas de mer étrangers,
q; ila pourront troaver dans les dits parae5, nûme sur ceux appartenants à
nos sujets faisant le commerce étranger, de les réduire par la force des
armes, et de les amener dans l'isle la plus prochaine du lieu où la prise
aura été faite.

V. Permettons à tous nos sujets de faire aussi la course sur les dits vais-
seaux et autres bâtinens de mer étrangers, et sur ceux appa:rtenant à nos
sujets, faisant le comnierce étranger, et vomlons qu'à l'avenir il soit insé
dans les commissionis en guerre et marchandises qui seront données par
rafmiral de France, que ceux qui en seront porteurs, pourront courir sur les
vaisseaux et autres bâtimens de mer qui se trouveront dans le cas susdit,
les réduire par la force des armes, les prendre et amener dans l'isle la
plus prochaine du lieu ou la prise aura été faite, lesquelles comnissions ne
pourront leur être délivrées qu'après avoir donné caution de même que
s'ils armoient en guerre.

VI. Les prises ainsi faites, soit par nos vaisseanx ou par ceux de nos
sujets, seront instruites et jugées par les of1iciers de l'amirauté, conformé-
ment aux ordonnances et régemnents rendus à ce sujet, sauf l'appel au
conseil supérieur de l'isle ou colonie où la prise aura été jugée, excepté
en tems de guerre, que les procédures des prises faites sur la nation avec
laquelle nous seroits en guerre, seront envoyées au secrétaire général de la
marine, pour être jugées par lamiral, ainsi qu'il est accoutumné ; et il appar-
tiendra, sur les prises qui seront dé.larées bonnes, le dixième à l'amiral,
conformémenut à l'ordonnaace de 168I.

VII. Le produit des prises faites paîr nos vaisseaux sera partagé, après
le dixième de l'amiral déduit, savoir: un dixième a celui qui commandera
la vaisseau qui aura fait la prise, un dixième à celi qui commandera l'es-
cadre, s'il y en a une, un dixième au gouverneur notre lieutenant-général
de la colonie, où la prise sera conduite, un autre dixième à l'intendant,
et le surplus, moitié aux équipages des vaisseaux, et l'autre moitié sera
mise en dépôt entre les mains des commis du trésorier de la marine dans
la dite colonie, pour être employée suivant les ordres que nous en donne-
rons, soit à l'entretien ou augmentation des hôzpitaux, bâtimnens, batteries
et autres ouvrages néces.aires ès dites colonies.

VIII. Les prises qui seront faites par les vaisseaux de nos sujets, seront
aijugées à celui qui les aura faites, sauf le dixième de l'amiral, et sur e

(') Courre, vieux verbe françpis a l'iniMnitit, (courir.)
D3
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surplus da produit, il en sera levé le cinquième, dont la moitié sera mise
en depôt entre les mains du commis du trésorier de la marine dans les
colonies, pour être employée, suivant nos ordres, soit à l'entretien o1
augmentati on des hôpitaux, bâtimens, batteries et autres ouvrages néces-
saires ès dites colonies, et l'autre moitié sera partagée, les deux tiers au
gouverneur, notre lieutenant-général, et l'autre tiers à l'intendant de la
colonie où le vaisseau preneur aura t'ait son armement ; et à l'égard des
prise, qui seront faites par les vaisseaux qui auront été armés en France,
la dite moitié sera partagée comme il est dit ci-dessus, entre le gouver-
neur notre lieutenant-général, et l'intendant de la colonie où la prise aura
été conduite.

IX. Les gouverneurs particuliers des colonies de Cayenne, de la Gua-
deloupe et de l'Isle-Royale, jouiront pour les prises qui seront conduites àS
dites colonies, soit par nos vaisseaux ou par ceux de nos sujets armés en
France, ou dans les dites colonies, des parts attribuées par les articles VII
et VIlil des'presentes au gouverneur, notre lieutenant-général, et pareille-
ment les conmmssaires ordonnateurs des dites colonies jouiront de celles
attribuées à l'iritendaxnt.

X. Ordonnons à tous nos officiers de nos troupes ou des milices, com-
mandant dans les dilérents quartiers de nos colonies, même aux capitaines
de milice dans leurs quartiers, d'envoyer arrêter les bâtimens étrangers qui
se trouveront dans les ports, anses et rades de leurs districts, et les bâti-
mens François y faisant le commerce étranger ; et sur les dits bâtimens
ainsi pris, il apparTiendra le dixième à l'amiral, et du surplus il en appar-
tiendra le tiers à l'oflicier qui aura envoyé faire la prise, un autre tiers qui
sera partagé par moitié entre celui qui commandera le détachement et les
soldats ou habitans qui l'auront composé, et le restant sera mis en dépôt
entre lus mains du commis du trésorier de la marine, pour être employé
suivant nos ordres, soit à l'entretien ou augmentation des hôpitaux, bâti-
Ime(ns, batteries et autres ouvrages necessaires és dites colonies.

XL Les vaisseaux ou autres bâtimens étrangers, soit de guerre oU
marchands, qui, par tempète ou autres besoins pressans, seront obligés
de re!âcher dars nus colonies, ne pourront, à peine de confiscation des
bâtimens marchands et de leurs cargaisons, mouiller que dans les ports Ou
rades des lieux où nous avons des garnisons, savoir : dans l'isle de la Mar-
tinique, au Fort-Royal, au Bourg Saint-Pierre et à la Trinité, dans l'sle
de la Guadeloupe, à la rade de la basse-terre, au petit Cul-de-Sac et a"
Fort-Louis, a la Grenade, dans le principal port aussi bien que M\darie-
Galante et dans l'Isle de Saint-Domingue, au Petit-Grave, à Léogane, à
Saint-Louis, à Saint-Mare, au Port-de-Paix et au Cap-François, aux-
quels lieux ils ne pourront être arrêtés, pourvu qu'ils justitient que leur
destination ni leur chargement n'étoient point pour nos dites colonies ; et
il leur sera en ce cas donné tous les secours et assistances dont ils pourront
avoir besoin ; ordonnons au gouverneur, notre lieutenant-général ou autre
officier commandant, d'envoyer sur le champ un détachement de quatre
soldats et un sergent à bord des dits vaiseaux et autres bâtimens, avec
ordre d'empêcher l'embarquement et le débarquement d'aucuns nègres,
effets, denrécs et marchandises, pour quelque cause et sous quelque pre-
texte que ce soit, lequel détachement demeurera à bord des dits vs'
seaux et autres bâtimens, aux dépens des propriétaires d'iceux, tant qu'ils
resteront dans les ports et rades de nos colonies.

XII. Les capitaines des dits vaisseaux et autres bàtimens, ainsi relâchés
qui auront besoin de vivres, agrès ou autres ustensiles, pour 1 Ouvoir colti
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uner leur navigation, seront tenus de demander permission au gouverneur,
notre lieutenant-général, ou commandant en son absence, et à l'intendant
de les embarquer, laquelle permission ne pourra leur être accordée, qu'après
que leur demande aura été communiquée au directeur du -domaine et dé-
battue par lui, s'il y a lieu, et il sera rendu par les dits gouverneur, notre
lieutenant-général, ou commandant ea son absence, et intendant, une
ordonnance portant la dite permission, et en cas que dans les débats du
directeur du domaine, il y eut de sa part opposition à la dite permission, ses
motifs ainsi que ceux dà gouverneur, notre lieutenant-général ou comman-
dant en son absence, et de l'intendant, seront rédigés dans un procès-
verbal, signé d'eux, lequel sera envoyé avec copie de la dite ordonnance
au secrétaire d'état, ayant le département de la marine, pour nous en
rendre compte, voulons cependant que la dite ordonnance soit exécutée
par provision.

XIII. S'il est absolument nécessaire, pour le radoub ou carène des
bâtimens étrangers ainsi relâchés, de débarquer leurs effets, denrées et
marchandises, les capitaines d'iceux seront tenus d'en demander permission
au gouverneur, notre lieutenant-général ou commandant en son absence,
et à l'intendant, laquelle permission ne pourra pareillement leur être ac-
cordée qu'après que leur demande aura été communiquée au directeur d
domaine et débattue par lui, s'il y a lieu ; et il sera aussi rendu par les
dits gouverneur, notre lieutenant-général ou commandant en son absence,
et intendant, une ordonnance portant la dite permission, et en cas que dans
les débats du directeur du domaine il y ait eu de sa part opposition à la
dite permission, ses motifs ainsi que ceux du gouverneur, notre lieutenant-
général ou commandant en son absence, et de l'intendant, seront rédigés
dans un procès-verbal signé d'eux, lequel sera envoyé avec copie de la
dite ordonnance au secrétaire d'état ayant le département de la marine,
pour nous en rendre compte ; voulons que la dite ordonnance soit exécutée
par provisions, et qu'en cas de débarquement des dits effets, denrées et
marchandises, il soit fait uft procès-verbal en présence du directeur du
domaine, contenant la quantité et la qualité des marchandises qui seront
débarquées, signé du capitaine du navire et de l'écrivain ou facteur et du
dit directeur du domaine, duquel procès-verbal copie sera envoyée au
iecrétaire d'état ayant le département de la marine ; que le dit gouver-
neur, notre lieutenant-général ou le commandant en son absence, fasse
'établir une sentinelle à la porte du magasin dans lequel seront déposés les
dits effets, denrées et marchandises, pour empécher qu'il n'en soit rien
tiré pour étre introduit et vendu dans les dites colonies, et ce pendant
tout le tems que les dits effets, denrées et marchandises resteront dans le
dit magasin, lequel sera fermé à trois serrures, dont une des clefs sera re-
snise à C'intendant, une autre au directeur du domaine, et la troisième ax
capitaine oui maître du navire. Voulons aussi qu'en cas qu'il soit débarqué
des nègres, il en soit dressé un rôle où ils soient exactement signalés,
qu'ils soient remis en séquestre entre les mains de quelque personne sol-
vable pour les représenter lors de rechargement du navire ou bâtiment dont
ils auront été débarqués, et qu'au défaut d'un séquestre, le capitaine
donne au bas du dit rôle sa soumission de les représenter lors du rechar-
gement du navire, sans qu'il puisse en être distrait aucun par vente ou
autrement e tout à peine de confiscation de la valeur des dits nègres, du
bâtiment et da la cargaison.

XIV. La dépense que les vaisseaux et autres bâtimens de mer étran-

gers ainsi relâchés dans nos isies et colonies, seront obligés d'y faire, sera
payée cr argent ou en lettres de change.; et en cas que les capitaines
&'aient point d'argent, et qu'il ne se trouve personne dans les dites isles et
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colonies qui veuille répondre du payement des dites lettres de change, il
pourra être accordé par le gouverneur, notre leutenant-général, ou le
commandant en son absence et l'intendant, sur la demande des capitaines
des dits bâtimens, qui sera pareillement communiquée au directeur du
domaine et débattue par lui, s'il y a lieu, permission de vendre une cer-
taine quantité de nègres, effets, denrées et marchandises pour le payement
de la dite dépense seulement, et il sera rendu par les dits gouverneur,
notre lieutenant-genéral ou commandant en son absence, et l'intendant,
une ordonnance portant la dite permission, dans laquelle il sera fait men-
tion de ce à quoi aura monté la dite dépense, ensemble de la quantité et
qualité des nègres, effets, denrées et marchandises qui pourront être ven-
dus, et en cas que dans les débats du directeur du domaine, il y ait eu de
sa part opposition à la dite permission, ses ibotifs ainsi que ceux du gou-
verneur, notre lieutenant-général, ou commandant en son absence, et de
l'intendant, seront rédigés dans le procès-verbal signé d'eux, lequel sera
envoyé avec copie de l'ordonnance au secrétaire d'etat ayant le départe-
ment de la marine, pour nous en rendre compte, voulons que la dite
ordonnance soit exécutée par provision, et que la vente ainsi permise ne
puisse excéder le montant de la dépense des dits bâtimeus, sous quelque
prétexte que ce soit.

XV. Voulons qu'aussitôt que les dits navires étrangers qui auront relâ-
ché seront en état de reprendre leur chargement, les dits nègres, effets,
denrées et marchandises, qui en auront été débarqués, y soient rembar-
qués, et qu'il soit fait un récolement sur le procès-verbal de débarque-
ment des dits nègres, effets, denrées et marchandises, pour connoître s'il
n'en a rien été tiré, duquel procès-verbal de récolement, qui sera signé
par le directeur du domaine, copie sera envoyée au secrétaire d'état
ayant le département de la marine, et qu'après le dit rembarquement les
dits vaisseaux mettent à la voile ; voulons aussi que ceux (lui auront pa-
reillement relâché et desquels il n'aura rien été débarqué, partent de
même au premier teins favorable, après qu'ils auront été mis en état de
naviguer, à peine contre les capitaines des uns des autres de ces bâtimens
de mille livres d'amende et de confiscation des dits bâtimens et de leurs
chargemens ; les gouverneurs, nos lieutenans-généraux, gouverneurs par-
ticuliers ou autres officiers commandans dans nos dites colonies, ne soluri-
ront point que les dits bâtimuens y fassent un plus long séjour que celui qui
leur sera absolument nécessaire, pour les mettre en état de tenir la mer.

XVI. Faisons défenses aux capitaines des dits fiavires étrangers, fac-
teurs et autres, tels qu'ils puissent être, de débarquer, vendre ni débiter
aucuns négres, effets, denrées et marchandises apportés par les dits na-
vires, ni d'embarquer aucuns nègres, effets, denrées et marchandises de
la colonie où ils auront relâché, à peine de confiscation des dits bâtimens
et de leur chargement, et de mille livres d'amende qui sera payée soli-
dairement par les capitaines et les gens de l'éqguipage.

TITRE SECOND.

Dei nègres, efets, denrées et marchandises qui seront trouvés sur ks
Grèves, Ports ou Hdvres, provenant tant des Vaimeaux François

faisant le Commerce étranger que des Vaisseaux étrangers.

ARTICLE I.-Les nègres, effets, denrées et marchandises qui seront
trouvés sur les grèves, ports et havres et qui proviendront des navires,
apparteòants à nos sujets, faisant le commerce étranger, seront confis
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qués, ensemble le bâtiment d'où ils auront été débarqués et son char-
gement, le capitaine condamné à mille livres d'amende, et en outre à
trois ans de galères, la moitié de laquelle amende appartiendra au
dénonciateur.

Il. Les nègres, efets, denrées et marchandises qui seront pareille.
ment trouvés sur les grèves, poits et hâvres et qui proviendront des
navires étrangers, seront aussi confisqués, ensemble le bàtiment d'où
ils auront été débarqués et son chargement, et le capitaine condamné
à mille livres d'amende, qui sera payée solidairement avec les gens
de léquipage, et dont moitié appartiendra au dénonciateur.

Ill. Les dites confiscations, peines et amendes seront jugées par les
officiers d'amirauté, sauf l'appel aux conseils supérieurs.

TITRE TROISIÈME.

Des nègres, efets, denrées et marchandises qui seront trouvés a terre,
provenant tant des Vaisseaux Français,faisant le Conmerce étranger,
que des Vaisseaux étrangers.

AarICL E 1.-Les nègres, effets denrées et marehandises qui seront
trouvés à terre et qui proviendront des navires appartenants à nos
sujets faisant le commerce étranger, seronit confisqués, ensemble le
b^ttinent d'où ils auront été débarqués, le capitaine condamné à mille
livres d'amende, et en outre à trois ans de galères.

Il. Les n'ogres, effets, denrées et marchandises qui seront pareille-
ment trouvés à terre et qui proviendront des navires étrangers seront
aussi confisqués, eusemble le bâtiment d'bû ils auront été débarqués
et son chargement; et le capitaine condamné à mille livres d'amende,
qui sera payée solidairement avec les gens de l'équipage.

III. Ceux chez qui il se trouvera des nègres, effets, denrées et
narchandises provenant des navires français, faisant le commerce
étranger, et des navires étrangers, seront condamnés à quinze cents
livres d'amende, et ci outre à trois as de galWres.

IV. Les dites amendes et confiscations appartiendrout, savoir:
moitié au dénonciateur et l'autre moitié au fermier de notre domaine.

V. L'instruction des procès pour raison dos dites contraventions
sera faite par les juges ordinaires, s4 uf l'appel à nos conseils eupé.
rieurs.

TITRE QUATRIÈME,

De* Appels des sentences qui seront rendes tant 4 l'occasion de.t Navirer
Français,faisant le Commerce étranger, gue des navires étra»,gers.

ARTIC LE I.-Les appels qui seront interjetés en nos conseils supé.
rieurs des sentences rendues tant par les juges ordinaires que par
ceux de l'amirauté, à l'occasion des navires français faisant le com.
mnerce étranger et des navires étrangers, y sros jugés en la muni
auvante. ~s eo4jgse anuir



ENtsg, Ordénwances Royaus, De'Tarans et

Il. Nos conseils supérieurs continueront de s'assembler en là rna-
nière ordinaire,et accoutumée.

III. Les séances qu'ils tiennent ordinairement, et pendant les-
quelles sont expédiées toutes les affaires qui sont en état d'y être
portées, seront partagées en deux.

IV. Il sera porté à la premiére séance les affaires tant civiles que
criminelles, qui concerneront les particuliers, autres que celles qui
regarderont le commerce étranger ou qui pourront y avoir rapport,
ainsi que les vaisseaux étrangers.

V. Il sera porté à la seconde séance, qui se tiendra immédiatement
ensuite de la première, toutes les affaires qui pourront concerner le
dit commerce étranger ou y avoir rapport, et toutes celles concernant
aussi les vaisseaux étrangers.

VI. Ils n'assistera à la dite seconde séance que le gouverneur, notre
loutenant-général, l'intendant, les officiers majors qui ont séance aux
dits conseils, cinq conseillers que nous nommerons à cet effet, le pro-
eureur-général et le greffier; voulons que le cas arrivant que quelques-
ans des dits conseillers ne se trouvent pas aux dites séances, soit par
absence, maladie ou autre cause légitime, les jugemens soient rendus
et exécutés, lorsqu'il y aura le nombre de trois des dits conseillers
seulemenL .

TITRE CINQUIÈME.

Des Myoreeadiee prewnnt des Vaisseaux etrangers, introduites par
k. soyen des Vaisseau Franfais.

Arncm 1.-Lee- marchandises provenant des navires étrangers,
qui seront trouvées dans les vaisseaux appartenans à nos sujets, seront
confisquées, et les capitaines des dits bâtimens, facteurs ou écrivains
d'iceux, condamnés soliddirement à trois mille livres d'amende, et en
outre les capitaines à trois ans dd galères, et les facteurs ou écrivains
at six mois du prison. Les dites confiscations et amendes appartieln-
dront, savoir: moitié au dénonciateur, et l'autre moitié sera mise en
dépôt, entre les mains du commis du trésorier <le la marine dans nos
colonies, pour être employée, suivant les ordres que nous en donne-
rons, soit à l'entretien ou augmentation des hôpitaux, bâtimens, bat
series et autres ouvrages nécessaires ès dites colonies.

Il Les dits capitaines. facteurs ou écrivains seront' tenus de justi-
fier par factures, manifestes ou charte-parties, connoissemens et police
en bonne forme, et ce pardevant l'intendant, à la première requisitiol
qui leur en sera faite, que les marchandises qu'ils auront vendues,
proviennent en entier de celles qu'ils ont chargées en France; et faute
psr eux d'y satisfaire, ils seront sensés et reputés avoir vendu des
marchandises provenant des vaisseaux étrangers ou des navires fran-
çais faisant le commerce étranger, et comme tels, condamnés au1

ppines portées par l'article précédent.

III. Et attendu que les procès qui seront intentés pour raison des
dites contraventions, requièrent célérité, attribuons la connoissance
des dites contraventions aux intendans de nos colonios, et icelles inter'
disons à loutes nos cours et autres juges.
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IV. Voulons que, dans les cas où les dits capitaines seront con-
vaincus des dites contraventions, il soit mis et placé par les dits inten-
dans un homme de confiance sur chacun des dits navires, pour les
ramener en France à leurs propriétaires.

V. Voulons que toutes personnes, de quelque qualité qu'elles
soient, qui seront convaincues d'avoir fait le commerce étranger par
le moyen des bâtimens de mer à elles appartenans ou qu'elles auront
pris à fret, qui auront favorisé l'introduction des marchandises venues
par les vaisseaux étrangers, ou qui auront envoyé dans les pays ou
colonies étrangères des nègres, effets, denrées ou n:archandises de nos
colonies, soient condamnées, outre les amendes portées par èes pré-
sentes, à trois ans de galères.

VI. Voulons que les contraventions pour raison du commerce
étranger et de l'introduction des nègres, effets, denrées et marchan-
dises étrangères dans nos colonies, de même que pour l'envoi des
nègres, effets, denrées et marchandises de nos isles et colonies dans
les pays étrangers, puissent être poursuivies pendant cinq ans après
qu'elles auront été commises, et que la preuve par témoin ou autre-
ment puisse en être faite pendant le dit tems.

VII. Attribuons toute cour, jurisdiction et connoissance aux inten-
dans de nos colonies, pourjuger et décider toutes contestations, diffé-
rends et procès, soit en demandant ou en défendant, que les étran-
gers pourront avoir avec nos sujets résidans dans les dites colonies,
et icelle connoissance interdisons à toutes nos autres cours et juges.

VIII. Donnons pouvoir aux commissaires ordonnateurs et premiers
conseillers dans les isles et colonies, où il n'y aura point d'intendant,
de faire les fonctions attribuées par ces présentes aux intendane.

TITRE SIXIÈME.

Des Etrangers établis dans les Colonies.

ARTICLE I.--Les étrangers établis dans nos colonies, même ceux
naturalisés, ou qui pourroient l'être à l'avenir, n'y pourront y être
m;rchands, courtiers et agens d'affaires de commerce, en quelque
sorte et manière que ce soit, à peine de trois mille lires d'amende,
applicables au dénonciateur, et d'être bançis à perpétuité de nos dites
colonies, leur permettons seulement d'y faire valoir des terres et
habitations, et d'y faire commerce des denrées qui proviendront de
leurs terres.

IL. Accordons A ceux qui peuvent y être présentement, un délai de
trois mois du jour de l'enrégistrement des présentes, après lequel tems
ils seront tenus de cesser tout négoce de marchandise., tel qu'il puisse
être, et seront les contrevenants condamnés aux peines portées par
l'article précédent-

III,. Faisons défenses à tous marchands et négocians établis dans
nos dites colonies, d'avoir aucuns commis, facteurs, teneurs de livres
ou autres personnes qui se mêlent de leur commerce, qui soient étran-
gers, encore qu'ils soient naturalisés; leur ordonnons de s'en défaire
au plus tard dans trois mois du jour de l'enrégistremenit desprésentes,
à peine contre les dits marchands et négocians de trois mille livres
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d'amende applicables au dénonciateur, et contre les commis, facteurs,
teneurs de livres et autres personnes qui se mêlent de leurs affaires
d'être bannis à perpétuité des dites colonies.

IV. Enjoignons à nos procureurs-généraux et leurs substituts de
veiller à l'exécution des trois articles ci-dessus, à peine d'en répondie
en leur propre et privé nom.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant nos
conseils supérieurs établis ès dites isies et colonies, que ces presentes
ils aient à faire lire, publier et enrégistrer, et le contenu en icelles
garder et observer selon leur forme et teneur, nonobstant tous édits,
déclarations, arrêts et ordonnances à ce contraires, auxquels nous
avons dérogé et dérogeons par ces dites présentes; car tel est notre
plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous y
avons fait mettre notre scel.

Donné à Fontainebleau, au mois d'octobre, l'an de grâce mil sept
cent vingt-sept, et de notre règne le treiziòme.

Signé: LOUIS.

Et plui bas,

Signé : PHELYPEAUX.

Visa, CHAUVEL7N, et scelle du grand sceau de cire verte.

Et enuite est écrit : Collationnées à l'original par nous écuyer,
conseiller secrétaire du roi, maison, couronne de France et de ses
finances.

Signé: SOLIER.

Les lettres patentes en forme d'édit, ci-devant et des autres parts
ti anscl ites, ont été régi4rées, ouï et ce requérant le procureur-géne-
ral du roi, suivant l'arrêt de ce jour, par nous conseiller secrétaire di
roi, greffier en chef du conseil supérieur de la Nouvelle-France, sous-
signé, à Qnébec, le dix-septième septembre, mil sept cent vingt-huit.

Signé: DAINE.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.1

*-Arr't du Conseil d'Efat du Roi au sujet du prix du Castor gras,
demi-gras et du Castor veule, du 22e mai, mil sept cent vingt-huit.

A"ra't du cor- 1 E roi ayant jugé à propos d'établir ùne juste valeur aux différentea
tkat i" 1 espèsces de castors suivant leurs qualités, Sa Majesté aurait or-

donné par arrêt de son conseil, du trente mars, mil sept cent vingt-
reentes s six, que pendant la dite année les robes de castor demi-gras, de
'' caïtors. castor veule et de castor engraissé, seraient payées aux bureaux de
22 nmai 178. la Compagnie des Indes en Canada, savoir: le demi-gras de bonneliUl.cis. ýK qualité sur le pied de soixante sols la livre ; le veule aussi de bonne
107 v'. qualité à raison de cinquante sols la livre, et le castor engraissé au

même prix que le castor sec, et qu'à commencer de l'année mil sePt
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cent vingt-sept les dites espèces de castor ne seraient plus ieçues et
payées que ,sur le pied ci-après, savoir: les robes de castor demi-
gras et de castor veule et de'bonne qualité à raison de cinqua'nte sols
la -livre, pourvu qu'il n'y eût point été mis de graisse ni d'huile pour
en augmenter le poids, et les robes de castor engraissé sur le pied de
trente sols la livre; mais Sa Majesté a été informée que pendant la
dite année, mil sept cent vingt-six, le castor demi-gras a été reçu et
payé sur le même pied que le castor gras, et que sur ce qui aurait
été repré,enté au sieur intendant de la Nouvelle-France par les mar-
chands de la ville de Montréal qu'il serait presque impossible de dis-
tinguer dans les bureaux de recette le castor demi-gras d'avec le gras
à cause de la difficulté qu'il y a de faire la séparation dans une même
robe de castor de ce qui est plus gras d'avec ce qui l'est moins, et
que cette distinction serait encore plus difficile à fLire entendre aux
Sauvages par les voyageurs qui vont acheter leurs castors, ce qui
occasionnerait journellement des discussions entre les marchands et
les commis de la Compagnie des Indes et entre les voyageurs, trai-
teurs et les Sauvages, le dit sieur intendant aurait rendu une ordon-
iance le vingt-un juillet, mil sept cent vingt-sept, portant que jusqu'à

nouvel ordre de Sa Majesté, les commis préposés à la recette des
castors en Canada ne feraient aucune distinction du castor gras d'avec
le demi-gras, en sorte, qu'en conséquence de cette ordonnance, le
castor demi-gras qui ne devrait être payé. suivant l'arrêt du trente
mars, mil sept cent vingt-six, qu'à raison de cinquante sols la. livre,
est payé comme le gras de bonne qualité à quatre francs la livre, ce
qui est contraire aux intentions de Sa Majesté et cause un préjudice
notable à la Compagnie des Indes, que cependant plusieurs marchands
de Canada ont proposé d'établir un prix commun à ces deux espèces
de castor en continuant de l s recevoir l'un dans l'autre sans dibtinc-
tion, et de fixer ce prix commun à trois livres dix sols la livre, à
commencer de l'année mil sept cent trente, auquel tems'les castors
qui seront apportés dans les bureaux pourront avoir été traités sur
ce pied par les voyageurs qui vont les acheter chez les sauvages.

Sur quoi étant nécessaire de statuer, oui le rapport du sieur Le
Pelletier, conseiller d'état ordinaire et au conseil royal, contrôleur-
général des finances, Sa Majesté étant en son conseil a ordonné et
ordonne qu'à commencer de la présente année, le castor demi-gras
et le castor veule de bonne qualité seront reçus et payés l'un dans
l'autre à raison de cinquante sols la livre, conformément à l'arrêt de
son conseil du trente mars, mil sept cent vingt-six, si mieux n'aiment
les marchands de Canadq convenir qu'à commencer de l'année mil
sept cent trente, les castors gras et demi-gras seront reçus l'un dans
l'autre et payés seulement à raison de trois livres dix sols la livre, et
le castor veule à raison de quarante-huit sols la livre, auquel cas Sa
Majesté permet de recevoir et payer, pendant la présente année et
pendant l'année prochaine mil sept cent vingt-neuf, le castor gras et
le demi-gras, l'un dans l'aut-e, sur le pied de quatre francs la livre,
et de payer aussi, pendant les dites deux années, le castor veule à
raison de cinquante sols la livre.

Enjoint Sa Majesté nu sieur intendant de la Nouvelle-France de
constater par une ordonnance le parti que les marchands de Canada
auront pris en conséquence du présent arrêt, et de tenir la main à
son exécution ; ordonne qu'il sera enrégistré au conseil supérieui- de
Québec, lu, publié et affiché partout où besoin sera, et veut au sur-
plus Sa Majesté que l'arrêt de son conseil, du trente mars, mil sept

E3
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cent vingt-six, soit exécuté selon sa forme et teneur en ce qui n'y est

dérogé par le présent.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles
le. vingt-deuxième jour de mai, mil sept cent vingt-huit.

, Signé: PHELYPEAUX.

Régistré ès régistres du conseil supérieur de la Nouvelle-France,
pour être exécuté selon sa forme et teneur, ouï et ce requérant
monsieur Nicolas Lanoullier, conseiller, faisant les fonctions de
procureur-général du roi, suivant l'arrêt de ce jour, par nous con-
seiller, secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil, à Québec,
le quinze septembre, mil sept cent vingt-huit.

Signé: DAINE.

*-Ordonnance du Roi au sujet de la monnaie de carte, du deuxième
mars, mil sept cent vingt-neuf

DE PAR LE ROI.

ordonnann Q A Majesté s'étant fait rendre compte de la situation où se trouve la
.lu roi au su- 0 colonie de Canada depuis l'extinction de la monnaie de carte, et

noIea carte~ étant informée que les espèces d'or et d'argent qu'elle y a fait passer
2.. mars 1729. depuis dix années pour les dépenses du pays ont repassé successive-
Ins.Con&.SuP ment chaque année en France, ce qui en cause l'anéantissement du
RBg. H. Fol. commerce intérieur de la colonie, empêche l'accroissement de ses éta-

blissements, rend plus difficile aux marchands le débit en détail de
leurs marchandises et denrées; et par une suite nécessaire fait tomber
le commerce extérieur qui ne peut se soutenir que par les consom-
mations que produit le détail; Sa Majesté s'est fait proposer les
moyens les plus propres pour remédier à des inconvénients qui ne
sont pas moins intéressans pour le commerce du royaume que pour
ses sujets de la Nouvelle-France: dans la discussion de tous ces moyens
aucun n'a paru plus convenable que celui de l'établissement d'une
monnaie de carte qui sera reçue dans les magasins de Sa Majesté en
payement de la poudre et autres munitions et marchandises qui y
seront vendues et pour laquelle il sera délivré des lettres de change
sur le trésorier-général de la marine en exercice; elle s'y est d'autant
plus volontiers déterminée qu'elle n'a fait en cela que répondre aux

ésirs des négocians de Canada, lesquels ont l'année dernière ré
senté à cet effet une requête au gouverneur et lieutenant-généra et
au commissaire-ordonnateur en la Nouvelle-France, et aussi aux de-
mandes des habitans en général qui ont fait les mêmes représentations,
et que cette monnaie sera d'une grande utilité au commerce intérieur
et extérieur par la facilité qu'il y aura dans les achats et dans les
ventes qui se feront dans la colonie dont elle augmentera les établis-
sements, et Sa Majesté voulant expliquer sur ce ses intentions, elle a
ordonné et ordonne ce qui suit :

ARTICLE I-Il sera fabriqué pour la somme de quatre cent mille
livues de monnaies de carte de vingt-quatre livres, de douze livres, de
six livres, de trois livres, d'une livre dix sols; de quinze sols et de
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sept sole six deniers, lesquelles cartes seront empreintes des armes
de Sa Majesté, et écrites et signées par le contrôleur de la marine à
Québec.

Il. Les cartes de vingt-quatre livres, de douze livres, de six livres
et de trois livres seront aussi signées par le gouverneur, lieutenanb.
général et par l'intendant ou commissaire-ordonnateur.

III. Celles d'une livre dix sols, de quinze et de sept sols six deniers,
seront seulement paraphées par le gouverneur, lieutenant- général et
l'intendant ou commissaire-oi donnateur.

IV. La fabrication des dites quatre cent mille livres de monnaie de
earte pourra être faite en plusieurs fois différentes, et il sera dressé
pour chaque fabrication quatre procès-verhaux dont un sera remis au
gouverneur, lieutenant-général, un autre à l'intendant ou co'mmissaire-
ordonnateur, le troisième sera déposé et enrégistré au bureau du con-
trôle, et le quatrième envoyé au secrétaire d'état ayant le départe-
ment de la marine.

V. Défend Sa Majesté au dit gouverneur, lieutenant-général, inten-
dant ou commissaire-ordonnateur et au contrôleur d'en écrire, signer
et parapher pour une somme plus forte que celle de quatre cent mille
livres, et à toutes personnes de la contrefaire, à peine d'être pourui-
vies comme faux monnoyeurs et punies comme tels.

VI. Veut Sa Majesté que la monnaie de carte faite en exécution
de la présente ordonnance ait cours dans la colonie pour la valeur
écrite sur icelle et qu'elle soit reçue par les gardes-magasins établis
dans la colonie en payement de la poudre, munitions et marchandises
qui seront vendues des magasins de Sa Majesté, par le trésorier pour
le payement des lettres de change qu'il tirera sur les trésoriers-géné-
raux de la marine, chacun dans l'année de son exercice, et dans tous
les payemens généralement quelconques qui se feront dans la colonie
de quelqu'espèce et de quelque nature qu'ils puissent être.

Mande et ordonne Sa Majesté au sieur marquis cle Beauharnois,
gouverneur et lieutenant-général de la Nouvelle-France, et au sieur
Hocquart, commissaire-ordonnateur, faisant les fonctions d'intendant
au dit pays, de tenir la main à l'exécution de la ,présente ordonnance,
laquelle sera régistrée au contrôle de la marine à Québec.

Fait à Marly, le deuxième mars, mil sept cent vingt-neuf.

Signé c LOUIS.

Et plus bas,

Signé6 PHELYPEAUX.

Et scellée du petit sceau.
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*-Lettres patentes qui règlent la séance du Conseiller-Clerc au Conseil
Supérieur de Québec, données à Versailles le vingt-cing mars, tild
sept cent trente.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos
amés et féaux les gens tenant notre conseil supérieur de Québec,
salut:

L E feu roi, notre très-honoré seigneur et bisaïeul, ayant réglé par
sa déclaration du seize juin, mil sept cent trois, que notre dit

conseil supérieur serait composé du gouverneur, notre lieutenant-
général de la Nouvelle-France, de l'évêque de Québec, de l'inten-
dant de justice, police et finances au dit pays, et de douze conseillers,
savoir: onze laïques et un clerc, le sieur De la Tour, docteur en droit
et doyen de l'église cathédrale de la dite ville de Québec, que nious
avons pourvu, par nos lettres patentes du dix-sept mai de l'année
dernière, de la charge de conseiller-clerc en notre dit conseil supé-
rieur, nous aurait fit représenter que vous auriez fait difficulté da
lui accorder le même rang et séance dont jouissent les conseillers-
clercs des cours supérieures de notre royaume, sur le fondement
qu'ils ne lui sont point attribués par la dite déclaration, et que les
feus sieurs de la Colombière et de Varennes, ses prédécesseurs en la
dite charge, n'ont été installés que suivant le rang de leur réception;
et il nous aurait très-humblement fait supplier de vouloir sur ce lui
pourvoir, et notre intention étant qu'il soit pratiqué à cet égard le
même usage que dans les cours supérieures de notre royaume:

A ces causes, en interprétant en tant que de besoin la dite décla-
ration du seize juin, mil sept cent trois, nous avons ordonné et par ces
présentes signées de notre main, ordonnons que le dit sieur De
la Tour, en la dite qualité de conseiller-clerc, et ses successeurs en
la dite charge, auront rang et séance, en notre dit conseil supérieur
de Québec, après le doyen et le plus ancien des, conseillers en l'ab-
sence du doyen, sans qu'il puisse, ni ses successeurs, présider en
aucun cas ni sous quelque prétexte que ce soit.

Si vous mandons que ces présentes vous ayez à faire régistrer, et
du contenu en icelles faire jouir et user le dit sieur De la Tour et ses
successeurs en la dite charge pleinement et paisiblement, cessant et
faisant cesser tous troubles et empêchemens au contraire, nonobstant
la dite déclaration du 16 juiu, mil sept cent trois, à laquelle nous
avons dérogé et dérogeons pour ce regard seulement; car tel est
notre plaisir.

Donné à Versailles, le vingt-cinquième jour du mois de mars, l'an
de grâce mil sept cent trente, et de notre règne le quinzième.

Et plus bas, Par le roi,
Signé:

Signé:

LOUIS.

PH ELYPEAUX.
Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistrées au grefre du conseil supérieur de la Nouvelle-France,
suivant son arrêt de ce jour, par nous conseiller, secrétaire du roi,
greffier en chef en icelui, à Québec, le sept août, mil sept cent trente.

Lettres paten-
tes qui règlent
la qéance du
conseiller-
clerc au con-
seil supérieur
dle Qi,ébec.
25 mars 1730.
Ins.Cons. Sup.
Reg. F. Fol.
1J Ro.

2,C)4

Signé : DA INE.
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Déclaration du Roi, en interprétation de celle du cinguième juillet

1717, donnée à Versailles, le vingt-cinquième mars 1730, au sujet

des cens et rentes et autres dettes contractées.

Louis, par la grace de Dieu, roi de France et de Navarre; à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

AR l'article huitième de notre déclaration, du cinquième juillet, Déclaration
mil sept cent dix-sept, nous aurions abrogé dans le Canada la du roi en in-

terprétation
monnoie dite du pays, dont la valeur étoit moindre du quart que celle de celle du 5oe
de notre royaume, et en conséquence ordonné que toutes stipulations juillet 1717 au
de contrats, redevances, baux à ferme, et autres affaires générale- sujet des cens,

ment quelconques, se feroient, à commencer de l'enrégistrement de rentes et aui

la dite déclaration au conseil supérieur de Québec, sur le pied de la cnntraciées.
monnoie de France, de laquelle monnoie il seroit fait mention dans 25 mars 1739.
les actes ou billets après la somme à laquelle le débiteur se seroit 1ris.Cons.Sup.
obligé, et que les espèces de France auroient, dans la dite colonie de 'g6 F. Fol.

Canada, la même valeur que dans notre royaume, et par l'article neu-
vième, nous aurions aussi ordonné que les cens, rentes, redevances,
baux à ferme, loyers et autres dettes qui auroient été contractées
avant l'enrégistrement de la dite déclaration, et où il ne seroit pas
stipulé monnoie de Frànce, pourroient être acquittés avec la monnoie
de France; nous avons depuis été informé que sur les contestations
survenues entre le seigneur et quelques habitans de la paroisse de
Beauport, au dit pays, au sujet des rentes seigneuriales, stipulées en
livres tournois, le sieur Begon, ci-devant intendant, auroit rendu une
ordonnance le vingt-unième fjuin, mil sept cent vingt-trois, portant
que conformément au dit article neuvième de la dite déclaration, les
rentes stipulées en livres tournois, et autres qui ne sont pas stipulées
monnoie de France, seroient payées à la déduction du quart; qu'en
mil sept cent vingt-sept, sur une autre contestation mue entre le
seigneur et quelques habitans de la paroisse de Bellechasse, au dit
pays, au sujet du payement de pareilles rentes seigneuriales, le sieur

D upuy, successeur du dit sieur Begon, à l'intendance, auroit rendu
une ordonnance, le seizième novembre de la même année, portant
que les redevables payeroient les arrérages des cens et rentes seigneu-
riales et redevances, ainsi qu'il est par leurs contrats stipulé, et que
cette dernière ordonnance contraire à la première, auroit engagé le
seigneur de Beauport à se pourvoir de nouveau au dit sieur Dupuy,
lequel auroit rendu une autre ordonnance le treizième janvier, mil
sept cent vingt-huit, qui condamne les habitans de Beauport à payer
les cens et rentes seigneuriales conformément à leurs contrats, sans
aucune réduction ni diminution quelconques, et déclaré l'ordonnance
par lui précédemment rendue en faveur du seigneur de Bellechasse,
commune avec les dits habitan3 de Beauport ; cette contrariété d'or-
donnances a donné lieu aux seigneurs de paroisses et propriétaires
de fiefs au dit pays, de nous représenter qu'il étoit de notre. justice
d'ordonner que tous les cens, rentes, redevances seigneuriales fussent
payées en entier au cours de la monnoie de notre royaume, à l'excep-
tion de celles qui seroient stipulées par les contrats, payables en
monnoie du pays, qui doivent, suivant la disposition de l'article nen-
vième de notre dite déclaration, étre réduites aux trois quarts; d'un
autre côté, les habitans de la dite colonie, qui sont redevables des dits
cens et rentes seigneuriales, nous auroient supplié d'annuler les ordon-
nances rendues par le dit sieur Dupuy, et en conséquence ordonner
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l'exé'cution pure et simple de l'article neuvième de notre dite décla-
ration, qui porte en termes formels que les cens, rentes, redevances
et autres dettes qui auront été contractées avant l'enrégistrement
d'icelle, et où il ne sera point stipulé monnoie de France, pourront
être acquittées avec la monnoie de France, à la déduction du quart
qui est la réduction de la monnoie du pays en monnoie de France ;
et voulant mettre fin aux dites contestations et expliquer sur ce nos
Intentions:

A ces causes, et autres à ce nous mouvant, nous, en interprétant
l'article neuvième de notre dite déclaration du cinquième juillet, mil
sept cent dix-sept, et sans avoir égard aux ordonnances des dits
sieurs Begon et Dupuy, des vingt-unième juin, mil sept cent ving-
trois, seizième novembre, mil sept cent vingt-sept, et treize janvier,
mil sept cent vingt-huit, avons dit, déclaré et ordonné, disons, décla-
rons et ordonnons, par ces présentes signées de notre main. que les
cens, rentes, redevances et autres dettes qui ont été contractées avant
l'enrégistrement de notre déclaration du dit jour cinquième juillet,
mil sept cent dix-sept, et où il ne sera point stipulé monnoie de
France, ou monnoie tournoise ou parisis, seront acquittées avec la
monnoie de France, à la déduction du quart qui est la réduction de
la monnoie du pays en monnoie de France, et que celles où il sera
stipulé monnoie de France ou monnoie tournoise ou parisis, seront
acquittées sur le pied de la monnoie de France, sans aucune réduc-
tion ; ordonnons au surplus que notre dite déclaration sera exécuté@
selon sa forme et teneur.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant
notre conseil supérieur à Québec, que ces présentes ils fassent lire,

publier et régistrer, et le contenu en icelles garder et observer selon
leur forme et teneur, nonobstant ce qui est porté par l'article neuf de
notre dite déclatation du cinquième juillet, mil sept cent dix-sept,
auquel nous avons dérogé et dérogeons pour ce regard seulement.
cessant et faisant cesser tous troubles et empêchemens au contraire ;
car tel est notre plaisir. En témoin de quoi, nous avons fait mettre
notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le vingt-cinquième jour du mois de mars, l'as
de grâce mil sept cent trente, et de notre règne le quatorzième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELVPEAUX,

Avec paraphe.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistrée, oui et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt du conseil supérieur de ce jour, par nous conseiller secrétaire
du roi, greffier en icelui, à Québec, le 7e août, mil sept cent trente.

Signéþ DAINE.
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Arrêt du Conseil d'Etat, qui autorise Monseigneur de Samos, Coadju-
teur de Québec, de vendre cinq Emplacements dépendants du Palais
Epscopal.

U par le roi, étant en son conseil, la requête présentée en icelui, Arrêt du cen-

v par Pierre Herman Dosquet, évêque de Samos, coadjuteur à seild'état gui
1 autorixe le

l'évêché de Québec, contenant que pour subvenir à la dépense néces- djuteir de
saire pour faire réparer le mur qui soutient les terres de la cour du Québec de
palais épiscopal de Québec, du côté du sud, et pour faire faire les vendre cinq
autres murs de clôture de l'enceinte du dit palais, il aurait présenté emplacements,

une requête aux sieurs de Beauharnois, gouverneur et lieutenant- du palais
général, et Hocquart, commissaire-ordonnateur, faisant les fonctions épiscopal.
d intendant en la Nouvelle-France, par laquelle il aurait demandé 17 fév. 1731.
d'être autorisé à vendre cinq emplacemens dépendans du dit.palais, ""g" ; PR .Foi
pour le prix en provenant être employé aux dites :éparations, sur 4 Vo.
cette requête les dits sieurs de Beauharnois et Hocquart, aùraient
rendu, le vingt-quatre mars, mil sept cent trente, une ordonnance,
portant que le sieur Chaussegros de Léry, ingénieur, se transporte-
rait sur les lieux, accompagné du sieur Maillou, commis du grand-
voyer, pour dresser procès-verbal de l'état du mur de la dite cour,
du côté du sud, et de ce qu'il en Icoûterait pour le rétablir et pour
faire les autres murs de clôture, ensemble dresser un plan des dits
emplacemens; en exécution de cette ordonnance, les dits sieurs
Chaussegros de Léry et Maillou ont dressé un procès-verbal de l'état
des lieux, suivant lequel ils ont estimé que les réparations à faire dans
les dits murs de clôture monteront à la somme de cinq mille une livres
six sols, huit deniers; ils ont aussi, par le même procès-verbal, dressé
un plan des dits emplacemens, et comme il résulte de ce plan que
l'aliénation de ces emplacemens, en même tems qu'elle rendra l'en-
ceinte du dit palais plus régulière donnera aussi les moyens d'enclore
le terrain et pourra produire un revenu annuel au profit de l'évêché,
et même procurer des droits de lods et ventes, requérant à ces causes
le dit sieur Dosquet, qu'il plut à Sa Majesté l'autoriser à faire la
vente des dits emplacemens, pour le prix qui en proviendra être par
lui employé aux réparations du dit palais épiscopal : vu aussi le pro-
cès-verbal des dits sieurs Chaussegros de Lery et Maillou en date du
sept mai, mil sept cent trente.

Oui le rapport, et tout considéré, Sa Majesté étant en son conseil,
ayant égard à la requête du dit sieur Dosquet, a ordonné et ordonne,
qu'en vertu du présent arrêt, il demeurera autorisé à vendre et aliéner
les cinq emplacemens en question, suivant et conformément aux ali-
gnements marqués et désignés dans le plan porté au plan des dits
sieurs Chaussegros de Léry et Maillou, du ditjour sept mai, mil sept
cent trente, lequel demeurera annexé au présent arrêt, et ce aux
clauses et conditions qu'il jugera les plus avantageuses, pour le prix
qui en proviendra, être par lui employé, au rétablissement des murs
de clôture de l'enceinte du dit palais épiscopal, et autres réparations
les plus nécessaires à faire dans icelui ; et sera le présent arrêt enré-
gistré au conseil supérieur de Québec.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles,
le dix sept février, mil sept cent trente-un.

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.
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L'arrêt du conseil d'état du roi, ci-devant et des autres parts
transcrit, a été régistré, oui et ce réquérant le procureur-général du
roi, pour être exécuté selon sa forme et teneur, suivant l'arrêt le ce
jour, par nous conseiller, secrétaire du roi, greffier du conseil supé-
rieur de la Nouvelle-France, a Québec, le premier octobre, mil sept
cent trente-un.

Signé: DAINE.

Ordonnance au "jet des Déserteurs et autres qat se sauvent dans les
Couvents.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Ordonnance ES soins que nous nous donnons pour notre pays de la Nouvelle-
ai" suet dei L France, ont principalement pour objet la sûreté, le repos et la
déserteurs et
autres qui se tranquillité des habitans; et comme rien n'est plus contraire à ces
sauvent dans vues que l'impunité des crimes, nous avons toujours pris les précau-
les couvents. tions qui nous ont paru nécessaires pour prévenir les abus qui pour-
19 fév. 1732.a roient la favoriser. Nous voyons avec plaisir que les officiers à qui
Reg. G. Fol. nous avons confié l'administration de la justice et le soin de la police
17 Ro. dans cette colonie, secondent parfaitement nos intentions ; mais nous

sommes informés qu'il se trouve des ecclésiastiques et des religieux
qui, par un zèle indiscret, contribuent à faire échapper des coupables
à la justice, qui ne font point <le difficulté de procurer à ces coupables
un asile dans des maisons religieuses, il est nécessaire d'empêcher
des abus si contraires à notre autorité et si dangereux pour la sûreté
publique de la colonie.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil
et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, avons
dit, déclaré et ordonné, et par ces présentes, signées de notre main,
disons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui suit:

ARTIcLE 1.-Défendons à tous curés, ecclésiastiques et commu-
nautés séculières et régulières de l'un et l'autre sexe, de retirer et
donner asile à tous déserteurs, vagabonds et gens prévenus de crimes,
sous peine de privation de nos bienfaits et saisie de leur temporel, et
d'être déchus de leurs priviléges.

Il. Voulons néanmoins que les huissiers, porteurs de décrets de
prise de corps, ne puissent, sous aucun prétexte, entrer dans les
maisons religieuses, si ce n'est en cas de soupçons apparens et bien
fondés que ceux dont ils font la perquisition y soient réfugiés.

IIr. En cas de soupçons de refuge apparens et bien fondés, ordon-
nons que les huissiers ou sergens ne pourront entrer dans l'intérieur
des dites maisons qu'après en avoir obtenu la permission de l'évêque
ou de l'un des grands-vicaires.

IV. Les dits huissiers et sergens seront aussi tenus de se faire
assister, dans les dites visites, du juge ordinaire des lieux, lequel
avertira un des prêtres des dites maisons d'y être présent, et fera
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Tention dans le procès-verbal qui sera dressé de la présence d'un des
dits prêtres, ou des canses de son absence pour refus ou autrement.

V. Pourront néanmoins les dits huissiers ou sergens, sans la per-
mission de l'evêque ou grand-vicaire, dans les cas urgens dans les-
quels ceux dont ils feront la perquiýsition pourroient s'évader, entrer
dans les dites maisons religieuses, assistés d'un juge et en présence
d'un des dits prêtres.

VI. En cas de contravention aux articles ci-dessus, voulons que
nos juges ordinaires en connoissent, leur en attribuant en tant' que
de besoin toute connoissance et icelle interdisant à tous auters, déro-
geant à cet effet à tous édits, déclarations, arrêts et autres choses à
ce contraires.

Si donnons en mandement à nos arnés et féaux conseillers, les gens
tenant notre conseil supérieur de Québec, que ces présentes ils
fassent lire, publier, régistrer, et le contenu en icelles garder et ob-
server selon leur forme et teneur, nonobstant tous édits, déclarations,
arrêts réglemens et autres choses à ce contraires, auxquels nous
avons dérogé et dérogeons par ces presentes ; enoignons au gouver-
neur et notre lieutenant-général, et à l'intendant du dit pays et à tous
autres nos officiers qu'il appartiendra, de tenir, chacun en droit soi,
la main à l'exécuitôn des présentes ; car tel est notre plaisir. En
témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Marly, le dix-neuvièiejour du mois de février, l'an de
grâce mil sept cent trente-deux, et de notre règne le dix-septième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,
Sizné PIIE LYPEAiŽX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous conseiller secrét tire (lu roi, greflier en
chef du conseil supérieur de la Nouvelle-France, à Québec, la qua-
trième septembre, mil sept 'cert trente-deux.

Signé: DAINE.

[Extrait des Régistres du Consl d'Etat.]

Arrêt du Conseil d'Etat au smjet des Dots d's Religieuses.

U par le roi, étant en son conseil, les représentations fite3 à Sa Atuét lu con-
Majesté de la part des religieuses des communautés établies en la 3

Nouvelle-France, contenant que par arrêt du trente-un mai, mil sept
cent vingt-deux, Sa Majesté auraitjugé à propos de fixer à cinq mille se g
livres la dot de chacune des religieuses qui seraient reçues dans les > mars 173-
dites communautés, et d'ordonner en même tems que les stipulations I's-Cons.Snp
de dot qui seraient faites à l'avenir par les filles qui se présenteraient H8Ï.
pour y entrer, seraient communiquées au gouverneur-général et à



Edits, Ordo;nances Royaux, Déclarations et

l'intendant pour être par eux, ou par ceux chargés de leurs pouvoirs,
visées avant la profession, avec défenses aux supérieures des mêmes
communautés d'admettre aucunes filles à la profession, à moins que
leurs stipulations de dot ne fussent ainsi visées; qu'il se trouve peu
d'habitans dans la colonie qui soient en état do donner cinq mille
livres à une fille qui veut se consacrer à la religion ; qu'en effet depuis
l'arrêt qui a fixé à cette somme les dots des religieuses, il s'en est
présenté très peu pour entrer dans les communautés, et qu'il y en est
mort plus qu'il n'en a été reçu ; que par ce moyen les dites commu-
nautés, ne se trouvant présentement remplies que de filles âgées et
infirmes, tombent insensiblement ; que le public en souffre par rap-
port à l'éducation de la jeunesse et au soin des malades, dont le nom-
bre augmente à mesure que la colonie se peuple; que la religion se
trouve privée par là de sujets qui y sont véritablement appelés, et qui
1 ar la médiocrité de leur fbrtuine, se trouvent hors d'état de suivre
leur vocation ; et que dans ces circonstances, l'intérêt des communau-
tés, le bien de la colonie et l'avantage de la religion demandent la
révocation de l'arrêt du ditjour trente-un mai, mil sept cent vingt-
deux, que les dites communautés suppliaient très-humblement Sa
Majesté de vouloir bien ordonner.

Vu aussi le dit arrêt, oui le rapport, et tout considéré, Sa Majesté
étant en son conseil, ayant égard aux dites représentations, sans s'ar-
rêter quant à ce à l'arrêt du dit jour trente-un mai, mil sept cent
vingt-deux, a ordonné et ordonne, qu'à l'avenir la dot de chacune des
religieuses qui sw-rout reçues dans les communautés établies en la
Nouvelle-France, ne sera que de trois mille livres en principal, à
laquelle somme Sa Majesté a fixé les dites dots, sans que pour quel-
que raion, ni sous quelque prétexte que ce soit, elles puissent être
diminuées.

Veut et entend S.a Majesté que Parrêt du dit jour trente-un mai, mil
sept cent vingt-deux, soit au surplus exécuté selon sa forme et teneur,
et qu'en conséquence toutes les stipulations de dot qui seront faites
pour les filles qui se présenteront pour entrer dans les dites commu
nautés, soient communiquées au gouverneur-général et à l'intendant
de la colorie, -pour être par eux, ou par ceux chargés de leurs pou-
voirs, visées avant ta profession; faisant très expresses inhibitions et
défenses aux supérieures des mêmes communautés de recevoir et
admettre aucunes filles à la profession, à moins que leu'rs stipulations
de dot n'aient été ainsi visées.

Enjoint Sa Majesté au gouverneur et lieutenant-génér aI, pour elle,
et à ti.;tenîdant du dit pays, de tenir la maii à l'exécution du présent
arrêt, qui sera régitré au greffe du conseil supéiieur de Québec, lu,
publié et affiché où besoin sera.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles,
le quinze mars, mil sept cela trente-deux.

'Signé: PIIELYPEAUX,
Avec paraphe.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous conseiller secrétaire du roi, greffier el,
chef au conseil supérieur de la Nouvelle-France, à Québec, le quatre
septembre, mil sept cent trente-deux.

Signé : DA INE.
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[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

Arrêt du Conseil d'Etat qui enjoint aux Seigneurs defaire tenir feu et
lieu sur leurs Seigneuries, et leur fait d/efse de vendre des terres en
bois debout.

L E roi s'étant fait représenter en son conseil l'arrêt rendu en icelui Aruit da con:
le six juillet, mil sept ceRt onze, portant que les habitans de la seil d'état quienjitit aux

Nouvelle-France, auxquels il auroit été accordé des terres en sei- ieurs de
gneuries, qui n'y auroient pas de domaines défrichés ni d'habitans faire tenir feu
établis, seroient tenus de les mettre en culture et d'y placer des habi- et lieu sur
tans dans un an du jour de la publication du dit arrêt, passé lequel leurs seigneu-
tems elles demeureroient réunies au domaine de Sa Majesté, et que fait défert3 de
les dits seigneurs seroient aussi tenus de concéder aux habitans qui vendre des
les demanderoient, à titre de redevance et sans exiger aucune somme terres en bois
d'argent, sinon permis aux dits habitans, en cas de refus après une 15 imrs 1732.
sommation, de se pourvoir pardevant le gouverneur et leutenant- Mf.couîs.sup-
général et l'intendant du dit pays, pour en obtenir les concessions Rég. G. Fol.
aux mêmes droits imposés sur les autres terres concédées, lesquels 20 C.
droits seroient payés au receveur du domaine de Sa Majesté, sans que
les seigneurs puissent rien prétendre sur les terres ainsi concédées ;
et un autre arrêt du même jour six juillet, mil sept cent onze,portant
que les concessionnaires de terres cri rôture seroient tenus d'y avoir
feu et lieu et de les mettre en valeur dans un an du joui de la publi-
cation, à peine de réunion au domaine des seigneurs sur les ordon-
nances de l'intendant.

Et Sa 1Majesté étant informée, qu'au préjudice des dispositions de
ces deux arrêts, il y a des seigneurs qui se sont réservés dans leurs
terres des domaines considérables, qu'ils vendent cri bois debout au
lieu de les concéder simplement à titre de redevances, et que des
habitans qui ont obtenu des concessions des seigneurs les vendoient à
d'autres, qui les revendent successivement, ce qui opère un cornmerce
contraire au bien de la colonie, et étant nécessaire de remédier à des
abus si préjudiciables ; Sa Majesté étant en son conseil, a ordonné et
ordonne que dans deux ans, à compter du jour de la publication du
présent arrêt, tous les propriétaires des terres en seigneurie non
encore déf'ichées, seront tenus de les mettre en valeur et d'y établir
des habitans, sinon, et le dit temps passé, les dites terres demeure-
ront réunies au domaine de Sa Majesté en vertu du présent arrêt, et
sans qu'il en soit besoin d'autre.

Fait Sa Majesté très-expresses inhibitions et défenses à tous sci-
gneurs et autres propriétaires, de vendre aucunes terres en bois
debout, à peine de nullité des contrats de vente, et de restitution du

Srix des dites terres vendues, lesquelles seront pareillement réunies
e plein droit au domaine de Sa Majesté, et seront au surplus les dits

deux arrêts du six juillet, mil sept cent onze, exécutés selon leur
forme et teneur, et le présent sera régistré au greffe du conseil supé-
rieur de Québec, la et publié partout où besoin sera.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles,
le quinze mars, mil sept cent trente-deux.

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.
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Régistré, oui et ce requérant, le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous conseiller, secrétaire du roi, greffier en
chef du dit conseil, à Québec, le quatre septembre, mil sept cent
trente-deux.

Signé: DAINE.

*-Réglement du Roi au sujet du rang que le Commissaire de la Ma-
rine, réidant à Montréal, doit avoir dans les conseils de guerre et
dans les églises, processions. etc., du 22e. avril 1732.

DE PAR LE ROI.

Réleent dIn A Majesté voulant régler le rang que le commissaire de la marine,

du rang que 0 résidant à Montréal, doit avoir tant dans les conseils de guerre
le c<mia u qui seront tenus dans la dite ville que dans les églises, processions et
saire de la autres cérémonies publiques; et Sa Majesté s'étant fait représenter
marine rési- l'ordonnance de la marine du quinze avril, mil six cent quatre-vingt-
dn it Mont- neuf, et le réglement rendu le vingt-sept avril, mil sept cent seize,réal, dit
nvoir dans lea pour les honneurs dans les colonies du dit pays de la Nouvelle-France,
coneils do elle a ordonné et ordonne ce qui suit:
guerre et danm

ARTICLE I.-Le commissaire de la marine résidant à Montréal
illi.cons. slp. aura, en l'absence de l'intendant de la Nouvelle-France, entrée, rang,
Rég. G. Foi. séance et voix délibérative dans les conseils de guerre qui se tiendront
13 Vo. en la dite ville.

Il. Il y prendra séance immédiatement après les officiers majors;
et en cas qu'il n'y ait que des capitaines, il y prendra séance immé-
diatement après le capitaine commandant.

III. Lorsque l'intendant de la Nouvelle-France sera à Montréal,
le commissaire de la marine y résidant n'aura point entrée au dit
conseil.

1V. Dans l'église paroissiale de la dite ville de Montréal, le com-
missaire de la marine, y résidant, se placera dans le même banc et
après le lieutenant de roi.

V. Dans les processions qui se feront, il marchera immédiatement
après le lieutenant le roi, et en cas d'absence du gouverneur parti-
culier et du lieutenant de roi, il marchera ilnmédiatement après
l'officier commandant.

VI. Le pain bénit lui sera pareillement présenté après le lieute-
nant de roi, et en l'absence du gouverneur particulier et du lieute-
nant de roi, il lui sera présenté après l'officier commandant.

VII. Il se trouvera, en l'absence de l'intendant de la Nouvelle-
France, aux feux de joie qui se feront à Montrénl, et la torche qui
devroit être présentée à l'intendant, suivant l'article XII du régle-
ment du vingt-sept avril 1716, lui sera présentée : il n'aura néanmoins
rang dans la marche qu'après le lieutenant de roi ou immédiatement
après l'officier commandant en cas d'absence du gouverneur parti-
culier et du lieutenant de roi de la dite ville de Montréal.
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Mande et ordonne Sa Majesté au sieur marquis de Beauharnois,

goaverneur et lieutenant-général en la Nouvelle-France, et au sieur
Hocquart, intendant au dit pays, de tenir la main à l'exécution du
présent réglement qui sera régistré au grefle du conseil supérieur de
Québec, et à tous ses autres officiers de s'y conformer.

Fait à Versailles le vingt-deux avril, 'mil sept cent trente-deux.

Signé: LOUIS,

Et plus bas,

Signé: PHE LYPEAUX,

Et scellé du scel secret.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous consei t ler, secrétaire du roi, greflier en
chef du conseil supérieur de la Nouvelle-France, à Québec, le qua--
trième septembre, mil sept cent trente-deux.

Signé: DAINE.

Déclaration du Roi au sujet des Requêtes civiles et d'oppoîition.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

L ORSQUE le feu roi, notre très-honoré seigneur et bisaïeul, donna risa'ros
ses ordres pour l'exécution, en la Nouvelle-France, de son ordon- du roi nu sujet

nance du mois d'avril, mil six cent soixante-sept, il jugea à propos 'lei.reés1iid'op
de permettre au conseil supérieur de Québec de proposer ses obser- Pg;tion.
vations sur les dispositions de cette ordonnance, et le conseil supé- 22 yail 1732.
rieur ayant arrêté en conséquence, le sept novembrè, mil six cent ins.Cons. 8up.
soixante dix-huit, un réglement par lequel il fit quelques changemens Ré . LFO
sur plusieurs articles de cette même ordonnance, -le feu roi 'voulut
bien le confirmer par son édit du mois de juin, mil six cent soixante.
dix-neuf, à l'exception de quelques articles sur lesquels il déclara ses
intentions par le même édit. Les articles treize, quatorze et seize
du titre des requêtes civiles, furent du nombre de ceux dont le conseil
supérieur jugea que les dispositions ne devoient pas avoir lieu par
rapport à la Nouvelle-France, et sur lesquels les changemens qu'il
fit furent autorisés par l'édit de mil six cent soixante-dix-neuf ; le
défaut d'avocats et de chaneellerie le détermina en effet à régler que
toutes,les requêtes seroient reçues à l'ordinaire sans exiger .pour les
requêtes civiles les formalités prescrites par les mêmes articles treize
et quatorze, et il lui parut en même tems convenable qu'il eût la
liberté d'arbitrer, comme il jugeroit à propos, l'amende fixée par l'ar.
ticle seize à quatre cent cinquante livres pour les requêtes civiles
préseutées contre les arrêts contradictoires, et à deux cent vingt-cinq
livres pour celles présentées contre les arrêts par défaut.

Le feu roi voulut bien aussi, dans la suite, faire par rapport à la
Nouvelle-France un nouveau réglement ou changement aux disposi.
tions de l'ordonnance de 1667, concernant les requêtes civiles, par
une déclaration du mois de mars 1685, il donne pouvoir au conseil
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supérieur de Québec de prononcer en mème tems sur le rescindant
et sur le rescisoire en jugeant les requêtes civiles; mais cette décla-
ration, en dérogeant à cet effet à l'ordonnance de mil six cent
soixante-sept, cette ordonnance défend de cumuler le rescindant avec
le rescisoire, ne déroge point à ce qui avoit été arrêté par le régle-
ment du conseil supérieur du sept novembre, mil six cent soixanto-
dix-huit, et confirmé par l'édit de mil six cent soixante-dix-neuf, con-
cernant la forme des requctes civiles et la consignation d'amende;
en sorte que, depuis cette déclaration comme aupai avant, les requêtes
civiles ont été présentées au conseil supérieur sur simple requête,
qu'on a exigé la con4gnation d'amende et que le conseil supérieur a
arbit.i, selon les difiërentes conjonctures cls tems, d'abord à trente
livres, ensuite à quarante livres et enfin sur le pied de quarante-cinq
livres. Il s'est cependant trouvé des praticiens qui, sous prétexte
que la déclaration du mois (le mars, mil six cent quatre-vingt-cinq,
n'a pas fiit mention de la consignation d'amende, ont affecté de révo-
quer en doute la nécessité de cette consignation sagement établie
pour mettre un frein à l'opiniâtreté et à la mauvaise foi des plaideurs,
et qui pour autoriser cette prétention ont cherché à confondre les cas
où la simple requête est suffisante et ceux où la requête civile seule
peut avoir lieu, en qualifiant à cet effet de requêtes d'oppoýitions, de
réformation, d'irterprétation ou d'explication d'arrêt, les requêtcs
qui au fond sont de véritables civiles.

Ces abus ont excité l'attention de notre consei supérieur de
Québec ; pour y remédier, il lui a paru r.écessaire de déterminer
d'une manière positive les cas où la simple requête d'opposition aux
arrêts est seulement requise, et ceux où la requête civile sur simple
requête, avec la consignation d'amende, est absolument indispen-
sable ; et c'est ce qu'il a fait par un nouveau réglement, qu'il a arrêté
le vingt-deux de janvier, mil sept cent trente-un, et qu'il nous a très-
humblement supplié de vouloir bien autoriser; nous l'avons à cet effet
fait examiner en notre conseil. et par le compte qui nous en a été
rendu, nous nous sommes volontiers déterminé à le confirmer, en y
faisant néanmoins quelqu.es changemens que nous avons jugés néces-
saites.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre con-
seil et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale,
nous avons dit, statué et ordonné, et par ces présentes signées de
notre main, disons, statuons et ordonnons, voulons et nous plait ce
qui suit•

RTiCLE I.--SuiTant les articles deux et troi-î du titre trente-cinq
le4 requêtes civiles de Fordonnance de 1667, il ne sera admis per-

sonne à revenir par requête d'opposition, que contre des air'ts ren-
dus : premièrement, sur défaut, fante de comparoir; secondement,
faute de plider; troisièmement, sur requête non communiquée et
sans avoir été assigné ni entendu; quatrièmement, sans y avoir été
partie ou Juement appelé, ni ceux dont on est héritier, successeur
ou ayant cause.

IL. La dite opposition ne sera reçue aux dits arrêts sur défaut,
faute de comparoir : 1O qu'en la formant dans la huitaine du jour de
la signification faite des dits arroets à personne ou domicile ; 2°0 qu'en
refondant (*) les dépens du défaut.

(*) Rfond.an signifie: mboua.
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III. A l'égard des arrêts rendus à l'audience, à faute de plaider,
la dite opposition y sera férmée et signifiée dans la huitaine de leur
4ignification à personne ou domicile.

IV. Toutes personnes seront recevables à former la dite oppo.i-
tion, même hors de la huitaine, aux arrêts sur requûtes non coinau-
mnquees.

RV Dans les arrêts où l'on n'aura point été partie ou duement ap-
pelé, ni ceux dont on est successeur ou ayant cause, nous permettons,
même hors de la huitaine de leur signific ltion, d'y former la dite op-
position, laquelle est appelée tierce opposition; et ci cas que les tiers
opposans soient déboutés, ils seront, suivant l'article X du titre vingt-
septième de l'exécution des jugemens de l'ordonnance de 1667, con-
damnés en l'amende que nous avons fixée à la somme de douze livres,
applicable moitié envers nous et moitié envers la partie, et en outre
aux dépens, dommages et intérêts de la partie. •

VI. Dans tous les autres cas, à la réserve do ceux expliqués ci-
dessus, personne ne sera admis à se pourvoir par voie d'opposition
contre les arrêts du conseil supérieur, lesquels ne pourront être atta-
qués que par la voie de requête civile, soit qu'ils aient été rendus ou
contradictoirement à l'audience ou sur délibéré ou de rapport, sur
productions respectives des parties, ou par forclusion, ou que les dits
arrêts déboutent par défaut de l'opposition formée à de premiers
arrêts aussi par défaut, ou que les dits arrêts aient été rendus sur
défaut, faute de comparoir ou faute de plaider, on ait laissé expirer
la huitaine ci-dessus accordée pour s'y opposer sans former la dite
opposition.

VII. Suivant le réglement de notre conseil supérieur, du sept no-
vembre 1678, coýifirmé par l'édit du mois de juin 1679, et la décla-
ration du mois de mars 1685, et conformément aux délais prescrits
par les articles cinq, sept, huit, neuf, onze et douze du titre trente-cinq
de l'ordonnance de mil six cent soixante-sept, et aux ouvertures de
requêtes civiles, se présenteront par simples requêtes à l'ordinaire,
auxquelles sera annexé le reçu du greffier en chef de la con-ignation
d'amende, que notre conseil supérieur a fixée à quarante-cinq livres,
sauf à Piugmenter lorsque, sur les representations de notre (lit con-
seil supérieur, il nous plaira ordonner, etl'ordonnance qui sera mise
au bas des dites simples requêtes, afin de communication d'icelles à
notre procureur-général, fera mention de la dite consignation qui
sera faite avant que notre dit procureur-général puisse requérir ou
conclure.

VIII. Toutes les simples requêtes qui seront présentées au conseil
supérieur pour revenir contre, les arrêts de la qualité énoncée en l'ar-
ticle six de ces préeentes, seront réputées requêtes ci% iles, et comme
telles assujéties à la consignation d'amende et ýNutres formalités expli-
quées au dit article six de ces dites présentes, nonobstant qu'au lieu
de leur <onner leur véritable nom de requêtas civiles, les parties ou
leurs procureurs leur eussent donné celui de requête d'opposition, de
révision, de rapports d'arrêts ou autres.

IX. Cependant lorsqu'il sera nécessaire aux parties de se pourvoir
en interprétation ou explication de quelque ambiguité dans les termes
du dispositif ou de la prononciation d'un arrêt, les requêtes présen-
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tées à cet effet ne seront sujettes à la consignation d'amende ni aux
formalités de l'article six de ces présentes, bien entendu néanmoins,
et non autrement, que les conclusions des dites requêtes seront pré-
cédées d'offres y énoncées expressément d'exécuter les its arrêts.

X. Voulons en conséquence que le réglement de notre conseil su-
périeur de Québec, du vingt-deux janvier, mil scpt cent trente-un,
soit exécuté en ce qu'il n'est contraire à ces présentes.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers, les gens
tenant notre conseil supérieur de Québec, que ces présentes ils aient
à faire lire, publier et régistrer ès régistres du dit conseil, et icelles
faire garder et observer selon leur forme et teneur, nonobstant tous
édits, ordonnances et autres choses à ce contraires, auxquels nous
avons dérogé et dérogeons par ces présentes; car tel est notre plaisir.
En témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à ces dites pré-
sentes.

Donné à Versailles, le vingt-deuxième jour du mois d'avril, l'an de
grâce mil sept cent trente-deux, et de notre règne le dix-septième.

Signé. LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX,
Avec grille et paraphe-

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistrée ès régistres du conseil supérieur de la Nouvelle-France,
oui et ce réquérant le procureur-général du roi, suivant l'arrêt de
ce jour, par nous conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef du dit
conseil, soussigné, à Québec, le quatre septembre, mil sept cent
trente-deux.

Signé: DAINE.

Délara!ion du R à, concernant les Actes défecineux des Ntaires, qui
ont Ïté d(paosés aux Giefes des Ju idictions ordinaiecs, et en etux

des Juwtices Seigneuriales de la .Nnmrelle-France.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous,
ccux qui ces présentes lettres verront, salut.

Déclaration OUS aurions été informé de rexécution dans notre colonie de la
cocernant les Nouvelle-France, des aiticles sept et huit de notre déclaration da

ates défee- deux août, mil sept cent dix-sept, par lesquels nous aurions ordonné que
taires. les minutes des actes dcs notaires de nos colonies, qui seraient décédés, et
6 mai 1733. de ceux qui se seraient démis de leurs emplois, seraient déposées aux
Ins.Cons. up' greffes le nos jurisdictions établies dans les dites colonies, et qu'. cet effet

L Q.
yo. les dites minutes seraient liées ensemble par ordre d'année, après qu'il en

aura été fait des inventaires par les juges des lieux.

Nous aurions aussi été en même tems informé qu'il se trouve partie des
dites minutes, ainsi déposées, qui ne sont point revêtues des formalités,
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prescrites par nos ordonnances, y en ayant dans lesquelles, les notaires qui
les ont reçues, ont omis leur propre signature, et celle d'une ou de toutes
les parties, sans faire mention qu'elles ne savent signer, et dans d'autres
la signature des témoins, et que ces mêmes notaires sont tombés çncore
dans d'autres manquemens et omissions qui opéreroient la nullité des dits
actes, et les sieurs marquis de Beauharnois, gouverneur et lieutenant-géné-
ral pour nous au dit pays, et Hocquart, intendant, nous ayant représenté
qu'il serait de notre bonté d'y pourvoir et d'avoir égard en même teins,
que ces manques de formalités ne proviennent que du peu d'expérience et
de capacité de ceux qui ont exercé les dits offices de notaires, desquels il
ne parait pas qu'on puisse exiger une capacité pareille à celle de ceux qui
les exercent dans le royaume, surtout dans les commencemens de l'établis-
sement d'une colonie, et nous ayant été proposé en même tems d'autoriser
notre conseil supérieur d'ordonner l'exécùtion des actes contenus dans les
dites minutes, quoiqu'elles ne fussent pas revêtues de toutes les formalités
prescrites par nos ordonnances, et ce dans les cas que nous jugerions à
propos de rérier, ce qui a déjà été pratiqué par notre dit conseil supérieur,
lequel, par différents arrêts, rendus sur les réquisitions de quelques parti-
culiers, a statué sur de pareilles défectuoiités, ayant validé par arrêt du
3 1e octobre, mil six cent soixante-sept, la minute d'un contrat de mariage,
quoiqu'elle ne fut pas signée des assistans ni des témoins; par autre arrêt
du 23e août, mil six cent quatre-vingt-huit, un autre contrat de mariage
qui n'était signé ni du notaire, ni des témoins ; par un troisième du dix-
huit octobre de la même année, la minute d'un contrat de vente que le
notaire n'avait pas signée ; par un quatrième du vingt-sept juin, mil six
cent quatre-vingt-neuf, un inventaire fait en mil six cent soixante-dix-huit,
au bas duquel il n'avait point été mis la date. du mois; par un cinquième
du 27e juillet, mil six cent quatre-vingt-quinze, un transpor t dont la
minute n'était signée ni du notaire ni du second témoin, lesquels jugemens
Ont eu jusqu'à présent leur entière exécution, sans qu'aucunes parties
aient reclané contre, nous avons résolu sur ce d'expliquer nos intentions.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre cogseil, et
de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous avons
dit, déclaré et ordonné, et par ces présentes signées de notre main, disons,
déclarons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui suit:

ARTICLE I.-Confirmons et approuvons les arrêts rendus par les gens
tenant notre conseil supérieur séant à Québec, le trente-un octobre, mil
six cent soixante-sept, trois août et dix-huit octobre, mil six cent quatre-
Vingt-huit, vingt-sept juin, mil six cent quatre-vingt-neuf, et vingt-sept
juillet, mil six cent quatre-vingt-quinze ; voulons que les actes validés par
iceux aient leur entière exécution, comme s'ils étaient revêtus de toutes les
formalités prescrites par nos ordonnances.

IL. Autorisons les gens tenant notre dit conseil supérieur, et leur don-
nons pouvoir d'ordonner la validité des actes des notaires morts dans notre
colonie de la Nouvelle-France, ou qui se seront démis de leurs emplois, et
dont les minutes auront été déposées aux greffes de nos jurisdictions ou en
ceux des justices seigneuriales, avant l'enrégistrement des présentes au dit
conseil supérieur, dans lesquelles il n'aura point été observé toutes les
formalités prescrites par nos ordonnances, en se conformant pr eux à ce
qui est prescrit par les articles suivans des présentes.

III. Les actes sur les minutes desquels toutes les parties auront signé,
Pourront être déclarés bons et valables, quoique les dites minutes ne
soient signées ni des témoins ni du notaire, soit qu'on en représente les
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expéditions, ou qu'elles ne soient point représentées, et même quand il ne
serait fait sur les minutes aucune mention que les dites expéditions eussent
été délivrées.

IV. Les actes qui n'auront point été signés des témoins ou du notaire,
et où l'une des parties contractantes aurait sigué, et l'autre dléclaré ne
savoir signer, pourront aussi être déclarés bons et valables, soit qu'il en
soit représenté des expéditions ou qu'elles ne le soient pas, pourvu que (si
c'est un.e obligation ou autre acte équipolent) il se trouve signé par la
partie obligée.

V. Les actes où toutes les parties auront déclaré ne savoir signer,
pourront pareillement être déclarés valables, pourvu que les minutes se
trouvent signées ou du notaire sans témoins ou des deux témoins sans le
notaire, ou qu'il en soit représenté,une expédition délivrée et signée du
notaire.

VI. Les contrats de mariage où l'un des futurs conjoints, même tous les
deux auraient déclaré ne savoir signer, encore que les minutes des dits
contrats ne soient pas signées des deux témoins requis par l'ordonnance, ni
du notaire, et qu'il n'en soit rapporté aucunes expéditions, ni même fait
mention sur les minutes qu'il en ait été délivré, pourront être déclarés
bons et valables, pourvu que les minutes se trouvent signées de deux
parens ou amis au moins.

VIL Les ratures, interlignes et renvois, qui se trouveront dans le corps
des dits actes n'en empêcheront point la validité, et ils pourront être décla-
rés valables par les gens tenant notre dit conseil supérieur, auxquels nous
donnonq ce pouvoir, si les dites ratures, interlignes et renvois sont approu-
vés, paraphes et signés de ceux qui auront signé les dits actes, dont nous
avons estimé les signatures suffisantes pour les faire valider, dans les cas et
ainsi qu'il est mentionné dans les articles ci-devant des présentes.

VIII. Donnons en outre pouvoir aux gens tenant notre dit conseil supé-
rieur de valider les autres actes des notaires qui ne seront point revêtus
des formalités prescrites par nos ordonnances et par ces présentes, dans les
cas que les dits actes auront eu leur exécution, qu'ils auront été approuvés
par des actes subséquens, que les parties auront été en possession, paisible
en vertu d'iceux, et qu'elles déclareront vouloir les exécuter, lesquelles
déclarations ne pourront être requises des parties qu'en cas de contesta-
tion et procès contre elles pour raison des dits actes.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur établi à Québec, que ces présentes ils aient à faire lire,
publier, et régistrer et le contenu en icelles garder et observer selon leur
forme et teneur, nonobstant tous édits, réglemens et ordonnances à ce con-
traires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons ; car tel est notre plaisir.
En témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le sixième jour de mai, l'an de gràce mil sept cent
trente-trois, et de notre règne le dix-huitième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi.

PIIELYPEAUX•signé:



Arrêts du Conseil d'Etat du Roi, etc., 1733. 539

Diclarationz concernant les Ac:es des Notaires en Canada.

Louis, par la grâce d Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes letrres verront, salut.

Nous avons été informé que parmi les notaires établis dans notre Déclaration
colonie de la Nouvelle-France, il y en a qui sont dans l'usage de se con- concernant les

actes deo no-tenter de faire mention, dans les actes qu'ils reçoivent, de la déclaration que taiï'cs en Go,-
les parties et témoins font de ne savoir signer, se croyant dispensés de faire nada.
Pareillement mention de la sii.nature des dites parties et témoins quoique 6e iai 1733.
cette mention soit express-inent requise par l'article quatre-vingt-quatre s .
de l'ordonnance d'Orléans, de ifil cinq cent soixante, et par l'article cent 36 Ÿo
Soixante-cinq de celle de Biois, (le mil cinq cent soixante-dix-neuf, à peine
de nullité et d'amende arbitraire ; que d'autres aussi négligent de faire
Mention dans les dits actes,. quo la ertnre en a été faite aux parties et au
témoins quoique l'usage de. la p!ûpart des notaires dans notire dite colonie
soit de faire à cette mention, encore qu'elle ne soit pas expressément pres-
crite par nos ordonnances et réglemens, mais seulement 1i lecture des dits
actes, et qu'il s'en trouve qui portent leur négligence jusqu'à omettre de
signer les minutes des actes qu'ils reçoivent ; et étant du bien et de l'avan-
tage de nos sujets dans la dite colonie, que de pareils abus n'y soient point
pratiqués, nous avons résolu d'y mettre ordre.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil,
et de notre certaine r-cience, pleine puissance et autorité royale, nous
avons dit, déclaré et ordonné, et par ces pr ésentes signées de notre main,
disons, déclarons et ordonnous, voulons et nous plaît ce qui suit

ARTICLF I.-Les notaires établis dans l'étendue de notre colonie de la
Nouvelle-France, seront tenus de faire mention dans les actes qu'ils rece-
Vront, tarit de la signature des parties et témoins qui auront effectivement
signé, que de la déclaration que les dites parties ou témoins feront de ne
Savoir signer, de ce enquis, et ce à peine de vingt livres d'amende pour la
Première fois, et en cas de récidive, de quarante livres et d'interdictioi
Pendant six mois, lesquelles peines ne pourront être modérées, pour quel-
que cause et prétexte que ce soit.

Il. Seront tenus les dits notaires, sous les mêmes peines, d'exprimer
les noms, qualités et demeures des parties contractantes et des témoins,
sans laisser aucun blanc, comme aussi de déclarer si les actes ont été
Passés avant ou après midi, et d'insérer les dates de l'année, du jour et
du mois, et paireillement de n'user d'aucunes abréviations. su'tout pour
les sommes et les nolns propres, et d'écrire les dites sommes et les dates
tout au long, et non en chiffres.

III. Seront pareillement tenus les notaires, sous les mêmes peines, de
faire mention, dans les contrats de vente, d'échange, et autres actes
translatifs de propriété, de la nature des terres et habitations qui séront
aliénées ; d'y faire insérer aussi si elles sont tenues en fief ou en censive,

-et d'y dénommer le seigneur dont elles relèvent, et les devoirs, cens,
rentes, et autres droits seigneuriaux dont elles sont chargées, soit envers
notre domaine ou envers les seigneurs particuliers.

IV. Seront aussi tenus, sous les mêmes peines, les dits notaires, de
faire mention, dans les actes qu'ils recevront, que la lecture en a été
faite aux parties et aux témoins.
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V. Seront tenus les dits notaires, de mettre leurs signatures au bas del
minutes des actes qu'ils auront passés, et ce, à l'instant de leur passation,
et en présence des parties et témoins, aussitôt que les dites parties et
témoins les auront signé ou déclaré ne savoir signer, comme aussi de para-
pher et approuver, et faire approuver et parapher les renvois et les ratures
par les parties et témoins qui auront signé les actes, en observant par les
notaires d'exprimer le nombre de mots qu'ils auront rayés, lesquelles
ratures ils feront par une barre et trait de plume simple, afin de pouvoir
coumpter et distinguer facilement la quantité de mots rayés ; et ne pourront
les dits notaires écrire aucuns mots en interligne, sauf à les porter en
marge par renvois, et parapher et faire paraphier les dits renvois comille
dessus, le tout à peine de quarante livres d'amende, et dommages et intà.
rêts des parties, sans que les dites peines puissent être réputées conmfina-
toires.

VI. Seront en outre tenus les dits notaires, d'observer, dans les actes
qu'ils recevront, toutes les autres formalités prescrites par nos ordon-
nances.

VII. les notaires de notre dite colonie, tant royaux que des seigneu-
ries, seront tenus, dans trois iois du jour de la publication des présente,
d'avoir chacun un régistre, dont les feuillets seront cotés et paraphés par
premier et dernier, par les procureurs pour nous dans les jurisdictions
ordinaires, et par les procureurs fiscaux des justices seigneuriales, sur
lequel régistre les dits notaires seront tenus d'enrégistrer, en forme de
répertoire, tous et chacun les actes qu'ils passeront, et dont ils sont tende
de garder minute, et ce, dans trois jours de la passation des actes ;
lequel enrégistrenient, qui se fera de suite et par ordre de date, sans
lais>er aucun blanc, à fure et à mesure qu'Ils passeront les dits actes,
contiendra, sommairement et par extrait, la date et qualité de l'acte, et
les noms et qualité des parties, le tout à peine de trois livres d'amende
pour chaque contravention.

VIII. Défendons à tous notaires de se dessaisir des minutes des actes
par eux passés, et de les supprimer ou rendre aux parties ou autres per-
sonnes, sous quelque prétexte que ce soit, et quand même les parties Se
seroient volontairement désistées des clauses et conventions portées aul
dits actes, à peine de cent livres d'amende et d'interdiction pour un an.d

IX. Les procureurs pour nous, et procureurs fiscaux, lors (les visites
qu'ils seront tenus de faire, en exécution de notre déclaration du deuxièmae
août, mil sept cent dix-sept, dans les trois premiers mois de chaque année,
pour dresser des procès-verbaux de l'état et ordre des minutes des notaires
de leur district, feront le récolement des dites minutes, avec les extraits
qui en seront portés sur le dit régistre, à la fin duquel et à la suite du der-
nier acte porté sur icelui, ils mettront leur certificat, attestant le nombre
des actes ,qui y ont été portés, le nombre et qualité de ceux qui ayant été
enrégistrés, ne seroient pas représentés, ou qui étant représentés ne se
trouveroient pas sur le dit régistre ; seront tenus les dits procureurs pour
nous et procureurs fiscaux de faire mention, dans les dits procès-verbaUî,
du contenu au dit certificat, ensemble de toutes les minutes qu'ils trouve-
ront n'être pas revêtues de toutes les formalités prescrites par nos ordon-
nances et par les présentes, lesquels procès-verbaux ils enverront, en exécu-
tion de notre dite déclaration, au procureur-général en notre dit consed
supérieur.

X. Les contraventions aux présentes seront poursuivies à la requête de
notre procureur-général au conseil supérieur de Québec, et seront jugêe
par les gens tenant notre dit conseil supérieur.
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Si donnons en mandement à nos amés et feaux les gens tenant notre

eonseil supérieur établi à Québec, que ces présentes ils aient à faire lire,
Publier et régistrer, et le contenu en icelles garder et observer selon leur
forme et teneur, nonobstant tous édits, réglemens et ordonnances à ce
Contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons ; car tel est notre
Plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre. scel à ces dites
Présentes.

. Donné à Versailles, le sixième jour de mai, l'an de grâce mil sept cent
trente-trois, et de notre règne le dix-huitième.

Signé : LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PIIELYPEAUX.

Déclaration concernant les Conventions matrimoniales en Canadu.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre ; à tous
Ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

jOUS aurions été informé que la plus grande partie des habitans de Déclaration
Ni notre colonie de la Nouvelle-France sont dans l'usage de ne point cornntis
Passer d'actes pardevant notaires, pour leurs conventions matrimoniales, matrimoniales
et se sont contentés de faire les dites conventions sous seing privé, et de eti Canada.
les faire déposer ensuite chez des notaires ; qu'il s'en est trouvé plusieurs 6 mai 1733.

Parmi les actes des notaires décédés ou qui ont quitté leurs emplois, Ré. G. Fol.
lesquels ont été déposés aux greffes de nos jurisdictions et des justices 38 Vo.
seigneuriales, en exécution de notre déclaration du deux août, mil sept
Cent dix-sept, et que les dits notaires ont reçu le dépôt des dites conven.
fiOns sans aucunes formalités, s'étant contentés de marquer sur les dites
Conventions le jour qu'elles leur ont été apportées par une simple note en
Chiffres et sans signature de leur part, ni mention du nom de celui des
tnains duquel ils les ont reçues ; il nous auroit été représenté par les
sieurs de BeauharnQis, gouverneur et lieutenant-géréral en notre dit pays,
et Rocquart, intendant, qu'il serait de notre bonté d'avoir égard, par rap-
Port aux dites conventions, à la bonne foi (les habitans et au peu (le capa-
Cité des notaires, dont il.y en a même à présent très peu d'établis dans
les côtes, nous observant que les chemins sont, une grande partie de
l'hiver impraticables, et que si les habitans étoient obligés de faire faire
le dépôt de leurs conventions iatrimnoniales chez les notaires avant la
Célébration de leur mariage, il faudrait qu'ils retardassent pendant (les
Mois entiers et même plus, ce (ui pourroit leur faire changer de résolu-
tions, ou les faire tomber dans des désordres qu'il convient de leur éviter
1nus avons résolu d'expliquer sur ce nos intentions, et d'autoriser notre
conseil supérieur, établi à Québec, d'ordonner, dans les cas qui seront
el-après expliqués, l'exécution des conventions matrimoniales qui ont été
déposées en conséquence de notre dite déclaration du deux août, mil sept
Cent dix-sept, aux greffes (le 0nos jurisdictions et en ceux des justices sci-
gneuriales, encore que le dépôt n'en ait point été fait conformément à
nos ordonnances, et nous nous sommes déterminé en mème tems d'éta-
blir des régles, tant pour la forme que pour le dépôt des conventions ma-
trironiales qui seront faites dans les lieux où il n'y aura point de notaires
établis.



542 Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil,
et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous
avons dit, déclaré et ordonné, et par ces présentes signées de notre
main, disons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui suit:

ARTICLE 1.-Autorisons et donnons pouvoir aux gens tenant notre con-
seil supérieur séant à Quebec, d'ordonner, dans les cas qui seront ci-après
expliqués aux articles deux et trois des présentes, la validité des conveil-
tions matrimoniales faites sous seing privé qui se seront trouvées avec les
minutes des actes des notaires, morts dans notre colonie de la Nouvelle-
France, ou qui se sont démis de leurs emplois, et dont le dépôt aura été
fait avec les dits actes aux greffes de nos jurisdictions, et en ceux des jus-
tices seigneuriales, en exécution de notre déclaration du deux août, mil
sept cent dix-sept, encore que le dépôt des dites conventions n'ai poilit
été reçu suivant les fonialités prescrites par nos ordonnances.

Il. Les conventions matrimoniales, faites sous seing privé dans les lieux
où il n'y a point de notaires établis, pourront être déclarées bo'nnes et
valables, encore que le dépôt d'icelles n'ait été lait que dans l'année de
la date des dites conventions ; et à l'égard des conventions faites dans les
lieux où il y a des notaires établis, elles ne pourront être validées, si le
dépôt n'en a été fait avant la célébration du mariage.

III. Le dépôt des dites conventions pourra être duclaré Jon et valable,
encore qu'il n'y ait point d'actes faits par les notaires à ce suj-t, naL
seulement une -imple .apostille mise en -narge ou au bas des dites conven-
tions en chiffre, qui contienne la date du jour que les dites conventions
auront eté apportées, et ce sans qu'il soit besoin qua la dite apostille soit
signée.

IV. Les habitans dont le domicile est éloigné des villes et de la rèsi-
dance des notaires, pourront à l'avenir requerir les curés (le leurs pa-
roisses, ou les capitaines et autres olilciers de niice de leurs côtes qui
sauront écrire, de recevoir et écrire leurs conventions de mariage.

V. Autorisons les dits curés ou capitaines et officiers de milice qui sai-
ro't écrire à recevoir les dites conventions, qui seront signées (les parties
si elles savent écrire, et à ce défaut mention y sera faite qu'elles ne savent
écrire ni simer.

VI. Les dites conventions seront rédigées en présence de deux témoins,
dont les noms, qualités et demeures seront exprimés d:ins les conventiols,
et l'un au moins saura signer, et si l'autre ne le sait pas, il en sera fait
ceation.

VIL. Les dites conventions seront ensuite signées par les curés ou offi-
ciers de indice qui les auront reçues, et ils mettront ensuite des dites con-
ventions leur certificat, attestant qu'elles ont été laites en leur présence
avant la célébration du mariage des parties.

VIII. Les dites conventions resteront entre les mains de ceu-x qui les
auront reçues, et les parties conti actantes seront tenues de leur remettre
la somme de neuf livres, dont trois livres seront par eux envoyées avec les
dites convet.tions au notaire le plus prochain, qui en recevra le dépôt au
moyen de la dite somme de trois livres, et celle de six livres restante ap-
partiendra à ceux qui auront reçu les dites conventions, tant pour la rédac-
tion que pour l'envoi d'icelles; au moyen de laquelle somme de six livres
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ils seront tenus de faire les frais du dit envoi, et en outre de donner leur
reconnaissance, portant que les dites conventions leur ont été laissées
entre les mainw,,et qu'ils ont reçu des dites parties la somme de neuf
livres, laquelle reconnaissance leur sera rendue en remettant aux dites
parties l'acte de -dépôt qui aura été fait des dites conventions.

IX. Le notaire sera tenu de dresser sur le champ l'acte de dépôt con-
tenant la date du jour, mois et an que les conventions de mariage lui au-
ront été apportées, 'et les noms, qualités et demeure de celui qui les aura
apportées, à peine de vingt livres d'amende.

X. Sera tenu le dit notaire, sous les mêmes peines, d'insérer et trans-
crire tout au long et mot à mot, lans le dit acte de dépôt, les bites con-
Ventions dont l'original sera et demeurera annexé à la minute du dit acte.

XI. Le dit acte de dépôt, en la forme prescrite par les deux articles
précédens, sera bon et vaiable avec les signatures du notaire et de celui
qui lui aura apporté les dites conventions, s'il sait écrire, et en cas qu'il
ne le sache pas, mention en sera faite dans le dit acte de dépôt, et ce
seulement pour les notaires établis dans les côtes, et à l'égard de ceux
établis dans les villes, ils seront tenus d'y faire signer deux témoins, le
tout contre les uns et les autres, sous la même peine de vingt livres
d'amende.

XII. Seront tenus les dits notaires de délivrer une expédition du dit
acte de dépôt à celui qui aura apporté les dites conventions, sans pouvoir
exiger autre et plus grand droit que les trois livres ci-dessus, à peine de
concussion.

XIII. Les dites conventions seront envoyées par des voies sûres par
ceux entre les mains de qui elles auront été faites, savoir: dans les lieux
où il n'y aura point de notaires etablis et situés à dix lieues au-dessous de
la ville de Québec, en descendant vers le golfe Saint-Laurent, et à dix
lieues u-dessus de la ville de jMontréal, en montant le fleuve, dans le
délai te six mois, à compter de la date des dites conventions, et à 7égard
de celles qui seront faites par les autres habitans de notre colonie du
Canada, résidans dans les lieux où il n'y aura point de notaires établis, le
dépôt des dites conventions sera fait dans le délai de deux mois après les-
quels délais de six mois et de deux mois passés, défendons aux dits notaires
de recevoir les dites conventions, à peine de vingt livies d'amende.

XIV. Enjoignons aux dits curés et officiers de milice qui auront reçu
les dites conveuitions d'en faire ou faire faire le dépôt dans les délais mar-
qués par l'article précédent, et de rapporter aux parties l'expédition de
pacte de dépôt d'icelles, qui aura été délivrée par le notaire, à peine
contre les dits curés et officiers de milices de tous donmmages et intérêts des,
parties.

XV. Les conventions mntriMoniales qui auront été rédigées et écrites
par les parties, ou reçues par autres personnes que les curés et officiers de
nMilice seront nulles, si la reconnaissance et le dépôt n'en ont été faits
Chez un notaire avant la célébration di mariage, dans les formes prescri-
tes par nos ordonnances.

XVI. Nos procureurs dans les jurisdictions ordinaires et les procureurs
fiscaux des justices seigneuriales qui sont obligés, en vertu de notre décla-
ration du deux août, mil sept cent dix-sept, de *faire chaque année des
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visites et procès-verbaux des minutes des notaires de notre dite colonie,
seront tenus de faire un procès-verbal séparé des conventions matrimonia-
les et actes de dépôt d'icelles, quipourroient avoir été faites en contraven-
tion des présentes, et d'envoyer le dit procès-verbal à notre procureur-
général, au conseil supérieur de Québec, à la requête duquel les notaires
seront poursuivis pardevant notre conseil supérieur pour le payement des
amendes qu'ils auront encourues.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur établi à Québec, que ces présentes ils aient à faire lire,
publier et régistrer, et le contenu en icelles garder et observer selon leur
forme et teneur, nonobstant tous édits, réglemens et ordonnances à ce con-
traires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons ; car tel est notre
plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à ces dites
présentes.

Donné à'Versailles, le sixième jour de mai, l'an de grâce mil sept cent
trente-trois, et de notre règne le dix-huitième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Parle roi.

Signé: PHELYPEAUX.

Les trois déclarations du roi ci-dessus, et des autres parts transcrites ont
été régistrées ès régistres du conseil supérieur (le la Nouvelle-France,
ouï et ce requérant le procureur-général du roi, pour être exécutées seloD
leur forme et teneur, par nous conseiller secrétaire du roi, greffier en chef
du dit conseil, suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, le vingt-six août, mil
sept cent trente-tiois.

Signé: DAINE.

-Autre Ordonnance du Roi au sujet <le la Monnoie de Carte, dg
12e. mai, mil sept cent t7ente-trois.

DE PAR LE ROI.

Autre ordon- , A Majesté ayant, par son ordonnance du deux du mois de mars, Mil
nalice du roi ) sept cent vingt-neuf, et pour les raisons y contenues, ordonne quil

a seroit fabriqué en Canada pour la somme de quatre cent mille livres de
monnote de carte de vingt-quatre livres, de douze livres, de six livres, de

12 mai 1733. trois livres, de trente sols, de quinze sols, et le sept sols six deniers,
In.Cons.sup. elle auroit eu la satisfaction d'apprendre que l'ètablisement de cette mon-
Ri.g. H. Fl, noie qui avoit été désiré de tous les états de la colonie y avoit en egfet13 Ro. produit d'abord les avantages qu'on en avoit attendu ; mais Sa Majesté

s'étant fait rendre compte des représentations qui ont été faites l'année
dernière tant par les gouverneurs et lieutenant-général et l'intendant que
par les négocians de pays, sur l'état actuel de la colonie, elle auroit
reconnu que la dite somme de quatre cent mille livres n'est point suffisante
pour les différentes opérations du commerce intérieur et extérieur, soit
par le défaut de circulation de partie de cette monnoie que gardent les
gens aisés du pays sur le juste crédit qu'elle a, soit parce que la colonie
devient de jour en jour susceptible d'un commerce plus considérable, elle
auroit jugé nécessaire pour le bien du pays en général et pour l'avan-
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tage du commerce en particulier d'ordonner une nouvelle fabication de
monnoie de carte, et elle s'y seroit d'autant plus volontiers déterminée

'qu'elle répondra encore par-là aux désirs de tous les états de la colonie,
& quoi voulant pourvoir, Sa Majesté a ordonné et ordonne ce qui suit:

ARTICLE I.-Outre les quatre cent mille livres de monnoie de carte
fabriquées en exécution de l'ordonnance de Sa MIajesté du deux de mars,
mil sept cent vingt-neuf, lesquelles continueront d'avoir cours en Canada
conformément à la dite ordonnance, il sera fabriqué pour la somme de
deux cent mille livres de cette monnoie en cartes de vingt-quatre livres,
de douze livres, de six livres, de trois livres, de trente sois, de quinze
sols et de sept sols six deniers, lesquelles cartes seront empreintes des
armes de ýSa Majesté, et écrites et signées par le contrôleur de la marine
à Québec.

Ul. Les cartes de vingt-quatre livres, de douze livres, de six livres et
de trois livres seront aussi signées par le gouverneur, lieutenant-général et
par l'intendant du dit pays, et celle de trente sols, de quinze sols et de sept
sols six deniers seront seulement par eux paraphées.

III. La fabrication des dites deux cent mille livres de monnoie de carte
pourra être faite en dilférentes fois, et il sera dressé pour chaque fabrica-
tion quatre procès-verbaux, dont un sera remis au gouverneur, lieutenant-
général, un autre à l'intendant, le troisième sera déposé et enrégistré au
bureau du contrôle de la marine à .Québec, et le quatrième envoyé au
secrétaire d'état ayant le département de la marine.

IV. Défend Sa Majesté aux dits gouverneur, lieutenant-général et initen-
dant, et au contrôleur d'en écrire, signer et parapher pour une sonme plus
forte, pour quelque raison, ni sous quelque prétexte que ce puisse être et
à toutes personnes de contrefaire la dite monnaie, à peine d'être poursuivies
comme faux-monnoyeurs, !et d'être punies comme tels suivant toute la
rigueur des ordonnances.

V. Veut Sa Majesté que la dite monnaie de carte qui sera faite en
exécution de la présente ordonnance ait cours dans la colonie pour la
valeur écrite sur icelle, qu'elle soit en conséquence reçue par les gardes-
raaoasins établis dans la dite colonie en payement de ia poudre et des mu-
nitions et marchandises qui seront vendues des magasins de Sa Majesté
par le commis des trésoriers-généraux pour le payement des lettres de
Change qu'il tirera sur eux, chacun dans l'année de son exercice, et dans
tous les payemens généralement quelconques qui se feront dans le pays, de
quelque espèce et de quelque nature qu'ils puissent être.

Mande et ordonne Sa Majesté au sieur marquis de Beauharnois, gouver-
neur et lieutenant-général de la Nouvelle-France, et au sieur Hocquart,
intendant au dit pays, de tenir la main à l'exécution de la présente ordon.
nance, laquelle sera régistrée au contrôle de la marine à Québec.

Fait à Versailles, le douze mai, mil sept cent trente-trois.

Signé: LOUIS.

Et plus has,

Signé : PlIHELYPEAJX.

Et scellée du petit sceau.
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Les dites déclarations concernant la fabrication de la monnaie de carte
en date du deux mars, mil sept cent vingt-neuf, et douze mai, mil sept
cent trente-trois ont été régistrées, ouï le procureur-général, suivant
l'arrêt de ce Jour, par nous conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef
en icelui, à Québee le premier octobre, mil sept cent trente-six.

Signé: DAINE.

Réglenent des Dioits et &daires dcs Oficits du siége de l'Anirauté

de Québec.

Régmcnwnt ~ E roi s'étant fait représenter le tarif provisionnel, arrêté en exécution
des droits et j des ordres de ta Majesté, le sept octobre, mil sept cent dix-neuf,
salaires des le feu sieu etVudei
oficiers u pal e eur marquis de Vaudreuil, gouverneur et lieutenant-général
jiége derminii- de la Nouvelle-France, et le sieur Begon, intendant au dit pays, pour les
rauté de Que- droits et salaires des officiers du siége de l'amitauté à Québec ; et Sa
bec . .iajesté étant informée que les droits attribués par le dit tarif aux dÏts
24 n.on . oficiers sont trop modiques en certains cas, eu égard au travail qu'ils sont

Rég. G. . obligés de faire, elle a résolu le présent réglement, qu'elle veut être exé-
61 Vo. cuté selon sa forme et teneur.

TITRE PREMIER.

Des B-timens faisant voyage de Canada en EurTpe, ou autres voyages

de long cous, et de ceu-. faisant voyage d'Europe en Canada.

ArrICLE I.-Pour l'enrégistrement des congés des navires qui feront
voyage de Canada en Europe, ou autres voyages de long cours, il sera
payé au juge quatre livres, au procureur du roi deux livres et au grefflier
ceux livres, y coinpris sol expédition.

II. Pour les rapports et déclarations qui seront faites à l'arrivée dO
navire venant d'urope ou d'autres voyages de long cours, les dits offi-
ciers prendront les mêmes droits fixés par l'aticle précédent.

III. Pour les descentes à bord des dits navires lors de leur arrivée, à
l'effet de drusser procès-verbal de visite, auront les officiers, savoir: le
juge, quatre livres; le procureur de dSa Majtsté, deux livres trois solS
quatre dniers ; le grelier, deux livres, y compris son expédition, et
l'huissier, une livre six sols et huit deniers.

IV. Pour les descentes et visites à bord des dits navires, avant qu'ils
reçoivent leur chargement, le juge, le procureur de Sa Majesté, le grefnier
et l'huissier prendront les droits réglés par l'article précédent, et le char-
pentier qui les accompagnera aura deux livres.

V. Pour les soumissions que les capitaines des dits navires feront au
greffe de n'aller dans aucune isle ni côte étrangère, et les réceptions de
caution à ce sujet, les dits ofliciers prendront les mêmes droits que ceux
fixés par l'article premier du present titre pour l'enrégistrement des congé«•
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TITRE II.

Des Batimens navig#ant de Canada aux Isles Françaises, du vent
et sous le vent de l'Amérique, et des dites Isles au Canada.

ARTICLE I.-Pour l'enrégistrement des congés des bâtimens qui feront
voyage de Canada aux isles françaises, du vent ou sous le vent de l'Am,-
rique, il sera payé, savoir: au juge, deux livres treize sols et quatre de-
niers; au procureur de Sa Majesté, une livre six sols et huit deniers, et
au greffier, une livre six sols et huit deniers, y compris son expédition.

II. Pour les rapports et déclarations qui seront faites à l'arrivée des
bâtimnens, les dits officiers prendront les mêmes droits que ceux réglés par
l'article précédent, ainsi que pour les soumissions que les capitaines seront
tenus de faire au greffe de n'aller dans aucune isle ni côte étrangère, et
réception de caution à ce sujet.

III. Pour les descentes à bord des bâtimens lors de leur arrivée, à
l'effet de dresser procès-verbal de visite, les dits officiers recevront, savoir:
le juge, deux livres treize sols quatre deniers; le procureur du roi, une
livre quinze sols sept deniers; le greffier, une livre six sois huit deniers,
y compris son expédition ; à l'huissier, dix-sept sols neuf deniers.

IV. Pour les descentes et visites à bord des dits bâtimens avant qu'ils
reçoivent leur chargement, auront, savoir: le juge, le procureur de Sa
Majesté, le greffier, l'huissier, les mêmes droits que ceux fixés par l'ar-
ticle précédent, et le charpentier qui les accompagnera aura une livre six
sols et huit deniers.

TITRE III.

Des Bâtinzens naviguant de Québec à l'Islè-Royale et Isles adjacentes.

ARTICLE I.-Pour l'enrégistrement des congés des bâtimens naviguant
de Québec à l'Isle-Rtoyale et isles adjacentes, il sera payé, savoir : au
juge, deux livres; au procureur du roi, une livre, et au greffier, une livre,
y compris son expédition, et les dits officiers prendront les mêmes droits
pour les rapports et déclarations qui doivent se faire à l'arrivée des dits
bâtimens, ainsi que pour les soumissions des capitaines, maîtres ou patrons,
de n'aller dans aucune isle ni côte étrangère.

I1. Pour les visites des dits bâtimens à leur arrivée, les officiers pren-
dront, savoir: le juge, deux livres; le procureur du roi, une livre dix sols
et huit deniers ; le greffier, une livre, y compris son expédition, et
l'huissier, treize sols quatre deniers.

III. Pour les visites des dits bâtimens, avant leur chargement, le juge,
le procureur du roi, le greffier et l'huissier, prendront les droits fLés par
l'article précédent, et le charpentier qui l'accompagnera aura une livre.

TITRE IV.

Des B&timensfaisant le Cabotage.

ARTICLE I.-Pour lenrégistrement des congés qui seront donnés pour
un an aux bâtimens qui iront de Québec dans les différens lieux et isles de
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Canada, et dans les isles et côtes du fleuve et golfe Saint-Laurent, en-
semble pour les visites des dits bâtimens et pour les soumissions des maîtres
ou patrons d'iceux, de n'aller dans aucune isle ni côte étrangère, il sera
payé au juge, deux livres; au procureur de Sa Majesté, une livre ; au
greffier et à l'huissier, cinq sols, et au charpentier, une livre.

II. Les officiers recevront sans frais les rapports et déclarations que
feront les maîtres ou patrons des dits bâtimens, ce qu'ils ne seront tenus de
faire que dans les cas où ils auront trouvé quelque débris, vu quelque
flotte ou fait quelque rencontre considérable à la mer, et le greffier sera
teñu de viser pareillement sans frais leurs congés à chaque voyage.

TITRE V.

Des Bâtimrnsfaisant la Pch&.

ARTICLE I.-Pour l'enrégistrement des congés qui seront donnés pour
un an aux bâtimens faisant la pêche, pour la visite des dits bâtimens et
pour les soumissions des maîtres ou patrons d'iceux, de n'aller dans aucune
isle ni côte étrangère, il sera payé au juge, une livre six sols et huit deniers ;
au procureur de Sa Majesté, treize sols et quatre deniers; au greffier,
tréize sols et quatre deniers ; à l'huissier, six sols huit deniers, et au char-
pentier, treize sols quatre deniers.

II. Les rapports et déclarations que les dits bâtimens sont tenus de faire,
seulement dans les cas où ils ont trouvé quelque débris, vu quelque flotte,
ou fait quelque rencontre considérable à la mer, seront reçus sans frais, et
le -greffier sera tenu de viser pareillement sans frais, leur congé à chaque
voyage.

TITRE VL

Des dédarations d'avaries et autres, et des procédures qui s'ensuivront.

ARTICLE I.-Pour les déclarations d'avaries et autres, non concernant
les prises qui seront faites par les capitaines, maîtres ou patrons des bâti-
mens, faisant voyage en Europe ; de ceux naviguant à l'Isle-Royale, aux
Isles Méridionales, et autres bâtimens mentionnés ci-devant, il sera payé
au juge, deux livres treize sols quatre deniers ; au procureur de Sa Majesté
une livre six sols huit deniers, et au greffier, une livre six sols huit deniers.

II. Pour les enquêtes et informations qui se feront pour la vérification
des dites déclarations, les officiers prendront pour chaque témoin, savoir:
le juge, dix sols ; le procureur du roi, cinq sols, et le greffier, cinq sols.

III. Quand, en matières criminelles, ils procéderont au récolement et
confrontation des dits témoins, le juge prendra quatre sols huit deniers
pour le récolement, et dix sols pour la confrontation, et le greffier, deux
sols quatre deniers pour le récolement, et quatre sols huit deniers pour
la confrontation. Pour le décret le juge prendra une livre dix sols, et le
greffier, quinze sols, et par rapport au procureur du roi, il recevra une
livre pour chaque conclusion préparatoire, qu'il prendra dans les dites
instructions.

IV. Pour les déclarations et enrégistremens des contrats d'achat de
bàtimens de mer, le jugeprendra deux livres ; le procureur de Sa Majesté,
une livre, et le greffier, une livre, y compris son expédition, et pour la
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déclaration seule, les dits officiers ne prendront que la moitié: des dits
droits.

V. Pour les déclarations de construction de.bâtimens de mer et procès-
verbaux de jauge d'iceux, le juge recevra deux livres treize sols quatre
deniers; le procureur de Sa Majesté, une livre six sols huit deniers, et le
greffier, une livre six sols huit deniers, y compris son expédition, l'huis-
sier, sept sols six deniers, et le charpentier, une livre six sols huit deniers,
et ils ne prendront que la moitié des dits droits pour la déclaration seule,
et pour le procès-verbal seul.

TITRE VII.

Des prùes faites en guerre, et pourfait de Commerce étranger.

ARTICLE I.-Pour 'enrégistrement des commissiops en guerre, le juge
prendra six livres; le procureur de Sa Majesté,. trois livres, et le greffier,
trois livres, y compris son expédition.

Il. Pour les rapports et déclarations des prises faites en guerre, ou pour
fait de commerce étranger, les dits officiers prendront les droits qui leur
sont attribués par le précédent article, pour l'eurégistrement des commis-
f.ons en guerre.

III. Dans les informations qu'ils feront pour la véri4cation des dits rap-
ports et déclarations, ils prendront pour l'audition de chaque têmoin,
savoir: le juge, treize sols, quatre deniers ; le procureur de Sa Majesté,
sept sols, six deniers, et le greffier, pareillement, sept sols six deniers pour
les récolemens, confrontations et décrets, lorsque le cas y écherra, les
dits officiers se conformeront pour la perception de leurs droits à ce qui
est prescrit par l'article trois, du titre six ,du présent réglement ; et le
procureur de Sa Majesté se conformera pareillement au dit article pour
les droits de chaque conclusion préparatoire qu'il prendra.

TITRE VIII.

Das vacations pour interrogatoires, inventaires, , proda-werbaus de
décharge des Vaisseaux et autres Adtes.

ARTICLE I.-Pour les confections d'inventaire, procès-verbaux de dé-
charge des vaisseaux, estimations, ventes, adjudications de marchandises,
et choses mobiliaires, partages et autres actes qui seront expédiés hors
l'audience, dans le lieu de la demeure des officiers, le juge prendra pour
chaque vacation de trois heures, deux livres, treize sols et quatre deniers ;
le procureur de Sa Majesté, une livre, quinze sols, sept deniers, et le
greffier, une livre, six sols, huit deniers, outre son expédition qui lui
sera payée deux sols, huit deniers par rôle, lorsque les parties la demas-
deront.

Il. Pour les vacations des interrogatoires et les épics (*) des jogemeos
et sentences, les juges les taxeront en leur conscience, comme aussi les
procureurs de Sa Majesté, leurs conclusions définitives: et seront tenus
les officiers d'écrire de leurs mains sur les minutes de tous actes et expé-
ditions, dont il prendront des émolumens, les taxes qu'ils se seront faites, et
les greffiers sur les grosses à peine de concussion.

(*) Epie-- Signifie, droils al!oués aux juges.
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TII. Lorsqu'ils seront tenus de sortir du lieu de leurs demeures pour
les fonctions de leurs charges, le juge prendra, par chacun jour, huit
livres ; le procureur du roi, les deux tiers; le gretfier,la moitié; l'huissier,
le quart, et l'interpréte, quand il ea sera besoin, le tiers; le tout pour
leurs journées et vacations.

IV. Pour les significations, assignations et auires actes du ministère
des sergens et huissiers qui seront dans le lieu de la jurisdiction. ils pren-
d1ront les minmes sidaires que les hwuisiers et sergens du siége royai, à pro-
portion de leur travail, qu'ils seront tenus de ceter au bas de leurs ex-
ploits, à peine de concusion.

V. Ne pourront les oficiers de la dite amirauté, prendre aucuns droits,
salaires et vacations que ceux ci-dessus, ni en exiger ancuns. pour les actes
et jugemens d'audience, prestation de .ermen.t, ordenalce à apposer au
bas de requêtes concernant l'iftruction, permisüoa d'enlever par les héri-
tiers, les coifres, hardes et équipages, tant des maîtres et nmatelots que de
toutes autres personnes d&cédées en mer, non plu3 que pour la levée des
corps de ceux qui auront été noyés, réception des oficiers, publicatiGn des
édits et déclaratiois de Sa Majesté, réglenens et arrêts, à peine de con-
cussion ; fors (') ceux qui seront donnàs, au sujet des prises faites en
guerre, pour les publications et enrégistreinens desquels, le juge prendra
deux livres; le procureur de Sa Majesté, uae livre six sols, huit deniers, et
le greflier une livre.

Mande et ordonne Sa Majesté à Monsieur le comte de Toulonze,
amiral de France, de tenir la main à l'exécution du présent réglement et
de le faire publier, afficher et régistrer partout où besoia sera.

Fait à Versailles, le vingt-quatre mai, mil sept ce-nt trente-cinq.

Signé: LOUIS.

Et plus bas,
Signé : P 11LYPEAUX.

Mandement du Roi sur 'A;rrêt ci-dessus.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre; à nos amxns
et féaux les gens tenant notre conseil supérieur à Québec.

Noirs avons estimé nécessaire de fixer les droits, salaires et vacations
des officiers du siége <le l'amirauté établi en la dite ville (le QWébec, par un
réglement que nous avons fait ce jourd'hui ; et voulant qu'il sorte son pleub
et entier effet :

A ces causes nous vous mandons et ordonnons par ces présentes signées
de notre main, que vous ayez à faire lire, publier et régistrer le dit régle-
ment ci-attaché, sous le contrescel de notre chancellerie, et ieelui garder
et observer seloe sa forme et teneur, onobstant tous édits, ordonnances,
arrêts,. réglemens et usages à ce contraires, auxquels nous avons dérogé
et dérogeons par ces dites présentes ; car tel est notre plaisir.

() Frt-Signifle, hormis, excepté.
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Donné à Versailles, le vingt-quatrième joui du mois de mai, l'an de

grâce mil sept cent trente-cinq, et de notre règne le vingtième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PIIELPE AUX.

Le réglement etlettres patentes ci-devant et des autres parts transcrits,
ont été régistrés, ouï le proureur-général du roi, livant 'arrêt de ce
jour, par nous conseiller, secrétaire du roi, greûÎier en eùif au dit conseil,
soussigné ; à Québec, le troisième octobrC, miai sept ceat treute-eing.

Signé: D.kINE.

*--Dcaration du Roi, portant amnistie pour les Coureurs de bois,
du mois d'avril, mil sept cent trente-sept.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de avarre; à tous pré-
sens et à venir, salut.

L E feu roi notre trés-honoré seigneur et bisaïeul aurait, par sa décla- Déclaration
ration du vingt-un mai, mil six cent quatre-vingt-seize, défendu sous du roi portautM C ~ amnisitie pour

peine des galères à toutes sortes de personnes d'aller en traite avec les 1 coureurn
sauvages de la Nouvelle-France, dans la profondeur des terres ; et cette de bois.
défense eut pour motifs non seulement les débauches des Franiç&is qui Avril 1737.
alloient courir les bois et traiter inditieremment chez toutes les nations li"-co"s-sur.
-sauvages, mais encore le préjudice que la colonie de la Nouvel!e-France O. R '
souffroit de ces courses, tant par rapport à la culture des terres, que par
rapport au commerce du castor ; il vou!u t cependant bien, en ditférens
tems, accorder à ceux qui y avoient contrevenu, des amnisties pour les
mettre en état de revenir avec sûreté dans la colonie ; et quoique ce parti
de douceur n'eut pas eu le succès que l'on devait en attendre, nous vou-
lûmes bien, à l'exemple du feu roi, accorder par notre édit du mois de
mars, mil sept cent seize, une nouvelle amnistie à ceux de ces coureurs
de bois qui dans un an reviendroient à leur domicile, en faisant défenses
par le même édit à tous Français de rester dans les bois avec les sauirvaes
et d'y monter pour y aller faire la traite sous quelque prétexte, ni pour
quelque cause que ce fût. à peine du fouet et des galéres contre tes con-
trevenans, nous avons été informé que plusieurs de ces coureurs de bois
ont profité de cette amnistie ; mais il nous a é!é représenté qu'il y en a
encore qui, touchés de -leur faute, ne demandent qu'à pouvoir la réparer
en revenant à leur domicile, c'est pour leur en procurer les moyens, que,
sensible à leurs instances, nods voulons bien user encore de notre c!é-
mence envers eux.

A ces causes et autres à ce nous nouvans, de l'avis de notre conseil et
de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous avons
remis et remettons aux habitans de In Nouvele-France qui ont été courir
les bois et faire le commerce avec les nations sauvages sans congé ni pe.-
mission, la peine du fouet et des galères portée pai notre édit du mois de
Mars, mil sept cent seize, qu'ils ont encourue ; à la charge par eux de
revenir dans leur domicile, dans le terme et délai d'un an, à' compter du
jour de Penrégistrement des présentes, et de se présenter devant le gou-
ferneur et lieutenant-général pour nous au dit pays ; voulons en conse-
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quence qu'ils jouissent de la présente amnistie, sans qu'ils puissent à l'avenir
être recherchés pour avoir contrevenu aux défenses portées par notre dit
édit ; imposo.ns sur ce silence perpétuel à nos procureurs-généraux, sub-
stituts et autres ; faisons très expresses inhibitions et défenses à tous
Français de rester, après le dit tems passé, dans les bois avec les sau-
vages, et d'y monter pour aller faire la traite sous quelque prétexte ni
pour quelque cause que ce soit, à peine du fouet et des galères contre les
contrevenans, ainsi qu'il est porté par notre dit édit du mois de mars, mil
sent cent seize, lequel sera exécuté en ce qui n'y est dérogé par les pré-
sentes.

Si donnons En mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur à Québec, que ces présentes ils fassent lire, publier et
régistrer, et le contenu en icelles garder et observer selon leur forme et
teneur, nonobtant tous édits, déclarations, arrêts, ordonnances et autres
choses à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons par ces
présentes. Enjoignons au sieur marquis de -Beauharnois, notre gouver-
neur et lieutenant-général en la Nouvelle-France, au sieur Hocquart,
intendant au dit pays, et à tous autres nos officiers qu'il appartiendra, de
tenir la main à J'execution des présentes, et à tous autres nos sujets de s'y
conformer ; et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons
fait apposer notre scel à ces dites présentes.

Dor.né à Versailles, au mois d'avril, l'an de grâce mil sept cent trente-
sept, et de notre règne le vingt-deuxième.

Signé: LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

Signé PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Visa, DAGUESSEAU, et scellées du grand sceau en cire verte sur lacs de
soie rouge et verte.

Les lettres patentes ci-devant et des autres parts transcrites, ont été
régistrées, ouï et ce réquérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef
du dit conseil, soussigné, à Québec, le dix-neuvième août, mil sept cent
trente-sept.

Signé: DAINE.

•-Letres Patentes de Sa Majesté qui fixent le nombre des Religieu-
ses de l'Hôpital-Général <le Québec, à quarante y compris la Supé-
rieure et dix Convcerses, du mois d' Avril, mil sept cent trente-sept.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous pré-
sens et à venir, salut.

I.Mr.s, nten- E feu roi notre très-bonoré seigneur et bisaïeul aurait fixé par arrêt
q ui nmrze de son conseil du trente-un mai, mil sept cent un, le nombre des reli-

rligieu e gieuses de l'hôpit.al-général de Québec, à dix, y compris la supérieure et
l'hôpital-gé- autres ayant charge dans la maison, et celui des converses, à 'deux ; le

Tueal (i- Qli- nombre des religieuses et celui des converses n'ayant pas été suffisant,cempri i su- dans la suite eu égard au nombre des pauvres nandians et invalides admis
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dans cet hôpital, nous aurions permis par nos lettres patentes du mois de périeure et
mars, mil sept cent seize, une augmentation de quatre religieuses et par dix converses.

d'autres lettres patentes du mois de mars, mil sept cent dix-sept, nous il 173.

aurions encore permis une augmentation de deux sours converses ; le Rég. H. FoI.
nombre des religieuses ne s'étant pas encore trouvé suffisant nous aurions 21 Ro.
permis par autres nos lettres patentes du mois d'avril, mil sept cent vingt,
de le porter jusqu'à vingt-quatre ; et nous ayant été représenté qu'il
serait nécessaire d'augmenter de nouveau et le nombre des religieuses et
celui des converses, nons avons résolu, d'expliquer sur ce nos intentions.

A ces causes et autres à ce nous mouvans et de notre grâce spéciale,
pleine puissance et autorité royale, nous avons permis et permettons à la
supérieure des religieuses de l'hôpital-général de Québec de recevoir,
outre le nombre de vingt-quatre religieuses fixé par nos dites lettres paten-
tes du mois d'avril, mil sept cent vingt, dix autres religieuses, en sorte que
le nombre de celles du dit hôpital demeure fixé à trente-quatre, y compris
la supérieure et autres ayant charge dans la maison ; voulons et entendons
que pour les dots des religieuses qui seront reçues, la dite supérieure se
conforme à l'arrêt de notre conseil du quinze mai, mil sept cent trente-
deux, lui permettons pareillement de recevoir six converses, outre le
nombre de quatre fixé par nos dites lettres patentes du mois de mars, mil
sept cent dix-sept.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux, les gens tenans notre
conseil supérieur de Québec, que ces présentes ils fassent régistrer et le
contenu en icelles garder et observer selon leur forme et teneur, nonobs-
tant tous édits, lettres patentes, déclarations, arrêts et autres choses à ce
contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons; car tel est notre
plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours nous avons
fait mettre notre scel à ces présentes.

Donné à Versailles, au mois d'avril, l'an de grâce mil sept cent trente-
sept, et de notre règne le vingt-deuxième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Et scellées du grand sceau en cire jaune.

Les lettres patentes ci-devant et des autres parts transcrites ont été
régistrées, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant l'arrêt
de ce jour, par nous conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef du dit
conseil, soussigné, à Québec, le dix-neuvième août, mil sept cent trente-
sept.

Signé: DAINE.

Prestation de Serment par l'Illustrissime et Révérendissime Ilenry-
Marie Du Breil de Pontbriand, Evêque de Québec.

SIRE,-Je, Henry-Marie Du Breil de Pontbriand, évêque de Québec, Prestation de
jure le très-saint et sacré nom de Dieu et promets à Votre Majesté serment par

que je lui serai, tant que je vivrai, fidèle sujet et serviteur, que je procu- m"igeur
-Ci d~ePFontrd
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évique de rerai de tout mon pouvoir le bien et le service de son état, que je ne me
17 1741. trouverai en aucun conseil, dessein ni entreprise au préjudice d'iceux, et
Ins.Cos. Sup. que s il en vient quelque chose à ma connaissance, je le Terai savoir à
Rég. H. Fol. Votre Majesté ; ainsi Dieu me soit en aide, et ses Saints Evanoiles par62 Vo. moi touchés.

Signé: I. M. DULBREIL DE PONTBIIAND,
Evesque de Québec.

Et plus bas est écrit:

Armand Gaston de Rohan, cardinal, prêtre de la Sainte Eglise Ro-
maine du titre de la Trinité du Mont, évêque et prince de Strasbourg,
landgrave (') d'Alsace, prince du Saint-Empire, grand-aumônier de France,
comnandeur.de l'Ordre du Saint-Esprit, etc., certifions à tous qu'il ap-
partiendra que le dix-septième jour d'avril, mil sept cent quarante-un, le
roi entendant la messe dans la chapelle de son château de Versailles, révé-
rend Père en Dieu, Messire lenry-Marie Du Breil de Pontbriand,évêque
de Québec, a prêté entre les mains du roi le serment de fidélité qu'il lui
doit à cause de son dit évêché de Québec. En foi de quoi nous lui don-
nons le présent certificat signé de notre main, icelui fait contresigner par
le secrétaire-général de la Grande-Aumônerie de France, et apposer le
sceau de nos armes.

Fait à Versailles, les dits jour et an en l'autre part.

Signé: AR. CARD. DE ROIHAN,
Gr. Aum. de France.

Et plus bas, Par Son Altesse Eminentissime,

Signé: 1'ABBÊ BARBIER.

Et encore plus bas est encore écrit:

Régistrés en la chambre des comptes, ouï le procureur général du roi,
le trois mai, mil sept cent quarante-un.

Signé: DUCORNET.

Installation de l'illustrissime et Révérendissirne Henry-Marie Du
Breil (le Pontbriand à l'Evché de Québec, e, autres actes en con-
séquence.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos amés
et féaux conseillers, les gens de nos comptes à Paris et à tous autres nos
officiers et justiciers qu'il appartiendra, salut.

Ayant fait voir en notre conseil les bulles et provisions apostoliques de
l'évêché de Québec, octroyées à notre ané et féal conseiller en nos con-
seils, le sieur Ilenry--Marie Du Breil de Pontbriand, et ne s'y étant trouvé
aucune chose contraire ni dérogeante à nos droits, induit, concession et
concordat d'entre le Saint-Siége et notre royaume, ni aux priviléges,
franchises et libertés de l'Eglise Gallicane, nous avons admis le dit sieur
évêque à nous prêter le serinent de fidélité qu'il nous devoit à cause du

() Landgrave-Titre donné à des juges qui rendaicut la justice au nom des
empereurs d'Allemagne dans l'intérieur du pays.
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dit évéché, ainsi qu'il paroit par le certificat ci-attaché sous le contre-
scel de notre chancellerie ; à ces causes, nous l'avons mis et installé,
mettons et installons par ces présentes signées de notre main, en la pleine,
libre et paisible jouissance des biens, fruits et revenus du dit évêché.

Si vous mandons, qu'en faute du dit serinent non fait, ils étoient mis et
saisis en notre main, vous ayez à lui en faire, comme nous faisons dès à
présent, main-levée et délivrance, à la charge néanmoins de nous rendre
les foi et hommage pour les terres qu'il tient, relevant de nous, et d'en
donner des aveux et dénombremens dans le teins porté-par nos ordonnances
si fait n'a été ; car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le dix-neuvième jour du mois d'avril, l'an de grâce
mil sept cent quarante-un, et de notre règne le vingt-sixième.

Signé : LOUIS.
Et plus bas, Par le roi.

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellées; et au dos est:

Enrégistrées au contrôle général des fnances, par nous conseiller d'état
et ordinaire au conseil royal, contrôleur-général des finances, à Paris, le
vingt-un avril, mil sept cent quarante-un.

Signé: ORRY.

Et au bas des diteslettres est encore écrit:

tégistrées en la chambre des comptes, ouï le procureur-général da
roi; ce fait, renvoyées aux conseillers auditeurs pour en expédier l'at-
tache de la chambre en la manière accoutumée, à la charge par l'impé-
trant de faire la foi et hommage au roi pour raison des terres, fiefs et
Seigneuries dépendans du dit évêché, relevant de Sa Majesté, et d'en-
fournir son aveu et dénombrement en la chambre, dans le tems porté par
la coutume, le trois mai, mil sept cent quarante-un.

Signé: DUCORNET.

Je soussigné, Nicolas Sezille, écuyer, conseiller du roi, trésorier-général
de ses oflrandes, aumônes, donations et bonnes œuvres, reconnois avoir reçu
comptant de Messire Henry-Marie Du Breil de Pontbriand, évêque de
Québec, la somme de trente-trois livres Ilour le droit par lui dû à cause
du serinent de fidélité qu'il a prêté à Sa Majesté pour raison de l'évêché
de Québec, dans la chapelle du château de Versailles, le dix-sept des
présens mois et an, en présence de Monseigneur le cardinal de Rohan,
grand-aumônier de France, de laquelle somme de trente-trois livres, à moi
ordonnée par Sa Majesté pour employer au fait de ma charge, même
pour aider à marier de pauvres filles, je quitte le dit seigneur évêque et
tous autres.

Fait à Paris, ce vingt-quatre avril, mil sept cent quarante-un.

Signé: SEZILLE.

Et à côté est écrit: Quittance du trésorier des offrandes de la somme de
trente-trois livres.

Et ensuite est écrit
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Collationné aux originaux, demeurés en la chambre, par nous conseiller
du roi, auditeur ordinaire en icelle, soussigné.

Signé: HENRY.

Les gens des comptes du roi, notre sire, au juge royal de Québec
ou son lieutenant, procureur du roi, receveur du domaine au dit lieu,
ou autres officiers qu'il appartiendra, salut.

Il nous est apparu par lettres patentes de Sa Majesté, données à
Versailles le dix-neuf avril, mil sept cent quarante-un, signées et
scellées à la copie collationnée, desquelles ces présentes sont atta-
chées, que M. Henry-Marie de Pontbriand, évêque de Québec, avoit
fait, ès mains du dit seigneur roi, les foi et serment de fidélité qu'il
lui étoit tenu de faire pour raison et à cause de la temporalité du dit
évêque, auquel serment Sa dite Majesté l'a reçu comme à lui agréable
et qu'il tient féal; si vous mandons et enjoignons, à chacun de vous
comme à lui appartiendra, que si pour cause du dit serment non fait,
les fruits et revenus du temporel du dit évêché sont ou étoient saisis,
arrêtés et mis en la main de *Sa dite Majesté, ou autrement empêchés,
vous en ce cas les mettiez et faites mettre incontinent et sans délai
au dit sieur Du Breil de Pontbriand, à pleine délivrance, à con-
mencer du jour de la présentation qu'il vous fera de ces présentes,
pourvu que le dit éveque ait satisfait au droit de régale et qu'il n'y
ait autre chose de légitime empêchement, lequel au cas qu'il y fût,
nous écrirez à fin due; et aussi à la charge de faire les foi et hom-
mage pour les terres, fiefs et seigneuries qu'il tient du roi à cause du
dit évêché, en bailler aveu et dénombrement, même par déclaration,
le revenu du dit temporel du dit évêché et icelle apporter ou envoyer
en la dite chambre, ainsi qu'il est accoutumé dans le tems de l'or-
donnance.

Donné à Paris, en la chambre des comptes, le quatrième jour de
mai, mil sept cent quarante-un.

Signé: HENRY.

Et scellée; et ensuite est écrit:

Le sixième jour de mai, mil sept cent quarante-un, nous Michel-
Nicolas Clément, huissier ordinaire du roi en la chambre des comptes
a Paris, y demeurant rue Betezy, paroisse Saint-Germain-Lauxerrois,
soussigné, avons signifié et laissé copie de la présente attache à mon-
sieur le procureur-général du roi, en sa chambre des comptes, en son
hôtel et domicile à Paris, rue des Francs-Bourgeois, paroisse Saint-
Sulpice, en parlant à Me. Michel-Ange Faquier, son secrétaire, et à
Me. Marchal, receveur-général des economats (0) du clergé de France,
en son bureau et domicile à Paris, rue de Ventadour, paroisse Saint-
Roch, en parlant à son commis, qui n'a dit son nom, de ce inter-
pellé, à ce qu'ils n'en ignorent, et leur ai, parlant comme dessus, à
chacun séparément, laissé copie de la dite attache et du présent.

Signé: CLÉMENT,
Avec paraphe.

(*) Economauta: administration des revenus d'un bien ecclésiastique.



Arrits du Conseil d'Etat du Roi, etc., 1741 557
Et ensuite est écrit:

Contrôlé à Paris, le sixième mai, mil sept cent quarante-un.

Signé: BERAU.

Régistré ès régistres du conseil supérieur de la Nouvelle-France,
ouï le procureur-général du roi, suivant l'arrêt de ce jour, par nous
conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef en icelui, à Québec, le
18e septembre, 1741.

Signé: DAINE.

Déclaration qui règle la manière d'élire des Tuteurs et Curateurs
aux Mineurs qui ont des biens situés en France et d'autres situés
dans les Colonies, du premier octobre, mil sept cent quarante-un.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre; à tous
ceux qui ces présentes. lettres verront, salut.

L A protection que nous donnons à ceux de nos sujets à qui la fai- Déclaration
blesse de leur âge la rend encore plus nécessaire qu'aux autres, qui règle la

et l'attention que nous avons pour nos colonies, nous portèrent à manière d'éli-
régler, par notre déclaration du quinze décembre, mil sept cent et curateurs
vingt-un, la manière d'élire les tuteurs et curateurs aux mineurs qui aux mineurs
ont des biens situés en France, et d'autres situés dans les colonies, et qui ont des
nous réglâmes en même temps ce qui devoit être observé, tant par iens situés en
rapport à l'émancipation de ces mineurs, que pour leur éducation et France et

ces et d'autres sitTpés
leur manage; mais l'experience nous ayant fait conuoître que les dans les cclo-
différentes dispositions de cette déclaration ne iemplissent pas en- nies.
tièrement l'objet que nous nous étions proposé, les mêmes motifs 1er oct. 1741.
doivent nous engager à y suppléer par une loi nouvelle. Rg. Hn. "l.

85 Ro.
A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil,

nous avons, par ces présentes signées de notre main, dit, déclaré et
ordonné, disons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui
suit:

ARTICLE I.-Lorsque nos sujets mineurs, auxquels il doit être
pourvu de tuteurs ou de curateurs, n'auront plus ni père ni mère, et
qu'ils possèderont des biens en France et d'autres situés dans les colo-
nies françoises, il leur sera nommé des tuteurs ou curateurs dans ]'nn
et dans l'autre pays, laquelle nomination sera faite en France par les
juges du royaume, auxquels la connoissance en appartient, et ce, de
l'avis des parens ou amis des dits mineurs qui seront en France, pour
avoir par les dits tuteurs ou curateurs l'administration des biens de
France seulement, même des obligations, contrats de rente et autres
droits et actions à exercer sur des personnes domiciliées en France, et
sur les biens qui y sont situés, ce qui aura lieu pareillement dans les
colonies, où la nomination de tuteur ou de curateur sera faite par les
juges qui y sont établis, aussi de l'avis des parens ou amis qu'ils y
auront, lesquels tuteurs ou curateurs élus dans les colonies, n'auront
pareillement l'administration que des biens, qui s'y trouveront appar-
tenans aux dits mineurs, ensemble des obligations, contrats de rente
et autres droits et actions à exercer sur des personnes domiciliées
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dans les colonies, et sur les biens qui y sont situés; et seront les dits
tuteurs ou curateurs de France, et ceux des colonies françaises, indé-
pendans les uns des autres, sans être responsables que de la gestion et
administration des biens du pays, dans lequel ils auront été élus, de
laquelle ils ne seront tenus de rendre compte que devant les juges qui
les auront nommés.

IL En cas que le père ou la mère des dits mineurs soient encore
vivans, et que les parens ou amis du pays où ils résideront soient
d'avis de les nommer tuteurs de leurs enfans, les dits père ou mère
auront l'administration générale de tous les biens des dits mineurs, en
quelque lieu que les dits biens soient situés; voulons en ce cas que la
tutelle soit déférée au dit père ou à la dite mère, par le juge du lieu,
dans lequel l'un ou l'autre auront leur domicile, en sorte qu'il n'y ait
au dit cas qu'une seule dation de tutelle.

III. Voulons néanmoins, que si le père ou la mère des mineurs
viennent à se remarier, il puisse être pourvu d'un autre tuteur aux dits
mineurs, si les parens l'estiment ainsi à propos, auquel cas l'article
premier sera exécuté selon sa forme et teneur, et il sera procédé à
l'élection de deux tuteurs, l'un pour les biens situés en France, l'autre
pour ceux qui sont situés dans les colonies françaises.

IV. Le tuteur établi dans le pays où les mineurs ne font point leur
demeure, sera tenu d'envoyer tous les ans au tuteur établi dans le
pays où le mineur est élevé, des états de sa recette et dépense, même
si les parens demeurans dans le pays où le mineur à son domicile, le
jugent ainsi à propos, de lui faire remettre en tout ou en partie, les
revenus qu'il aura reçus à l'exception de ceux qu'il employera pour
l'entretien des biens dont l'administration lui est confiée, à l'effet de
quoi le dit tuteur sera obligé d'assurer ses envois, qui lui ser ont passés
en dépense dans le -compte qu'il rendra de sa gestion; et le tuteur à
qui les dits envois auront été faits, sera tenu de s'en charger en recette
dans le compte de tutelle, qui sera par lui rendu, et d'en faire em-
ploi, s'il y écheoit suivant l'avis des parens et amis des dits mineurs.

V. Lorsque les mineurs auront leur domicile dan 3 les colonies fran-
çaises, le juge de la tutelle dans les dites colonies, pourra, de l'avis
des parens et amis des dits mineurs, ordonner l'emploi de leurs reve-
nus ou des fonds qui leur seront rentrés en acquisition de biens situés
au dit pays; mais lorsque les mineurs auront leur domicile en France,
le dit emploi dans les colonies, ne pourra être ordonné que de l'avis
des parens et amis des dits mineurs, assemblés à cet effet devant le
juge de la tutelle qui aura été fàite en France.

VI. Les lettres d'émancipation qui seront obtenues par les mineurs,
ne seront entérinées, sur l'avis des parens et amis, que par les juges du
lieu où les dits mineurs auront leur domicile, soit en France, soit dans
les colonies, et ils seront tenus de les faire seulement enrégistrer dans
le siége d'où dépend le lieu où ils ont des biens, sans y avoir leur
domicile. faute de quoi les lettres d'émancipation n'auront aucun effet
à l'égard des dits biens.

VII. Les mineurs quoiqu'émancipés, ne pourront disposer des
nègres qui servent à exploiter leurs habitations, jusqu'à ce qu'ils
aient atteint l'âge de vingt ans accomplis, sans néanmoins que les
dits nègres cessent d'être réputés meubles par rapport à tous les
autres effets.
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VIII. L'éducation des mineurs sera déférée au tuteur qui aura été
élu dans le pays où le père avait son domicile, dans le tems de son
décès, soit que tous les mineurs enfans du même père fassent leur
demeure dans le même pays, ou que les uns demeurent en Prance et
les autres aux colonies; le tout à moins que, sur l'avis des parens et
amis des dits mineurs, il n'en soit autrement ordonné par le juge du
lieu où le père avait son domicile au jour de son décès.

IX. Les mineurs qui voudront contracter mariage, soit en France,
soit dans les colonies françaises, ne pourront le faire sans l'avis et le
consentement par écrit du tuteur ou curateur nommé dans le pays,
où le père avoit son domicile au jour de sou décès, sans néanmoins
que le dit tuteur ou curateur puisse donner le dit consentement, que
sur l'avis des parens qui seront assemblés pardevant le juge qui l'aura
nommé, et sauf au dit juge, avant que d'homologuer leur avis, à or-
donner que l'autre tuteur ou curateur qui aura été établi en France
ou dans les colonies, ensemble les paiens que les mineurs auront dans
l'un ou l'autre pays, seront pareillement entendus dans le délai com-
pétent pardevant le juge qui aura nommé le dit tuteur ou curateur,
pour leur avis rapporté, être statué ainsi qu'il appartiendra sur le
mariage proposé pour le dit mineur, ce que nous ne voulons néan-
moins être ordonné que pour de grandes considérations, dont le juge
sera tenu de faire mention dans la sentence qui sera par lui rendue.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur de Québec, que ces présentes ils aient à faire lire,
publier.et régistrer et le contenu en icelles garder, observer et exécu-
ter selon leur forme et teneur, nonobstant tous édits, déclarations,
arrêts, ordonnances, réglemens et autres choses à ce contraires, aux-
quels nous avons dérogé et dérogeons par ces présentes; car tel est
notre plaisir. En témoin de quoi nous y avons fait mettre notre scel.

Donné à Versailles, le premier jour du mois d'octobre, l'an de
grâce mil sept cent quarante-un, et de notre règne le vingt-septième.

Signé : LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe,

Et scellée dii grand sceau en cire jaune.

Régistrée, ouï le procureur-général du roi, suivant l'arrêt de ce jour,
par nous conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef du conseil supé-
rieur de Québec; fait au dit Québec, le trente juillet, mil sept cent
quarante-deux.

Signé : DA INE.
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*-Ordonnance au sujet des Faux-Sauniers destinés pour Canada, qui
trouvent les moyens de s'en retourner en France soit par les Colonies
anglaises ou par les vaisseaux marchands, du 14e. février, mil sept
cent quarante-deux.

DE PAR LE ROI.

Ordonnance A Majesté étant informée qu'au préjudice des défenses faites par
au sujet desrs ses ordonnances et notamment par celle du quinze mai, mil septfaux-sauniers
destinés pour cent trente-neuf, sous les peines y énoncées, aux capitaines de ses
Canada, qui vaisseaux et à ceux des bâtimens marchands, d'embarquer en Canada
trouvent les aucuns habitans ou autres particuliers, sans la permission du gouver-

s'enmr:ourner neur et lieutenant-général pour Sa Majesté en la dite colonie, ou de
en France soit l'officier commandant en son absence ; et malgré les précautions
par les colo- qu'elle a prescrites en Canada pour retenir en cette colonie les faux-
mites anlaiaes sauniers et contrebandiers du royaume qu'elle veut bien y faire trans-ou a -les férer au lieu de leur faire subir les peines qu'ils ont encourues par lesvaisseaux f
marchands. fraudes et contrebandes dont ils se sont rendus coupables, plusieurs
14 fév. 1742. de ces contrebandiers et faux-sauniers trouvent les moyens de revenir
Ins.Cons. SuP. en France par des navires marchands, et que d'autres désertent dans

ég H, Fol. les colonies angloises et sont souvent favorisés dans leur désertion par
des habitans de Canada; et voulant faire cesser des abus d'une si
dangereuse conséquence, elle a ordonné et ordonne ce qui suit:

ARTICLE I.-L'ordonnance du quinze mai, mil sept cent trente-
neuf, sera exécutée selon sa forme et teneur; et en conséquence ne
pourront les capitaines commandant les vaisseaux de Sa Majesté ni
ceux des bâtimens marchands qui feront leur retour de Canada en
France, embarquer dans la dite colonie aucuns habitans ni autres
particuliers quels qu'ils soient, sans la permission du gouverneur,
lieutenant-général pour Sa Majesté en la dite colonie, ou de l'officier
commandant en son absence, sous les peines portées par la dite
ordonnance.

II. Lorsque des contrebandiers, faux-sauniers et autres qui auront
été transférés par les ordres de Sa Majesté dans la dite colonie, vien-
dront à déserter les habitans et autres particuliers chez lesquels ils
demeuroient à gage ou autrement seront tenus de les dénoncer dans les
vingt-quatre heures au capitaine de milice ou autres officiers des dites
milices, commandant dans le quartier, à peine de deux mois de pri-
son et deux cents livres d'amende pour chacun des particuliers qui
auont déserté, et dont la désertion n'aura pas été dénoncée dans le
dit tems.

III. Les habitans de la colonie qui seront convaincus d'avoir favo-
risé par quelque moyen que ce puisse être l'évasion des dits dése -
teurs, seront condamnés aussi en six mois de prison et en quatre
cents livres d'amende pour chacun des dits déserteurs.

IV. Les dits capitaines ou autres officiers de milice, commandant,
sur les dénonciations qui leur seront faites de l'évasion des particu-
liers dont il s'agit, courront et feront courrir en toute diligence des
officiers et des soldats des dites milices sur les dits particuliers déser-
teurs.
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V. Les dits capitaines ou autres officiers de milice qui, par leur
faute ou par connivence avec les déserteurs, ne se seront pas saisis
d'eux, seront cassés de leurs emplois et condamnés chacun en trois
mois de prison ; et les soldats des dites milices, détachés pour courir
sur les dits déserteurs qui auront favorisé leur évasion ou qui n'auront
pas fait la diligence nécessaire pour les arrêter seront punis chacuu
de trois mois de prison.

VI. Les faux-sauniers, contrebandiers et autres particuliers déser-
teurs de l'espèce dont il s'agit, qui auront été arrêtés allant dans les
colonies angloises, seront condamnés aux gal3res à perpétuité; et
ceux d'entr'eux qui seront pareillement arrêtés désertant pour
repasser en France par la voie des bàtinmens, seront punis chacun de
six mois de prison.

Mande et ordonne Sa Majesté au gouverneur et son lieutenant-
général en la Nouvelle-France, à l'intendant au dit pays et à tous
autres ses officiers qu'il appartiendra, de tenir chacun en droit soi la
rnain à l'exécution de la présente ordonnance qui sera enrégistrée,
lue, publiée et affichée partout où besoin sera.

Fait à Ver3ailles, le quatorze février, mil sept cent quarante-deux.

Signé: LOUIS.

Et plus bas,

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé.

Régistrée, ouï le procureur-général du roi, suivant Parret de ce
jour, par nous conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef lu dit
tonseil, soussigné, à Québec, le trente juillet, mil sept cent qua-
rante-deux

Lettres patentes enf>)rme d'édit concernant les Assesseurs aux Conseilé
Supérieurs des Colonies, du mots d'aoút, mil sept cent quarante-
deuex.

Louis, par la gràce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
présens et à venir, salut.

L'ATTENTION continuelle que nous donnons à l'administration Littrec iten-
de la justice dans nos colonies, nous a porté, depuis quelques tes e i forme

années, à autoriser les gouverneurs et in tena établir es asses- e es-
supérieurs, non-seulement pour y accélerer usun con.

l'expédition des affaires, mais encore pour mettre ces assesseurs à se a -
portée de se rendre de plus en plus capables de remp lir les rura des eo-

charges de conseillers en ses conseils ou d'autres places dejudicature '"Q'Août 1742.
9ui viendroient à vaquer; nous avons la satisfaction de reconnoitre par Ins.cousarp.
l'expérience que cet établissement répond à nos vues et qu'il est tems Rég. I. Fui.
de lui donner une forme stable et authentique, et nous nous y déter. 4 Vo.
Iminons d'autant plus volontiers que nous donnerons en même tems à
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nos sujets des colonies une nouvelle preuve des soins que nous appor-
tons à tout ce qui peut contribuer à leur tranquillité et à leur bonheur,

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil
et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous
avons par ces présentes signées de notre main, dit, statué et ordonne,
disons, statuons et ordonnons, voulons et nous plait ce qui suit:

ARTICLE I.-Les gouverneurs, lieutenans-généraux pour nous et
les intendans de nos colonies, continueront de commettre conjointe-
ment pour assesseurs en nos conseils supérieurs des sujets capables
d'en faire les fonctions; à l'effet de quoi nous leur donnons l'autorité
et le pouvoir nécessaire. Voulons néanmoins et entendons qu'il ne
puisse y avoir, sans une permission expresse de nous, que le nombre
de quatre assesseurs dans chacun des dits conseils supérieurs.

II. Attendu l'éloignement des colonies de l'Isle-Royale, de la Loui-
siane et de Cayenne des lieux de la résidence des gouverneurs, lieu-
tenans-généraux et des intendans, desquels elles dépendent, nous
donnons aux gouverneurs particuliers et ordonnateurs des dites trois
colonies le même pouvoir de commettre conjointement le dit nombre
d'assesseurs dans les conseils supérieurs qui y.sont établis.

III. Les dits assesseurs ainsi commis par les dits gouverneurs, et
intendans ou ordonnateurs, seront reçus aux dits conseils supérieurs
avec les mêmes formalités qui s'observent pour la réception des con-
seillers établis par provision de nous; ils y prendront rang et séance
par ordre d'ancienneté entr'eux, et après les dits conseillers dont ils
seront toujours précédés, mais ils n'y auront voix délibérative que
dans le jugement des affaires dont ils seront rapporteurs, à moins que
dans les autres dont ils ne seront pas rapporteurs, il ne se ti ouvât pas
un nombre suffisant de juges, auquel cas ils auront pareillement voix
délibérative comme aussi dans le cas de partage d'opinions entre les
autres juges.

IV. Les assesseurs ne jouiront aux Isles du Vent et sous le Vent,
que de la moitié des exemptions dont jouissent les dits conseillers pour
les droits du domaine ou d'octroi qui se perçoivent aux dites isles,
mais ils auront toutes les autres exemptions, prérogatives, honneurs et
privilèges attachés aux dites charges de conseillers.

V. Voulons au surplus que les commissions qui seront expédiées
aux dits assesseurs par les (lits gouverneurs et intendans ou ordonna-
tOurs, ne soient que pour trois années, à compter du jour de leur
réception aux dits conseils supérieurs, et à l'expiration des dites trois
années, nons permettons aux dits gouverneurs et intendans ou ordon-
nateurs de donner de pareilles commissions d'assesseurs à d'autres
sujets, ou d'en accorder de nouvelles, s'ils le jugent à propos, à ceux
dont le tems sera expiré; et d'en user ainsi à l'égard des uns et des
autres de trois années en trois années, auxquels cas les dits assesseurs
conserveront dans les dits conseils le rang qu'ils y avoient en vertu de.
leurs premières commissions; et lorsque les dits assesseurs n'auront
pas de nouvelles commissions, à l'expiration des dites trois années, ils
cosseront d'en prendre la qualité, et de jouir des exemptions, hon-
neurs et privilèges y attachés.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur à Québec, que ces présentes ils aient à faire lire,
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publier et enrégistrer, et le contenu en icelles garder et observer, selon
leur forme et teneur, nonobstant tous édits, déclarations, arrêts et
ordonnances à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons
par ces dites présentes ; car tel est notre plaisir. Et afin que ce soit
chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre notre scel.

Donné à Versailles, au mois d'août, l'an de gràce mil sept cent
quarante-deux, et de notre règne le vingt-septième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Régistré au greffe du conseil supérieur de Québec, ouï et ce requé-
rant le procureur-général du roi, pour être exécuté selon sa forme et
teneur, suivant l'arrêt de ce jour, par nous conseiller secrétaire du
roi, greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le vingt-trois
septembre, mil sept cent quarante-trois.

Signé: DAINE.

Déclaration concernait la manièee d'élire des Tuteurs et Curateurs aus
Mineurs qui ont des biens situés en France, et d'autres situés dans les
Colonies.

Louis, par la gráce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

P AR notre déclaration du premier octobre, mil sept cent quarante- Déclsration
un, nous nous sommes proposés de régler ce qui seroit observé, concernant ta

soit pour l'élection des tuteurs ou curateurs des mineurs, qui ont des manière d'é-
biens situés en France et d'autres situés dans les colonies françaises, lire des tu-
soit au sujet de l'administration et emploi de leurs biens; comme aussi teurs t cura-

de leur éducation, émancipation et mariage, mais les différentes mineurs qui
réflexions qui ont été faites sur quelques articles de cette déclaration, ont des bitai
nous ayant porté à la faire examiner de nouveau dans notre conseil, ituésun
nous avons jugé a propos d'expliquer plus amplement nos intentions d'autres situé
sur cette matière, pour suppléer à des cas qui n'avaient pas été pré- dans les colo-
vus, et prévenir les doutes ou les difficultés qui pourraient naître
dans son exécution. ler fév. 1743.ius.-Colis. Su 1.

Règ. I, FoL.
A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil 1, Ro.

et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous
avons par ces présentes signées de notre main, dit, déclaré et or-
donné, disons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui
suit :

ARTICLE I.-Lorsque nos sujets auxquels, à cause de leur minorité,
il doit être pourvu de tuteurs ou curateurs, n'auront plus ni père ni
Mère, et qu'ils possèderont des biens situés en France et d'autres
situés dans les colonies françoises, il leur sera nommé des tuteurs ou
curateurs dans l'un et l'autre pays, laquelle nomination sera faite en
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France par les juges auxquels la connoissance en appartient, et ce de
l'avis des parens ou amis des mineurs qui seront en France, pour
avoir par les dits tuteurs ou curateurs l'administration des biens de
France seulement, même des obligations, contrats de rente et autres
droits et actions à exercer sur des personnes domiciliées en
France et sur les biens qui y sont situés; ce qui aura lieu pareille-
ment dans les colonies, où la nomination du tuteur ou du curateur
sara faite par les juges qui y sont établis de l'avis des parens ou amis
qu'ils y auront, lesquels tuteurs ou curateurs élus dans les colonies
n'auront pareillement l'administration que des biens qui s'y trouve-
rout appartenans aux dits mineurs, ensemble des obligations, contrats
de rente et autres droits et actions à exercer sur des personnes domi-
ciliées dans les colonies et sur les biens qui y sont situés; et seront les
dits tuteurs ou curateurs de France, ou ceux des colonies françaises,
indépendans les uns des autres, sans être responsables que de la
gestion et administration des biens du pays dans lequel ils auront été
élus, de laquelle ils ne seront tenus de rendre compte que devant les

juges qui les auront nommés.

II. En cas que le père et la mère soient encore vivans dans le tems
de la dation de tutelle ou curatelle, il sera permis au juge (lu lieu
de leur domicile de les nommer tuteurs ou curateurs indéfiniment et
sans restriction, si les parens ou amis des mineurs en sont d'avis, au-
quel cas les dits père ou mère survivans auront l'administration géné-
rale de tous les biens des dits mineurs, en quelque lieu que les dits
biens soient situés, en sorte qu'il n'y ait en ce cas qu'une seule tutelle
ou curatelle; et si le dit juge, de l'avis des parens et amis, ne juge pas
à propos de déférer la tutelle ou curatelle aux dits père et mère, ni
même de les nommer tuteurs ou curateurs en partie, l'article premier
ci-dessus sera exécuté.

III. Les dispositions des deux articles précédens, auront pareille-
ment lieu à l'égard des mineurs ayant père et mère vivans, auxquels
il serait nécessaire de nommer un tuteur ou un curateur, pour des
biens qui leui appartiendroient en France et dans les colonies.

IV. Si dans le cas de l'article second, il se trouve que les père ou
mère décédés qui avaient leur domicile en France, ayant laissé des
enfans dans les colonies, ou qu'au contraire leur domicile étant dans
les colonies, ils aient laissé des enfans demeurans en France; voulons
que par provision, de l'avis de leurs parens ou amis, et par le juge du
lieu de leur demeure, il leur soit nommé un tuteur pour administrer
les biens qu'ils auront dans le pays où ils habitent, jusqu'au jour que
le tuteur élu, ou indistinctement pour tous les biens des mineurs, ou
seulement pour le-pays où le tuteur provisionel aura été nommé, lui
ait notifié sa qualilé, en lui faisant donner copie de l'acte de tutelle,
et sera le dit tuteur provisionel tenu de rendre compte de sa gestion
à celui qui aura été nommé définitivement.

V. Si le père ou la mère à qui la tutelle générale auroit été dé-
férée, vient à passer à de secondes noces, il pourra être pourvu d'un
autre tuteur aux dits mineurs, si leurs parens ou amis en sont d'avis,
et ce par le juge du domicile qui avoit déféré la tutelle générale aux
dits père ou mère; auquel cas il sera procédé, suivant l'article pre-
mier, à la nomination de deux tuteurs, l'un pour les biens situés en
France, et l'autre pour les biens situés dans les colonies, à quoi le

juge du pays où les mineurs auront des biens sans y avoir leur domi-
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cile, sera tenu de procéder aussitôt qu'il sera instruit de la destitution
du père ou de la mère et de la nomination d'un autre tuteur, faite
par le juge du domicile.

VI. Le tuteur nommé dans le pays où les mineurs ne feront point
leur demeure, sera tenu d'envoyer tous les ans, au tuteur nommé dans
le pays où les mineurs seront élevés, des états de sa recette et dé-
pense; il sera pareillement tenu, si les parens et amis des mineurs
étant dans le dit pays le jugent à propos et qu'il soit ainsi ordonné
par le juge du dit pays, de faire remettre au dit tuteur, en tout ou
partie, les revenus qu'il aura reçus, à l'exception de ceux qu'il sera
obligé d'employer à l'entretien des biens.dont l'administration lui est
confiée, à l'effet de quoi le dit tuteur sera tenu, au dit cas, d'assurer
ses envois, et les frais de l'assurance lui seront passés en dépenses
dans son compte, comme aussi sera tenu le tuteur auquel les envois
auront été faits de s'en charger en recette dans son compte, et d'en
faire emploi suivant l'avis des parens et amis des dits mineurs.

VII. Lorsque les mineurs seront élevés dans les colonies, le juge,
de la tutelle dans les dites colonies, pourra, de l'avis des parens et
amis des dits mineurs, ordonner l'emploi de leurs revenus, meme
des fonds qui leur seroient rentrés en acquisition de biens situés au
dit pays; mais lorsque les mineurs seront élevés en France, l'emploi
dans les colonies ne pourra être ordonné que de l'avis -des pare.is et
anis des dits mineurs, assemblés à cet effet devant le juge de la
tutelle, qui aura été déférée en France.

VIII. L'éducation des enfans mineurs appartiendra à leur père,
s'il a survécu à la mère, dont la mort aura donné lieu à l'élection
d'un tuteur ou d'un curateur ; ce qui sera observé efl quelque pays
que les enfans soient élevés, si ce 'est, néanmoins, que sur l'avis de
leurs parens ou amis, et pour de grandes considérations, le juge du
pays où le père aura son domicile, n'en ait autrement ordonné ; et
lorsque ce sera la mère qui aura survécu, l'éducation de ses enfans
lui appartiendra pareillement, en cas qu'elle soit nommée tutrice, ou
que si elle ne l'est pas, les dits parens ou amis aient jugé à propos de
lui en déférer l'éducation ; laissons à la prudence du juge du pays,
où le père avoit son domicile au jour de son décès, de régler, par
l'avis des parens ou amis des dits enfans mineurs, si leur éducation
sera confiée à la mère en quelque pays qu'ils habitent, ou si elle
n'aura l'éducation que de ceux qui seront dans le pays où elle fait sa
demeure.

IX. Lorsque les mineurs n'auront plus ni père ni mère, leur édu-
cation sera déférée au tuteur élu dans le pays où le père avoit son
domicile au tems de son décès, si tous les dits enfans ont leur demeure
au dit pays, et en cas que les uns demeurent en France et les autres
,dans les colonies, l'éducation ou des uns ou des autres appartieudra
au tuteur nommé dans le pays qu'ils habitent, le tout à moins que les
Parens ou amis de l'un ou de l'autre pays, n'estiment également que
l'éducation des dits enfans mineurs doit étre confiée .à un seul des
dits tuteurs.

X. Les lettrçs d'émancipation ou de bénéfice d'kge, qui seront
obtenues par les mineurs, ne seront entérinées, sur l'avis de leurs
parens et amis, que par le juge du lieu où les mineurs auront leur
domicile, soit en France ou dans les colonies; et ilsne seront tenus
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que de les faire seulement enrégistrer dans les siéges d'où dépendent
les lieux où ils ont des biens sans y avoir leur domicile, faute de
quoi les lettres par eux obtenues n'auront aucun effet à l'égard des
dits biens.

XI. Les mineurs; quoique émancipés, ne pourront disposer des
nègres qui servent à exploiter les habitations dans les colonies, jus-
qu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis, sans
néanmoins que les dits nègres cessent d'être réputés meubles par
rapport à tous autres effets.

XII. Les mineurs qui, n'ayant plus de père, voudront contracter
mariage, soit en France soit dans les colonies françaises, ne pourront
le faire sans l'avis et le consentement par écrit du tuteur ou curateur
nommé dans le pays où le père avoit son domicile au jour de son
décès, sans néanmoins que le dit tuteur ou curateur puisse donner
son consentement que de l'avis des parens assemblés par-devant le
juge qui l'aura nommé, et sauf au dit juge, avant que d'homologuer
leur avis, à.ordonner que l'autre tuteur ou curateur, qui aura été
établi dans le pays où le père des mineurs n'avoit pas son domicile,
ensemble les parens ou amis que les mineurs auront dans le dit pays,
seront pareillement entendus, dans le délai compétent, par-devant le
juge qui aura nommé le dit tuteur ou curateur, pour, leur avis rap-
porté, être statué ainsi qu'il appartiendra, sur le mariage proposé
pour le dit mineur, ce que nous ne voulons néanmoins être ordonné
que pour de grandes considérations, dont le juge sera tenu de faire
mention dans la sentence qui sera par lui rendue.

XIII. N'entendons rien innover, par notre présente déclaration,
en ce qui concerne les dispositions des lois romaines, soit sur les droits
de la puissance paternelle, soit au sujet de la dation et privation des
tutelles ou de l'âge auquel elles doivent finir; voulons que les dites
dispositions continuent d'être observées, ainsi que par le passé, dans
les provinces et lieux du royaume qui se régissent par le droit écrit,
et ce à l'égard des biens situés en France, au préjudice de l'exécution
de notre présente déclaration, tant pour ce qui regarde les tutelles ou
curatelles qui seront déférées dans les colonies françaises, que pour
celles qui auront lieu en France, dans les provinces et lieux qui suivent
le droit coutumier, à la réserve néanmoins de ce qui sera dit dans
l'article suivant.

XIV. N'entendons pareillement déroger aux dispositions de la
coutume de Bretagne ou autres sur ce qui concerne l'autorité des
pères ou mères sur leurs enfans, et les règles qui y sont observées au
sujet de la tutelle ou curatelle; lesquelles dispositions continueront
d'être suivies ainsi qu'elles l'ont été jusqu'à présent, notamment celle
de notre édit du mois de décembre, mil sept cent trente-deux, en
ce qui concerne notre province de Bretagne.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur de Québec, que ces présentes ils aient à faire lire,
publier et régistrer, et le contenu en icelles, garder, observer et exe-
cuter selon leur forme et teneur, nonobstant tous édits, declarations,
arrêts, ordonnances, réglemens et autres cboses à ce contraires, aux-
quels nous avons dérogé et dérogeons par ces présentes; car tel est
notre plaisir. En témoin de quoi nous y avons fait mettre notre sCel-
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Donné à Versailles, le premier février, l'an de grâce mil sept cent

quarante-trois, et de notre règne le vingt-huitièmc.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Régistrée au greffe du conseil supérieur de Québec, oui et ce requé-
rant le procureur-général du roi, pour être exécutée selon sa forme et
teneur, suivant l'arrêt de ce jour, par nous conseiller secrétaire du
roi, greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le vingt-troi-
sième septembre, mil sept cent quarante-trois.

Signé: DAINE.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

*-Déclaration du Roi, par laquelle Sa Majestéfait don et remise aux
kabitans de Montréal de 164 .8 081bs. 13#. 3d., dont elle est en avance,
au sujet de l'enceinte de Montréal. du premier Mai, mil sept cent
quarante-trois.

T E roi s'étant fait représenter en son conseil l'arrêt rendu en icelui Déclaration
L le cinq mai, mil sept cent seize, portant qu'il serait imposé chaque du rai, par Li-
année, à commencer de la dite année mil sept cent seize, sur les habi- yelle saMa-
tans de la ville de Montréal, en Canada, une somme de six mille livres ete remit aux
dont deux mille livres à payer par le séminaire de Saint-Sulpice établi habitans de
dans la dite ville, pour être la dite somme de six mille livres employée Montréal de
aux dépenses de l'établissement de l'enceinte ordonnée pour la dite 138 çhdo
ville conformément au plan qui en avait été arrêté; et Sa Majesté ele est en
ayant bien voulu pour accélérer l'exécution de la dite enceinte, fdire avance au au-
avancer chaque année les fonds jusqu'en mil sept cent quarante-un .'
qu'elle a été mise dans sa perfection, il aurait été arrêté un état de ",,¿,rntéal.
toutes les dépenses qui ont été faites et des fonds qui ont été employés, hr. mais1743,
par lequel état que Sa Majesté s'est pareillement fait représenter, les Ins.cona-Sup.
dépenses ont été constatées à quatre cent quarante-cinq mille, cent Rg 1, Fel.
quarante-une livres dix sols, trois deniers; et les fonds provenus de la
dite imposition à cent quinze mille, cinq cent ving--quatre livres, trois
sols, neuf deniers; en sorte qu'il a été fourni des fonds de Sa Majesté
une somme de trois cent vingt-neuf mille, six cent dix-sept livres, six
sols, six deniers pour le parfait payement des dites dépenses ; mais Sa
Majesté voulant encore donner de nouvelles marques de son attentiôn
aux habitans de la dite ville de Montréal en leur faisant remise de la
moitié des dites avances, et en prenant même sur l'autre moitié de
quoi pourvoir pendant un certain tems à l'entretien et aux réparations
de la dite enceinte.

Oui le rapport, le roi étant en son conseil a fait et accordé, fait et
accorde aux habitans de Montréal don et remise de la somme de cent
soixante-quatre mille, huit cents livres, treize sols, trois deniers faisant
moitié de celle de trois cent vingt-neuf mille six cent dix-sept livres,
six sols, six deniers dont Sa Majesté se trouve en avance à l'occasion
des ouvrages de l'enceinte de la dite ville.
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Ordonne que pour le remboursement de la somme résultante de
cent soixante quatre mille, huit cent huit livres, treize sols, trois de-
iers, etjusqu'au parfait payement d'icelle il continuera d'être levé
par chaque année à compter de la présente, une somme de six mille
livres sur les dits habitans, ainsi et de la manière ordonnée par le dit
arrêt du cinq mai, mil sept cent seize, lequel quant à ce, sera exécuté
selon sa forme et teneur.

Veut en même tems Sa Majesté que sur le montant de la dite im-
po.ition soient pris les fonds nécessaires pour le payement des répa-
rations qui seront ordonnées pour l'entretien de la dite enceinte, tant
que la dite inposition subsistera; et ce qui restera d'icelle, déduction
faite de ce qui en sera employé aux dites réparations, sera remis à la
fin de chaque a:inée au trésorier-général de la marine en exercice,
pour en êti e par lui fait recette extraordinaire au profit de Sa Majesté
enr les ordoninances qui seront expédiées à cet effet par Fintendant de
la Nouvelle-France.

Et sera le présent arrêt enrégistré au conseil supérieur de Québec,0
lu, publié et affiché partout où besoin sera.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles,
le premier mai, mil sept cent quarante-trois.

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Régistré, uin et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par sous conseiller, secrétaire du roi, greffier en
chef du conseil supérieur de Québec.

Fait au dit Québec, le vingt-trois septembre, mil sept cent qua-
rante-trois.

Signé: DAINE.

[Extraits des Régistres du Conseil d'Etat.1

Arrt du Conseil d'Etat du Roi qui réunit la Maison Epi:copale au
Domainc, et enfait don aux Ereques de Québec, aux charges portées
ou dit arrêt.

Arrt fin cor- 1 E roi s'étant fait rendre compte, en son conseil, d'une prétention
,* -9~j 11 formée par les religieuses de l'Hôpital-Général de Québec sur la

iL maison épiscopale de la dite ville, dont elles réclamoient la propriété
comme légataires universelles du feu sieur de Saint-Vallier, évêque

umi en de Québec, Sa Majesté auroit reconnu que par contrat du douze no-
.On nUX venbre, mil six cent quatre-vingt-huit, le dit sieur de Saint-Vallier

auroit acquis, pour lui et ses successeurs à l'évêché, du sieur Fran-
çois Provost, major de la dite ville, et de Geneviève Maccart, sa

naI dit femme, un terrain d'environ trois arpens, situé dans la même ville,
err* aux bornes expliquées au dit contrat, avec les bâtimens qui étoient
30- ini 1743.

sur le dit teri ain, pour servir au logement du dit sieur évêque et ae
1,.1 , Fo. ses successeurs;
9 Ve.
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Que la dite acquisition auroit été faite moyennant une somme de

quinze mille livres, sur laquelle il est dit par le dit contrat qu'il avoit
été payé, lors de la passation d'icelui, celle de dix mille livres des
deniers de Sa Majesté, en deux payemens égaux de cinq mille livres
chacun, employées dans les états des dépenses ordonnées pour la dite
colonie pour les années mil six cent quatre-vingt-sept et mil six cent
quatre-vingt-huit;

Qu'à la vérité les vendeurs auroient donné, le douze mars, mil six
cent quatre-vingt-onze, une quittance de cinq mille livres restantes à
payer du prix de la vente, lesquelles ils auroieit reconnu avoir reçues
du dit sieur de Saint-Vallier et de ses propres deniers, le roi, porte
cette quittance, ayant retranché le dernier des trois payemens à cause
des guerres; mais que le vingt-quatre mai, mil six cent quatre-vingt-
treize, il en auroit été fourni une autre par le sieur vendeur au sieur
de Verneuil, commis dans la colonie du sieur de la Ravoye, trésorier-
général de la marine, portant que celle du douze mars, mil six cent
quatre-vingt-onze, demeureroit nulle et comme non avenue, et qu'à
cet effet il n'engseroit fourni aucune expédition ni fait mention d'icelle
sur les grosses qui seroient délivrées du dit contrat du douze no-
vembre, mil six cent quatre-vingt-lbuit, attendu que les dites cinq
mille livres avoient été, comme les autres dix mille livres, payées
des deniers de Sa Majesté;

Que cependant le dit sieur de Saint-Vallier aurait fait le premier
février, mil sept cent dix, donation en faveur de l'évêché et de ses
successeurs à icelui, de la maison épiscopale, sise sur le dit terrain, à
condition qu'il ne pourrait être rien demandé à sa succession pour
raison des réparations qui se trouveraient à faire, lors de son 'décès,
aux abbayes réunies à l'évêché, et qu'il aurait même fait le six avril,
mil sept cent vingt-cinq, au papier terrier de la dite colonie, déclara-
tion de la dite acquisition comme à lui appartenante;

Qu'après sa mort, le sieur de Mornay, son successeur au dit évêché,
ayant poursuivi les religieuses de l'Hôpital-Général de Québec, léga-
taires universelles du dit sieur de Saint-Vallier, pour raison des répa-
rations à faire à l'Abbaye de Bennévent, unie au dit évêché, et les
dites religieuses ayant voulu se prévaloir de la clause insérée dans la
donation du premier février, mil sept cent dix, par rapport aux
réparations, le dit sieur de Mornay aurait renoncé à la dite donation;

Que les dites religieuses auraient en. conséquence fait faire des
réparations à la dite Abbaye de Bénévent, et auraient prétendu
que la propriété de la dite maison épiscopale, devait leur appartenir;

Que le sieur Dosquet, successeur du dit sieur de Mornay au dit
évêché, aurait soutenu au contraire que la donation faite le premier
février, mil sept cent dix, par le dit sieur de Saint-Vallier, ne pouvoit
être regardée que comme un acte illusoire, puisque la maison qui en
faisait l'objet ne lui avait jamais appartenue, que le prix en avait été
payé des deniers du roi, et que les augmentations qui pouvaient y avoir
été faites, ne l'avaient été non plus que des bienfaits de Sa Majesté,
en faveur de l'évêché et des évêques;

Que le dit sieur Dosquet, ayant donné sa démission du dit évêché,
et le sieur de Lauberivière qui lui avait succédé étant mort, sans qu'il
y eut eu. rien de réglé sur la prétention des dites religieuses, la dite
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maison épiscopale se serait trouvée, faute de réparations, hors d'état
d'être habitée, en sorte que le sieur de Pontbriand, successeur du
sieur de Lauberivière, et évêque actuel, aurait été obligé de se pour-
voir à Sa Majesté, au sujet des réparatiens nécessaires à la dite mai-
son épiscopale ;

Que par un premier arrêt du douze mai, mil sept cent quarante-un
Sa Majesté voulant prendre connoissance des arrangemens qui seraient
convenables pour éviter les discussions qui pourraient s'élever au sujet
des réparations à faire à la dite maison, aurait ordonné. que par le
sieur Chaussegros de Léry, ingénieur de Sa Majesté en Canada, et
par deux experts, dont l'un serait nommé par le dit sieur évêque de
Québec, et l'autre par le sieur intendant de la colonie, il serait pro-
cédé à la visite de la dite maison et bâtimens en dépendans, et dresser
procès-verbal et estimation de toutes les réparations qui se trouve-
raient y être nécessaires, pour le dit procès-veibal, rapporté à Sa Ma-

jesté, être par elle ordonné ce qu'elle aviserait bon être à l'effet de
pourvoir aux dites réparations;

Que la dépense nécessaire pour cela ayant été évaluée à dix mille
quatre cent vingt livres dix sols, par le dit procès-verbal en date du
vingt-cinq septembre, mil sept cent quarante-un, Sa Majesté, dans
la vue de prévenir les contestations que ces réparations pourroient
occasionner entre les parties intéressées, et d'eínpêcher le dépérisse-
ment total de la dite maison, auroit ordonné par un second arrêt du
vingt avril, mil sept cent quarante-deux, qu'elles seroient faites de
ses deniers, à l'effet de quoi il seroit fait dans l'état des dépenses à
ordonner pour son compte dans la dite colonie, pendant la dite année
mil sept cent quarante-deux, le fonds de la dite somme de dix mille
quatre cent vingt livres dix sols, à laquelle les dites réparations au-
roient été estimées par le dit procès-verbal, et desquelles Sa Majesté
a en même teis déchargé tant le dit sieur Dosquet, ancien évêque,
que les successions des dits sieurs de Lauberivière et Mornay et les
religieuses de l'Hôpital-Général, légataires universelles du dit sieur
de Saint-Vallier, le tout sans préjudice des droits de Sa Majesté sur
la propriété de la dite maison épiscopale.

Et Sa Majesté voulant expliquer ses intentions tant sur la préten-
tion des dites religieuses que sur la disposition qu'elle entend faire
de la dite maison épiscopale en faveur e 'évêché et des évêques de
la colonie, vu le dit contrat du douze septembre, mil six cent quatre-
vingt-huit; la quittance du douze mars, mil six cent quatre-vingt-
onze, celle du vingt-quatre mai, mil six cent quatre-vingt-treize; la
donation du premier février, mil sept cent dix; la déclaration faite
*au papier-terrier, le six avril, mil sept cent vingt-cinq; l'arrêt du
douze mai, mil sept cent quarante-un ; le procès-verbal de visite et
estimation des réparations, du vingt-cinq septembre, mil sept cent
quarante-un ; l'arrêt du vingt avril, mil sept cent quarante-deux; les
mémoires des religieuses de l'Hôpital-Général de Québec, ensemble
les observations des sieurs marquis de Beauharnois, gouverneur et
lieutenant-général, et Hocquart, intendant de la Nouvelle-France,
concernant la prétention des dites religieuses:

Ouï le rapport, le roi étant en son conseil, sans avoir égard à la de-
mande des religieuses de l'Hôpital-Général de Québec, dont Sa Ma-
jesté les a déboutées et déboute, a, en tant que de besoin, réuni à son
domaine la dite maison épiscopale et bàtimens en dépendans, dont
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elle fait en môme tems don à l'évêché et aux évêques de Quebec,
pour en jouir par les dits évêques en pleine propriété; veut en consé-
quence, qu'après que les réparations ordonnees par l'arrêt du dit jour,
vitigt avril, mil sept cent quarante-deux, seront faites, et qu'il aura
été procédé à la réception d'icelles par le juge de la prévôté de
Québec, commis à cet effet par le dit arrêt, le dit sieur de Pont-
briand soit mis, tant pour lui que pour ses successeurs évêques, en
possession de la dite maison épiscopale et bâtimens en dépendans,
sans que pour raison des dites réparations, ils soient tenus de payer à
Sa Majesté ni à ses successeurs rois, aucune finance ni indemnité;
desquelles Sa Majesté leur fait de nouveau don et remise, à la charge
par eux de pourvoir à l'entretien de la dite maison épiscopale et bâti-
mens en dépendans, comme le tout appartenant au dit évêché.

Et pour l'exécution duprésent arrêt, toutes lettres nécessaires seront
expédiées.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versaille%
le trente mai, mil sept cent quarante-trois.

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Lettres Patentes sur l'Arrêt et-dessus.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos
amés et féaux les gens tenant¿notre conseil supérieur à Québec, eu
Canada, salut.

AR l'arrêt ce jourd'hui rendu en notre conseil, nous y étant, et pour
les raisons y contenues nous aurions entr'autres choses, et en tant

que de besoin, réuni à notre domaine la maison épiscopale de
Québec avec les bâtimens en dépendans, dont nous aurions en même
tems fait don à l'évêché et aux évêques de la colonie, pour en jouir
par les dits évêques en pleine propriété; ordonné en conséquence,
qu'après que les réparations ordonnées par notre arrêt du vingt avril,
mil sept cent quarante-deux, seraient faites, et qu'il aurait été procédé
à la réception d'icelles par le juge de la prévôté de Québec, le sieur
de Pontbriand, évêque actuel, serait mis, tant pour lui que pour ses
successeurs évêques, en possession de la dite maison épiscopale et
batimens en dépendans, sans que pour raison des dites réparations ils
soient tenus de nous payer ni à nos successeurs rois aucune finance ni
indemnité, desquelles nous leur avons fait don et remise; à la charge
par eux de pourvoir à l'entretien de la dite maison éþiscopale et bâti-
mens en dépendans, comme le tout appartenant au dit évêché ; et
que pour l'exécution du dit arrêt, toutes lettres nécessaires .seraient
expédiéés.

A ces causes, nous, conformément au dit arrêt ci-attaché sous le
contre-scel de notre chancellerie, avons, en tant que de besoin, réuni
à notre domaine la dite maison épiscoeale de Québec et bâtimens en
dépendans, dont nous avons en même tems fait don à l'évêché et aux
évêques de la colonie, pour en jouir par les dits évêques en pleine
propriété; ordonnons en cbnséquence qu'après que les réparations
mentionnées dans l'arrêt du vingt avril, mil sept cent quarante-deux,
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seront faites, et qu'il aura été procédé à la réception d'icelles par le juge
de la prévôté de Québec, le sieur de Pontbriand, évêque actuel du dit
Québec, sera, tant pour lui que pour ses successeurs évêques, mis en
possession de la dite maison épiscopale et bâtimens en dépendans, sans
que pour raison des dites réparations ils soient tenus de nous payer, ni
à nos successeurs rois, aucune finance ni indemnité, desquelles nous leur
avons fait don et remise, à la charge par eux de pourvoir à l'entretien
de la dite maison épiscopale et bâtimens en dépendans, comme le
tout appartenant au dit évêché.

Si vous mandons que ces présentes vous ayez à faire régistrer, et
du contenu en icelles faire jouir et user les dits évêques; car tel est
notre plaisir.

Donné à Versailles. le trentième jour du mois de mai, l'an de grâce
milþept cent quarante-trcis, et de notre règne le vingt-huitième.

Signé: LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

Signé : PHELYPEAUX,
Avec grille et paraphe.

Régistré, oui le procureur-général du roi, suivant l'arrêt de ce
jour, par nous conseiller-secrétaire du roi, greffier en chef du conseil
supérieur de la Nouvelle-France, à Québec, le deux novembre, mil
sept cent quarante-trois.

Signé r DAINE.

Diclaration du Roi concernant les Concessions dans les Colonies.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

Déolaration OUS avons, à l'exemple des rois nos prédécesseurs, autorisé les gou-
rir roi concer- verneurs et intendans de nos colonies de l'Amérique, non-seulement

faut les con- à faire seuls les concessions de terres que nous faisons distribuer à ceux decessions dans
les colonies, nos sujets qui veulent y faire des établissemens, mais aussi à procéder à la
17 juil. 1743. réunion à notre domaine des terres concédées qui se trouvent dans le cas
Ins.Cons.Sil. d'y être réunies, faute d'avoir été mises en valeur ; et ils connoissent pa-

FoI reilleinent, à l'exclusion des juges ordinaires, de toutes les contestations
qui s'élèvent entre les concessionnaiies ou leurs ayans cause, tant par
rapport à la validité et à l'exécution des concessions que pour raison de
leurs positions, étendues et limites. Mais nous sommes informé qu'il n'y
a eu jusqu'à présent rien de certain ni sur la forme de procéder soit aux
réunions des concessions, soit à l'instruction et aux jugemens (les contes-
tations qui naissent entre les concessionnaires ou leurs ayans cause, ni
même sur les voies qu'on doit suivre pour se pourvoir contre les ordon-
nances rendues par les gouverneurs et intendans sur cette matière ; en
sorte que non-seulement il s'est introduit des usages difiérens dans les di-
verses colonies, mais encore qu'il y a eu de fréquentes variations à cet
éprd dans une seule et même colonie. C'est pour faire cesser cet état
d incertitude sur des objets si intéressans pour la sûreté et tranquillité des
familles, que nous avors résolu d'établir, par une loi précise, des règles
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fixes et invariables qui puissent être observées dans toutes nos colonies,
tant sur la forme de prccéder à la réunion à notre domaine des conces-
sions qui devront y être réunies, et à l'instruction des discussions qu'elles
pourront occasionner, que pour les voies auxquelles pourront avoir recours
ceux qui croiront avoir lieu de se plaindre des jugemens qui seront rendus.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseit et
de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous avons
dit, déclaré et ordonné, et par ces présentes signées de notre main,
disons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui suit :

Anl'tCLE 1.-Les gouverneurs, lieutenans-génêraux pour nous et les
intendans de nos colonies, ou les officiers qui les représenteront à leur dé-
faut ou en leur absence des colonies, continueront de faire conjointement
les concessions des terres aux habitans qui seront dans le cas d'en obtenir
pour les faire valoir, et leur en expédieront les titres aux clauses et con-
ditions ordinaires -et accoutumées.

II. Ils procèderont pareillement à la réunion à notre domaine des
terres qui devront y être réunies, et ce à la diligence de nos procureurs
des jurisdictions ordinaires, dans le ressort desquelles seront situées les
dites terres.

III. Ils ne pourront concéder les terres qui auront été une fois concé-
dies, quoiqu'elles soient dans le cas d'étre réunies qu'après que la réunion
en aura été prononcée, à peine de nullité des nouvelles concessions, et
sans préjudice néanmoins de la réunion, laquelle pourra toujours être pour-
suivie contre les premiers conccssionnaires.

IV. Les gouverneurs et lieutenanw-généraux pour nous et les inten-
dans, ou les officiers qui les représenteront à leur défaut ou en leur ab-
sence des colonies, continueront aussi de connoître, à l'exclusion de tous
autres juges, de toutes contestations qui naîtront entre les concessionnaires
ou leurs ayans cause, tant sur la validité et exécution des concessions,
qu'au sujet de leurs positions, étendues et limites, et dans le cas où il y
aura des mineurs qui seront parties dans les dites contestations, elles
seront communiquées à nos procureurs des jurisdictions ordinaires, dans
le ressort desquelles les gouverneurs et intendans feront leur résidence,
pour y donner leurs conclusions de la même manière qlue si les dites conte:.ta-
tions étoient portées aux dites jurisdictions ; n'entendons néanmoins com-
prendre dans la disposition du présent article, les contestations qui naî-
tront sur les partages de familles, dont les juges de nos jrisdicti'ns ordi-
naires continu'eront de connoître.

V. Déclarons nulles et de nul effet toutes concessions qui ne seront
pas faites conjointement par le gouverneur et l'intendant, ou par les offi-
ciers qui doivent les représenter respectivement, comme aussi toutes réu-
nions qui ne seront pas prononcées, et tous jugemens qui- ne seront pas
rendus en commun par eux ou leurs représentans. Autorisons néanmoins
l'un des deux, dans le cas de décès de l'autre, ou de son absence de la
colonie et de défaut d'officiers qui puissent représenter celui qui sera mort
ou absent, à faire seul les concessions, même à procéder aux réunions à
notre domaine, et aux jugemens des contestations formées entre, les con-
cessionnaires, en appelant cependant, pour les jugemens des dites contes-
tations, seulement tels oficiers des conseils supérieurs ou des jurisdictions
qu'il jugera à propos; et il sera tenu de faire mention tant dans les con-
cessions et réunions, que dans les jugemens des contestations particulières,
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de la nécessité où il se sera trouvé d'y procéder ainsi, et ce, à peine de
nullité.

VI. Dans les cas où les gouverneurs et intendans se trouveront d'avis
diflérens sur les demandes qui leur seront faites de concessions de terres,
voulons qu'ils suspendent d'en expédier les titres, jusqu'à ce que nous leur
ayons donné nos ordres, sur le compte qu'ils nous rendront de leurs inotifs,
et dans les cas de partage d'opinions entr'eux, soit pour les jugemens de
réunion, soit pour ceux des contestations d'entre les propriétaires de con-
cessions, ils seront tenus d'y appeler le doyen du conseil supérieur, ou en
cas d'absence ou d'empêchement légitime, le conseiller qui le suit, selon
l'ordre du tableau, le tout saus préjudice de la prépondérance de la voix
des gouverneurs dans les affaires concernant notre service, où elle doit
avoir lieu.

VII. Dans les affaires où il écherra d'ordonner des descentes sur les
lieux et des nominations et rapports d'experts, ou de faire des enquêtes,
les dispositions prescrites à cet égard, par les titres vingt-un et vingt-deux
de l'ordonnance de mil six cent soixante-sept, seront observées à peine de
nullité.

VIII. Pourront les parties se pourvoir par appel en notre conseil contre
les jugemens qui seront rendus par les gouverneurs et intendans, tant sur
les dites contestations particulières, que par les réunions à notre domaine.
Les dits appels pourront être interjetés par de simples actes, et les re-
quêtes qui seront présentées en conséquence seront remises avec les pro-
ductions des parties ès mains du secrétaire d'état, ayant le département
de la marine, pour sur le rapport qui en sera par lui fait en notre conseil,
être par nous statué ce qu'il appartiendra.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur de Canada, que ces présentes ils aient à faire lire, pu-
blier et régistrer, et le contenu en icelles garder, observer et exécuter
telon leur forme et teneur, nonobstant tous édits, déclarations, arrêts et
ordonnances, réglemens et autres choses à ce contraires, auxquels nous
avons dérogé et dérogeons par ces présentes ; car tel est notre plaisir.
En témoin de quoi nous y avons fait mettre notre scel.

Donné à Versailles,,le dix-septième jour du mois de juillet, l'an de
grâce mil sept cent quarante-trois, et de notre règne le vingt-huitième.b5 b

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant l'ar-
rêt de ce jour, par nous conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef du dit
conseil, soussigné, à Québec, le cinq octobre, mil sept cent quarante-
quatre.

Signé : DA INE.
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-Edit du Roi concernant le diziène de l'Amiral de France sur les
prises et conquêtes faites en Mer, du mois d'Août, mii sept cent qua.
rante-trois.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous pré-
sens et à venir, salut.

D ANS les différents objets qui occupent les soins et l'attention que Edit du roi
nous donnons continuellement à tout ce qui peut contribuer au progrès concernant le

du commerce et de la navigation de nos sujets, nous avons remarque que l'amiral de
les armemens particuliers qu'ils font en tems de guerre, méritent une pro- France sur les
tection particulière ; et quoique nous persévérions dans le dessein où nous prises et cou-
avons toujours été d'éviter autant qu'il nous serait possible les occasions quêtes faitet
de faire usage de ces sortes d'armemens, il nous a paru convenable de " te143.
prendre dès à présent des mesures pour exciter nos sujets à les multiplier Ins.ton.43.
dans les cas où nous serons.obligés de les autoriser ; nous nous proposons Rég. I. Fol.
à cet effet de faire examiner les ordonnances, arrêts et réglemens qui ont 26 Ro.
été rendus jusqu'à présent sur cette matière, afin de simplifier les procé-
dures, d'en diminuer les frais, et de mettre ceux de nos sujets qui feront de
pareils armemens, en état de profiter le plus promptement que faire se
pourra, du fruit des dépenses qu'ils feront et des risques auxquels ils s'ex-
poseront ; mais notre cher et très-amé cousin le duc de Penthièvre, ami-
ral de France, instruit de nos vues à cet égard et voulant y concourir, nous
aurait représenté qu'un des meilleurs moyens d'exciter les armateurs pour-
rait être de réduire le droit de dixième attribué à la charge d'amiral sur
les prises faites à la mer, et pour nous donner une nouvelle preuve de son
attachement à notre service et de son zèle pour le bien de l'état, il nous
aurait offert de se contenter à l'avenir de percevoir son dixième sur le bé-
néfice net de ces prises, au lieu de le prendre sur le produit total et sans
autre déduction que des frais du déchargement et de la garde des vaisseaux
et marchandises, ainsi qu'il lui est attribué par les divers réglemens notam-
ment par les articles trente-un et trente-deux du titre neuf de l'ordonnance
de la marine du mois d'août, mil six cent quatre-vingt-un, et que ses pré-
décesseurs en ont joui, nous avons lieu de croire en effet qu'un semblable
arrangement doit procurer l'avantage qui a porté notre dit cousin à nous le
proposer puisqu'il remplira l'objet des représentations que nous savons que
les armateurs ont faites en differents tems ; et après nous êtes fait repré-
senter en notre conseil l'édit du mois de novembre, mil six cent soixante-
neuf, portant suppression de la charge de grand-maître, chef et surinten-
dant de la navigation et commerce de France ; rétablissement de celles
d'amiral ; le réglement fait le douze du même mois de novembre sur les
pouvoirs, fonctions, autorités et droits de la dite charge d'amiral ; les articles
trente-un et trente-deux du titre neuf de la dite ordonnance de mil six cent
quatre-vingt-un, ensemble les réglemens et arrêts rendus en conséquence,
nous avons résolu d'expliquer nos intentions sur ce sujet.

A ces causes et autres à ce nous mouvans, de l'avis de notre conseil. et
de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous avons
par le présent édit perpétuel et irrévocable dit, statué et ordonné, disons,
statuons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui suit :

ARTICLE I.-Nous maintenons, gardons, et, en tant que de besoin, con-
firmons notre très-cher et très-amé cousin le duc de Penthièvre et ses
successeurs en la charge d'amiral de France, dans la possession et jouis-
sance du droit attribué à la dite charge du dixième sur les prises et con-
quêtes faites à la mer.
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II. Ordonnons néanmoins, en agréant, acceptant et approuvant l'olice
de notre dit cousin, que le dit droit ne pourra être pris à l'avenir, ni par
lui ni par ses successeurs en la dite charge que sur le bénékce net revenant
aux armateurs.

III. Voulons à cet effet qu'avant le partage des prises il soit prélevé
la somme à laquelle se trouveront monter non seulement les frais du déchar-
genient de la garde des vaisseaux et marchandises, mais encore les frais de
justice et généralement toutes les dépenses de l'armement ; et qu'après la
distraction ci-dessus le dixième des prises soit délivré à l'amiral sur le
restant, lequel ensuite sera partagé aux équipages et autres intéressés con-
formémenL aux conditions de leur société.

IV. N'entendons que sous prétexte que l'amiral ne pourra prendre son
dixième que déduction faite de toutes les dépenses concernant le dit ai me-
ment et sur le bénéfice net des prises, il puisse être tenu de contribuer aux
dites dépenses lorsque le prodnit des prises ne se trouvera pas suffisant
pour y satisfaire, ni dans aucun autre cas.

V. N'entendons pareillement que dans la liquidation des prises qui
seront faites par nos vaibseaux et galères, armés pour notre compte, toutes
les dépenses soient prélevées avant le dixième de l'amiral ; et voulons que
le dit dixième lui soit délivré sur ce qui restera du produt des dites prises,
déduction faite seulement des frais de déchargement, de garde et de
justice, y compris ceux de la vente et le dixième des équipages lequel
sera également prélevé avant ci de l'anirat.

Si donnons en mandement à nos amés et feaux les gens tenant notre
conseil supérieur à Québec, que notre présent édit ils aient à faire lire,
publier et régistrer, et le contenu en icelui garder et observer selon sa
forme et teneur, nonobstant tous édits, déclarations, arrêts, réglemens et
autres choses à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons par
le présent édit ; car tel est notre plaisir. Et afin que ce soit chose ferme
et stable à toujours nous y avons fait mettre notre scel.

Donné à Versailles, au mois d'août, l'an de grâce mil sept cent quarante-
trois, et de notre règne le vingt-huitième.

Signé

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi suivant Parrêt
de ce tour, par nous conseiller se-rétaire du roi, greffier en chef (lu dit
conseil, soussigné, à Qué bec, le vingt-cinq octobre, mil sept cent quai anie-
quatre.

Signé:

Déclaration du Roi, concernant les Ordres Religieux et gens de mair-
morte établis aux Colonies françaises.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre ; à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Déclaration ES progrès de la religion ont toujours fait le principal objet des soins
du roi concer- que les rois nos prédécesseurs ont pris, et des dépenses qu'ils ontni a or-
dres religieux faites 1>our l'établissement des colonies de l'Amérique ; et c'est dans cette
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'Ve qu'ils ont eru ne pouvoir accorder trop de priviléges à ceux qui se et gens de
sont destinés à y porter les lumières de la foi. Depuis notre avènement à mamI-morte,

ét'b!is auxla couronne, nous n'avons rien épargné pour soutenir et animer le zèle des olnls fran
communaufts ecclésiastiques et des ordres religieux établis dans ces colo çises.
aies ; et nous avons la satisfaction de voir que nos sujets y trouvent, par 25e. nov1743.
tapport à la religion, tous les secours qu'ils pourroient espérer au milieu 8in-Cons-8"P.
de notre royaume ; mais, d'un autre côté, l'usage que ces communautés nyi Foi,

et ces ordres religieux ont su faire dans tous les tems de leurs privilég1s
et exemptions, leur ayant donné lieu d'acquérir des fonds considérables,
le feu roi, notre très-honoré seigneur et bisaïeul, jugea qu'il étoit néces-
saire d'y mettre des bornes: il régla en l'année mil sept cent trois, que
chacun des ordres religieux établis dans les Isles, ne pourroit étendre ses
habitations au-delà de ce qu'il faudroit de terre pour employer cent nègres ;
et ce règlement n'ayant pas eu son exécution, nous ordonnâmes, par nos
lettres patentes du mois d'août, mil sept cent vingt-un, qu'ils ne pourroient
à l'avenir faire aucune acquisition, soit de terres ou de maisons, sans notre
permission expresse et par écrit, à peine de réunion à notre domaine.
L'état actuel de toutes nos colonies exige de nous des dispositions encore
plus étendues sur cette matière. Quelque faveur que puissent mériter les
établissemnens fondés sur des motifs de religion et de charité, il est tems
que nous prenions des précautions efdicaces pour empêcher qu'il ne puisse
non seulement s'y en former de nouveaux sans notre permission, mais en-
core pour que ceux qui y sont autorisés ne multiplient des acquisitions qui
mettent hors de commerce une partie considérable des fonds et domaines
de nos colonies, et ne pourroient être regardées que comme contraires au
bien commun de la société, c'est à quoi nous avons résnlu de pourvoir par
une loi précise, en réservant néanmoins aux communautés et gens de main-
Morte, déjà établis dans nos colonies, la faculté d'acquérir des rentes
constituées d'une certaine nature, dont la jouissance leur sera souvent plus
avantageuse, et toujours plus convenable à l'intérêt public, que celle des
domaines qu'ils pourroient ajouter à leurs possessions.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil,
et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous
avons dit, déclaré et ordonné, et par ces présentes signées de notre
main, disons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui suit:

ARTICLE .- Voulons, conformément aux ordonnances rendues et aux
réglemens faits pour l'intérieur de notre royaume. qu'il ne puisse être fait
dans nos colonies de l'Amérigue aucune fondation ou nouvel établissement
de maisons ou communautés religieuses, hôpitaux, hospices, congrégations,
confréries, colléges ou autres corps et communautés ecclésiastiques ou
laïques, si ce n'est en vertu de notre permission expresse, portée par nos
lettres patentes, enrégistrées en nos conseils supérieurs des dites colonies,
en la forme qui sera prescrite ci-après.

II. Défendons de faire aucunes dispositions par acte de dernière vo-
lonté pour fonder un nouvel établissement de la qualité de ceux qui sont
mentionnés dans l'article précédent, ou au profit des personnes qui seraient
ehargées de former le dit établissement, le tont à peine de nullité ; ce qui
sera observé quand nime la disposition seroit faite à la charge d'Obtenir
110 lettres patentes.

III. Ceux qui voudi ont faire une fondation ou établissement de la dite
qualité par des actes entre vifs, seront tenus, avant toutes choses, de pré-
senter aux gouverneurs, lieutenans-généraux pour nous et intendans, ou
aux gouverneurs particuliers et ordonnateurs des dites colonies, le projet
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de l'acte par lequel ils auront intention de faire la dite fondation ou le dit
établi-senient, pour, sur le compte qui nous en sera rendu, en obtenir la
permission par nos lettres patentes, lesquelles ne pourront être expéd ées,
s'il nous plaît de les accorder, qu'avec la clause expresse qu'il ne pourra
être fait aucune addition ni autre changemrnt au dit projet, lorsqu'après
l'enrégistrement des dites lettres en nos conseils supérieurs, l'acte proposé
pour faire le nouvel établissement sera passé dans les formes requises pour
la validité des contrats ou des donations entre vifs.

IV. Déclarons que nous n'accorderons aucunes lettres patentes pour
permettre une nouvelle fondation ou établissement qu'après nous être fait
rendre compte de l'objet de l'utilité du dit établissement, ainsi que de la
nature, valeur et qualité des biens destinés àle doter, et après avoir pris
l'avis des dits gouverneurs, lieutenans-généraux pour uous et intendans, ou
des dits gouverneurs particuliers et ordonnateurs, et même le consente-
ment des communautés ou bôpitaux déjà établis dans la colonie où la
dite fondation sera projetée, et des autres parties qui pourront y avoir
intérêt.

V. Il sera fait mention expresse, dans les dites lettres, des biens desti-
Rés à la dotation du dit établissement, et il ne pourra y en être ajouté
aucun autre, soit par donation, acquisition ou autrement, sans obtenir no*
lettres de permission, ainsi qu'il sera dit ci-après; èe qui aura lieu nonob-
tant toutes clauses ou dispositions générales insérées dans les dites lettres

patentes, par lesquelles ceux qui les auroient obtenues auroient été dé-
claiés capables de posséder des biens-fonds indistinpetement.

VI. Voulons que les dites lettres patentes soient communiquées à nos pro-
cureurs-généraux aux dits conseils supérieurs, pour être par eux lait telles
réquisitions ou pris telles conclusions qu'ils jugeront à propos, et qu'elles
ne puissent être enrégistrées qu'après qu'il aura été informé, à la requête
de nos dits procureurs-généraux, de la commodiié ou incommodité de la
fondation ou établissement, et qu'il aura été donné communication des
ditcs lettres aux communautés ou hôpitaux déjà établis dans la colonie où
l'établissement sera projeté, et autres parties qui pourront y avoir intérêt,
le tout a peine de nullité de 'enrégistrement des dites lettres en cas
d'omission des dites formalités.

VIL Ceux qui voudront former opposition à l'enrégistrement des dites
lettres, pourront le faire, en tout état de cause, avant l'arrêt d'enrégis-
trewent et mmnie après le dit arrêt, s'ils n'ont pas été appelés auparavant,
et scront toutes les oppo-itions communiquées à nos dits procureurs-géné-
raux, pour y être, sur leurs conclusions, statué par nos dits conseils su-
périeurs ainsi qu'il appartiendra.

VIl. Nos dits conseilz supérieurs ne pourront procéder à l'enrégistre-
meut des dites lettres ni statuer sur les oppositions qui seront formées au
d.i enrégistre ment que lorsque les gouverneurs, lieutenans-généraux pour
nous et intendans, ou les gouverneurs particuliers et ordonnateurs, y seront
presns, à peine de nullité des arrêts qui pourroient être sur ce rendus en
labsence des dits officiers.

.IX. Déclarous nuls tous lés établissemens de la qualité marquée à lar-
ticle premier, qui n'auront pas été autorisés par nos lettres patentes enre-
gistrées en nos dits conseils supérieurs, comme aussi toutes dispositions et
actes faits en leur faveur directement ou indirectement, et ce nonobstant
toutes prescriptions et tous conseutemens exprès ou tacites qui pourroien t
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avoir été donnés à l'exécution des dites dispositions ou actes par les
parties intéressées, leurs, heritiers ou ayans cause ; nous réservant néan-
moins, à l'égard des.établissemens qui subsistent paisiblement et sans au-
cune demande formée avant la présente déclaration pour les faire déclarer
nuls, 'd'y pourvoir ainsi qu'il appartiendra, après que nous nous serons
fait rendre compte de l'objet et qualité des dits établisseniens.

X. Faisons défenses à toutes les communautés religieuses et autres
gens de main-morte, établis dans nos dites colonies, d'acquérir ni possé-
der aucun bien immeuble, maisons, habitations ou héritages situés aux
dites colonies ou dans notre royaume, de quelque nature et qualité qu'ils
puissent être, si ce n'est en vertu de notre permission expresse, portée
par nos lettres patentes enrégistrées en la forme prescrite ci-après, dans
nos dits conseils supérieurs, pour les biens situés aux colonies, et dans nos
cours de parlement, pour les biens situés dans notre royaume ; ce qui
aura lieu, à quelque titre que les dites communautés ou gens de main-
morte prétendent faire l'acquisition des dits biens; soit par vente volontaire
ou forcée, échange, donation, cession on transport, même en payement
de ce qui leur seroit dû, et en général pour quelque cause gratuite ou oné-
reuse que ce puisse être. Voulons que la présente disposition soit obser-
vée nonobstant toutes clauses ou dispositions générales, qui auroient été
insérées dans les lettres patentes ci-devant obtenues pour autoriser l'éta-
blissement des dites communautés, par lesquelles elles auroient été décla-
vées capables de posséder des biens-fonds indistinctement.

XI. La disposition de l'article précédent aura lieu pareillement pour les
rentes foncières ou autres rentes non rachetables, même pour les rentes
rachetables, lorsqu'elles seront constituées sur des particuliers ; et ce
encore que les deuiers provinssent de remboursement de capitaux d'ancien-
Ges rentes.

XII. N'entendens comprendre dans la disposition des deux articles pré-
cédens, les rentes constituees sur nous ou sur le clergé de notre royaume;
permettons même aux dites communautés d'acquérir les dites rentes, en
vertu des présentes, sans qu'ils aient besoin d'autres lettres de permission à
cet ekt.

XIII. Les dites lettres de permission ne seront par nous accordées qu'a-.
près nous être fait rendre compte de la nature, valeur et qualité (les biens,
que les dites communautés et gens de main-morte voudront acquérir, et
de l'utilité ou des inconvéniens de la permission qu'iis nous en deman-
dlerant.

XIV. Les règles et formes prescrites par l'article six ci-dessus, au sujet
de l'enrégistrement de nos lettres portant permission de faire une fonda-
tion ou établissement, seront pareillement observées par rapport à lPenré-
gistrement de celles qui autoriseront les dites communautés ou gens de
main-morte à acquérir ou posséder les dits biens, et sous la même peine le
nullité ; à la réserve néanmoins de l'obligation de communiquer les dites
lettres aux dites communautés ou hôpitaux établis dans la même colonie,
taquelle formalité il ne sera pas nécessaire de remplir à l'égard des dites
lettres de permission.

XV. La disposition de l'article ci-dessus, sera aussi observée par rap-
POrt aux oppositions qui pourront être formées à l'enrégistremeut des dites
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XVI. Nos dits conseils supérieurs se conformeront pareillement à la
disposition de l'article huit, par rapport aux arrêts qu'ils auront à rendre,
tant pour l'enrégistrement des dites lettres, que sur les oppositions qui
pourront être formées au dit enrégistrement, et ce, sous la même peine de
nullité.

XVI. Les dites commnautés et gens de main-morte, qui auront obtens
et fait enrégistrer les dites lettres, seront tenus dans six mois pour tout
délai, après l'arrêt d'enrégistrement, de prendre possession des biens-fonds
y énoncés, en observant les formalités en tel cas requises et accoutumées,
sinon elles demeureront déchues de l'effet des dites lettres et arrêt.

XVIII. Défendons à tous notaires et autres officiers de passer ou rece-
voir, au profit des dites communautés et gens de main-morte, aucun contrat
de vente, échange, donation, cession, transport ou acte de prise de posses-
sion des dits biens: comme aussi aucun contrat de création de rente fou-
cière ou de constitution sur les particuliers qu'après qu'il leur aura apparu
de nos dites lettres de permission et arrêts d'enrégistrement d'icelles des-
quelles lettres et arrêts il sera fait mention expresse dans les dits contrats
et actes, à peine de nullité, même d'interdiction et des dommages et inté-
rèts des parties s'il y écheoit, et en outre d'une amende qui sera arbitrée
suivant l'exigence des cas, et applicable moitié au dénonciateur et moitié
à nous.

XIX. Défendons à toutes personnes de prêter leur nom aux dites com-
munautés et gens de main-morte, pour posséder aucun des dits biens, à peine
de dix mille livres d'amende, laquelle sera appliquée ainsi qu'il est porté
par l'article précédent.

XX. Voulons qu'aucuns des dits biens ne puissent être donnés aux dites
communautés et gens de main-morte, par des dispositions de dernière
volonté, et entendons comprendre dans la présente prohibition, les nègres
esclaves qui servent à exploiter les habitations, lesquels à cet égard ne
pourront être réputés meubles, et seront regardés comme faisant partie
des 'dites habitations, et sera la disposition du présent article, exécutée
quand même le testateur, au lieu de laisser aux dites communautés et gens
de main-morte directement les dits biens et nègres esclaves, aurait ordonné
qu'ils seraient vendus, et que le prix leur en serait remis, le tout à peine
de nullité.

XXI. Tout le contenu en la présente déclaration sera observé, à peine
de nullité de tous contrats et autres actes qui seroient faits sans avoir
satisfait aux conditions et formalités qui y sont prescrites, même à peine
d'être les dites communautés déchues de toutes demandes en restitution
des sommes par elles constituées sur des particuliers ou payées pour le
prix des biens qu'elles acquerroient sans nos lettres de permission ; voulons
en conséquence que les héritiers ou ayans cause de ceux à qui les dits
biens appartenoient, même leurs enfans ou autres héritiers présomptifs de
leur vivant, soient admis à y rentrer, nonobstant toute prescription et tous
consentemens exprès ou tacites qui pourroient leur être opposés.

XXII. Et pour prévenir l'effet de la négligence ou autres causes qui
pourroient empècher les dites parties d'user de la faculté qui leur est ac-
cordée par l'article précédent, voulons que, faute par elles de former, dans
le délai de six mois, leurs demandes afin de rentrer dans les dits biens, i
soit procédé à la réunion d'iceux à notre domaine, par les gouverneurs,
lieutenants-généraux pour nous et intendans, ou par les gouverneurs par-
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ticuliers et ordonnateurs, à la requête de nos procureurs des jurisdictions,
dans le ressort desquelles les dits biens seront situés; pour ensuite la vente
en être faite au plus offrant et dernier enchérisseur, sur les adjudications
qui en seront faites par les intendans ou commissaires ordonnateurs, et le
prix en provenant être employé aux fortifications ou autres ouvrages
publics des dites colonies, suivant les ordres que nous en donnerons ; à
l'égard des rentes foncières et rentes noa rachetables qui seraient consti-
tuées en contravention à la présente déclaration, elles seront confisquées à
notre profit, comme aussi les rentes rachetables et leurs principaux, lors.
qu'elles seront constituées sur des particuliers, pour le tout être pareille-
ment par acous appliqué aux fortifications ou autres ouvrages publies.

XXIII. Confirmons au surplus et maintenons les dites communautés dans
tous les droits, privilèges et exemptions qui leur ont été ci-devant accordés
par les rois nos prédécesseurs et par nous, en ce qui n'y est dérogé par les
presentes.

Si donnons en mandeinent à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur à Québec, que ces présentes ils aient à faire lire, publier
et enrégistrer, et le contenu en icelles, garder, observer et exécuter selon
leur forme et teneur, nonobstant tous édits, arrêts, déclarations, ordonnan-
nances, réglemens et autres choses à ce contraires, auxquels nous avons
dérogé et dérogeons par ces présentes; car tel est notre plaisir. En
témoin de quoi nous y avons fait mettre notre scel.

Donné à Versailles, le vingt-ciaquième jour de novembre, l'an de gi*ce
mil sept cent quarante-trois, et de notre règne le vingt-neuvième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,
Signé; PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistrée, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant l4ar-
ret de ce jour, par nous couseiller, secrétaire du roi, greffier en chef du
dit conseil, soussigné, à Québec, le cinq octobre, mil sept cent quarante-
quatre.

Signé: DAINEF

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat,]

Arr& du Conseil d'Etat du Roi, portant Réglement sur le Cons
merce des Cdanies françaises de l'Amerquqe.

L E roi étant informé que, malgré les réglemeas qui et été faits en Arrê du 
différens tems sur le commerce des colonies françoises de l'Amérique, seil ',at du

il se commet des fraude; qui y sont tres-préjadiciables, tant par rappqrt roi po)rtant ré.
aux denrées que les navires marchands du royaume portent ea ees colo- glerAea surle

cor*imzco des
nies, qu'à l'égard des denrées qu'ils y prenient pour leur retouren France, colonie fraL.
8a Majesté a estimé nécessaire d'y pourvoir par des dispositions qui çoises de
puissent rétablir la règle et la bonne foi dans ce commerce, ouï le rapport, l'Am4ique
le roi étant en saa couseil, a ordonné et ordeane, ce quiauit:
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Rég. I. Fol. ARTICLE L.-Les barils de farine destinés pour les colonies, ne pourront
36 Ro. être au-dessous de cent quatre-vingt livres net, poids de marc, et la tare

sera marquée sur chaque baril en conformité de l'article V, de l'arrêt du
conseil d'état, portant réglement pour les farines qui s'envoyent dans les
colonies, du premier février 17d0, lequel arrêt sera au surplus exécuté
selon sa forme et teneur.

IL. Les barils de bouf salé, qui seront transportés aux colonie3, con-
tiendront pareillement cent quatre-vingt livrés net, de viande non désossée,
à peine contre les capitaines de tenir compte aux acheteurs de la quantité
de viande qui se trouvera de moins, par proportion au prix de la vente, et
dans le cas où il se trouvera des barils qui ne contiendront que des jarets,
pieds, têtes, cols, et autres pièces de rebut, ils seront tenus de les repren-
dre, ou de convenir de gré à gré avec les acheteurs ou par aibitres, du
prix que les dits barils pourront valoir, sinon, ils y seront contraints par
les juges de l'amirauté, pardevant lesquels les dits acheteurs se pour-
voiront.

III. Les ancres de lard contiendront au moins soixante-dix livres de
viande net, à peine de confiscation, et de vingt livres d'amende pour chaque
baril, qui se trouvera en contenir moins.'

IV. Les barriques de vin de Bordeaux, qui doivent contenir trente-deux
veltes, faisant cent dix pots, mesure de la dite ville, suivant les réglemens
faits à ce sujet, seront réputées bonnes et marchandes. lorsqne dans les
colonies elles contiendront trente veltes, faisant cent trois pois de Bor-
deaux; les tierçons et demi-barriques à proportion, les barriques de vin de
Provence, Languedoc ou autres provinces du royaume, seront également
réputées bonnes et marchandes, lorsque la diminution n'excèdera pas un
seizième de la jauge de chaque province, ou ville, d'où elles seront venues i
et lorsque les unes, et les autres ne se trouveront pas contenir les quanti-
tés ci-dessus fixées, elles seront confisquées, et les capitaines condamnés en
trente livres d'amende, pour chaque barrique, sauf leurs recours contre les
armateurs.

V. Les barillages des eaux-de-vie, qui seront destinées pour les colo-
nies, ne seront plus Y>itraires, et les dites eaux-de-vie ne pourront être
transportées qu'en demi-barriques, ancres et demi-ancres, qui contiendront
la jauge de chacune des provinces, d'où elles viendront, à deux pots près
au-dessus ou au-dessous, et les ancres et demi-ancres à proportion, à peine
de confiscation, et -de cent livres d'amende par deui-barrique, et à propor
tion pour les ancres et demi-ancres.

VI. Il y aura au greffe de chaque jurisdiction dans les colonies, des

jauges et matrices ( ) des mesures de chacune des dites provinces, pour Y
avoir recours en cas de besoin ; et il sera établi un jaugeur juré, dont
l'office sera joint à celui de l'étalonneur, dont l'établissement sera ordonné
ci-après.

VII. Fait Sa Majesté très-expresses inhibitions et défenses, à tous babi-
tans, procureur ou économe, dans les isles françaises, de livrer aucune bar-
rique de sucre blanc, et tête (j) qui soit déguisée ou falsifiée, soit en mettant
du beau sucre dans les deux bouts, et du mauvais et même du sable dans

(*) Matrices:. Etalons ou originaux des poids et mesures qu'on garde dans
toutes les mairies.

(t) Tote, en.terme de commerce, signifie: l'éite de certaines marchandises.
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le milieu, ou de quelque façon que ce soit, à peine de trois mille livres
d'amende pour chaque barrique, et de confiscation 17icelle.

VII[. Défend pareillement Sa Majesté à tous habitans sucriers de méler
dans leurs sucres bruts des sirops et mélasse, d'enfermer les dits sucres
trop froids et d'avoir moins de trois trous à leurs barriques, à peine, contre
ceux qui seront convaincus de contravention à cet égard, de confiscation
des sucres et de cent livres d'amende.

IX. Ordonne Sa Majesté que ceux qui n'auront que des sucres infé-
rieurs et de qualté médiocre à livrer en payement de ce qu'ils doivent,
ne pourront prétendre ni exiger le même prix auquel les beaux sucres
seront vendus, mais seulement celui qui, en cas de contestation,sera îégl1
par des arbitres choisis par chacune des dites parties, ou nommés d'office
faute par elles d'en convenir.

X. Défend à tous habitans des dites isles de faire des barriques de sucre
au-delà de mille livres, y compris la tare, à peine de cinquante livres
d'amende pour chaque barrique de plus grand poids ; et lorsque les capi-
taines auront été obligés d'en recevoir en payement, ou qu'il leur en aura
été envoyé 'pour charge et fret, ils seront tenus d'en avertir le procureur
du roi de l'amirauté, afin qu'il poursuive la condainnation de la dite
amende, à peine contre les capitaines de semblables condamnations contre
eux-mêmes.

XI. Les douelles et les fonds des barriques de sucre seront d'une épais-
seur égale et proportionnée, à peine contre l'habitant convaincu d'en avoir
livré, dont les barriques et les fonds se trouveront d'une épaisseur extra-
ordinaire, de cinquante livres d'amende par barrique ainsi surchargée de
bois, et d'être tenu de la réfraction envers le marchand.

XII. Toutes les barriques de sucre seront marquées sur une des douelles
et les deux fonds, de l'étampe à feu de l'habitant, à peine de cinquante
livres d'amende, et les capitaines seront tenus d'avertir les officiers de
l'amirauté, des barriques non marquées, qui leui auront été données, soit
en payement ou à fret, afin de faire prononcer la dite amende, et marquer
les dites barriques, à peine contre les capitaines de répondre en leur propre
et privé nom, et sans recours contre l'habitant, du sucre qui se trousera
wicié, dans les barriques non marquées.

XIII. Les balles de coton des dites colonies ne pourront être faites au-
dessus du poids de trois cents livres, et elles seront marquées suivant qu'il
est prescrit par les arrêts du conseil des 20e decembre 1729 et 16e dé-
cembre 1738, lesquels seront exécutés suivant leur forme et teneur.

XIV. Il sera incessamment établi dans chacune des jurisdictions des
colonies où il n'y en aura pas, un étalonneur et jaugeur juré qui aura com-
mission du gouverneur, lieutenant-général et de l'intendant, enrégistrée
dans les jurisdictions, auquel, un mois après la publication diu présent
arrêt et successivement pendant les deux dernièrs mois de chaque année,
tous les habitans, négocians et autres ayant chez eux des poids, seront
tenus de les faire porter pour être vérifiés et déchargés.

XV. L'étalonneur sera tenu d'avoir un régistre exact, qui sera coté
et paraphé par le juge des lieux, et contiendra le nom de chacun des habi-
tans dont il aura vérifié les poids et marqué du poinçon, et immédiate-
ment après le délai des deux mois expirés, il fera, au commencement de



584 Edits, Ordonnances Royams, Dicaraioms et

chaque année, viser son régistre par le procureur du roi, lequel ordonnera
k transport de l'étalonneur chez l'habitant qui n'aura pas fait vérifier ses
poids pour y faire la dite vérification, le tout aux frais du dit habitant, les-
quels seront taxés par les juges des lieux suivant l'éloignement des habi-
tans, et le dit habitant sera en outre condamné à cinquante livres d'amende.

XVI. Dans les bourgs où il y aura jurisdiction et un étalonneur, et où
les navires de France vont faire leur commerce, il sera établi des maga-
sins publics, dont les gardes-magasins auront des fléaux, des balances et
des poids vérifiés par l'étalonneur, pour constater dans le besoin la pesan-
teur de tous les barillages, tant des denrées de France, que de celles des
colouies, sur lesquelles il pourroit y avoir contestation.

XVII. Les régistres et procè-verbaux des étalonneurs et jaugeurs

jurés feront foi en justice, conformément aux ordonnances de Sa Majesté
et notamment aux édits des mois de janvier 1707, et décembre 1708.
Les dits étalonneurs et jaugeurs jouiront des priviléges et exemptions atta-
chés au dit office, et il sera fait par les gouverneurs, lieutenans-généraux
et intendant, un tarif uniforme dans toutes les jurisdictions, des salaires
qui leur seront dûs, tant pour la marque de chaque poids, que pour le
payement de ceux qu'ils auroient rechargés.

XVIII. Les fraudes qui pourront être découvertes en France sur les
denrées des colonies, seront constatées par un procès-verbal en forme, et
le dommage estimé par des experts nommés d'office par les juges et con-
suls des ports de l'arrivée, pour par les armateurs des navires ou ache-
teurs des dites denrées, avoir leur recours contre ceux qui les auroient
livrées aux colonies, pour le dédommagement qui leur sera dû, et les faire
en outre condamner aux amendes et peines qu'ils auront encourues suivant
les artic!es du présent réglement, auxquels ils auront contrevenu.

XIX. Les amendes et confiscations qui seront prononcées en exécution
du présent arrêt, appartiendront aux pauvres des hôpitaux dans les lieu%
où il y en a d'établi, et à Sa Majesté dans les lieux où il n'y aura point
d'hôpitaux pour les pauvres; pour être le produit .des dites amendes et
confiscations, qui seront prononcées at profit de Sa Majesté, remis en
dépôt entre les mains des trésoriers-généraux de la marine dans chaque
colonie, et employé, suivant les ordres qui en seront donnés par Sa Ma-
jesté, à l'entretien ou augmentation des bâtimens, batteries et autres
ouvrages nécessaires aux dites colonies.

XX. Enjoint Sa Majesté aux sieurs intendans et commissaires départis
pour l'exécution de ses ordres dans les provinces et généralités du roy-
aume, aux sieurs intendans et commissaires ordonnateurs des isles et colo-
nies françaises de l'Amérique, et à toits autres officiers qu'il appartiendra,
de tenir la main, chacun en droit soi, à Pexécution du présent arrêt, le-
quel sera enrégistré, lu, publié et affiché partout où besoin sera.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles le
premier mars, mil scpt cent quarante-quatre.

Signé: PIIELYPEA UX.

Et plus bas est écrit :

Collationné à l'original par nous greffier-conseiller, secrétaire du roi,
maison, couronne de France et de ses finances.

ROMIEUX.SignO:
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Lettres patentes sur le dit Arrêt.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos amés
et féaux les gens tenant notre conseil supérieur à Québec, salut.

Etant informé que, malgré les réglemens qui ont été faits en différens
tems sur le commerce des colonies françaises de l'Amérique, il se commet
des fraudes qui y sont très-préjudiciables tant par rapport aux denrées que
les navires marchands du royaume portent en ces colonies qu'à l'égard des
denrées qu'ils y prennent pour leur retour qn France, nous avons estimé
nécessaire d'y pourvoir par un arrêt rendu ce jourd'hui en notre conseil,
et portant réglement sur le dit commerce, et voulant que le dit arrêt
sorte son plein et entiér effet:

A ces causes, nous vous mandons et ordonnons par ces présentes signées
de notre main, que le dit arrêt, dont copie, collationnée par l'un de nos
secrétaires, est ci-attachée sous le contre-scel de notre chancellerie, vous
ayez à faire lire, publier et régistrer, et icelui garder et observer selon sa
forme et teneur, nonobbtant,tous édits, déclarations, réglemens et usages
à ce contraires; car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le premier jour de mars, l'an de grâce mil sept
cent quarante-quatre, et de notre règne le vingt-neuvième.

Signé : LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

L'arrêt des autres parts et les lettres patentes y attachées ont été ré-
gistrés ès régistres des insinuations du conseil supérieur de la Nouvelle-
France, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, pour être exé-
cuté selon sa forme et teneur, suivant l'arrêt de ce jour, par nous con-
suiller-Eecrétaire du roi, grefflier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec
le 18e juillet, mil sept cent quarante-six.

Signé: BOISSEAU.

Ordonnance du Roi, portant entr'autres choses défenses aux habitans
de bâtir sur les terres, à moins qu'elles ne soient d'un arpent et demi
de front sur trente à quarante de profondeur.

DE PAR LE ROI.

SA Majesté étant informée que l'établissement des cultures des terres Ordonnance
en Canada n'a pas fait les progrès qu'elle avait lieu d'attendre de la dut roi portant

protection et des facilités qu'elle veut bien accorder aux habitans, que 'en atrea
cette colonie n'a pas même fourni pendant quelques années, où les récoltes ses aux habi-
n'ont pas eté abondantes, les vivres nécessaires pour la subsistance de ses tans do bâtir
propres habitans ; que la principale cause de ce ralentissement vient de ce sur les terres

que la plûpart des habitans se bornent à cultiver les portions de terres qui q moins
N3 q u 'e l e s ne
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soientd'un ar- leur sont échues par les partages des biens de leurs pères, et qui le plus
ent et demi souvent se trouvent réduites à une si petite étendue, que les dits habitansde front, sur i

trente à qua. ne peuvent pas y recueillir de quoi subsister, et que ces mêmes habitans
rante de pro- pourraient cependant faire d'autres établissemens plus utiles pour eux et
fondeur. leurs familles, et plus avantageux pour le bien général de la colonie, à

Ius.Cons.Slp. quoi voulant pourvoir, Sa Majesté a ordonné et ordonne ce qui suit:
Rég. I. Fol.
35 Ro. ARTICLE I.-Fait Sa Majesté défenses à tous ses sujets de la Nouvelk-

France, qui ont des terres à cens, de bâtir dorénavant ou faire bâtir au-
cune maison et étable en pierre ou en bois sur les terres ou portions, à
moins qu'elles ne soient d'un arpent et demi de front sur trente à quarante
de profondeur, à peine de cent livres d'amende contre les contrevenans,
applicables aux pauvres familles des lieux, et en outre. de démolition des
dites maisons et étables; pourront seulement les propriétaires y faire cons-
truire, s'ils le jugent à propos, des granges en bois, pour y serrer les grains,
foins et autres denrées, qui seront recueillis sur les dites terres.

Il. Pour procurer aux citoyens, des villes une abondance de menues
denrées, permet Sa Majesté aux habitans des environs des dites villes de
faire tels établissemens et dans telle étendue de terrain qu'ils jugeront à
propos, dans les fauxbourgs et banlieues des dites villes, en se conformant
aux réglemnens et aux usages ordinaires de la voierie et de la police.

III. Les dispositions portées au précédent article, auront lieu pour les
bourgs et villages déjà établis, ou qui le seront par la suite, et suivant qu'il
sera estimé nécessaire par le gouverneur-général et l'intendant de la colo-
nie, à l'eifet de quoi ils détermineront les limites des dits bourgs et villages,
au-delà desquelles il ne sera permis aux habitans de faire d'autres établiâ-
semens sur leurs terres en censive, que conformément à ce qui a été réglé
au premier article de la présente ordonnance.

Mande et ordonne Sa Majesté aux sieurs marquis de Beauharnois, gou-
verneur et lieutenant-général, et Hocquart, intendant de la Nouvelle-
France, aux officiers du conseil supérieur de Québec et à tous autres offi-
ciers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la présente
ordonnance qui sera régistrée au dit conseil, lue, publiée et affichée par-
tout où besoin sera.

Fait à Versailles, le vingt-huit avril, mil sept cent quarante-cinq.

Signé: LOUIS.

Et plus bas,

Signé : PHELYPEAUX.

Régistrée, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous conseiller secrétaire du roi, greffier en chef du
dit conseil, soussigné, à Québec, le dix-huit juillet, mil sept cent qua
rante-six.

BOISSEAU.Signé:
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[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi portant que les Nègres qui se sauvent
des Colonies (les ennemis aux Colonîis Françaises, appartiennent
à Sa Majesté.

L E roi étant informé que trois nègres et une négresse, esclaves de l'isle Arrêt du con
LJangloise d'Antigues ( ), s'étant sauvés à la Guadeloupe, il y auroit si d'état dl
eu des difficultés sur la question de savoir à qui le produit de la vente des ru ' af"t
dits nègres devoit appartenir; que le juge de l'amirauté se seroit contenté qni se rauvent
de donner un avis portant que le dit produit seroit déposé à la caisse du do- des colonies
maine d'Occident, et que sur l'appel interjeté au conseil supérieur de la des ennemis
dite isle Guadeloupe par le directeur du dit domaiñe, de l'avis du dit juge, francolieap.
le dit conseil supérieur auroit rendu, le sept janvier dernier, un arrêt par partiennent a
lequel il auroit déclaré que le produit des dits esclaves appartenoit à Sa Sa Majesté.
Najesté, et les nègres esclaves des ennemis de l'état, qui passent dans 23e.ju1i. 1745.
les colonies françoises, devant en effet appartenir à Sa Majesté seule, Rég. I. Foi.
ainsi que cela s'est pratiqué dans les différentes guerres et qu'il en est usé 50 Vo.
par rapport aux vaisseaux et efets des ennemis qui échouent aux côtes de
la domination de Sa Majesté, qui petit seule, dans les dits cas, exercer le
droit de guerre, lequel ne se peut communiquer à perbonne ; Sa Majesté
auroit jugé à propos d'expliquer ses intentions tant pour l'exécution parti-
culière du dit arrêt du conseil supérieur de la Guadeloupe que sur la ma-
tière en général, afin de prévenir les difficultés qui pourroient se présenter
aux dites colonies, et après s'être fait représenter l'arrêt du conseil d'état
du dix mars 1692, rendu à l'occasion de l'échouement d'un vaisseau en-
nemi sur les côtes de Calais, et par lequel il auroit été déclaré que les
vaisseaux et effets des ennemis de l'état qui échouent aux côtes du roy-
,aume, appartiennent au roi seul, et en conséquence ordonné que les effets
qui composoient le chargement du dit vaisseau demeureroient confisqués
au profit de Sa Majesté, et les deniers qui en proviendront remis ès mains
de qui il seroit ordonné par Sa Majesté ; vu aussi les ordres particuliers
adressés en diflérens tems aux gouverneurs et intendans des colonies:

Ouï le rapport et tout considéré, le roi étant en son conseil a déclaré
et déclare que les nègres esclaves qui se sauvent des colonies des ennemis
de l'état aux colonies françoises, et les effets qu'ils y apportent, appar-
tiennent à Sa Majesté seule,- ainsi que les vaisseaux et effets des dits en-
nemis qui échouent aux côtes de sa domination, sans que personne y pyisse
rien précendre; et en conséquence confirmant en tant que de besoin l'arrêt
<lu conseil supérieur de la Guadeloupe, du septième janvier dernier, a or-
donné et ordonne que les deniers provenant de la vente des dits quatre
nègres esclaves qui se sont sauvés d'Antigues à la dite isle de la Guade-
loupe, seront remis, si fait n'a été, dans la caisse du commis aux Isles-du-
Vent des trésoriers-généraux de la marine, pour l'emploi en être fait aux
dépenses des fortifications des dites Isles-du-Vent, suivant les ordres qui
en seront donnés par Sa Majesté.

Mande et ordonne Sa Majesté aux sieurs marquis de Beauharnois, gou-
verneur et son lieutenant-général, et Hdequart, intendant de la Nouvelle-
France, de tenir la main, chacun en droit soi, à l'exécution du présent
arrêt, qui sera régistré au conseil supérieur de Québec.

(*) Antigues ou Antigoa, petite ile anglaise entre Saint-Christophe et la Gua-
deloupe.
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Fait au conseil d'état du roi, Sla Majesté y étant, tenu au camp de
Bort, le vingt-trois juillet, mil sept cent quarante-cinq.

Signé: PIIELYPEAUX.

Régistré, ouï et ce réquérant le procureur-général du roi, suivatit
l'arrêt de ce jour, par nous greffier en chef du dit conseil, à Québec, le
dix neuvième juin, mil sept cent quarante-huit.

Signé: BOISSEAU.

Lettre du Roi adressée au Conseil Supérieur, concernant les Enré-
gistrcmens.

Lettre du roi, OS amés féaux,je vous ai déjà fait savoir, que mon intention est, que
adressée au vous ne procédiez à l'enrégistrenent d'aucuns de mes édits, déclara-
conseil supé- rcde
coseil tions, arrêts, ordonnances, lettres de'grâce, rémission on absolution, lettres

9e. déc. 1746. d'annoblissement ou autres concernant la noblesse, lettres de naturalité, ni
Ins.cona.Sup. autres expéditions de mon sceau et de mon conseil d'état, qu'après que le
itég. I. Fol. sieur gouverneur-général mon lieutenant, et le sietr intendant de la Nou-

46 Ro velle-France, vous auront expliqué, que je le désire ou le trouve bon ;
comme je suis informé que mes conseils supérieurs des colonies, sont encore

,plus exposés à être surpris, malgré toute l'attention que je suis persuadé
qu'ils y apportent, dans l'examen des titres, qui leur sont présentés par les
particuliers, qui veulent jouir des privilèges de la noblesse, attendu la diffi-
culté, et pour ainsi dire l'impossibilité où peuvent se trouver les dits con-
seils de faire les vérifications nécessaires, dans une matière si susceptible
d'abus, je vous fais cette lettre, pour vous dire que je veux et entends, que
vous ne procédiez à l'enrêgistrement d'aucuns titres de cette espèce, que
lorsqu'il vous apparoîtra d'une permission expresse de ma part, que je n'ac-
corderai que sur le compte qui me sera rendu des dits titres, par mon
secrétaire d'état, ayant le département de la marine, et des colonies, au-
quel ils seront remis à cet effet par les particuliers qui voudront les faire
enrégistrer dans mon conseil supérieur de Québec, pour jouir des priviléges
de la noblesse dans ma colonie de Canada. Vous vous conformerez à ce
qui est de mes intentions à cet égard, si n'y faites fautes; car tel est notre
plaisir.

Ecrit à Versailles, le neuf décembre, mil sept cent quarante-six.

Signé: LOUIS.

Et plus bas est écrit :

Signé: PHELYPEAUX.

Régistrée, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous conseiller secrétaire du roi, greffier en chef du
dit conseil, soussigné, à Québec, le dix-neuf juin, mil sept cent quarante-
huit.

BOISSEAU.Signé:
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[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

è-Arrt du Conseil d'Etat du Roi portant une augmentation pour
troi ans sgr les droits d'entrée des vins, eaux-de-vie et guildive, du
vingt-trois janvier, mil sept cent quarante-sept.

L E roi étant informé que sur les instances réitérées des habitans de Arrêt du con-
la ville de Québec, en Canada, les sieurs marquis de Beauhar- seil d'état du

nois, gouverneur, lieutenant-général pour Sa Majesté, et Hocquart, ule arugmen-
intendant au dit pays, auroient fait travailler a une enceinte de mu- tation pour
railles et autres ouvrages en dépendans pour couvrir la dite ville, et trois ans sur
que les dépenses qui y ont été faites jusqu'à présect ont été acquittées lesdroits d'en.
des fonds de Sa Majesté, par les commis des trésoriers-généraux de eaux-de-vie et
la marine dans la dite colonie, et étant nécessaire de pourvoir au guildive.
remboursement des dites dépenses, et au payement de celles qui 23e.jan.1747.

In,'.Conii Suler
pourront se faire pour la dite fortification; Sa Majesté, en atten- Ré. I. Fol.
dant qu'il puisse être pris un arrangement général et définitif, lequel 42 Bo.
Sa Majesté se propose de rendre le moins onéreux qu'il sera possible
aux habitans de la dite colonie, a résolu d'ordonner provisionnelle-
ment, et pour un certain temps, une augmentation sur les droits d'en
trée qui se perçoivent sur les boissons introduites au dit pays.

Vu sur ce l'avis des dits sieurs de Beauharnois et Hocquart, et
tout considéré, ouï le rapport; le roi étant en son conseil a ordonné,
et ordonne que pendant trois années consécutives, à compter du jour
de l'enrégistrement du présent arrêt, le droit d'entrée de neuf livres
qui se perçoit sur chaque barrique de vin introduite en Canada sera
perçu sur le pied de douze livres; que la velte d'eau-de-vie qui ne
paie que seize sols huit deniers, paiera une livre quatre sols, et que
le droit sur la barrique de guildive fixé à quinze livres, sera payé à
raison de vingt-quatre livres.

Veut Sa Majesté que chacune des dites trois années il soit fait un
compte particulier du produit de la dite augmentation sur les dites
boissons pour être par elle ordonné ce qu'il appartiendra.

Mande au sieur gouverneur, lieutenant-général pour elle, et au
sieur intendant, de tenir la main chacun en droit soi, à l'exécution
du présent arrêt, lequel sera régistré au conseil supérieur de Québec.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles,
le vingt-troisième janvier, mil sept cent quarante-sept.

Signé: PH ELYPEAUX.

L'arrêt du conseil d'état du roi ci-dessus a été régistré, ce requé-
rant le procureur-général du roi, suivant l'arrêt de ce jour, par nous
greffier en chef du conseil, soussigné, à Québec, le vingt-six juin,
mil sept cent quarante-sept.
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Déclaration du Roi en interprétation de celle du 17 juillet 174, con-
cernant les Concessions des Terres dans les Colonies.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verr ont, salut.

Déclaration AR notre déclaration du dix-sept juillet, mil sept cent quarante-
du roi en in- trois, nous avons réglé la forme de procéder, soit aux concessions deterprétation ,e, . ,
de celle du 17 terres dans nos colonies françoises, soit à la réunion a notre domaine
juillet 1743, des terres concédées qui se trouvent dans le cas d'y être réunies, soit
concernant les à l'instruction et aux jugemens des contestations qui naissent entre les
concessions
des terreadans concessionnaires ou leurs ayans cause ; et par l'article huit de la même
les colonies. déclaration, nous avons ordonné que les parties pourront se pourvoir
1er. oct. 1747. par appel en notre conseil, contre les jugemens qui seront rendus par
Inscons. S;sP. les sieurs gouverneur et intendant des dites colonies, sur toutes ces
R Ig. 1. Fol' matières, dont la compét-nce leur est dévolue à l'exclusion de tous

autres juges, que les dits appels pourront être inteijetés par de simples
actes, et que les requêtes qui seront présentées en conséquence,
seront remises avec les productions des parties ès mains de notre
secrétaire d'état, ayant le département de la marine, pur, sur le
rapport qui en sera par lui fait en notre conseil, être par nous statué
ce qu'il appartiendra. Mais il nous a été représenté sur ce dernier
article, qu'à cause de l'éloignement des lieux, il conviendroit, pour
le bien de la justice, de rend!e exécutoires, par provision, les juge-
mens rendus sur les dites matières par les dits sieurs gouverneur et
intendant, et que cette nouvelle disposition empêcheroit beaucoup
d'appels, que les parties condamnées n'interjettent que pour se main-
tenir dans leurs injustes possessions.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre con-
seil et de notre certaine science, pleine puissance et autorité ioyale,
nous, en interprétant notre déclaration du dix-sept juillet, mil sept
cent quarante-trois, avons dit, déclaré et ordovné, et par ces pré-
sentes signées de notre main, disons, déclarons et ordonnons, vou-
lons et nous plaît, que les jugemens, qui seront rendus en consé-
quence de notre dite déclaration, par les gouverneurs nos lieutenans-
généraux et les intendans en nos colonies, ou par les officiers qui les
représenteront sur les dites matières, dont la connoissance leur est
attribuée privativement à tous autres juges, soient exécutoires par
provision, et nonobstant l'appel qui pourra en être interjeté, et sans
préjudice d'icelui. Laissons néanmoins à la prudence des dits gou-
verneurs et intendans, dans les cas où ils le jugeront à propos, de
n'ordonner l'exécution provisoire de leurs jugemens, qu'à la charge
de donner bonne et suffisante caution par la partie en faveur de
laquelle ils auront été rendus. Et sera au surplus notre dite déclara-
tion exécutée suivant sa forme et teneur.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur de Québec, que ces présentes ils aient à faire lire,
publier et régistrer, et le contenu en icelles garder, observer et exé-
cuter selon leur forme et teneur, nonobstant tous édits, déclarations,
arrêts, ordonnances, réglemens et autres choses à ce contraires.
auxquels nous avons dérogé et dérogeons par ces présentes ; car tel
est notre plaisir. En témoin de quoi nous y avons fait mettre notre
scel.
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Donné à Versailles, le premier jour du mois d'octobre, l'an de
grace mil sept cent quarante-sept, et de notre règne le trente troi-
sième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,
Signé: PHELYPEAUX,

Avec paraphe.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistrée, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous conseiller, secrétaire du roi, greffier en
chef du conseil, soussigné, à Québec, le dix-neuf juin, mil sept cent
quarante-huit.

Signé: BOISSEAU.

Edit du Roi concernant l'imposition des Droits d'entrée et de sortie

sur toutes les Marchandises qui entreront au pays de Canada, ou

qui en sortiront, payables par toutes sortes de personnes, suivant

l'état et tarif des dits droits attaché au dit Edit.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous

présens et à venir, salut.

L ES secours de toute espèce que nous avons envoyés, depuis le Edit du roi
commencement de cette guerr e, a notre colonie de Canada, pour concernant

la mettre à couvert des entreprises, dont elle étoit menacée de la l'imPosition
part des ennemis, ont eu le succès que nous devions en attendre ; ils des droitsd'enitrée et de

ont excité de plus en plus les sentimens de zèle et de courage, dont sortie sur
les habitans de cette colonie avoient donné des preuves dans tous les toutes les Mar-
tems; et les ennemis ont été forcés lion seulemant d'abandonner les chandises qui

projets de conquête qu'ils avoient formés contr'elle, mais encore de entreront au

se défendre eux-mêmes des incursions continuelles, que nos troupes nada ou qui
et nos milices font dans leur pays, mais toutes les dispositions qui ont e sortiront,
été nécessaires pour cela, n'ont pu se faire qu'avec des dépenses si payables par

considérables, que nous nous trouvons obligé d'en faire supporter une ttites sortes

partie au commerce et aux habitans de la colonie. C'est dans cette suivant l'état
vue, qu'en attendant que nous puissions, en pleine connoissance de ettarifdesdits
cause, faire un arrangement général et définitif, nous aurions, par doits aqda-

arrêt de notre conseil du vingt-trois janvier 1747, ordonné pour trois Edit.

années une augmentation dans les droits d'entrée qui se perçoivent Février 1748.
sur les vins, eaux-de-vie et guildives, qui s'introduisent en Canada, Ins.cons. sp.

pour le produit en être employé au remboursement des dépenses lég. 1. Fol.

particulières qui avoient été et pourroient être faites de nos fonds, 5R
pour la fortification de la ville de Québec, laquelle a été entreprise
en l'année 1745, sur les instances réitérées des habitans de cette
ville, et comme le produit de cette augmentation de droits ne seroit
pas suffisant pour remplir l'objet de toutes ces dépenses, qu'il est
juste d'ailleurs que la contribution en soit généralement répartie sur
tous les habitans et sir tout le commerce de la colonie, nous avons

jugé, après avoir mûrement examiné les divers arrangemens, qui
nous:out été proposés pour y suppléer, qu'il n'y en a pas de plus con-
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venables, que d'imposer sur les marchandises qui ont été ci-devant
exemptes de droits, à l'entrée et à la sortie du Canada, un droit,
dont la modicité du prix s'accorde avec l'attention que nous voulons
toujours avoir de traiter favorablement cette colonie.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil
et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous
avons par le présent édit signé de notre main, dit statué et ordonné,
disons, statuons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui suit:

ARTICLE I.-Il sera levé à notre profit, dans notre colonie de Ca-
nada, un droit de trois pour cent sur toutes les marchandises, qui
entreront au dit pays de Canada, de quelque qualité qu'elles puissent
être, soit qu'elles y soient apportées de France ou des autres colonies
françaises, à l'exception des vins, eaux-de-vie, guildives, vins de li-
queurs et liqueurs composées d'eau-de-vie, qui ne seront sujets au dit
droit d'entrée, de trois pour cent, et continueront de payer les droits
d'entrée qui ont été ou dû être perçus jusqu'à présent, avec l'aug-
mentation ordonnée par l'arrèt de notre conseil d'état, du vingt-troi-
sième janvier 1747, sur les dites boissons.

Il. Il sera pareillement levé, à notre profit, dans notre dite colonie
de Canada, un droit de trois pour cent sur toutes les marchandises du
crû de la dite colonie, qui en sortiront pour être transportées en
France ou autres colonies françaises, à l'exception des peaux d'ori-
gnaux, qui continueront de payer le droit de sortie, qui a été perçu
jusqu'à présent sur les dites peaux.

III. Les blés, farines, biscuits, pois, fèves, blé-d'Inde, avoines,
légumes, boufs et lards salés, graisses, beurres et autres semblables
denrées, du crû de Canada, qui en sortiront pour être transportées en
France, aux isles françaises de l'Amérique, et autres nos colonies,
ne seront point sujettes au droit de soitie ordonné par l'article pré-
cédent.

IV. Les denrées et marchandises qui sortiront de Québec, pour
l'équipement des pêches et traites dans le fleuve Saint-Laurent, seront
aussi exemptes du dit droit de sortie, et les effets provenant des dites
pêches çt traites, qui seront apportés en notre ville de Québec,
seront pareillement exempts du droit d'entrée, ordonné par le premier
article.

V. Voulons aussi que le cordage de toute espèce, et le sel, qui
seront introduits dans la dite colonie, soient exempts du droit d'entrée,
ordonné par le dit article premier, comme aussi que les chevaux, les
bâtimens de mer construits à neuf en Canada, les bardeaux, les bois
de chêne, pour-la construction des vaisseaux, les màtures, le merrain,
les planches et madriers de sapin, les planches et bordages de chène,
le chanvre et le hareng salé, soient pareillement exempts du droit de
sortie, ordonné par le dit article deux.

VI. Les droits d'entrée et de sortie, aux termes des premier et
deuxième articles ci-dessus, seront payés comptant au bureau de notre
domaine à Québec, par toutes sortes de personnes, sans aucune excep-
tion ni privilège, que des religieux mendians seulement, et ce en
monnaie ayant cours dans la colonie de Canada, suivant le tarif que
nous en avons fait arrêter en notre conseil ci-attaché, sous le contre-



Arréts du Conseil d'Etat da Roi, etc., 1748,

Ecel de notre chancellerie, à commencer du jour de la publication des
présentes dans la dite ville de Québec.

VII. Voulons que, pour assurer la perception des dits droits d'en-
trée et de sortie, tous capitaines et maîtres de navires ou barques qui
aborderont à Québec, soient tenus de faire au bureau du domaine, dans
les vingt-quatre heures de leur arrivée, une déclaration exacte et
fidèle des marchandises de leur chargement en entier. et d'y repré.
senter leurs connoissemens et acquits des ports de France.

VIII. Défendons à tous capitaines et maîtres departir de Canada,
qu'après avoir fait au bureau du domaine une déclaration générale
de toutes les marchandises de leurs chargemens, et y avoir pris les
acquits et états de charge nécessaires.

IX. Défendons pareillement à tous négocians et autres particuliers,
de faire charger dans les vaisseaux et barques, ni d'en faire décharger
aucunes marchandises, qu'après avoir pris un congé au bureau du
domaine, et y avoir fait leurs déclarations particulières,

X. Toutes les dites déclarations, tant des capitaines et maltres que
des négocians et autres, seront faites dans la forme prescrite par le
titre deux de l'ordonnance de3 fermes, du mois de février 1687, dont
nous avons ordonné l'exécution en Canada par arrêt de notre conseil
du 9 juin 1722, et sous les peines y contenues.

XI. Ordonnons que les dites déclarations seront vérifiées par les
commis du domaine, et les contrevenans poursuivis aux termes dit
mwme titre de la dite ordonnance, et à cet effet voulons qu'il soit fait
par les dits commis toutes visites, vérifications des marchandises et
perquisitions nécessaires dans les vaisseaux et barques, et partout où
besoin sera.

XII. Faisons défenses, sous les mêmes peines, aux capitaines et
maîtres des vaisseaux et barques, négocians et auties particuliers, de
débarquer aucunes marchandises ailleurs que sur les quais de la
place du Cul-de-Sac de la Basse-Ville de Québec,

XIII. Les marchandises ne pourront être chargées ni déchargées
des vaisseaux et barques, sans un congé par écrit des commis du
domaine et en leur présence, soit que la charge ou décharge soit faite
à terre ou de bord à bord.

XIV. Voulons au surplus que nos lettres patentes du mois d'avril
1717, portant réglement pour le commerce des isles et colonies fran-
çoises, et rendues communes pour le Canada par arrêt (le notre
conseil du onze décembre suivant, eusemble tous les réglemens faits
contre le commerce étranger et contre le commerce et usage des
marchandises de contrebande ou prohibées, soient exécutés en Ca.
nada selon leur forme et teneur, sous les peines y contenues en cas
de contravention.

Si donnons en mandement à nos amés et fêaux les gens tenant notre
conseil supérieur établi à Québec, que le présent édit ils aient à
faire lire, publier et régistrer, et le contenu en icelui garder et ob-
server selon sa forme et teneur, nonobstant tous édits, déclarations,
arrêts, réglemens et autres à ce contraires, auxquels nous avons dé-
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rogé et déro-geons par le présent édit; enjoignons à nos gouverneurs
et commandans généraux et particuliers, aux intendans et commis-
saires subdélégués et à tous autres nos officiers qu'il appartiendra,
de tenir et faire tenir la main à son exécution, car tel est notre plaisir;
et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait
mettre notre scel.

Donné à Versailles, au mois de février, l'an de grâce mil sept cent
quarante-huit, et de notre règne le trente-troisième.

Sigrné: LOUIS.

A côté, visa, DAGUESsEAU,-Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé du giand sceau en cire verte avec lacs de soie.

Etat et Tarf des Droits que le Roi, étant en son Conseil, a ordonné
itre leves en Canada, en exécution de l'Edit de Sa Majesté du présent
wis, pour l'imposition des Droits, à l'entrîe et à la sortie, sur toutes
les Marchandises qui entreront au dit pays de Canada ou qui en sor-
tiront, payables par toutes sortes de personnes qui feront entrer ou
sortir les dites marchandises, sanis autre exception, tant pour les mar-
chandises que pour les redevables, que celles mentionnécs au dit édit,
sar'oir:

ENTRÉES.

Liv. ro]. Denl.

Etat et.tarf Acier non ouvré, le cent pesant payera une livre, einq
tes renssne s(É, cv. I r Q
!o rvil a or- «
donnér êr le. Aiguilles à tricoter, le millier en nombre payera un sol,
véen c cu- trois deniers, cy, 0 1 3
nada, aur Aiguilles à coudre, le millier en nombre payera un
toutcalvs mur- sol, cy, 0 1 0

y . 11 Alènes, la grosse payera un sol, trois deniers, cy, 0 1 3
qui en Borti- Alun de toutes sortes, le cent pesant payera neuf sols,cy, O 9 0
ront, ci exé- Amendes en coques, le cent payera une livre, quatre

1nondel'édit sols, cy, 1 4 0
tiu mnois de -
rier 1748. Amidon, le cent pesant payera neuf sols, cy, 0 9 0

±- fév. 1748. Anchois, le pot ou flacon payera un sol, cy, 0 1 G
Ins.Uona. Sup. Arcanson, le cent pesant payera six sols, cy, 0 6 *

z . ~ArdoFses, le millier payera une livre, quatre sols, cy, 1 4 0
4 tO. Bagues à cachet, la grosse payera un sol, cy, 0 1 0

Baleine apprêtée, le cent pesant payera dix livres, cy, 10 0 0
Baracan, l'aune payera un sol, trois deniers, cy, 0 1 3
Bas de soie à homme, la paire payera neuf sols, cy 0 9 0
Bas de Soie à cadet, la paire payera six sols cy, 0 6 0
Bas de soie à femme, la paire payera quatre sols, six

deniers, cy, 0 4 6
-Bas de soie et coton à homme, la paire payera six

sols, Cy, 0 6 0
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Liv. Sol. Dcn.
Bas de soie et coton à cadet et à femme, la paire payera

trois sols, cy,
Bas de castor a homme, la paire payera six sols, cy,
Bas de castor à cadet et à femme, la paire payera qua-

tre sos, six deniers, cy,
Bas de Ségovie à homme, la paire payera quatre sols,

six deniers, cy,
Bus de Ségovie à cadet et à femme, la paire payera

trois sols..cy,
Bas de laine d'estame, (*) à homme, la douzaine payera

quinze sol?, cy,
Bas de laine d'estame, à cadet et à femme, la douzaine

payera doaze sols, cy,
Bas drapes communs à homme, la douzaine, une livre,

un sol, cy,
Bas drapés communs à cadet et à femme, la douzaine

payera quinze sols, cy,
Bas de Saint-Mexan à homme, la douzainepayera douze

sols, cy,
Bas de Saint-Mexan à cadet et à femme, la douzaine

payera neuf sels, cy,
Bas de cotoR communs, la douzaine payera neuf sols, cy,
Battefeux (†), la grosse payera siK sols, cy,
Basane tannée, la douzaine payera quatro sols, cy,
Bazin, l'auue payera un sol, six deniers, cy.
Blanc de Céruse, le cent payera douze sols, cy,
Blanc d'Espagne, le cent pesant, payera six sols, cy,
Bonnets de laine de Ségovie à homme, doublés, la dou-

zaine payera douze sols, cy,
Bonnets de laine de Ségovie à cadet, doublés, la dou-

zaine payera neuf sols, cy,
Bonnets de Saint-Mexa à homme, la douzaine payera

six sols, cy,
Bonnets de Saint-Mexan à cadet, la douzaine payera

quatre sols, six deniers, cy,
Borax, le cent pesant payera trois livres, cy,
Bottes neuves, de toutes sortes, la douzaine payera une

livre, dix sols, cy,
Bougran, l'aune payera quatre deniers, cy,
Bourres de Nisrne, la pice, payera douze sols, cy,
Bouteilles de verre, le cent en nombre payera seize sols,

huit deniers, cy,
Boutons d'or et d'argent fin, la douzaine payera trois

sols, cy,
Boutons de cuivre doré et similor, la douzaine payera

trois sols, cy,
Boutons or et argent faux, la douzaine payera unsol, cy.,
Boutons de soie, poil de chèvre et crin, la douzaine

payera six deniers, cy,
Brai, le cent pesant payera six sols, ey,
Briques, le millier en nombre, payera quinze sols, cy,
Cadis d'agneau, payera un sol, huit deniers l'aune, cy,

0 3 0
o .g o

0 4 6

0 4 6

O 3

O 15

• 12

1 1

O 15

.0 12

O 12

O ~9

O 6

O 4
30

0 16

0 3

o 3
o 1

O. O 6

015 0
1 8

(*) E(a-N l m ue l'on domne, dans l Gévandan en Lirguedoc, à la laine
4e première q1 i,:é.ii

(t) Briqueta.
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Liv. Sol. Den.

Café, la livre payera un sol, quatre deniers, cy, 0 1 4
Calmande de toute espèce, l'aune payera un sol, cy, 0 1 0
Camelots de Flandres, l'aune payera trois sols, cy, 0 3 0
Camelots communs d'Arras et autres semblables étoffes

l'aune payera un sol, cy, 0 1 0
Canevas à tapisserie, le cent pesant, payera une livre,

dix sols, cy, 1 10 0
Câpres, le flacon payera un sol, cy, 0 1 0
Cardes neuves, le cent en nombre payera trois livres, cy, 3 0 0
Carreaux de moulange de France, le cent pesant payera

neuf sols, cy, 0 9 0
Carreaux de briques à paver, le millier en nombre

une livre, cinq sols, cy, 1 5 0
Carisé, l'aune payera, dix deniers, cy, 0 0 10
Cartes àjouer, la grosse payera douze sols, cy, 0 12 0
Ceintures, cordons et franges d'or et argent fin, le marc

payera une livre quatre sols, cy, 1 4 0
Ceintures, ceinturons, cordons et franges de soie mêlée

d'or et d'argent, la livre payera une livre, quatre
sols, cy, 1 4 0

Ceintures, ceinturons. cordons et franges de soie, la
livre payera douze sols, cy, 0 12 0

Ceintures et cordons de filoselle et capiton, la livre

payera six sols, cy, 0 6 0
Ceinturons de buffle galonnés d'or et d'argent, la pièce

payera quinze sols, cy, 0 15 0
Ceinturons unis de buffle, payera trois sols, cy, 0 3 0
Chamois la douzaine, payera douze sols, 0 12 0
Chandelles de suif, le cent pesant payera dix-huit sols,

cy, 0 18 0
Chapeaux de castor, la pièce payera neuf sols, cy, 0 9 0
Chapeaux demi-castor, la pièce payera quatre sols et six

deniers, cy, 0 4 6
Chapeaux de vigogne (*), payera trois sols, cy, 0 3 0
Chapeaux de laine, la pièce payera un sol six deniers,

cy, 0 1 6
Chapeaux de castor bordés de point d'Espagne d'or et

argent fin, payeront la pièce, outre le droit ci-dessus
pour le chapeau, neuf sols, cy, 0 9 0

Chapeaux bordés et bords ordinaires d'or et d'argent
fin, outre le droit ci-dessus pour le chapeau, selon sa
qualité, payeront pour le bord quatre sols, six de-
niers, cy, 0 4 6

Charbon de terre, la barrique payera deux sols, six de-
niers, cy. 0 2 6

Chaussons de laine de Ségovie, la douzaine payera
quatre sols, six deniers. cy, 0 4 6

Chocolat, la livre payera un sol, six deniers, cy, 0 1 6
Cire d'Espagne, la livre payera un sol, cy, 0 1 0
Cire blanche, la livre payera un sol, trois deniers, cy, 0 1 3
Cire jaune, la livre payera neuf deniers, cy, 0 0 9
Clous et clouteries de toutes sortes, le cent pesant

payera douze sols, cy, 0 12 0

(*) Vigogne-Animal du Pérou, de la taille du mouton et dont la laine est
très-fine.
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Liv. Sol. Dna.

Confitures de toutes sortes, la livre payera neuf deniers,
cy, 0 09

Coton filé, le cent pesant payera quatre livres, dix sols,
cy, 4 10 0

Coton rayé de cinq quarts et à fleurs, l'aune payera un
sol, six deniers, cy, 0 1 6

Petit coton, l'aune payera huit deniers, cy, 0 0 8
Couperose, le cent pesant payera huit sols, cy, 0 8 0
Couteaux de table, la douzaine payera quatre sols, six

deniers, cy, 0 4 6
Couteaux bucherons, la douzaine payera trois sols. cy, 0 3 0
Couteaux siamois à manche de corne, grands, moyens

et petits, l'un dans l'autre, la grosse payera six sols,
cy, 0 6 0

Couteaux à manches de bois, grands, moyens et petits,
l'un dans l'autre, la grosse payera cinq sols. cy, 0 5 0

Coutils de Bretagne, la pièce payera quinze sols, cy, 0 15 0
Couvertures de laine d'Espagne, fabrique de Montpel-

lier, la pièce payera quinze sols, cy, 0 15 0
Couvertures de laine, fabrique de Coulonge, la pièce

payera sept sols, six deniers, cy, 0 7 6
Couvertures de Bordeaux dites de ville, la piece payera

deux sols, six deniers, cy, 0 2 6
Couvertures de Rouen de douze points, la pièce payera

treize sols, six deniers, cy, 0 13 6
Couvertures de Rouen de huit points, la pièce payera

neuf sols, cy, 0 9 0
Couvertures de Rouen de quatre points, la piece payera

six sols, cy, 0 6 0
Couvertures de Rouen de trois points, la pièce payera

quatre sols, six deniers, cy, 0 4 6
Couvertures de Rouen de deux points et demi, la pièce

payera quatre sols, cy, 0 4 0
Couvertures de Rouen de deux points, la pièce payera

trois sols, cy, 0 3 0
Couvertures de Rouen d'un point ou à berceau, la

pièce paycra un sol, six deniers, cy, 0 1 6
Couvertures à la capucine, payera la pièce un sol, six

deniers, 0 1 6
Crespon d'Alençon, l'aune payera un sol, cy, 0 1 0
Crin, le cent pesant payera une livre, dix sols, cy, 1 10 0
Cristaux, le cent pesant payera cinq livres, cy, 5 0 0
Cuirs dorés, le cent pesant payera cinq livres, cy, 5 0 o
Cuirs tannés, de toutes sortes, la pièce payera six sols,

cy, 0 6 0
Cuivre ouvré, de toutes sortes, la livre payera un sol, cy, 0 1 0
Cuivre en trait ou filé, la livre payera un sol, trois de-

niers, cy, 0 1 3
Cuivre en rosette et en plaque non ouvré, la livre

payera neuf deniers, cy, 0 0 9
Dentelles d'or et d'argent fin, le marc payera une livre,

dix sols, 1 10 0
Dentelles de fil d'Angleterre ou de Flandres, l'aune

payera à proportion de sa valeur, suivant l'estimation 0 0 o
Dentelles de fil du Havre, de Liége, de Lorraine

ou Frenche-Comté, fines, l'aune payera, l'une dans
l'autre, trois sols, cy,· 0 3 0
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Liv. Sol. Tev-

Dente!les mignonettes fines, l'aune payera, Yune dans
l'autre, un sol, six deniers, cy, O 1 6

Dentelles mignonettes communes, l'aune payera neuf
deniers, cy, O O 9

Dentelles communes nres,'anne payera six aeniers,cy, O O 6
Dentelles communes étroites, l'ý une payera trois de-

niers, cy, O O 3
Dentelles de soie, Faune peyera. luno dans l'autre, un

sol, six deriers, cy, 0 1 G
Detort, li livre payera six deniers, cy, G O 6
Doiegnes (3, laune payera un sol, ey, O 1 0
Dragées, la livrepayera un sol, cy, O 1 0
Draps et toiles d'or et d'argent fin, l'aune payera une

livre, seize sols, cy. 1 16 0
Damas et satins ù fears et autres draps de soie môwlés

d'or et d'argent de toutes sortes, l'amie payera dix-
huit sols, cy, O 18 0

Draps de soie, damas et satins brochés et à fieurs,faune
payera neuf sols, cy, ô 9 C

Damas unis de Lyoa, laune payera sept sols, six de-
mers, cy, O 7 6

Damas de Tours, l'aune payera six sols, ey, O 6 0
Damas sur galet, l'ane payera trois sols, cy, 0 3 0
Damas de Caux, l'aane payera un sol, cy, 0 1 0
Draps flis de Vanrobaisse (t), l'aune payera douze

sols, cy, 0 12 0
Draps fns d'Elbeuf Sédan et antres manuflictures du,

royavme, l'aune payera neuf sols, ey, O 9 0
Draps de Carcassonne et de Languedoc, 'anoe payera

six sols, cy, 0 6 0
Draps appelés écarlaüces, bleues et rouges, )'anne

payera quatre sols, six deniers, cy, 0 4 6
Draps petits, pour doublures, d'Aumale, Beauvais, Va-

lois, Abbeville, Amiens, lanhgy, Manties, Lepuy,
Pcstou; feiìtine, frisons, droguet de laine, frise et
autres semblables petits draps, Paune payera un sol,
six deniers, cy, 0 1 6

Drognets de soie, l'aune payera quaire sols, six de-
nier, cy, 0 4 6

Droguets de fil et laine, l'aue payera deu:< sols, cy, 0 2 0
Drogueries de toutes espdces, la livre payera un sol,

six deniers, cy, ' i 1
Epiceries de tontes espèces, girofle, muscade et canelle,

là livre payera six sols, cy, . 0 6 O'
EtAin ouvré, la livre payeca huit deniers, 0 0 8
Etamines de Cognac, la pièce payera uoe livre, dix

sols, cy, 1 10 0
Etamine4 de Reims et ras de Châlons, la ice payera

douze sols, cy, 0 12 0
Etamines d'Auvergne, la pièce payera huit sols, cy, 0 8 - 0
Etamines du Mans, 'aune payera ue sol, trois de-
,mers, cy, O 1 3

Fauteuils et chaises de treillis, de canne, la pièce
payera six sols, cy, 0 6 *

(*) Etoik. du nom de la place où elli est fabriquée.
(t> »u UUm du fabriquant, Vaurube'. .
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Fer en batterie de cuisine comme pots, chaudières, mar-
mites, poëles à frire, poëles à chauffer, plaques de
poële, cuillères, réchauds, lampes et autres ouvrages
de fer ouvré, le cent pesant payera doize sols, cy,

Fer ouvré en haches, serpes, faux, faucilles et autres
taillanderies, le cent pesant payera quinze sols, cy,

Fer en verges, le cent pesant payera quinze sols, cy,
Fer en barres et en plaques, le cent pesant payera

douze sols, cy,
Ferblanc en barils de quatre cent cinquante feuilles du

grand modèle, le baril payera six livres. cy,
Ferblanc en barils de quatre cent cinquante feuilles du

petit modèle, le baril payera trois livres, cy,
Fer en feuilles de tôle, le cent pesant payera une livre,

dix sols, cy,
Figues, le cent pesant payera une livre, quatre sols, cy,
Fil d'or ou d'argent fin, trait ou filé, le marc payera

une livre, dix sols, cy,
Fil d'or ou d'argent faux, trait ou filé, le marc payera

trois sols, cy,
Fil de laiton, le cent pesant payera trois livres, cy,
Fil de fer d'archal, le cent pesant payera une livre,

dix sols, cy,
Fil d'Epinay, de Flandres et fil de lin de toutes sortes,

la livre payera trois sols, cy,
Fil de chanvre de Rennes et de Poitou, la livre payera

neuf deniers, cy,
Fil à rêts de Hollande, la livre payera un sol'cy,
Fil à rets à saumon, la livre payera six deniers, cy,
Fil à voile, la livre payera six deniers, cy,
Fil caret, le cent pesant payera quinze sols, cy,
Fouet, la livre payera un sol, cy,
Fromages de toutes espèces, le cent pesant payera une

livre, quatre sols, cy,
Fruits à l'eau-de-vie, le flacon payera uu sol, trois do-

niers, cy,
Fusils de chasse de maître, la pièce payera trente

sols, cy,
Fusils de tulle, la pièce payera quinze sols, cy,
Fusils de traite, la pièce payera neuf sols, cy,
Futaines de toutes espèces, l'aune payera un sol. cy,
Gands et mitaines à hommes et à femmes de toutes

sortes, la douzaine payera quatre sols, six deniers, cy,
Galons d'or et aigent fin, le marc payera une livre, dix

sols, cy,
Galons d'or et argent faux, le marc payera un sol, six

deniers, cy,
Gazes à fleurs et unies, l'aune payera deux sols, cy,
Glaces de miroir payeront à l'estimation, selon leur

grandeur,
Goudron, le baril payera douze sols, cy,
Gros de tours broché, l'aune payera neuf sols, cy,
Gros de tours uni, l'aune payera quatre sols, six de-

niers, cy, %
Habillemens neufs faits, de toutes sortes, payeront à

l'estimation.

1599

0 1?

15 0
15 0

0 12 0

0 0
0 0

1 10
1 4

1 10 0

0 3 0
3 0 0

1 10 0

0 3 0

0 0
0 1
o o
0 0
0 15
0 1

1 4

O 1

o 30
0 15
0 9
0 ,1

0 4

1 10

0 1
0 . 2

0 12
0 9

0 4 6

Liv. Sul. Dcin.
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Harnois de cuir pour chevaux, le cent pesant payera
trois livrec, cy,

Huile d'olive, la livre payera huit deniers, cy,
Huile de noix, la livre payera six deniers, cy,
Huile de lin, la livre payera quatre deniers, cy,
Hui'e d'amandes douces, essence et pommades, la fiole

ou pot, payera neuf deniers, cy,
Jambons de Mayence ou de Bayonne, la livre pyera

deux deniers. cy,
Indigo ou azur, la livre payera huit deniers, cy,
Laine filée commune, la livre payera un sol, six de-

niers, cy,
Liége, le cent pesant payera neuf sols, cy,
Linge de table ouvré et non ouvré, l'aune payera un

sol, cy,
Mazamets, l'aune payera un sol, trois deniers, cy,
Merceries mêlées dans lesquelles sont comprises les

marchandises et denrées expliquées sous le titre de
mercerie au tarif de 1664, le cent pesant payera trois
livres, cy,

Meules à aiguiser, la pièce payera six sols, cy,
Moletons d'Angleterre, l'aune payera deux sols, six de-

niers. cy,
Moletons de Montauban, l'aune payera un sol, six de-

niers, cy,
Moletons de bourre, l'aune payera un sol, cy,
Mdires de soie, l'aune payera cinq sols, six deniers, cy,
Montichoux, l'aune payera un sol, six deniers, cy,
Montres d'or, la pièce payera neuf livres, cy,
Montres d'argent, la pièce payera trois livres, cy,
Mousselines doubles, l'aune payera quatre sols, six de-

mers, cy,
Mousselines simples, l'aune payera trois sols, cy,
Mousselines brodées, l'aune payera six sols, cy,
Noir à noircir, le baril payera quatre deniers, cy,
Noix de Galles, la livre payera huit deniers, cy,
Noix communes, le millier en nombre payera un sol,

six deniers, cy,
Ocres de toutes couleurs, le cent pesant payera trois

sols, cy.
Olives, le flacon payera un sol, six deniers, cy,
Or battu, le millier de feuilles payera une livre, dix

sols, cy,
Papier blanc de Limoges, Auvergne et autres provin-

ces du royaume, papier doré et marbré et de toutes
sortes, la rame payera six sols, cy,

Pannes de soie, l'aune payera quatre sols, six deniers, cy,
Pannes de laine, l'aune payera un sol, six deniers, cy,
Pluches de soie, l'aune payera neuf sols, cy,
Pluches de laine frisées, l'aune payera un sol, six de-

niers, cy,
Pluches de fil et coton, l'aune payera trois sols, cy,
Pendules à poids, la pièce payera trois livres, douze

sols, cy,
Pendules à ressorts en boites avec leurs poids, ornées

de marqueteries ou bronze doré, les unes dans les
autres, la pièce payera neuf livres, cy,

oa
Liv. Sol. Den.

0 0 8
0 0 6
0 0 4

0 9

0 2
0 o

3 0 0
0 6 0

0 2

0 1 6•

0 3 0
0 1 6

1 10 0

3 12 0

9 0 0
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Liv. Sol. Don.

Pierreries fines et orfèveries et ouvrages d'or et d'ar-
gent en bijouteries payeront à l'estimation.

Pierres à fusil, le millier en nombre payera un sol, cy, o o
Plomb en grains, le cent payera quinze sols, cy, 0 15 0
Plomb en saumon, le cent payera douze sols, cy, . 12 0
Plomb en table, le cent payera une livre, cy, 1 O O
Poivre blanc, la livre payera trois sols, cy, O 3 0
Poivre noir, la livre payera un sol, six deniers, cy, O 1 6
Porcelaine fine ou moyenne, grande ou petite, le cent

pesant payera dix livres, cy, 10 O O
Porcelaine contrefaite de Hollande et fayence de

France de toutes sortes, le cent pesant payera quatre
livres, dix sols, cy, 4 10 0

Pots, cruches et plats de terre et toutes sortes de poterie
de terre, la douzaine payera deux sols, cy, 0 2 0

Pots de terre garnis d'étain, la douzaine payera quatre
sols, six deniers, cy, 0 4 6

Poudre à canon, le cent pesant payera trois livies, cy, 3 o
Poudre à poudrer, le cent pesant payera une livre, un

soi, cy, 1 1 0
Pruneaux de toutes sortes, le cent pesant payera douze

sols, cy, 0 12 O
Prunes de Brignoles, la livre payera quatre deniers, cy, 0 0 4
Quincaillerie de fer et acier, comme chandeliers, échauf-

fettes, serrures et ferrailles, étrilles, compas, outils
d'ouvriers et autres semblables, le cent pesant payera
quinze sols, cy, 0 15 O

Raisins secs, le cent pesant payera une livre, dix sols, cy, 1 10
Ras de Sicile, l'aune payera quatre sols, six deniers, cy, 0 4 6
Ras de Saint-Cyr, l'aune payera trois sois, 0 3 0
Ras de castor, l'aune payera deux sols, cy, 0 2 0
Ras de Maroc, l'aune payera un sol, cy, 0 1 o
Ratine de Hollande écarlate, l'aune payera quinze

sols, cy, O 15 O
Ratine de Hollande, couleur commune, l'aune payera

douze sols, cy, 0 12 O
Rubans moirés, couleurs fines, la pièce payera une

livre, dix sols, cy, 1 10 O
Rubans façonnés, mêlés d'or et d'argent, la pièce payera

une livre, dix sols, cy, 1 10 o
Rubans moirés, couleurs communes, la pièce payera

une livre, quatre sols, cy, 1 4 0
Rubans façonnés sans or ni argent, la pièce payera

douze sols, cy, 0 12 0
Rubans et passemens de soie communs, la pièce payera

neuf sols, cy, 0 9 O
Satins de Gennes, l'aune payera neuf sols, cy, 0 9 o
Satins brochés à fleurs, l'aune payera six sols, cy, 0 6 o
Satins unis, l'aune payera trois sols, cy, 0 3 0
Satins sur fil, l'aune payera un sol, six deniers, cy, 0 1 6
Savons de toutes sortes, le cent pesant payera une livre,

dix sols, cy, 1 10 0
Serges de toutes espèces, l'aune payera un sol, cy, 0 1 0
Siamoise, l'aune payera un sol, six deniers, cy, 0 1 6
Soie à% coudre, la livre payera neuf sols, cy, 0 9 O
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Liv. Sol. Den.
Soufflets de chambre, la douzaine payera une livre,

dix sols, CYV 1 10 0
Soufflets de maréchal, la pièce payera une livre, quatre

sols, cy, 1 4 0
Souliers de Damas brodés à femme, la paire payera

quatre sols, six deniers, cy, 0 4 6
Souliers de drap et de castor brodés et de damas unis

à femme, la paire payera trois sols, cy, 0 3 0
Souliers de drap de castor unis à femme, la paire

payera deux sols, cy, 0 2 0
Souliers de cuir noir à homme, la douzaine payera une

livre, quatre sols, cy, 1 4 0
Souliers de cuir noir à femme, la douzaine payera dix-

huit sols, cy, 0 18 0
Souliers à enfans de toutes sortes, la douzaine payera

six sols, cy, 0 6 0
Sucre rafiné en pain, le cent pesant payera une livre,

seize sols, cy, 1 16 0
Sucre en cassonade de toutes sortes, le cent pesant

payera douze sols, cy, 0 12 0
Tabac de toutes espèces, la livre payera un sol, six de-

niers, cy, 0 1 6
Tableaux de prix avec leurs cadres enrichis d'or,argent

et cuivre doré, payeront à l'estimation.
Tableaux commuas avec leurs cadres en bois, la pièce

payera trois sols, cy, 0 3 0
Taffetas d'Angleterre à raies et à fleurs, l'aune payera

quatre sols, six deniers, cy, 0 4 6
Taffetas d'Angleterre uni, 1 aune payera trois sols, cy, 0 3 0
Taffetas de Florence, l'aune payera deux sols, six de-

niers, cy' 0 2 6
Taffetas d'Avignon,l'aune payera un sol,six deniers, cy, 0 1 6
Tapis de Turquie et tapis de laine de toutes espèces,

la pièce payera douze sols, cy, 0 12 0
Tapissecies de Flandres et Bruxelles payeront à l'esti-

mation.
Tapisseries de Felletin et d'Auvei gne, l'aune payera

dix-huit sols, cy, 0 18 0
Tapisseries de Rouen, l'aune payera douze sols, cy, 0 12 0
Tapisseries de Bergame, l'aune payera un sol, six de-

niers, cy, 0 1 6
Tapisseries de cuir doré et autres tapisseries semblables,

le cent pesant payera une livre, dix sols, cy, 1 10 0

Tiretaities, moitié fil et laine, l'aune payera huit deniers,
cy, 0 0 8

Toiles de coton rayées, l'aune payera huit deniers, cy, 0 0 8
Toiles de Hollande, batiste, Cambray, Gand et autres

toiles de Flandres, l'aune payera deux sols, cy, 0 2 0
Toiles de Paris et de Morlaix en deux tiers, l'aune

payera un sol, six deniers, cy, 0 1 6
Toiles de Cretonne en deux tiers, l'aune payera un sol,

trois deniers, cy, 0 1 3
Toiles de Cretonne, d'aune et au-dessus de large, l'aune

payera deux sols, cy, 0 2 0
Toiles de Rouen, d'aune et au-dessus de large, l'aune

payera deux sols, six deniers, cy, 0 2 6



du Conseil d'Etat du Roi, etc., 1748. 6M

*Liv. Sol. Don.
Toiles de Rouen en deux tiers, laune payera deux sols,

cy, O 2 o
Toiles de Rouen de moyen prix, l'aune payera un sol,

si\" deniers, cy, 0 1 6
Toiles de Troyes, de toutes sortes, l'aune payera deux

sols, cV, O 2 O
Toiles herbées, l'aune payera un sol, cy, o 1 o
Toiles de Beaufort, l'aune payera neuf deniers, cy, O O 9
Toiles de brin, l'aune payera huit deniers, cy, 0 o 8
Toiles de Conneray, payera six deniers, cy, 0 O 6
Toiles de Melis, la pièce payera une livre, quatre sols,

cy, 1 4 O
Toiles de Qùintin, l'aune payera huit deniers, cy, O 8
Toiles de traite de Morlaix, l'aune payera huit deniers,

cy, O O 8
Toiles de traite (le Lyon, l'aune payera six deniers, cy, O O 6
Toiles à voile, l'aune payera six deniers, cy, O O 0
Toiles de soie pour blutea le bluteau assorti, payera

deux livres, cy, 2 O O
Toiles à tamis et de cria, la douzaine payera deux

sols, cy, 0 2 O
Toiles d Allemagne ou toiles à matelas, l'aune payera

quatre deniers, cy, O O 4
Toiles d'emballages, en pièces, l'aune payera trois de-

mers, cy, 0 O 3
Toiles cirées, en pièce, l'aune payera six deniers, cy, O 0 6
Trippes de laine, façon de velours ciselé, l'aune payera

deux sols, cy, 2 O
Thé, la livre, payera trois sols, cy, , 3 0
Vaisselle d'argent, le marc payera une livre, dix sols, cy, 1 10 O
Vaisselle de fayence du royaume, la douzaine payera

trois sols, cy, 0 3 O
Vans à vanner, la pièce payera un sol, six deniers, cy, 0 ] 6
Velours do toutes couleurs en pièce, l'aune payera

douze sols, cy, 0 12 O
Vermillon, la livre payera trois sols, cy, O 3 O
Verres à boire, la douzaine payera deux sols, cy, 0 2 0
Vestes de drap de soie brochées ou brodées en or et ar-

gent, la pièce payera trois livres, douze sols, cy; 3 12 O
Vestes de velours ciselé, la pièce, payera deux livres,

huit sols, cy, 2 8 O
Vinaigre, la bairique payera une livre, dix sols, cy, 1 o
Vitres, le cent c0 ombre payera neufsols, cy, O g 0

SORTIES.

C'0pillaire, la barrique payera douze sol, cy, O i2 0
Carreaux~ à paver, le millier en nombre payera trois

livres, cy, 3 0 9
Chaux, la barrique payera un sol, trois deniers3, Cv, O i 3
Cuirs de boeuf taý,noés, la pièce payera quatre solIs, six

deniers, cy, O0 4 6
Cdir de boeuf ou vacho en poil, la pièce- payera trois

sols, ey, O 0 6
Dantî de vache marine, le cent pesant payera six sols, cy, O 6 O
Duvet, la livre payera trois sols, cy, O 3 0
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Liv. Sol. Den.
Huile de poisson, la barrique payera deux livres, cy, 2 0 0
Martres du nord, la pièce payera deux sols, cy, 0 2 0
Martres du sud, la pièce payera un sol, cy, 0 1 0
Mitrailles ou vieux cuivre et airain, le cent pesant

payera une livre, dix sols, cy, 1 10 0
Morue verte, la poignée payera un sol, six deniers, cy, 0 1 6
Morue sèche, le cent pesant payera dix sols, six de-

niers, cy, 0 10 6
Peaux de veau en poil, la douzaine payera neuf sols, cy, 0 9 0
Peaux de moutons en laine, la douzaine payera six

sols, cy, 0 6 0
Peaux d'agneau en laine, la douzaine payera trois

sols, cy, 0 3 0
Peaux de veau tannées, la douzaine payera douze

sols, cy, 0 12 0
Peaux de cerf ou chevreuil vertes, la pièce, payera

quatre sols, six deniers, cy, 0 4 6
Peaux de cerf ou chevreuil passées, le cent pesant

payera trois livres, cy, 3 0 0
Peaux d'ours, la pièce payera trois sols, cy, 0 3 0
Peaux d'oursons, la pièce payera un sol, six deniers, cy, 0 1 6
Peaux de loup marins, la pièce payera un sol, cy, 0 1 0
Peaux de loups de bois, la pièce payera un sol, six de-

niers, cy, 0 1 6
Peaux de loups-cerviers, la pièce payera neuf sols, cy, 0 9 0
Peaux de renards noirs, la pièce payera trois livres, cy; 3 0 0
Peaux de renards noirs argentés, la pièce payera une

livre, cy, 1 0 0
Peaux de renards argentés, la pièce payera six sols, cy, 0- 6 0
Peaux de renards croisés et rouges, la pièce payera

trois sols, cy, 0 3 0
Peaux de renards blancs et du sud, la pièce payera un

sol, six deniers, cy, 0 1 6
Peaux de pécans, la pièce payera trois sols, cy, 0 3 0
Peaux de loutres, la pièce payera trois sols, cy, O 3 0
Peaux de chats-cerviers, la pièce payera quatre sols, six

deniers, cy, 0 4 6
Peaux de chats sauvages, la pièce payera un sol, cy, 0 1 0
Peaux de pichoux et marmottes, la pièce payera huit

deniers, cy, 0 0 8
Peaux de carcajoux, la pièce payera trois sols, cy, 0 3 0
Peaux de visons et fouines, la pièce payera six de-

niers, cy, 0 0 6
Plnmes de gibiers, le cent pesant payera trois livres, cy, 3 0 0
Saumons salés, la barrique payera une livre, seize

sols, cy, 1 16 0
Suif de toutes sortes,le cent pesant payera quinze sols,cy 0 15 0

Les marchandises omises au présent état payeront à raison de troiS
pour cent de leur valeur, suivant l'estimation qui en sera faite de gré
à gré par les commis du domaine et les négocians intéressés; et en
cas de contestation se feront régler sur le champ par le sieur inten-
dant de la Nouvelle-France, si mieux n'aiment les redevables justi-
fier par leurs factures du juste prix des dites marchandises.
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Fait et arrêté au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à

Versailles, le vingt-cinq février, mil sept cent quarante-huit.

Signé: LOUIS.

Et plus bas,
Signé: PHELYPEAUX.

*-Déclaration du Roi portant la suspension du dixième de l'amiral
sur les prisesfaites en mer et autres encouragemens pour la course, du
cinquième mars, mil sept cent quarante-huit.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre; à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

P AR notre édit donné à Versailles au mois d'août, mil sept cent Déclaration
quarante-trois, nous aurions, sur la proposition de notre très-cher du roi pour la

et très-amé cousin le duc de Penthièvre, amiral de France, ordonné susipension du
d'amial su les ixime deque le droit de dixième, attribué à la charge d'amiral sur les prises l r s.

faites à la mer, ne pourroit être perçu à l'avenir, pour les prises qui les prises
meroient faites par des corsaires particuliers, que sur le bénéfice net faites en mer
revenant aux armateurs, déduction faite de toutes les dépenses géné- et autres en-

raleent urios encouragemensralement quelconques ; et nous aurions réglé en même tems, par pourlacurse.
rapport aux prises faites par nos vaisseaux et nos galères armés pour 5e. mars 1748.
notre c>mpte, que le dixième de l'amiral seroit perçu, déduction Ins.cons Slip.
faite seulement des frais de déchargement, de garde et de justice, y Rég. I. Fol.
compris ceux de la vente et le dixième de l'équipage, lequel seroit
egalement prélevé avant celui de l'amiral. Nous nous étions déter-
Iainé d'autant plus volontiers à ordonner cette réduction dans la per-
ception de ce droit qu'elle remplissoit l'objet des représentations que
nous savions que les armateurs avoient faites en différens tems; mais
l'expérience de la présente guerre nous ayant fait connoitre qu'elle
ne remplit pas entièrement celui de la protection particulière que
nous avons toujours entendu donner aux armateurs en course, nous
avons résolu de faire de nouveaux arrangemens pour les favoriser en-
core plus efficacement.

C'est dans cette vue que nous avons accepté l'offre que notre très-
cher et très-amé cousin le duc de Penthièvre, toujours p:êt à nous
donner de nouvelles preuves de son zèle pour le bien de l'état, nous
a encore faite de suspendre la perception du dixième sur les prises
qui pourront être faites dans le cours de cette guerre; t'est dans la
Ifême vue qu'en assurant de nouveaux avantages aux armateurs,
nous voulons régler des récompenses particulières pour les capitaines
et les équipages des vaisseaux corsaires; et comme il est juste en
laême tems que nous donnions aux officiers et équipages de nos
Vaisseaux armés pour notre compte des marques publiques de la
satisfaction que nous ressentons du zèle et de la valeur qu'ils font pa-
raître en toute occasion, nous nous sommes proposé de faire un régle-
Inent nouveau par rapport aux prises qu'ils pourront faire.

A ces causes et autres à ce nous motivant, de l'avis de notre
conseil et de notre certaine science, pleine puissance et autorité
royale, nous avons dit, déclaré et ordonné, et par ces présentes-
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signées de notre main, disons, déclarons et ordonnons, voulons et
nous plait ce qui suit:

ARTICLE I.-La perception du droit du dixième attribué à la charge
d'amiral de France, sera et demeurera suspendue durant la présente
guerre, et toutes les prises et conqnètes qui pourront être faites à la
mer dans le cours d'icelle, à compter du jour de l'enrégistrement des
présentes, seront totalement exemptes du dit droit, suivant l'offre à
nous faite par notre dit cousin, laquelle nous avons acceptée, agréée,
et approuvée, dérogeons à cet effet, par ces présentes, à notre édit du
mois d'aout, mil sept cent quarante-trois, et nous réservons cependant
de pourvoir au dédommagement que nous jugerons être dà à notre
dit cousin, pour raison de la dite suspension.

IL. Dans deux mois pour toute préfiction et délai il sera, par des
commissaires de notre conseil que nous nommerons à cet efiet, pro-
cédé à l'examen des ordonnances, arrêts et réglemens rendus jusqu'à
présent concernant les procédures des amirautés pour l'inbtruction
des prises, pour, sur le compte qui nous en sera rendu, être par nous
pourvu à un réglement général sur tout ce qui a rapport aux dites
procédures.

111. Outre le produit des prises qui seront faites par les bâtimens
armés en course par nos sujets, et desquelles le partage se fera en
entier sans perception du dixième de l'amiral, voulons qu'il soit payé
des deniers de notre trésor royal, les gratifications suivantes pour
raison des prises, savoir: la somme de cent livres pour chaque canou
des calibres de quatre livres de balles, et au-dessusjusqu'à douze, des
navires pris, celle de cent cinquante livres pour chaque canon de
douze livres, et au-dessus, et celle de trente livres par tète de prison-
niers, et lorsqu'il y aura eu combat, la dite gratification sera accordée
pour le nombre d'hommes effectifs qui se seront trouvés sur les prises,
au commencement de l'action.

IV. Les dites gratifications seront payées par le garde de notre
trésor royal en exercice, suivant les ordonnances que nous en ferons
expédier à cet effet, sur l'extrait du procè3-verbal d'inventaire de la
prise, pour constater le nombre, et le calibre des canons et sur le
certificat de nos officiers dans les ports auxquels les prisonniers
auront été remis, ainsi que sur les autres pièces qui seront jugées
nécessaires pour constater le nombre d'hommes effictifs qui se trou-
vaient dans la prise au commencement du combat.

V. Les dites gratifications appartiendront aux capitaines, officiers
et équipages des navires preneurs, pour être partagées entr'eux sui-
vant le réglement qui sera arrêté à cet effet dans notre conseil ; vou-
lons que le payement en soit fait au capitaine ou autre ayant charge de
lui, et que pour preuve honorable de sa conduite il lui soit délivré pat
le garde du trésor royal une ampliation de sa quittance, au bas de
copie de notre ordonnance, nous réservant, au surplus, de donner au%
oapitines et officiers d'autres récompenses particulières suivant 11
force des vaisseaux de guerre et corsaires ennemis dont ils se seront
emparés, et selon les autres circhnstances des combats qu'ils auronl
soutenus.

VL Déclarons que toutes les frégates ou vaisseaux de singt-quatr4
eiceà de canon et au-dessus, qui seront armés pour la première foM
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du jour de la publication des présentes, et qui se trouveront en bon
état de service lors de la cessation de la course, soit par un traité de
paix, soit par une suspension d'armes avec nos ennemis, demeureront
pour notre com te, et que le prix en sera payé des deniers de notre
trésor royal aux propriétaires sur le pie.l de l'estimation qui en sera
faite en la manière accoutumée ; et à l'effet de distinguer les bâti-
mens neufs qui seront armés après la publication des présentes, les
armateurs seront tenus d'en faire mention dans leurs déclarations au
greffe de l'amirauté, et d'y joindre un certificat en forme, du maître
constructeur, et pareille mention sera faite dans les commissions en
guerre qui leur seront délivrées ; voulons néanmoins, et entendons
que les propriétaires des vaisseaux et frégates qui seront dans le cas
du présent article, aient la liberté de les garder si bon leur semble
pour leur compte, ce qu'ils seront tenus d'opter avant qu'il soit pro-
cédé à la dite estimation.

VII. A l'égard des prises qui seront faites par nos vaisseaux et
galères armés pour notre compte durant la présente guerTe, nous
voulons qu'il appartienne aux officiers et équipages de nos dits vais-
seaux et galères, un tiers dans le produit net des prises des navires
marchands au lieu d'un dixième qui leur en a été ci-devant attribué,
et qu'en outre il leur soit payé des deniers de notre trésor royal pour
raison de toutes les prises qu'ils feront, des gratifications semblables à
celles que nous avons réglées par l'article trois des présentes pour les
corsaires particuliers, nous réservant de leur accorder aussi des récom-
penses particulières suivant leurs grades, la force des vaisseaux de
guerre et corsaires ennemis dont ils se seront emparés, et les autres
circonstances des combats qu'ils auront soutenus; et le partage tant
du tiers des dites prises de navires marchands que des dites gratifica-
tions se fera entre nos dits officiers et équipages conformément au
réglement qui, à cet effet, sera par nous arrèté.

VIII. Les corsaires particuliers qui sortiront de nos ports avec nos
vaisseaux ou qui les joindront à la mer, auront part tant dans le pro-
duit des prises qui seront faites durant les dites jonctions quo dans les
gratifications ci-dessus ordonnées par proportion, et relativement au
nombre de canons des dits vaisseaux et corsaires, sans avoir égard à
la différence de calibre des dits canons, à la grandeur des bâtimens.
ni à la force de leurs équipages.

IX. Les dispositions du titre des prises de l'ordonnance de mil sit
cent quatre-vingt-un seront exécutées selon leur forme et teneur ; et
enjoignons expressément tant aux officiers commandans nos vaisseaux
qu'aux corsaires particuliers d'y tenir la main et de s'y conformer,
voulons que dans le cas de soupçon de pillage, divertissement d'effets,
déprédations et autres malversations, il soit procédé par les officiers
de l'amirauté ; et à la requête de nos procureurs par voie de déposi-
tions ou interrogatoires des équipages, récolem ?nt et confrontations
contre ceux qui seront coupables des dits pillages, divertissement
d'effets, déprédations, ou autres malversations, pour être les dites
procédures, ensemble les conclusions de nos procureurs, envoyées au
secrétaire-général de la marine, et .être par l'amiral, avec les com-
missaires du conseil de prises, procédé au jugement de la validité
des prises, et en même temps de la peine que mériteront les accusés
en exécution de l'article vingt du titre de l'ordonnance de mil six
cent quatre-vingt-un. Lorsque l'amiral et les dits commissaires esti-
meront que la restitution des choses pillées et la peine du quadruple
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ordonnées par le dit article seront suffisantes, ils pourront prononcer
l'une et l'autre, sans qu'il soit besoin de nouvelles conclusions, ni d'un
nouvel interrogat ire de l'accusé, et le condamner encore aux dom-
mages-intérêts envers la partie s'il y échet, en sorte qu'après le juge-
ment ainsi rendu par l'amiral, l'accusé ne puisse plus être poursuivi
criminellement pour le même fait; et dans le cas où l'amiral et les
dits commissaires estimeront qu'il y aura lieu de prononcer peine
afflictive, ils renverront le procès aux officiers de l'amirauté pour
juger les coupables et les condamner à la punition corporelle qu'ils
mériteront suivant la qualité du délit, et de la contravention aux
ordonnances, à la restitution des effets, à la peine du quadruple et
aux dommages-intérêts de la partie, sans que l'amiral puisse dans
ces cas y statuer, mais seulement juger de la validité de la prise.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur de Québec, que ces présentes ils aient à faire i:.e,
publier et régistrer, et le contenu en icelles garder et observer selon
leur forme et teneur, nonobstant tous édits, déclarations, arrêts,
ordonnances, réglemens et autres choses à ce contraires, auxquels
nous avons dérogé, et dérogeons par ces présentes; car tel est notre
plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à ces
dites présentes.

Donné à Versailles, le cinquième jour de mars, mil sept cent qua-
rante-huit, et de notre règne le trente-troisième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous conseiller, secrétaire du roi, greffier en
chef du conseil, soussigné, à Québec, le dix-neuf juin, mil sept cent
quarante-huit.

Signé: BOISSEAU.

[Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.]

Arrêt du Cosel d'Etat qui surseoit à 'iéxécution de l'Edit du mois de

février 1748, n'entendant que l'imposition ordonnée par icelui n'ait
lieu que lorsque la paix aura été connue en Canada.

Arrêt du con- E roi s'étant fait représenter en son conseil l'arrêt rendu en icelui
seil d'état qui le vingt-trois janvier 1747, par lequel Sa Majesté auroit ordonnésurseoit à l'ex-c
écution de une augmentation, pendant trois ans, dans les droits perçus en Canada
l'édit du mois sur les vins, eaux-de-vie et guildives introduits, ensemble son édit
de fév. 1748, du mois dei nier, par lequel et pour les motifs y contenus, elle auroit

n pno,. pareillement ordonné l'imposition d'un droit sur les marchandises
on ordonnée qui ont été ci-devant exemptes à l'entrée et à la sortie du dit pays,

par iceluin'ait aux exceptions expliquées par le dit édit; et Sa Majesté voulant
lieu, que donner au commerce et aux habitans de la dite colonie une nouvelle
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preuve de sa protection en suspendant la dite imposition durant la sorgque la
guerre présente Paix aura ié

conae en Ca-

Oui le rapport, le roi étant en son conseil a ordonné et ordonne. ada .1748
qu'il sera sursis, tant que la présente guerre durera, à l'exérution du Lns.Cons.8ap.

élit édit du mois dernier, et qu'en conséquence l'imposition ordonnée R4g. I. Fol.
par icelui n'aura lieu que lorsque la paix aura été connue dans la 63 Ro.
colonie. Veut néanmoins et entend Sa Majesté que le dit arrêt du
conseil, du dit jour vingt-trois janvier, mil sept cent quarante-sept,
Soit exécuté selon sa forme et teneur.

Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles,
le six mars, mil sept cent quarante-hut.

Signé: PHELYPEAUX.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous conseiller-secrétaire du roi, greffier en
chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le 5 août, mil sept cent
quarante-huit.

Signé: BOISSEAU.

Réglement pour les Droits, Salaires et Vacations des Ofciers des
Jarisdictions et des Notaires établis en Canada.

L E roi s'étant fait représenter en son conseil, le réglement (lu douze ?égeement
mai 1678, pour les salaires des juges civils et criminels, juges su- p:our les drost@

halternes, notaires, huissiers et sergens, attachés aux différentes jurs- ctfalaire ae.

dictions établies dans la colonie de la Nouvelle-France, et Sa Majeste .;Iri8ti s
étant informée que les dits salaires sont trop modiques, dans certains et des notailres
cas, eu égard au travail que les dits officiers sont obligés de faire, et à établis eh Ca.
la cherté des principales choses nécessaires à la vie, elle a résolu le ·r T
présent règlement qu'elle veut être exécuté selon sa forme et teneur, Ins.Cons, Sup,
ordonne en conséquence Sa Majesté, qu'à compter du jour de l'enré- Ré .. t, Foi
gistrement d'icelui, sans s'arrêter au réglement du dit jour douze mai M ·
1678, lequel cessera d'être exécuté, il soit payé à l'avenir, savoir 1

AUX JUGES ROVAUX PoUR LÊ CIYIL.

Liv. sol. Decmi

Pour audition de chacun témoin, lorsqu'il fera enquête,
huit sols, cy, 0 8 0

A son greffier, les deux tiers, sans grosse ou la grosse
seulement.

Aujuge.pour chacun interrogatoire,vingt-quatre!sols,cy, 1 4 0
Au greffier, les deux tiers sans grosse seulement
Au juge, pour chacun transport ou descente qu'il fera

dans la ville, lorsqu'il en sera requis, quatre livres,cy, 4 0 0
Au greffier, deux livres, treize sols, quatre deniers, cy, 2 13 4
Au procureur du roi, si sa présence est requise, deux

livres, cy, 2 0 0
Au juge, lorsqu'il se transportera à la campagne, pour

chacun jour qu'il travaillera, dix livres, 10 0 0
Au greffier, six livres, treize sols, quatre deniers, cy, 6 13 4

ç&3
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Liv. Sol. Don

Au juge, lcrsqu'il travaillera aux procùs d'instruction,
de rapport et autres afflires, pour chaque vacation
de trois heures, quatre livres, cy, 4 0 0

Au grefiier, pour l'insinuation de chacun contrat et
autres actes, trois livres, cy, 3 0 0

Au greffier, pour la délivrance des actes concernant
les publications des substitutions qui doivent être
fhites à l'audience et dont les juges ne doiveut rien
prendre, trente sols, cy, 1 10 0

A chacun des certificateurs des criées qui doivent se
fiire à l'audience, pour lesquels il n'est rien dû au

juge, dix sols, cy, 0 10 0
Au greffier, pour la sentence de certification, deux

livres, cy, 2 0 0
Au grefflier, pour chacune remise, dix sols, n'étant rien

dû au juge, cy, 0 10 0
Au greflier, pour l'enrégistrement des criées, deux

livres', cy, 2 0 0
Au grefiier, pour l'expédition de la sentence d'adjudica-

tion, deux livres, cy, 2 0 o
Au juge pour la sentence d'ordre, par vacation, quatre

livres, cy, 4 0 0
Au greffier, pour l'expédition seulement.
Au grefier, pour toutes sortes de sentences d'audience,

pour chacune, iingt-cinq sols, cy, 1 5 0
Au grtefier, pour chacun défaut portant condamnation,

dix sols, cy, 0 10 0
Au greflier, pour chacun rôle des sentences et expédi-

ditions, six sols, cy, 0 6 0
Au juge, pour les vacations des actes de tutelle, cura-

telle, avis de parens et autres assemblées, pour cha-
cune, deux livres, cy, 2 0 0

Au greffier, pour son expédition, seize sols, cy, 0 16 0
Au procureur du roi, pour toute sorte de conclusions

par écrit, pour chacune par vacation, les deux tiers
du juge, vingt-six sols, huit deniers, cy, 1 6 8

AU JUGE ROYAL CRIMINEL.

Au juge, qui fait information pour chacun témoin, dix
soli, cy, 0 10 a

Au greflier, les deux tiers du juge ou la grosse seule-
ment.

Au procureur du roi, pour ses conclusions sur le dé-
cret, vingt sols, cy, 1 0 0

Au juge, pour l'ordonnance portant le dit décret, trente
sols, cy, 1 10 0

Au juge, pour chacun interrogatoire, trente sols, cy, 1 10 0
Au greffier, pour sa grosse.
Au procureur du roi, pour ses conclusions sur le dit in-

terrogatoire, vingt-quatre sots, cy, 1 4 0
Au juge, pour le récolement et confrontation de chacun

témoin, vingt sols, cy, 1 0 0
Au greffier, pour sa grosse.
Au juge, pour toutes sentences définitives hors l'au-

dience par vacation, comme au civil, quatre livres, cy, 4 0 0
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AUZ HUISSIERS ET SERGENs ROYAUX, QUI EXPLOITERONT DANS LA

VILLE.

Liv. SoL. Den,
Pour tous exploits d'ajournement, sommations, saisie

simple et oommandement, sans signification de pièces
pour chacun, douze sels, cy, 0 12 0

Pour une signification de défaut, pareillement douze
sols, cy, 0 12 0

Pour les copies de pièces, par rôle, un sol, cy, 0 1 0
Pour une signification de sentence, douze sols, cy, 0 12 Q
Pour une exécution de meubles, sans déplacer, trois

livres, cy, 3 0 0
Pour chaque signification de contrats et arrots du con-

seil, avec commandement, treute sols, cy, 1 10 0
Pour une saisie réelle d'un simple héritage, trois livres,

cy, 3 0 0
Et quand il y en aura plusieurs le juge y aura égard.
Pour l'établissement du commissaire, vingt sols, cy, 1 o o
Pour la signification du tout au saisi, trente sols, cy, 1 10 0
Pour l'affiche des pannonceaux aux lieux ordinaires,

pour chacun, quinze sols, cy, 00 15 O
Pour chacune des quatre criée,spublications, affiches et

signification d'icelles, tiois livres, cy, 3 0 0
Pour l'affiche à la quarantaine, signi6cation et affiches

qui doivent être faites à l'enchère, trois livres, cy, 3 0 0
Pour les affiches qui ne s'affichent point, mais qui sont

signifiées au procureur de la partie saisie et des oppo..
sans et pour chaque signification dans l'enclos de l'au-
dience, un sol, cy, 0 1 0

Pour chacune des significations des remises au domicile
des procureurs, cinq sols, cy, 0 5

Pour chacune assistance à l'audience, lors ies
res remises, quinze sols, cy. 0 15

Pour la publication des enchères le jour de l'adjudica-
ton, vingt sols, cy, 1 0 0

AUX HUIStIERs ET SERGENS ROYAUX LORSQU'ILS IRONT EXPLOITER

A LA cAMPAGNE, SAVOM:

Pour cinq lieues et au-dessous, deux livres, huit sols, cy, 2 8 0
Lorsqu'ils iront exploiter au-dessus de cinq lieues, il

leur sera donné par jour quatre livres, quinze suls, cy, 4 15 0

AUX NOTAIRES ROYAUX.

Pour une obligation au-dessous de vingt livres, il leur
sera payé cinq sols, cy, 0 .5 0

Pour une quittance au-dessous de vingt livres, cinq
sols, cy, 0.- 5

Pour les marchés d'apprentissage, lorsqu'il y aura mi-
nute, et que l'expédition en sera délivrée, vingt
sols, cy, 1 0 0

Pour ceux dont il n'y aura point de minute, dix sols, cy, o 10 ti
Quant aux contrats de vente, constitution de rente,

baux et autres contrats passés dans l'étude des notai-
res, il ne leur est point dû de vacation, le dit article
.n&ant .tiré ici que pour observation.
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Liv. Sol. Den.

Pour les expéditions des actes en papier, pour chacun
rôle en grosse, six sols, cy, 0 6 0

Pour chaque rôle des actes en parchemin, vingtsols, cy, 1 0 0
Pour la recherche de toutes sortes de minutes, vingt-

quatre sols, cy, 1 4 0
Pour chaque vacation de trois heures, lorsque les no-

taires travailleront par vacation, comme aux inven-
taizes ou par commission, trois livres, cy, 3 0 0

AUX JUGES SUBALTERNES.

Au juge subalterne civil et criminel, les deux tiers du
juge royal.

Au procureur fiscal, les deux tiers du procureur du roi.
Au greffier, les deux tiers du greffier des jurisdictions

royales ou les deux tiers de la grosse.

AUX HUISSIERS ET SERGENS DES JURISDICTIONS SUBALTERNES.

Il sera payé aux dits huissiers et sergens les deux tiers
des huissiers et sergens royaux.

AUX NOTAIRES DES JURISD1cTIONS SUBALTERNES.

Il leur sera payé moitié des notaires royaux.

Fait à Versailles, le vingt-unième avril, mil sept cent quarante-
Leuf.

Signé : LOUIS.

Et plus bas,

Signé: PHELYPEAUX.

Mandement du Roi sur le Réglement ci-dessus.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, a nos
amés et féaux les gens tenant notre conseil supérieur établi à
Québec, salut.

Nous avons estimé nécessaire de fixer les droits, salaires et vaca-
tions des juges civiles et criminels, juges subalternes, greffiers, no-
taires, huissiers et sergens attachés aux différentes jurisdictions éta-
blies dans notre colonie de la Nouvelle-France, par un nouveau régle-
ment que nous avons arrêté ce jourd'hui, et voulant qu'il sorte son
plein et entier effet:

A ces causes et autres à ce nous mouvant, et de notre certaine
science, pleine puissance et autorité royale, nous vous mandons et
ordonnons, par ces présentes signées de notre main, que le dit régle-
ment ci-attaché, sous le contre-scel de notre chancellerie, vous ayez
à faire lire, publier, afficher et régistrer, et icelui faire garder et
observer suivant sa forme et teneur, nonobstant tous édits, ordon-
nances, réglemens et usages à ce contraires, auxquels nous avons
dérogé et dérogeons par ces présentes; car tel est notre plaisir.



Arrêts du Conseil d'Etat du Roi, etc., 1752.

Donné à Versailles, le vingt-unième jour du mois d'avril, l'an de
grâce mil sept cent quarante-neuf, et de notre règne le trente-
quatrième.

Et plus bas, Par le roi,
Signé:

Signé:

LOUIS.

PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistré, suivant l'arret de ce jour, par nous greffier en chef sous-
signé, le vingt-cinq août 1749.

Signé: BOISSEAU.

Délibération entre Henry-Marie Du Breil de Pontbriand, etc., le
Marquis Daquesne, etc., François Bigot, etc., tous chefs de l'admi-
nistration de l'Hôpital-Général établi à Montréal, sur les offres et
.conditions faites par Dame Veuve Youville, concernant le soin, tac-
quittement des dettes et la direction du dit kôpital.

E TANT chargés par l'arrêt du conseil d'état du douze mai, mil
sept cent cinquante-deux, de traiter avec la dame veuve Youville

sur les offres qu'elles a faites pour l'acquittement des dettes du dit
Hôpital-Général de Montréal; de constater le montant des dettes et
des sommes qui seront employées pour les acquitter, et fixer les con-
ditions auxqueles elle veut continuer la direction de la dite maison ;
de faire telles autres conventions que nous jugerons convenables, et
même de subroger la dite veuve Youville aux droits des créanciers
qu'elle aura payés, dans le cas seulement où la direction de cet hôpi-
tal lui seroit ôtée: nous, conjointement avec la dite veuve Youvillo
et ses compagnes, savoir, Louise Thaumur, Catherine Demers, Catho-
rine Rainville, Thérèse Laser, Agathe Véronneau, Marie-Antoinetto
Relle et Marie-Joseph Bernard, avons reconnu,par l'inventaire juri-
dique qui fut fait en mil sept cent quarante-sept, qu'il étoit dû à
Paris:

Liv. Sol. Den.
A différens particuliers, environ 25000 0 0
Aux héritiers d'Amours tant en principal qu'in-

térêt, environ 8000 0 0
A la dame veuve Lestage, non compris les intérets,

supposé qu'elle en exige, 5000 0 0
Et à la dite dame veuve Youville, suivant les

comptes qu'elles nous a présentés de son admi-
nistration depuis mil sept cent quarante-sept,
pour dépenses nécessaires et réparations indis-
pensables, la somme de dix mille quatre cent
quatre-vingt-six livres, dix-sept sols, six deniers,
quoiqu'elle ait fait recette de toutes les aumônes
et revenus du dit hôpital, laquelle somme elle
assure avoir empruntée et devoir en partie en
son nom ou venir de ses propres deniers, cy 10486 17 10

48486 17 10

Délibération
entre les che fa
de l'adminib-
tration de

nral étalli à
Montréal sur
les offres et
concltions
faites par da-
me veuve
Yoaville, con-
cernant le
soin, l'acquib-
teuient des
dettes et la
direction du
dit hôpital.
28 sep t. 17 12 «
Ins.Cons. Sup.
Rég. I, Fol,
8 Vo.
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Ce qui fait en total la somme de quarante-huit mille quatre cent
quatre-vingt-six livres, dix-sept sols et dix deniers, à laquelle pa-
roissent monter les dettes du dit hôpital.

Les offres de la dite dame veuve Youville et ses compagnes sont
d'acquitter les dites dettes; de se charger du dit hôpital; d'y rece-
voir, comme elles ont fait, des infirmes et vieillards, lesquels ne
pourront être moins de douze, conformément à la fbndation du dit
hôpital, et d'améliorer les biens de cette maison aux conditions ci-
après:

10 Par la promesse de plusieurs personnes eharitables qui attendent
pour les aider que Sa Majesté leur ait confié la direction du dit
hôpital ;

20 Par une somme de huit mille livres, que monsieur l'abbé Cou-
turier a entre les mains et qu'il est prêt à délivrer aux créanciers de
Paris, qui s'en contenteront, ainsi qu'ils lont déjà proposé à mon-
seigneur l'évêque en mil sept cent quarante-un, et depuis à monsieur
l'abbé de l'IsIedieu, qui en -a même informé le ministre;

30 Par la dite somme de dix mille quatre cent quatre-vingt-six
livres, dix-sept sols, six deniers, dûe à la dite dame Youville et dont
elle nous a déclaré faire remise au dit hôpital, sans par elle ni celles
qui lui succèderont pouvoir en rien répéter aux dites conditions ci-
apres;

40 Et par une somme de six mille livres, léguée à cet hôpital par
monsieur &Bouffandeau, prêtre du séminaire de Montréal, à la condi-
tion expresse qu'il sera confié à la dite veuve Youville, sans quoi la
dite somme doit être donnée à l'Hôtel-Dieu de la dite ville. Partant
il ne resteroit plus dû par cette maison qu'environ sept mille livres,
ce qui ne paroit pas embarrasser la dite dame.

Les conditipnis de la dite Dame Veuve Youville, sont:

1. Qu'il plaise à Sa Majesté, par les lettres patentes, lui confier et à
ses compagnes et celles qui leur succèderont, le soin et la direction du dit
hôpital, les mettre au lieu et place des frères hospitaliers, qui y étaient, et
déclarer qu'elles jouiront de tous les droits, privi!èges et prérogatives por-
tés dans les lettres patentes de mil six cent quatre-vingt quatre, accordées
par Sa Majesté pour l'établissement du dit hôpital.

I. Qu'elles seront nourries et entretenues saines et malades aux dépens
de la dite maison, leurs travaux retourneront au profit des pauvres.

III. Que dans le cas où il plairait à Sa Majesté, leur ôter dans la suite
la direction du dit hôpital, et non autrement, elles seront subrogées aux
créanciers pour la portion seulement qu'elles payeront de leurs deniers
propres, et non pour les dettes qu'elles pourront payer par le produit des
revenus de l'hôpital ou des aumônes qui lui seront faites, pour raison des-
quels.payemens de leurs propres deniers, elles pourroot exercer leurs
droits sur les biens du dit hôpital, et en disposer par elles, suivant l'accord
qu'elles en feront.

IV. Qu'encore dans le casseulement, où la direction leur en seroit ôtée,
elke seçozt remboursées des depenses qu'elles seront obligées de faire
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pour les réparations et ameublement de la dite maison, en prouvant par
elles, que ces dépenses auront été faites de leurs biens propres et nin des
revenus du dit hôpital, ce qu'il sera facile de vérifier par les comptes
qu'elles rendront chaque année de l'administration, duquel remboursement
elles disposeront également entr'elles, suivant qu'il est dit à l'article pré-
cédent.

V. Que la condition de remboursement,mentionnée à Partie!e précédent,
ne durera néanmoins que trente ans, en sorte que si au bout de ce teimîs o)-
leur ôtait la dite administration, elles n'auraient plus droit de r,épéter coitre
le dit hôpital les sommes qu'elles auraient pu avancer pendant le dit tems
de leurs propres denierr, pour raison des dites réparations et ameubl-
ment seulement, mais qu'alors il serait assigné à chaque par tieulière du dit
hôpital, une pension viagère de deux cent cinquante livres sur les biens de
cette maison.

VI. Qu'elles rendront compte tous les ans, à l'Ordinaire, d:i revenu du dit
hôpital, des aumônes qui lui seront faites ; et du produit de leurs travaux ;
pourront aussi les autres chefs de l'adninistration du dit hôpital, voir et
examiner les dits comptes, quand ils le jugeront à propos.

VII. Qu'elles ne pourront aliéner, faire des emprunts et des dépenscs
extraordinaires, sans le consentement des susdits chefs de l'adiniistratien,
et même celui du bureau, si dans la suite on en établissait.

VIII. Qu'elles fourniront au frère Joseph, le seul qui reste des frères
hospitaliers, auxquels elles succèdent, une pension viagère de deux cent
cinquante livres, sauf à l'augnenter ou diminuer s'il est jugé nécessaire
par les chefs de l'administration.

IX. Qu'elles pourront être jusqu'au nombre de douze, sans le pouvoir
augmenter, si ce n'est de l'agrément des dits chefs de l'administration et
du dit bureau.

X. Qu'elles distribueront entr'elles les emplois de la maison sous l'auto-
rité de l'Ordinaire,qu'il en sera de même pour admettre parmi elles les pei-
sonnes qui voudront entrer dans la dite maison à la place de celles qui
manqueront par mort ou autrement.

XI. Qu'elles pourront, sous la même autorité, renvoyer et congédier
sans aucun dédommagement, les personnes d'entr'elles, qui ne se condui-
ront pas d'une manière convenable, comme aussi que chaque partiulière,
pourra se retirer de la maison quand elle le voudra.

XII. Qu'elles pourront jouir de leurs biens patrimoniaux, dont elles se
conserveront la propr,été comme les personnes séculières qui sont dans le
Monde, mais que les héritiers ne succèderont point aux biens mobiliers de
leurs parens qui mourront au service des pauvres, si les susdits biens mo-
biliers sont dans l'hôpital, à moins qu'il n'y ait entr'elles, accord à ce cona-
traire.

XIII. Qu'elles seront renvoyées pardevant l'Ordinaire pour prescrire
certaines règles, qui sont absolument nécessaires, lorsqu'on Ee trouve
Plusieurs rassemblées dans une même maison.
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Toutes lesquelles offres et conditions de la dite dame veuve Youville
contenues au présent traité, nous, chefs de l'administration du dit hôpital,
avons acceptées sous le bon plaisir de Sa Majesté.

Fait à Québec, le vingt-huit septembre, mil sept cent cinquante-deux.

Signé

+ H. M., Evéque de Québec, CATIIERINE RAINVILLE,
1)CQUESNE, I-lÉRÈSE LASER,
BICOT, AGATHE V-RONNEAU,
VEUVE YOUVILLE, MARIE-ANlOiNETTE RELLE,
LOUISE THAUMUt, MARIE-iOSEP1l BERNARD.
CATHERINE DEMERS,

Pour copie,

Signé: BIGOT.

Réglenent du Roi pour l'administraeion de l' Hôpital-Général établ i
à Montrécd.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces presentes letrres verront, salut.

Réglement <hu Nous aurions été informé que, par une délibération du vingt-sept août,
roi pour ad- mil sept cent quarante-sept, le sieur évêque de Québec, le sieur gouver-

neur, lieutenant-général pour nous en la Nouvelle-France, et le sieur
général établi intendaut au dit pays, tous trois chefs de l'administration de l'Hôpital-
à Montréal. Général etabli à Alontréal par lettres patentes du mois d'avril, mil six
3 jii 1753. cent quatre-vingt-quatorze, se seroient déterminé%, pour les motifs con-Inii.Cons Stip. dt éiéain rvso
Ré. 1, Foi. tenus dans la dite délibération, à nommer par provision la dame veuve
90 Vo. Youvil!e pour avoir la direction du dit hôpital ainsi que des biens en dé-

pendans, en percevoir les revenus et en rendre compte ainsi et de la ina-
nière portée en la dite délibération ; que dans les différens arrangemens,
(lui auroient été proposés par rapport au dit Hôpital-Général, dont les
aïlaires se seroient trouvées considérablement dérangées, il auroit été
question de le réunir à l'Hôpital-Général établi à Québec, et que cette
réunion auroit même été provisoirement ordonnée par ordonnance des dits
sieura administrateurs-généraux, du quinze octobre, mil sept cent cin-
quante, mais que les motifs pour lesquels ils avoient cru devoir s'y déter-
miner, ne subsistaient plus au moyen des offres qui avaient été faites par la
dite dame veuve Youville, à qui la direction du dit hôpital était toujours
restée. d'un arrangement particulier, pour l'acquittement des dettes, dont il
se trouvait charge ; et que par cet arrangement ou pourrait conserver à
la ville de Montréal, les secours qui avaient fait l'objetidu dit établisse-
ment.

C'est pour ces considérations, que par arrêt de notre conseil du douze
mai. mil sept cent cinquante-deux, nous aurions, en révoquant et annulant
l'ordonnance dea dits sieurs évêque, gouverneur, lieutenant-général et
intendant, du quinze octobre, mil sept cent cinquante, portant réunion du
dit bôpital de Monrréal, à l'Hiôpital-Général de Québec, ordonné qu'en
conséquence des offres faites par la dite dame veuve Youville, pour l'ac-
quittement des dettes du dit hôpital de Montréal, il seroit fait entr'elle et
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les dits sieurs administrateurs-généraux, que nous avons autorisés à cet
effet, un acte ou traité, pour constater le montant des dettes et les sommes
qui seraient employées à leur acquittement par la dite dame veuve You-
ville, fixer les conditions auxquelles elle désirait continuer la direction du
dit hôpital, et faire telles autres conventions qu'ils jugeraient convenables
à ce sujet, même subroger la dite dame Youville aux droits des créanciers
qu'elle aurait payés à la décharge du dit hôpital,pour par elle et ses ayans
cause exercer les dits droits sur les biens du dit hôpital, dans le cas seule-
ment, et suivant sesolûres, où la direction d'icelui lui serait ôtée; pour sur
le dit acte ou traité être par nous ordonné ce qu'il appartiendra, à l'effet
de constater et hixer d'une façon stable et permanente l'administration du
dit hôpital.

En conséquence de cet arrêt, il aurait été passé le huit septembre de la
même année, mil sept cent cinquante-deux, un acte entre le sieur de Pont-
briand, évêque de Québec, le marquis Duquesne, gouverneur et lieutenant-
général, et le sieur Bigot, intendant en la Nouvelle-France, tous trois
chefs de l'administration du dit hôpital, d'un côté, et la dite dame veuve
Youville, assistée des demoiselles Louise Thaumur, Catherine Demers,
Catherine R ainville, Thérèse Laser, Agathe Véronneau, Marie-Antoinette
PRelle et Marie-Joseph Bernard, ses compagnes dans la dite direction,
d'un autre ; par le compte qui nous a été rendu du dit acte, nous avons
reconnu d'un côté que les dettes du dit hôpital ont été constatées à la
somme de quarante-huit mille quatre cent quatre-vingt-dix livres, dix-sept
sols, dix deniers, savoir : trente-huit mille livres qui étaient dûes dès mil
sept cent quarante-sept, lorsque la dite dame veuve Youville prit la direc-
tion, et suivant l'inventaire qui fut dressé des effets appartenans au dit
hôpital, et les dix mille quatre cent quatre-vingt-six livres, dix-sept sols,
dix deniers, pour avances faites depuis par la dite dame veuve Youville et
de ses deniers, pour dépenses nécessaires à son administration ; d'un autre
côté, que la dite dame veuve Youville a offert de se charger, s'il nous plai-
sait de la confirmer dans la direction du dit hôpital, d'en acquitter les dites
dettes, soit en fesant remise de la dite somme de dix mille quatre cent
quatre-vingt-six livres, dix-sept sols, dix deniers, par elle avancée pour les
besoins du dit hôpital, soit avec les secours qui lui sont assurés, ou qu'elle
a lieu d'espérer de personnes charitables et bien intentionnées, notamment
d'une somme de huit mille livres, qui a été déposée pour cette destination
entre les mains du sieur abbé Couturier, supérieur du séminaire de Saint-
Sulpice, à Paris ; et d'une autre, de six mille livres léguée pour le même
objet par le sieur Bouffandeau, prêtre du séminaire de Montréal ; et vou-
lant pourvoir à l'administration du dit hôpital et assurer à notre dite colonie
les avantages qu'elle a lieu d'en attendre:

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil et
de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, après avoir
vu en notre conseil tant le dit acte du huit septembre, mil sept cent cin-
quante-deux, lequel nous avons homologué et homologuons et dont une
copie collationnée par le dit sieur Bigot, intendant, sera ci-attachée sous
le contre-scel des présentes, que l'avis du dit sieur évêque de Québec et
des dits sieurs gouverneur et lieutenant-général et intendant, avons ordonné
et, par ces présentes signées de notre main, ordonnons,voulons et nous plaît
ce qui suit:

ARTICLE I.-La dite dame veuve Youville et ses compagnes seront et
demeureront chargées de la direction et administration du dit hôpital de
Montréal, à l'effet de quoi nous les avons subrogées et subrogeons au lieu
et place des Frères Hospitaliers, qui y avoient été ci-devant établis, et

R3
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voulons qu'elles jouissent des droits, priviléges, exemptions et prérogatives
portés par les dites lettres patentes du quinze avril, mil six cent quatre-
vingt-quatorze, concernant le dit établissement.

Il. La dite veuve Youville sera tenue, suivant ses offres, de faire don
et remise au dit hôpital de la somme de dix mille quatre cent quatre-vingt-
six livres, dix-sept sols, dix deniers, qu'elle a avancée pour dcs dépenses
qui y étoient nécessaires, et d'employer au payement des autres dettes les
dites deux sommes de huit mille livres et six mille livres qui ont été desti-
nées, et les autres secours qui pourront y être appliqués.

III. Dans le cas où la dite dame veuve Youville et ses compagnes em-
ployeront au payement des dites dettes quelques sommes à elles apparte-
nantes, elles pourront se faire subroger aux créanciers qui seront payés,
en exercer les droits sur les biens de l'hôpital et en disposer suivant l'ac-
cord qu'elles feront à ce sujet ; mais la dite subrogation ne pourra être
faite que pour la portion seulement qu'elles payeront de leurs propres de-
niers, et non pour les dettes qu'elles pourront payer par le produit des
revenus de l'hôpital et des aumônes qui pourront lui être faites, comine
aussi la dite subrogation ne pourra être exercée que dans le cas où la
direction du dit hôpital seroit ôtée à la dite veuve Youville et à ses
compagnes.

IV. Elles seront remboursées pareillement des dépenses qu'elles seront
obligées de faire pour réparations et ameublement de la dite maison, de
leurs propres deniers et non des revenus de l'hôpital ou des aumônes qui
pourront lui être faites, mais elles ne pourront prétendre le dit rembourse-
ment que dans le cas où la direction de l'hôpital leur seroit ôtée dans
l'espace de trente années, à compter du jour de l'enrégistrement des pré-
sentes; et le dit cas arrivant après l'expiration des dites trente années, il
leur sera seulement assigné une pension viagère de deux cent cinquante
livres par an, pour chacune, sur les biens du dit hôpital.

V. Elles seront nourries et entretenues, tant en santé qu'en maladie,
aux dépens de la maison, et le produit de leur travail tournera à leur profit.

VI. Elles rendront compte tous les ans, aux dits sieurs administrateurs-
généraux du revenu du dit hôpital, des aumônes qui leur seront faites et
du produit de leurs travaux.

VII. Elles ne pourront aliéner, faire des emprunts et des dépenses
extraordinaires sans l'approbation des susdits chefs de l'administration, et
même sans le consentement du bureau d'administration, si dans la suite
nous jugeons à propos d'en étabir un.

VIII. Elles fourniront au Frère Joseph, le seul qui reste des Frères
Hospitaliers auxquels elles succèdent, une pension viage (*) de deux cent
cinquante livres, sauf à l'augmenter ou diminuer daus la suite, s'il est jugé
nécessaire par les chefs de l'administration.

IX. Elles pourront être au nombre de douze, mais ce nombre ne pourra
,tre augmenté sans notre permission expresse, que nous n'accorderons que
sur l'avis des administrateurs-généraux.

(*) Viage, se disait pour le cours de la vie; et dans les anciennes Coatumes,
Pour Unfruit.
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X. Etles distribueront entr'elles les emplois de la maison, sous l'autorité
du dit sieur évêque, et elles ne pourront admettre parmi elles que les per-
sonnes qui seront par lui approuvées à la place de celles qui manqueront
par mort ou autrement.

XI. Elles pourront, sous la même autorité, renvoyer et congédier sans
aucun dédommagement les personnes d'entr'elles qui ne se conduiront pas
d'une manière convenable, et chaque particulière pourra se retirer de la
maison quand elle voudra.

XII. Elles pourront jouir de leurs biens patrimoniaux, dont elles con-
serveront la propriété comme les personnes séculières qui sont dans le
monde ; mais leurs héritiers ne succederont aux biens mobiliers qui seront
dans Phôpital, appartenant à celles qui mourront au service des pauvres,
que dans le cas où elles en disposeront en leur faveur ; et au dit cas, ne
pourront être compris dans leurs biens mobiliers les effets qui leur auront
été fournis par l'hôital pour leurs meubles, vêtemens et autres choses
dépendantes de leur entretien.

XIII. Elles se retireront devant le dit sieur évêque, pour leur être
prescrit les règles qui peuvent leur être nécessaires pour leur conduite
par rapport au spirituel dans la dite maison.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les sieurs de Pontbriant,
évêque de Québec ; le marquis Duquesne, gouverneur et lieutenant-
général en la Nouvelle-France, et Bigot, intendant au dit pays, et à ceux
qui leur succèderont à l'avenir, et à nos aînés et féaux les gens tenant
notre conseil s.upérieur à Québec, et à tous nos autres officiers, qu'il ap-
partiendra, que ces présentes ils fassent régistrer et exécuter de point en'
point, suivant leur forme et teneur, cessant et faisant cesser tous troubles
et empêchemens ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous
avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le troisième jour du mois de juin, l'an de grâce mil
sept cent cinquante-trois, et de notre règne le trente-buitième.

Signé : LOUIS.

Et plus bas, Par le roi.

Signé : ROUILLÉ.

Et scellé du grand sceau de cire jaune.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant l'arrêt
de ce jour, par nous conseiller, secrétaire du roi, greflier en chef du
conseil supérieur, soussigné, à Québec, le premier octobre, mil sept cent
cinquante-trois.

Signé : BOISSE AU.
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*-Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, au sujet de l'imposition faite et
à faire sur les habitans de la 7ille de Québec, pour les dépenses de
l'entretien des Casernes, da premier juin, mil sept cent cinquante-
trois.
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L E roi ayant résolu de prendre toutes les précautions possibles pourpourvoir à la défense et à la sûreté de sa colonie de Canada, Sa
Majesté auroit donné des ordres pour y faire faire les fortifications qui
peuvent y être nécessaires, et elle auroit en même temps fait une aug-
mentation considérable dans les troupes qu'elle y entretient. Pour par-
venir plus facilement à faire observer une bonne police et une exacte dis-
cipline dans les dites troupes, elle auroit ordonné entr'autres choses, que
celles qui seroient en garnison dans la ville de Québec y seroient caser-
nées, et elle auroit à cet effet pourvu à la construction des bâtimens et à
l'approvisionnement de tous les meubles et ustensiles nécessaires pour le
dit casernement. Quoique les habitans de la dite ville qui se trouvent
par-là déchargés du logement qu'ils fournissoient à la dite garnison,
eussent été tenus de supporter les dépenses occasionnées par l'établisse-
ment des dites casernes, Sa Majesté, pour leur donner une nouvelle
marque de protection, auroit bien voulu faire payer des fonds de ses
finances le prix tant des dits bâtiments que des dits meubles et ustensiles,
et se contenter d'ordonner que les dits habitants supporteroient seulement
la dépense de l'entretien annuel des dites casernes, elle auroit été infor-
mée qu'en conséquence il a été fait chaque année, depuis mil sept cent
quarante-neuf, une imposition sur les dits habitans des fonds nécessaires
pour le dit entretien ; et voulant expliquer ses intentions tant pour le
passé que pour l'avenir au sujet de la dite imposition :

Vu sur ce l'avis des sieurs gouverneur et lieutenant-général pour Sa
Majesté, et intendant de la dite colonie ; ouï le rapport et tout considéré,
le roi étant en son conseil approuvant, homologuant et confirmant en tant
que de besoin tout ce qui a été fait depuis mil sept cent quarante-neuf,
pour la dite imposition, a ordonné et ordonne qu'il sera imposé tous les
ans, à commencer de la présente année, mil sept cent cinquante-trois,
une somme de treize mille trois cent cinquante-une livres sur les habitans
de la dite ville de Québec ; laquelle somme sera remise entre les mains
du commis de celui des trésoriers-généraux des colonies en exercice
chaque année, pour en être fait recette dans les comptes des dits tréso-
riers, et l'emploi en être fait pour les dépenses de l'entretien des dites
casernes.

Veut Sa Majesté que les rôles de la dite imposition soient arrêtés
chaque année et dans le mois de janvier, à commencer de l'année pro-
chaine, par les officiers de la jurisdiction et par le syndic des négocians
de la dite ville ou tel autre député qui pourra être nommé à sa place par
les dits habitans; et que les dits rôles soient ensuite approuvés par les dits
sieurs gouverneur et lieutenant-général et intendant de la dite colonie :
au moyen de laquelle approbation Sa Majesté les déclare exécutoires
nonobstant opposition ou appellation quelconques, dont, si aucunes inter-
viennent, Sa Majesté se réserve la connoissance, icelle interdisant à tous
ses autres cours et juges.

Mande aux dits sieurs gouverneur, lieutenant-général et intendant, de
tenir la main à l'exécution du présent arrêt qui sera enrégistré au conseil
supérieur de Québec, et lu, publié et affiché partout où besoin sera.
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Fait au conseil d'état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles,
le premier juin, mil sept cent cinquante-trois.

Signé: ROUILLÉ.

L'arrêt du conseil d'état ci-dessus et des autres parts a été régistré ès
régistres des insinuations du conseil supérieur, ouï et ce requérant le pro-
cureur-général du roi suivant l'arrêt du dit conseil de ce jour, par nous
conseiller, secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil soussigné, à
Québec, le premier octobre, mil sept cent cinquante-trois.

Signé : BOISSEAU.

•-Déclaration du Roi qui suspend le droit de Dixième attribué à
Monsieur l'Amiral, du 15e. Mai, mil sept cent cinquante-six.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

P ARMI les divers objts dont nous sommes obligés de nous occuper dans Déclaration
les conjonctures présentes, nous avons cru devoir donner une atten- du roi qui sus-

tion !particulière aux armemens de mer qui se font pour la course sur les Pled l, droit
ennemis de l'état ; et il nous a paru convenable de faire de nouveaux arran- da dixième

ennems del'éta; etil nus aaar u a tri bé à m.
gemens tant pour exciter nos sujets à multiplier ces sortes d'armemens dans Pamiral.
le cas où nous jugerons nécessaire de les autoriser, que pour assurer dès 15 mai 1756.
à présent aux officiers et équipage de nos vaisseaux armés pour notre In.cons. sup.
compte, des marques publiques de la satisfaction que nous sommes en droit 9 K. Fo!.
d'attendre de leur zèle et de leur valeur dans toutes les occasions. C'est
dans cette vue que nous nous proposons de faire examiner les ordonnances.
arrêts et réglemens rendus jusqu'à présent concernant les procédures des
amirautés pour l'instruction des prises faites à la mer afin de simplifier par
un nouveau réglement les procédures, d'en diminuer les frais, et de procu-
rer à tous les intéressés aux armemens les moyens de profiter le plus
Promptement'que faire se pourra, du fruit des dépenses qu'ils feront et des
risques auxquels ils s'exposeront; et c'est aussi dans la même vue qu'après
nous être fait représenter notre déclaration du cinq mars, mil sept cent
quarante-huit, par laquelle nous avons ordonné la suspension du dixième de
l'amiral de France sur les prises durant la guerre qui subsistait alors avec
d'autres encouragemens pour la course, nous nous sommes déterminé à en
renouveler les principales dispositions, à en ajouter de nouvelles, et à faire
connaître plus particulièrement la résolution où nous sommes de protéger
la course et de la favoriser par toutes sortes de moyens.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil et
de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous avons
dit, déclaré et ordonné et par les présentes, signées de notre main, disons,
déclarons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui suit:

ARTICLE I.-En conséquence de l'offre qui nous a été faite par notre
très-cher et très-amé cousin le duc de Penthièvre, amiral de France, et
que nous avons agréé, accepté et approuvé, de suspendre de nouveau le
droit de dixième attribué à la charge d'amiral sur les prises et conquêtes
faites en mer, voulons et ordonnons que, jusqu'à ce qu'il en ait été par
niOus autrement ordonné, la perception du dit droit soit et demeure sus-
Pendue, et que les prises et conquêtes qui seront faites à la mer, en soient
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totalement exemptes; dérogeons par les présentes à notre édit du mois
d'août, mil sept cent quarante-trois, et à tous autres édits, déclarations,
ordonnances et régleinens à ce contraires, nous réservant cependant de
pourvoir au dédommagement que nous jugerons être dû à notre dit cousin
pour raison de la dite suspension.

Il. Outre le produit des prises qui seront faites par les bàtimens armés
en course par nos sujets, et desquelles le partage se fera-en entier sans
perception du dixième de l'amiral, voulons qu'il soit payé, des deniers de
notre trésor royal, les gratidcations suivantes pour raison des dites prises,
savoir: la somme de cent livres pour chaque canon de calibre de quatre
livres et au-dessus jusqu'à douze livres des navires qui seront pris chargés
en marchandises; celle de cent cinquante livres pour chaque canon des dits
calibres des navires particuliers armés en course, et celle de deux cents livres
pour chaque canon des mêmes calibres des vaisseaux et frégates de guerre ;
celles de cent cinquante livres pour chaque canon de douze livres et au-
dessus des navires chargés en marchandises, de deux cent vingt-cinq livres
pour chaque canon des dits calibres de corsaires particuliers, et de trois cents
livres pour chacun de ceux des vaisseaux et frégates de guerre ; celle de
trente livres pour chaque prisonnier des navires marchands qui seront pris,
de quarante livres pour chacun des prisonniers des corsaires particuliers, et
de cinquante livres par tête de ceux des vaisseauxlet frégates de guerre.
Et lorsqu'il y aura combat, les dites gratifications seront accordées pour
le nombre d'hommes effectifs qui seront trouvés sur les prises au commen-
cement de l'action ; voulous même qu'elles soient augmentées d'un quart
en sus, tant pour les vaisseaux et frégates de guerre que pour les corsaires
particuliers qui auront été enlevés à l'abordage.

111. Les dites gratifications seront payées par le garde de notre trésor
royal en exercice suivant les ordres que nous ferons expédier à cet effet
sur l'extrait du procès-verbal d'inventaire de la prise, pour constater le
nombre et le calibre des canons, et sur les certificats de nos ofliciers dans
les ports auxquels les prisonniers auront été remuis, ainsi que sur les autres
pièces qui seront jugées nécessaires pour constater le nombre d'hommes
effectifs qui se trouveront dans la prise au commencement de l'action.

IV. Les dites gratifications appartiendront en entier :aux capitaines,
officiers et équipages des navires preneurs, pour être partagées entre eux
proportionnément aux quotités respectives revenantes aux capitaines, offi-
ciers et équipages dans le produit des prises, suivant les conditions faites par
l'acte d'engagement ; voulons que le payement en soit fait au capitaine, ou
autre ayant charge de lui, et que pour preuve honorable de sa conduite, il
lui soit délivré par le garde de notre trésor royal une ampliation de sa
quittance au bas de copie de notre ordonnance, nous réservant au surplus
de donner en outre aux dits capitaines et officiers d'autres récompenses
particulières, même des emplois dans notre service de la marine suivant la
force des vaisseaux de guerre et corsaires ennemis dont ils se seront
emparés, et selon les autres circonstances des combats qu'ils auront sou-
tenus.

V. Déclarons que nous prendrons pour notre compte les vaisseaux ou
f!égases do vingt-quatre canons et au-dessus qui auront été construits pour
la wourse, soit sur le pied des factures, s'ils n'y en avaient pas été employés,
soit sur le pied de l'estimation s'ils y ont été employés lorsque la dite
course cessera d'être autorisée ; déclarons pareillement, que nous prendrons
pour notre marine les vaisseaux et frégates de vingt-quatre canons et au-
dessus qui seront pris par les corsaires particuliers et qui se trouveront en
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état de servir, suivant l'estimation qui en sera également faite, et le prix de
tous les dits vaisseaux et frégates sera payé des deniers de notre trésor
royal aussitôt après que la livraison en aura été faite aux officiers qui
seront par nous commis pour les recevoir; le tout néanmoins, si mieux
D'aiment les propriétaires les garder pour leur compte ou en faire faire la
visite comme des autres effets des prises.

VI Déclarons aussi que notre intention est de donner des marques
particulières et honorables de notre satisfaction aux armateurs qui se dis-
tingueront par des armemens et entreprises considérables ; voulons même
que pour indemniser les intéressés aux dits armemens des dommages que
les vaisseaux et corsaires auront pu souffrir dans les combats où ils se
seront rendus maîtres de quelques vaisseaux ou frégates de guerre, il leur
soit payé des deniers de notre trésor royal, sur la représentation des
pièces mentionnées en l'article trois des présentes, les sommes ci-après,
savoir: cent livres pour chaque canon du calibre de quatre livres et au-
dessus jusqu'à douze livres, et deux cents livres par chaque canon du
calibre de douze livres et au-dessus des vaisseaux qui auront été pris
dans les dits combats, et en outre vingt livres par chaque homme effectif
qui se sera trouvé au commencement du combat sur les dits navires pris.

VIL A l'égard des prises qui seront faites par nos vaisseaux armés
pour notre compte, nous voulons qu'il appartienne, aux officiers et équi-
page des dits vaisseaux,le tiers dans le produit net des prises des vaisseaux
marchands, sauf à leur donner une plus grande part,' suivant les circon-
stances; et qu'en outre il leur soit payé des deniers de notre trésor royal,
pour raison de toutes les prises qu'ils feront, des gratifications semblables à
celles que nous avons réglées par l'article trois des présentes en faveur des
corsaires et frégates de guerre, pour raison desquelles nus voulons qu'il soit
payé aux dits officiers et équipages la somme de trois cents livres pour
chaque canon de quatre livres et au-dessus jusqu'à douze livres, et celle
de quatre cent cinquante livres pour chaque canon des canons de douze
livres et au-dessus; et que les dites sommes soient augmentées d'un quart
en sus, lorsque les dits vaisseaux et frégates auront été enlevés à l'abor-
dage, nous réservant de leur accorder aussi des récompenses particulières,
suivant leurs grades, la force des vaisseaux de guerre et corsaires ennemis
dont ils se seront emparés, et les autres circonstances des combats qu'ils
auront livrés ou soutenus; et le partage, tant du tiers des dites prises de
navires marchands que des dites gratifications, se fera entre nos dits
officiers et équipages conformément au réglement qui en sera par nous
arrêté on notre conseil.

VIII. Les corsaires particuliers qui sortiront de nos ports avec nos vais-
seaux ou qui les joindront à la mer, auront part tant dans le produit des
prises qui seront faites durant les dites jonctions que dans les gratifications
ci-dessus ordonnées par proportion et relativement au nombre de canon des
(its vaisseaux et corsaires, sans avoir égard à la différence du calibre des
dits canons, à la grandeur des bâtimens, ni à la force des équipages.

IX. Les navires qui seront armés en course jouiront de l'exemption de
tous droits généralement quelconques sur les vivres, artillerie, munitions et
ustensiles de toutes espèces servant à leur construction et à leur armement.

X. Il sera par nous statué sur les espèces et qualités des marchandises
provenant des prises qui pourront être vendues et consommées dans le
royaume.
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XI. Suivant les témoignages qui nous seront rendus de la conduite des
officiers et volontaires qui serviront sur les corsaires, nous les dispense.
rons d'une ou de deux campagnes sur nos vaisseaux pour être reçus
capitaines.

XII. Les officiers et matelots des équipages des corsaires, qui par des
blessures qu'ils auront reçues dans les combats se trouveront invalides
seront compris dans les états des demi-soldes que nous accorderons aux
gens de mer; comme aussi nous accorderons des pensions aux veuves de
ceux qui auront été tués dans les combats.

XIII. Les salaires et parts des matelots déserteurs des corsaires de
vingt-quatre canons et au-dessus appartiendront et seront acquis aux arma-
teurs des dits corsaires.

XIV. Ne pourront les capitaines corsaires admettre à rançons aucun
navire ennemi sous quelque prétexte que ce puisse être, qu'après qu'ils
auront envoyé dans les ports, trois prises effectives depuis leur dernière
sortie.

XV. Les dispositions du titre des prises de l'ordonnance de mil six cent
quatre-vingt-un seront exécutées selon leur forme et teneur ; enjoignons
expressément tant aux officiers commandant nos vaisseaux qu'aux corsaires
particuliers d'y tenir la main et de s'y conformer ; voulons que dans le cas
de soupçon de pillage, divertissement d'effets, déprédation et autres malver-
sations, il soit procédé par les officiers de l'amirauté, et à la requête de nos
procureurs, par voie de dépositions et interrogatoires des équipages réco-
lements et confrontations contre ceux qui seraient prévenus des dits pilla-
ges, divertissements d'elfets, déprédations ou autres malversations, pour
être les dites procédures ensemble les conclusions de nos procureurs en)-
voyés au secrétaire-général de la marine et être, par l'amiral avec les
commissaires du conseil des prises, procédé au jugement de la validité des
prises et en même temps de la peine que mériteront les accusés en exécu-
tion de l'article vingt du titre de l'ordonnance de mil six cent quatre-vingt.
un ; lorsque l'amiral et les dits commissaires estimeront que la restitution
des choses pillées et la peine du quadruple ordonnée par le dit article seront
suffisante, ils pourront prononcer lune et l*autre, sans qu'il soit besoin (le
nouvelles conclusions ni d'un nouvel interrogatoire de l'accusé, et le con-
damner en outre aux domnages-intérêts envers la partie s'il y échet ; et
après le jugement ainsi rendu par l'amiral, l'accusé ne pourra plus être
poursuivi criminellement pour le même fait ; et dans le cas où l'amiral et
les dits commissaires estimeront qu'il y aura lieu de prononcer (le plus
grandes peines, ils renverront le procès aux òificiers de l'amirauté pour
juger les coupables et les condamner à la peine qu'ils mériteront suivant la
qualité du délit et de la contravention aux ordonnances, à la restitution des
effets, à la peine du quadruple, et aux dommages-intérê ts de la partie sans
que l'amiral puisse dans ces cas y statuer, mais seulement juger de la vali-
dité de la prise.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur de Québec, que ces présentes ils aient à faire lire, publier
et régistrer, et le contenu en icelui garder et observer selon leur forme et
teneur, nonobstant tous édits, déclarations, arrêts, réglemens et autres
choses à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons par ces
présentes ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait
mettre notre scel à es dites préseûtes.
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Donné à Versailles, le quinzième jour de mai, l'an de grâce mil sept
cent cinquante-six, et de notre règne le quarante-unième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,
Signé: MACHAULT.

Et scellée du grand sceau en tire jaune.

La déclaration du roi ci-dessus et de l'autre part a été régistrée, ouï
et ce requérant le procureur-général du roi, suivant l'arrêt de ce jour, par
nous greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le seize août,
mil sept cent cinquante-six.

Signé: BOISSEAU.





TABLE DES TITRES

DES

EDITS, ORDONNANCES ROYAUX,
DECLARATIONS ET ARRETS

Couteau, dams ce premier Vome, suivant 'Ordn Ckranologigue, avec la date des
Insiauations.

NoT:.-Les aocunente qui a'flt paa Zté iraprimés jusqe'â présent, lont précédés d'une

astérisque.

Dates des Edits, Dates

Ordennances, etc. des Insinuations.

1627. Avril, 29.......

1627-28. Amût, 6.

1627. Mai, 7.......--

1627-28. Août, 6..,-

Déposé en minute:
et accepté en l'étu-
de de Me. P.Guer-
reau, notaire, à Pa-
ris, les 29e et 30e
Avril et 4e Mai
1627..........

Ibidem.

Ibidem.

Ibidem

Acte pour l'établissement de la
Compagnie des Cent Associés
pour le commerce du Canada,
oontenant les articles accordés
à la dite compagnie par M. le
cardinal de Richelieu.......

Acceptations à divers jours des
années 1627 et 1628, par plu-
sieurs associés de la Compagnie
du Canada, des articles accordés,
le 29e avril 1627, à la dite com-
pagie.................

Articles et conventione de-société
et compagnie, pour l'exécution
des articles accordés, le 2 9e
avril 1627, à la Compagnie du
Canada, etc.........

Acceptations à divers jours des
années 1627 et 1628, par plu-



628

Dates des Edits, Dates

Ordonnances, ete. des Insinuations.

1628. Mai, 6........

1628. Mai, 6.......

Conseil du Roi....

Ibidem ......

1628. Mai, 18........ Dépôt de la Marine.

•-1640. Décembre, 17

•-1644. Février, 13..

-1644. Mars, 21

Ins. Cons. Susp.
1666. Sept. 20.

Ibidem ......

Ibidem ......

1645. Mars, 6........1Dépôt de la Marine.

*-1659. Avril, 21.... Ins. Cons. Sup.
1666. Sept., 20.

1663. Février, 24.... 1663. Sept., 18...

sieurs associés de la Compagnie
du Canada, des articles et con-
ventions de société et compa-
gnie, du 7e mai 1627........

Arrêt du conseil pour la ratifica-
tion des articles de la Compagnie
du Canada, des 29e avril et 7e
mai 1627.. ..............

Lettres patentes, confirmatives de
de Parrêt du conseil du dit jour
et an, pour la ratification des
articles de la Compagnie du
Canada...................

Lettres d'attache de M. le car-
dinal de Richelieu, grand-maître,
chef et suriutendant-général de
la navigation et commerce de
France, sur les lettres patentes
du 6e du dit mois pour la Com-
pagnie du Canada...........

Concession d'une grande partie de
l'Isle de Montréal à MM. du
Séminaire de Saint-Sulpice....

Ratification de la concession de
l'Isle de Montréal en faveur des
MM. du Séminaire de Saint-
Sulpice.................

Déclarations de MM. Chevrier et
Le Royer au sujet des conces-
sions de l'Isle de Montréal....

Arrêt par lequel Sa Majesté ap-
prouve la délibération de la
Compagnie de la Nouvelle-
France et le traité fait en con-
séquence entre la dite compa-
gnie et le député des habitans
de la Nouvelle-France.......

Concession du reste de l'Isle de
Montréal à MM. du Séminaire
de Saint-Sulpice............

Délibération de la Compagnie de
la Nouvelle-France pour l'aban-



629

Dates des Edits,

Ordonnances, et#.

1663. Février, 24 ....

1663.. Mars, -

1663. Mars, 21 ....

1663. Mars, 26 ....

1663. Avril, -

1663. Avril, -

1664. Mai, -

1664. Juillet, 1 .

1664. Juilet, 31

des I

pats

nsîiustionsl.

don du Canada à Sa Majesté
1 Très-Chrétienne ............ 0

[ns. Cons. Sup. Abandos et démission du Canada
1663. Sept., 18. au roi par la Compagnie de la

Nouvelle-France..........

Ibidem ...... Acceptation du roi de la démis-
fion de la Compagnie de la
Nouvelle-France..........

Ibidem ...... Révocation des coneessions soin
défriehées..................

Ibidem ......

Ibidem ......

Ibidem.

1665. Juillet,4 ...

Ibidem.

Ibidem.

1665. Juillet, 15 .... 1666. Sept., 16..

1666. Avril, Ibidem ......

1666. .ril, s

Etabliseement du Séminaire de
Québec par Monseigneur l'évé-
que de Pétrée.............

Approbatisn du roi pur -létablis=
sement du Séminaire de Québec

Edit de création du Conseit Su-
perieur de Québec........

Etablissement de la Compagnie
4es Indes Occidentales.......

Arrêt du parlement qui déboute
le sieur Houel de son opposition
à la vérification de l'édit d'éta-
blissement de la Compagnie des
Indes Occidentales.........

Arrêt de la eksmbre 4es compte
de Paris qui ordonne que l'édi
ci-deusus, pour 'établissement
d'une Compagnie des Indes Oc=
cideutales, sera régisiré......

Requéte de M. Le Barroys à
Menseigneur do Tracy, concer
uaat les droits de la compagnie.

Arret du consil d'état du roi qu
accorde i la compagnie le quar
des castors, le dixième des ori
gnaux et la traite de Tadoussae..

Mandement du roi sur l'arrét ci-
dessus....... .. a..,...

ibidem . ..... 



630

Dates des Edits, Dates
e d

Ordonnances, etc. des Insinuations.

-1666. Juillet, 30.... Ins. Cons. Sup.
1668. Mars, 29.

*-1666. Septembre, 6.

•-1668. Février, 27..

Ibidem.

Ibidem.

1668. Mars, 2 ...... 11671. Mars, 21...

1669. Avril, 8 .

1670. Avril, 12.....

1670. Octobre, 20.

Ibidem ......

12...

- ... .1672.

Edit du roi contre les jureurs et
blasphémateurs..............

Arrêt du parlement de Paris qui
ordonne Pearégistrement de l'é-
dit du roi contre les jureurs et
blasphémateurs.............

Ordonnance de M. Jean Talon,
intendant, pour l'enrégistrement
et publicité de l'édit du roicontre
les blasphémateurs...........

Réglement du roi qui exclut les
otticiers militaires d'avoir rang
dans les églises ..............

Agrément du roi sur l'établisse-
ment des Religieuses Hospita-
lières de Montréal..........

Arrêt du conseil d'état du roi
pour encourager les mariages
des garçons et des filles du Ca-
nada......... .........

Ibidem ...... .Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dessus....................

Octobre, 17.

1672. Juin, 4........1672. Sept., 18...

1672. Juin, 4........

1672. Juin, 4........

1672. Juin, 4........

Lettres patentes du roi qui approu-
vent l'établissement des 'Steurs
de la.Congrégation de Montréal.

Arrêt du conseil d'état du roi
pour retrancher la moitié des
concessions................

Ibidem ...... Mandement et ordre du roi sur
1 'arrêt ci-dessus...........

Ibidem.

Ibidem.

*-1673. Juin, 13 . ... J1673. Septembre,4.

Arrêt du conseil d'état qui or-
donne à M. Talon de faire des
réglemens de police..........

Mandement du roi sur larrêt ci-
dessus...........

Ordonnance du roi au sujet des
vagabonds et coureurs de bois...

1670. Avril,

1671. Mai,



631

Dates des Edits,

Ordonnances, etc.
_I

1674. Décembre, - .

4-1675. Mai, 10.

*-1675. Mai, 10.....

Dates

des Insinuations.

Conseil du Roi.... Edit du roi portant révocation d
la Compagnie des Indes OcciH
dentales et union au domaine de
la couronne des terres, isles, pays
et droits de la dite compagnie,
avec permission à tous les sujets
de Sa Majesté d'y trafiquer, etc.

[ns. Cons. Sup. Arrêt de confirmation des conces.
1675. Sept., 30. sions faites par le sieur comte

de Frontenac en 1674.......

Ibidem ...... Mandement du roi sur l'arret ci-
dessus..................

1675. Mai, 19 ....... 11676. Octobre, 26.

1675. Juin, 4...... .16 7 5. Oct., 21..

1675. Juin, 5......

1675. Juin, 5........

M76. Avril, - ......

Ibidem ......

1675. Sept., 23 ..

1676. Octobre, 26.

1776. Avril, 15....... 1676. Octobre, 5.

1676. Avril, 15.......

1676. Avril, 15.......

Ibidem ......

Ibidem ......

Lettres d'union du Séminaire d
Québec à celui de Paris, rue d
Bac......................

Arrêt pour retrancher les conces-
sions d'une trop grande étend"'
et les concéder à de nouveaui
habitans, et pour faire un recen.
sernent.....................

Mandement du roi sur l'arrêt ci
dessus..................

Déclaration du roi qui confirme
et règle l'établissement du Con.
seil Souverain de Canada.....

Approbation et consentement du
roi pour l'union du Séminaire
de Québec à celui de Paris, rue
du Bac...................

Ordonnance du roi qui défen
d'aller à la traite des pelleterier
dans les habitations des sauvages.

Articles présentés au roi par Ni-
colas Oudiette, fermier du droit
appelé: le quart des castors et
dixième des orignaux, sortant du
pays de Canada et traite de Ta.
doussac..................

Extrait d'une lettre de M. Col-
bert à ce sujet..........

74

'78

79



632

Dates des Edits, Dates

Ordennances, etc. des Insinuations.

1676. Mai, 20....... Ins. Cons. Sup.
1676. Oct. 19...

1677. Mai, - ....... 1677. Octobre, 25.

1677. Mai, - ... 1677. Sept., 20...

Pouvoir accordé à MM. de Fron-
tenac et Duchesneau pour donner
des concessions.............

Edit pour l'établissement du siège
de la prévôté et justice ordi-
naire de Québec..........

Etablissement d'un séminaire dans
l'Isle de Montréal, et amortis-
sement pour la seigneurie de la
dite isle...................

Itidem ...... Contrat de donation au dit sémi-
naire, en date du 9e. mars 1663.

1677. Mai, 9........1677. Octobre, 14.

*-1677. Mai, 9. ..... 1678. Décembre, 5.

1678. Mai, 12 ........ 1678. Octobre, 31.

1678. Mai, 12 ....... .1679. Octobre, 31.

1678. Mai, 12........ 1678. Octobre, 31.

1678. Novembre, 7 .... Ins. Cons. Sup....

9 il 2K

1679. Mai, -... 1679. Octobre, 23

Edit de création d'un office de
prévôt de la maréchaussée en
Canada.....................

Amortissement de cent-six arpens
de térre en faveur des RR. PP.
Récollets établis à Québec....

Edit du roi pour les taxes des
officier% de justice...........

Amortissement en faveur des RR.
PP. Jésuites...............

Ordonnance du roi qui défend
d'aller à la chasse hors l'étendue
des terres défrichées et une lieue
à la ronde.................

Procès-verbal contenant les modi-
fications faites par le conseil su-

périeur à l'ordonnance ou code
civil de 1667, avec la dite or-
donnante..................

Ordonnance du roi qui défend
d'aller à la chasse hors l'étendue
des terres défrichées et une lieue
à la ronde, si ce n'est qu'avec
la permission du gouverneur et
qu'entre le 15 janvier et le 15
avril de chaque année........

Edit du roi concernant les dimes
et cures fixes.............

1o

106

230

231

,U .... -#- 179 Vae. 'à1.



633

Dates des Edits,

Ordonnances, etc. des I

Dates

nsinuations.

1679. Mai, 7........ Ins. Cons. Sup.
1679. Oct., 31.

1679. Mai, 9 ........

1679. Mai, 9........

'-1679. Mai, 24. 1679

Ibidem ......

Ibidem ......

. Octobre, 16.

1679. Juin, - ... 1679. Octobre,

1680. Mai, 29....... 1680. Octobre,

1680. Mai, 29........

1680. Mai, 29........

1680. Mai, 29........

1680. Juin, - ...

Défènses aux gouverneurs parti-
culiers d'emprisonner les habi-
tans...................

Retranchement des concessions de
trop grande étendue, et ordre
d'en disposer...............

Mandement du roi pour l'exécu-
tion de l'arrêt ci-dessus.......

Ordonnance du roi qui défend de
porter de l'eau-de-vie aux bour-
gades des sauvages éloignées
des habitations françaises.....

Edit du roi pour l'exécution de
l'ordonnance de 1667 ou rédac-
tion du code...............

Réglement pour les qualités des
personnes du conseil et autres,
revêtus de charges et commis-
sions...................

Ibidem ...... Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dessus....................

Ibidem ...... Arrêt qui confirme les concessions
faites par MM. les gouverneur
et intendant depuis 1676 jusqu'à
1679.....................

Ibidem ...... Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dessus.. -.. . ..... ...... .. .

1681. Juillet, 28..

1680. Juin, 7........ 1681. Fév., 25....

1680. Juin, 7........ 1681. Août, 11...

Déclaration du roi portant que les
appellations des justices seigneu-
riales des Trois-Rivières ressor-
tiront au siége royal établi pour
la jurisdiction ordinaire des dites
Trois-Rivières..............

Lettres d'amortissement en faveur
des Religieuses Ursulines.....

Lettres d'amortissement pour les
religieuses et pauvres de l'Hôtel-
Dieu de Québec...........

233

233

234

235

236

238

239

240

241

242

243

244



634

Dates des Edits, Dates

Ordonnances, etc. des Insinuations.

1681. Janvier, - Ins. Cons. Sup.
1681. Août, 4..

*-1681. Mai, - .... 11681. Août, 18...

Edit du roi qui ordonne que les
voix des officiers parens ou alliés
aux degrés y marqués, ne seront
comptées que pour une quand
elles seront uniformes........

Edit du roi qui défend d'aller à
la traite des pelleteries dans la
profondeur des bois et les habi-
tations des sauvages.........

Ibidem ...... Amnistie pour les coureurs de bois
1 de la Nouvelle-France.......

1683. Novembre, 16... 1686. Nov. 12 ...

1684. Avril, 15....... 1684. Déc. 5....

1684. Avril, 15....... Ibidem ......

1685. Mars, - ..... 11685. Août, 30...

1685. Mars, 10. 1688. Nov. 29...

1685, Mars, 10..... Ibidem ......

Ordonnance du roi qui défend de
saisir les bestiaux...........

Arrêt du conseil d'état portant
confirmation des concessions
faites par M. le gouverneur et
M. l'intendant, depuis le 5e jan-
vier 1682 jusques et compris le
17e septembre 1683........

Commission pour l'exécution de
l'arrêt ci-dessus. . ....... .. .

Déclaration du roi sur le juge-
ment des causes de récusation
et autres en Canada, et sur les
requêtes civiles...... ...

Arrêt du conseil d'état pour trans-
férer le conseil souverain de
Québec dans le palais à ce des-
tiné....................

Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dessus.....................

1686, Juin, 4........ 1686. Octobre, 21. Arrêt du conseil d'état au sujet
1 I des moulins banaux.........

1686. Juin, 4.........

1686. Novembre, 16...

Ibidem ......

1687. Juillet, 21..

Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dessus...................

Traité de neutralité conclu à
Londres,entre les rois de France
et d'Angleterre, touchant le
limites des pays des deux rois e
Amérique...............

247

248

249

250

251

252

253

254

255

255

256

257

1681. Mai,



635

Dates des Edits,

Ordonnances, etc.

'-1690. Juillet, 14 ...

*-1690. Juillet, 14...

Dates

des Insinuations.

Ins. Cons. Sup.
1691. Août, 20.

Ibidem ......

*-1691. Mars, 10.... 11712. Octobre, 14.

1692. Janvier, - ....

1692. Février, il.....

1692. Février, il .....

1692. Décembre, 1.

Ibidem ......

Arrêt du conseil d'état du roi, fait
en confirmation des concessions
faites à divers particuliers y dé-
nommés...................

Lettres patentes de Sa Majesté
qui confirment l'arrêt ci-dessus
et les concessions de terres y
mentionnées................

Réglement du roi concernant
l'amirauté, pour les vaisseaux
naufragés et les effets qu'ils con-
tiennent................

Avis donné au roi par François,
archevêque de Paris, et Fran-
çois de la Chaize, jésuite, sur
les demandes faites à Sa Majesté
par l'évêque de Québec, tant à
l'égard du séminaire que du
chapitre de Qué1ec, etc.......

Arrêt du roi sur un réglement
entre Mgr. l'évêque de (Québec
et le séminaire et le chapitre...

Ibidem ..... 1 Commission sur l'arrêt ti-dessus. .1 270

1692. Mars, -... 1692. Déc., 9....

1692. Mars, -. 1693. Octobre, 12.

1692. Mars, ..... 1693. Octobre, 5..

1694. Avril, 151694. Octobre, 14.

1699. Mai, 27........

1699. Mai, 27........

1700. Mars, 29...

Ibidem ......

Permission du roi d'établir un Hô-
pital-Général à Québec ......

Edit du roi pour l'établissement
des Pères Récollets à Québec,
Montréal, Plaisance et à l'Isle
Saint-Pierre ...............

Edit de création d'une justice
royale à Montréal...........

Lettres patentes pour l'établisse-
ment d'un Hôpital-Général à
Ville-Mariedans l'Isle de Mont-
réal....................

Arrêt du conseil d'état du roi, qui
accorde le patronage des églises
à monseigneur l'évêque......

Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dessus ....................

262

263

264

269

277

__ i • • --.---. I 1-.....-=



636

Dates des Edits, Dates

Ordonnances, etc. des Insinuations.

1700. Octobre, 15 .... Iins. Cons. Sup.
1701. Octobre, 3

1701. Mai, 28........

1701. Mai, 31........

1701. Mai, 31........

1702. Mai, -

Ibidem ......

Ibidem ......

Ibidem ......

....... 1705. Août, 11...

1702. Mai, 15 ....... 11706. Octobre, 11.

0-1703. Juin, 16 .... 11703. Octobre, 29.

-- 1704. Juin, 18..... 1706. Février, 8..

1707. Juin, 25........ 1707. Octobre, 24.

1707. Juin, 25........

1707. Juillet, 12......

Ibidem ......

Ibidem ......

Réglement pour la Compagnie du
Canada...... .............

Amendement fait par les procu-
reurs-généraux des directeurs
généraux à l'article XXe du ré-
glement pour la Compagnie du
Canada, qui règle le prix du
castor................ ....

Arrêt du conseil d'état du roi au
sujet du réglement fait pour la
Compagnie du Canada et qui
confirme le changement de l'ar-
ticle XX du dit réglement....

Mandement du roi sur l'arrêt ci-
ci-dessus et en approbation des
réglements faits pour la colonie
de la Nouvelle-France.. . . ... .

Etablissement d'un hôpital aux
Trois-Rivières, et autres actes y
relatifs à la suite............

Arrêt du Conseil d'état du roi, du
15e mai 1702, et lettres paten-
tes du mois de juin de la même
année, qui unit les cures de l'Isle
de Montréal et de Saint-Sulpice
au séminaire des ecclésiastiques
de Montréal...............

Déclaration du roi pour l'augmen-
tation de cinq offices de conseil-
ler au conseil supérieur de Qué-
bec......................

Ordre du roi sur ce qui doit être
usité dans le conseil souverain. .

280

286

287

288

296

299

301

Arrêt du conseil d'état du roi, au
sujet du commerce des castors.

Commission du roi sur l'arrêt ci-
dessus ...................

Arrêt du conseil d'état contre les
curés et missionnaires au sujet
des dimes.................



637

Dates des Edits,

Ordonnances, etc.

1708. Août, 25.......

des I

Dates

nsinuations.

Ins. Cons. Sup.
1721. Août, 11.

*-1709. Mai, - .... 1712. Oet., 14 ...

*-1709. Juillet, 6....

-- 1710. Mai, 19.....

1--1710. Mai, 19.....

'-1711. Juillet, 6....

1711. Juillet, 6.......

1711. .Juillet, 6.......

1711. Juillet, 6 .......

1711. Juillet, 6.......

1709. Nov., 25...

1710. Octobre, 6..

Ibidem ......

1711. Novembre, 6.

1712. Décembre, 5.

Déclaration du roi portant que les
avis des officiers qui se trou-
veront parens aux dégrés y mar-
qués ne seront comptés que pour
un, lorsqu'ils se trouveront uni-
formes..................

Arrêt du roi pour la retenue des
quatre deniers pour livre appli-
cables aux invalides de la ma-
rine.............. •.

Edit du roi portant défenses de
faire le commerce et le trans-
port du castor chez les étran-
gers, au préjudice de la com-
pagmue..................

Edit du roi au sujet de la remon-
trance faite par les intéressés
en la recette du castor gras dans
la colonie du Canada, suivant un
traité du 10e mai 1706. - -- - - -

Lettres obtenues en chancellerie
sur l'édit ci-dessus..••... . ..

Ratification de plusieurs conces-
sions...................

Arrêt du roi qui ordonne que les
terres dont les concessions ont
été faites, soient mises en cul-
ture et occupées par des habi-
tans................... ...

Ibidem ...... Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dessus................. ....

Ibidem ......

Ibidem ......

Arrêt du roi qui décheoit les ha-
bitans de la propriété des terres
qui leur auront été concédées,
s'ils ne les mettent en valeur,en
y tenant feu et lieu, dans un an
et jour de la publication du dit
arrêt...................

Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dessus....................

G>
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313

320

321

323
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324
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326
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Dates des Edits, Dates

Ordonnances, etc. des Insinuations.

'-1712. Septembre, 14.

*-1713. Mars, - ...

'-1713. Septembre, -

Irs. Cons. Sup.
1714. Juillet, 30.

Ibidem .....

Ibidem .....

'-1714. Mars, 19....11715. Février, 2.

1714. Juillet, - ..... 11717. Sept., 20..

*-1715. Juillet, 6....11716. Avril, 21..

'-1715. Septembre, 12.11716. Dée., 1er..

0-1715. Septembre, 22.

1716. Mars, - ...

1716. Avril, 27 ......-

'-1716. Avril, 28....

Ibidem ....

Ibidemn .. ..

Ibidem ....

Ibidem ....

Edit du roi portant l'établisse-
ment de la Louisiane par le sieur
Crozat.....................

. Edit de création de commissaires
généraux et de commissaires
provinciaux des invalides de la
marine................

. Don fait par le roi au chapitre de
l'église cathédrale de Québec,
de la somme de 3000 livres par
an, à prendre sur son domaine
en la Nouvelle-France.......

5. Ordonnance du roi qui accorde
une amnistie entière aux habi-
tans de la Nouvelle-France qui
ont été sans congés parmi les
nations sauvages, et ce sous cer-
taines conditions..........

. Lettres patentes, en forme d'édit,
concernant les justices de l'Isle
de Montréal et Côte-Saint-Sul-
pice....................

. Déclaration du roi qui rectifie son
ordonnance du 6e juillet 1709,
au sujet de la fraude des castors
en Canada.................

. Arrêt et déclaration du roi con-
cernant la régence du royaume.

Lettres patentes du roi sur l'arrêt
ci-dessus............. . ... . .

Lettres patentes en forme d'édit,
portant amnistie pour les coureurs
de bois, et qui établit de nouvel-
les peines, et la forme de procé-
der contre ceux qui n'en profite-
ront point .................

Réglement fait au sujet des hon-
neurs dans les églises . .. .. .. .

Arrêt du conseil d'état du roi,
touchant les réclamations de

327

331

339

341

342

347

348

349

350

352



Dates

des Insinuations.

1716. Mai, 5........ Ins. Cons. Sup.
l1716, Déc., 1er.

1716. Mai, 5........ Ibidem ......

1717. Janvier, 12..... 1717. Nov., 22...

1717. Janvier, 12. ..

'-1717. Mars, - - - -

1717. Mars, 9........

1717. Mars, 9 .......

1717. Mai, 11.......•

Ibidem ......

Ibidem ....

Ibidem ......

Ibidem ......

Ibidem .

1717. Juillet, 5.......|1717. Octobre, 11.

marchandises ou effels, faites par
les Sauvages du Canada.

Arrêt au sujet des fortifications
de Montréal ..............

Arrêt du conseil d'état du roi
pour la réunion des terres concé-
dées par les messieurs du sémi-
naire de Saint-Sulpice .......

Réglement concernant les siéges
d'amirauté que le roi veut être
établis dans tous les ports des
isles et colonies françaises, en
quelque partie du monde qu'elles
soient situées ..............

Lettres patentes sur le réglement
ci-devant, concernant les siéges
d'amirauté que le roi veut être
établis dans tous les ports des
isles et colonies françaises en
quelque partie du monde qu'elles
soient situées .... .........

Lettres patentes de Sa Majesté
pour augmenter de deux, le nom-
bre des sours converses de l'llô-
pital-Général de Québec ....

Arrêt rendu au sujet des prêtres
du Canada qui ne sont plus en
état de servir .............

Lettres patentes sur Parrèt ci-de-
vant, rendues au sujet des prê-
tres de Canada qui ne sont plus
en état de servir ............

Arrêt qui permet aux négocians
des villes de Québec et de Mont-
réal de s'assembler tous les jours
dans un endroit convenable pour
y traiter de leurs affaires de com-
merce ........... •••••...

Déclaration du roi au sujet de la
monnaie de cartes...........

G3J

Dates des Edits,

Ordonnances, etc.
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Dates des Edits, Dates

Ordonnances, etc. des Insinuations.

1717. Août, 2 ........

1717. Août, 10....

1717. Août, -.

1717. Septembre, 27..

1718. Février, - ...

*-1718. Mars, 14....

Ins. Cons. Sup.
1719. Octobre, 2

Ibidero ......

Ibidem ......

Ibidem ......

Ibidem ......

Déclaration du roi pour la conser-
vation des minutes des notaires.

Déclaration portant que les publi-
cations pour les affaires tempo-
relles ne se feront qu'à l'issue
des messes de paroisses.......

Lettres patentes pour l'établisse-
ment d'une compagnie de com-
merce, sous le nom de "Coinm-
gnie d'Occident.".........

Arrêt du conseil d'état qui unit et
incorpore le pays des sauvages
Illinois au gouvernement de la
Louisiane .................

Mandement du roi sur les lettres
patentes et l'arrêt ci-dessus, du
19e juin 1718..............

Ibidem ...... Lettres de confirmation de l'Hô-
pital-Général établi à Montréal.

Ibidem ...... Arrêt du conseil d'état du roi
portant réglement pour l'ami-
rauté.....................

1718. Mars, 21....... 1718. Août, 12... Déclaration du roi qui réduit les
1 cartes à la moitié de leur valeur.

1718. Juin, 28....... 1719. Octobre, 2..

t-1718. Juillet, il..

o-1719. Mai, 7......

'--1719. Mai, 7..

-- 1719. Juin, 4......

Ibidem ......

Ibidem ......

Ordonnance de Sa Majesté pour
le commandement de la colonie
de Canada.................

Arrêt du conseil d'état portant
réglement pour la recette des
castors................. .

Arrêt du conseil d'état qui or-
donne une diminution sur les
espèces d'or...............

Ibidem ...... Mandement du roi sur l'arrêt ci-
l dessus....................

Ibidem ...... Arrêt du conseil d'état du roi au
sujet des fraudes du castor....

372
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Dates des Edits,

Ordonnances, etc.

Dates

des Insinuations.

______________ I I*

1720. Avril, -. •••••.

0-1720. Juin, 2....

-- 1720. Juillet,

1720. Juillet, 23.

1720. Juillet, 23......

*-1720. Septembre, -

'--1720. Octobre, 24..

*-1720. Décembre, 26.

-- 1720. Décembre, 30.

-- 1721. Avril, 30....

'-1721. Juin, -- - - -

Lettres pateates qui permettent:-
la supérieu e de l'Hôpital-Géné-
ral de Que bec de recevoir en-
core dix religieuses..........

Arrêt du conseil d'état du roi con-
cernant les marchandises étran-
gères.. ............. ,.

Edit du roi concernant les inva-
lides de la marine..... .

lns. Cons. Sup.
1720. Octobre 7.

Ibidem .•

1721. Sept., 23...

Ibidem ...... Réglement concernant le com-
merce étranger aux colonies..

Ibidem .••

Ibidem •.•••

Ibidem ......

Ibidem .•••••

Ibidem ......

Ibidem .... ••

1723. Juiget, 27..

1721. Décembre, 15 .. .11722. Octobre, 5,

Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dessus.................. •

Edit du roi portant qu'il sera fa-
briqué de nouvelles espèces d'or
et d'argent.................

Arrêt du conseil d'état du roi
pour augmenter la valeur des
monnoies et diminuer le prix des
denrées..................

Arrêt du conseil d'état du roi qui
proroge jusqu'à nouvel grdreJà>
diminutions indiquées pour le 1er.
janvier sur les espèces, tant an-
ciennes que nouvelles .......

Déclaration du roi en intgge,éta-
tion de l'édit du mois dejuillet
dernier, concernant les invalides
de la marine.... . ••••.

Arrêt du conseil d'état du roi,
portant diminution sur les espè-
ces de cuivre.. . . . .S3-.

Edit du roi pour la fabridatiqnidé
cent cinquante mille marcs d'es-
pèces de cuivre pour les colonies
d'Amérique.......... •...

Déclaration du roi .ga -Jetý. des
tuteurs ............ ... .

403
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Dates des Edits, Dates
dc

Ordonnances, etc. des Insinuations.; -

'-1722. Janvier, 28...

·l-1722. Janvier, 28..

1722. Mars, 3........

1722. Mars, 24....---

·- 1722. Mai, 15 ...

1722. Mai, 31 .......

*-172Z. Jui%, 1er....

1723. Février, 22.....

1723. Juin, 9......

1723. Aot, -...

Ins. Cons. Sup.
1722. Oct., 5..

Ibidem

Ibidem.

Ibidem .

Ibidem .

Ibidem

Ibidem

172e. Juillet, 19..

1723. Sept., 14 ..

1724. G3et., 14...

Arrêt du conseil d'état du roi qui
ordonne l'exécution de celui du
30 mai 1721 portant établisse-
ment du 'privilège exclusif de la
vente du castor en faveur de la
Compagnie des Indes ........

Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dessus................

Arrêt du conseil d'état du roi qui
confirme le réglement fait par
MM. de Vaudreuil et Begon et
M. l'évêque de Québec, pour le
district des paroisses de ce pays,
en date du 20 septembre 1721..

Arrêt du conseil d'état do roi, au
sujet de l'imposition pour les for-
tifications de Montréal.......

Arrêt du conseil d'état du roi qui
ordonne que les marchandises de
fabrique étrangère qqi seront
saisies en Canada, seront rernises
à l'agent de la Compagnie des
Indes.....................

Arrêt du conseil d'état du roi au
sujet des dots des religieuses qui
seront reçues à l'Hôpital-Géné-
rai de Québec...........

Arrêt du conseil d'état du roi qui
ordonne que les huit maîtres d'é-
cole fondés, tiendront des écoles
gratuites dans les lieux et ainsi
qu'il est ordonné par l'arrêt du
3 mrs 1722.........

Lit de justice de Louis XV..... 466

RIéglement que le roi veut être
observé au sujet de la concession
des bancs dans les églises de
Canada ...................

Edit du roi concernant les mon-
noies .....................

441

442

443

462

463

464

46 &

491
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Dates des Edits,

Ordonnances, etc.

17i24. Janvier, 4..

*_-1724. Février, 4..

•.--1724. F.vrier, 4...

-1724. Février, 15..

-1724.. Mars, 27....

'-1724. Mars, 27....

'-1724. Mai, 22.....

1724. Mai, 30........

--.-1724. Septembre, -

-17.24. Septembre, 22

•-1724. Septembre, 22,

Dates

des Insinuations.

lns. Cons. Sup.
1724. Oct., 14.

Ibidem ......

Ibidem .....

Ibidem ......

Ibidem .

Ibidem .

Ibidem ..

Ibidem ......

1725. Août, 15...

Ibidem .

Ibidem .

--1725. Avril, -27.... 11726. Octobre, 7..

-- 1726. Janvier, - 11726. Septembre,2.

Déclaration du roi en interpréta-
tion des actes des notaires dans
les colonies .............-- -

Arrêt du conseil d'état du roi,
pour la diminution des espèces et
matières d'or et d'argent .....

Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dess#,................

Ordonnance du roi au sujet des
eggagés----...............

Arrêt du conseil d'état du roi
pour la diminution des espèces et
matières d'or et d'»gënt et des
espèces de cuivre et de billon..

Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dessus...............

Déclaration du roi au suj4 ds
voyages qui se font de Canada
en la Nouvelle-Angleterre _...

Arrêt du conseil d'état du roi au
sujet des fortifications de la ville
de Montréal........

Edit du roi portant qu'il sera fait
une refonte générale de toutes
les espèses d'argent..........

Arrêt du conseil d'état du roi por-
tant diminution sur les espèces
et matières d'or et d'argent...

Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dessus................

Arrêt du conseil d'état du roi au
sujet du défrichement des terres
des pauvres de lHopital-Géné-
ral de Québec, dans la seigneu-
rie d'Orsainville dite des Islets..

Edit du roi qui ordonne une fabri-
cation de nouvelles espèces d'or
et d'arg. , ..

483
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49
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Dates des Edits, Dates

Ordonnances, etc. des Insinuations.

1726. Mars, 30.....

*-1726. Mai, 14....

lns. Cons. Sup.
1726. Août, ...

1726. Octobre, 17.

•-1726. Mai, 26 .... 11726. Sept., 2....

*-1726. Mai, 26. . .

1727. Janvier, 23...

I

1727.

bÀdem ......

Sept. 15...

1727. Octobre, .- ... .11728. Sept., 17 -.

'-17 . Mai, 22
I ru,

'-17 . i,.

fin> i0' I'd l ~(iý

*72. 0.Ý rars, 25.

cvnos ob '3;ünfao

15.Mars, 25...
01 Lo) uhri'b I

k, - ..:nmb Jr> ,o

un io1 oh iri '< hl

1732. y i p

- . . .. .0) ..

1728. Sept., 15

1736. Octobre, 1er.

Pl0. Août, 7....

Ibidem . .

4)þb4, .-
iaRlb o:'

Ou n i>VElI .<

n fþgy, ..

Arrêt du conseil d'état au sujet
des castors.................

Ordre du roi au sujet des mar-
chandises de fabrique étrangère.

Arrêt du conseil d'état du roi
pour l'augmentation des espèces
et matières d'o;r et d'argent...

Mandement du roi sur l'arrêt ci-
dessus.....................

Arrêt du conseil d'état au sujet
de la division des paroisses de
Beauport,Charlesbourg et autres

Lettres patentes du roi, en forme
d'édit, concernant le commerce
étranger aux isles et colonies de
l'Amérique..................

Arrêt du conseil d'état du roi au
sujet du prix du castor gras,
demi-gras et du castor veule ...

Ordonnance du roi au sujet de la
monnoie de carte..........

Lettres patentes qui règlent la
séance du conseiller-clerc au
conseil supérieur de Québec ...

Déclaration du roi, en interpréta-
tion de celle du 5e. juillet 1717,
a'u sujet des cens et rentes et
autres dettes contractées......

,4rf conseil d'état qui auto-
rite Mgr. de':Samos, coadjuteur
de Québec, de vendre cinq em-

Üble M P-ejis Àu palais
épiscopal.................

Ordonnance au sujet des déser-
teurs et autres qui se sauvent
dans les couvens ...........

Àr&du conseil d'état ausujef
des dots des religieuses........

522

528

529
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Dates des Edits, Dates

Ordonnances, etc. des Insinuations.

1732. Mars, 15....... Ins. Cons. Sup.
1732. Sept. 4..

*-1732. Avril, 22....

1732. Avril, 22......

Ibidem ......

Arrêt du conseil d'état qui enjoint
aux seigneurs de faire tenir feu
et lieu sur leurs seigneuries, et
leur fait défense de vendre des
terres en bois debout.........

Réglement du roi au sujet du rang
que le commissaire de la marine,
résidant à Montréal, doit avoir
dans let conseils de guerre et
dans les églises, processions,etc.

Ibidem ...... Déclaration du roi au sujet des
requêtes civiles et d'opposition.

1733. Mai, 6 ........ 1733. Août, 26..

1733. Ma;, 6........

1733. Mai, 6.........

Ibidem ......

Déclaration du roi, concernant les
actes défectueux des notaires,
qui ont été déposés aux greffes
des jurisdictions ordinaires, et en
ceux des justices seigneuriales de
la Nouvelle-France..........

Déclaration concernant les actes
des notaires en Canada .-..

531

532

533

536

539

Ibidem ...... Déclarations concernant les con-
ventions matrimoniales en Ca-
nada ..................... 541

.- 1733. Mai, 12. 1736. Octobre, 1er. Autre ordonnance du roi au sujet
de la monnaie de carte .......

1735. Mai, 24........ 1735. Octobre, 3..

1735. Mai, 24........

'-1737. Avril, - ... 1737

-- 1737. Avril, -

Réglement des droits et salaires
des officiers du siége de l'ami-
rauté de Québec............

Ibidem ...... Mandement du roi surle réglement
ci-dessus ........ .........

. Août 19...

Ibidem ,.

Déclaration du roi portant amnis-
tie pour les coureurs de bois...

Lettres patentes de Sa Majesté
qui fixent le nombre des reli-
gieuses de l'Hôpital-Général de
Québec à quarante, y compris
la supérieure et dix converses..

544

546

550

551

552



646

Dates des Edits, Dates

Ordonnances, etc. des Insinuations.

1741. Avril, 17.

1741. Avril, 19.......

Ins. Cons. Sup.
1741. Sept., 18.

Ibidem ......

1741. Octobre, 1er... .1742. Juillet, 30..

Ibidem ......

1743. Sept., 23 ..

Ibidem ......

Ibidem ...

Ibidem ......

Prestation de serment par l'illus-
trissime et révérendissime Hen-
ry-Marie Dubreil de Pont-
briand, évêque de Québec....

Installation de l'illustrissime et ré-
vérendissime Henry-Marie Du-
breil de Pontbriand à l'évêché
de Québec et autres actes en
conséquence .............

Déclarationn qui règle la manière
d'élire des tuteurs et curateurs
aux mineurs qui ont des biens
situés en France et d'autres si-
tués dans les colonies ........

Ordonnance au sujet des faux-
sauniers destinés pour Canada,
qui trouvent les moyens de s'en
retourner en France soit par les
colonies anglaises ou par les
vaisseaux marchands.........

Lettres patentes en forme d'édit
concernant les assesseurs aux
conseils supérieurs des colonies.

Déclaration concernant la manière
d'élire des tuteurs et curateurs
aux mineurs qui ont des biens
situés en France et d'autres
situés dans les colonies .......

Déclaration du roi par laquelle Sa
Majesté fait don et remise aux
habitans de Montréal de 164,
808lbs. 13s. 3d. dont elle est
en avance au sujet de l'enceinte
de Montréal...............

Arrêt du conseil d'état du roi, qui
réunit la maison épiscopale au
domaine et en fait don aux évê-
ques de Québec, aux charges
portées au dit arrêt..........

Lettres patentes sur l'arrêt ci-
dessue ....................

•-1742. Février, 14..

1742. Août, - .

1743. Février, 1er ....

'-1143. Mai, 1er ....

553

554

557

560

561
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1743. Mai, 30 ....... 1743. Nev.2.....

1743. Mai, 30......
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Dates des Edits,

Ordonnances, etc.

Dates

des Insinuations.
__________________ I I

1743. Juillet, 17 a...

'-1743. Août, - .

1743. Novembre, .5...

Ins. Cons. Sip.
1744. Oct., 5..

Ibidem ......

Ibidem ......

1744. Mars, 1er. 11746. Juillet, 18..

1744. Mars, 1er......

1745. Avril, 28.......

1745. Juillet, 23 ...

1746. Décembre, 9....

Ibidem . ....

Ibidem ......

1748. Juin, 19....

Ibidem ......

•-1747. Janvier, 23... 1747. Juin, 26....

1747. Octobre, 1er.... 1748. Juin, 19....

1748. Février, - . 1748. Août, 5....

Déclaration du roi concernant les
concessions dans les colonies...

Edit du roi concernant le dixième
de l'amiral de France sur les
prises et conquêtes faites en mer.

Déclaration du roi concernant les
ordres religieux et gens de main-
morte établis aux jeolonies fran-
çaises .................

Arrêt du conseil d'état du roi,
portant réglement sur le com-
merce des colonies françaises de
l'Amérique ................ 1

J Lettres patentes sur le dit arrêt. .158
Ordonnance du roi, portant entr'

autres choses, défenses aux habi-
tans de bâtir sur les terres, à
moins qu'elles ne soient d'un
arpent et demi de front sur
trente à quarante de profondeur.

Arrêt du conseil d'état du roi
portant que les nègres qui se
sauvent des colonies des ennemis
aux colonies françaises, appar-
tiennent à Sa Majesté .......

Lettre du roi adressée au conseil
supérieur concernant les enrégis-
tremens ... .............

Arrêt du consel d'état du roi
portant une augmentation pour
trois ans sur les droits d'entrée
des vins, eaux-de-vie et guildive.

Déclaration du roi en interpréta-
tion de celle du 17e. juillet 1743,
concernant les concessions des

terres dans les colonies.......

Edit du roi concernant l'imposition
des droits d'entrée et de sortie,
sur toutes les marchandises qui
entreront au pays de Canada, ot
qui en sortiront, payables par

575
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Dates des Edits, Dates

Ordonnances, etc. des Insinuations.

1748. Février, 25..... [ns. Cons. Sup.
1748. Août,,5..

0--1748. Mars, 5..... 1748. Juin, 19. ...

1748. Mars, 6....... 1748. Août, 5....

1749. Avril, 21 ..... 11749. Août, 25...

1749. Avril, 21 .. .. . Ibidem . .. ...

1752. Septembre, 28... 11753. Octobre, 1er.

1753. Juin, 3.........

•-1753. Juin, 1er....

Ibidem ......

Ibidem ......

-- 1756. Mai, 15.....11756. Août, 16...

toutes sortes de personnes, sui-
vant l'état et tarif des dits droits
attaché au dit édit .........

Etat et tarif des droits que le roi
a ordonné être levés en Canada
sur toutes les marchandises qui
y entreront ou qui en sortiront,
en exécution de l'édit du mois
de février 1748, ci-dessus.....

Déclaration du roi portant la sus-
pension du dixième de l'amiral
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